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I N T R O D U C T I O N 

Les puissances maritimea et les colonies espagnoles. 

Le siècle compris entre les deux dates de 1050 et de 

1750, ful , pour I'Europe occidcntalc, une pér iode unique. 

On vi t en efiet évolucr vers tin maximum de puissance 

encore inconnu, deux nations,qui t o u r à tour, à ees deux dates 

extrômes, occupèrenl 1c premier rang par de pareils moyens : 

la France d'abord, puis I 'Angleterre. 

Le côté vraiment intéressant de ees deux ('•volutions suc-

cessives,ce n'enest pas l'aspect ex té r ieur , les ;iianiFestaliof)s 

apparentes, — lelles les grandes conquôtes de Louis X I V , 

ou rac t iv i t émi l i l a i re qui fit des diplómales anglais, à Utrecht 

ou à Áix-la-Chapel ie , les arbitres de l 'Europe, — T i m p o r -

tant à noter scrait l 'évolution économique des deux puissan

ces, leur grandissement normal, leur orue naturelle en force 

productrice et en richesse induslrielle. Get ensemble de 

phénomènes , qu ' i l n'est point couliime de décr i re , parcequ'il 

se composede mille é léments diff ici lesàsaisir , d'une infinité 

de fails successifs el sans saillies, oü i l n 'y a pas « d 'événe-
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ments », mais seulernent un é v é n e m e n t continu, est pourtant 

le vér i table substratum de Thistoire des peuples, — de mê tne 

que l'histoire des individus a sa base dans Involut ion de 

leurs forces physiques et psychiques, qui seule leur permet 

d'agir. Les tableaux des fails ne p r é s e n t e n t que l ' ex té r ieur de 

la vie des nations, et ne fournissent que des indices souvent 

trompeurs de leur puissance et de leur m e n t a l i t é ; ils corres

pondent aux gestes des individus, dont les plus excessifs sont 

souvent les moins in té ressan t s . G'est lorsque Colbert eut 

facilité et mis en oeuvre la croissance industrielle et mari t ime 

de la France, que Louis X I V put utiliser la force et la 

richesse du corps de la nation, et extér ior iser sa vigueurdans 

des directions dont l 'oppor tuni té est, d'ailleurs, discutable. 

G'est parce que les Whigs comprirent et d i r igè ren t les 

appé t i t s vigoureux qu i , de la ci té de Londres, poussaientle 

peuple anglais à la conquête du marché commercial, que 

les armes et la diplomatic anglaises firent des choses qui 

semblent grandes. Mais sans ees bases naturelles, corpo-

relles, peut-on dire, i l n 'y a pour les peuples que vaines 

ambitions, succès m o m e n t a n é s , efforts s tér i les , é t ab l i s sements 

é p h é m è r e s . 
• 

L'histoire espagnole en est la meilleure preuve, sa déca -

dence commence avec sa gloire, car son agrandissement 

ex té r i eu r ne correspondail point à un accroissement de force 

n i à des besoins vitaux. G'est dans ce contre-sens perpé tue l 

qu ' i l faut chercher la raison de ses défaillances et de ses 

défaites, et non point tant dans la mauvaise polit ique de ses 

hommes d'Etat. I I est facile de cr i t iquer leurs erreurs, mais 

cela est aussi vain que de b l âmer un architecte de ne pas 

savoir consolider une maison qu'on a bâ t ie sans fondement. 
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L'édifice de la puissance espagnole s 'écroula sous les pres-

sions du dehors, parce qu ' i l n'avait pas de bases. 

La puissance de la France persista tant qu'elle suivi t la 

politique d'auto-renforcement, tant qu'elle se massa, se 

fortifia, se nourr i t , en un mot; tant que ce fut le grand 

Intendant de la marine, des finances et du commerce, qu i 

dirigea son d é v e l o p p e m e n t naturel. 

Colbert plia son fameux sys tème aux nécess i tés nouvelles, 

le modifia lentement selon la demande des besoins. A p r ò s 

l u i , malgré que sa politique ait é té mal comprise, trop é t ro i -

tement in t e rp ré t ée , ce qu'elle contenait de durable et I ' i m -

pulsion qu'elle avait d o n n é e , con t inuè ren t à produire des 

résul ta ls heureux, trop tôt compromis par cet ensemble par-

faitemenl creux de combinaisons et d'intrigues, de mar-

chandages terri toriaux et dynastiques, que fut la diplomatic 

du XVIII" s ièc le . 

L 'Angleterre cependant suivail la politique qu'elle s 'é tai t 

t racée , s ' é tendai t sur les colonies que notre ¡ncurie lui aban-

donnait, sur la mer oü nous nous contentions de parader; 

nous r emp laça i t logiquement et devenait la p r e m i è r e puis

sance d'Europe, parce qu'en soi-même elle était la mieux 

équ i l ib rée et la plus forte. 

La France semblail avoir compris, dans la d e u x i è m e 

moitié du xvn9 siècle, que la véri table puissance appart ienl 

aux c o m m e r ç a n t s , c 'es t -á-d i re à ceux qui possèden t des 

manufactures d'une part, d e s d é b o u c h é s de l 'autre, et le t ra i t 

d 'union, une puissante marine : et cela nous avait mis à 

l ' apogée en 1700. 

L 'Angle ter re , qui s'en persuadait en même temps que 

nous, saisit, entre 1700 e l 1750, toutes les occasions d ' é c a r -

ter notre commerce et aussi celui des Hollandais. Geux-ci, 



malg ré TexiguILé de leur territoire qui leur interdisait d'as-

pirer de façon définitive à jouer le premier role, avaient pu 

cependant, grâce à leur prodigieuse act ivi té , en retnplir un 

é t o n n a m m e n l d i spropor t ionné à leur taille. Le triomphe de 

l 'Angleterre ne fut point obtenu sans des efforts pe r sévé-

rants, de telle sorte qu'onpeut dire que la politique vraiment 

vitale de ces deux moit iés de s iècle , fut, pour les trois puis

sances, la politique commerciale. 

Gette politique se fit aux d é p e n s de l'Espagne, car l'enjeu 

en étai t les ludes, ce domaine immense, si mal exploité, si 

plein de richesses inuti l isées et de fécondités gaspi l lées . 

L ' á p r e convoitise se trouvait é t ayée , et presque justifiée, par 

les théor ies économiques des bullionistes et des mercanli-

listes. I I fallait dé r iver les sources de l'or et s'emparer du 

commerce de l ' A m é r i q u e . 

G'estce désir , ardent, brutal, tnais toujours déguisé , qu i 

fut en réalité le fonds de la politique et le pivot de la diplo-

matie, dans la premiere moitié du XVIII0 siècle. Larival i té se 

concentra autour de la possession de TAssiento, moyen 

exceptionnel et infiniment commode de parvenir au but . 

Déjà , quelque spéciale qu'ait été cette monographic, i l 

nous a été permis d'entrevoir comment l ' idée commerciale 

et la pensée des Indes avaient été les bases de la politique 

hollandaise en Espagne. 

E n France, bien qu'elles existent, les m ê m e s préoccupa-

tions sont moins apparentes; mais comme i l est naturel, la 

question du commerce français en Espagne et aux Indes, 

passe au premier plan à Tavènement du due d 'Anjou. Notre 

expansion économique veut saisir l'occasionet acquér i r dans 
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la pén insu le , une loute-puissance i n c o n t e s t é e ; mais elle s'y 

trouve en coníli t avec l'influence décroissante des Hol lan-

dais et l 'activité sourdement entreprenante, mais de plus en 

plus ambitieuse des Anglais , qui ne peuvenl permettre que 

nous y consacrions défmit ivement notre suprémat ie écono-

mique. 

G'est cette lutte entre les trois puissances, lutte pure

men t commerciale, qui dessine le cadre oú doit se placer 

l 'histoire des grands Assientos du xvin6 siècle. Le conflit 

existe à l 'état latent depuis cinquante ans, sans quer ien l 'ait 

trahi, si ce n'est les é lab l i ssements subreptices aux Ant i l l es . 

Enf in , sous un voile d'apparentes rivali tés dynastiques el de 

combinaisons d 'équil ibre eu ropéen , c'est lu i q u i , en 1700, 

éclate. Pour le bien comprendre i l est indispensable de 

remonter jusqu'aux origines. 

Si Ton se borne à considérer les monuments du droit 

international, Ton reste é tonné du peu de place que tient 

TAmér ique dans les t ra i tés etdans les négociations diploma-

tiques avant le xvme siècle , i l faut chercher dans les 

recueils pour y trouver son nom. Le t ra i té de Tordés i l las , 

les articles ayant trait à la protection réciproque du commerce 

colonial, les rares reconnaissances forcées des é tabl issements 

é t rangers par l'Espagne, c'est là tout. L'apparition d'un 

monde tient-elle done si peu de place dans les p réoecupa-

tions de Fhuman i t é ? 

Ge n'est là cependant qu'une apparence. Toutes les puis

sances de l 'Ancien continent ont au contraire, depuis la 

découver te du Nouveau, les yeux fixés obs t inémenl sur l u i ; 
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mais c'est un regard hypocrite et qu'elles se gardent de 

laisser surprendre : plus la proie est tentante, et plus i l 

importe de dissimuler le d é s i r ; les ambitions purement 

matér ie l les sont celles qu ' i l convient le moins d'avouer : on 

proclame bien haul un droit , on tait une convoitise. 

Or si les puissances font tous leurs efforts pour y a c q u é r i r 

des positions de fait, elles ne croient point avoir de droits en 

A m é r i q u e . La théor ie universellement admise de I'exclusif 

colonial, fait à la diplomatic une obligation de ne point par-

ler des colonies espagnoles et d'avoir l 'air de les ignorer : 

c'est un domaine r é se rvé , mais constamment les fails v i e n -

nent dément i r cette attitude conventionnelle. 

L a politique des E u r o p é e n s v is -à -v is les possessions espa

gnoles revêti t , selori les é p o q u e s , des carac tè res t r ês diffé-

rents 

Dans une premiere époque , qui va des découver tes de 

Colomb à la fin du règne de Charles-Quint, les puissances 

eu ropéennes se dés in té ressen t des colonies espagnoles, 

personne ne disputeaux Gaslillans le commerce qu'i ls y font; 

ceux-ci n'ont d'autre souci que de s'entendre avec les Por -

tugais, sur les bornes de leurs domaines r é c i p r o q u e s . 

Les Hollandais, sujets de TEspagne, en sont soigneusement 

tenus à l 'écarl . Jusqu'en 1560, le commerce des Indes est 

un bénéí ice privatif de la nation, les fabriques de la p é n i n -

sule sont prospères et suffisent à peine à la consommation 

des Indes. 

(1) V . dans M I N , leg. 3209, un. intéressant mémoire da fiscal Campomanes 
sur le commerce des Indes. 
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Une d e u x i è m e pér iode , pendant le r è g n e de Phi l ippe I I , 

est caractér isée par [ 'apparition des corsaires hollandais et 

anglais, des flibustiers et des boucaniers français . 

Les guerres que I'Espagne est obl igée de soutenir en 

Europe, depuis la conquê te de Grenade et la révolte des P ã y s -

Basjusqu'a la paix de "Westphalie, laissent le champ l ibre 

aux é c u m e u r s des mers plus ou moins soutenus par leurs 

gouvernements. La polit ique des é t r ange r s est des plus s im

ples : les richesses viennent des Indes, oü elles se sont 

a c c u m u l é e s ; pour s'en emparer deux uniques moyens : les 

raids hardis sur le continent américain mal protégé , la prise 

des vaisseaux en cours de route. Ue là, en r éponse , une 

polit ique éga lemen t double des Espagnols : l 'établissecnent 

du commerce par les flottes et les gallions munis d'un convoi 

puissant, l ' interdict ion des navires isolés, et, d'autre part, la 

prohibit ion par les lois des Indes, du peuplement côt ier , 

l ' é tab l i s sement des centres à l ' in tér ieur du pays, hors des 

atteintes. 

A u point devue économique les conséquences sont dép lo-

rables. A p a r í celui de Porto-Velo et la Vera-Cruz, aucun 

commerce direct n'existe entre les colonies et la mère -pa t r i e ; 

les í les et Ia grande major i té des gouvernements ne sont 

approv is ionnés qué par d'incertains vaisseaux de registre. 

Le P é r o u et le Ch i l i , qui se sont vu interdire le commerce 

direct pa r l a mer du Sud, se trouvent obligés de se fournir 

à Porto-Velo ou la morta l i té est é n o r m e , ou les p r ix sont 

décup lé s . 

L ' é c o u l e m e n t des produits de la terre est difficile, le com

merce d'Andalousie en considere le trafic comme peu i n t é -

SCSL. — 11. 6 

l i i . 
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ressant, refuse de s'en charger, ne s'attache qu'aux retours 

des métaux précieux ou des objets de grande valeur, et, par 

une contradiction apparente, s'obstine cependant à vouloir 

monopoliser, ou plutôt immobiliser, le trafic de d e n r é e s ; 

c'est qu ' i l sait bien que ce trafic donnerail à ses concurrents 

le moyen de frauder ses retours de métaux p réc ieux . 

Aussi les membres de l 'Univers i té concentrent-ils ce com

merce à Séville, oü ils se font les in te rmédia i res et Ies con-

t rô leurs d'un trafic de marchandises uniquement fait par les 

é t r ange r s , etse rémunèren t - i l s par des p ré l èvement s tyranni-

ques. 

L e résultat est fatal, les é t rangers é ludent cette tyrannie 

par l'interlope dans la mer du N o r d et dans la mer du Sud, 

et les colons, rédui t s à végéter , aident de tout leur pouvoir 

une contrebande qui leur élargit la vie et leur permet de 

s'enrichir. Cette contrebande, pourchassée sur les flottes 

officielles, et coúteuse lorsqu' i l la faut faire directement 

d'Europe, trouve un exutoire fort commode sur les navires 

d'Assiento. 

El le a pris une bien autre extension dans la période t ro i -

sieme, jusqu'au terme de laquelle nous a conduit le p r écéden t 

volume. 

El le avail débuté par la conquête significative que Gromwel 

fit de la Jama' íque, et nous avons eu l'occasion de signaler 

les successifs établ issements des puissances continentales 

aux Antil les espagnoles. En sentinelle aux portes des Indes, 

i l ne s'agit plus pour l'interlope de combat i ré les colons 

espagnols, mais de les servir et de s'associer à eux. La con

trebande a désormais des entrepots, elle s 'accroít dans des 

proportions extraordinaires. Le commerce de Séville q u i 



— X V — 

s 'était soutcnu dans la pér iode p récédcn tc a décru , avec une 

rapid i té insensée , dans celle que nous é tud ions , j u s q u ' á t o m -

ber à presque rien à la fin du xviie siècle. G'est que les A n t i l 

les anglaises, hollandaises, françaises, n'ont point d'autre 

moyen de vivre que de l ' épuiser j u s q u ' á la moelle. 

C o n d a n m é e s , par la politique universellement admise du 

pacte colonial, à se bomer à ragriculture et au commerce 

passif, p r ivées de manufactures, elles ne peuvent s'enrichir 

qu'en se faisant l ' in termédia i re entre leurs mères-pa t r ies et 

les colonies espagnoles. L à encore le commerce des n è g r e s 

leur est un pré tex le fort u t i le , la contrebande des vaisseaux 

d'Assiento ne vient plus d'Europe, elle se charge |aux í l e s ; 

de là les impuissants efforts que nous avons r emarqués pour 

éviter les escales aux lies Sous-le-Vent; de là les tentatives 

incessantes des Hollandais pour s'assurer la possession défi-

nitive du privilege de l 'Assiento, qui sert d 'écran au com

merce des manufactures. 

L ' époque nouvelle que nous é tudierons dans la seconde 

partie de cet ouvrage (1700-1750), ce sera done la phase de 

lutte entre les diverses puissances maritimes pour s'assurer 

ees avantages. On peut la caractériser en un mot : c'est la 

période diplomatique, par opposition aux trois précédentes 

qui pourraient se nommer : périodes d'initialive pr ivée . 

Pirates et négoc ian t s , qu i , presque seuls, sont intervenus 

jusqu ' ic i , ont été soutenus, sans doute, encouragés, d i r igés , 

mais en m ê m e temps toujours désavoués ; les Grouvernements 

ne sont g u è r e intervenus officiellement. 

A partir des trai tés de partage de la monarchic espagnole, 

tout change. Les puissances européennes songent à s'assurer, 

par des conventions en forme, la perpétui té des possessions 
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acquises. L'Espagne affaiblie, menacée dans son in tégr i t é , 

est obligée de trailer avec ses rivales sur les difficultés rela

tives au commerce, de consentir implicitement l'abandon de 

son monopole. On n'en proclame plus l ' intégri té que pour y 

déroger plus a i sément , el pour couvrir , aux yeux des tiers, les 

alteintes dé tournées qu'on oblige l'Espagne à consentir O . 

L'Assiento est un de ees moyens subreplices, et la lutte 

pour sa possession va donner lieu à de vér i tab les t r a i t é s ; 

lu i -même cessera en 1713 d ' é t re un contrai pour devenir 

un t ra i té . La Hollande a ouvert la voie sur ce point, et ses 

négociations diplomatiques ont d o n n é à l ' ins t i tu l ion un ca-

rac tè re in te rmódia i re et de transaction, l'ont placée en équ i -

l ibre instable entre le droit interne et le droit international, 

vers lequel elle s'incline et penche défini t ivement . 

L e Portugal va prendre en main le commerce négr i e r , 

mais non point tant, semble-t-il, pour en t i rer lu i -même 

tout le profit qu'il comporte, que pour en réserver Tusage à 

celle des grandes puissances qu i saura le c o n q u é r i r . Son 

rôle , assez effacé, p répare Taction française, et se confond 

-avec elle. 

I I 

L a politique commerciale de la Prance et de l'Angleterre 
au XVII le siècle. 

Jusqu a notre époque , la France n'a pas joué aux Antil les 

un rôle à beaucoup prés aussi important que la Hollande 

ou l'Angleterre, elle n 'ya point fait l'interlope dans des pro

portions comparables. 

(1) Cost ainsi que les puissances européennes cousaoront aujourd'hui 
l'intégrité des terriroires ottomans ou ohinois. 
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I I y avait à celà deux raisons principales : d'abord la 

direction générale i m p r i m é e à notre commerce W fut plntôt 

celle du Levant et de la Médi te r ranée . 

La p é n i n s u l e espagnole y entrait pour une grande part, et 

des marchandises que nous avions cont inué d'y expéd ie r , 

un tiers environ demeurait pour la consommation des sujets 

de Sa Majes té Gatholique, le resle passait en A m é r i q u e par 

les flottes. Nous n'avions done pas besoin d'aller áux Indes, 

puisque notre proche voisine se faisail imtnédia temenl notre 

cliente. Geux de nos compatriotes établis à Gadix donnaient 

avis des besoins, et le chiffre de nos exportations dans cette 

vil le, atteignait à notre époque une vingtaine de mil l ions, 

chiffre fort cons idérable . 

Ges exportations consistaient surtout en toiles de Rouen et 

de Bretagne, de Laval , de Diñan e tde Coutances, en cha

peaos et confections de Paris, dentelles de Nantes et de 

Lorraine, en soieries et étoffes d'or de Lyon, en tapis et 

velours de Tours , en denrées du Levant venant de Mar

seille, etc.(2). 

Les araiateurs de Saint-Malo se faisaient les principaux 

correspondants des fabricants et portaient les marchandises 

à Gadix. Nous avions certainement dans ce port des concur

rents : les Hollandais, Flamands, Hambourgeois, avaient 

essayé de contrefaire nos toiles; les Hambourgeois avaient 

aussi un commerce particulier de colonnades et étoffes de 

couleur; les Flamands de dentelle et de laine, les G-énois 

des soieries d'Italie et des étoffes de brocart; les Anglais 

portaient des é tamines , des has de laine, de l 'écarlate, du 

(1) Par Colbert. 

(2) Mémoire sur le commerce de Cadix et des Tndes, par M . Patoulet, 1687, 
A A E , Mém. et doe., France, V» 1992, N° 19, f 149. 
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drap, du plomb, de l 'é ta in , des poissons sa lés , etc , y 

employant à peu prés vingt à vingt-six vaisseaux pa ran . Les 

Hambourgeois n'en envoyaient que douze à quinze, les 

Ostendais quatre ou cinq, les Grénois deux ou trois . Les 

Hollandais expédiaient en Espagne cent cinquante navires, 

mais qui n 'étaient point tous dest inés au commerce de 

Gadix et des Indes, car ils ne retiraient à chaqué flotte et 

gallions que cinq à six millions de retours, cependant que 

Ies Anglais en emportaient six à sept, et les Grénois parfois 

douze. Tout cela élait loin d'atteindre I'importance du com

merce français, et Von convenait généra lement , que nos 

marchandises étaient les plus propres aux chargements pour 

les Indes. 

Comment done n 'y allions-nous pas directement? A vra i 

dire, les vaisseaux français n ' é t a ien t pas inconnus des mers 

du Nord , et le Pacifique avait reçu des visites d'armateurs 

malouins; mais i l fallait pour armer à destination de ees 

régions , des permissions et des passeports que le Gouver-

nement français ne délivrait qu'avec peine, lorsqu'il jugeait 

l'entreprise trop téméraire , ou impolitique. 

Anglais et Hollandais jouissaient d'une l iberté beaucoup 

plus grande; en outre nous n'avions pas dans les Anti l les 

leur situation privilégiée, Guraçao, Bonnes-Aires et l 'arcbipel 

hollandais, étaient pour ainsi dire sur la côte m ê m e du 

Vénézuéla , la Jamaique à proximi té du Honduras, tandis 

que nos Antil les, situées dans les í les du Ven t , se trouvaient 

beaucoup moins à por tée . 

Nous avions bien une partie de Saint-Domingue, mais, 

pour tout dire, nousn ' é t i ons point o rgan isés ; nous nous attar-

dions dans la politique ancienne, et c'était surtout par les 
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exploits des flibustiers que notre nom était connu et redouté*. 

Or, três naturellemenl, les habitants de TAmér ique se t rou-

vaientpeu enclins à entrer en rapports avec ces aventuriers 

de sac et de corde; ils réservaient leur confiance aux com-

merçan t s paisibles et honnê tes . Les Hollandais surtout-, 

n'apparaissanl point avec un visage de pirates, avaient su 

gagnerleur sympathie. Les Anglais, qui avaient encore aux 

Indes de nombreux boucaniers, é taient déjà moins apprécié^ 

dans ce commerce, ou « tout se faisait par industrie, par cor

ruption et par intelligence ». 

Aussi les désiderata des négociants français intéressés au 

commerce d ' A m é r i q u e , étaient-i ls , à cette époque , les sui-

vants : que le roi pri t des mesures pour éviter les déprada -

tions des flibustiers de Saint-Domingue; qu ' i l fit rechercher 

quelque i le déser te dans le golfe du Mexique ou la mer des 

Anti l les , à proximité de la Terre-Ferme, d 'oü Ton put traiter 

« à la longueur de la pique », et qu ' i l octroyât la l iberté de 

commerce avec les colonies espagnoles. Cette l i be r t é étaR 

encore réc lamée tout à Ia fin du xvn9 siècle, lorsque se négo^-

ciait la succession d 'Espagneí1) . 

A cette époque le commerce d'Espagne aux colonies est 

tombé dans une situation lamentable. Les derniers efforts 

pour rése rve r ce négoce à la mét ropole , avaient é té fails par 

Vanuenzuela sous la régence de la Reine, mère de Charles I I . 

Certains particuliers avaient m ê m e cru pouvoir démont re r 

que l'Espagne suffisait à fournir les Indes, et q u ' i l conve-

(1) A N , Marine B7, 222, 1698-1700. Mémoire pour prouver que le Boi doit 
permettre à ses sujete, le commerce des Jndes espagnoles. Se fonde sur ce que 
les ennemis font im commerce qu'il conviendrait d'empéclier, et que depuis 
huit ana les gallions n'y out point été. 
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na i l d'exclure les é t rangers de ce conamerce. Fray Juan de 

Castro, ce moine d'affaires dont nous avons eu l'occasion de 

faire ample connaissance, avait été l 'un des plus chauds 

partisans de cette these, qui d'ailleurs ne trouvait à la cour 

qu 'un crédit méd ioc re . 

Sous le gouvcrnement de D o n Juan d 'Autr iche, on ne se 

préoccupa guère de r eméd ie r à l 'état de choses a n t é r i e u r . 

La corruption la plus complè te régnai t dans l 'administra-

t ion du commerce; les permissions pour le faire é ta ient accor-

dées non aux plus hábi les , mais aux plus offrants, par l 'en-

tremise des courtisans. Les emplois y étaient obtenus de la 

m ê m e f a ç o n . Geux qui briguaient la conduite des flottes et 

des gallions, é ta ient tenus à des dépenses prodigieuses pour 

l 'obtenir , car, outre les p ré sen t s obligés à la Cont ra tac ión , 

au Consulado, aux membres du Gonseil des Indes, i l fallait 

emprunter de l'argent pour en p rê te r au R o i . Chaqué com

mandant de gallions était tenu d'avancer au roi d'Espagne, 

deux ans avant d'obtenir sa commission, v ing t mille é c u s , 

et douze mille autres, avant le dépar t , pour les vivres. I I en 

recevait le remboursement aux Indes, avec un in térê t de hui t 

pour cent W. Plusieurs des gallions appartenaient aux com

mandants, qui les faisaient cons t ru i ré pour avoir le droit de 

les commander. l i s obtenaient de la Contra tac ión la permis

sion de les charger de marchandises et les en encombraient. 

Dans ees conditions, r é t a t -ma jo r avait fini par ê t re formé 

de gens de finance, plutôt que de gens de qua l i t é ou de ma-

r ins . 

Cette organisation, financière et mercantile de la fio l íe , 

avait pour résul ta t de lui enlever toute valeur mil i ta i re , et 

(1 ) L e général des gallions prêtait au Roi cent mille écus , le vice-amiral 
quatre-vingts, le contre-amiial, cinquante, etc. . 
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pour c ò n t r e - p a r t i e , aux Indes, une contrebande effrénée 

d'accord avec les vice-rois et gouverneurs, q u i , peu p a y é s , 

se faisaient cependant, en un temps três court, des fortunes 

cons idé rab les . 

U n autre résul la t , ç 'avait été de ruiner le c réd i t de la 

monarchie. L e Gouvernement espagnol avait toujours eu 

pour coutume, au moment oü les flottes et gallions faisaient 

voile vers les Indes, d'emprunter de grosses sommes sur le 

produi t probable de ees expéd i t ions , et dont i l assignait le 

'remboursement aux Indes. Les p r ê t e u r s , le plus généra le -

ment, é ta ien t les divers Assientistes de la métropole : fer-

miers de la cruzade, entrepreneurs des fournilures d ' a r m é e s , 

collecteurs d'impots, etc., etc.; mais lorsqu'ils surent que 

Sa Majesté é ta i t ende t t ée lourdement, et bien à l'avance 

v i s - à -v i s de tous les officiers de la flotte, ils se refusèrent à 

des avances dont le remboursement étai t d'autant moins 

sur, que les guerres continuelles avec la France é p u i -

saient le T r é s o r et rendaient la navigation péri l leuse W. On 

raconte que Don Juan d'Autriche trouva avec peine à em-

prunter deux ou trois mil le écus à M a d r i d , en 1684. 

En p r é s e n c e de cette anarchic, le profit véri table du com

merce des Indes étai t à qu i voudrait le prendre. La France, 

en 1700, se trouvait le mieux à portée d'en profiter, non pas 

seulement par sa position politique à la cour d'Espagne, 

mais par la position économique de son commerce de Gadix. 

I I fallait combiner ees deux facteurs et obtenir l'associa-

t ion commerciale des deux nations, comme on avait obtenu 

(1) M ê m o i r e s u r la décadence ã u commerce d'Espagne, 1680(?) A A E , M é m . 
et D o c , France, Ve 1992, N° 14. 
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leur union politique. T e l Cut, en effet, le but de Louis X I V , 

et Ton songea en France et en Espagne, en France surtout, 

à l'exploitation en commun du commerce d ' A m é r i q u e . 

Le désir des négociants français d'aller directement aux 

Indes, reçut , i l faut 1'avouer, quelque satisfaction. L ' o n 

connut enfin pendant toute la guerre de succession le com

merce de la mer du Sud, et la prise de possession de l 'As -

siento, fut une porte ouverle sur les Indes. Nous n'enavions 

point, cependant, un besoin urgent pour l ' é cou l emen tde nos 

marchandises, et nous en abusâmes moins que les Hollandais 

nel'avaientfait et que les Anglais ne le firent. Notre ligne de 

conduite naturelle était de défendre l'Espagne contre les em-

p iè t emen t s des A n g l o - H o ü a n d a i s , et de mettre à l 'abri de 

leurs atteinles un commerce qui était aussi un peu le n ô t r e . 

Get intérêt nous commandait l 'union, et nous portait à vou-

loir inspirer la confiance ; c'est pourquoi, si Ton met à part 

la période de 1719-1720, ou une brusque saute de la p o l i t i 

que mit aux prises Philippe V et le R é g e n t , nous tendions 

toujours vers la conclusion de pactes de famille, commer-

ciaux autant que politiques. Nous n 'hés i t ámes m ê m e point à 

sacrifier parfois à cette union, notre commerce direct aux 

Indes, par des mesures qui semblaienl au premier abord 

déconcer tan tes , telle que la prohibit ion sous peine de mort de 

naviguer à la mer du Sud, édic tée , en 1716, par le R é g e n t . 

Notre grand souci fut de conserver le m a r c h é de Gadix, 

d 'évi ter les indults exorbitants, les saisies trop f réquentes , 

Malheureusement notre politique eut des incertitudes, des 

reculs, des faiblesses, qui la compromirent souvent. E l l e 

s 'égara dans des combinaisons machiavél iques , voulut m é n a -

ger l 'Angleterre, saper l 'Empire, et de ees fluctuations, le 

commerce, bien souvent, paya les frais. 
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L'Angleterre suivit au contraire sans se dépar t i r , un plan 

plus mé thod ique , tout différemment or ienté : i l visait u n i -

quement les Indes' et négligeait Gadix. Son moyen, I ' i n -

verse du noire, fut r in t imida t ion ; les circonstances la ser-

virent . 

E n 1713, elle vendit a l'Espagne le droit à l'existence 

contre des privileges commerciaux en Ámér ique , et notam-

ment, conlre l 'Assiento. Ge qu'elle enteod en faire, c'est un i -

quement le moyen par lequel elle introduira dans les colonies 

espagnoles ses marchandises et ses den rées . Elle veut le 

monopole du commerce des Indes, négligera mème le com

merce nég r i e r qui n'est qu 'un prétexte , et, non contente 

d'exclure la France, refusera toute compensation à la H o l -

lande, hier son alliée, qui devient sa rivale vaincue, mais non 

rés ignée . 

Gette position acquise, elle ne l'abandonnera jamais, 

n 'hés i t e ra pas à recourir aux menaces, comme en 1724, lors-

que TEmpereur obtient la concession de la Gompagnie d'Os-

tende, ou à la force, comme en 1739, lorsqu'elle déclare la 

guerre à l'Espagne, pour la question de la visite. 

A u fond de toutes ses négocialions diplomatiques avec la 

cour de M a d r i d , entre 1713 et 1752, i l y aura cette lutte 

passionnante et irritante des Espagnols, qui cherchent à 

recouvrer le monopole perdu, avec l'aide des autres puissan

ces jalouses de l 'Angleterre; etde l 'Angleterre. qui maintient 

ses pré roga t ives , étend son action, pénètre jusqu'au cceur 

du continent amér ica in , en dé tourne tout le commerce à son 

profit, élablit partout les agents de l'Assiento comme ban-

quiers etcommissionnaires, et les factoreries comme magasins 
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et comptoirs. Ge n'est que lorsqu'elle est parvenue à ses fins 

qu'elle abandonne I'Assiento, instrument devenu inut i le 

pour elle, depuis qu'elle a acquis la connaissance et la p ra t i 

que du commerce d ' A m é r i q u e d'une façon si parfaite que 

I'Espagne m ê m e ne I'a jamais eue aussi p réc i se . I I n'est pas 

une contrée dont elle ne sache les produits et les aptitudes, 

en même temps que les besoins, pas un centre qu'elle ne 

desserve, pas un envoi dont elle n'ait à l'avance le d é b o u -

ché certain. 

L'interlope s 'éleva alors à la hauteur d'une ins t i tu t ion . 

Les Anglais ne furent pas seuls á le faire ; les Portugal's q u i 

sont, depuis le fameux trai té de Methuen, passés à l 'é ta t de 

colonie britannique, le font au Sacrement; mais l ' i n s t ru -

ment le plus commode et le plus préc ieux dont on use? 

c'est le vaisseau de permission, ce magasin flottant qu 'on 

envoie chaqué année si c h a r g é , qu'on craint de le vo i r 

couler en route, et qu i , pour comble, ne désempl i t jamais. 

Le seul commerce d'Espagne dans toute cette pé r iode est 

celui des flottes et gallions, restreint à la Nouvelle-Espagne 

et au P é r o u ; tout le reste a du ê t re a b a n d o n n é et ce sont les 

é t r ange r s de Gadix. qui le font. La foire de Porto-Bello est 

en pleine décadence , ru inée par le commerce de la Jamai'que 

dans l'isthme de Panama. E n 1748 les gallions cessent 

défini t ivement . 

E n Nouvelle-Espagne, oü les m ê m e s inconvén ien t s ne se 

p r é sen t en t pas, les flottes se maintiennent alternant avec 

des vaisseaux de registres. Encore un nouveau mode de 

recouvrement des droits, qui cessent d 'ê t re spécif iques pour 

ê t r e g radués selon le tonnage, v ien t - i l donner aux é t r a n g e r s 

qui commercent d'Espagne, une nouvelle s u p r é m a t i e sur les 

Espagnols, caree sont-eux qui fournissent les marchandises 
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les plus p r é c i e u s e s . En un mot, le commerce espagnol est 

mor t . 
• 

Alors s'ouvre une pé r iode de rn i è r e ou Ton tâchera de le 

ressuscitei". 

Le Gouvernement de Madr id se propose de ne plus con

fiei' l 'Assiento à une puissance é t rangère et de chercher le 

moyen de se fournir de n è g r e s sans courir de tels risques. I I 

l u i faut bien, encore el toujours, recourir aux é t r ange r s , et 

les Assientos qui ne sont plus que par t íe is , auront parfois 

des titulaires anglais, cela pourtant ne revétira plus la m ê m e 

importance : la politique commerciale s'est s ingu l i è remen t 

modif iée . Les Assientos n'ont plus la m ê m e portée, depuis 

qu 'on s'achemine vers la l iber té du commerce négrier dans 

laquelle ils s'effritent, se fondent peu à peu. 

G'est l à , d'ailleurs, un mouvement général . Peu à peu les 

nouvelles doctrines é c o n o m i q u e s . quoique lentement, ont 

péné t r é en Espagne. A p r è s de longs tâ tonnements , le G o u 

vernement finit par se demander s'ilsuffit d'interdire le com

merce interlope pour qu ' i l cesse. I I constate que le com

merce entre les colonies et íes possessions ét rangères , n'est 

point seuleraent volontaire, mais bien nécessaire . I I s'accou-

tume à l ' idée que l ' A m é r i q u e étant pr ivée d'une correspon-

dance indispensable avec l 'Europe, et abondant en produits ' 

dont les E u r o p é e n s ont besoin, la communication avec eux 

est naturelle et non point « interlope », fondée sur les bases 

vér i t ab les d u n commerce r éc ip roque et durable. Ge sont les 

Espagnols qui sont devenus pour leurs colonies des é t r a n 

gers, et c'est avec raison que les Amér ica ins se p réva len t 

d 'un droit au commerce é t r ange r . On s a p e r ç o i t que le ma in -

t ien du monopole de Gadix et de Sévil le est injustifiable, que 
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la plupart des commerçants immat r i cu lés ne sont d'ailleurs 

que des hommes de pai He, à la dévotion des é t rangers aux-

quels i l eut élé plus sage et plus moral de reconna í t re un 

droit au commerce direct et d'accorder la naturalisation W . 

On réfléchit qu'a Paris, à Londres, à Amsterdam, les 

grandes maisons de banque et de commerce, sont souvent 

é t rangères , et que le commerçan t « est un citoyen de l'TJni-

vers ». Aux Indes, les principes anciens, qu i au début pou-

vaient avoir leur utili té, ont, avec le temps, e n g e n d r é des 

d é s a s t r e s ; i l eú t faliu leur faire suivre l 'évolution économi-

que. 

A partir de 1764, époque oh Von établ i t le commerce 

libre à la Gorogne, jusqu'au x ix" siècle, plusieurs ports de 

la péninsule et des íles adjacentes sont babi l i tés pour la 

course des Indes. Mais ees ports comprennent mal leur role, 

établ issent des consulados comme celui de Séville, veulenl 

seulement partager entre eux le monopole. Le Tréso r , de son 

côté , mitige ses libéralités par des impositions de droits trop 

considérables . Les t imidi tés , les abus invétérés ne se peu-

vent extirper, le commerce est depuis t rop longtemps en 

décadence , t rop habitué aux voies dé tournées pour s'enga-

ger dans celles qu'on ne lu i ouvre encore q u ' á regret; i l ne 

renaitpas. 

Quant à la traite, dont on associe la réglementat ion à des 

mesures plus ou moins heureuses et des t inées à déve lopper 

l 'agriculture aux colonies, elle a pris, avec la l iber té , une 

extension considérable entre les mains des é t rangers ; On 

estime que les Anglais seuls portent aux Indes plus de v ingt 

(1) Surtout lorsqu'ils s'étaient fixés en Eepagne, lorsqu'ils y avaient des 
enfanta, cela eftt évi té qu'ils les enyoyassent à l'étranger, qu'ils y fissent 
ainsi parvenir leura richessee. 
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mil le nègres annuellemenl, au moment ou les idées huma-

nitaires font leur apparition, et oil nait cet immense mouve-

ment qui doit aboutir, par la suite, à l'abolition de I'escla-

vage. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

LES PRÉLIMINAIRES DE L'ASSIENTO PORTDOAIS 
Lá COMPAGNIE DE CACHEO (1680-1696) 

I . L a Compagnie de Cacheu. Ses nntócédents. La premifcre Compngnie do Ca-
cheu. Charlo du 3 janvior 1690. L a traita des noirs et le commerce étranger. 
L a Compagnie íi Bissaux (1695). — II . Premières nógociations des I'ortugaia 
pour fournir de main-d'osuvre les Indos. Modiflcalion survenue dans la poli
tique espagnole. L a note du due de Módina Cceli. Négooiation8 de Don L u U 
de Haro (1G88). Contrat avec Poroio (1688). Négociation de Marin (1690). — 
I I I . Marin traite pour son compte avee la Compagnie. Contrat du 6 fóvrior 
1693. Ce contrat, et I'Assiento de Marin, marquent racheminement vers lea 
Assicntos étrangers. Le GouYernement de Lisbonne presso la Compagnie de 
traitor et s'intóresse à son commerce. La diplomatie portugaise cherche à 
obtonir l'cxécution du contrat après la mort de TAssientiate. 

Nous avons, si Ton s'en souvient, interrompia dans le volume 
précédent, l'histoire de la traite espagnole, au moment oil 1'As-
sientiste, Bernardo Marin de Guzman, venaitdequilter la cour de 
Lisbonne après avoir conclu, avec une compagnie de com
merce portugaise, la Compagnie de Cachen, un conlrat qui ne 
reçut point exéculkm. 

Avant que de reprendre la narration au point oil nous I'a-
vons laissée et de voir commenlles Porlugaisparvinrentà s'em-
parer du monopole de la traite aux possessions espagnoles, i l 
convient de remonler de quelques années en arrière afín de se 
rendre compte à la fois, et des moyens dont le Portugal dispo-
sait, et des tentatives qu'il avail déjà faites pour accaparer ce 
commerce. Notre curiosité sur le premier point nous fera faire 
connaissance avec la Compagnie de Cacheu. 
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L'établissement portugais de Cacheu clut sa naissance à la 
permission oblenue par les habitants du Cap Vert de commercer 
directement avec la côte de GuinéeW. 

Situé prós de la frontière nord de ce qui forme aujourd'hui 
la Guinóe portugaise, à l'estuaire d'un rio considérabíe, en rela
tion directe avec l'archipel des Bissaux, Cacheu avait été, dès 
le début, un comptoir três favorable à la traite. 

Déjà. sous l'administration des Philippes, [le gouvernenr du 
Cap Vert, Pereira, avail signalé l'importance de cette place en 
relation avec toas les comptoirs de Guinée, et recommandé de 
la fortifier. Après la proclamation de l ' indépendance, la maison 
de Bragance essaya de le faire, mais le manque de fonds, le peu 
de zèle des gouverneurs du Cap Vert, desquels la place dépen-
dait, la laissèrent presque sans défense, à l'abri lout au plus 
des coups de main des tribus nègres (2). Ce fut toujours l 'ambi-
tion des capilans-mors (capttaines majors de Cacheu), de se ren-
dreindópendants du gouverneur de Santiago; mais ils n 'y par-
vinrent pas. 

Le commerce de Cacheu fut exploité par les étrangers, autant 
et plus que par les Portugais. Les Castillans y furent toujours 
reçtis; les Anglais, les Hollandais et les Français établirent sur 
ia côte de Guinée, des comptoirs en constante communication 
avec la place. 

A l'époque oú nous nous plaçons, vers 1670, des droits éle-
vés venaient d'étre établis pour tirer au moins un profit de 
cello concurrence ótrangère, et entretenir une compagnie d'in-
fanterie qui garantit la sécurité de la place; on imposa à six 
cents réis un quintal d'ivoire, à neuf cents un esclave n è g r e , à 
douze cents une pipe de vin, e tc . . 

En 1672, on songea à rétablir la ferae des rios de Guinée; 

(1) V. ci-deBsus, T. I , L . I I , C h . I " . 

(2) V. T . I , L . I l l , ch. I I I . 
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Jes habilanls du Cap Veri prolestèrent conlre une pratique qui 
leur enlevait la liberló du seul commerce qui les fit vivre. 
Malgré tout, le contrai ful passé ¡0, i l flt bientôt place à u n autre 
qui les devait effrayer plus encore; une cotnpagnie se fondait 
en effet, qui, dans l'esprit du Gouvernement, devait assurer au 
Portugal les avanlages du commerce de Cacheu, et en exclure 
les étrangers en le monopolisant. 

La première Compagnie de Cacheu, fut fondée en 1675 par 
le capitaine de la place Antonio de Barros Bezerra, Manuel Preto 
Baldez et d'autres associés; le contrai ful passó avec le Conseil 
d'Oulre-mer le 3 février (2). 

La Compagnie obtenait pour six années un privilège qui lui 
donnait le droit, pendant ce laps de temps, de monopoliser à son 
profit le commerce de Cacheu et delacôteavois inanle ,sous cer-
taines restrictions deslindes à assurer la vie commerciale du Cap 
Vert. Seule elle avail le droitd'expédierde Portugal, dansleslimi-
tes de sa concession, des marchandises etdes vaisseaux; ceux-
ci pouvaient être, à son choix, portugais ou étrangers, apparte-
nir à la Compagnie ou être frétós chez ties nations amies (3). En 
cas de guerre, la Compagnie obtenait le droit de faire tout son 
commerce sous pavilion neutre W. 

La Compagnie affermait en oulre tous les droits apparlenant 
au fisc, droits monopolisés tels ceux sur l'indigo, et la gomme, 
etc... et droits sur le commerce extérieur, tels ceux qu'on avait 
mis à l'exportation des esclaves (5). 11 va sans dire que si la 
Compagnie faisait elle-même le commerce, elle ne recouvrerait 
point de droits sur elle-même. C'est ainsi quelle n'avait ríen à 

(1) Senna Barcellos, op. cit , t. I I , ch. I I , p. 51. 
(2) Texte : Bibliothèque naticraale de Lisbonne. Livro dos contractos roaes. 

Conselho Ultramarino, n" 296 pnblié in extenso dans Senna Barcellos, op. ciU, 
t. I I , p. 56 et suivantes. 

(3) Art . 10. 
(4) Art . 12. 
(5) Art . 8. 
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payer dans l 'étendue de sa concession, n i á l 'entrée des mar-
chandises qu'elle portait de Portugal à Cacheu, ni à Ja sortie 
des produits qu'elle tiraií de Cacheu pour le Portugal. 

Elle devait seulement faire enregistrer, sur les livres du fac-
teurroyal, les entrées et les sorties, de façon àconsta ler le mou-
vement commercial I1); en Portugal elle jouissait également 
d'une exemption des droits de douane, mais pour moilió seule
ment de ce qu'elle y apportait au retour (2). Au Cap Vert, elle 
devait solder la totalité des droits mis sur le commerce, pour 
les produits qu'elle y écoulait, mais n'avait rien à payer pour 
ceux qui n 'y faisaient que transiter (3). 

Elle pouvait faire le commerce avec la Caslille et avec les 
Indes espagnoles, aussi bien qu'avec le Brésil. L'Espagne et ses 
colonies étaient les meilleures clientes de cette Compagnie qui 
s'occupait surtout de traite, mais selon la doctrine des puissan
ces commerçantes, l'Espagne et ses colonies étaient réduites au 
rôie passif : la Compagnie qui y pouvait porter ses nègres et 
en recevoir ]e prix, ne devait, en aucun cas, y prendre des 
marchandises à destination des pays de son privilège, exclusi-
vement réservés à l'écoulement des denrées métropolitaines. 

Lorsque la Compagnie commerçait avec la Castille, elle 
devait payer à Cacheu la moitié des droits accoutumést4). 

Le prix de la ferme consistait dans l'obligation pour la Com
pagnie debât i r , dans les troisans, laforteresse de Cacheu, cein-
dre la ville de murailles, et y entretenir une garnison de cin-
quante hommes, dont Tarmement et l 'équipement étaient en 
partie à sa charge, en partie à celle du Tréso'r. Elle devait de 
plus payer tous les fonctionnaires civils et ecclósiastiques, dont 
les traitements s'élevaient à six mille cinq cents cruzades envi
ron (8). 

(1) Art. 7. 

(2) Art. 9. 

(3) Art. 9. 
(4) Art. 8. 
(5) Art. 1 à 5. 
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Ce coatrat eüt été la ruine des habitants du Cap Vert et 
de ceux de Cacheu mis à la discrétion de la Compagnie, si le 
Oouvernement n'eüt pris soin de leur réserver une part du 
commerce. Sans doute la Compagnie était seule à pouvoir 
expédier des navires de Portugal à la côte de Cacheu, mais 
i l devait ê t re reservó aux habitants du Cap Vert, un tiers 
du tonnage pour porter à Cacheu les produits de l 'archi-
pel W. Us n'ótaient d'ailleurs autorisós à commercer que des 
productions de leurs iles, le commerce de la métropole étant 
exclusif à la Compagnie (2). De mème les habitants, soit du Cap 
Vert, soit de Cacheu, avaient droit au tiers du tonnage des vais-
seaux de la Compagnie, pour exporter à. l 'étranger et au Portu
gal leurs nèg re s et autres produits, à charge, bien entendu, de 
payer le fret et les droits de la Compagnie. Ainsi le corñmerce 
entre I'archipel du Cap Vert et la côte de Guiñee restait libre 
apparemment, i l était cependant limité par celui que ferait la 
Compagnie elle-même, et soumis, parte in qua, aux mêmes vicis
situdes. En fait ne restait-il pas à sa discrétion, puisqu'il était 
forcé d'emprunter ses vaisseaux ? En outre, colons du Cap Vert 

I aussi bien que de Cacheu se voyaient interdire, sous des peines 

i sévères , tout commerce avec les étrangers et les comptoirs 
: é trangers de la côte (3). 
:í Le |contrat, dont le contexte est clair, est d'une conception 

I simple et pratique, qui rappelle celle des fermes des droits 
I d.'Afrique que nous avons rencontrés antérieurement. 
:| I I contient quelques faveurs supplémentaires pour la Compa-
1 gnie : le droit de réc lamer au roi de Portugal, pour le cas oü 
f elle aurait subi des pertes considérables en mer, une prolonga-
j - tion de sou privilège, et même, pour le cas oü ees pertes 

(1) Art. 5. 
(2) Spécialement le trafic de certaines deniées : huiles, vins, eaux-de-vie, 

goudron, fer, fer-blanc, étain, pierres tail lées (art. 10). 
(3) Art. 6. — L a peine était la saisie des marchandises et l'amende du 

double de la valeur (dont moit ié pourle í i sc , moitié pour la Compagnie) et la 
prison. E n cas de récidive l'expulsioa des í les et comptoirs. 
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seraient survenues pendant les deux premieres années de s o d 
exploitation, la résiliation de son contrat W . Elle obtenait aussi 
le maintien de son fondateur au poste de capitaine général de 
Cachen, et prévoyait la nomination de cerlains de ses associés 
pour lui succéder, avec Tagrément royal (2). 

Le Conseil d'Outre-mer recevait compétence pour juger de ses 
différends et des réclamations qui pouvaient être faites contre 
elle : i l pouvait lui retiren son privilège au cas ou elle en eút 
abusé (3). 

• 

Cette prémière Compagnie n'eut qu'un succès fort médiocre . 
Le capitaine Barros Bezerra entra presque immédiatement en 
lutte avec le gouverneur du Cap Vert, Costa Pessoa. 

Plus que jamais le capitaine de Cacheu crut, en effet, le 
moment venu de se délivrer de la tyrannic du gouverneur, et 
celui-ci, par contre, était Tennemi naturel d'une Compagnie 
qui l 'empéchait de monopoliser à son profit, comme le faisaient 
ses devanciers, le commerce entre la côte de Guinée et l 'archi-
pel. Les vaisseaux de Castille qui s'aventuraient de Cacheu à 
Santiago ou à Praia étaient fort mal t r a i t é s ; ils finireut par 
délaisser la région W . Les naturels de Matta et de Monpataz, en 
1679, assaillirent Cacheu, s'en prenanl à l a Compagnie de la d i 
minution de leur commerce et de la traite. 

Finalement la Compagnie se trouva au-dessous de ses affaires, 
et Barros Bezerra fut envoyé prisonnier au Cap Vert, puis à 
Lisbonne en 1680 (5). Rendu avec son fils Jean, responsable 
du déficit, i l se vit séquestrer tous ses biens et dut, pour 
obtenir sa l iberté, donner une caution réelle de douze mille 
cruzados et des cautions personnelles(6). 

(1) Art . 13. 
(2) A r t . 11. 
(3) Art . 16. 
(4) Senna Bareellos, op. cit., t. I I , oh. I I , p. 65 et suiv. 
( 5 ) E o d . loc , p. 73. 
(6) Ce furent : Nicolau Torrès Cordeiro, corregidor du quartier Saint-

• Pau l , et Gaspard de Andrade, personnage que nous aurons bientôt l'occasion 
de retrouver, administrateur de la Junte du commerce et Madère. 
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Barros Bezerra était à la fois capitan-mor et facteur du Roi 
à Cacheu. Dans ees deux postes i l fut .remplacé respective-
ment par un certain Fonséca Pacheco et par Manuel de Silva, 
Botelho, mais ceux-ci s 'associérent à Costa Pessoa, gouverneur 
du Cap Vert, et mirent le commerce en coupe réglée, de con
cert avec les é t rangers , et, di t-on, avec le consul de France à 
Lisbonne. 

On s 'aperçut que í in térê t particulier seul avait poussé le gou
verneur à pro voquer la ruine dela Compagnie, et Barros Bezerra 
fut, peu après (1688), remis en possession de ses attributions. 
Mais la Compagnie était en faillite, il restait lui-même respon
sable du déficit; le commerce de Cacheu était ent ièrement 
r u i n é ; la plupart des marchands portugais avaient abandonné la 
place, i l ne reslait qu'une douzaine d 'Europóens, et les é t rangers 
avaient recommencé à y pratiquer ouvertement la traiteW. 
Les Français s 'étaient établis à Gorée, cherchaient sans succès 
à se maintenir aux Bissaux. Les Angtais leur disputaient la 
Cambie. 

*** 
Pour remédier à cet état de choses, un Álvara royal du 

3 janvier 1690(2), approuva la création pour six ans d'une nou-
velle Compagnie, dite Compagnie de Cacheu et du Cap Vert , 
parce qu'elle joignait au commerce de la Guinée, celuideTar-
chipel. 

Cette deuxième Compagnie, à ne voir que les apparences, diífé-
rait complètement de la première dans sa conception : «lle ne 
jouissait d'aucun monopole, ce n'était plus une compagnie con-
cessionnaire, elle ne percevait point de droits; ce n'était pas 
davantage une compagnie fermière, c'était símplement une so-
ciété de particuliers fondée pour donnerau commerce plus de 
vigueur, plus de puissance et de régulari té . Elle n'est point 
fanalogue des compagnies privilégiées de Hollande ou de 
France, elle respecte en droit la liberté des commerçants qui 

(1) Senna Barcellos, op. c i t , t. I I , ch. I I I , p, 84 et suiy. 
( 2 ) Texte publ ié dans Senna Barcellos, op. cit.,t. I I , p. 95. 



— 10 — 

n'en font pas partie; sa conception ressemble plutôt à celle des 
compagníes anglatees. 

C'est ainsi que Tart. 2 de sa charle pose en principe, que le 
commerce du Cap Vert et de Cacheu restera libre à toutes les 
personnes pouvant légalement Fentreprendre, habitants du 
Portugal ou des factoreries; seuls les é t rangers sont exclus 
de tout commerce, aussi bien au Cap Vert qu 'á Cacheu. 

Dès lors quelle était la raison de I'iotervention du pouvoir? 
C'était d'accorder à la Compagnie, des privilèges que les com-
merçanls ordinaires n'avaient pas. Ces privilèges étaient de 
deux sortes : des exemptions de droits; — la reconnaissance 
d'une situation officielle; — et leur ensemble luidonnait en fait, 
sinon en droit, une telle supériorité, que le commerce devenait 
impossible à d'autres, et que les associés obtenaient, sous une 
forme détournée, ce que l'Assiento paraissait au premier abord 
leur refuser : la monopolisation du commerce. 

A considérer les exemptions de droits, on trouvait en pre
mier lieu une franchise totale tant à l 'entrée q u à la sortie, 
soit au Portugal, soil dans les iles lui appartenant, pour les 
denrées et marchandises que la Compagnie ferait venir du 
Word, c'est-à-dire surtout de France et d'Allemagnet^. Ces 
produits pouvaient également être entreposés à Lisbonne ou dans 
les íles, gratuitemenH2); ils n'avaient done de droits à payer 
que dans l'archipel du Cap Vert ou à Cacheu, et encore la Com
pagnie s'assurait-elle un tarif de favour, en faisant slipuler que 
ces marchandises ne paieraient jamais plus de droits que Ton 
n'en percevait à l'heure actuelle, alors même que le Gouverne-
ment portugais viendrait, au cours des six années de son con
traí , à relever le tariff3). 

Seulement ces facilités n'étaient accordées à la Compagnie 
que pour la fourniture du Cap Vert et de Cacheu, i l lu i était 

(1) Art . 4. 
(2) Art. 9 et 10. 
(3) Art . 7. 



— 11 — 

interdit de porter ailleurs ses marchaadises du Nord exemptées 
des droits de douane et d'entrepót, et elle devait prouver, par 
des certiíicats eti forme des officiers de douane du Cap Vert 
et de Cacheu, que tous ees produits avaient été portés dans ees 
colonies. Elle donnait caution de rapporter ees certificats dans 
les deux ans, sous peine d'une amende double, à 'la fois, des 
droits remis et du prix des marchandises. 

Si telle élait la situation pour les marchandises tirées de Té-
tranger, celle des marchandises tirées du Portugal et destinées 
au Cap Vert ou à Cacheu ótaient mieux traitées encore, car ellõs 
jouissaieot de l'exemption totale à Timportation W. La Compa-
gnie n'avait done à payer que les droits sarjes retours, qu'elle 
ferait parvenir au Portugal, des pays de son exploitation. 

C é t a i t l à l u i accorder de telles faveurs, qu'on prévoyait bien 
que la Compagnie se rendrait maitresse du marché, et que le Roi 
se réservait le droit, si elle abusait de sa situation pour vendré 
hors de prix les marchandises qu'elle écoulerait en Afrique, de 
luiimposer une taxe raisonnable 

Le contrat, par ailleurs, procurait de plus à la Compagnie 
une situation quasi-ofñcielle. En effet c'était l'un des associés 
qui étail nommé capitan-mor de Cacheu en reraplacement de 
Barros Bezerra, etcomme celui-ci même l'avait été : Domingos 
Monteiro Carvalho. I I était stipulé de plus que, si par cause de 
mort ou d'ínaccomplissement de ses devoirs, le Roi venait à le 
révoquer, ce serait toujours l 'un des associés qui le remplace-
rait , sur la proposition de la Compagnie (3). 

La Compagnie ne se contentait pas d'avoir à sa disposition 
l'autoritó la plus haute de Cacheu, elle voulait être assurée au 
Cap Vert de n 'ó t re point molestée par les officiers royaux. Pro-

(1) Art . 8. 
(2) Art. 13. 
(3) On le dispenseraiten conséquence de la prohibition de commeroer qu'on 

avait dft imposeraux capitaines de la place, mais en tant settlement qu'il s'a-
giraitdes affaires de la Compagnie, art. 1. 
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filant en cela del 'expérience de son ainée_, elle stipulait, par des 
dispositions qui rappellent de t rês prés celles qui se trouvent 
dans les Assientos de nègres d'Espagne, son indópendance vis-à-
vis des fonctionnaires. Au cas oúses facteurset administrateurs 
viendraient à mourir ou faire défaut, seuls des agents nommés 
par la Compagnie pourraienl les remplacen dans leurs fonctions, 
et la compétence du juge des défunls ou des absents était tout 
particulièrement exclue (O. 

Telle était la teneur de ce contrat. La Compagnie devait en 
outre approvisionner Cacheu, dès maintenant, des denrées et 
marchandises qui lui manquaienU2). 

Elle s'engageait en outre à avancer la solde du gouverneur 
du Cap Vert, Diego Ramirez Esquivel, soit trois mille cruzados 
annuellement, mais elle s'en rembourserait sur les douanes du 
Cap Vertí3), de telle sorte que ees deux derniers chefs d'obliga-
lion ne lui étaient point dispendieuxí4). 

Le contrat paraít done lu i être fort avantageux, car elle ne paie 
rien pour l'obtenir. Le Gouvernement portugais semble avoir 
eu en vue le rétablissement de ce commerce, et n'avoir escompté 
d'autres benefices que l'augmentation des droits qui résulteraient 
naturellement de l'activité commerciale : droits sur les retours 
de la Compagnie, droits sur les produits étrangers importés par 
elle en Afrique. 

Mais on peut se demander s'il n'y avait pas pour lui le germe 
defâcheux mécomptes dans la prohibition qu'il faisait aux é t ran
gers devenir commercer à Cacheu et au Cap Vert ; ils l'avaient 
toujours fait, le feraient encore. La Compagnie avait trop d ' in-
térêt à ne pas les en empêcher; l 'autorité, à Cacheu du moins, 
était dans sa main, i l était à prévoir qu'une partie du com-

(1) Art. 6. 
(2) L a place était dans un grand dénftment. Pour cette fourniture la Com

pagnie ne devait aucuns droits ou plutôt ils lui seraient remboursés sur le 
montantde ceux qu'elle paierait en Portugal, pour ses retours (art. 5 ) . 

(3) Ou it défaut Bur les droits dont elle serait redevable pour ses retours 
en Portugal. 

(4) Art. 11. 
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mercê serait détournée de cette façon, et que les droits no ren-^ 
draient pas ce qu'on en espérait . 

La traite des nègres était la principale branche de commerce 
à exploiter, la Compagnie les vendit sur le pied de cinquante-
cinq mille réis en moyenne, et en fit plusieurs expéditions pour le 
compte du Gouvernemenl au Maragnon et au Brésil, mais ses 
principaux acheteurs étaient les Espagnols. Elle avail fait s p é -
ciñer tout spécialement dans son contrat, la liberté de vend ré 
à qui que ce füt, les esclaves qu'elle se procurerail. II résu l te 
de la générali té des termes employésW, que, malgró la prohibi 
tion antérieiire de commercer avec les étrangers, ceux-ci pour^ 
raient veni r la débarraser de ses nègres, pourvu qu'ils ne Ies 
payassent point en marchandises. 

On n'excepte de cette tolérance que les hérétiques, et de 
même on laisse la Compagnie libre d'aller porter des cargai-
sons de noirs á l ' é t r ange r , pourvu que ce ne soit paschez des 
hérétiques. 

Comment pouvait-on dès lors éviter qu ' á l'abri de ce com
merce négrier, se pratiquât toute espèce d'interlope? 

En fait, en 1691, lecapitaine des Bissaux, Rodrigo de Oliveira 
da Fonséca, prévenait à Lisbonne que sur tous les points de la 
Guinée on négociait avec les é t rangers ; à la fin du xviie siècle, 
les rentes royales étaient peu fructueuses, et le commerce, des 
colons assez pauvre(2). 

Consulté, le gouverneur du Cap Vert préconisa com me re
mede de lever la prohibition du commerce avec les é t r an g e r s , 
et cet avis fut écouté. Une lettre royale, du 13 mars 1700(3), 
organisa le nouveau régime. Le commerce des étoffes continue-
rait à ê tre interdit aux étrangers d'une façon absolue, les Por-
tugais devant suffire à fournir les conquêtes de ce genre de 

(1) V . art. 3. 
(2) Senna Barcellos, loe. c i t , p. 143 et suiv. 
(3) Publ iée dans Senna Barcellos, loe. ci t . , p. 151. 
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marchandises oú les profits étaient les plus abondants; pour le 
reste, le commerce était permis aux é t rangers moyennant un 
droit de 10 0/0, à Cacheu et aux Bissaux. 

Maisil était interdit de vendré des nègres aux é t rangers , on 
devait au contraire leur racheter ceux qu'ils auraient en leur 
pouvoir, tant pour éviter qu'ils ne tombassent entre les raains 
des hérétiques, que pour prévenir l 'enchérissement de cette 
denrée et sa rarefaction. 

La prohibition du commerce des étoffes correspondait logi-
quement à celle de l'exportation des esclaves, car c'était princi-
palement contre des toiles et colonnades qu'on les troquait en 
Guinée. Cette monopolisation du commerce des esclaves, vient 
de ce qu'á cette époque, la Compagnie était chargée de fournir 
les Indes espagnoles. Inutile d'ajouterque ees restrictions impo-
sées au commerce étranger, donnaient lieu à autant d'infrac-
tious. 

• 

Le contrat de 1690 fut signé en même temps que par Mon
teiro de Carvalho, nommé capitan-mor de Cacheu, par les pre
miers associés de la Compagnie. L'un des plus riches était un 
marchand français établi à Lisbonne, Louis Martin, dont le rôle 
commercial devait être par la suite assez important. I I fautnoter 
aussi le nom de Gaspard de Andrade qui s'était déjà t rouvé en 
relations d'afi'aires avec Barros Bezerra, et dirigera plus tard 
en Amérique le commerce de l'Assiento portugais W. 

Pour assurer à la Compagnie toute proteciion, le secrétaire 
d'État, Mendo Foyos Ferreira, fut commissionné pour connaílre 
de ses affaires(2). Des la fin de janvier 1690, toute une série 
d'alvaras, destines à procurer aux associés l 'exécution de leur 
contrat, vit le jour(3). Leur commerce fut dès lors considérable. 

Le 9 février 1691, en raison du développement que prenait 

(1) A côté d'eux on trouve les noms de Antonio de Castro Guimarães et 
Francisco Mendez de Barros. 

(2) Art. 14. 
(3) Senna Barcellos, p. 99, op. cit. Destinées surtout à assurer aux fac-

teurs toute indépendance vis-á-vis des officiers royaux. 
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la traite des esclaves, le consul de Castille à Lisbonne obtint du 
Gouvernement portugais rétablissement d'un vice-consul à San
tiago du Cap Vert, afín d'y percevoir les droits consulaires 
sur les navires négriers qui sortaient des íles. Ce fait est remar-
quable paree qu'il indique à la fois la progression des affaires 
de la Compagnie, et Taclivité des trailants de Séville.En outre, 
c'est la première fois qu'un agent consulaire est établi dansTàr-
chipel du Cap Veri. 

Vers 1695, le commerce de la Compagnie prit une nouvelle 
extension. Les Portugais étaient depuis longtemps établis à Bis-
saux, mais leur domination n'y était pas exclusive. Le roi du 
pays, converti pur les missionnaires portugais, avait reconnu la 
souverainelé du Portugal, offert des terrains pour y construiré 
une forteresse. Barros Bezarra y avait fait déjà un établisse-
ment, mais notoirement insuffisant; Frauçais et Anglais s'y dis-
putaient le commerce, comme jadis à Cacheu; les Hollandais y 
venaient librement í1). 

En 1694, le roi de Portugal ordonna la construction d'une 
forteresse. Ce fut encore la Compagnie de Cacheu qui se char-
gea d'en faire les frais contre l'extension de son commerce à 
cette contrée . Le contrat fut passó avec le Conseil d'Outre-mer, 
le 21 décembre 1695, par Louis Martin et Gaspard de An
drade (2). La Compagnie se chargeait, en plus de la construction 
de la forteresse, du paiement annuel des fonctionnaires. Le Roi 
assignait quinze mille cruzados pour son remboursement. La 
Compagnie obtint le droit, sous cerlaines garantios, de commercer 
directement à Bissaux sans toucher au Cap Vert, ce qui l'eút 
obligee à de longs détours et exposée à u n e forte mortalité sur 
les esclaves. Le premier capitan-mor du fort de Bissaux devait 
être à son agrément (3). 

(1) Senna Barcellos, op. cit., t. I I , p. 111 et suiv. 

(2) V . Teste eoã . loo., f° 115. 
(3) L e premier capitan-wor nominé fut un certain José Pinheiro qui, aus-

sitôt eut à combatiré les naturels qui se révoltèrent, comme de coutwne, 
centre la prohibition du commerce avec les étrangers. Le capitan-mor de 
Cacheu vint prêter mainforte. 
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Telle était la situation de la Compagnie de Cacheu et du Cap 
Vert, lorsqu'il lui fut donné d'élargir dans des proportions con-
sidérables la portée de ses opérations. 

On a pu constater à diverses reprises que, depuis longtemps, 
le commerce d'esclaves faisait toute la richesse des conquètes 
porlugaises, et que le Gouvernement de Lisbonne avait toujonrs 
pris soin de permettre et de procurer à ses sujets l'accés des 
Indes espagnoies, ou de leur faciliter la communication avec 
les traitants castillans í1); mais comment l'Espagne qui s'y était 
longtemps refusée consenlit-elle, en 1696, à accorder l 'entrée 
des Indes, à une Compagnie négrière ayant son siège à l 'étran-
ger, et ofBcielleraent soulenue par un Gouvernement é t r a n g e r ? 
C'est ce qu'il convient de rechercher maintenant. 

I I 

Si les Portugais songeaient à offrír leurs services aux Espa-
gnols, ees derniers, depuis longtemps, ne répugnaient plus à 
les accepter. Le rapprochement était réciproque, la haine 
muluelle provenant de la conquête de Philippe I I et de raffran-
chissement des Bragance, était vieille déjà d'un demi-siècle et 
perdait de son àpreté. On songeait à Madrid que les traitants 
de Lisbonne seraient des auxiliaires sans doute moins dan-
gereux que les Anglais et surtout les Hollandais; de plus, Far-
gentqui,des Indes, était transporté en Angleterreou en Hollando, 
paraissait aux Espagnols comme ajamáis perdu pour eux, tan-
dis qu'en Portugal, ils avaient l'espoir d'en retrouver quelque 
chose. Entre 1670 etl675, deux ambassadeurs, l ' abbéMasseraü 
et le comte de Human ès avaient déjà, Ton s'en souvient, reçu 
l'ordre de sonder les dispositions de la cour et des marchands 
portugais (2). Une troisième fois en 1682, le représentant de 

(1) Voyez notamment outre le present chapitre T . I , 1. I l l , ch. I I I . 
(2) V. ci-deesus, T . 1,1. I l l , ch. I I I . 
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Sa Majesté, Don Joseph de Haro, ayant fait part à son Gouver-
nement de certaines insinuations qui lui avaient été faites par les 
ministres du roi Jean, fut instruit de les écouter favorable-
mentW. 

La poliliqne espagnole, en ce qui concerne TAssiento, se mo-
difiait sensiblement. Dès 1681 le due de Médina Coeli avait nette-
ment entrevu quel rôle important et nouveau I'Assiento pouvaiit 
être appelé à jouer. Eclairé sans doute par les menées des 
Hollandais et les competitions qu'elles avaient provoquées, j l 
devinait qu'on en pouvait user comme d'un instrument diplo
matique de premier ordre, propre à corser les marchandages, à 
servir d'appoint à la conclusion des traitós. I I avait pressenti le 
part í qu'on en allait tirer pendant tout le cours du xvm0 siàcle, 
et avait rédigé à cet eífet une note(2) que Don Dyonisio de Arce, 
diplómate chargé de gérer l'ambassade de Lisbonne après le 
départ du due de Giovenazzo, remit, en même temps qu'une 
liasse de papiers relatifs à I'Assiento, à Don Luis de Haro le n o i 
vei ambassadeur. 

L'affaire semblaitassez délicate pour que Giovenazzo, en quit-
tant son poste, eüt jugé bon de recommander à Don D . de 
Arce de ne se servir de ees documents, au cas oú les ministres 
portugais entameraient quelque négociation, que sur l'ordre 
«xprès venu de Madrid, ou d'accord avec son successeur (3). 

La note présente d'abord cet intérêt de nous livrer l ' idée 

qu'avait alors le Gouvernement espagnol, sur la façon dont la 

(1) Pimancas, leg. 7061, ant». 
(2) Envoyée dans une lettre du 28 aoftt 1681. 
( 3 ) En manchette sur ees documents : « Papiers sur le nouvel AHsiento 

de nègres laissé à Don Dyonisio de Arce pour les transmettre à Don Joseph 
de í laro envoyé extraordinaire de Sa Majesté, en l'avertissatit qu'il ne doit 
s'en servir que d'accord avec Don Joseph, au cas oü ce genre de négociation 
serait propose par les ministres de la Couronne de Portugal, ou si Sa Majesté 
envoyait des ordres » . Parmi ees papiers, dont malheureusement la plnpart 
ont disparu, se trouve un exemplaire imprimé de I'Assiento du Consulado. — 
Simancas, leg. 7061, ant0. 

Sen.. - I I . 2 
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traite devait être entreprise pour « s 'exécuter commodément» . 
L'Assiento, selon lui , doit être pris par une Compagnie el 

non par un particulier, à cause des dépenses de ce commerce et 
des pertes de nègresqui exigent des mises de fonds hors de pro
portion avec les fortunes privées. 

I I faut ensuile, par l'augmentation des prix de vente, pouvoir 
rentrer dans ses débours ; le monopole s'impose done à son 
tour. Les commerçants particuliers en se faisant concurrence, 
en se pressant de vendré pour éviter la mortalité, ne pourraient 
que se ruiner les uns les autres. 

On reconnaít là la doctrine des Richelieu et des Colbert sur 
les grandes compagnies, doctrine d'ailleurs universellement 
admise à notre époque. 

Ces principes poses, l 'oh constalait qu'une compagnie exclu-
sivementformée d'Espagnols ne pouvait actuellement se charger 
de ce commerce; les Castillans avaient trop peu de fonds dispo
nibles, et Texpérience leur aváit trop peu laissé de goüt pour 
cette entreprise; on se résignait à abandonner le profit de la 
traite à une compagnie formée d 'étrangers . 

Encore, à une compagnie unique, préférait-on Ja formation 
de cinq compagnies particulières, chargées d'approvisionner les 
principaux ports des Indes, oú les colons se fournissaient; el les y 
pourraient faire un commerce considérable, en nègres et en fruits 
du pays. 

Si les Portugais voulaient convenir d'un prix raisonnable, à 
payer aux Indes en totalité ou en majeure partie, Sa Majesté 
consentirait à leur confier ce commerce, dans l'espoir que les 
armateurs de Séville ou de Cadix entreraient dans ees compa
gnies particulières, en s'unissant à deux ou trois pour armer un 
navire, ou en y engageant leurs fonds. De cette façon on assu-
reraitun trafic nécessaire, et Ton garderait, sinon en Espagne, 
du moins dans la póninsule, les profits qui en résul teraient ; les 
Portugais en auraient leur part, et l'alliance entre les deux 
royaumes en seraitplus solide, étant intéressée. 

Ainsi l'Espagne, pressée par la nécessité, se décide à laisser 
les étrangers profiter librement d'un commerce quelle ne peut 
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garden. Elle ne cherche plus à le monopoliser, seulement à*y 
conserver une part; bientôt elle sera forcée de l'abandonner 
tout à fait, mais elle croit encore pouvoir offrir aux Portugais 
de reprendre le rôle qu'ils ont jouó jadis, lorsque les deux cou-
ronnes étaient réunies . Ce plan ne présenterait d'ailleurs qu'un 
intérêt secondaire, — l'idée .d'un renouvelletnent de l'Assiento 
avait été émise auparavant, le goüt pour les compagnies n'ayant 
rien d 'or iginal ,— s'il se bornait à ceder à la pression des cir-
constances; mais, ce qui à nos yeux luí [donne un aspect tout 
nouveau, c'est le parti que Ton prétend lirer des concessions 
auxquelles on se résigne. 

Jusqu'ici le conseil des Indes n'a su que gémir sur le dom-
mage que causait à l'Espagne l'intervenlion des étrangers, le 
Gouvernement n'a inventé, pour remédier à leurs âbus, que des 
pénalités inefficaces et des précaulions toujours vaines; il a agi 
unilatéralement. Les marchands étrangers ont été trailés par 
lu i comme des sujets, comme des individns isolés, i l a voulu 
qu'ils renonçassent à leur statut personnel, i l nes'est douté qu-il 
avait affaire à des ressortissants d'autres puissances, que lors
que l'intervention d'un ambassadeur le forçait à s'en apercevoir; 
encore a-t-il fermement soutenu, dans ees occasions, qu'ils n'a-
vaient droit qu ' á la proteclion du droit des gens, et non à celle 
du droit international. Les efforts de la Hollando ne Font point 
fait varier, l 'envoyé des Provinces-Unies pouvait et devait i n 
tervenir pour défendre les droits de ses compalriotes menacés 
d'un déni de justice, maisil n'est point sorti de ce qu'on pourrait 
appeler « le rô le consulaire » de l'ambassadeur, et lorsqu'il a 
tenté quelque excursion sur le terrain diplomatique, i l s'est vu 
forcé de ré t rograder . S'il y a quelque spéculation internationale 
du côté de la Hollande, qui jouait en ees dernières années le 
rôle actíf, elle échone devantla passivilé obstinée de l'Espagne. 

Dorénavant tout change. C'est pour la diplomatie espagnole 
que le due de Médina Coeli écrit sa note. II conçoit maintenant 
pour elle un rôle actif. L'Assiento, qui entre les mains desrivaux 
de l'Espagne a pu et peut être encore une nuisance et un danger, 
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doit racheter son passé en devenant une valeur d 'échange, 
une monnaie dont on sold era les avantages diplomatiquesobte-
nus. II est inévitable que les États voisins en profitent, mais 
plusieurs le désirent, et dès lors on ne le doit céder qu'au plus 
offrant : i l faut seulement provoquen habilement les enchères, 
et si elles ne se prodnisent pas d'elles-mémes, faire une mise à 
prix discrète. L'oeuvre est délicate, on n'a point encore l 'expé-
rience de ees négociations, i l y faut du doigté, et c'est pour-
quoi, après avoir défendu à Don D. d'Arce de s'avaneer, on or-
donneà Don Luis de Haro, delaisser venir eld'agir prudemment. 

En arrivant à Lisbonne, cet ambassadeur eut lout aussilôt | 
avec leduc de Cadaval, secrétaire d'Etat, une longue conférence, i 
oà se discutèrent les intérêts communs des deux couronnes. Au I 
cours de la conversation le ministre portugais fit, de lui-même, | 
allusion à l'Assiento. | 

Don Luis de Haro, tout en convenant que le due de Giove- | 
nazzo lui en avait causé, joua I'indiflerence W, Cadaval lui dit -• 

I' 
alors qu'il ferait discuter la matière au Conseil, etcoucher par I 
écrit les grandes lignes de l'afTaire. ^ 

L'ambassadeur d'Espagne estimaitque cela demanderait du = 
temps et qu'on pouvait à loisir lui envoyer des ordres. II en ! 
demandail de précis, au cas oü les instances se feraient plus i 
pressantes, car i l prévenait que l'annbassadeur de France (2) se í 
donnait du mouvement pour conlracter une alliance avec le -
Portugal, et i l pensait que cette affaire pouvait aider à faire con- f 
trepoids, donner des espérannes de marcher sur ses br i íées . ? 

La tactique pouvait être habile mais elle était gâtée par une 
timidité excessive, et le désir d'obtenir beancoup en ne donnant ? 
presque rien. L'ambassadeur signalait lui-même un danger que : 
Ton ne redoutail que trop à Madrid. « Je crains, disait-il, que le ; 
but de tout ceei ne soit de s'introduire dans le commerce des í 

(1) « En que proclive porfar me indiferentemente ». 'Lettre de Don L u i s - ! 
do Haro. Lisbonne, 13 janvier 1682 (Simancas, leg. 1567, 4031 ant0). 

(2) C'était alors d'Esneval. ; 
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Indes Occidentales, et j ' a i vu dans les papiers du barón de Ba
te vile, (ambassadeur d'Espagne à Lisbonne), que la mat ièreavai t 
d ü être abandonnée à cause de cet inconvénient ». 

Le Gouvernement parut indécis. II inclinait à suivre une pol i 
tique nouvelle, mais le Conseil des Indes, consulté, entrava le 
mouvemenl qui se dessinait; i l rappela les stades qu'on avait 
franchis déjà, les propositions de Correa, lesdémarches du Con
sulado, constata que la situation des deux monarchies ne s'étant 
pas modiüée, i l n'y avait pas lieu de renoncer à la politique 
ancienne, et concluí au rejet de toute proposition ayant pour 
but de confierla fourniture des nègres aux Porlugaisí1). 

C'élait le Conseil d'Élat, qui, au vu des lettres de Don L . de 
Haro avait provoqué l'avis du Conseil des Indes, i l s'y conforma 
ét le projet n'eut pas de suite (2). L'Assiento de Nicolas Porcio 
venait d'ailleurs d'étre conclu. 

Cette fois encore le dogme de l'inlangibilité du commerce des 
Indes, la foi aveugle en une organisation factice, firent perdre 
de vue les avantages considérables que I'Assiento pouvait pro
curer. On sait d'ailleurs que par une certaine ironie des choses, 
la prudence du Conseil des Indes devait aboutir, quelques 
années plus tard, à mettre aux mains des Hollandais, le contrat 
qu'on refusaitaux Portugais, cent fois naoins redoulables. 

Lorsque Porcio eut été réintégré dans l'exercice de son con
trat, i l chercha à conclure des marchés de nègres à Lisbonne 
aussi bien qu'à Londres. Dès 1688, alors que son procès était 
encore en cours, i l négociait avec Juan Pereira da Silva, d é -
puté par la première Compagnie de Cacheu, un traité général 
qui aurait fait des Portugais les fournisseurs de raain-d'oeuvr-i 
aux Indes (3). 

(1 ) Simancas, l e¿ . 7061 aiit". Consulte du 7 f éraer 1682. V. aussi dan» 
A G I , 153, 7, 7. 

( 2 ) E o d . loa. Consultes da 28 jaavier et 6 f é m e r . 
( 3 ) A G I , 153, 7, 11, pièoes, 23 mai 1688. 
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- Les prétentions de Pereira ayant semblé exorbitantes, Porcio 
recourut à Tanibassadeur de Portugal à Madrid, Don Joseph 
de Faria, lequel, désireux de doter son pays d'une branche. 
de commerce aussi lucrative et de l'enlever définilivement aux 
Hollandais, convint avec l'Assientiste de presque toutes les con
ditions d'un accord. Seule la faculté que Porcio demandait, 
d'avoir dans les possessions portugaises desjuges conservateurs 
qu'il nommerait et révoquerait à son choix, semblait inad
missible à Támbassadeur. Le projel cependant ne plut pas en 
Portugal et Porcio se borna á faire affaire pour un millier de 
nègres qu ' i l prendrait lui-même des mains des Porlugais, pen
dant que l'on discuterait à nouveau les clauses d'une véritable 
association. Les négociations traínèrent en longueur, et en 
1690 elles duraient encore. Les Porlugais, craignant l'aléa de 
ees sortes d'affaires, s'obstinéren.t à poser des conditions dra-
cooiennes : ils voulurent que l'Assientiste payât entièrement le 
prix des nègres avant de s'en livrer, qu' i l les allât chercher au 
Cap Vert à une époque fixe, passé laquelle Ies cargaisons reste-
raient à son compte; finalement Ton s'en tint au contrat de 
fourniture partielle, encore Porcio ne l'exécuta-t-il pas intégra-
lement, et laCompagnie de Cachen conserva-t-elle, de ce fait,, 
une crean ce à son actif. 

• 

Lorsque deux ans après , Bernardo Marín chercha à passer 
dans les différents pays des traités de nègres au compte du 
Trésor, i l serendit à Lisbonne, après avoir constaté que ni les 
Anglais, ni les Hollandais n'ótaient alors capables de fournir un 
nombre de noirs assez considérable. On pensait, d'ailleurs, que 
les Porlugais les donneraient à meilleur marché. Mais une chose 
frappa tout le monde, c'estque le contrat, qui auparavant s'élait 
fait entre particuliers, se traitait maintenant de couronne à cou-
ronne; le roi de Portugal comptait s'y intéresser pour un 
quart W. L'ambassadeur de France en prévint à Versailles. 

(1) A A B , Portugal. Corresp. L'abbé d'Estrées au Roi. Lisboane, 21 j u i l -
let 1692, Vo 29, f 58. 
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La première demande produite par les intéressós de la Com-
pagnie de Cacheu, c'était que l'Espagne leur remboursât la . 
somme de trente mille écus dont ils restaient créanciers depuis 
TinexécutioQ du traité de Porcio. 

Ils cherchaient encore, et cela serait plus difficile à obtenir, á 
se faire concéder un commerce de marchandises entre Ia côte 
d'Afrique et les ports de Carthagène et de la Vera-Cruz, avec 
la facilité de faire leurs retours en produits des Indes, direcle-
meot à Lisbonne. Comme la Compagoie n'avait pas de foods 
assez considerables, les Espagnols avanceraient l'argent néces-
saire à la raise en marche de Texploitation. Ni à Lisbonne, ni à 
Madrid il n'y eut beaucoup d'enlhousiasme, les négociations: 
languirent; le Conseil des Indes regreltait sans doute de s'étre 
officiellement avancé, les intéressés de Cacheu ne croyaient pas 
pouvoir se fier à la bonne foi espagnole, et ceux qui possédaient 
les plus grosses parts songeaient à se retirer W. C'est alors que 
Marin, qui venait d'affermer I'Assiento à Madrid, revint à Lis
bonne et reprit les négociations à son propre compte (2). 

I l l 

Marin était muni non seulement d'une recommandation pour 
I'ambassadeur, comme on le lui avail promis dans son contrat, 
mais encore d'une leltre mi-officieuse, mi-offlcielle du marquis 
de Los Velez, alors président du Conseil des Indes, et qui I'ac-
créditait, en quelque sorte, auprès des traitants portugais. II y 
était dit que Sa Majesté Catholique aurait pour três agréable 
de lui voir conclure un traité avec la Compagnie de Cacheu (3). 
Le Gouvernement espagnol espérait ainsi engager les Portugais 
à trailer, sans pourtant se lier lui-même, ni s'obliger à aucune 
concession dangereuse. 

Marin descendit au couvent de Saint-Philippe de Néri; l'en-

(1) Lettre de l'abbé d'Estrécs du 19 aoút, eod. loo., f» 75. 
(2 ) Enoctobre 1692. 
(3 ) Simancas, leg. 1570 (4041 aacien). 
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voyé porlugais à Madrid l'avait assuré qu' i l trouverak chez ses 
compatriotes toule la bonne volonlé possible : en fait la Compa-
gnie luí fit offrir de le loger, et mêrae de lui payer un salaire 
tant que dureraitla négociationí1). 

Tout se passa en compliments les premiers jours, el Fon se 
réünit pour une première conference dans une des chambres du 
palais royal. Les Porlugais, qui, à défaut d 'unl ra i lé direct avec 
la cour d'Espagne, voulaient au raoins êlre assures que leur 
contrat serait respeclé par le roi d'Espagne, objeclèrent dès l 'a-
bord à Bernardo Marin qu'il n'avait que des assurances vagues 
et point d'autorisalion en règle. lis auraient voulu qu'il se mu-
nít de véritables pouvoirs engageant le Gouvernement espagnol, 
et, de leur côté, assuraient qu'une permission du roi de Portu
gal leur était indispensable pour entreprendre ce commerce et 
t í rerdes noirsde l'Angola. lis ajoutaient qu'il n'y aurait point de 
difficultés de ce chef. Le secretaire d'Elat, chez qui Ton passa 
aussitôt, l'assura également, et le Roi réunit le gouvernéur de 
l'Angola et de Bahia (le Brósil étant intéressé à ne point voir 
tarir la source ou i l puisait ses travailleurs). Son approbation 
cependant ne faisait pas de doute. 

Aü cours des conférences suiyantes, les éternelles difficultés 
que faisait naitre le désir des Portugais d'obtenir l 'accés des 
Ihdes espagnoles, reparurent fatalement. Les traitants de Lis-
bonne se croyaient indispensables, sachant que le contrat de 
líègres fait enlre les Anglais et Porcio à la Jamaique avail donné 
de mauvais résultats. Marin prétendait en vain qu'il avait reçu 
des propositions avantageuses des Hollandais et des Anglais; 
on était súr , aucontraire, qu'il s 'étaitadressé à e u x sans résultat . 

Les Portugais voulaient avoir l'accés de Carthagéne et de la 
Vera-Cruz poury porter leurs négres et y faire le même com-
íaèrce que les Espagnols; Marin, lié par son contrat, leur offrait 
seulement de les porter à Ia Guayra ou on les débarqnerai t dans 

(1) A A E , V . un mémoireeur ees négociations envoyé par d'Estrées dans 
une lettre du 13 ootobre 1692, loo. cU.,f.0 109. 
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une petite íle nommée Carmian. C'était justement leur remire 
impossible le commercequ'ils voulaienten-treprendi e. lis deman-
daient de plus Texemption de tons droits à l'entrée ou.à la sor
tie des ports des Indes ; si l'Assientiste ne pouvait la leur obte-
nir, i l devait les preadre à sa charge. 

Leurs exigences d'autre part étaieut grandes. L'Assientiste, 
qui pouvait avoir des facteurs en Afrique pour contrôler les 
cargaisons, devait s'engager à recevoir les nègres tels qu'ils 
seraient vingt-quatre heures après leur arrivée aux Indes, fus-
sent-ils malades ou moribonds. La Compagnie ne prenait à sa 
charge que les risques de mortalitó pendant la traversée. 

Enfin, les intéressés prétendaient agir en toute sécurité. Bien 
que la Compagnie ne voulüt s'engager à fournir que trois mille 
pièces d'Inde annuellement, au lieu de six mille ponr lesquelles 
Marin demandait à trailer, i l s'agissait encore d'une añaire de 
deux millions six cent mille pataquesW. La Compagnie ne de
mandait pas à l'Assientiste de fournir d'avance une somme 
aussi forte, n i même de caution en répondant, mais elle voulait 
qu'il s 'obligeát à solder sa dette annuellement, en donnant cinq 
cent cinquante mille écus en espèces, et autant en súretés, et 
ce d'avance, afín qu'on püt faire les dópenses nócessaires á l'an-
née suivante (2). 

En résumé, la Compagnie voulait une triple assurance; celle 
deslieux de débarquement, celle del 'écoulementde ses nègres et 
de la süreté de son commerce, celle de la sécurité de son argent. 
Le Gouvernement portugais, qui souhaitaitde voírconclure l'af-
faire, trouvait lui-même que la Compagnie était bien exigeante 
et craignait de voir I'occasion échapper une fois encore. Le se
cretaire d'État fit venir un des plus riches intéressés, celui qui se 
montrait le plus intransigeant (3), et montra quelque mauvaise 

(1) A A E , eod. loe, í" 178. Autre mémoire envoyé par d'Estrées dans une 
lettre du 25 novembre. 

(2) I I le pouvait facilement, disait-elle, ayant deux ans de délai avant d'en-
treprendre son exploitation, et pour le moment, elle se contenterait d'un ver-
sèment de 20 000 écus à titre d'arrhes, et pour faire face aux premiers frais. 

(3) Probablement Louis Martin. 
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humeur. Le roi de Portugal disait-il, availl'affaire si àcoeur qu'il 
n'hésiterait pas à prêter de l'argent à la Compagnie si elle le 
désiraitt1). • 

Au début de décembre on se mit d'accord, et le contrat fut 
signó définitivement le 6 février 1693 au palais royal, par Gas
pard de Andrade, caissier et administrateur général de la Com
pagnie, et les intéressést2). 

La Compagnie s'engageait à fournir chaqué annóequa t re raille 
nègres de diverses qualités et catégories, de façon à produire 
deux mille cinq cents pièces d'Inde. On les embarquerait pour 
TAmérique, munis chacun d'une couverture. Un facteur nommé 

(1) Le ministre montrait quelque mauvaise humeur. Dopuis vingt quatre 
ans qu'on avàit lit pais avec I'Espagne, disait-il, on n'en avait tiré 
aucune ulil ité considérable, et maintenant qu'on s'accoutumait les uns 
aux autres, et qu'une association lucrative était possible, l'obstinatiou de 
la Compagnie allait la faire échouer. Le marchand le laissa parler, puis I 'a-
vertit qu'on 1'avaitmal instruit, et que lui-même, secrétaire d'État, ne voyait 
pas tout le profit que l'on poavait prétendre des conjectures actuelles. Marin 
et les Espognols étaient, disait-il, à leur discrétion, ne pouvant se fournir 
ailleurs et s'étant engages à payer des droits énormes au roi d'Espagne, qu'ils 
portassentou non les nègres en Amérique. II convenait d'attendre, le traiténe 
pouvait leur échapper, mieux valait un profit certain, quoique faible, que des 
premesses magnifiques, mais vaines. Quant à l'argent, on remerciait le Roi 
de ses offres, mais il n'était personne qui ne (.référât emprun'.er à ses amis à 
dix pour cent qu'au souverain à deux ; si le Eoi s'ii.téressait tant à l'afifaire, 
qu'il la trailât de couronne à couronne, et lui, marchand, serait heureux d'étre 
son facteur. Mais pour !a Compagnie élle devait prendre ses súretés; elle 
n'exigeait de l'Assientiste rien que de raisonnable, il avait des Mens immen-
ses aux Indes^ son orédit était grand à Madrid, puisque le Gouvernement 
espagnol avait fait ayee lui un contrat de trente millions, et ce ne lui serait 
pas difficile de se faire ouvrir un compte chez les bañquiers italiens de M a 
drid. L'on disait qu'il avait distribué 200.000 écus de pots-de-vin aux favoris 
etaux ministres de Sa Majesté, pour obtenir l'Assiento. 

(2) Francisco Mendez de Barros, Domingo Dantos de Acuña, Francisco 
Nunez Santarém, Francisco Andra, Antonio de Castro Guimares, etc 
V. Simancas, leg. 1570. Texte du contrat. Lettre de l'abbé d'Estráes, égale-
ment, du 9 décembre 1692 ( A A E , Portugal, Ve 29, f0 204); maisil estassez 
mal renseigné sur le contenu du contrat. 
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par l'Assienlisle conlrôlerait les chargemeofs et la qualité de la 
cargaison í1). 

. Le prix total à payer par l'Assientiste était de deux centcin-
quante-deux mille cinq cents pièces de huit. I I s 'engágeait à en. 
verser cent cinquante mille d'anücipation avant la première 
année, et la Compagnie ne serait obligée de faire une nouvelle 
fourniture que lorsque la precedente aurait été soldéeí2). 

La Compagnie se charge de conduire les nègres aux ludes,, 
elle prend le transport, la nourriture et les risques à sa charge, 
ainsi que la mortalité en cours de route (3). 

Si l'Assientiste préfère employer ses propres navires, la Com
pagnie y consentira, mais on s'assurera qu'ils sont en état de 
défense, capables de teñir la mer, et elle les fera escorter aña 
de procurer en tout état de cause la süreté de ses cargaisonsW. 

Aux Indes, les vaisseaux de la Compagnie seront admis libre-
ment, sans avoir aucuns droits à payer, sinon l'Assientiste en 
remboursera le montantí5).-

lis ne seront jamais réquisitionnés pour le service de Sa Ma-
jesté ('0, et repartiront librement pour le Portugal; les frais de 
tout retard qui leur serait imposé courraient, au bout du t roi-
sième jour, à la charge de l'Assientiste 

La Compagnie portera les nègres dans les ports que lui dési-

(1) Si la Compagnie le pouvait, elle fournirait cinq cents pièces de plus, 
rmis à l'mverse retenait, en cas de makdie contagieuse, de ne livrer que ce 
que les circonstances lui permettraient (art. 1, 2, 8, 12). Bile continuerait à 
l'Assientibte la même fourniture pendant la sixième annóe de son contrat, 
s'il n'avait point dans les cinq premières achevé son importation (art. 6) . 

' (2) Art, 2. — Environ 800.000 livres par an, selon l'abbé d'Bstrées. Les paie-
ments devaient être faits, partie à Cadix, partie aux Indes, entre les mains des 
agents que la Compagnie y enverrait sur les navires négriers (art., 8, 9 et 
10). 

(3) Moyennant un paiement supplémentaire de 80.000 réàux, dont 60.000 
d'anticipation et 30.000 à Cadix (art. 14 et 15). 

(4) Art. 23 et 24. 
(5) Art. 16. — lis se pourront renflouer, caréner etc., librement, ne paie-

ront pas plus cher que les Espagnols, les vivres, agrès, matériaux qui leur 
seront néeessaires (art. 17 et 18), 
, (6) Art. 19. 

(7) Art. 22. 
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gnera I'Assientiste, etcelui-ci sera lenu d'en prendre livraison 
dans les vingt-quatre heures, à dófaut de qaoi, le capitaine du 
navire pourrales lui faire metlre à terre à son compte(i). Tons 
lés noirs débarqués vivanls devront être acceptés, mêrae les ma-
lades, s'ils nemeurent point dans les trois jours (2). 

I I n'est fait d'exception, selon la curieuse expression du texte, 
que pour ceux qui manifestement auraient « l 'áme sur les lè-
vres (3) » . 

Enfin, l'Assienliste se charge de procurer à la Compagnie le 
libre exercice de son commerce; i l lui obtiendra du Gourverne-
ment espagaol la tolérance ou les ordres nécessaires. 

Les Porlugais pourront exporter d'Espagne l'argent de leurs 
recouvrements,etdes Indes les fruits de leurs retours; ils promet-
tent d'ailleurs de ne faire aucun commerce illicite, et de n'embar-
quer d'autre marchandise que les cordages et agrès nécessaires 
à leurs navires, et dont I'Assientiste lu i -mêmepourra à son gré 
profiterW. Pourlant, si quelque contrebande se produisait, la 
Compagnie dégage sa responsabilité. En celte três probable 
éventualité, les seuls délinquants devront être poursuivis, sans 
qu'il puisse s'ensuivre aucune interruption de commerce ou 
saisie des vaisseaux. 

Les trois exigences des marchands porlugais sont-elles done 
acceplées? La sdrelé de leur commerce et Tócoulement de leurs 
nègres sont garantis, Jes paieraenls sont a s su r é s ; ils semblent 
avoir l'accés des índes, et sous les assurances officielles d'évi-
ter le commerce interlope, ils s'assurent le droit de le faire im-
punément. Pourtant ce troisième et tant convoité privilège : 
l'entrée des ports des Indes, nous allons voir qu'ils ne l'ont pas 
encore. 

(1) Art. 14 et 20. 

(2) Clause bien dangereuse pour les nègres moribonds. 

(3) « E l alma en la boca ». 

: (4) Art. 13, 25, 26. Ceci correspond aux articles du contrat de Marin qui 
l'autorisaient à se fournir d'agrés chez des marchands de nègres qu'il avait 
en Guinée (V . 1.1, 1. I l l , ch. v i ) . I I n'aura rien à payer pour le fret de ees 
transports. 
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Déjà Ton s'étonne que Marin ait pu passer un tel contrai. 
Son Assiento lui donnail-il done le droit, non seulement de trai
ler aven h s étrangers, comme ses prédécesseurs, mais de leur 
laisser, en somme, le premier rôie, tandis qu'il se bornerait à ser
vir d'intermédiaire entre eux, les véritables fournisseurs, et les 
consommateurs, les colons? Oui 0), et c'est en cela que 1'As-
siento de Marin prépare la voie aux Assientos du xvin" siècle, 
i l ne restera plus qu'á supprimer Finlermédiaire, et Portugais, 
Français, Anglais, prendront personnellement l'entreprise à 
leur compte. 

D'ailleurs, comrae pour mieux préparer l'avenir, Marin con
sacre dans son Assiento une pratique nouvelle du commerce 
négrier, qui elle aussi sera courante au xvm0 siècle. 

Marín rcçoit en effet la faculté d'établir soit à la Guayra, soi tà 
Cumana, une faclorerie principale qui servira non point seule
ment de caisse céntrale pour les recetles, et de bureaux à son 
administration, mais d'un vaste entrepôt général oú s'accumule-
ront les nègres ; c'est là que les vaisseaux iront les chercher 
pour les porter dans les différents ports habilités pour ce com
merce. On attache tant d'intérét à cette nouveauté, que le texte 
ne se contente pas de Pénoncer, il l'explique (2). 

La longueur du voyage entre Ia côle d'Afrique et les Indes, 
les maladies conlagieuses, causent, dans le bétail humain, une 
effrayante mortali té. S'il faut encore faire entreprendre aux 
nègres, à peine débarqués, de nouveaux voyages vers les ports 
à fournir ou les marchés de 1'intérieur, I'Assientiste est ruiné 
d'avance; i l faut aux esclaves un lieu de rafraichissement et 
d'acclimatation, on les pourra fournir ensuite à meilleur marché 
etplus vigoureux. 

L'absence de cette commodité meltail les Assientistes précé-
dents dans l'obligation de se fournir aux ties Sous-le-Vent, 
c'étaient elles qui leur avaient servi d'entrepót (Curaçao aux 

(1) Art. 7 de l'Asfiento de Marin. V. t. I , 1. V I I I , ch. v i . 
(2) Art. 18 de I'Assiento de Marin. 
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Coyraans, la Jamaíque à Porcio), au grand dommage du com
merce d'Andalousie. h/Assiento de Marin rétablit la traite 
directe de Guinée, laisse entendre qu'il n'aura recours aux 
Antilles é trangères que subsidiairemenl; i l constate que la 
pratique nouvelle est à l'avantage commun de son contrat, du 
commerce d'Espagne, et du Trésor royal. I I ajoute même que 
plus l'Assientiste fera de profit, et mieux assuré sera le paiement 
des droits. 

Le Gouvernement fut convaincu par ees arguments, d'ailleurs 
fort vraisemblables, mais i l stipula en même temps certaines 
précautions pour que les avantages entrevus ne fussenl point 
détruits par de nouveaux abus. En ce qui concernait TAssiento, 
un système de marque pour les nègres et de jaugeage des navi-
res, devait éviter qu'il ne s'introduisit dans les ports plus de 
nègres qu ' i l n'en sortait de l'entrepót W. 

En ce qui concerne les fournisseurs é t rangers , i l était spé-
cifié qu'ils n'auraient accès dans aucun port autre que celui de 
la factorerie générale, encore leur serait-il interdit de mettre 
pied à terre, les agents de l'Assientiste devaient aller prendre 
livraison à borddes navires mêmes, e tc ' é ta i taux seuls vaisseaux 
d'Assiento qu'il appartiendrait de faire la réparti t ion des cargai-
sonsentre les différents ports de permission. Marin pouvait done 
bien convenir avec les Portugais qu'ils lui apporteraient les 
nègres dans les ports qu'il désignerait, mais i l ne pouvait en 
designer qu'un : la Guayra ou Cumana, et sous les restrictions 
p'ortées par son contrat. De celte façon les Portugais obtenaient 
le droit de venir jusqu'á la porte des Indes, mais non pas de la 
franchir; officiellement elle leur restait fermée. 

On savait bien, en Portugal, qu'il y avait des accommodements 
toujours possibles, et le Gouvernement avait tenu à ce que le 
contrat se f i t . Si Ton n'avait point, comme i l le disait, ordonné 
à la Compagnie de trailer, au moins l'avait-il encouragée à le 

(1) Art. 25. 
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faire el approuva-t-il le contrat de la façon la plus absolue, 
par un « Álvara », ou cédule de confirmation datée du 15 février 
IBQSÍ1). On y vantait seulement Tavantage pour Je royaume 
d'une active correspondance commerciale avec les factoreries 
d'Afrique, mais on comptait sur bien d'autres profits. 

Les marchands de Lisbonne prétendaient que si on leur avait 
accordé tout ce qu'ils demandaient, ils auraient pu tirer des Indes 
autant que les Espagnols, et faire en six ans un commerce de 
douze millions; aussi le roi de Portugal voulut-il s 'intéresser 
direclement à ce commerce ; i l en prit une grosse part, le tiers, 

' dont i l fit les fonds, et nomma un directeur pour le représenter 
dans l 'assemblée des intéressés. Le Roi Três Fidèle, devenait 
à son tour marchand d'esclaves, comme le seront plus tard 
Louis XIV et la reine Anne d'Angleterre. 

Comme la Compagnie de Cachen voyait arriver le terme de 
sa concession, le Gouvernement portugais prolongea de six ans 
son privilège pour lui permettre d'exécuter ses engagements. 

*** 
A Lisbonne l'émotion fut grande, lorsque la mort de Marin y 

fut connue en 1695. On déplorait les grosses perles d'argent 
de la Compagnie et du Trésor royal, et l'effondrement des 
projets divers que Ton avait formés. Le Gouvernement voulut 
sauver l'enjeu à la fois commercial et politique. Son ambassa-
deur à Madrid, Don Diégo de Mendoza Corte Réal, remit un 
office le 31 ju i l le l 1695 (2). I I exposait que Marin n 'avai tété ac-
cueilli en Portugal avec une bienveillance aussi marquée, que 
par courtoisie envers le roi d'Espagne, et parce que le marquis 
de Los Velez avait officiellement recommandé le contrat pro-
posé. Or, ce contrat étant en cours d'exéculion, la Compagnie 
recevrait un dommage infini de l'interrompre brusquement. 
On priait done le Gouvernement espagnol de laisser la Compa-

(1) Simancas, leg. 1570. 

..(2) Simancas, «o í . be. 



— 32 — 

gnie de Cacheu inlroduire librement aux Indes les nègres 
qu'elle y devait conduire, comme si 1'Assiento eút su rvécu , et 
Ton s'engageait á prendre toutes les précaut ions j i igées propres 
à éviter les fraudes. II y avail d'ailleurs un précédent , ajoutait 
l'ambassadeur, puisqu'on avail permis la mème chose, pendant 
plus detrois ans, aux Hollandais, fournisseurs de Porcio, lors-
que celui-ci s'était vu dans Timpossibilité de faire face à ses af
faires. 

Le précédent que l'ambassadeur portugais, peul -ê t re mal 
informé, tentait d'établir i c i , n'existait pas en réalité, ou plutôt 
existait en sens contraire. On se souvient, en effet, que le Gou-
vernement espagnol avait obstinément refusé à la Compagnie 
Occidentale de Hollande, Tentrée des nègres achelés non par 
Porcio, mais par Garcia, entreposés à Curaçao ; i l y avait quel-
que maladresse à Ven faire souvenir. 

Le Conseil d'Éiat, peu instruit de la question, lorsqu'on lui 
soumitla demande de Mendoza, la renvoyaau Conseil deslndes 
pour avis (i). Celui-ci conseilla de refuser catégoriquementí2). 

Le contrat, disait-il, est un contrat particulier, fait entre la 
Compagnie et Don B. Marin, qui en avait le droit, aux condi
tions de son Assiento, et sous les réserves qu ' i l comporte. Sa 
Majesté Catholique n'y èst intervenue en aucune façon, ni au 
cours des négociations, n i ensuite pour l'approuver, elle ne peut 
done être en rien tenue par ses stipulations. La lettre du mar
quis de Los Velez ne l'engage pas davantage, car elle était de 
sa part une démarche toute personnelle, à laquelle l'avait porté 
seulement le rôle de protecteur de í 'Assiento, qui lu i était dé-
volu en vertu de sa charge de président du Conseil. D'ailleurs, 
les Portugais eux-mêmes n'ont jamais pu penser que ce contrat 
se faisait avec l'assentiment du roi d'Espagne, sans quoi ils 
n'eussent point manqué de requérir une cédule de confirmation, 

(1) Consulte du 18 aoút 1695, Sim. leg. 1570. 

(2) Consulte du 25 octobre 1695, eod. loe. 
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comme ils [ont demandé un Álvara à leur souverain. Ainsi le 
Conseil retrouvait la porte de sortie qu'il s'était ménagée, en 
donnant à son intervention en faveur de Marin un caractère 
itidécis qui empêchât de la considérer comme offlcielle. 

Quant à la mise à exécution du contrat; i l n'était pas, selon 
l u i , vraisemblable que la Compagnie l'eút entreprise avant de 
s'étre assurée que l'Assientiste était en règle avec le Gouverne-
ment espagnol ;or l'Assientiste n'avait point donné ses cautions, 
i l n'était done point lui-même en possession légitime du droit 
d'inlroduire les nègres , et de ce chef également, le Gouverne-
ment de Sa Majesté Catholique était libre de toute obligation t1). 

Le Conseil se refusait enfin à voir dans I'administration de 
Coymans un précédent . I I niait, avec raison, que Ton eút j a 
mais consenti à confier l'Assiento à des étrangers, B. Coymans 
étant domicilié, établi à Cadix depuisde longues années, partici-
pait au commerce des Intles, créancier de l'Assiento au même 
titre que plasieurs aulres commerçants de nationalitó espagnole, 
possédait une sorte de statut intermédiaireí2). 

Le Conseil terminait en constalant que la nouvelle dela mort 
de Marin n 'é ta i t point encore officielle, et que seuls les Hol -
landais, trop intéressés à la répandre pour qu'on les crüt 
sur parole, l'avaient apportée en Espagne. Toute la question 
était done de sávoir, au cas oú elle serait süre , si l'on nommerait 
un administrateur — ou si l'on prononcerait la rescisión — , al
ternative qu'on résoudrait dans i'un ou l'autre sens, selon que 

(1) Marin éta i t , d'ailleurs, tenu envere la Compagnie de faire une avance 
à Cadix ainsi que des prestations diverges considérables, et il est peu probable 
qu'il a'y füt assujetti puisqu'il avait négl igé de le faire vis-à-vis du Trésor, 
et la Compagnie s'étant ainsi soigneusement précautionnée contre une dé-
faillance de l'Assientiste, i l est difficile de croire qu'elle eüt passé outre et 
commencé ses fournitures, avant d'avoir été miso en possession de ses s ü 
re tés. 

(2) I I ajoutait que Kvrer ce commerce à une puissance étrangère, ce serait 
lui donner Tentrée des ports américains, ruiner la sécurité des Indes, détruire 
le commerce espagnol, surtout s'il s'agissait du Portugal qui, par ses pos
sessions, pénétrait jusqu'au cceur du Pérou et trahissait ses ambitions par ses 
agissements dans la Nouvelle-Colonie (Sacramento), à Buenos-Ayres et dans 
l'íle Saint-Gabriel. C'est ton jours la même obstination. 

Scr.r,. — If. 3 
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I'Assientiste aurait ou non fourni caution, selon que TAssienta 
serait nul ou valable. En ce qui concernait la demande des Por-
lugais, elle n'avait actuellement aucune raison de se produire, 
et la seule premesse à leur faire, si Ton voulait leur montrer 
quelque bienveillance, était celle de ne point mettre obstacle à 
ce que la Compagnie fit un contrat nouveau avec I'Assientiste 
qui remplacerait Marin. 

Le Conseil d'État se rangea à cet avis et le Roi fit r epondré 
en ce sens à Tambassadeur portugais. 

On le voit, rien dans cet important document ne parait diffé-
rer de la politique traditionnelle du Conseil des Indes. C'est 
toujours le souci d'exclure du commerce d'Amérique les étran-
gers et, en particulier, les Portugais'; et pour y arriver, c'est 
toujours et surtout la résolulion inébranlable de maintenir 
l'Assiento dans le domaine du droit interne, de lu i garder 
son caractère exclusivement national, de repousser toute p ré -
tention tendant à faire reconnaílre à quelque puissance que 
ce soit, un droit à s'immiscer dans son administration. Pour-
tant, quelques mois après, on accordait aux Portugais quel
que chose de bien autrement important que la satisfaction 
qu'ils réc lamaient : on leur donnait l'Assiento, l 'inlégralité de 
ce commerce si dangereux, à l'ombre duquel ils cherchaient 
depuis si longtemps á s'introduire aux Indes. 



C H A P I T R E D E U X I E M E 

L'ASSIENTO DE LA COMPAGNIE DE CACHEU 
(1696-1701). 

I . L e Gouvernement espagnol, presse par ses besoins financiers, confie rAssiento 
à la Compagnie de Cacheu. Caractère de ce brusque changement de politique. 
Les grandes ligues de l'Assiento. Ce n'est pas un engagement international. 
L'opinion à Lisbonne et à l'étranger. — I I . Analyse de l'Assiento portugais. 
Manque total d'originaüté; il est calqué sur les précédents et conçu de la façon 
la plus libélale. Privileges et libertés accordés aux Portugais. L'exploitation 
du contrat est entreprise; premières difficultés. — I I I . Le conflit. Violation 
du contrat par les fonctionnaires espagnols en Amérique. Mauvaise volonté 
du Conseildes Indes. Contrebande des Assientistes. Sous-traités. Démarches 
de l'ambassadeur portugais. Mort de Charles I I , le Conseil d'État réserve l'af-
faire à la décision du nouveau Gouvernement. 

I I n'est peut-être pas impossible de deviner la raison du brus
que changement de politique qui fit confier l'Assiento à la 
Compagnie de Cacheu. 

Depuis la conclusion du contrat de Marin, le Gouvernement 
espagnol, faible et divisé, ayant fort à faire pour soutenir des 
guerres incessantes avec la France, s'était peu préoccupé de la 
fourniture des nègres, de sorle que les Indes en auraient man
qué totalement sans la contrebande que firent les Hollandais. 
On prétendait que ees derniers avaient fait certaines ouvertures 
à Madrid, mais que les Espagnols, instruits par Texpérience et 
« três mal contents d'eux », auraient repoussé des offres trop 
intéressées, et, forcés de s'adresser aux éfrangers, estimé les 
Portugais moins dangereux. Ce serait même de Madrid que se-
raient parties les premières propositions, si Fon en croit ce que 
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notre ambassadeur à Lisbonneécrivait à Versailles W. Nous sa- f 
vons qu'au contraire, les Portugais cherchaient depuis long- . | 
temps ànégoc ie r un Assiento, et nous doutons que les Améri - ' ; | 
cains se soient plaints d'un état de choses qui leur permeltait l 
de se procurer une main-d'oeuvre plus ahondante et moins ¡ 
chère. Le manque de noirs aux colonies ne parait done pas . | 
avoir été la raison dominante de la conclusion du contrat avec | 
la Gompagnie de Cacheu. . | . 

Mais au moment de la conclusion de cet Assiento une veritable "| 
anarchie régnait à la cour de Madrid, les finances, en parlicu- | 
lier, étaient dans le plus complet désarroi, on venait presque de . | 
faire banqueroute en ordonnant, après la rentrée d'un emprunt f 
forcé, de cesser tous les paiements des juros, rentes et fonds f 
d'État. Le cardinal Porto Carrero avait eu le courage des ' é l eve r f-

.i* 
Contre la série de coups de force de la cabale gouvernante (2). r| 

Ce fut done, pensons-nous, une raison fmancière qui décida -,| 
la cour d'Espagne à écouter les propositions des Portugais. I 

La Gompagnie offrait fort habilement, en effet, une avance de :'| 
deux cent mille pesos, non à litre de cautionnement, mais de | 
prêt ; Sa Majesté Catholique en aurait la libre disposition dès \ 
maintenant. Ce secours n'était point à dédaigner bien que la I 
paix avec la France approchát; le traité de Ryswick n'était ¡ 
point encore signé, et les armées ne touchaient plus leur solde. : 
Onaccepta. "* 

II fut convenu que cent mille pesos seraient versés dans Ies s 
deux mois du jour de l'approbation de l'Assiento, cinquante I 
mille le mois suivant, la fin dans le quatrième mois (3). La Com- : 
pagnie n'en demandait le remboursement que dans les der- i 
nières années de l'Assiento, et se paierait elle-même sur les í 
droits des nègres, qu'elle devait verser. Elle stipulait un intérê t ,J 

(1) Lettre de notre ambassadeur à Liebonne, l'abbé d'Eetrées, au Koí, ] 
17 janvier 1696. A A E , Correspoadance,- Portugal, V° 32, f" 27. J 

(2) L a Fuente, t. X I I , ch. 10 et Legrelle, op. c i t . , p. 38. 1 
(3; Le dernier paiement devait être effectué le 8 novembre 1696 et l a t 

Gompagnie s'engageait à servir les intérêts en cas de retard. | 
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de huit pour cent, payable en même temps, et qu'on fixait d'a-
vance, par no calcul à forfait, à la somme de soixante-quatre 
mille pesos remboursables avec le capital W. Le Gouvernement 
espagnol engageait ainsi l'avenir, mais c'était alors le moindre 
de ses soucis. 

A bien d'aulres points de vue encore, le contrat paraít fait 
avec assez peu de soin; i l livrait le commerce des Indes aux 
Portugais, en leur accordant des facilites surprenantes de com
munication avec les colons d'Amérique, et des privilèges qu'ils 
n'avaient, auparavant, osé entrevoir qu'á peine. II ne réelamait 
d'eux aucune de ces cautions et súretés dont on avait I'habi-
tude de surcharger les Assientistes, sans doute eslimait-on que 
le prêt des deux cent mille pesos étaitun gage suffisant. 

La Compagnie s'était montrée mécontente du contrat passé 
avec Marin, elle prétendait qu'elle aurait pu obtenir de meil-
leures conditions, et Fon chuchotait à Lisbonne, qu'en 1693 des 
Espagnols avaient acheté la complaisance de certains ministres 
portugais et stimulé leur ardeur à faire conclure le conlrat. 
Cettefois la Compagnie voulait prendre sa revanche, et i l est 
vraide dire qu'elle y parvint (2). 

Toutes proportions gardées, la conclusion de I'Assiento fut, en 
la rnatière, une sorle de petit coup d'État. Ce brusque abandon 
d'une ligne de conduite traditionnelle était exclusivement Foeu-
vre du Gouvernement, au sens élroit du mot, qui enleva Taffaire 
à la compétence du Conseil des Indes, pour en décider arbilrai-
rement. Lorsqu'on se trouva d'accord sur les conditions du con
trat, lefondéde pouvoirsde la Compagnie(3), Don Manuel Fereira 

(1) Préainbule et art. 3 et 4 du contrat. Legrelle fait ici une légère 
erreur. 

(2) Lettre citée de l'abbé d'Estrées. 
(3) Les pouvoirs sont datés du 26 juin 1696 et octroyés par devant 

notaire, Bernardo Barbuda Lobo, à Lisbonne, dans les immeubles de la Com
pagnie (quartier Saint-Paul). I I s'engage à abandonner tous Ies droits h lui 
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de Carvalho, demanda au Gouverneraent espagnol d 'éviler de 
prendre l'avis de laContratacion et du Commerce de Séville, ainsi 
qu'on en avait Ia coutume, et de ne point faire les publications 
destinées à provoquer la concurrence. Cette clause suffit à nous 
montrer que les Portugais craignaient, non sans raison, une vive 
opposition du Commerce d'Andalousie, et des compétitions qui 
n'auraient pas manqué de se produire, au vu des conditions 
avantageuses qui leur étaient faites, notamment sur le montant 
des droits. 

Le Gouvernement espagnol se conforma à cette demande, 
décidé à agir par lui-même W. Le Conseil des Indes fut simple-
ment appelé à dóléguer un de ses membres pour conclure avec 
Fereira¿ et donna commission à cet effet, le 7 juil let , à Don 
Francisco Camargo y Paz t2). I I approuva, ou plulôt enregistra 
ensuite, le contrai passé (3). Le Conseil d 'État lui-même, quand 
on lui présenla ce nouvel Assiento, et I'approbation du roi de 
Portugal transmise par Castel dos Rios, ne put que s 'étonner, 
et répondre qu'il aurait sans doule beaucoup à dire, mais que 
n'ayant point eu connaissance des négociations, i l n'ótait point 
à même de juger 1'opportunité- du contrat 

Rien ne pent mieux faire naítre Timpressiou que notre insti
tution change de sphère. Malgré la ténacité du Conseil des 
Indes, elle entre maintenant dans le domaine de la diplomatic, le 
Gouvernement espagnol l 'y pousse inconsidérément ; avantqua-
tre ans, elle y sera définitivement engagée . Inconsidérément, 
disons-nous, car l'on crut à Madrid, nous aliens voir pourquoi, 
avoir évité ce résultat. 

conférés par cette délégation, k la volonté de la Compagnie, art. 5 de l'As-
siento. E n fait, il resta toujours son mandataire. L a signature du notaire 
portugais est certifiée par le consul espagnol de Lisbonne, Francisco 
Baranda. 

(1) Art . 32 del'Assiento. 

(2) Préambule de l'Assiento. 

(3) V. Consulte du 27 janvier 1697, dans A G I , 153, 4, 21. 

(4) Consulte du Conseil d'État, et lettre de lambassadeur, 13 novembro 
1696. Simancas, leg. 1570. 
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Ce n'était point seulement les Hollandais, mais encore les 
Anglais, qui s'étaient présentés córame compéliteurs des Portu-
gais. Comrae les Portugais, e t :peu t -ê t re avant eux, ils avaient 
offert deux cent mille écus d'argent comptant W\ mais les 
Anglais étaient trop puissants sur mer, trop commerçants , et 
leurs propositions ne donnaient à Madrid que de I'ombrage. 

Sans leur rien repondré, on appela l 'envoyó de Portugal el le 
correspondant de la Compagnie de Cacheu, noramé Francisco 
de la Puebla, pour leur donner avis qu'on était disposé à leur 
accorder la préférence à égalité d'offres. 

L'ambassadeur ayant répondu qu'il en écrirait, on lui assura 
qu ' i l n'y avait pas un moment à pendre, et sur l'heure i l fit par
t i r , d'accord avec les ministres espagnols, un courrier qui fit une 
diligence extraordinaire, é tant venu à Lisbonne en moins de 
trois jours. 

Dès son a r r ivée , le roi de Portugal ordonna à la Compagnie 
de s'assembler et de lui envoyer son appreciation sur cette 
affaire. La Compagnie répondit que le commerce ne pouvai tê t re 
que três avantageux pour le royaume, mais qu'uyant à peine 
un fonds suffisant pour entretenir celui qu'elle faisait au Mara-
gnon et au Brésil, elle ne pouvait I'entreprendre sans que le roi 
de Portugal lu i fit un prêt considérable : cinq cent mille cruza-
des; elle ajoutait qu'il convenait, pour plus de süreté, que le 
traité se fit de Couronne à Couronne. 

Cette dernière préoccupation indiquaitla persislance de la po
litique ancienne, et ne pouvait qu 'étre approuvée par les minis-
Ires portugais. Elle le fut après une sérieuse discussion, le Con-
seil de Sa Majesté Três Fidèle ordonna d'ailleurs au marquis de 

.Marialve, président du Conseildu Brésil, de fournir à la Compa
gnie les cinq cent mille cruzades, à quatre pour cent seulement 
d?intérêt. 

La Compagnie dépêcha immédia tementà Madrid son t résor ier , 

(1) L'abbé d'Esfcrées au Eoi , 10 avrii 1696, loe. cit., í" 48. 
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Gaspard de Andrade, muni d'instructions pour conclure. I I avail 
o rd rede représen te rauGouvernement espagnol que le Portugal 
n'ayant pas beaucoup de manufactures et ne faisant pas grand 
commerce, i l était beaucoup moins à craindre que les Anglais. Un 
négociant britannique ayant fa i tà la Compagnie des propositions 
pourun achat de quatremillenoirs qu'il se proposait de porter aux 
Indes, on comptait se servir de ces ouvertures pour effrayer les 
Espagnols, et obtenir d'eux meilleure composition. La principale 
difflcultéqu'entrevoyaientles Porlugais, consistait dans la remise 
de l'argentdont ils seraient redevables à la Gouronne d'Espagne. 
lis auraient voulu solder les droits en Hollande, parce qu'ilseus-
sent três facilemenl trouvé en Portugal le moyen d'y faire des 
remises, tandis que les Espagnols demandaient que les remises 
fussent faites à Barcelone, oú les besoins de la guerre étaient 
pressants, mais oü cela était fort difficile à la Compagnie, àcause 
du peu de commerce qui s'y faisait alors. 

Ce n'ótait là qu'un détail, mais une déceplion vér i table 
áltendait les négociateurs portugais. Les Espagnols refusèrent 
absolument de Iraiter de Gouronne à Couronne .O); ils ne vou-
laient même pas que le nom du Portugal parüt au trailé. La 
mauvaise humeur fut grande à Lisbonne, on accusait les 
Espagnols d'avoir joué la Compagnie, on parlait de ne rien con
clure. 

Cependant les avantages qu'on offrait étaient tels encore, 
qu'on estima, avec raison, ne point devoir laisser échappei* 
l'occasion. Quoique fait à litre individuei et particulier, un 
contrat si important ne pouvait pas rester indifférent au 
Gouvernement portugais, surtout depuis que les finances 
royales y étaient intéressées aussi directement; ainsi la Com
pagnie serait soutenue. Le texte du contrat, à peu prés déí i-
nitif, parvint à Lisbonne dans les premiers jours de j u i l l e t W . 
La Compagnie demanda seulement qu'on spécifiât t rês exacte-
mentque ses vaisseaux auraient le droit de revenir directement 

(1) Lettre de l'abbé d'Estrées, 6 juin, eod. loe, i " 61. 

(2) Lettre du Sjuillet, eod. loe, f0 86. 
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dans les ports da Portugal W : c'était établir un commerce direct 
entre les colonies espagnoles et l 'étranger. A Madrid on avail 
tenté d'éviler de s'engager trop clairement sur ce point, on dul 
pourtants'y résoudre. Outre la permission de faire leurs relours 
directement en Portugal, les Assientistes étaient autorisós à 
rapporter des Indes d'Espagne les produits de leur commerce, 
non seulement les fruits de la terre, mais Tor, Fargent et les 
pierreries, chose qui n'avait jamais été permise avec autant de 
libéralité (2). 

On conçoit qu ' i l füt plus que jamais nécessaire de requérir 
du Roi Calholique la premesse de dispenser la Compagnie de 
toutes les lois et ordonnances du commerce des Indes, en con-
Iradiclion avec ees dispositions; aussi les intéressés de Lisbonne 
n'acceptérent-ils le projet qu 'á condition qu'une mention en ce 
sens y füt insérée , et que Sa Majesté Catholique donnât encore 
sur ce point, une déclaration sóparée el explicite. lis l'obtin-
rent P). 

L'accés qui leur était ainsi donné aux colonies d'Espagne, 
metlait en échec d'aulres dispositions publiques que celles 
des lois. Les traités passes entre les deux Couronnes, notam-
ment le dernier traité de paix, avaient consacré le principe de 
l'exclusif réciproque en ce qui concernait le commerce des 
colonies. L'Assiento y dérogeait péremptoirement; ilfallail done 
aussi dispenser les Assientistes de 1'observation des traités de 
paix. Pour cela l'accord des gouvernements de chacun des deux 
pays était indispensable; i l futobtenu, non^pointpar une entente 
diplomatique, mais par deux déclarations concomitantes de 
leursvolontés . Celle du roi d'Espagne rósultait de la conclusion 
même de l'Assiento, lorsqu'il eut mis sa signature au bas de la 
cédule d'approbation, et fut répétée par une cédule spéciale du 
2 aoüt ; celle du roi de Portugal fut tlonnée dans un alvara du 
22 octobre, approuvant également le contrat conclu parla Corn

i l ) Lettre de l'abbé d'Estrées, 5 juin, eod. h e , f 61. 
(2) Art. 6 du contrat. 
( 3 ) Toxte dans A G I , 163,4,21. 
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pagnie, et la derogation aux traités qui élait contenue dans Tar-

ticle 6. 
Cette double approbation équivalait-elle à u n accord interna

tional?... Les Portugais le prétendirent plus tard en s'appuyant 
sur cé que Palvara du roi de Portugal avait été transmis à l'am-
bassadeur espagnol par le secretaire d 'État portugais, e t é c h a n g é 
contre la cédule d'approbation du Roi Catholique, envoyée 
également par la voie diplomatique. I I y avait là, disaient-ils, 
quelque chosechose d'officielleraent acceptét1). 

Sans doute, mais i l n'y avait point d'engagement internatio
nal. Le Gouvernement espagnol avait pris soin, cette fois encore, 
d'éviter l'écueil, i l n'y avait pas à proprement parler de traité, 
il y avait un contrat passó par un particulier(une société) avec le 
Gouvernement espagnol, etce particuliers 'était misen règle avec 
le droit public intórieur et conventionnel de son pays. G'était tout. 
Le roi de Portugal ne s'obligeait à rien vis-à-vis de la Couronne 
d'Espagne, i l aurait pu révoquer librement l'alvara d'autorisa-
tion qu'il venait de donner à ses sujets, sans avoir à en rendre 
conapte à laCour d'Espagne. Le roi d'Espagne, de son côté, n ' é -
tait pointtenu à trailer la Compagnie plus favorablement que les 
autres sujets portugais é labl isen Espagne, et la diplomatic por-
tiigaise ne pouvait pour la défendre et la. protéger , intervenir 
¡uitrement qu'elle ne le faisait pour les cotnmerçants portugais 
de Séville, lorsqu'ils se trouvaient appelés devant les tribunaux 
eppagnols. 

• 

II est curieux de constater à cet égard, que Tengagement pris 
parla Compagnie d'accomplir le traité, est identique à ceux que 
nous avons deja vu prendre aux Assientistes é t rangers . Elle s'en-
gage sur tous ses biens, présents et à venir, à l'accomplisseraent 
intégral de l'Assiento, renonçant à invoquer le statut person
nel, et se soumettant entièrement à la jur idict ion des tribunaux 
espagnols, spécialement du Conseil des Indes. 

Get engagement est curieux aussi à un autre point de vue, 

(1) Office de Tambassadeur portugais du 26 septembre 1701, eod. loe. 
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car Pereira n'engage pas seulement la Compagine, personne 
morale, avec tous ses biens, y compris lesapports des associés, 
i l s'engage lu i -même et tous ses coassociós personnellement, 
i n solidum, sur tous leurs biens, meubles et immeuble'Sj pre
sents et futurs O . Ceci tendrait à faire croire qi i ' i l y avail l à 
une société en nom collectif et non une société anonyme, telles 
que nos sociétés modernes. On peut croire toutefois que 
cet engagement était de style, et dénué de portée efficace au 
moins en ce qui concerneTexécution forcée; les associés n'eurent 
pas grand scrupule à s'y soumetlre, et i l ne serait pas súr 
d'en tirer une conclusion trop affirmative par rapport à la nature 
juridique de la société. 

La Compagnie réclamait également le règlement des comptes 
avec Marin. Lors de son passage à Lisbonne elle lui avail foúrni 
une frégate à crédit et avancé quelque argent; elle eüt voulu 
que le roi d'Espagne se chargeât de la dette en déduction des 
droits, ou, au moins, être privilégiée lors du règlement de 
la succession. Les biens de Marin avaient en eíTet été saisis 
après sa mort pour la garantie du Trésor espagnol; elle dut se 
contenter de faire reconnaitre sa créance qui montait à v ingt-
sept mille huit cents pesos, et de la promesse qu'elle viendrait 
avec les autres créanciers au sol la livre(2). 

Ces quelques modifications de détail ne pouvaient teñir long-
temps la conclusion du contrai en échec ; un retour offensif des 
Anglais se produisit, paraít- i l , mais álors que l'Assiento était 
déjà s igné; ils n'avaient d'ailleurs aucune chance d'étre admis, 
bien qu'ils eussent, dit-on, offert soixante mille livres ster
ling (3). L'Assiento fut signé à Madrid le 12 jnil let 1696, au 
nom de la Compagnie, par Don Manuel Pereira de Carvalho. 
Le roi de Portugal n'hésita point à donner la cédule qui iu i fut 
demandée, et Ton convint généralement que les Portugais 
avaient rempor té un avantage considérable. 

(1) Obligation finale de TAssieiito et art. 1. 
(2) Art . 34 de l'Assiento. 
(3) Lettre de d'Bstrées, 11 septembre, loc.cit,, í" 111. 
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Louis X I V , qui avail suiviattentivement les négociations, écri-
vait W que ríen ne pouvait être plus avantageux aux Portugais 
que d'obtenir 1'accès du commerce des Indes Occidentales, si ce 
n'est d'en exclure les Anglais el les Hollandais; el notre ambas-
sadeur, l 'abbé d'Eslrées, répondait : « Cette affaire est bien la 
plusconsidérable qui puisse occuper présentement cette cour, el 
siles suiles en répondenl aux grandes espérances qu'ont les 
Portugais, elle apporlera beaucoup d'argent dans les royau-
mes ». 

Par centre, Ton considérait que rien ne prouvait mieux la 
faiblesse des Espagnols el leur manque de ressources. 

La stipulation relative aux soixante-qualre mille écus d'inté-
rêt de I'anticipation, prouvait qu'on avait tout accepté pour se 
procurer de I'argent comptant. On savait quels étaient les em
barras de la monarchie, tout récemmenl le comte de Fernán 
Nuñez était parti pour Cadix ; i l devait y trouver dix vaisseaux 
équipés dont, à grand'peine, on avait fait les fonds. En arri-
vant, i l s'apergut que les credits étaient épuisés, que les dix 
vaisseaux étaient réduilsà quatre, el qu'encore, on croyaitqn'ils 
ne sortiraient pas'2). Seule, cette pénurie pouvait avoir conduit 
le Gouvernement espagnol à accorder l 'entrée des Indes à une 
nation dont elle s'était toujours montrée si jalouse(3). 

*** 
La conclusion de l'Assiento ne fut pas cependant aecueillie 

à Lisbonne avec une joie unanime, le contrat y avait ses adver-
. saires. 

(1) L e Roi à l'abbé d'Estrées, Versailles, 29 juillet 1696, loe. cit., f ° 84. 
(2) Lettre citée de d'Estrées, du 5 juillet. 

(3) U n Fraucais, qui résidait à Lisbonne et avait été employé dans pres-
que tous les Assientos précédents, disait à l 'abbé d'Bstréea qu'il fallait que 
la monarcMe fút entièrement ruinée pour y avoir consenti, car jamais aupa-
ravant elle n'eút souscrit à de pareilles conditions. 
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Ce commerce, disaient-ils, peut être la ruine du Portugal, 
parce que si la Compagnie fournit aux Espagaols le nombre de 
noirs auquel elle s'oblige, on n'en aura pas assez pour le Brési l , 
d 'oü le royaume tire ses ressources lefc plus liquides. 

l is ajoutaienl que le Portugal s'engageait par là dans une 
foule d'aventures : ce n'était point seuleraent avec l'Espagne 
qu'il aurait d'incessants démêlés pour l ' interprétation d'un con-
trat qui faisait brèche aussi largement aux anciennes máximes 
de sa politique coloniale, ce serait encore avec Ies Hollandais 
« qui ne laissaient rien d'intenté » pour miner son commerce 
dans les pays éloignés , et se montraient jaloux d'avoir été sup-, 
plantés par les Porlugais dans cette branche de traGcU). Ce serait 
encore avec les Anglais, qui craignaient ,de voir cesser le com
merce interlope qu'ils faisaient de la Jama'fque avec les colo
nies espagnoles, surtout si la Compagnie semettait en t é t ed 'use r 
des dispositions de son contrat, qui lui permettaient d'armer en 
course et de poursuivre la contrebande. On prévoyait que ces 
deux nations feraient tout pour empêcher le commerce de la 
Compagnie; on craignait surtout la seconde, et bien des gens 
avaient été d'avis, en voyant Ies Anglais offrir soixante mille 
livres sterling du contrat, de le leur céder moyennant cette 
somme, et de se contenter de cet avantage immédiat et cer
ta in^) . 

Tout n'était pas faux dans ces critiques, maisil y avail beau-
coup d 'exagérat ion. Anglais et Hollandais chercheraient plutôt 
à s'entendre avec les Portugais pour continuer leur commerce 
négrier et leur interlope, et les Portugais ne pouvaientqu'accep-
ter leur concours, puisqu'aussi bien ils n'auraient su sans cela se 
procurer une quanti té de nègres suffisante, n i des produits ma
nufactures assez abondants, pour l'interlope qu'ils ne manque-
raient pas de tenter. 

Toutefois, les Portugais avaient négligé dans leurs négocia-
tions une considération assez importante : celle des escales. 

(1 ) Louis X I V à d'Bstrées, Versailles, 26 février. 

(2 ) D'Eütrées, lettre citée du 11 Eeptembre. 
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Partis de la côte de Guinée, i l fallait que les vaisseaux négriers 
se rendissent directement aux ports habililés sans avoir pu tou
cher ailleurs qu'á l'ile du Prince, ou dans l'archipel du Cap Ver i ; 
c'était quinze cents lieues marines à faire d'une traite, avec des 
maladies, peut-être des mutineries á bord, ou bien au milieu 
du mauvais temps, voyage aussi insupportable aux bâtiments 
qu'á la cargaison. Faudrait-il done que les navires touchassent 
à Curaçao ou à la Jamaique?... C'était se mettre à la discrétion 
des Hollandais ou des Anglais. I I était à prévoir que l'on s'en-
tendrait plutôt avec eux, pour se fournir, dans ees deux entrepôts, 
du bois d'ébéne, des cargaisons nécessaires aux Espagnols, et 
que le trafic portugais entre les côtes d 'Afrique et le Brésil con-
tinuerait comnae par le' passé. C'était done d"association avec 
les puissances marilim.es qu ' i l fallait parler plutôt que de compé-
tition, le tout aux dépens de l'Espagne, les Portugais ayantle 
rôle et les profits d'inlermédiaires obliges; les critiques sem-
blaient dictées plutôt par la jalousie de ceux qui n'avaient point 
d'intérét dans la Compagnie. 

Le Gouvernement de Lisbonne voyait au conlraire avec com
plaisance, cette branche de commerce conBée à la nation; i l n 'é-
tait pas éloignéd'en faire une affaire d'État, et songea un instant 
à réunir radministration de la Compagnie à la Junte du com
merce W. 

Lorsqu'on se résolut à laisser la Compagnie libre, le roi de 
Portugal y prit du moins un gros intérêt et se tit représenter 
par un directeur ou désembargador, chargé de veiller à s e s i n t é -
rêts . Le fonds social qui avait été d'abord divisé en douze parts, 
fut réduit à neuf assez considérables (52.500 cruzades). Plu-
sieurs des intéressós, n'ayant pu ou osé fournir des avances 
aussi importantes, Sa Majesté Portugaise prit d'abord quatre 
parts, puis ensuite davantage, car les deux tiers du fonds social 
appartinrent bientôt à la Couronne. Finalement, s'il faut en 

(1) Lettre de d'Bstrées, 4 décembre 1696, eod. loe, í ° 179. 
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croire le d i rede notre ambassadeur, Rouillé, la Compagnie fit 
un fonds d'un million de cruzades. Cinq marchands de Lisbónne 
y mirent chacun quarante mille cruzades, soil deux cent rnille, 
et Sa Majesté Portugaise fournit le reste, soit huit cent mille, 
ayant droitainsi aux 4/5es duprofi tW. La première mise de foods 
liquides, les premières dópenses d'armement furent en grande 
partie fournies par l e T r é s o r ; i l est fort probable que sans cela 
l'entreprise eüt periclité dès ledébut , car les marchands portugais 
n'étaient niassez audacieux, ni assez riches, pour lasoutenir. 

Toutefois, cette intervention de la Couronne n'alla pas sans 
difGculté (2); son agent avait voulu s'arroger une autorité sans 
limites sur les décisions des intéressés; ceux-ci, qui tenaient a 
conserver leur indépendance commerciale, furent sur le point 
d'abandonner la conduite de l'affaire, et le Gouvernement, qui 
se sentait peu enclin à faire par lui-même un commerce pour 
lequel i l manquait d'expérience, modéra le zèle et les pouvoirs 
du désembargador . 

II 

L'Assiento passé avecla Compagnie portugaise, a pour carac-
tère général de n'en avoir aucun de particulier. 

Cela est remarquable, parce qu'en contractant pour la pre-
mière fois avec une Compagnie étrangère, on eüt pu considérer 
com me nécessaire de prendre des précautions toutes spéciales, 
pour éviter la contrebande et l'intrusion des étrangers aux 
Indes. 

Or, á l ' opposé , nous n'avons pas encore eu l'occasion deren-
contrer un Assiento qui renvoie aussi souvent et aussi expres-
sément à ceux qui l'ont précédé. Celui-ci va chercher ses dis
positions dans le contraí de Marin, remonte jusqu'á ceux de 
Porcio, de Grillo et du Consulado, combine leurs dispositions, 

(1) Mémoire sur rétabl issement de la Compagnie de Cachea, Portugal, 
Corresp., Ve 33, f 162. 

(2 ) Lettre de d'Estrées, 29 janvier 1697, eoã. loe, f» 208. 
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les insère i n extenso, et finalement, dans son article 30, déclare 
que tous les articles des précédents Assientos luiseront é tendus , 
lorsqu'ils ne contrediront point à ceux qui lui sont proprest1). 

L'Assiento se termine encore par l 'énoncé d'un certain nom
bre de cédules d'exéculion accordées à Grillo et au Consulado 
dont i l stipule par lui-mêrae le maintiení2). 

Rien ne marque mieux la continuité de l'institution qui en 
soi reste la même, nese perfectionne qu 'á peine. Toute son évo-
lution est extérieure, consiste dans ce fait que des facilités 
conçues en faveur des nalurels, passent progressivement en des 
mains étrangères . A les rappeler ici, Ton se convaincra de la fa
veur et de la libéralité dont on fait preuve envers les Portugais. 

La Coropagnie portugaise se charge d'inlroduire aux Indes 
espagnoles, en l'espace de six ans et huitmois, du 7 juillet 1696 
au 7 mars 1703 (3), dix mille tonnelades d e n è g r e s , ca lculéessur 
le pied de trois pièces d'Inde chacune. 

La mesure de la pièce d'Inde demeure de sept cuartas, et les 
droits de chaqué tonnelade restent fixés à 112 pesos 1/2, ce 
qui semble peu de chose relativement, puisque Grillo et le 
Consulado payaient déjà le même prix vingt-cinq ans aupara-
vant, et que nous avons vu les Assientistes subséquents s'enga-

(1) Articles des Assientos antérieurs qui sont insérés dans celui-ci, ou 
auxquels on renvoie : articles 1, 3, 5, 6, 11, 12, 18 de Grillo; 2, 11, 15, 22 
du Consulado; 3, 6, 7, 10 de Porcio; 11, 12, 26 de Marin, etc., ete. 

(2) Cédule du 10 octobre 1662, permettant aus navires d'Assiento Fentrée 
des ports non habilités pour y faire leurs réparations, s'y munir de navi
res, etc., mais avec défense d'y vendré des nègres (Gril lo) . D a 16 janvier 
1664, sur la protection à accorder aux facteurs par les officiers des Indes, 
et les faci l i tés qui leur doivent être procurées (Gril lo) . Du 2 novembre 1668, 
aux. tribunaux des Indes, sur le recouvrement des créances de l'Assiento 
(Grillo). D u 19 mai 1676, sur les exemptions de droits à la sortie d'Es-
pagne (Consulado). Du 24 mai 1676, sur Taction des registres par l a Con
tratación (Consulado). 

(3) Tous navires partis de Portugal pendant cette période étaient considé-
rés comme partis en temps utile et devaient être admis aux Indes (art. 20) . 
Les tonnelades perdues en mer étaient remplacées (art. 5 de Gri l lo) . 
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ger à davantage (i). C'est certainement en considération de 
l'avance de deux cent mille pesos que ce bas prix fut consenti. 

Ces droits devaient êlre payés à l 'arrivée aux Indes, comme 
dans les précédents Assientos, sur les premiers recouvremenls 
provenantdes ventes denèg re s . Siles facteurs faisaient quelque 
versement dans les caísses royales de Mexico ou de Lima, on 
devait leur en donner un reçu (2), qui était porté en comple sur 
les paiernents qu'ils auraient à faire dans les ports d'introduc-
tion. 

Ces ports n'étaient plus réduits ádeux comme dans l'Assiento 
de Deivas, ils étaient portés à sept comme dans l'Assiento de 
Porcio : Cu mana, Caraccas, La Havane, Carthagène, Porto-
Velo, Honduras, la Vera-Cruz. La visite des officiers royaux, 
et le mesurement des tonnelades et des pièces d'lnde, devaient 
se faire à la première réquisition des facteurs, pour éviter la 
mortalité qui ne raanquerait pas de se produire à bord. Les 
Assientisles auraient à terre des terrains et des bàliments pour 
y loger leurs nègres , et pourraient acheter au prix courant toutes 
les denrées qui leur seraient nécessaires (3). 

I I va sans dire que les vaisseaux de la Compagnie pouvaient 
•aller chercher leurs nègres partout oü ils le voulaient, mais 
bien mieux, on accordait aux Portugais le droit de se servir de 
vaissedux étrangers sans aucune autre restriction que de traiter 
avec des nations en paix avec l'Espagne (4); c'était done les 
autoriser non seulement à se fournir aux Antilles, mais encore, 
pensons-nous, c'était leur fournir un prétexte pour faire venir 
leurs cargaisons dans les ports môraes des Indes, sur des navires 
anglais ou hollandais, munis d'équipages anglais ou hollandais, 
-ce qui, on s'en souvient, avail causé la disgrâce de Porcio. 

I I est également spécifié que l'argent destiné à solder les cré-
ances des étrangers , ne pourrait être saisi par le Gouvernement 

(1) Préambule et art. 2. 

(2 ) Art. 24. 

(3) Art. 6 et 7. 

( 4 ) Art . 6. 
Sefli.. — I I . 4 
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èspagnol, même en cas de rupture avec la nalion á laquelle ils 
appartiendraientí1). 

Les Portugais spécifiaient de même qu'en cas de rupture 
entre Lisbonne et Madrid, (ce qu'á Dieu ne plut), ils auraient 
an pour se retirer des domaines de Sa Majesté Catholique, et en 
enlever tous leurs biens. 

C'est le seul article oú transparaisse quelque défiance des 
Assientistes, vis-à-vis du gouvernement étranger avec Jequel 
ils traitent. Celui-ci semble, d'ailleurs, avoir pris à tâche de leur 
faire oublier qu'ils ne sent point ses sujets; i l leur laisse 
notamment insérer cette stipulation qu' i l n'avait consentie qu 'á 
l'Université des marchands de Séville, de pouvoir modifier à 
l eurgré les conditions de l'exploitation (2). Plus apparente que 
réelle, plus platonique que pratique, cette libéralité est pour-
tant significative. Significative aussi, cette stipulation singu-
lièrement maladroite, qui accorde trois ans à la Compagnie 
pour fournir ses comptes de règlement (3). Bien que les-
Assientistes pussent invoquer la difficulté de rassembler des 
pièces de comptabilité éparses sur trois continents, i l n'en est 
pas moins vraique le Gouvernement espagnol semblait oublier 
qu'au bout d'un si long délai, i l lui serait difficile d'avoir une 
action efficace sur une Compagnie dont le siège était à l'abrv 
de sa souveraineté (4). 

(1) Article 11 rappelle l'art. 6 le l'Assiento de Porcio. 

(2) Art. 22 du Consulado. 

(3) Art . 33. 
(4) Nous n'énumérerons que pour mémoire les autres conditions de cet 

Assiento qui consacrent la pratique suivie antérieurement. 
Chaqué factorerie pouvait avoir cinq facteurs portugais, et les navires 

emmener des praticiens au fait de ce trafic et des mariniers de toute nation 
en pais avec l'Espagne (art. 13 et 14). Tout commerce autre que eelui des 
nègres était formellement interdit, mais seuls les délinquants étaient rendus 
responsables des infractions à cet article (art. 27). 

L'internation était permise de la façon la pins absolue, sauf aux capitaines. 
des navires qui iraient de Panama aux ports du Pérou, et aux facteurs qui s'y 
établiraient, à donner caution pour éviter la fraude (art. 17). 

Etaient également autorisés : le cabotage d'un port à l'autre pour le com
merce provenant des produits de la vente des nègres, ¡(art. 23) qu'il était 
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Pour garanlie de ce commerce libre et élendu, la Compagnie 
avait obtenu du roi d'Espagne, des promesses tbrmelles. - • • > 

Sous quelque prétexle que ce füt, les vice-rois, gòuveroeursj 
tribunaux et officiers des Indes, ne seraient admis, soit à rete
ñ i r l e s vaisseaux dans les ports, soit à les réquisitionner pour 
des opérations de guerre. On rappelait les contre-temps que par 
suite d'abus semblables avait subis l'Assiento de Porcio, et l'on 
stipulait quetoute infraction au traité entrainerait pour les fonc-
tionnaires une responsabililé sur leurs biens et leurs personnes. 
Le Trésor royal réparerait en oulre le prejudice causé (i). 

Pour rendre le commerce encore plus facile, les Assientistes 
obtinrent le droit de fréter et construiré aux Indes, tous les bâ-

permis de transformer en argent destiné à solder les droits, mais non de 
troquer contre d'autres; Técoulement des cargaisons de nègres dans tous les 
ports, à l'exception de Buenos-Ayres (art. 28) ; les mêmes préférences qu'a-
vait obtenues le Consulat sur les commerçants particuliers pour le charge-
ment sur les gallions ou navires de registre et la dépêche des navires (art. 
18). O'est la preference jusqu'á moitié de la eargaison vis-S-vis des tiers, non 
des propriétaires des navires, et le droit de les faire expédier des porte avant 
les conearrents ordinaires, qu'on accordait aux Portugais qui se trouvaient 
ainsi obtenir des privilèges sur les naturels eux-mêmes. Citons aussi l'article, 
devenu de style, qui défend l'Assientiste contre l'allégation des vices rédhi-
bitoires au delà du deuxième mois (art. 12). 

ü'autre part, les exemptions de droits au delà du versement des 112 
pesos l/2partonnelade, se trouvaient mieuxgarantios que jamais. Exemptions 
à la sortie d'Espagne pour les pacotilles etl'argent expédié en Guinée, exemp
tion de tout droit sur le trafic des produits du contrat aux Indes, boquerón 
de Panama, sisa, alcavala, etc., etc., sur leur retour en Europe. Les Assien
tistes ne s'assujettissaint qu'á la contribution d'Averia au cas oii ils embar-
quaient leurs retours sur les flottes, mais comme ils avaíent touto libertó 
d'user de navires libres, ce dut être le cas le plus rare (art. 15, 16, 11 de 
l'Assiento Marin). L'indult qu'ils consentaient à payer, au cas de navigation 
« debajo de bandera », e'était done l'indult originaire destiné à l'entretien du 
convoi, uniquement. Ils étaient dispensés de toute repartition extraordinaire 
par suite d'infraction au chargement des flottes, frais de toute espèce.. . 
attendu qu'ils se trouvaient subrogee aux droits de Sa Majesté pour I'intro-
duction des nègres . 

(1) Art . 22 et 36. — L a déíiance vis-à-vis de Tarbitraire des officiers royaux 
se traduit ici par le soin qu'on prend de déclarer, que les témoignages des 
ecclêsiastiques ousécul iers dignes de foi et des écrivains dos navires feront 
preuve contre eux, parce qu'ils empêchent souvent d'autorité de recueillir les 
témoignages et-documents qui leur sont contraíres. 
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timents qui leur seraient nécessaires. A cetle fin ils jouissaient 
de 1'importation, et du magasinage des a g r è s , apparaux et maté-
riaux de construction, à la seule condition d'en faire profiter Ies 
navires royaux, mais ceux-ci ne devaient jamais rien réquisi-
tionner d'autorité sur les vaisseaux d'Assiento 

Ajoutons que la question du juge conservateur étai t réglée 
de la façon la plus libérale (2). Le Gouverneur du Conseil des 
índes, protecteur de l'Assiento, doté d'une juridiction privative 
en première instance, pouvait subdéléguer á l 'un des officiers de 
justice que lui désignerait la Compagnie. 

L'institution du monopole était semblable à celles que nous 
connaissons déjà, prévue peut-être avec plus de precision en
core (3). 

Notons enfin que la Compagnie obtenait d'envoyer aux Indes 
à deux reprises différentes, un navire de Irois cents tonnes 
chargé de fruits des Canaries(4). 

(1) Art . 26, 29. 
(2) Art. 8, 9,10. — V . notamment leurs pouvoirs en ce qui concerne les 

saisies, leur indépendanee v i s -à -v i s des autres juges, l'appel direct au Con
seil des Indes, etc. 

(3) Art. 25, art. 5, 6, et 18 de Grillo- — Tons les nègres saisis devaient 
appartenir à l'Assientiste et corapter dans l 'exécution de son obligation. L a 
propriété des nègres introduits en fraude restait incertaine jusqu'au delà du 
troisième possesseur. Tous les nègres de mal entrée pouvaient réclamer leur 
liberté. 

Les cédules des nègres entièrement délivrées devaient être recueillies par 
le Trésor et remboursées par Sa Majesté, toutefois l'Assientiste accepterait 
les assignations que Sa Majesté délivrerait sur lui à cet é g a r d , le mon-
tant en serait déduit sur le total des droits à payer. Aucun navire de nègres 
ne serait admis dorénavant aux Indes si ce n'est ceux déjà en mer au mo
ment de la conclusion de l'Assiento, etc., etc. 

(4) Art. 21. — L e prétexte en était la nécessité pour la Compagnie de mettre 
son commerce en train le plus tôt possible en Afrique et en Amérique, et les 
dépenses qui résulteraient d'espédier à cette fin un navire vide. L e navire, 
qui ne pouvait être chargé que des fruits des Canaries, allait à la Vera-Cruz 
avec escales à la Trinité, Cumana, Caraccas et Campeche. I I avait le droit de 
commercer d'une escale à l'autre, et de repartir après avoir fait ses retours 
pour constater l'exécution des préparatif s de la Compagnie, et servir aux I n 
des à son trafic. 

Les exemptions de droits pour ees fruits n'étaieut point spécifiées par 
le contrat, non pías que les exemptions de droits pour ceux qui provenaient 
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La Compagnie avait le droit également d'armer en course, et 
de délivrer des patentes de corsaire contre les pirates, les en^ 
nemis et les interlopes 

* 
En possession de leur contrat, les Portugais commencèrent 

par prendre les précautions efficaces pour s'assurer une exploi
tation paisible. Profitant de la promesse qui l eu rava i t é t é faite, 
ils firent reproduire toutes les cédules des Assientos antérieurs 
qu'ils connaissaient bien, et qui leur semblèrent utiles!2). 

En avril 1697, la Compagnie dépêcha de Lisbonne deux 

grands vaisseaux du port de sept cents tonneaux, et deux au-

Ires petits. L'on comptait que des deux premiers, l'un irait 

directeroent en Guinée et pourrait y charger mille noirs pour 

Carthagène, l'autre ferait voile pour les Canaries oü, après 

avoir chargé quatre cents tonnès de fruitsí3), i l prendrait en

de l á v e n t e des nègres lorsque la Compagnie les conduísait d'un port à l'autre. 

Une cédule postérieure en ovdonna le recouvrement. . . 
Cédule du 18 juin 1700, contresignée de Doa Lopez de Calo Mondragon. 

V . dans A G I , 153, 4, 21 une lettre des officiers de l a Vera-Cruz, 15 mai 1701» 
exprimant leurs doutes à cet égard. 

(1) Art . 19. — Elle pouvait courir sus à tous interlopes, même à ceux qui 
n'avaient pas de nègres à bord, mais devait, sous sa responsabilité, respecter 
les conventions internationales relatives à la course et suivre les instruc
tions données aux corsaires Don Arturo et Juan de Vera (Grillo, art. 12). 
Dans les ports, ses droits de course s'effaçaient devant ceux de l'autorité 
du lieu. E l l e ofiErait un cinquième des prises à Sa Majesté. Si d'autres cor
saires espagnols faisaient en mer des prises de nègres, ils devaient, en raison 
du monopole, Ies venir vendré aux f acteurs des Assientistes au prix oü ceux-ci 
les achetaient des nations amies (art. 31). 

(2) C'est ainsi que voulant se prémunir surtout contre la contrebande n é -
grière, la Compagnie fit reproduire une cédule importante délivrée à Coy-
mans le 12 mars 1685 : elle imposait à ceux qui achetaient les nègres par 
lots aux facteurs de I'Assientiste pour les revendré en détail aux colons, de 
faire un acte authentiqne de vente signé d'eux et des facteurs, et de ne re
vendré les nègres au détail qu'avec des écritures semblables renvoyant à celles 
des facteurs. Ainsi l'origine des nègres serait toujours certaine. L a formalité 
devait se répéter à chaqué fois que les nègres changeaient de main, et ceux 
dont le propriétaire ne pouvait ainsi justifier la provenance seraient fondés 
à. réclamer leur l iberté (accordée aux Portugais le 2 aoát 1696, A G I , 153, 
4 , 1 1 , I , i» 23) . 

(3) E n excès de cent tonnes déjà sur la permission concédée. 
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core cinq cents nègres au Cap Vert. C'est au Gap Vert aussi 
qu'étaient destinés les deux plus petits navires. 

Versjuillet, un autre vaisseau portugais de cinq cents tonnes 
fut frété. II appartenait, croit-on, à des juifs de Londres, qui 
s'obligérent à fournir cinq cents têtes de nègres à la forteresse 
principale de Carthagène. La livraison de la première année 
semblait assurée, et d'autres armements encore étaient entre-
pris. Les bénéflces escomptés étaient fort considerables, c a r ó n 
pensait vendré les nègres a raison de onze cents et douze cents 
livres, et les fournisseurs de la Compagnie lui en offraient à un 
prix deux fois moindret1). 

La Compagnie avait en effet envoyé des agents à Londres et 
en Hollande. lis avaient fait un marché avec les Anglais pour 
trois mille pièces, à raison de cent dix pataques, et annonçaient 
.qu'il leur serait facile d'en conclure d'autres. 

Les Compagnies africaines de Zélande et du Brandebourg 
avaient fait également des offres de service. 

D'autre part, les rapports financiers entre la Compagnie etle 
Trésor espagnol furent d'abord réguliers et courtois. Fereira 
demanda qu'il fut tenu compte aux Assientistes de tout ce que 
le Trésor avait recouvré, soit en vertu de saisies, soit de toute 
autre facón, des nègres introduits depuis le 7 juilleU2). Cette 
.juste reclamation fut accordée. L'ordre fut également donné de 
délivrer à la Compagnie les vingt-sept mille huit cents pesos qui 
lui revenaient sur l 'héritage de Marin, mais i l devait y avoir des 
retards sur ce point etla délivrance de cette somme ne fut point 
faite par les officiers des Indes (3). 

Le Trésor espagnol se trouvait lui-même fort aise de recevoir 
l'argent des Portugais. A la fin de 1697, les dépenses de la 

. (1) Mémoire envoyé par Eouilló sur la Compagnie, cité au chapitre prece
dent. 

(2) A G I , 153, 4, 11, I , f ° 2 1 . 
(3) Eod, loo., f0 54. Les navives furent déclarés libres de droitsà la sortie 

d'Espagne, et l'argent des ventes libre de toute contribution, enfin la cédule 
jadis accordée à Grillo pour que les officiers des Indes fissent rendre gorge 
aux débiteura récalcitrants de .l'Assiento, fut renouvelée { E o d . loe , fos 60 à 
80). 
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guerre incessante, !a mise en état des frontières et des for t i 
fications de Ceuta, avaient obligé, selon la coutume, d'emprun-
ter aux divers Assientistes et aux commerçants . On leur avait 
donné comme súre té Jeproduit de la Cruzade,inaison setrouvait 
avoir besoin de ses foods pour remettreàflot les escadresfatiguées, 
et le Roí transporta sur les deux cent mille pesos provenant de 
l'Assiento, le gage des créanciers de la CouronneO). 

Le 12 décembre, Fereira ayant versé au nom dela Compagnie 
les deux cent mille pesos d'avances prévues par l'art. 3, l 'exó-
cution intégrale etfavorable du contrat fut ordonnée(2), Gaspard 
de Andrade étai t déjà parti pour Carthagène en qualitó de 
facteur général . 

• 

Les deux premières années d'exploitation paraissent s 'é tre 
écoulées sans encombre; un incident, léger mais significatif, ae 
produisit au début de la Iroisième. En mars 1699 un navire de la 
Compagnie, nommé la Sainte-Marie-Majeure, fut signaló a la 
Contratación comme chargé d'argent et de marchandises appar-
tenant à des particuliers et non à la Compagnie ; i l avait notam-
ment un arrimage de cuirs tannés et en poil, au compte de deux 
commerçants de Seville nommés Pédro Benitez et Juan de Palo-
marès . 

Cette dérogation essentielle à l'Assiento, parce qu'elle le fai-
sait sortir de sa spécialité et empiéter sur le domaine réservé 
,du commerce officiel des fiottes et gallions, donna lieu pour 
cette fois à une mesure d'indulgence (3), on se contenta de faire 
payer doubles droits à la cârgaison illicite, en prévenant que, 
si le fait se reproduisait, les marchandises et le vaisseau seraient 
saisis. 

(1) 25 novembre 1697, A G I , 153, 4, 13 et 153, 4, 21, pièees et dupli
cata. 

(2) Le comte d'Adanero, Gouverneur du Gonseil des Indes, reçut, comma 
,de coutume, commission de protecteur de l'Assiento, et le conseiller Doa 
Francisco de Camargo y Paz lui fut donné eomme suppléant (19 aoítt 1696) 
( E o d . loc, f08 47 et- 51). 

(3) Eod. loc, fo 117. 
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Ce fait est à nos yeux un Índice, i l prouve que les Portugais 

profltaient deleur Assieuto pour se faire les courtiers, non seu-
lement de leurs concitoyens, mais des Espagnols eux-mêmes 
dans les ludes, et nous tnontre comment une nation possédant 
TA-ssiento, pouvait s'approprier une grande partie du commerce 
colonial espagnol. 

• 

Mais bientôt c'est du côté de la Compagnie que viennent Ies 
réclamations : le Consulado du Pérou prétend faire payer les 
droits de boquerón à Fargent de la vente des nègres , et faire 
contribuer la Compagnie au 7 0/0 d'indult et d'aveiraW. 

A Panama également, Don, Pedro de Abrego, fermier des 
droits d'entrée et de vente (sisa, alcavala, entrada) prétend les 
recouvrer des facteurs de l'Assientoí2), enfm on lève des droits, f; 
contre la teneur de l'Assiento, sur les vivres et fournitures mis i 
à bord des navires, et qui, Fereira Faffirmait, étaient exclu- f 
sivement destinés à y être consommés. I 

Les plaintes de la Compagnie reçurent en grande partie } 
satisfaction (3). Le Conseil des Indes refusa toutefois d 'é tendre ¡ 
les exemptions aux cas qui n'étaient point prévus par le con- | 
tratW. • } 

* i 
t 

Une autre série de difficultés trouva son origine dans les ¡. 
stipulations relatives aux juges conservateurs. Au début de | 
l'année 1700 le facteur de l'Assiento á Mexico, Don Francisco i 
Dantos de Vazconcellos, usant du droit que le contrat reconnais- í 

(1) Eod. loe , t° 120, 14 mars 1699. t 
L e president de Panama fit verser les droits, sans préjudice d'une déci- i 

sion ultérieure. ¡ 
(2) F" 128, 20 septembre 1699. 
(3) E n 1699 on ordonna de ne percevoir aucun droit sur les nègres qui 

seraient vendus par les facteurs au delà de ceux prévus par le contrat. Mais •: í-
cette exemption f ut restreinte aux rentes de première main, elle ne pouvait ; i 
évidemment s'étendre aux transmissions successives des revendeurs de | 
nègres. i 

(4) Consulte duConseil des Indes du 1er juin 1701, A A B , Corresp., Esp . , í 
V 90. ' 
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sail aux Assientistes, enleva, sans raison apparente, la commis
sion de juge conservateur, à l'alcade criminei Don G" Chacon, 
déléguó du protecteur de I'Assiento. pour la confier à Tauditeur 
Don Balthazar de Teves d). Déjà au móis de juillet précédenl, 
la Compagnie s'était plainte que les fonctions de juge conser
vateur eussent été confiées exclus ivementàdes déléguésdu pré-
sident du Conseil des Indes. Elie invoquait que ceux-ci ne pou-
vaient subdéléguer en cas de maladie ou d'absence, et qu' i l en 
résultait un grand embarras dans l 'expédiüon des affaires de 
I'Assiento. Elle réclamait une nomination directe par décret 
royal (2), mais la destitution de l'alcade de Mexico vint faire 
supposer qu'elle voulait surtout les avoir à sa discrétion. On 
commençait à recevoirdes plaintes sur les agissements des fac-
leurs, et Ton demanda au facteur général des explications qui ne 
paraissent pas avoir été fournies. 

L'animosité qui régnait á Carthagène entre Don Juan 
Pimienta, le gouverneur, et Andrade, fit naítre un incident ana-
logue (3). La Compagnie contesta les salaires qu'elle devait à 
Pimienta pour le temps qu'il avait exercé les fonclions de con
servateur, en affirmant qu'il n'avait usé de sa charge que pour 
lu i nuire. L'alcade qui, d'ordinaire, remplissait les fonclions 
dont elle eüt voulu le charger, s'était récusé par crainte, disait-
elle, du gouverneur; elle demanda la nomination d'un chanoine 
de Carthagène, notnmé Don Alonzo de Montenegro, mais le 
Conseil des Indes s'y refusa, parce que sa qualité de dignitaire 
de l'Église eú tdonné compétence à la juridiction ecclésiastique 
ou du moins pouvait susciter des embarras sans nombre à 
celle du Conseil. On résolut d'envoyer commission à l'alcade (*). 

A Madrid, à la mort du président du Conseil des Indes, le 
comle d'Adanero, la Compagnie prétendit que la délégation 

(1) A G I , 153, 4, 11,1, f» 132 et suivants, aoftt 1700. 

(2 ) Eod . loe., £" 122, juillet 1699. 
( 3 ) Consulte du 1er juin 1791. A A E , Corresp., Bsp. , Ve 90, f°s 8 et sui

vants. 
(4) Discussions analogues à la Vera-Cruz. V . lettres d'officiers de ce port, 

dans A G I , 153, 4, 21, datées du 15 mai 1701. 
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par lui donnée à Don Francisco Camargo y Paz tombait par là 
même, et réclama pour conservateur un autre membre du Con-
seil, Don Matteo Ibanez de Mendoza. 

Lè Conseil rèfusa de dessaisir Don Francisco Camargo, il re
présenla que l'cm ne pouvait ainsi, sans raison, enlever leurs 
attributions aux magistrals düment investis, et qu'il était impos
sible de metlre le juge à la discretion de Tune des parlies, sans 
lui enlever toute impartialité. 

Cela étail vrai, mais i l n'en subsistait pas moins que, dans son 
article 33, l'Assiento avait autorisé les Assientistes à nommer 
et révoquer les juges conservaleurs. 

Le Conseil objectait en vain, que si lelle était la lettre du 
contrat, la pratique et l'esprit de tous les Assientos é ta ientde lais-
ser la nomination des juges conservaleurs aux conseils compé-
tents, tantôt celui des Indes, üinlót celui des Finances; la Com
pagine était fondée à dire que, sur ce point, ses pouvoirs avaient 
été méconnust1). 

(1) L a Compagnie eleva encore d'autres plaintes relativement à la préfé-
rence qui devait être donnée à ses expéditions; à la rescisión de certaines 
ventes de négres pour vices rédhibitoires après le délai fixe, mais n'en put 
fournir de preuves ¿videntes. 

El le se plaignait aussi de la façon dont les officiers royaux avaient ex igé 
le paiement des droits, opéré les visites, frustré les Assientistes des négres 
introduits en contrebande, qui devaient leur apparterir. 

L a Compagnie accusait les fonctionnaires des Indes d'eííectuer les visites 
sans l'assistance du facteur, et de l'obliger à payer les droits aussitôt l'arrivée 
des vaisseaux dans le port, sans décompter les négres morts ou malades. 
Elle invoquait à cet eíiet des articles contradictoires de son contrat; l'inser-
tion qui y avait été faite de tant de dispositions empruntées aux précédents 
Assientos ne pouvait manquer de produire ce résultat; selon les uns elle avait 
droit à un an de délai, selon d'autres, elle devait payer à mesure des intro
ductions. Les dispositions relatives à l'évaluation et à Padmission des négres, 
étaient loin également d'étre claires et exemptes d'interprétation. 

E n ce qui concernait les négres de contrebande, la Compagnie se plaignait 
qu'ils ne lui eussent pas été remis en totalité comme elle y avait droit, ou à 
des conditions différentes de celles prévues par le contrat; elle eüt voulu que 
les nègres de contrebande lui fussent délivrés à un prix unique de 112 
pesos 1/2, et sur ce point encore, la multiplicité des dispositions de l'Assiento 
rendait la decision incertaine. 

L e Conseil estimait que cette plainte était bien affaiblie par la constatation 
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Ces plaintes, et d'autres fort nombreuses, s 'accnmulérent á la 
f secrétairie des Indes. Elles eussent sans mil doute altendu 
. longtemps une solution judiciaire, si d'autres, plus graves et plus 
I irritantes, n'étaient venues s'y joindre, qui motivèrent l'inter-
t vention de l'ambassadeur portugais à Madrid. II ne s'agissaitde 

ríen moins, en effet, que d'un mauvais vouloir général des fonc-
üonnaires et du Gouvernement espagnol, qui, ne sachant com
ment se délivrer d'un fournisseur trop dangereux, prenaient à 
tâche de rendre son commerce impossible. 

I l l 

Manuel Fereira assiégeait depuis longtemps le Conseil des I n 
des, de mémoires et de suppliques. La Compagnie de Cacheu 
était loin d'avoir accompli ses obligations, elle avait subi divers 
contre-temps. 

Dès ledébut de son exploitation, le sac de Carthagène par l'es-
cadre de Pointis et les flibustiers de Ducasse, Qt un tort consi-
dérable à son commerce. La vente des nègres s'y trouva impos
sible, e t la Compagnie, qui avait sa factorerie principale dans la 
ville, dutenvoyer ses cargaisons à Porto-Velo. En outre, le man
que de navires vint lui rendre le commerce três difficile; les 
nègres entassés mouraient dans le voyage, el pour comble, 
deux balandres surchargées furent prises par les pirates. 

A la même époque fétablissement des corsaires écossais au 

que ses facteurs avaient été pour beaucoup dans leur importation subrep-
tice; d'ailleurs, elle prétendait réclamer aussi trente-einq esclaves qui étaient 
venus des Philippines par Acapulco. Le vice-Roi du Pérou, comte de Mon-
tézuma, les fit vendré, et versa les droits dans les caísses royales au lieu de 
délivrer les esclaves aux facteurs. Ces esclaves n'étaient pas venus pour le 
commerce, le commerce d'esclaves avec les Philippines étant interdit, et le 
vice-Eoi du Pérou en avait simplement accordé l'entrée, dans un des cas oú 
le transport de ees esclaves était permis, moyennant le versement de droits 
(EecopiL, 1. I X , t. 45, Is 54 et 54). 
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Darien fit naítre une vaste contrebande de nègres que Ton ven-
dait à moins de cent pesos par têtel1). 

Selon la leneur de son conlrat, elle avail fait marché avec des 
Anglais pour le transport deplusieurs cargakons de nègres àCar-
thagèneetaut respor ls habilites. Lesnégr ie rs anglais, aprèsavoir 
livre leur cargaison à Andrade virent leurs vaisseaux retenus 
et saisis par le gouverneur, Don Diego de Los Rios. On invoqua 
lobligalion de défendre Carlhagène, et ce fait de la deséente des 
Écossais, qui , désormais, faisait de la nation anglaise une enne-
mie, dont PAssientiste n'avait pas le droit d'utiliser les services. 

Le capitaine d'un navire de guerre espagnol, s'emparades 
armes et des equipages, un des navires fut réquisitionné pour 
aller combatiré les pirates et se perdit; les autres furent gardés 
dans le po r t jusqu ' á l 'arrivée d'une escadre anglaise, sous les 
ordres de l'amiral Bamb, qui intima au gouverneur l'ordre de 
les relâcher. La Compagnie ayant été obligée d'indemniser, 
réclamait de ce chef un dédommagement de Sa Majesté, c'était, 
disaít-elle, un des cas oü le Trésor se trouvait engage (2). 

Le fiscal du Conseil deslndes ayant déclaré devoir consulter 
les Assientos antérieurs, pour savoir si la Compagnie était dans 
son droit, Paffaire, selon la coutume, s'endormit dans ses dos
siers (3). 

(1) Office de TambasEadeur portugais du 12 décembre 1699, A H N , leg. 
1771 et A G I , 153, 4, 21. Cet établissement de corsaires devait par ailleurs 
être l'origine des plus graves difficultés. 

(2) Art. 6 et 22. — De plus elle se voyait obligée de faire marché avec d'au-
tres nations, de changer de fournisseurs et d'acheter des navires supplémen-
taires pour se livrer dans les autres faetoreries. I I lui fallait du temps et de 
l'argent, les pertes résultant de ce contre-temps étaient considérables. D'au-
tres embargos encore furent mis sur les vaisseaux de la Compagnie à Cartha-
gène, L a Vera-Cruz, L a Havane (Office du 12 décembre ) , Fereira demanda 
l'expédition aux officiers des Indes d'ordres destines h lever ees entraves. 

(3) Fereira renouvela ses plaintes trois móis après, assurant que le commerce 
était arrêté faute de pouvoir se poursuivre régul ièrement; i l aecusait l'agent 
du fiscal Don Christoval Navarro d'arréter ses plaintes et d'entraver ses pro-
cédures (Deuxiéme supplique de Fereira, 28 septembre). 
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Enfin, au bout de six mois environ, la Compagnie eut recoups 
au Gouvernement portugais et demanda Fintervention de r a m -
bassadeur. L'ambassadeur ajoutaitaux demandes déjà produites 
d' indemniíés et d'ordres aux ofñciers des Indes, celle d'une pro
longation de deux années pour achever l'introduction des dix 
miile tonnelades de nègres , offrant de payer, si elle en introdui-
sait davantage, les droits qui seraient dussur le pied du con
t ra i . 

L'ambassadeur demandait en outre que les affaires de la Com
pagnie fussent remises à l 'un des trois agents du fiscal, autre que 
Don Christoval de Navarro, en mauvais termes avecFereira, et 
qu'on accusait de partialité. 

L'offlce remis intentionnellement à Don Rodrigo Manrique 
de Lara, secrétaire d'État, eüt fait passer Tafíaire du Conseil 
des Indes au Conseil d'Élat, de la sphère judic'raire à la sphère 
diplomatique, mais le Conseil d 'État fut d'avis de la renvoyer 
au Conseil des Indes. Selon l'habitude, c'était l'enterrer W. 

• 

Aussi, au d é b u t d e 1700, l'ambassadeur porlugais vint-il de 
nouveau réclamer , par deux fois, coup sur coup, en mars et en 
mai, l a réponse qu ' i l altendait en vain(2). 

Le Roi avait fait ordonner au Conseil des Indes de répondre 
le plus vite possible(3), la consulte ne fut pas favorable, et Ton fit 
savoir à l'ambassadeur portugais qu'il ne paraissait point né-
cessaire d'introduire de nouveaulés dans les termes du contrat; 
quant à ses autres demandes c'étail au Conseil des Indes à les 
examiner, i l devait s'adresser à la secrétairerie du Pérou (4). 

(1) 27 décembre 1699, A H N , leg. 1781. 
(2) L a premiére fois le Conseil d'État fit demander au Conseil des Indes 

quelle solution il avait adoptée (Conseil d'État, consulte du 23 mars 1700, 
eod. loe) , la seconde fois il fit repondré à l'ambassadeur portugais q u e l e T r é -
sor soufErait autant desdé la i s apporté? par le Conseil des Indes (Consulte du 
13 mai) que la Compagnie, que celle-ci ayant suspendu ses paiements, on 
allait Bolliciter un avis définitif. 

(3) Ordres des 2 avril et 16 mai 1700, A G I , 153, 4, 21. 
(4) A H N , 1771, 22 juinHOO. Eéponse transmise le 28 juin par le secrétaire 

du Despacho. 
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Debouté dela demande de prolongalion, qu'il n'abandonna 
point cependant, l'ambassadeur ne se trouva pas plus statisfail 
des réponses obtenues à la secrétairerie du Pérou d ) . Le Con-
sei.l des Indes ordonna seulement de «sobreca r t a r» les articles 6 
et 23 du contrat, e 'est-á-dire d'en envoyer le.lexte auxofficiers 
des Indes pour les rappeler à leur exécution, mais sans les blâ-
mer de ce qu'ils ayaient fait, ni leur tracer une ligne de con-
duite pour l'avenir (2). 

En outre de cette déconvenue, de nouveaux sujets de plainte 
motivèrent bientôt une autre démarche de Mendoza. 

La preuve de l'insuffisance des ordres envoyés en Amérique 
ressortait de ce fait que les abus s'étaient renouvelés. Le nou-
veau gouverneur de Carthagène Don Juan Pimienta avait mis 
l'embargo sur six nouveaux navires(3). Incorporés dans la flotte 
de Barlovento, certains de ees vaisseaux attendirent plusieurs 
mois le bon plaisir du gouverneur (4). 

(1) Office i n 15 septembre 1700, A G I , 153, 4, 21. 
(2) Ce fot Bonvent la politique du Conseil de prêcher of ficiellement l'exé-

cution du contrat, sans s'opposer aux interprétations plus ou moins abusives 
des fonctionnaires. Quant aux dommages prétendus on les remit à la justice ; 
on ne donnait vraiment satisfaction que sur un point : l'étude des affaires 
arrêtées entre les mains de Don Christoval Navarro, passaient à un autre 
agent Don Antonio Lovian, encore eette mesure fut-elle peu après rapportée, 
le Conseil ayant voulu dófendre l'intégrité de ses membres. 

L'ambassadeur se plaignit que ees décisions eussent été prises en l'absence 
des conseillers les plus aptes à traneher ees questions : le président, marquis 
del Carpio, Don Francisco Camargo j Faz, le conservateur de l'Assiento, Don 
Juan de Castro Gallego. L'affaire, disait-il, eút voulu être traitée, toutes 
chambres réunies, en « sala de Gobierno í . 

(3) Trois grands et trois petits, il en avait finalement retenu dans le port 
deux de quarante canons. 

L e gouverneur avait prétendu exiger des facteurs 500.000 pesos qui lui 
étaient nécessaires pour les fortifications. Côux-ci avaient répondu qu'il leur 
était loisible de faire les paiements oü mieux leur convenait. Cependant pour 
faire relâcher leurs na vires, ils avaient ofEert de verser 170.000 pesos dans les 
caisses de Panama et 170.000 à Carthagène, ant ic ipós sur les paiements de 
l'année en cours ; mais cela n'avait pas été accepté (Dernière représentation 
de la Compagnie), A G I , 153, 4, 21, pièces imprimées . 

(4) Sa tyrannie était telle que le juge ordinaire n'avait consenti à délivrer 
qu'en secret les témoignages et pièces nécessaires à la Compagnie pour 
prouver ses dires. E n l'absence d'ordres nouveaux, les nègres mouraient à 
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De plus, le Conseil des índés venait d'ordonner aux gouver-
neurs de ne point laisser les facteurs se rembourser des dêux 
cent mille pesos d'anlicipalion, sur les droits des dernières 
années, comme le contralle prévoyait . II voulait que ees droits 
revinssent ent ièrement au Trésor, en prevision d'un recours 
contre la Compagnie qui, manifestement, n'avaitpas introduit le 
nombre de n è g r e s correspondant aux années deja écoulées. Un 
embargo général avait garanti l'exécution de ees mesuresí1). 

Le Conseil outrepassait encore ses droits, en prétendant faire 
porter á Saint-Domingue les nègres dont on avait besoin pour 
Ies fortifications, sous pretexte que la Compagnie n'avait point 
dans Tile de port habilité pour ses introductions. 

C'était une méconnaissance absolue de son monopole (2). 
Enfin, on avait vent de certaines démarches, faites par le Con
seil des Indes auprès de certains particuliers, pour leur faire 
conclure l'Assiento, en leur persuadantque la Compagnie n'avait 
droit á ce commerce que pour six ans(3). 

bord, les facteurs ne pouvaient accomplir leur office, de nombreusés embar-
cations de nègres se voyaient immobilisées dans les différents ports, et cet 
état de choses durait depuis deux ans. L e Trésor royal se trouvait aussi 
intéressé que la Compagaie à le faire cesser, car sa responsabilité et sa dette 
allaient incessamment en augmentant, et lea continuelles introductions frau-
duleuses le privaient de ses droits. 

(1) C'était, disait l'ambassadeur, contrevenir k la lettre du texte et ce, 
sans raison, car la Compagnie était obligée à introduire 10.000 tonnelades 
en six ans et huit mois, et nullement à proportionner ses introductions cha
qué année. 

Tant que la durée to tale du contrat n'était point écoulée, on ne pourrait 
élever contre la Compagnie aueune réclamation et elle aurait droit au rem-
boursement de ses avances (art. 20). En outre, une telle resolution ferait 
retomber sur elle le prejudice provenant de l'arbitraire d«s fonctionnaires 
qui l'avaient eropêcbée d'exploiter en paix son commerce, et son contrat lui 
donnait trois ans pour rendre ses comptes, avee faculté de réclamer, sur 
les droits perçus par le Trésor (art. 33 et 22), la reparation des domnaages 
qui lui auraient é t é causés indüment . 

(2) E l l e ne supportait même point l'examen puisque le contrat lui accor-
dait par ailleurs (art. 32), de porter ses noirs des ports d'introduction en tout 
centre, quel qu'il fftt, des possessions espagnoles : à L i m a , au Chili, aux: Phi
lippines mème, à la seule exception de Buenos-Ayres. 

(3) Les huit mois de surplus n'avaient été accordés, prétendait-on, que 
pour rendre les comptes. C'était une erreur manifeste. , , 
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L'ambassadeur voyait là la preuve de ThostilUé manifestée 
par le Conseil dès le début de l'Assiento, et trouvait pénible 
d'avoir pourjuges du contrat, les hommes mêmes qui le considé-
raient comme préjudiciable et injuste. I I demandait à Sa Ma-
jesté la nomination d'une junte spéciale, formée d'hommes sans 
passion; i l terminait en assurant que le roí d'Espagne était 
tenude procurer l'exécution d'un trai té véri table , insistant sur 
ce délail que nous avons antér ieurement signalé : que les con
firmations données au contrat par les deux Rois, avaient été 
officiellement communiquées aux chancelleries, l'article 6 déro-
geant expressément aux traités de paix en vigueur. 

Cette tendance à porter la question sur le terrain diplomati
que ne voulut pas être comprise à Madrid. L'officede l'ambassa
deur portugais fut remis directement au Conseil des Indes, sans 
que le Conseil d ' É t a t e n eü té t é , selou la coutume, saisi préala-
blement. 

Cette fois Mendoza protesta plus énergiquementí1) : « Je 
parle au nom du Roi mon maítre, écrivait-il , parce que ses 
sujets ont été obligés de s'adresser à lu i en voyant qu'on leur 
refuse justice. Je ne suis pas l'agentde la Compagnie, bien qu'il 
s'agisse de ses intérêts, mais le représentant du roi de Portu
gal, et l'affaire est une affaire de Couronne à Couronne; elle 
devait done être traitée comme une affaire d 'État , avant d'étre 
renvoyée au Conseil compétent ». On méconnaít , ajoutait-il, le 
traité passé en 1668 entre FEspagne et le Portugal (2), qui pro-
met que les sujets de l 'un et de l'autre État auront prompte et 
bonne justice dans chacun d'eux, et prévoit en cas de dóni de 
justice, le droit de recouriraux représailles. 

A cette dernière allégation, le Conseil des Indes, et a p r è s l u i le 
Conseil d 'État , répondirent (3) que le contrat avait é té fait de 

(1) Office du 27 septembre, A S I , 153, 4, 21. 
(2) Art. 4 par renvoi à l'art. 3 du traité de 1667 entre le Portugal et 

1'Angle terre. 

(3) Consulte du Conseil d'État du 19 Janvier 1701, A H N , 1778. 
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particulier à particulier, et que l'intervention du roi de Portu
gal n'avait eu pour but que de permettre à ses propres sujets 
la derogation de I'article 6 aux traités existants. 

Le refus du Gouvernement espagnol de voir dans I'Assiento 
un engagement diplomatique était fondó, mais en ce qui concer-
nait les prétentions résultant des dommages soufferts, pré ten-
tions pour la plupart justifiées, le Conseil des Indes arguait 
d'assez mauvaises raisons(1). 

(1) I I rejetait d'abord toute responsabilité relativement aux délais mis par 
lui à donner une solution. Celane pouvait, disait-il, avoir autorisé les gouver-
neurs des Indes, à perséyérer, puisque le Conseil n'avait point tranché les 
points l í t ig ieux. E n outre, l'envoi de cédulea aveo insertion des articles, don-
•nait, suivant lui, tóate satisfaction à la Compagnie. 

L e Conseil ajoutait aveo plus de raison, qu'il ne pouvait blâmer les officiers 
des Indes au vu d'une simple plainte, sans savoir s'ils n'avaient pas eu (eomme 
ce pouvait être le cas) de legitimes raisons de reteñir les vaisseaux, par 
exemple pour éviter des fraudes. 

L e Conseil affirmait ensuite que la permission de se servir de vaisseaux 
étrangers, ne s'entendait que de la construction du navire, mais n'autorisait 
nullement à se servir de navires étrangers munis d'équipages et de capitai-
nes étrangers, chose qu'aucun Assientiste précédent, n'avait obtenue. Nous 
savons ce qu'il faut penser de cette interprétation, et comment les Assientistes 
n'avaient fait qu'user d'un droit que leur reconnaissait PAseiento. Quant à 
l'embargo mis sur les navires, il se justifiait aux yeux du Conseil parce que 
Don D. de Los Rios en avait eu besoin pour déf endre la ville contre les enne-
mis, et Pimienta, pour repousser les Bcossais du Darien, de telle sorte que ees 
embargos, necessites par l'intérét public, avaient été en même temps profita-
bles à la Compagnie qui avait vu ainsi garantir les richesses qu'elle possédait 
à Carthagène. I I n'en reste pas moins vrai que I'Assiento prohibait expressé-
anent ees réquisit ions. 

Quant à l'ordre, donné par le Conseil, de ne point laisser sortir les vaisseaux 
des ports sans qu'ils eussent satisfait au paiement des droits, et sans avoir 
égard au remboursement des 200.000 pesos d'anticipation, cela était n é c e s -
saire pour la sécurité du Trésor royal, car l'Assientiste n'ayant donné aucune 
caution, le Trésor n'avait d'autre sñreté que ees 200.000 pesos d'avance, il 
oe pouvait done s'en dessaisir. 

Cependant le Conseil ne se refusait pas à écouter les plaintes que la Com
pagnie pourrait justifier, et à les examiner en justice, pour eu déduire ce 
qu'elle pourrait réclamer de ee chef; mais seules les plaintes dirigées contre 
D . J . Pimienta pouvaient y être portees, les autres étaient arrêtées par des 
demandes reconventionnelles du fisc contre les Assientistes, par suite des 

SCEL. — I I . 5 
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En outre, non content de débouter les Portugais de leurs 
demandes, i l proposait encore la rescisión de leur con t ra té ) . 

L'Assiento ne présentait , disait-il, aueune sécurité pour le 
ROÍ, farticle relatif aux coraptes et aux trois années données 
pour les délivrer rendait illusoire l 'espérance de jamais les 
obtenir. 

Le contrat s'était moatré d'ailleurs fort prójudíciable à l ' in -

tórêt public. 
En ce qui concernait le Trésor, les dommages ótaient immen-

ses. Des témoignages venus de Saint-Domingue, de Porto-Rico,, 
du Rio de la Hache, i l résultait , que sous prétexte d'introduire 
quelques nègres , les Portugais jetaient aux Indes quantité de 
tnarchatidises, et en emportaient tous les fruits. A Saint-Domin
gue, le navire de registre n'avait pu faire son chargement; au 
Rio de la Hache, quantité de nègres avaient été introduits sans 
registre (2). 

On savait d'ailleurs que la Compagnie avait fait de continueis 
transports en Portugal, d'argent, d'or, d'effets appartenant aux 
sujets du ROÍ. On estimait ees dommages à plus de deux mil
lions de pesos, 

Le manquement le plus grave au trai té ç 'avait été d'en ceder 
l'exploitation par des sous-traités. Les Hollandais de Curaçao en 
avaient pris une partie. Leur fraude au Rio de la Hache était 
estimée à ün million deux cent mille pesos. 

ñombreuses fraudes qu'on avait découvertes et mises à leur charge (Consulte 
du Conseil d'État du 19 janvier 1701). L e Oonseil repoussait toute allégation 
relative à la partiãlité de ses membres, allegations qui, disait-il, ne reposaient 
sur aucun fondement, de m ê m e que les bruits relatifs à la conclusion d'un 
nouvel Assiento, dont i l ne pouvait être question que lorsque le présent 
serai tachevé . Consulte du l ^ j u i n 1701. A A E , Bsp. Corresp., Vo 90, fM8 et 
Buiv., et des 21 raái et 28 décembre 1700. A H N , 1766. 

(1) Consulte du Conseil des Indes du 1er juin 1701, reproduisant celle du 
27 mai 1700. 

(2) A Carthagène, le navire Nuestra S e ñ o r a de l monte • de Carmen étant 
píêt à, partir pour la Ha vane, on y trouva une cargaison de vingt caisses de 
fái'eaee, chargées pour le eompte de deux habitants de la ville nommés Don 
Pedro Ramirez et Don Gaspard de Viznueta. 

Lé gouverneur les fit débarquer, les navires d'Assiento ne pouvant trans
porter autre chose que le produit des nègres. 
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A Saint-Domingue la Compagnie faisait introduire Jes n è g r e s 
directement, bien qu'elle n'y eüt pas de port d'importation; 
elle s'y était également subrogé des é l rangers . Ces motifs jus* 
tifiaient amplement la rescisión. Cependant le Conseil estimaik 
que Téchéance é tant proche, on pourrait laisser la Compagnie-
continuer son exploitation, en prenantdes précautions pour etn-
pêcher les abus, et en exigeant des süretés pour les reconvre-
ments. Bien loin de lui devoir des indemnités, i l était manifeste 
que e'était elle qui restait redevable de grosses sommes envers-
le Trésor. 

A Carthagène, à la fin de 1700, Don Juan Pimienta put ver i 
fier quelles fraudes se commettaient journellement avec la con
nivence des officiersroyaux. Un navire hollandais ayant apporté 
des nègres au facteur Gaspard de Andrade, Pimienta fit com
parer le compte des marchands hollandais avec le mesurement 
des tonnelades délivrées par la Contadurie, et trouva que celte 
dernière pièce portait en moins trois cent soixante-douze lêtes, 
dont les droits, par suite, n 'étaient pas versés(i). 

On voit quelles proportions pouvait atteindre la fraude dans 
le reste des colonies espagnoles. 

Tel était l 'état des prétentions opposées qui prenaient le che-
tnin d'un véritable conflit, lorsque mourut Charles I I . Le Con
seil d'État à la décision duquel s'était remis le Conseil des Indes, 
se trouvait assez porté á admettre ses conclusions (2). Les avis se 
par tagèrent . Le marquis de Máncera, le marquis del Fresno, etle 

(1) Lettre du 28 novembre 1700, AQ-I, 153, i , 21 (pieces). L'année sui-
vaute, Don Joseph de Aguila, garde-major du port, éorivait que le navire 
Défenseur, capitaine Oh. Val iès , avait apporté des nègres dont les médeeins 
avaient défalqué deux cent quatre têtes , tandis que dans les comptes passés 
entre le capitaine et le facteur, i l n'y en avait que cinquante-deux. 

L e garde-major se défendait dans la même lettre, des accusations portées 
contre lui par le facteur de l'Assiento, motivées par la haine qu'il lui portait 
pour avoir dénoncé ses fraudes au gouverneur (Carthagène, 20 aoñt 1701, 
eod. loe). Ce document et le précédent portent en marge cette note mise au 
Conseil des Indes : A reteñir pour répondre aux plaintes des Portugais. 

(2) Consulte du 19 Janvier 1701, A H N , leg. 1778. 
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córate de Fuensalida, furent d'avis de ne point modifier la re
pensé déjà donnóe à Fambassadeur, et de rescinder judiciaire-
ment le contrat, dans une Junte oü le Conseil participerait. Hs 
ajoutèrent mème : «Les opinants ne peuvent passer sous silence 
que ees Assientos, oú intervient l 'autorilé des princes souverains 
qui y sont intéressés, apportent avec eux d'innombrables et 
graves inconvénients, et doivent être évités alors mème qu'on 
devrait perdre une partie des avantages qu'on y stipule ». 

Sans contredire á cette appreciation qui parait bien, en effet, 
pouvoir servir de morale à tout ce qui p récède , le comte deFri-
giliana, suividu comte de Saint-Esteban et du comte de Montijo, 
représenla qu'il convenait d'etre circonspect à un moment oü 
l'Europe entière était inquiète, et le Portugal tout particulière-
ment déñant. L'on décida done de revenir aux affaires pan
dantes et d'attendre, pour prendre une decision, l 'arr ivée de Sa 
Majesté. 

Louis X I V avail, en effet, acceptó le testament de Charles I I , 
le 16 novembre précédent. 

Philippe V élait en route, et s'acheminait à pelites journées 
vers sa capitale, comme s'il eüt voulu laisser à l'Europe indé-
cise, le temps de prendre parti pour le reconnailre ou pour le 
combatiré. Une fit son e n t r é e à Madrid qu'en avril 1700. Comme 
le laisse entendre le Conseil des Indes, et comme nous au-
rons bientôt l'occasion de nous en convaincre, I'Assiento allait 
jouer parmi les affaires généra les , un rôle plus important que 
son hisloire passée ne donnerait lieu de le supposer. 
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L'inertie gouvernementale qui régnait à Madrid s'était clai-
rement manifestée dans la^décision de laisser à la responsabilitó 
du nouveau gouvernement la solution d'une affaire épineuse. 
Beaucoup d'Espagnols, à l 'avénement du due d'Anjou, auraient 
voulu que Louis X I V gouvernât l'Espagne et leur en ôtat le 
souci. Le nouveau Roi semblait du même avis. Philippe V, après 
un effort, se révéla faible et incapable; i l avait heureusement 
pour auxiliaires des hommes de valeur, le due d'Harcourt, 
chef habile du parti français, auquel on devait le testament 
de Charles I I , Blécourt, le chargé d'affaires qui gérait l 'am-
bassade en son absence, et, bientôt après , le comte de Marsin 
qui lui succéda. 

Les décisions du roi d'Espagne furent plus souvent encore 
conformes aux avis du due de Louville, bouillant et spirituel, 
l'ami intime, le précepteur en second du jeune RoiM. 

(1) L e due de Bauvilliers avait é té son véritable précepteur. — V . sur 
tout ceei : Philippe V et la cour de France, de M. l'abbé Baudrillart, t. I , 
eh. I et I L 
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Louis XIV avail songó d'abord à laisser l'Espagne se gouver-
oer seule, mais frappé de l'apathie et de l'incapacité qu'il y ren-
contra, i l se décida à intervenir, craignant de voir sorabrer ses 
projets et compromettre ses négociations les plus utiles. Bientôt 
l'ambassadeur de France entra au Despacho, fut, en fait, le pre
mier ministre du roi d'Espagne, plus influent que le cardinal 
Porto Carrero lui-même. 

Cest à l'occasion des négociations avec le Portugal que ' 
Louis X I V fit pour la première fois acte d'autorité. Les con-
seillers espagnols de Philippe V n'avaient-ils point eu la folie 
de songer à une conquête, alors que, devant la coalition qui se 
préparait centre les deux monarchies, ríen ne pouvait être pins 
dangereux que cet ennemi attache aux flanes de l'Espagne, ou-
vrant ses ports aux Anglo-Hollandais, livrant tout grand l aocès 
de la pénitisuleaux arméesdes alliés. I I fallait de toute nécessité 
gagner un voisin aussi capable de nuire, et Louis X I V n'hésita 
point à faire parvenir à Madrid des ordres véritables. 

De l'alliance avec le Portugal, d'Harcourt fit admettre le prin
cipe i 1 ) , et Louis X I V alia jusqu'á autoriser son ambassadeur à 
Lisbonne, Rouillé, de promettreà Cadaval Alcantara et Badajoz, 
ce que les puissances maritimes ne voulaient point encore accor-
der; i l n'exigeait en échange que la ferraeture des ports portu-
;gais aux flottes ennetnies. De son côté laFrance faisait des con
cessions importantes qu'il ne fallait point rendre vainesí2). 

A Lisbonne comme autrefois à Madrid, i l y avait deux partis : 
te parti Trançais et fautrichien. L'éveque d'Hyppomca, favora-

(1) V . dans A H N , leg. 1778, 2s liasse, une lettre de Rouillé à d'Harconrti 
Lisbonne, 22 février 1701, demaudant qu'on lui fit avoir des ¡pouvoks pour 
traiter. U n mot de d'Harcourt à Philippe V , du dimanche matin suivantetla 
Consulte du Conseil d'État du 27 février affirmant l'union d'intérét de deux 
monarohies et la nécessité de traiter. 

(2) V , Legrelle, Ladiplomatie frangaise et l a succession d'Espagne, t . I V , 
-oh. ix . 
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bie à Louis X I V et â Philippe V, disa i tà Rouülé que le confes-
seur jésuite du Roi Três Fidèle élait à la tê tedupar t i autrichien. 
La Compagnie de Jésus redoutait que le PorLugal ne s 'engageát 
dans la combinaisoofranco-espagnole, parce qu'elle necraignait 
rien tant que de voir les Anglais por ter ía guerre aux Indes, oú 
les Jésuites « font tout le commerce, else sont enrichis plus que 
le Roilui-même »W. Le secrótaire d'Élat conñrmait ees rensei-
gnements. La majorité du Conseil d'État penchait au contraire 
pour Talliance avec les Bourbons, mais le roi Pierre, alora à S a l -
vaterre, livré à ses pratiques pienses, était soumis à Tinfluence 
des Jésuites. 

II se monlrait en toute occasion fort indécis, craignait de 
s'engager dans une alliance avec la France qui lui donnerait pour 
ennenns ia Hollande et l'Anglelerre, sachant bien que si le sort 
des armes était favorable à TArchiduc, c'ólait l ' indépendance 
même du Portugal qui était en jeu. I I eút préfóró ne prendre 
d'engagements d'aucun côté, et maintenir sa neutralité. S'il se 
résolvait à quelque alliance, i l la ferait, en tout cas, payer 
cher. 

Tout d'abord il se refusa à rien conclure avec Louis X I V , sí 
l'Espagne n'entraitpas dans le traité; i l tenait, et cela se con-
çoit, à être entièrement rassuré de ce côté. Rouillé fut averti qu'il 
devait, avant d'aller plus loin, se munir des pouvoirs de Sa 
Majesté Catholique pour trailer en soa nono. Les Portugaís 
escomptèrent, en traitant avec leurs voisins par l'entremised'un 
tiers, la probabilité d'en faire meilleur marché, surtoul lorsque 
ce tiers était tout-puissantà Madrid (?). 

Les pleins pouvoirs nécessaires furent aiasi expédiés à 
Rouillé par le secrétaire d'État, Don Antonio de Ubilla, avec 
ordre d é s e régler, pour la négociation, sur les instructions reçues 
de Louis X I V , auxquelles on estimait ne rien devoir ajouter (3). 
On manifesta à Lisbonne une grande joie extérieure et Ton se 

(1) Rouillé au Roi, le 28 avril, be. cit, f» 291. 
(2) A A E , Correspco, Portugal, N0 35. Rouillé au due d'Haroourt, 22 février 

1701. 
(3) Ubilla à Rouillé, i*1 mars. 
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déclara prêt à entrenimmédiatement en ma t i è r e ; cependantil fal-
lait encore au Roi une huitaine de jours pour réfléchir. 

Au cours des négociations, Rouillé ne fut pas longtemps à 
s'apercevoir que les ministres portugais : le marquis d'Allegrelte, 
le comte d'Alvor, et le secrétaire d'État Pereyra, cherchaient à 
introduire dans la négociation d'une alliance pure et simple, bien 
des affaires qui lu i étaient extérieures. En ce qui concernait la 
France, ils voulaient, notamment, régler par un trai lé déflnitif 
l'affaire du Maragnon, ou du Rio des Amazones, depuis plusieurs 
années en discussioní1). Louis X I V y consentit, estimant qu'il 
é ta i t« jus te que dans la circonstance, ce prince (Pierre I I ) trouvât 
des avantages dans son alliance »(2). Le Gouvernement espagnol 
acceptade SOD côté le trai téd'al l iance, tel qu ' i l avait été offert, et 
malgré ce qu'il pouvait présenter d 'onéreux. 

Parmi d'autres conditions t3), notons seulement que par I'ar-
ticle 4,1'Espagne devait s'engager solidairement avec la France, 
à faire recouvrer au Portugal d'anciennes créances sur les 
Anglo-Hollandais, à lui faire rendre plusieurs de ses possessions 
coloniales, à garantir celles qui lu i restaient; en outre, par I'ar-
ticle 14, I'Espagne abandonnait ses anciennes prétenlions sur 
le Sacramento; la dispute déjà séculaire était t ranchée au pro
fit du Portugal, I'Espagne renonçait au bénéfice du t ra i té anté-
rieur, conclu le 7 mai 1681. 

Enfin, parmi d'autres concessions eommerciales W, nous ren-
controns I'article qui revêt pour nous Finlérêt principal, l'ar-
t i c ^ , relatif au règlement des difficultés del'Assiento : « Comrae 
le traité d'introduire des noirs dans les Indes, dans lequel les 

(1) Bouil lé au Eoi , 15 mars. 

(2) L e Roi à Bouillé, 4 avri l . 

(3) V . Projet d'un traité de ligue avec I'Espagne, avec les annotations de 
Rouillé, A A . E , Portugal, V« 35, f»s 345 et suivants. 

. (4) Articles relatifs au commerce continental des deux nations, la con-
trebande du tabac, l'importation des grains et des blés dont le Portugal vou-
lait pouvoir se fournir toujours librement en Espagne. 
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Portugais se trouvent eogagés dans des sommes considérables , 
a souffert de grandes perles et beaucoup de préjudices, par les 
vexations des ministres du Roi Catholique dans les Indes, Sa 
Majesté Catholique sera obligee de faire répare r tous les torts-
fails à ce sujet, et de donner des ordres pour faire observer par 
la suite ponctuellement les conditions du traité W ». 

Ainsi les plaintes de la Compagnie de Cacheu recevraient une 
solution plus avantageuse que cette Compagnie n'avait jamais 
pu l 'espérer, i l n'était point douteux que Tinfluence de son Gou-
vernement sur les cours de Versailles et Madrid ne lui obtínt un 
règlement facile et lucratif. 

En réalité le roi de Portugal dictait ses conditions. 

*•** 

I I semblait done que les ministres portugais n'eussent plus 
qu 'á mettre leur signature au bas des projets d'alliance, tels-
qu'ils revinrent de Madrid et de Versailles ; au lieu de cela, Sa 
Majestó Portugaise sembla regretter un si prompt aboutisse-
ment, et, anxieuse de ne pas s'engager dófinitivement, fit 
attendre son acquiescement et souleva enfln deux nouvelles 
prétentions (2) : De Louis X I V elle exigeait que les secours 
maritimes à lu i fournir en temps de guerre fussent exactement 
déterminés, et des cessionsde terre au Maragnon. De Philippe V 
elle réclamait qu ' i l s 'obligeát à une somme fixe pour le dédom-
magement des perles causées à la Compagnie de Cacheu, et non 
plus seulement à en promettre le règlement . Les réclama-

(1) Bouillé annotait : L e roi du Portugal est personnellement intéressé 
dans cette affaire, pour plus de deux millions qu'il a mis de ses deniers pour 
la soutenir. E t à Versailles Louis X I V ajoutait: Cet article m'a paru bon, les 
Portugais ne demandant, sinon qu'on leur f asse justice. 

(2) Rouillé au E o i , 19 avril. V . Lettre de Rouillé au roi de Portugal 1'in-
formant de Facceptation de ses conditions et de l'inaltérable amitié de 
leurs Majestés Três Chrétiennes et Catholiques, 21 avril 1701. Sa Majesté 
Três Fidèle, répond le 28 par de réciproques protestations d'amitié, ríen sur 
Pallianee. V . aussi deux autres lettres de Rouillé au secrétaire d'État des 
24 et 26 avril insistant pour une réponse définitive. Portugal, Ve 37, í0" 47 
et 49. 
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lions de la Compagnie montaient dès l'abord à un million de 

livres. 
Rouillé ne put s ' empécherde manifester de l 'étonnement et 

de la mauvaise humeur, i l s'irritait qu'on ne s'en tint pas aux 
proposilions qui avaient été faites et acceptées . En ce qui coa-
cernait la demande de secours, i l lu i fallait en référer à Ver
sailles, et, d'ailleurs, ce n'était point lémoigner beaucoup de con-
flance au Roi Três Chrétien que de vouloir le faire s'engager à 
fouroir un secours déterminé. Du moment qu' i l avait un allié, 
i l s'engageait par là même à le soulenir. Pour le Maragnon, 
Sa Majesté était au bout des concessions. Quant aux demandes 
relatives à l'Assientodes noirs, i l se trouvait naturellement dans 
l'impossibilité de trailer de cette affaire dont i l ignorait tous les 
détails. Sa Majesté Calholique donnerait certainement satisfac
tion une fois la dette liquidée, puisqu'elle y serait tenue par un 
traító, mais comment pourrait-elle s'engager pour une somme 
fixe, au vu d'un mémoire qui ne contenait. que les prétentions 
de Tune des parlies, el dont tous les articles étaient sujeis à 
examen et à contradiction? Les officiers accuses d'arbitraire 
n'avaient point été entendus, les dommages soufferts pas discu-
tés, leConseildu roi d'Espagne n'avait même point été appelé 
à connaitre de ees griefs. Vraiment Taffaire étail assez com-
pliquée pour que Ton s'en fút ouvert dès le commencement, si 
l'on tenait à ce qu'elle füt réglée, et l'ambassadeur en concluait, 
qu'en le metlant dans l'obligation de réc lamer des ordres, et en 
Fengageant dans d'épineuses négociations, on semblait n'avoir 
d'autre but que d'éloignerunedécision que la conjoncture voulait 
prompte. 

L'altilude fuyante du roi de Portugal, dans une audience que 
Rouillé obtint de ce prince, à son retour de Salvaterre, ne fit que 
le confirmer dans ses suppositions i1). 

Us'en t in tàréc lamer la signature des traites qui , disait i l , était 
due en bonne foi, et dans une nouvelle conférence t enue leômai , 
à laquelle assista le due de Cadaval, exigea une réponse préciSe. 

(.1) Eonil lé au Eoi , 5 mai. 
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A Versailles, lorsqu'on connut les exigences nouvelles, on 
songea à se contenter d'un traite de neutralité, mais sans ,con-
senlir aux mêmes sacrifices, puisqu'on ne les faisaitqu'en vue de 
l'alliance. La neulralilé était, del'avis de Rouillé, ce que le mide 
Portugal eüt préféré, i l n'y avait point à craindre d'alliance avec 
les Anglo-Hollandais, malgré les propositions qu'il savait avoir 
élé faites et au courant desquelles i l avait été tenu. Pourtant, 
l'alliance é la i td 'un prix inappréciable et Rouillé espérait encore 
l'obtenir; i l offrit des facilités en ce qui concernait la colooie 
du Sacrement, promit qu'on réglerait lors de la paix les préten-
tions du Portugal envers la Hollande. Ubilla le pressait dé con-
clure, le roi d'Espagne en était justement impatient U). 

Mais les Portugais cotnprenaient que l'occasion était unique, 
qu'en particulier, s'ils n'obtenaient pas le règlement du eom-
merco des noirs, ils ne I'obtiendraient jamais à r a v e n i r . 

lis voulaient leur revanche des vexations que leur avaient 
infligóes leurs puissants voisins. Dans les conferences Rouillé 
n'oblenait r ien, i l se heurtait à un parti pris tel, à des r é pouses 
si évasives, que la patience lui échappait. 

I I se plaignait du procédé, de la « mauvaise conduite » de la 
cour de Lisbonne. « Je la sens au point, écrivait-il à Ubilla, que 
je ne traite plus cetle affaire qu'avec dégoiit, et que je n'en parle 
plus aux ministres de Sa Majesté Porlugaise, qu'avec ¡une veri
table indignation (2) )>. 

Chaqué jour , verbalement ou par écrit, i l réclamait une 
réponse définitive : le roi de Portugal, par suite d'une indispo-
silion réelle ou fictive, lu i demeurait inaccessible. EnSn, à la 
suite d'une longue conférence tenue au palais le IS mai au 
soir, et dans laquelle toutes les questions pendantes furent agi-
tées comme si elles n'avaient jamais été traitées auparavant, le 

(1) 37. Lettre du 19 avril à Ubilla. 
(2) Lettre du 17 mai à Ubil la et au Roi, même date : « I I est três difficile 

d'avoir la tranquil l ité nécessaire pour traiter eans se f âoher ees affaires avec 
cette cour » . 
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parti de l'alliance l'emporta sur celui de la neutral i té , et le due 
de Cadaval transmit à notre ambassadeur l'ultime résolution de 
Sa Majesté Três Fidèle. On n'insistait plus sur l'insertion pré -
cise au traité de laqual i té des secours, on se contentait de pen
dre définitif le traité provisionnel du Maragnon, on n'exigeait 
plus pour signer, qu'une seule chose : le r èg lement définitif des 
prétentions de la Compagnie de Cacheu. 

Rouillé n'hésita pas à qualifier le procédó de malhonnête, et 
capable de faire perdre aux Portugais tous les avantages que 
la bonne volonté des deux Rois leur réservai t . I I fit valoir 
en vain, qu ' i l était impolitique et mesquin de faire dépendre 
le grand ouvrage de la paix d'une question, en comparai-
son peu importante, d'essence mercantile, et de nature três 
ótrangèret1). 

Une menace d'interrompre les négociations ne pouvait avoir 
d'effet sur les Portugais qui se sentaient indispensables; Rouillé 
tenta une dernière manoeuvre. I I demanda la signature immé-
diate de la double alliance, sans attendre le règlement difficul-
tueux de l'affaire de Cacheu, mais i l offrait une déclaration 
écrite, dans laquelle Sa Majesté Portugaise serait dispensée de 
donner les ratifications, lant que Jui, Rouillé, n'aurait pas mis 
sa signature au bas de la transaction des noirs. 

Les Portugais comprenaient fort bien que c'était lier leur atti
tude avant d'en avoir reçu la récompense, et tout ce que Rouillé 
put oblenir, ce fut une lettre de Cadaval oü celui-ci déclarai t 
qu'une fois la transaction signée, Sa Majesté Portugaise ne re-
tarderait pas d'une minute la conclusion des alliances, et qu'on 
accorderait certains délais au Gouvernement espagnol pour ac-
quitter la dette qui resterait à sa charge (2). 

Ainsi la question, si particulièrement grave pour Louis X I V 
et Philippe V , de l'attitude du Portugal pendant le conflit géné-
ral qui allait s'ouvrir, le sort des deux alliances, se trouvait 
dépendre de la solution qui serait donnée à la reclamation de 

(1) Rouillé au Roí, 19 mai. 

(2) Dépêche de Cadaval à Rouil lé , 18 mai, be. cit., í° 329. 
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ia Compagnie de Cacheo. L'Assiento, pour la première fois, 
jouaitdans une négociation diplomatique d'une importance capi
tate, le rôle prépondérant . C'est le terme d'une évolution qui 
se poursuit depuis un demi-siècle, depuis la proclamation ,de 
j ' indépendance portugaise, et notre institution va garden eel as
pect pendant toute la première moitié du siècle qui commence, 
jusqu'en 17S2. Pour le moment, i l ne s'agit plus que de pres
sor à Madrid pour que cette question irritante soit réglóe le 
plus vite possible; le roi d'Espagne devra faire, au besoin, un 
sacrifice pécuniaire pour obtenirl'immense bénéficede l'alliance 
avec les Portugais, et accepter que ceux-ci, maitres de la situa
tion, lu i dictent la loi . 

I I 

Ce règlement , à Madrid, ne devait point, à beaucoup prés , 
être question de forme. D'une part, les affaires de la Compa
gnie s'y étaient de plus en plus compliquées, et de I'autre, on 
allaits 'y heurter à une opposition inattendue. 

Cependant que le changement de gouvernement s'opérait en 
Espagne, et que les négociations se poursuivaient à Lisbonne, 
les questions soulevées par l'Assiento étaient, on s'en souvient, 
demeurées en suspens. Les nouvelles venues des Indes indi-
quaient que le conflit s'y aiguisaitt1). 

A Carthagène, Don Juan Pimienta toujours actif à poursuivre 
la contrebande de Gaspard de Andrade avait fini par le faire 
emprisonner, et par mettre l'embargo général surtous les biens, 
livres et papiers de l'Assiento. 

Pereira prétendit que la raison de cette violence avait été 
d'obliger le facteur à payer ses deites particulières, et que par 
là, on avait contrevenu à l'Assiento qui déclarait la Compagnie 
irresponsable du fait de ses facteurs í2). 

(1) Consulte du 27 mai 1701, A A E , Gorresp. Bsp. , 1701, V* 90. 
(2) D'ailleurs, prétendait-il , la saisie avait été faite i l légalement sans 

qu'on eftt dressé d'inventaire, et en l'absence des intéressés; eníin on avait 
donné des gardiens à Andrade pour 1'empêcher de s'évader en portant cette 
dépense à son compte, et sans vouloir lui accorder la liberté sous caution. 
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H demandait Je dessaisissement du gouverneur et la remise 
de cette affaire particulière à l'audience de Santa-Fé. 

Le Conseil des Indes répondit que les délits poursuivis ne re
levant point des tribunaux ordinaires, donnaient à l'affaire un 
caractère três différent d'une affaire part iculière, et laissaient 
sübsister la compélence du Conseil des Indes W. 

I I s'agissait, en effet, d'introductions nombreuses de tissus et 
autres objets de contrebande, d'un commerce clandestin fort 
étendu,et pour lequel Andrade s'élait associé avec des habitants 
de Carthagène, cotitre lesquels on procédait criminellement. Le 
Conseil consentait seulement à envoyer l'ordre de remettre à la 
Compagnie les livres et papiers l ' intéressant, au cas oú cela 
n'eüt point été fait déjá, et d'adjoindre à Don Juan Pimienta, 
pour la connaisance de l'affaire, un assesseur qui ne füt point 
suspect à la Compagnie. Mais on n'avail aucune raison de le 
dessaisir, et quant à l 'élargissement d'Andrade, i l était impossi
ble de l'accorder pour un crime qui pouvait entrainer la peine 
capitaleí2). 

Corte Réal , espérant être mieux écouté du nouveau Gouver-
nement, remit à Frigiliana, le 13 avril 1701 (3), son dernier office 
qui fut aussitôt communique à Philippe V (4>. Le mémoire était 
presque entièrement dirige contre la partiali té du Conseil des 
Indes (5). 

(1) I I ajoutait que les inventaires avaient é té faits régulièrement, non 
point k la vérité devant les facteurs qui s'y étaient obst inément refuses, mais 
en présenee du trésorier de l 'Église, Don Alonso de Monténégro,- que les Por-
tugais ayaient eux-mêmes voulu pour conservateur ( V . plus haut, ch. I I ) ; 
qu'il n'avait été distrait que les pièces nécessaires à prouver Ies délita des 
facteurs. 

(2) Pourtant le Conseil refusa de communiquer aux instances de l'ambas-
sadeur portugais, les pièces qu'il avait reçues de Carthagène, et celui-oi s'en 
plaignit hautement. 11 se convainquit d'ailleurs de plus en plus que le Con
seil des Indes se refusait à lui faire justice. De nouvelles suppliques de la 
Compagnie avaient été repoussées, comme n'ayant pas été faites dans la forme. 

(3) A A E , Corresp. Esp. , Vo 88, f« 227. 
(4) Frigiliana à Philippe V , 15 aoflt 1701, f° 239, eod. loe. 
(5) L'ambassadeur Taccusait de duplicité, de donner à. ses offres des sa-
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I I demandait à nouveau la reunion d'une Junte spéciale, 
formée d'hommes sans parti pris, et que Ton consentít à trailer 
Taffaire diplomatiquement. 

Le roi de Portugal lui avait, disait-il, envoyé de pleins pon-
voirs pour arriver à la signature d'une transaction, et i l se 
flattait d'aboutir en peu de temps, si Ton voulail lui en faciliter 
les moyens. I I rappelait qu'en une seule séance, tenue chez le 
comte de Frigiliana, on avait réglé, à la satisfaction des deux 
parties, des difficultés relatives à )a saisie de vaisseaux portu-
gais par des pirates Biscayens. I I en serait ici de même. 

La Compagnie était en assez mauvaise posture auprès du 
Conseil des Indes, pour qu'on puisse douter de l'heureux résu l -
lat des négociations. Le Gouvernement espagnol eüt-il, d'ail-
leurs, consenti à laisser pénétrer sur le terrain diplomatique, une 
affaire qu'il s'efforcait de maintenir sur le judiciaire?... C'est 
peu probable, et, en tout cas, Mendoza Corte Réal, n'eút jamais 
obtenu ce que Rouillé devait être obligé de signer. 

A Lisbonne, la Compagnie .avait étó mvitée à produire ses 
pretentions. Elle était d'autant plus sure d'élre soutenue, que le 
roi de Portugal, était, on s'en souvient, intéressé pour les deux 
tiers au résultat de Topóration; aussi les reclamations t'urent 
elles infiniment grossies. Après avoir déploré avec Ubilla la vio
lence que leur faisaient les Portugais, Rouillé transmit leurs 
exigences. Elles se réduisaient à trois points : Le traité demeure-
rait immédiatement aboli, ia Compagnie étant, par suite des 
embarras qui lu i avaient óté causés, dans Timpossibilitó de con-
tinuer son commerce, mais i l ne pourrait rien lui être r é d a m e 
de ce chef; tout au contraire Sa Majesté expédierait des ordres 

tisfactioDS apparentes, et d'envoyer en Amérique des ordres contraíres au con
trai, d'immobiliser les affaires aux mains du fiscal, de ne pas remédier à 
Tarrêt du commerce, tout en prétendant arriver au remboursement intégral 
des droits sur les dix miile tonnelades, que sa mauvaise volonté aurait mis 
l a Compagnie dans l'impossibilité d'utiliser. 
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pour le retour de ses effets et de ses biens. — Ensuite la Com-
pagnie serait immédiatement remboursée des avances qu'elle 
avail faites à la couronne d'Espagne, avec les intérêts . — Enfin 
on Tindemniserait des dommages qui lui avaient été causés 
par les gouverneurs et autres offlciers des Indes. 

Rouillé t ransmeüait en même temps les trois mémoires qui 
lu i avaient été remis sur ees trois points W . 

En ce qui concernait la cessation du contrat, la Compagnie ne 
.voulait payer que les droits sur les esclaves introduits par elle 
depuis le commencement du traité, à raison de cent douze pesos 
et demi par tonnelade, quel que füt le nombre des tonnelades 
utilisées, et malgré les termes du contrat, attendu que l'inac-
complissement de son obligation incombaitaux officiers royaux. 
En outre, elle se réservait le droit de donner en paiement les 
billets qu'elle aurait reçus des habitants des Indes á qui elle 
pourrait avoir fait crédit. 

Quant aux effets, Ton estimait qu'ils pourraient monter à un 
million de piastres, tant des biens existants provenant de la 
vente des esclaves, et des denróes envoyées des Canaries, telles 
que le vin et les eaux-de-vié, agres et apparaux des navi-
res, etc. , que de plusieurs esclaves, et de créances dont elle se 
réservait le recouvrement. 

Sa Majesté Catholique donnerait les ordres nécessaires à ees 
recouvrements, toules facilités pour les tirer d 'Amérique et les 
amener en Espagne sans avoir à payer aucun indult ni droits 
que ce soit, füt-ce en vaisseaux portugais, füt-ce en vaisseaux 
espagnols. De la même façon les facleurs et autres agents de 
l'Assiento pourraient rentrer en Europe, et toutes précautions 
seraient prises pour les obliger à venir rendre compte à la Com
pagnie, qu'ils débarquassent à Cadix ou ailleurs (2). 

Le deuxième mémoire réclamait le remboursement immédiat 
des avances prévues par le contrat, parce que la Compagnie 
était elle-même obligée d'eu payer les intérêts. Ces avances 

(1) Rouillé à Ubilla, lettre du 17 mal, A A E , Portugal, Correspce, Ve 35, 
£° 318. 

(2) Troisième mémoire, A A E , Espagne, Correspce, V« 89, f0 383. 
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étaient de deux cent mille pesos, on s'en souvient, et Tintérêt 
rnonlait à soixante-quatre mille, retnboursables daas les deux 
dernières années du contrat; c'était done une dette liquide. 
Celte prélention était évidemmentjustiHée (*). 

I I y aurait eu bien davantage à dire sur le troisième raémoire, 
qui évaluait les sommes dues pour les exactions comraises el 
embarras causés à la Compagnie. 

Le total raontait à sept cent vingt-sept mille deux cent 
vingt-six piastres deux tiers, ou pesos, qui, réduits en cruzades, 
font un million qualre cent un mille cinquante. Rouillé avail 
prévenu qu'on lui avail dès le début laissé entendre qu'on en 
pourrait rabattre quelque chose. Les Portugais se donnèrent un 
â-ir de désintéressement en faisant remarquer qu'ils n'avaienl 
point fait entrer en ligne de compte les gains qu'ils manquaient 
à faire, et auraient pu réaliser si leur contrat n'avait point été 
interrompa; ils abandonnaient le lucrum cessans et même une 
p a r ü e du damnum emergens, à savoir : l'intérét des sommes que 
la privation de ees bénéfices les avail obligés à emprunter, 
les avances et dépenses faites en vue de la continuation du 
t ra i té inachevé, notamment les norabreux esclaves achetés et 
immobilisés en Guiñee, les gages des commis qui y étaient 
préposés, la résiliation des contraís faits avec les Hollan-
dais, etc., e tc . . í2). 

(1) Deuxième mémoire, eod. loe, f° 37tí. 

(2 ) A s'en teñir aux difíérents chefs ( i l y en avait quatorze) énumérés, et 
en vertu desquels la Compagnie demandait des indemnités, on trouve : pour 

'la. perte d'un vaisseau anglais à Carthagène et detention des autres navires 
par Los Rios et Pimienta 167.000 pataques ou pesos, en y comprenant les 
frais de l'équipage, le carénage, les apparaus, etc.. L'arrét de ees vaisseaux 
ayant coúté la vie à 530 nègres qui devaient être transportés à Porto-Velo 
et Panama, la Compagnie réclamait de ce chef 159.000 pesos. Venaient 
ensuite les frais faits par la Compagnie pendant le temps que oes embarras 
'avaient arrêté son commerce : nourriture et entretien de 2.500 esclaves à 
Carthagène, salaire des agents, oargaisons préparées à Cachen e t à l'íle du 
Prince oü i l est mort 422 noirs; en tout 57.400 pesos, etc . . 

SCEL. — II . 6 
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En fin eJle réclamait encore vingt-trois mille quatre cent 
soixante-six pesos e t 2 / 3 , que lui devait Don Bernardo Marin, 
et que Sa Majesté avait promis de faire verser sur ses biens res-
tés en séquestre dans les coffres de la Vera-Cruz et Caraccas. 

La Compagnie n'oubliait même pas de réclamer trente-huit 
mille pesos pour les dépenses qu'elle avait faites, à Madrid, Ca-
dix, Seville, pour les salairesde ses juges conservateurs, hono-
raires de ses avocats, épices aux juges, et présents divers aux 
membres du Conseil deslndes. 

Ce trait montre à lui seul qu'il y avait sans doute beaucoup à 
discuter et â rabattre sur toutes ees pré tent ions . 

Quant à la date du paiement, c'était, pour le remboursement 
des avances, un remboursement immédiat qu'elle réclamait, et 
pour les sept cent vingt-sept mille pesos de dommages, elle en 
demandait le paiement par deux fois, par moi t ié ; la première 
moitié deux mois après l'ajustement de la convention, ladeuxième 
un an après , dans la meilleure monnaie, et comptant. 

Rouillé put obtenir seulement, avant de transmettre ees exi
gences, et après avoir montré que le Trésor espagnol était 
hors d etat de se procurer, dans un délai aussi bref, une somme 
aussi considérable, que les deux cent soixante-quatre mille 
pesos d'anticipation se paieraient à l 'arr ivée de la première 
flotte des Indes, et les sept cent vingt-sept mille de dommages, 
par moitié iors de l 'arrivée de la deuxième et de la troisième 
fíottes, seulementlaCompagnie ne débourserai t ríen de ce qu'elle 
pourrait être reconnue devoir de droits aux Indes, cet argent 

Du chef dee droits de boquerón et autres droits sur le commerce, indú-
ment perçus, la Compagnie réclamait 33.500 pataques. 

Pour les dépenses de la compagnie d'infanterie employée à garder la fac-
torerie et Don Gaspard de Andrade, à raison de 106 piastres par jour pen
dant dix mois, la Compagnie réclamait 32.860 pesos, en ajoutant que la somme 
grossissait à mesure que durait l'incarcération. 

Pour les dédits et dommages-intérêts qu'elle avait d ú payer en Hollande, 
tant vis-à-vis de certains armateurs particuliers d'Amsterdam qui s'étaient 
engagés à lui envoyer vingt vaiaseaux de nègres , que vis-à-vis de la Compa
gnie hollandaise d'Afrique à laquelle elle avait donné d'avance 360.000 fl 
Tins de caution, la Compagnie portait en compte 216.000 pesos (Relazion de 
los perjuicios, e t c . , be. cit., f0 378). 
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resterait aux mains de ses agents qui l 'expédieraient en Portu
gal à compte des paiements que Sa Majesté Catholique devait 
faire; et l'assurance des risques de mer, calculée sur le pied de 
10 0/Orestait à la charge de Sa Majesté Catholiquel1). 

C'était done, non point donner une facilité nouvelle, mais la 
vendré contre ce qu'on avait consenti à payer dans le premier 
mé no oiré. 

**+ 

Lorsque Don Antonio de Ubilla eut transmis à Philippe V 
les premières dépêches de Rouillé, ou celui-ci l'avertissait que 
lesPortugais, non contents de l'article 2 du projet, prétendaient 
traiter sur une somme fixe, le Conseil privé se montra assez 
indécis sur ce qu ' i l convenait de faire. Le Conseil d'État con
sulté futd'avis qu ' i l ne connaissait pas assez la matière, et qu'on 
demanderait l 'avis du Conseil des Indes. II ne pensait pas urgent 
de prendre une resolution, les Anglais et les Hollandais hési-
tant à risquer leur commerce dans une guerre. 

L'on songeait à envoyer un ambassadeur à Lisbonne, pour 
traiter de cette affaire, et Philippe V comptait en écrire au Roi, 
son grand-père (2). 

Ce n'était point là du tout le sens de la diplomatic française; 
loin de vouloir atlendre les événements elle comptait y parer, 
et Louis X I V écrivait à d'Harcourt (3), à l'heure même oü le 
Conseil espagnol s'épuisait en tergiversations, qu'il attendait 
avec impatience des nouvelles de Rouillé, et préférerait ceder au 
Portugal les terres de Maragnon, auxquelles ce pays n'avait 
certainement aucun droit, que de ne pas conclure. 

Rouillé en expédiant à Ubilla les mémoires dela Compagnie 
de Cacheu nè cachait point son mécontentement, mais ne sem-
blait même point supposer que le Gouvernement espagnol püt 

(1) Dépêche de Cadaval du 18 mai, A A B , Correspe« Portugal, V8 35, 
f0 329. Cette p ièce et la précédente se trouvent également dans A H N , leg. 
1778. 

(2) Consulte du 2 mai 1701, A H N , leg. 1778. 
(3) L e Roi à d'Harcourt, 2 mai 1701, A A E , Correspw, V-'SS.f0 280. 



.hésiter. « J'attends avec la plus grande impatience l ' exp ré sque 
je compte que vous me dépêcherez incessammenl », écrivait-il à 
UbillaC). El au Roi : « Si Sa Majesté Catholique veut bien 
entreren composition sur l'affaire des noirs i l ne restera plus 
de moyen d'éluder.. . , le Roi de Portugal n'osera jamais en venir 

• à un dédit formei je ne doute point que je n'aie incessam-
ment pouvoir de Sa Majesté Catholique (2) ». II comptait rece-
voir ees pouvoirs dans les huit jours, avec des instructions 
claires. 

Ubilla lu i répondit en effet, le soir même du jour o i le cour-
rier de Lisbonne arriva à Madrid (3); mais c'était pour lu i dire 
qu'il élait nécessaireque Sa Majesté füt informée, et de la teneur 
du contrat, et des difficultés survenues dans son exécution; qu'en 
conséquence, Je Roi le remerciait de son activité, et qu'il avait 
ordonné au Conseil des Indes de f informer avec promptitude et 
clarlé de l'état de l'affaire, afín qu'il pút prendre une decision 
en connaissance de cause. 

• 

C'etait tout remellre en question, car l'avis du Conseil des 
Indes, qui n'étaitpoint douteux, ne manquerait pas d'influencer 
fâcheusement les membres du Despacho. 

' Le cardinal Porto Carrero ne comprenait point toute I ' im-
portance de l'alliance, y était plutôt hostile; le secrétaire des 
dépêches universelles Ubilla, également; et surtout le président 
du Conseil privé, ou Despacho, n'en voulait point entendre par-
ler, et répétait que Ton pouvait attendre tant que PAngleterre 
ne se serait pas prononcéet4). 

En réalité, ce président, comte de Montisco, ne comprenait 
point que l'Espagne s'abaissát à traiter avec le Portugal, qu' i l 
considérait toujours cotnme une province révoltée, et qu'il eüt 
voulu réduire à l'obéissance. 

Le comte de Saint-Estéban, le due de Montalte, le marquis 

(1) Lettre du 19 ma i : Portugal, 35. 
(2) Au Boi, 18 et 19 mai, eod. loe. 
(3) L e 23 mai, A A B , Espagne, 89, f° 246. 
(4) Blécourt au Roi, même date, eod. he. , i " 237. 
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del Fresno, l'Amirante, le comte d'Aquilar, étaient au contraire 
disposés à acheter Talliance à ce prix. 

BIécourt déplorait ees longueurs, et suppliait Philippe V de 
ne point atlendre i'avis du Conseil des Indes, de soumettre Paf-
faire le jour même, au Conseil d'État. Mais le Conseil privé vou-
lait obstinéraent savoir si Fon dévait quelque chose aux Portu-
gais. 11 fallut que Louville et l'ambassadeur renouvelassent 
leurs instances prés de Philippe, lui fissent toucher du doigt 
quelles conséquences pouvait avoir un retard qui empêoherait 
la conclusion du traité. 

Philippe V lui-même, dut imposer sa volonté au Despacho 
pour faire remettre immédiatement Paffaire au Conseil d 'État , 
qui, d'ailleurs, Cut unanime à conseiller de trailer 

(1) Louville dans une lettre humoristique à Torcy, nous renseigne sur les 
débats qui se produisirent alors entre les deux partis (Lettre du 29 mai, Bsp. 
Vo 96, f° 188). 

« L e Président qui pensait bien que cela se passerait ainsi (au Conseil 
d'Etat) fit hier tout ce qu'il put dans la despacho pour empêcher que cetto 
délibéiation ne fú t portée au Conseil d'Etat, mais le Roy d'Espagne qui en 
avait senti I'importance déclara net qu'il le voulait, et je vous assure qu'il 
sen scait bon gré. . . 

Ce matin même, i l (le président du Despacho) a eu de grosses disputes sur 
cela a-vec le comte de Saint-Estéban, qui est pourtant son intime ami et avec 
l'Amirante auquel i l a demandé avec quoi i l paierait le Eo i de Portugal, sur 
quoy Tamiral lui a répondu : avec quoi lui Président ferait la guerre..., et le 
comte de Saint-Estéban piqué de son obstination : u Mais mon pauvre Prési 
dent, si le Roi d'Espagne te demandait 500.000 écus pour donner à sa mai-
tresse, il faudrait bien que tu les tvouvât, et moi aussi; comment done, je tô 
prie, veux-tu lui refuser une pareille somme lorsqu'il la demande pour sauver 
son État et en épargner vingt fois autant ». A quoi i l a ajouté que son obsti
nation était ridicule, mais que depuis qu'il était au despacho i l se croyait 
plus habile que tout le Conseil d'État. l i s se sont séparés piqués... Enfin j 'ai 
su à fond quelles étaient les raisons de l'obstinatíon du Président..., et i l 
n'a pu teñir lorsqu'il a vu que le Roi d'Espagne voulait absolument qu'on la 
terminât et que le Cardinal se rendait. Ce sont les naêmes que nous avions 
prévus , le Roi m'a tout conté et tn'a dit que le Président voyant que l'affaire 
allait passer centre son avis, lui dit : « Hé bien Sire, puisque Votre Majesté 
veut savoir mes raisons je vais les lui dire, ce que je ne suis pas obligó de 
faire, ni à votre Conseil d'État, ni à Monsieur de BIécourt » et, mettant la 
main sur sa croix, lui protesta par la croix de Saint-Jean... que le Portugal 
Tu! appartenait aussi légi t imement que sa calotte, qu'il tira de sa tête, lui 
appartenait; que cela étant, le Roi d'Espagne ne devait avoir d'autres vues 
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Les conseillers français du roi d'Espagne purent se féliciter 
de leur insistance, car la réponse du Conseil des Indes, fut telle 
qu'on la prévoyaitW. 

Selon lui , les prétentions des trois mémoires étaient notoire-
ment injustifiées. I I convenait pourtant que l'affaire avait deuK 
aspects. II s'en tenait à l'aspect judiciaire, laissant au Conseil 
d'État le soin de consulter sur l'affaire d 'État . En ce qui le con-
cernait, laprétention d'enlever les effets immédiatement et de 
ne point payer de droits, n'avait d'autre but que d'enlever au 
Trésor toute súretó en cas de recours pour le non-accomplisse-
ment du contrat, et pour les fraudes énormes en nègres et en 
marchandises qui avaient été commises. Les dommages prélen-
dus, pour la plupart imaginaires et fortement exagérés , n'avaient 
d'autre raison d'étre que de conlrebalancer les dettes de la 
Compagnie vis-à-vis du Trésorí2). 

Loin d'étre débiteur, le Trésor, en eflet, se trouvait créancier , 
vis-à-vis de la Compagnie, d'une grosse sorame pour les fraudes 
commises. Le Conseil entreprendrait sans délai l 'examen détaillé 
de toutes les plaintes de la Compagnie et en montrerait le peu 
de fondenaent(3). 

Tout ce qu'il pouvait conseiller présentement ã Sa Majesté 
si elle voulait faire preuve d'une grande bonté, c'était de con
que de reatrer un jour dans un bien qu'on lui avait injustement arraché, que 

le moyen d'y parvenir n'était point de faire de nouveaux traités avec cette 

Couronne... E t le Koi m'a dit qu'il lui avait parlé d'un ton si vif, que ses yeux 

étaient étincelants et qu'il paraissait fort en colère... » 
(1) Le Conseil des Indes ne transmit cette réponse que le 27, bien que 

consulté depuisles premières lettres de Eouillé. I I prétexta qu'il avait fallu 
expédier quelques affaires en cours. L'ordre formei d'avoir à répondre i m m é 
diatement fut transmis par le marquis del Carpio. Deuxième consulte du 
27 mai 1701. Conseillers opinante : Don Alonso Carnero; Don Martin de 
Solis, Don Sébastien de Griega, Don Mathéo Ibanez, Don Diégo Hermoso. 

(2) Le Conseil faisait entre autres choses remarquer quelle exagéra t ion i l 
y avait à prétendre que le commerce eút été interrompu pendant un temps 
considérable, et quelle contradiction à demander maintenant la résolut ion d'un 
Assiento que Ton voulait auparavant faire prolonger de deux années . 

(3) Ce fut la consulte du 1«» juin oú furent reprises toutes les antécéden-
tes et que nous avons résumée au précédent chapitre. 
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sentir à une compensation : dissoudre le eontrat et renoncer de. 
part et d'autre à toute prétention : les 264.000 pesos d'antici-
pation non remboursés , balanceraient à peine ce que la Com-
pagnie devait de droits à Sa Majesté pour les nègres qu'elle 
avail manqué à introduire, el les dommages causés aux Porlu-
gais par la détention el réquisition des navires, se compen-
seraient avec le tort fait au commerce et au Trésor par les 
introductions frauduleuses. 

S'en teñir à cet avis, c'eüt été vonloir rompre avec les Por-
tugais. Le Conseil des Indes montrait bien peu de sens des né-
cessités actuelles. Non seulement les Porlugais se voyaient dé -
boutés de toutes leurs demandes, y corapris même celle de la 
restitution de Targent prêté qu'ils considéraient non sans fon-
dement, comme une dette liquide, mais encore ils devraient 
s'estimer heureux qu'on ne leur réclamât pas des dommages-
intérêts! 

Le Conseil d 'É ta tmieux inspiré, et regardant l'affaire au point 
de vue politique, reconnut la grande importance qu'il y avait à 
s'assurer de l'alliance portugaiseW. Sans doute les pretentions 
de la Compagnie étaient injustes, mais il fallait définitivement 
empêcher le Portugal de se tourner du côté des puissances tnari-
times, et suivre le sentiment que Ton connaissait du Roi Três 
Chrélien. Lesdémarches de Blécourt n'avaient point été é t ran-
gères à cette résolution, un seul membre du Conseil avait émis 
une opinion dissidente. 

En conséquence, Philippe V ordonna que Pon enverrait à 
Rouillé de nouveaux pleins pouvoirs pour trailer en son nono, 
et des instructions sur ce qu'il aurait à demander aux Porlugais 
en retour : i l s'agissait de fortifier les obligations de Palliance. On 
lu i expédierait également les consultes du Conseil des Indes, pour 
le mettre au fait de l'injustice des demandes portugaises, et en 
é ta td 'ob ten i rdes rabais considerables; enf inonl 'aviserai t immé-

(1) Consulte du 27 mai 1701, eod.loc, i" 274, également dans A H N , 
1778. Les retards apportés par le Conseil des Indes à donner sa consulte, 
avaient obligé le Conseil d'État d'attendre quatre jours avant de donaer la. 
sienne. 
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diatement de I'envoi de ees pièces pour le tirer d' inquiétude, en 
attendant qu'elles fussent próparées. 

Le Roí Três Chrétien recevrail également de son côté copie 
des consultes et de la correspondance échangée, pour qu'il n'en 
ignorât aucun détail. 

Cependant que Ton confectionnait à Madrid ees pouvoirs et 
ees instructions, Ies iodécis soulevaient une dernière objection. 
Autoriserait-on Rouillé à signer définitivement la transaction ou 
devrait-il en référerà la Cour? U ne s'agissait point bien entendu 
des ratifications, qui demeureraient réservées, mais de la signa-
ture même du traité relatif à l'Assiento. Adopter le second parti , 
c'eút été tout remettre en question et provoquer les hauts cris 
des mécontents, car i l était à prévoir que Rouillé céderait sur 
la plupart des points. Aussilecomte de Frigiliana, quisuivait les 
avis de Blécourt, eraporla la décision du Conseil d'État. I I fit 
valoir que le Portugal risquait gros à entrer dans l'alliance, met-
trait son commerce en danger en s'aliénant les puissances 
marilimes, perdrait ses droits de douane en leur fermant ses ports 
et probablement se verrait privé des retours du Brésil, que l'ar-
gent qu'il demandait pouvait être considéré comme une com
pensation. Rouillé reçut done, pour traiter, des pouvoirs sans 
réserves, renouvelant et complétant ceux qui lu i avaient été en-
voyés au mois de févriert1). 

Blécourt et Louville avaient été pour beaucoup dans cette 
détermination, el n'avaient fait en cela que s'inspirer des ordres 
qu'ils avaient reçus de Louis XIV. Blécourt s'était montré 
quelque peu froissé des lenteurs d'Ubilla et du peu d'ouverlure 
qu'il luiavait montré dans tes négociations. 

A Versailles, l'annonce des premières hésitations de la cour 
de Madrid avait produit três mauvais effet; on voyait de plus 
prés que la guerre était inévitable, et l 'on ne comprenait point 
qu'il pút y avoir aucune indécision. 

t Aussi, Louis XIV écrivait-il à Rouillé d'entrelenir les minis-. 

(1) Consulte du Conseil d'État du 31 mai 1701, A H N , leg. 1778. 
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tres portugais dans l'idée que leurs condilions seraient accep-
tées , et que les retards apportés ne venaient que du souoi 
d'examiner plus justement Taffaire C1), cependant qu'il ordon-
nait à Blécourt d'obtenir coúte que coúte une décision du Roi 
Catholique, « et telle que les Portugais la demandentl2) ». 

« II ne taut done pas regarder, ajoutait-il, si le roi de Por
tugal est bien ou mal fondé à prétendre la somme qu'i l de
mande , i l faut considérer seulement que l'argent pour une 
pareille alliance est bien employé ». 

Le roi d'Espagne devait accorder ees sommes comnoe ü 
accorderait des subsides; encore ees subsides n'étaient-ils point 
comparables à ceux que lui-même fournissait à l'Espagne, et 
i l ne croyait pns que personne se t rouvâ tà Madrid pour « oser » 
conseiller au Roi Catholique de refuser. 

Blécourt devait aller trouver Porlo Carrero et si celui-ci bé-
sitait, Blécourt devait s'adresser directement au roi d'Espagné 
et lui dire « qu 'é tant le mailre, i l doit décider dans une conjec
ture aussi importante , que si les avis de son conseil sont con
tra í res , i l ne doit pas y avoir égard Enfin, ajoutait le Roi, 
vous devez bien vous persuader que j e regarde ce traité comme 
nécessaire, et parlant en mon nom, vous le pouvez faire avec 
toute l 'autorilé que vous croirez capable de surmonter I'oppo-
sition, etc. ». 

C'était parler en maitre, et qui est sür d'étre obéi, car quel-
ques jours après Louis XIV ajoutait: « je ne doute pas que mes 
derniers ordres..... n'aient levé les difficultés et que le roi 
d'Espagne ne se soit conformé à mes senlimenls (3) ? 

Torcy, de son côté, avail écrit à Porto Carrero. « Le roi d'Es
pagne, lui disait-il, ne peut faire de dépense plus utile que celle 
qu'on lu i demande , aussi Sa Majesté compte que le mème 
courrier qui porte cette lettre à Madrid, passera ensuite à Lis-
bonne pour y p o r t e r í a décision duroi d'Espagne »(4). 

(1 ) L e Hoi à Rouillé, 2 juin, A A B , Portugal, Vs 35, f0 337. 
(2 ) Versailles, 3 juin, Bspagne, Vo 89, f° 388. 
(3) L e Roi à Blécourt, Versailles, 13 juin, eod. loc, f° 398. 
(4 ) Torcy à Porto Carrero, 3 juin, eod. bc . 
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C'était la mise en demeure; quand elle arriva à Madrid on y 
avail obéi par avance, et Rouillé était en état de reprendre les 
négociations. 

i r 

I I le fit avec habileté. Les instructions et documents qui lui 
étaient envoyés de Madrid, le t rouvèrent à Aldegalega, oú i l 
avait été au devant de son fils qui arrivait de France. Le soir 
même (7 juin), i l retourna à Lisbonne pour entrer en négociations 
avec les ministres portugais, et crut pouvoir annoncer qu' i l 
obtiendrait un fort rabais sur les prétentions portugaises í1), 
mais son espoir fut encore dépassé. I I savait, par le courrier de 
France, que le roi d'Angleterre était malade el les Hollandais 
encore indécis, i l fit valoir forthabilement ees fails, assara que 
l'alliance déciderait les puissances maritimes à s'accommoder, 
et que, la guerre étant évitée, le Portugal avait tout intérêt à 
s'assurer la bienveillance des deux Rois. 

Le Roi Três Fidèle craignit de voir l'occasion lui échapper , et 
l'ambassadeur, recouvrant une supóriorité momentanée, parla 
avec autorité, íinit par donnervingt-quatre heures pour obtenir 
uneréponse definitive, avant de renvoyer l 'exprés qui étai t venu 
de Madrid (2). Finalement les deux Iraités d'alliance furent signes 
et la transaction sur l'Assiento, le 18 j u i n . Les prétentions de la 
Compagnie, pour Ies dommages à elle causes, étaient rédui tes de 
plus des deux tiers: au lieu d'un million de cruzados, (727.000 
pesos) elle transigeait pour trois cent mille (600.000 livres de 
France), et le rembour?ement de l'avance faite au Roi Catholi-
que. Les pouvoirs de Sa Majesté Catholique étaient illitnités, 
Rouillé aurait pu promettre davantage et estimait à bon droit 
qu'on deva i tà Madrid se trouver contents, bien que, pour obtenir 
cette réduction i l ait dú se montrer facile sur le surplus. Le Con-
seil d'État ne fit en effet aucune difficulté pour passer aussitôt 
à la ratification (3). 

(1) Rouillé à ü b i l l a , 7 juin, Aldegalega. A A E , Portugal, Correspco, Ve 37, 
f 22. 

(2) Rouillé au Roi, 18 juin, Portugal, Ve 35 et à Ubil la même date, Ve 37. 
(3) Ubilla à Torcy, 23 juin, Espagne, V« 90. 
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les ratifications pour le traité d'alliance avec la Prance 

avaient été envoyées d'avance, elles furent aussitôt échangées . 
Celles du roi d'Espagne, pour le traité d'alliance, donnèrent 

lieu à quelques difñcultés de forme, maiscelles de la transaction 
s'étant trouvées bonnes, furent échangées le 6 juillet. La rat i
fication du Roi Catholique était datée du 1" , celle du roi de 
Portugal du 18 ju in . 

A Madrid le parti français se montra fort aise de ce résultat 
et même Ies intransigeants. Louville écrivait (*) « qu'on n'avait 
pas lieu de s'attendre à terminer à si peu de frais, et que Dieu, 
visiblement, protégeait le roi d'Espagne(2) ». 

Le courrier qui avail apporté la bonne nouvelle, et faisait 
depuis quelque temps de rudes étapes entre Lisbonneet Madrid, 
reçut cinquante pistoles de gratification. 

Rouillé reçu t de Louis X I V l'expression de sa satisfaction 
pour la façon dont il avait mené la négociation (3). « Vous m'a-
vez rendu, lu i écrivait-il, un service considérable aiosi qu'au 
Roi mon petit-fils », et lui t i t envoyer son portrait « beaucoup 
plus précieux, dit en remerciant I'ambassadeur, par ce qu' i l 
represente, que par les diamants dont ilest entouró », L'ambas-
sadeur demanda discrètement qu'une place au Conseil lui fut 
pour l'avenir réservée W. 

Philippe V lui fit égaletnent teñir, avec des compliments, des 
preuves palpables de sa reconnaissance (5). 

Personne ne fut oublié, le due de Cardaval reçut les remer-

(1) Lettre de Louville à Torcy, 28 juin, Espagne, Vo 96. 
(2) « Mon ami le Président, ajoutait-il, en est un peu camus, quoique fort 

aise, et n'a pu, malgré sa joie, s'empécher de me dire qu'il était juste de teñir 
l a parole qu'on donnait à cette couronne, mais que s'ils venaient eux-mêmes 
à y manquer,il faudrait en proflter et il a cela de commun avec tous les 
Castillans. Vous nous saurez quel gré il veras plaira d'avoir preseé le Roi 
aussi fort que nous avons fait sur cette affaire, mais je puis bien vous dire 
avec vérífé, que s'il avait été l ivré aux Espagnols, i l n'en aurait jamais ríen 
été ». 

(3) L e Boi à Rouillé, Meudon, 12 juillet, Portugal, V 35. 
(4) Rouillé au Roi, 7 juillet, eod. loe, Monzon, 4 aoút. 
(5) 7 juillet, Eouillé à Ubilla, Portugal, V" 37. 
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elements du Roi Três Chrétien, pour la part qu ' i l avail prise à 
l'arrangement; quant au secrétaire d 'État « Je (lui) ai remis 
écrit Rouillé, le contenu de la lettre de change que Sa Majesté 
m'a envoyée avec toules les précaut ions convenables; i l s'en 
est tenu pour três obligé et m'a fort protesté que son dévoue-
ment pour la France serait toujours le même » W. 

11 reste maintenant à examiner ce que contenaient, et le 
traité d'alliance, et surtout la transaction spéciale à l'Assiento. 

I l l 

Le traité d'alliance entre le Portugal et I'Espagne (2) conclu 
le 18 ju in 1701, contenait dans son article premier, les obliga
tions du roi de Portugal, et dans les dix-sept suivants,cellesdu 
Roi Catholique. L'article 18 lui assignait une durée de vingt 
ans. 

Le roi de Portugal garantissait à Philippe V , l'exécntion du 
testament de Charles I I et s'engageait à former ses ports, dans 
tout le royaume et dans tons ses domaines, aux navires de guerre 
ou de commerce de toute puissance qui entrerait en guerre avec 
la Castille ou la France, à l'occasion de ce testament. Tout trafic 
leur serait inlerdit, tout accueil refusé :on les traiterait en enne-
mis. 

En revanche, toutes les demandes portugaises étaient accor-
dées, leurs prétentions contre les Hollandais garanties, lesterres 
de La Plata abandonnées. Enfin, l'article 2 prévoyai t en ees ter
mes le règlement de l'Assiento : 
• « Et comme l'Assiento de l'introduction des nègres aux Indes, 
dans lequel les Portugais ont engagé un fonds si considérable, a 
souffert des pertes et prejudices considérables, par suite des 
vexations qui lui ont été faites aux Indes par les ministres du 
Roi Catholique, Sa Majesté Catholique s'engage à ordonner la 

(1) E n chiffres. Rouillé au Eoi , 4 aoút, A A E , Portugal, Corresp", Ve 25, 
f 434. 

(2) Cantillo Tradados, p. 28. 
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réparation de tous les dommages subis de ce chef par FAssienío, 
et Fobservation ponctuelle à Favenir des conditions dudit con
trai ». 

On voit que cet article ne diffère guère de celui des prélirai-
naires et les derniers mots n'ensoat pas même tout à fait exacts, 
puisquele contrat d'Assiento ne devait plus subsister, mais cette 
inexactitude ne présentait point d' inconvénient, la transaction 
relative aux prétentions de la Compagnie ne laissant place à au-
CUD doute, et servant, en réal i té , de commentaire à cet article 2 
auquel elle renvoie expressément . 

II est en effet spécifié que les 14 articles de la transac
tion W doivent être considérés comme autant d'articles séparés 
du traité d'alliance et de garantie, dont elle tient toute sa force 
etfait partie indissolublement, de telle sorte que toute contra
vention à la transaction, devra être considérée comme une con
travention au traité d'alliance (2). 

Ce caractère génóral de la transaction de faire ainsi corps 
avec le traité d'alliance est remarquable et en dominera l 'inter-
prétation. 11 importe de ne le point perdre de vue car, manifes-
tement voulue parles Portugais, afin de lier da vantage les mains 
du Gouvernement espagnol, cette stipulation devait plus tard se 
retourner contre eux. 

C'est la premiére fois, remarquons-le, qu'un traité de Cou-
ronne à Couronne, intervient au sujet de FAssiento. Le Gouver
nement espagnol après y avoir longuement résisté, s'y est vu 
poussé par les circonstances et enfin a dü céder. Mais encore 
ici le traité d'Assiento n'intervient point à litre principal, i l 
intervient subsidiairement, comme annexe à un autre traité. 

*** 
L'aspect particulter de ce pacte adjoint, pourrait-on dire, — 

puisqu'il complète et même modifie en quelque façon l'article 2 

(1) Cantillo, op. cit., p. 32. 

(2) Preambule et art. 14. 
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du traité p r inc ipa l ,—c 'es td ' é t re , selon les expressions du préam-
bule, une transaction amiable des droits, actions et prétentions 
que pourraient soulever l 'un ou l'autre des deux Rois ou la 
Compagnie, afin d'óviter les procès d'ou résulteraient des délais 
ou prójudices, et pour l'avenir, tout sujet de mécontentement 
ou de plainte. 

En consequence, le roi d'Espagne abandonne toutes les ac
tions qu'il a ou peut avoir contre la Compagnie, pour quelque 
cause que ce soil, et notamment, pour les fraudes et contraven
tions qu'elle a pu commettre, et qui seront considéreos comme 
n'ayant jamais existéM. 

En revanche, Sa Majesté Portugaise en son nom, et au 
nom de tous les intéressés de la Compagnie, cède , de la même 
façon, toutes les actions qui pourraient ê l re intentées contre le 
Trésor espagnol, en verlu des vexations et infractions au con
trai commises parles fonctionnaires deslndes(2). 

De cette réciproque cession ressort à la fois l'aveu des fraudes 
commises par la Compagnie, et, plus explicitement encore, la 
reconnaissance pour l'Espagne des torts de ses officiers. 

C'est qu'en effet Fabaudon des prétentions espagnoles estpur 
et simple, tandis que Fabandon réciproque des prétentions por-
tugaises, n'a lieu que contre la reconnaissance d'une créance 
considérable. Cette créance, nous le savons déjà, montait à trois 
cent mille cruzades de monnaie portugaise, la cruzade valant 
quatre cents réis. Le paiement devait en ê t re fait en Castille, à 
Farrivée de la première flolte, flottille ou ga]lions(3). 

Outre ce paiement, le Gouvernement espagnol s'engageait (*) 
à faire rembourser les deux cent mille pataques d'anticipa-
tion, et les intórêtsà huit pour cent dujour de la livraison de cette 
avance jusqu 'ácelui de son remboursement(5), lequel devait avoir 
lieu lors de Farrivée de la seconde flotte (flottille ou gallions). 

(1) Art. 1. 
(2) Art. 12 et préambule. 
(3) Art. 11. 
(4 ) Art. 9. 

(5 ) Selon Tart. 4 de I'Assiento. 
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L'argent de ees deux paiements pourrait être librement 
exporté d'Espagne en Portugal, en monnaie ou en barresí1). 

Nous savons que de plus, TAssiento était éteiot du jour de 
la transaction, i l restait done à en régler la liquidation (2). 

La Compagnie se reconnaissait redevable envers le Trésor 
royal des droits des nègres qu'elle avait introduits(3), mais seu-
lement de ceux-là , par derogation au contrat d'Assiento qui 
l'obligeait à effectuer les paiements intégralement, quel que fút 
le nombre de tonnelades utiliséesl4). Les officiers espagnols ac-
cepteraient, en paiement de ees droits, les obligations souscrites 
par les habitants des Indes(5) qui auraient acheté les nègres à 
crédit, et si cela ne sufflsait pas, le surplus devait se déduire du 
remboursement de l'anticipation. La Compagnie prévoyait en-
suite au rapatrieraent de ses biens et de son actif. 

SaMajesté donneraitlesordres nécessaires pour que, dans Tes-
pace de deux mois après leur arr ivée, la Compagnie ptit faire 
recouvrer toutes les créances qu'elle avait aux Indest6), par des 
procureurs spéciauxC7). 

Seraient également rest i tués tous les papiers et effets saisis à 
Gaspard de Andrade, ou à quelqu'autre facteur que ce füt, et 

(1) Art. 11. 
(2) Art. 2. 
(3) Art. 5. 
(4) Art. 1 de I'Assiento. 
(5) Art. 5. 
(6) Art. 6. 
(7) On remarquera que les mesures auxquelles la Compagnie avait songé 

pendant les négociations pour s'assurer de la fidélité de ses facteurs et les 
empêcher de fuiravec ses biens, notamment lorsqu'il.s reviendraient par Cadix, 
sont ici remplacées par l'envoi aux Indes de commissaires spéeiaux, chargés 
de la liquidation, des recouvrements et des expéditions. Cela n'indique pas 
plus de conflance en l'honnéteté des facteurs. Si quelques vassaux de la cou-
ronne de Portugal uvaient en leur possession des effets appartenant à la 
Compagnie, les gouverneurs et tribunaux des Indes, requis par les procureurs 
de la Compagnie, les feraient saisir et délivrer aux commissaires de ladite 
Compagnie après inventaire fait dans les formes légales, pour que la Compa
gnie fút également à Fabri vis-à-vis de ees derniers (art. 4). 
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remis aux mains de personnes, munies pour les recevoir, depou-
voirs spéciaux de Ia CompagnieW. 

Si quelque navire se trouvait a r r ê t é dans les ports, toute 
liberté lui seraitaussitôt rendue, et tout ce qui aurait pu luiêtre 
saisi, restitué(2). 

Enfin, la condition de I'Assientot3) relative aux créances dela 
Compagnie contre l 'héritage de Bernardo Marin, recevraitson en-
tière exécution(4),et toutes ces richesses pour ra ien tê t re librement 
expédiées en Europe en navires soit espagnols, soit portugais, 
soil français, au choix des agents spéciaux envoyés par la Com
pagnie. S'y embarqueraient également tous les facteurs et agents 
de la Compagnie avec leurs biens. 

Gaspard de Andrade serait remis à cet effet en pleine liberte, 
ainsi que tous les agents qui se trouveraient ar rê tés ou empri-
sonnés, et toute procédure contre eux serait iiiterrompuet5). 

Les navires portugais chargés des effets et argent de la 
Compagnie, pourraient revenir en droiture au Portugal, comme 
le pouvaienl les navires d'Assiento. 

Un dernier ordre de stipulations (6), prévoit que dans I'inter-
valle de temps nécessaire à Sa xMajesté Calholique pour envoyer 
aux Indes les ordres relatifs à l'exécution de la transaction, et 
bien qu'elle s'engageát à les envoyer immédiatement , i l pourra 
arriver aux Indes des vaisseaux chargés de nègres pour la four-
niture des factoreries. Ceci prouve déjà que le commerce dela 
Compagnie n'était point totalement a r rê té , comme elle le préten-
dait. Quoi qu'il en soit, i l est stipulé que ces cargaisons nou-
velles arrivantes, aussi bien que celles déjà débarquées et prêtes 
à être vendues au moment de la transaction, pourraient être 

(1) Art. 3. 
(2) Art . 8. 
(3) Condition, 34. 
(4) Art . 10. 
(5) Art . 3. 
(6) Art. 2, 7 et 13. 
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écoulées com me si le contrat subsistait et de la façon prévue par 
celui-ci, principalement en ce qui concernait le paiement des 
droits (i). 

A contrario, on en peut déduire que les navires négriers tou-
chaot aux Indes après l 'arrivée des ordres de Sa Majesté pour 
Texécution de la transaction, ne seraient point ad mis à écouler 
ieur cargaison. Un double de ees ordres devait être remis à la 
Compagnie pour les agenis quelle enverrait aux Indes, et le 
traité se termine par l'engagement réciproque des deux souve-
rains d'en garder fidèlement les conditions. 

L'envoi des ordres promis par le Roi Calholique ne se fit 
pastrop attendre. Un mois après la conclusion du traite, le Con-
seil d'État donna avis de les expédier, sur la demande qui lui en 
ful faite par Tarabassadeur portugais (2). 

L'expédition eut lieu le 2 aoüt, et, comme à Lisbonne on 
avait préparé un vaisseau pour les porter, le Gouvernement. 
espagnol les fit teñir à Rouillé (3). 

IV 

La transaction conclue, restait à l 'exécuter. 
En Espagne on était décidé à teñir parole. Rouillé avait écrit 

à l'ambassadeur de Louis X I V à Madrid que cela était néces-
saire pour affermir les Portugais, et de Versailles les mêmes 
conseils avaient été donnés . Blécourt y avait décidé le cardinal 
Porto Carrero, mais beaucoup d'Espagnols insinuèrent que 
« promettre de payer, ce n'était pas payer (4) ». 

Aux débuts de la campagne, la France et l'Espagne man-
quaient d'argent; Ton attendait anxieusement Tarrivée des-

(1) Art . 24 de l'Assiento. 

(2) Consultes des 15 et 19 juillet 1701 et lettre de Mendoza à Corto Réal.. 
A H N , leg. 1778. 

(3) Rouillé au Roi, 8 aoüt, Portugal, Correspce, V« 35. 

(4) Blécourt au Roi , 26 octobre 1701, et le Roi ft. Blécourt, Fontainebleaur 
8 novembre, Espagne, V" 93. 

SCEU — II . . 7 
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gallions convoyés par l'escadre francaise; ils j e t è ren t l'anore 
dans la rade de Vigo en octobre 1702. 

La joie fut immense; elle devait bientôt se changer en con
sternation, lorsqti'on appril que laflotte anglaise les avail stirpris 
en pleine rade et brules, ainsi que quinze des vaisseaux Fran-
•gais de rescorte. 

Cependant Tambassadeur portugais, en vertu de I'articie 11 
<de la transaction, réclamait le versement des trois cent mille 
pesos con venus pour la première échéance, la première arrivée 
des gallions; sans doute on eüt pu répondre que le délai avait 
«té aocordó parce que Ton manquail d'argent comptant à 
.Madrid, « t que l'on n'en avait pas da vantage, puisque les trésons 
átaient ooulés dans la rade de Vigo; mais ce raisonnement 
avait peu de force, contre la lettre du trai té . 

Le Conseii d'État, au va de Toffice de Mendoza Corte Réal, 
•adopta une autre politique; i l posa deux questions dont la 
seconde élait préjudiciable à, la p r e m i è r e : la transaction doit-
elle être considérée comme faisant partie du traité d'alliance? 
— les Portugais ont-ils rempli les obligations qu'ils avaient 
consenties dans celui-ci?... Du sens de la réponse résulterait 
l'obligation pour l'Espagne de payer les trois cent mille pesos, 
ou son droit à refuser le versement. 

Sur l'avis du cardinal Porto Carrero on résolut de prendre 
celui du Conseil des IndesW). 

L'élroite dépendance dans laquelle étaient la transaction et 
le traité d'alliance, ne faisait point doute, nous le savons déjà. 
— Quant au point de savoir si le roi de Portugal avait accom
p l i les obligations de son traité, le Conseil des ludes n'était 
point à même d'en juger, cependant i l prévoyait la solution 
possible (2). Le roi de Portugal n'avait-il point fait dégénérer 
en simple neutralité, l'attitude d'allié qu ' i l avait promis de pren
dre? S'il s'était seulement désintéressé de la campagne en se 

. (1) Conseil d'État, consulte du 30 novembre 1702, A H N , leg. 1787. 
(2) Consulte du Conseil des Indes du 3 jan vier 1702, Áãlâ 153. 4, 2 L 
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contentant de ne point aider les puissances maritimes qu'il 
.avait promis de trailer en ennemies, i l avail failli à ses obliga
tions, et dès lors le roi d'Espagne n'était plus tenu aux siennes. 

LeConseil des Indes examinait le point de droitavec un cer
tain luxe de détails el de citations W. 

Toutesles conditions d'un contrai, sont, disait-il, inséparables 
les unes des autres, une convention doit s'observer dans son tout 
comme dans ses parties, el ees máximes posées dans les lois du 
royanme, s'appliquent avec bien plus de force encore dans les 
conventions internationales. 

Pour que I'unedes parties ait, en vertu du contrat, une action 
conlre Paulre, i l faut qu'elle ait accompli tout ce à quoi elle 
élail obligée, et si elle manque à ce qu'elle a promis, soit dans 
le fond, soit dans la forme, soit dans le temps, le contrat se trouve 
dissous pour celui qui a pleinement accompli son obligation. I I 
peut alors répéter , si la répétilion est possible, ou demander des 
dommages-intérêts. 

Or le roi d'Espagne avait pour sa part enlreprisTexécut ion 
de ses obligations, en expédiant en Amérique les ordres relatifs 
à la transaction; cela lu i donnait le droit de les révoquer, si le 
roi de Portugal n'avait pas accompli les siennes, et de refuser le 
paiement des trois cent mille pesos. 

On reconnait là cette habitude invétérée des juristes du xvii" 
siècle, de transporter aux conflits internationaux les solutions du 
droit pr ivé. 

Dans Pespèce, point n'était besoin de cette dissertation j u r i -
dique, I'attitudeduGouvernement portugais qui, manifestement, 
malgré les engagements pris, oscillait encore entre l'alliance 
française et l'anglaise, n'attendait que le moment de savoirdans 
quelle orientation soufflerait définitivement levenl de la victoire, 

(1) Acuerdo du Conseil du 29 décembre 1702, pour les deux Consultes, 
surlesdeux offices de l'ambassadeur portugais; Ayala, De j u r e Bel l i , lib. 1, 
cap. 7; Hugo Grotius, De j u r e B e l l i , lib. 2, cap. 15 et lib. 3, cap. 20 et cap. 
fin.; Menochio, D e A r b i t a r i i s , l ib . 1, <j. 100 per totam; Bodin, Rep., lib. 5, 
cap. 6; Pater Marquez, Guber. X i a n o , 1. 2, cap. 25 et37; B . Solorzano, De 
Mon. I r idiar . , 1.1,1. 3, cap. 4, n0 32 ; Antuñez, De Donat. , p. 2,1.1, cap. 29, 
ib id . ; Eecopil., 1. I l l , t. 6, p. 5, 1. I I , tit. 16, lib. 5, etc., etc. 



— 100 — 

ne laissait que Irop de facililés à la diplomatie espagnole d'in-
voquer rinexécution des obligations de son conlrat, et une ten
dance genérale à la neutralité. I I était d'une prudence élómen-
taire de retarder momentanóment un versement considérable, qui 
menaçait d'étre employe immédiatement centre les deux RoisW. 

Provisoirement, i i ne fut pas donné réponse à l'office de 
l'ambassadeur portugais, on envoya seulement avis des recla
mations portugaises et copie des consultes, à l'ambassadeur 
espagnol à Lisbonne, pour qu'il füt à tnême de répondre aux 
ministres portugais, s'ils le pressaient sur cette affaire (2). 

Les réclamations de Mendoza Corte Réal et de Fereira, au 
nona de laCompagnie, portèrent sur d'autres points. l is deman-
daient l'expédition de nouveaux ordres en Amérique, notam-
ment à Carthagène, les officiers royaux n'exécutant pas, selon 
eux, la transaction du 18 juin l3). 

A l'arrivóe à Carthagène des ordres pour l 'exécution de la 
transaction, ordres qui fu rent présentés au gouverneur par 
Don Juan Barbosa Pacheco, fondé de pouvoirs de la Compa-

(1) Cependant le Gonseil des Indes prévoyait toutes les objections. L e con
trai n'avait pas été fait entre deux parties seulement, Louis X I V y était inter-
venu, car le traité d'alliance entre le Portugal et l'Espagne portait garantie 
du traité d'alliance entre le Portugal et la France; de telle sorte, que 
si cette dernière avait manqué à ses obligations, Sa Majesté Três Pidèle pou-
T¡ait en prendre prétexte pour refuser d'accomplir les sieiines propres envers 
Philippe V , invoquer quo les obligations contractées, étaient à la fois indivi-
duelles et connexes. 

L e Gonseil affirmait qu'en ce cas, le fait d'un des contractants ne pouvait 
nuire à l'autre, tout au plus aurait-on pu s'engager à une peine convention-
nelle en cas de manquement d'un des contractants, mais en l'absence d'une 
telle clause, les obligations réciproques devraient s'accomplir entre parties 
qui restaientfidèles au traité. 

Nous donnons ce raisonnement pour ce qu'il vaut. 
(2) Don Domingo de Calo Mondragon à Capecelatro, 10 janvier 1703, 

A G I , 153, 4, 21. 
(3) Acuerdo del Consejo sobre la memoria presentada por Fereira, 

7 mars 1703, A G I , 153, 4, 21. 
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gnie, on réunit les papiers et effels de la Compagnie, el Fon 
commença le règlement des comptes, celui des pièoes d'lnde 
introduites. Andrade y prit part, mais resta hors des murs de 
la ville, n'y ayant pas été admis, ou n'osant y séjourner. Bar
bosa eü tvou lu que Ton utilisât à cet effet les anciens comptes 
et les jaugeages des navires autrefois adoptés, mais les officiers 
de Carthagène, qui savaient combien ils étaient inexacts, et 
combien de pièces d'lnde avaient été introduites subreplicement, 
s'y refusèrent. Pareille solution ful adoptée pour l'évaluation 
des nègres, qui avail été rectifiée W. 

Le compte ful défmitivement réglé au bout de trois mois, 
c'est-á-dire, après un mois de plus que la transaction ne le 
prévoyait , les Portugais ayant intérêt à prolonger les discus
sions pour continuer leur résidence aux Indes et leur trafic 
clandestin. Le Conseil ful d'avis, malgré une protestation de 
Barbosa, d'approuver ees comptes et de déclarer la transaclion 
accomplie sur ce point. Si quelque réclamation de détail fondée 
sur des documents authentiques se produisait, on l'examinerait' 
en justice (2). 

La Compagnie se plaignait en outre que Pimienta en remet-
tant Andrade en libertó, et en lui restituant les biens, livres el 
papiers de la factorerie, eút retenu des barres d'or et d'argent. 
Les métaux précieux étaient d'une provenance assezlouche, mais 
la transaction ne distinguait pas; tout ce qui avail été saisi dans 
la factorerie devait être restitué à la Compagnie, méme ce qui 
pouvait avoir pour origine un commerce frauduleux. Le fiscal 
épifoguait sur les termes, soutenantque des barres d'oret d'ar
gent ne rentraient point sous la dénomination « effets », et que 
la remise des métaux précieux n'avait point été spécifiée dans 
la transaction. Le Conseil ne se décida point par cette argutie, 

(1 ) l i s se refusèrent égaleraent à déoompter du total dee nègres introduits 
ceux qui étaient morts dans les trente jours de leur arrivée aux Indes, le 
contrat ne portant rien à ce sujet. Les proeureurs de la Compagnie préten- _ 
daient que ees morts avaient été causees par Ies retards provenant du fait #es I N V E S T I G A C I O 
Officiers royaux, et protestaient au Conseil des Indes. * ^ v^y z 

V . Lettre des Officiers royaux de Carthagène, 6 mai 1702, eod loo. ~ % r ' ^* J¡ 
(2) Consulte du Conseil des Indes du 23 mai 1703, A G I , 153, 4, 21. w | K \ % r. 
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et conseilla de donner gaia de cause sur ce point à la Compa-
gnie. U se montra également disposé à lui accorder un délai 
plus long que celui promis par la transaction, pour le recouvre-
raent de ses créances, nolamment lorsque les débiteurs se tmu-
vaient absents W. 

Enfín, les Portugais soulevaient encore plusieurs dificultes 
qui n'avaient point été prévues par la transaction. C'est ainsi 
qu'ils réclamaient les nègres saisis pour avoir été fraudulease-
ment introduits pendant l'Assiento, ou la difference entre le 
prix réel et celui auquel les Officiers royaux les avaient vendus. 

I I semble bien que tous les dommages causés du fait des 
Officiers royaux, pendant la durée de l'Assiento, ne pussent plus 
doonerliea à aucune réclamation, et que la satisfaction en füt 
comprise dans les trois cent mille pesos promis par la transac
tion. 

Mais; à la suite de celle-ci, des fails nouveaux s'étaient pro-
duáts. Les fonctionnaires des Indes avaient coutrame de prélever 
sur les cargaisons denegres, un certain nombre de belles pièces 
pour leur service ou pour les travaux publics et de se les faire 
adjuger à bas prix. Or la Compagnie prétendait que les fonc-
tionnaires avaient abusé de ce droit, lors des derniers envois 
de nègres, opérant des prélèvements hors de raison, et payant 
les nègres cinquante pesos de moins qu'ils ne valaient. Le Con-
sail fut d'avis d'instruiFe. 

S-'il élait prouvé qu' i l y avait eu abus, i l ferait rendre les 

(1) L a Compagnie demandait également que Ton obligeât les Portugais 
débiteurs de ses eSets & venir lui rendre compte, et qu'on envoyât prison-
nier à Lisbonne son faoteur de Caraecas, Antonio Montero. Elle réolamait 
aussi qu'on exp.édiât en Europe plusieurs moines et clercs portugais ótablia 
dans les ports des Indes et qui étaient ses débiteurs, tout particulièrement 
un oarmélite chaussé, nommé Antonio Barreto qui restait devoir douze mille 
peeos à la Compagnie. L e Consoil des Indes fut d'avis de lui accorder sa., 
requête en ce qui concernait ses agents, à condition qu'elle prouvât leur iden
tity; mais en cequi concernait les autres, particuliers, i l réserva sa decision;, 
le sens de la transaction ne paraissait pas comprendre les étrangers qui net 
fussent point des dependants de. rAssiento, et leurs bieus: devaient être' appli-
qués au, fiso. 
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nègres , mais en tout cas, i l y avail là, selon le fiscal, une affaire 
personnelle de la Compagnie contre les officiers, dont le Roí 
Catholique ne pouvait être rendu responsable (1). 

Les Portugais cherchaient ainsi à se maintenir aux Indes, 
sous loutes sortes de prétextes, raettant à profit la toléranee 
forcée qu'il fallait montrer à leur égard. lis avaient raême falsi-
fió les dales des ordres qui leur donnaient le droit d'y demeurer 
pendant deux mois, afín d'y resler plus longtemps. Don Juan 
Pimienta prévenait qu ' á Santa-Fó un agent de la Compagnie, Sal
vador de Mora, avail fail des officiers royaux ses cróatures, dis-
tribué plus dedix-huit mille pesos, fait un eontrat de sociétóavec 
plusieurs habitants: Diégo Parédo, un certain Tafur, eta...,,pour 
exploiter le commerce clandestin. Andrade faisail de même à 
Canthagèneí2). 

Les nègres continuaient à entrer en contrebande, lesé t rangers 
se servaient pour ce commerce des facleurs porlugais. Pimienta 
avail demandé rautorisation à Madrid de recevoir les nègres. 
q.ui seraient apportés par les Hollandais- ou. Ies Anglais en. leur 
faisant payer les droits. G'élait à son. avis le seul remède possi
ble à la contrebande(3); mais ¡1 reçut l'ordre de n'en rien feúra 
l'Assiento était conclu avec la Compagnie française, Ton était.. 
en guerre avec les puissances maritimes,.Qnne pouvait se rósou-
dre à cetle toléranee. Le Gouverneur le regreltait, i l aecusait 

(1) U n serviteur de Don Juan Pimienta £ut acensé également de reteñir 
injustement des nègres appartenant à la Compagnie. A cette occasion Fereira 
dèmanda que Ton nommât un juge conservateur pour poursuivre Taffiaire et 
ét.udier les différentes prétentions- de la'Compagnie. Elle récusait Don Juan' 
Pimienta. Cette demande fut repaussée. L e s gouverneurs seuls, en vertu^ de 
l a transaction, avaient compétence pour le règlement des comptes, rien ne 
permettait à la Compagnie de demander un juge conservateur, et les comptes 
ótant arrêtés elle n'avait plus aucune raison valáble d'envoyer dé vaís-
seauxs à Carthagène ni d'y maintenir see agents. A N . B7, 227, Mémoire-
contenant onze réclamations portugaises relatives à la transaction et à, l'exó-
cution du traité, et une lettre de d'Aubenton du 31 mars 1703, estimant que 
ces affaires ne pourront être réglées avant trois ans. L a défection du Portugal 
devait se produire: auparavant.. 

(2) Lettre de Pimienta, 19 mai 1702, AG-I, 153, 4, 21. 
(3) Lettre de Pimienta du 20 juin. 
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pour le Trésor une perte de soixanle mille pesos de droits depuis 
la fin deTAssiento portugais. 

Finalement, en 1705, le gouverneur de Sainte-Marthe, Don 
Alonso Valera, mit l'embargo sur tous les biens d'Andrade, ses 
papiers et ses livres, à Sainte-Marthe, et sur certains effets qu'il 
avait à Maracaibo. Le facteur, qui, à cette date, n'avait pas en
core reintégré l'Europe, s etait prudemment mis à l 'abri U). 

+** 

On voit combien d'affaires il eút encore faliu résoudre , malgré 
la transaction, avant d'en finir avec les comptes de I'Assiento 
portugais. 

Mais tous ces procès, pétitions, etc., s'endormaient dans les 
casiersdu Conseil des Indes. Les symptômes qui faisaient dou-
ter de la fidélité du Roi de Portugal à ses alliances, s'étaient 
changés en certitudes. Sous prélexte que la France n'avait pas 
tenu ses promesses de 1701, Sa Majesté Três Fidèle fit défection; 
tentée par les offres des Anglais, qui luí íirent entrevoir des agran-
dissements territoriaux, elle assura son contingent militaire à la 
coalition. Les alliés luí promirent quatre villes en Estramadure 
ettrois en Galice, et le 16 mai 1703 fut conclu un traite à Lis-
bonne, par lequel, le roi de Portugal ouvrait ses ports aux 
flottes des Anglo-Hollandais et, bientôt ap rès , son territoire à 
l'Archiduc et aux armées ennemies. 

A cette alliance politique s'en joignit une autre économique, 
qui portait un coup non raoins rude aux deux monarchies. 
Ce fut le fameux traité de Lord Methuen, qui a gardé son nom, 
et qui ouvrait en franchise le Portugal aux manufactures anglai-
ses, contre des avanlages faits en Angleterre aux importations 
de vins portugais, assurant jusqu 'á nos jours la dépendance 
économique du Portugal vis-à-vis de l'Angleterre. 

I I va sans dire que les allies promettaient aux Portugais le 
règlement , lors du rétablissement de la paix, de toutes les pré-

(1 ) Lettre de Don A . Valera, S4* Marta, 15 octobie 1705, A G I , 153, 4, 2 k 
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tentions que pouvaient avoir les inléressés de Cacheu contre Ies 
Espagnols W. Lerèg lemenl de l'Assiento portugais demeuraainsi 
reservé jusqu'au congrès d'Utrecht. 

(1) V . le traité de grande alliance entre le Portugal et les Anglo-Hollan-
•dais, dans Dumont ou Laraberty. 
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I 

La France allait succéder au Portugal et obtenir à son tour 
le monopole de la traite aux colonies espagnoles. 

Ce n'était point là cependant quelque chose d'inattendu, resul
tant uniquement de la situation de tutrice qu'elle avail acquise 
à la Cour d'Espagne, l 'événement ne put surprendre ni le com
merce français, ni les nations étrangères. L'Assiento entre Fes 
mains du Portugal y avait sembló comme un dépôt, et bien 
avant même que la Compagnie de Cacheu füt investie du mono
pole, dès le moment oü elle s'était intéressée aux opérations de 
Marin, les nations comraerçantes ne l'avaient point perdue des 
yeux; elles escomptaient, comme elle, les bénéfices que Ton pou-
vait tirer des Indes au moyen d'un contrat de nègres passé avec 
L'Assientiste. Toutes y trouvaient un intérèt commun : « sous 
prétexte de noirs, faire passer des marchandises aux Indes, et 
en avoir des retours en argent et en marchandises M . 

(1) A A B , Lettre de l'abbé d'Estrées , du21;juillet 1692; loo. cit.. 
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Le Gouvernement portugais avail d'ailleurs laissé entendre 
qu ' i l ne mettait pas obstacle à ce que les mires nations profl-
tassentde I'aubaine. Au milieu des hostilités qui obligeaient les 
puissances maritimes à sillonner de leurs escadres FAtlanti-
que et la Móditerranée, à pourchasser la contrebande de guerre 
et le commerce ennemi, le Portugal, puissance neutre, eüt pu 
profiler de son contrat avec un Espagnoi pour obtenir un avan-
tage inespéró : celui de faire reconnaitre par les belligérants, 
les Anglais et les Hollandais, la liberté de son pavilion. I I le 
sollicitait depuis longtemps, etl 'on prévoyait en France que s'il 
devenait l ' intermédiaire obligé entre les puissances maritimes 
et les colonies espagnoles, i l ne pouvait manquer de Tobtenir. 
Pontchartrain se demandaitseulement s'il saurait profiter dela 
situation, et prévenait notre ambassadeur à Lisbonne de ne 
pas négliger de lui faire comprendre son in térê t , cet intérêt 
é tant en même temps le nôtreí4). 

Plus que tout autre pays, en effet, la France profiterait des 
engagements que prendrait Marin envers la Compagnie de Cacheu, 
et de la position avantageuse que le Portugal pourrait acquérir 
dans le commerce international. 

La France faisait alors, avail fait, surtout, au Portugal, un 
commerce important, plus considérable que tout autre pays 
d'Europe. La colonie des marchands francais à Lisbonne était 
nombreuse et riche, elle y avail un juge conservateur à pou-
voirs étendust2); nos consuls, hábiles et bien informés, fort au 
courant des intérêts de la nation (3), correspondaient directe-
ment avec l'administration du commerce W. Le sieur de Saint-
Romain, ambassadeur, avail jadis obtenu à nos commerçants 

(1) AN, B2, 86, Pontchartrain à d'Estrées, 19 novembre 1692. 

(2) A Fépoque, un certain Ferras Branco dont nous n'eúmes pas toujours à 
nous louer. 

(3) Notaniment le Consul général de Lisbonne, le sieur de l'Escolle. 

(4) On se demande aujourd'hui si le rattachement exclusif du corps consu-
laire au Ministère des Affaires Étrangères, n'est pas une erreur. 
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Un droit d 'entrepót pour leurs marchandises, fort précieux 
dans les circonslances actuelles, car i l permettait, malgré la 
guerre, de commercer avec FEspagne. Nous suivions avec un 
intérê t toutpar l icul ier le mouvementdu commerce des Portugais 
en Guinée, mais vivióos avec eux en bonne intelligence sur les 
côtes d'Afrique (*•); enfin nous participions au commerce du 
Brésil ayant eu le droit d'y envoyer des vaisseaux sous pavilion 
français. 

Cette situation prépondérante se renforçail du peu de goút 
que montraient les Portugais pour le commerce actif avec les 
nations du Nord. Nous n'avions à cette époque à lutter que 
pour le retrait d'une pragmatique de 1686, quiavait interdit aux 
Portugais de se vèlir d'étoffes d'or et d'argent et de rubans, 
mesure, qui, à vrai dire, portait un coup sensible à nos manu
factures (2). Nous devions done, les premiers, profiler de toute 
augmentation de la consommation et du commerce extérieur 
du Portugal. 

Un des plus grands bénéfices qui nous pôt venir de l'Assiento 
Marin, c'était de nous ouvrir le commerce direct des Indes espa-
gnoles par Fintermédiaire et sous le couvert des négriers por
tugais. 

Dès qu'il eut connaissance du projet, Pontchartrain écrivit à 
noire ambassadeur : « I I serait bien important de faire entrer 
dans cette société (la C16 de Cacheu), des marchands français 
sous le nom de portugais; je ne doute pas que ceux de Saint-
Malo n'en soient ravis , aussi, vous pouvez faire fond sur 
cela, en ménageant leurs intérêts le mieux que vous pour-
rez (3) ». I I lu i recommandait en môme temps d'agir avec cir-

(1) V . A N , B7, 212. U n mémoire assez précis sur le commerce da Portugal 
daté de 1690, et dans B7, 62, une lettre da 8 octobre 1690 de M. de Lagny 
au sieur de l'Escolle, sur la Compagnie fondée pour exploiter le Cap Vert, 
Caeheu et les Bissaux. 

(2) V . A A E . Portugal, Correspondance, Ve 26, f0 23. Instructions sur le 
commerce remises au Vidame d'Esneval, notre ambassadeur à Lisbonne, par le 
marquis de Seignelay en 1688. V . aussi dans A N , B7, 216, le même docu
ment. 

(3) A I'abbé d'Estrées, Versailles, 27 aoüt 1692, A N , B2, 85, f° 470. 
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conspection, pour éviter d'étre t raversé par Ies Hollandais ou les 

Anglais. 
Pontchartrain songeait aux armateurs de Saint-Malo parce 

qu'ils s'étaient fort adonnés depuis quelques années , non seu-
lement à lacearse, qu'ils faisaient avec succès, mais au trafic 
interlope dans les colonies espagnoles. Parmi eux, i l faut citer 
les sieurs de la Lande Magon, et de la Villebagae Eon. Ce der
nier avail un fils qui trafiquait dans la baie de Cadix, envoyait 
des vaísseaux en Amérique, fournissait à Pontchartrain de pré-
cieux renseignements sur l'état du commerce tanl en Espagne 
qu'aux 1 ndes. 

En 1687, le sieur de la Lande Magon obtenait du Roi un 
vaisseau pour faire la contrebande en Amér ique . 

A l'ópoque, Seignelay encourage un commerce constant, fait 
ouvertement avec les possessions espagnoles sur des frógates 
armées en guerre W. Get interlope indisposait les Espagnols. 

Malgré les guerres avec l'Espagne, le commerce par Cadix 
w a i t continué. Le Gouvernement espagnol, quoique à regret, 
le tolérait, pour le besoin qu'il avait de nos manufactures; mais 
i l faisait payer cher cette tolerance. 

Nos marchands étaient souvent molestes, les exactions se 
multipliaient. La France était alors considérée par les Espa
gnols oomme rennenaiehérédi taireet le rival commercial le plus 
dangereux. Anglais €t Hollandais avaient su nous faire cette 
réputation à la cour de Madrid, et à Sé vil le comme à Cadix, on 
ne secachait point de chercher tons les moyens propres à nuirè 
à notre commerce. 

En 1672, on voulut visiter à Cadix, le Saint-Jacques, qui en 
se défendant, santa, le feu ayant pris dans ses poudres. Les v i 
sites des bâtiments, des maisons françaises, les saisies, n'étaient 
pas rares. En 1678, au depart des gallions, i l y eut une confis
cation générale des marchandises françaises par la Contratación. 

(1) V. A N , B7, 212, Lettres de la Lande Magon à Seignelay, Saint-Malo, 
1687. V. notamment 8 juin et 29 oetobre. 
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En 1683, on les obligea à payer un induLt rumeux. Au retoar 
de la flolte, on se saisit detous leseffets, eH'on fit des recberehes 
minutieuses de tout ce qui pouvait appartenir aux commerçamts 
français, en y employant toutes sortes de moyens, y compris 
l'excommunication. Les correspondants espagnols des com-
merçants français, demeuraient fermes cependant et ne dócla-
raient rient1). SaMajes té Catholique, ne pouvant saisir lesretours, 
ordonna alors la levée d'un indult de cinq cent mille écus, que 
paya tout le commerce, et dont le Roi d'Espagne assigna le 
remboursement sur des effets apparlenant aux Français, et qu'il 
savait avoir é té introduits au Mexique. 

Les députés du commerce sur les galüons de I 6 8 i , furent 
chargés d 'opérer ees saisies, mais ils ne trouvèrent rien non 
plus, malgré une perquisition extraordinaire, et, pourserem-
bourser, ordonnèrent la perception d'une taxe, sur tous ceux 
<ju'ils soupçonnaient avoir reçu des marchandises françaises. 
Les comroerçants français protestèrent : si Ton eüt pris des me- . 
sures de rigueur à l 'égard des marchandises transportées à leur 
comple, ils n'eussent rien pu dire, ayant enfreint des lois d'Es
pagne; mais ici les prélèvements lombaient non sur les négo-
ciants mais sur la marchandise, et rendaientle commerce régu-
lier, le commerce continental entre la France et l'Espagne, 
totalement impossible; on ne pourrait même plus exporter aux 
Indes par l ' intermédiaire des Espagnols., qui se refuseraient à 
acheter nos produits. Ils demandaient done au Gouvernement 
de leur faire restituer l ' indult, soit par l'oeuvre de la diplomatie, 
soitau besoin par la force des armes. Ils réclamaient l'envoi 
d'une escadre dans la baie de Cadix, pour éviter de semblabLes 
abus au retour de la flotte suivanleí2). 

Les négociations n'aboutirent pas, les exactions continuèrent. 
En 1690 on exigea à nouveau de l'argent aux Indes; au retour 
des galüons de 1691, un indult exorbitant ful édicté, tel qu'il 

(1) T . I , Livre préliminaire, eh. I I , § I I I , p. 6.0. 

(2) Mémoire c i té sur le commerce de Cadix et des Indes par M. Patoulet, 
A A E , mém. et doc18, France, V 1992, N» 19. 



— 112 — 

rendait tout profit illusoireU). On songea dès lors à secoue r cette-
« tyrannic », et à faire parvenir nos produits en Amérique , sans 
recourir à l'intermédiaire dela flotte ou des gallions; la contre-
bande offlcielle se ferait au besoin de vive force. 

Les projels de Louis X I V contre les Indes espagnoles trans
p a r e n t , et ne contr ibuèrentpas peuà augmenter le malentendu. 
De la Lande Magon exposa au ministre, en 1692, un projet qui 
consistait à établir des factoreries à cet eíTet sur la côte de Saint-
Domingue(2) e t à s'en servir commed'entrepót , ainsi quelesHol-
landais le faisaient à Curaçao, et les Anglais à la Jamai'que. Les 
correspondants que de la Villebague Eon avait en Espagne, 
mettaient en avant un plan d'expédition contre Buenos-Ayres. 

Ce plan fut sérieusement étudié en France, on en vint m ê m e , 
en 1691, à s o n g e r à u n e conquête pour s'ouvrir le chemin du 
Potosí et du Pérouí3). En attendant, on faisait tout le possible 
pour procurer aux Malouins l'accés du Rio de la Plata (4). Notre 
ambassadeur à Lisbonne, le Vidame d'Esneval, sachant que la 
possession du Sacrement et de Tile Saint-Gabriel mettait entre 
les mains des Portugais le commerce de ees régions, avail voulu 
convaincre ceux-ci que leur intérêt élait de nous laisser nous y 
introdaire à leur ombre. Les marchandises françaises qui vien-
draient au Portugal, à destination de Buenos-Ayres, augmente-
raient, disait-il, d'un million de livres, le revenu des douanes de 
Lisbonne (5). 

L'Abbé d'Estrées, à son tour, avait reçu des instructions en 
1693 : le Roi n'avait pas actuellement I'intention de s'emparer 
du port de Buenos-Ayres, mais i l voulait y faciliter le commerce 

(1) A N , B',216. Mémoireeur l'Ihdult et lettres diverses. 
(2) Eod . b e , de la Lande Magon à Pontchartrain, Saint-Malo, 19 octobre 

1692. 
(3) A N , B2,89. Pontchartrain à la Villebague Eon. Versailles, 4 mars 1693. 
(4) V. dans A N , B1,221, 13 janvier 1697. 
(5) A A E , Portugal, Corr., Ve 28, f» 279. D'Esneval au Eo i . 17 décembre 

1692. 
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<ie ses sujetsU). Pontchartrain exhortait les Malouins à le faire, 
en s'accommodant avec le gouverneur de Tile Saint-Gabriel, 
Ceux-ci engages dans la course, n'avaíent pas grands fonds dis
ponibles, mais on acheta la bienveillance des gouverneurs 
espagnols el portugais dn Rio, et Ton se mit en devoir de l 'uti-
liser'2). Louis Martin, fort au courant de ees questions, et qui 
faisait lui-même un gros commerce interlope à Carthagène, ful 
appelé à donner son avis et à sournettre ses plansí3). 

On voit que noire politique tendait à uliliser le Portugal non 
seulemenlen Europe, mais en Amérique, par le Rio de la Plata, 
•comme un pays d'entrepót pour nos marchandises. 

Par lui nous ferions le commerce de Cadix, par lu i nous 
aurions l'accés des lodes espagnoles. Nous songions à jouer, 
parson enlremise, le rôle que I'Anglelerre jouera plus tard, 
¡orsqu'elle aura su, par les négociations de Méthuen, s'y assurer 
la prépondérance économique que nous y avions encore au 
moment oú la Compagnie de Cacheu négociait avec Marin. Dès 
lors ses progrès dans le commerce de la traite négrière, qui lui 
donnait tant de facilités pour faire le commerce avec les Espa-
gnols et avec leurs colonies, ne pouvaient nous rester indiffé-
fenls. 

* 
De fait, aussitôt que Ton sut à Paris que le contrat était signé 

entre Marin et la Compagnie de Cacheu, et bien qu'il n'eút pas 
toute l'importancequ'on avail cru d'abord,on songea á s ' y inlro-
duire. Louis Martin avait parlé à l'abbé d'Estrées d'un projet de 
-contrat fait entre lui et Marin, pour le transport des noirs ache-
tés à la Compagnie dans le port de Carthagène. Martin cherchait 
des associés en France et projetait cl'en écrire à la Villebague; 
Pontchartrain ne voulant paslaisser édiapperToccasion, prévint 
lui-même la Villebague : « Comme ce serait une occasion natu-

(1) A N , B * 9 1 , f0 329 .Pontchartra inàd'E6trées , Versailles, 12 aofttl693. 
(2) A N , B'2 90,1er mai 1693 à. l'abbé d'Estrées, f • 315, et 6 juín à la V i l 

lebague, f0 638. 
(3) A N , B2 92. Pontchartrain à d'Estrées et à la Villebague, 18 novembro 

1693, f08 323 et 453. 
SCEL. — II. 8 
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relie pour introduire nos manufactures directement chez les 
Espagnols de TAniérique, ce que nous cherchons depuis long-
temps inutilement, i l faut, sans difficultós, que vous accepliezles 
offres qui vous seront faites sur cela, et que vous fassiez une 
Compagnie puissante pour tirer decette occasion tout l'avantage 
quelle peut produire ». I I l'assurait d'ailleurs que le Roi 
donnerait toutes les facilités et la protection nécessaires , vu la 
« consequence » de cette affaire W. 

I I est curieux de voi r combien le secretaire d 'État de la 
marine était alors l'áme du commerce français. 

L'interventionisme pouvait diff ici lementêtrepoussó plus loin. 
I I semble que les commerçants deviennent des fonclionnaires, 
les entreprises, des régies d'État. Le Gouvernement est au fond 
de tous les projets pour les approuver ou même les susciter, il 
protège les maisons, les sociétés, Ies soutient et les dirige. Ici i l 
n'hésite pas à donner l'ordre d'accepter les offres qui viendraient 
de Portugal, et indique le moyen considéré comme le seul effi-
cace pour les exécuter : former une puissante Compagnie. 

Les propositions ne vinrent pas, Louis Martin n'ayant proba-
blement pu traiter sur le pied qu'il désirait (2). 

Pontchartrain se demanda alors si Ton ne pour rait faire 
entrer dans I'entreprise notre Compagnie du Sénégal, en pleine 
activité, et propre à compléter la fourniture que celle de Cacheu 
ne pouvait faire tout entière (3). 

D'Estrées y avait songé déjà, mais reffondrement du con
traí et la mort de l'Assientiste íirent évanoui r tous ees projets. 

Telle est, à notre connaissance, la p remiè re tentative faite en 
France, pour tirer profit de I'Assiento espagnol. 

*** 
En guerre avec les Espagnols au moment de la conclusion de 

I'Assiento portugais, la France n'aurait pu songer à le leur dis-

(1) Pontchartrain à la Villebague, le 14 Janvier 1693, A N , B2 89, £" 101 
et i0 110, même date, à d'Estrées. 

(2) Pontchartrain à d'Estrées, 24 janvier, E o d . loe, f° 210. 
(3) 4 avril 1693 à d'Bstréee, A N , B2 90. 
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puter, même si son commerce d'Afrique, alors florissant, l u i en 
eüt fait concevoir le désir. Du moins ne se désintéressa-t-elle 
point des compétitions qu'il engendra. 

Louis X I V prévoyai t bien qu' i l naítrait des difflcultés entre 
Lisbonne et Madrid, i l escompta même un moment la mauvaise 
humeur des Hollandais; mais l'important pour lui était de savoir 
si Fon n'en pouvait pas tirer immédiatement quelque bénéflce 
pour ses sujets. 

A nouveau, i l s'était enquis si les Français ne pourraient faire 
passer des marchandises aux Indes espagnoles. 

L'abbé d 'Estrées eut ordre de faire proposer quelque partici
pation, s'il étai t possible, à Ja Compagnie du Sénégal W. 

Pontchartrain suivait la conclusion du traite avec attention; i l 
se souvenait de Louis Martin, et l'indiqua lui-même à l'abbé d'Es
trées, comme tout désigné pour s'intéresser á la Compagnie(2l, 
Martin y consentit, mais comme les parts d'intérét étaient for
tes (Martin en avaitpris 1/24" et traitait pour 1/12°), le ministre 
fit savoir qu'il avait t rouvé à Paris un marchand qui consentait 
à prendre ce dont i l s'était surchargé, et qu'il ne manquerait cer-
tainement point de gens, à Saint-Malo ou à Rouen, qui se trou-
veraient contents d'entrer dans cette affaire (3). 

Mais i l ne s'agissait pas seulement d'engager des capitaux 
français dans la Compagnie et d'y prendre pied, Louis X I V et, 
Pontchartrain y voyaient moins encore un moyen d'enrichir les 
négociants de France, qued'en exclure les Hollandais et les An
glais. 

La collaboration qui s'établirait nécessairement entre ceux-ci 
et les Portugais, pour les achats de cargaisons, leursemblaitre-
doutable, ils auraient voulu voir les Portugais s 'adresserá nous, 
à nos colonies d'Afrique, se servir de nos Antilles. 

Malheureusement la Compagnie de Cacheu ne pouvait avoir 

(1) L e Roi à d'Estrées, Versailles, 12 aoôt 1696, A A B , Portugal, Ve 32, 
f0 90. 

(2) V . lettre à l'abbé d'Estrées, 18 juillet et 8 aoút 1696, AN, B2117, f0! 141 
et 366. 

(3) A Rotiillé, 6 et 14 novembre 1696, A N , B2 118, £°' 292 et 339. 
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recours aux ennemis de 1'Espagne; elleavait répondu à certai-
nes proposilions, que les Espagnols ne lui permettraient pas 
d'aller chez eux après avoir touché à nos ties. 

D'Estrées fit néanmoins insinúen, probablement par Louis 
Martin, et comme si ce négociant agissait de soi-même, que le 
Gouvernement français serait sans doute disposó à louer File de 
la Tortue à la Compagnie, pour le temps de son t ra i té ; elle lui 
servirail d 'entrepól et le dispenserait de s'adresser aux An
glais í1). 

Cesderniers, d'ailleurs, prévoyaient bien que nous tenterions 
de nous entremettre, ils croyaient même que les Français avaient 
dans le traité un intérêt beaucoup plus considerable qu'il ne 
l'était en réalité (2). Leur inquiétude élait plutôt relative à nos 
progrès sur les côtes d'Afrique et au commerce que nous y 
pouvions acquérir , qu'à nos visées en Amér ique . lis agissaient 
auprès des employés de la Compagnie du Sénégal et tâchaient 
de les soudoyer. Ils voulaient être à même de regagner, par l'en-
tremise des Portugais, ce qu'ils n'avaient pu obtenir directement 
de l'Espagne. 

Rivaliser avec eux d'habileté, telle allait ê t re la tache du 
ministre qui ful envoyé de France pour succéder à l 'abbé d'Es-
t r é e s : le president Rouillé. 

• 

Rouillé reçut de Ponlchartrain, avant son départ pour Lis-
bonne, des instructions spéciales au commerce des Français au 
Portugal, oül ' intérét que la Compagnie de Cafiheu pouvait pre
senter était exposé, et ou le président était invité à suivre la 
lignede conduite tracée à l'abbé d'Eslrées(3). 

(1) Lettre citée de d'Estrées du 14 déoembre 1636. 
('2) D0 lettre du 17 déoembre eod. loe. 
(3) Ces instructions te trouvent aus Archives nationales, B ' , 221, et au 

Ministfcre des affaires étrangères, Portugal, correspond", Vc 31, fo 34, elles 
sont datées du 28 juillet 1697, à Versailles avec ce titre de l a main de 
Rouillé : « Instruction qui m'a été remise par Monsieur de Pontchartrain, 
secrétaire d'Etat, ayant le département de la Marine, lorsque je suis parti 
pour l'ambassade de Portugal ». 

L a situation des ports de Portugal, y était-il dit, étant tres commode pour 
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Les premiers renseignemenls envoyés à Pontchartrain par 
Rouillé n'engageaient point le secretaire d 'État à presser les 
commerçants français d'y risquer leurs fonds. Au point de vue 
financier surtout, Tentreprise à ses débuts semblait vacillante. I I 
p a r u t à Pontchartrain qu' i l fallait se borner à leur vendré des 
nègres, si I'oa pouvait. Rouillé provoqua les oíFres de la Com-
pagnie W, et Pontchartrain les fit teñir au sieur Auffroy, un des 

continuer le commerce qvie les sujets de Sa Majesté, et particulièrement ceux 
de Saint-Malo, font avec les Espagnolsdans les Indes Occidentales, il importe 
de maintenir le traité d'entrepót conclu par le sieur de FEscoIle, consul de 
la nation. 

Rouillé devait renseigner le Roi sur une nouvelle Compagnie projetée pour 
les Indes Orientales. 

I I était ensuite mis au fait du traité passó par la Compagnie de Cacheu, et 
de l'autorisation exceptionnelle qu'elle avait obtenue de faire un commerce 
direct avec los Indes d'Espagne. 

« II est h présumer que les marcliands portugais qui ont fait cette entre-
prise, ne s'en tiendront pas aux seuls noirs, et qu'ils enverront des toiles, dont 
les Anglais et les Hollandais font, avec tant de suecos, le commerce dans ees 
mêmes lieux. 

L e sieur abbé d'Estrées a eu ordre d'engager quelquee marchands français 
établis à Lisbonne à s'intéresser à cette Compagnie, afia d'en connaitre par 
leur moyen, le succès . II est nécessaire qu'il (Rouil lé) donne à ees marchands 
le même accès qu'ils ont eu prés du sieur abbé d'Estrées, afín qu'ils iui ren-
dent compte de tout ce qui se passera dans ce commerce, etc. ». 

L a Compagnie du Sénégal pourrait fournir aux Portugais des noirs de sá 
concession, n'étant pas à prósurner que les Portugais pussent remplir entière-
ment leur obligation etc. 

(1) Voyez dans A A E , Portugal, Correspes, Ve 34,f0 305.Unmémoire . int i 
tulé : « Conditions auxquelles la Compagnie de Guinéc et des Indes (c'est la 
Cie de Cacheu) offre de traiter avec ceux qui voudront entreprendre de leur 
fournir des esclaves noirs pieces d ' I n d e » . E t en marge : ce Ce mémoire a été 
donné à son excellenceMonseigneur l'ambassadeui' de France e n r a n n é e l 6 9 9 , 
par le sieur Louis Martin, l'un des intéressés à la Compagnie portugaise de 
Guiñee ». 

C'est un exposé des conditions générales auxquelles la Cie prendra les 
noirs.La Cie demandait une fourniture d'environ deux mille noirs pourCartba-
gène et la Vera-Cruz, dont 1 /3 de négresses. L a régulation des pièces d'Inde, 
faite contraditoirement par le facteur et le capitaine du vaisseau, se ferait 
selon Ies regles et mesures que nous connaissons. L e s facteurs devaient se 
charger des nègres reçus, dans les quinze jours. E n cas de contestation un 
arbitre était nommé et le facteur devait eiíectuer le paiement de la livraison 
dans les 30 jours, k raison de 120 pataques à l a Vera-Cruz, 110 à Carthagène, 
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gros négociants du commerce d'Afrique, qui se déclara prêt à 
faire une fourniture de deux mille aègres . Le minislre se mo'n-
trait désireux que l'ambassadeur fit réussir Taffaire le plus tôt 
possible, et mít Auílroy en état de faire ses expéditions au mois 
de juin 1698, Tépoque la plus favorable pour la traite. Ce mar-
chand se proposait d'ailleurs d'aller lu i -mème à Lisbonne con-
dure le marché. Plusieurs cominerçants des ports continuaient 
à demander la permission de s ' intéresser au commerce de la 
Compagnie, i l convenait de ue rien brusqueri1). 

Cependant les Anglais, deleur côté, ne restaient point inactifs. 
L'envoyé de SaMajestéBri tannique traitait directement, avec le 
secrétaire d'État portugais, d'une fourniture de nègres par des 
marchands de Londres. I I avouaitun peu ingónumen tà Rouillé 
que « le moindreavantageque Ton clierchait en Angleterre était 
le profit que Ton pouvait faire sur la fourniture de nègres, mais 
qu'on comptait pour beaucoup celui de pénét rer dans les ports 
de la Nóuvelle-Espagne; qu'il avaitdes ordres précis s ú r c e l a » . 

Le Président concluait de la ténacilé de ses démarches , qui 
duraient depuis un an, et de leur regain de vivacité, qu'on regar-
dait cetté entreprise en Angleterre, plutôt « comme une affaire 
d'État » que comme un avantage pour des particuliers, et que 
les projets de la cour britannique, pouvaient bien être d'une plus 
grande importance qu'on ne le soupçonnaití2). U s'étonnait que 
l'envoyé anglais se filt adressó directement au secrétaire d'État, 
et pensait qu'il avait dú « l'assurer d'un présent considérable, 
qui est un moyen que l'on connait ici è l re le seul auprés de ce 
ministre, et que, si besoin est, i l fera un marché , même à perle, 
pour ceux pour qui i l paraitra traiter » (3). 

Rouillé pensait utile de faire une contre-offensive pour con-
transport et tous frais compris, le paiemeat se ferait en or, argent ou mar-

chandises, ou en lettres de change à six mois de vue sur la Cle, et que oelle-oi 

promettait d'aceepter. 

(1) Pontchartrain à Rouillé, Versailles, 11 et 21 déoembre 1697, 16 avril 
1868, A A E , Portugal, Correspco, V<= 31, £<* 55, 62 et 96. 

(2) De Rouillé, 17 juin 1698, A A E , Portugal, Corresp", V» 33, f» 160. 
(3) L e secrétaire d'État Pereira était en effiet fort vénal , et nous verrons 

Rouillé user Ini-même de oes arguments persuasifs aveo lui. 
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trarier les déinarches de 1'Anglais, mais i l n'avait pas d'ordres 
assez précis de Pontchartrain; il en deraandait avec insistance, 
c a r i l était parvenu à savoir que Ton ne pensait à rien moins 
en Angleterre, qu ' à substituer une Compagnie anglaise à cellede 
Cacheu, on avail offert j u squ ' á cent mille livres; peut-être m ê m e 
songeait-on à quelque établissement aux Indes, c a r ó n se disait 
en état de faire valoir ees riches contrées, d'une façon bien autre-
ment profitable que les Espagnols t1). 

C'étaiten effet l 'époque oü de nombreux projets d'expéditions 
et de commerces actifs en Amérique, s'établissaient del 'autre 
côté de la Manche; l'un d'eux devait plus tard donner naissance 
á la Compagnie de la Mer du Sud, la South Sea Company. En 
attendant, les Écossais allaient s'établir au Darien. 

Rouillé persistait néanmoins à croire que la Compagnie de 
Cacheu donnerait plutôt la préférence à la Compagnie fermière 
du Sénégal. En tout cas rien n'était conclu, car les intéressés 
n'avaient ouí parler de r ien ; i l convenait seulement d'étre sur 
ses gardes. Pontchartrain lui répondit que les traitants parisiens 
enverraient d'ici peu l'un des leurs à Lisbonne, qui lui porterait 
des pouvoirs pour conclure; qu'en attendant, i l fit de son mieux 
pour traverser les projets des Anglais, sans toutefois se compro-
mettre (2). 

11 ne devait point réussir . Pontchartrain l u i fit savoir en effet, 
que certains juifs d'Amsterdam, correspondants de la Compa
gnie de Cacheu, avaient traité avec la Compagnie anglaised'Afri-
que à raison de cent cinq piastres par tête de nègre rendu à 
Carthagène, et cent douze à la Vera-Cruz, et qu'ils étaient à 

(1) Eouillé, 17 ju in 1698, A A E , Portugal, V 33, f» 170. « Son envoyó 
(d'Angleterre) en cette cour est si plein de sa matière, qu'il nepeut s'en taire, 
i l est jeune et vif, parlant aisément, et comine i l est fort libre chez moi, je 
le vois três souvent depuis quelques jours.. . » C'est de Methuen, le fils de lord 
Methnen qu'il s'agit. 

(2) Pontchartrain à Rouil lé , 9 et 23 juillet 1698. A A E , Portugal, Va 31, 
f8118 et 121. 
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nouveau en pourparlers avéc les compagnies hollandaise et bran-
debourgeoise. I I ótait à craindre qu'on n 'eút plus guère besoia-
de la Corapagnie du Sénégal. 

On le regrettait moins, parce que les nouvelles de Carthagène 
n'étaient point tontea en faveur de la Compagnie portugaise, 
elle y avait eu des déboires, ses vaisseaux revenaient moins 
riches qu'on ne l'espérait í1). En outre, les conditions des Por-
tugais ne plurent point à Versailles; la Compagnie de Cachea 
voulait allerchercherses nègres àSa in t -Domingue , et non point 
se les faire porter sur des vaisseaux t rança i s ; tandis que les 
Français qui voulaient s'engager en celte aíTaire, n'avaient en vue 
que de traiter directement avec les colonies espagnoles. Au sur-
plus le Roi Três Chretien n'eüt pas aulorisé des étrangers à 
venir dans ses colonies (2). 

On eut encore moins de regrets de n'avoir pu traiter, lors-
qu'on sut que les Espagnols, irrités de la deséenle au Darien, 
avaient forraellement interdit à la Corapagnie de se faire appor-
ter ses nègres sur des vaisseaux anglais, et que les gouverneurs 
des Indes rendaient son commerce fort difficile. Le roi de Por
tugal, qui craignait pour ses fonds engagés dans l'affaire, se fit, 
à celte occasion, Tauxiliaire des Espagnols; íl se plaignit à l'en-
voyó anglais de la deséente des corsaires. Le roi d'Angleterre 
qui, d'abord, les avait désavoués, profita de la mauvaise humeur 
de la cour de Madrid pour déclarer que, puisqu'on accueillait 
aussi mal ses explications, i l soutiendrait ses vassaux(3). 

**+ 

Jusqu'alorsc 'étaient done surtout les Hollandais et les Anglais 
qui avaient fourni la Compagnie portugaise; elle s elait même 
déchargée sur eux d'une bonne partie de ses obligations par des 
sous-traités. I I ne faudrait pas croire cependantque nous ayons 
élé totalement fruslrés des bénéflces de l'Assiento. 

(1) Pontchartrain à Rouillé, 14 et28 octobre 1698, foa 135 et 136, eod. loe. 
(2) Pontchartrain à Rouillé, 7 janvier 1699, eod. loe, f ° 148. 
(3) Rouillé au Roi, â juin 1699. A A B , Portugal, V 34, f ° 62. 
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En 1699, Daniel de La Place, raembre du Conseil souverain 
du petit Goave, fit un marché avec le facteur général de l'As-
siento portugais à Car lhagène, Gaspard de Andrade, pour la 
fournilure de la partie espagnole de File et pour celle de Cuba, 
à raison de vingt raille pesos paran. I I céda ensuite son traite 
à un certain Nicolas Mustelier, et à Don Balthasar de Siiba qui 
se mirent en devoir de 1'exploiter, ayant fait marché à cet effet 
avec un nomraé Desrideauxt1) quidevait leur aller chercher des 
nègres à Curaçao(2). 

Le gouverneur de la partie française de Saint-Domingue, 
Ducasse, avait lu i -même, parait-il, un intérêt dans le contrat. 

L'exploitation en Tut t r aversée de difficultés nombreuses. Les 
nègres avaienl été reçus à Cuba, mais à Saint-Domingue, le 
président de 1'audience espagnole, Don Severin de Alanzaneda, 
se refusa à considérer le marché passé comme légitime(3). 

Le Conseil des Indes, saisi de l'affaire, déclara que les Por-
• tugáis, n'avaient pas le droit de trailer de tout ou partie de leur 
monopole avec des Français, qui eux-mêmes se le repassaient les 
uns aux aulres; que de tels traites n'étaient fails que dans le but 
de permetlre le commerce illicite, et rexporlation des fruits des 
ludes, conlre lesquels s'achetaient les nègres à Saint-Domingue. 

L'affaire ful suspendue au moment dela transaction portu-
gaiseW. Ducasse, lorsqu'il vint peu après à Madrid pour négo-

(1) I e s textes espagnole, écrivent Ridaur, mais i l est certainement ce 
même Desrideaux que nous retrouverons bientòt comme fonrnisBcur de la 
Compagnie de Guinée française. 

(2) A la mort de L a Place, ce fut un certain Chiistoplie Champenoís, 
conseiller au Conseil souverain du petit Goave, qui prit ses intérêts, comme 
tuteurde sos enfants, e t c é d a sos droits à un certain Juan del Riu, ouDé larue . 

( 3 ) Voir sur ees affaires, A G I , 153, 4, 21, Conseil des Indes, 21 octobre 
1700, pièces. 

Les Portugais n'avaient le droit, disait-il, de faire aucun sous-traité. On 
aecusa ce gouverneur d'etre d'accord avec Andrade pour ordonner la sai-
sie du produit des ventes de nègres et le remettre au facteur portugais. 

Attaqué en justice, Andrade allait venir à composition, lorsqu'il fut arrêté 
et mis en prison par Pimienta. 

(4) Brouillon d'une consulte sans date, eod loe. L a Compagnie de Cacheu 
en mai 1703, demande qu'on en fasse revenir les procédures, pour régler avec 
les sous-traitants de Saint-Domingue. 
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cier avec le Gouvernement de Philippe V l'Assiento français, 
arrangea I'affaire dans l'intérét de nos colons W. 

I I 

Le désir de participer à la traite espagnole, se changea vite, 
lorsqu'on se vit en France en position de le pouvoir demander, 
en un désir de la monopoliser. 

En pressant son petit-fils de régler , d'une facón que Ton pou-
vait alors croire définitive, toutes les difficultés nées de l'As
siento portugais, Louis X I V n'avait point seulement pour but 
d'assurer la paix entre les deux couronnes, le plan était déjà 
conçu à Versailles, de procurer aux traitants français le béné-
flce de l'Assiento. 

Certains indices révèlent déjà, dans la correspondance de 
Pontchartrain avec Rouillé, que le secrétaíre d 'État à la Marine 
caressait depuis quelqae temps l'espoir de voir les Français 
succéder aux Portugais. I I suivait avec un intérêt croissant les 
démêlés de la Compagnie avec le gouverneur de Carthagène, 
exigeait des détails, se réjouissait à la nouvelle de l'exclusion 
des vaisseaux anglais (2). 

A la fin de 1700, Ies Portugais, privés de leurs fournisseurs 
habitueis, firent à Rouillé quelques ouvertures nouvelles que 
celui-ci transmit à Versailles. Mais alors qu'auparavant Pont
chartrain lu i avait ordonné d'encourager ees propositions, de les 
solliciter méme, i l Tavertit cette fois de se contenter de les 
recevoir, mais de ne s'engager en rien, de répondre qu' i l n'a
vait point d'ordres. 

(1) Sans entrer dans les nombreux. détails de cette affaire qui ne présente 
qu'un intérêt restreint, notons parmi les commerçants employés par les sous-
traitants de Saint-Domingue, le nom d'un certain Manuel Manasses G-illigan, 
qui porta des nègres à Porto-Rico et ailleurs. Ce commerçant , établi à Saint-
Thomas, fut capitaine de vaisseau, traitant, négociant . I I devait être d'ori-
gine Irlandaise. Nous aurons l'occasion de retrouver ce nom à propôs de 1'As-
siento anglais. 

(2) Pontchartrain à Rouillé, 7 juillet et 22 septembre 1700, A A B , Cor-
respee, Portugal, Va 31, f 31, 394, 398, etc. 
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Pontchartrain ne pouvait rien dire de positif, mais i l laissait 
entendre à Rouillé que Yon ava.it en France d'autres projets 
que de procurer à la Compagnie du Sénégal quelques marchés 
avantageuxí1). On l'instruirait lorsqu'il en serait temps (2). 

Enfm lorsque Rouillé eut annoncé que la transaction avec 
l'Espagne était définitiveraent conclue, Pontchartrain l ivra sa 
pensée (3) : « J'ai été bien aise que vous ayez flni sans retour 
l'affaire de la Compagnie de Cachen, cela me met en état de 
faire faire avec le roi d'Espagne im traité pareil à celui de cette 
Compagnie, par une société puissante qui s'est formée à Pa
ris. . . ». C'était la Compagnie de Guinée. 

Pour la mettre en état de soutenir le rôle qu'on lui destinait, 
Pontchartrain songeait d'ailleurs à fortifier les positions fran-
çaises sur la côte d'Afrique. 11 pensait à se faire ceder par les 
Portugais, les Bissaux, petit grou pe d'iles situé sur la côte au 
sud de Cacheu, et dont la Compagnie portugaise tirait peu d'a-
vantages, car elle avail songó à abandonner la factorerie 
qu'elle y enlrelenait. Cependant la Compagnie du Sénégal ayant 
voulu y établir un comptoir, au printemps de 1700, le capitan-
mor portugais Ven empêcha (4).' 

Rouillé reçut l'ordre de transmettre, et transmit effective-
ment, un office au Gouvernemenl portugais, affirmant le droit de 
la Compagnie française de trafiquer sur cette côte, et proposant 
en même temps d 'acquérir le fort(5). 

(1) Lettres de Pontchartrain du 4 janvier et du 2 mars 1706. Portugal, 
Ve 37, f o» 2 et 7. 

(2) Nous pouvons nous faire une idée de ees projets, par une lettre adres-
sée du Havre h Pontchartrain par le clievalier de Carcavy, au retour d'une 
croisière sur les côtes de TAmérique. i Sur l'avis que m'a donné Monsieur de 
Lagny, écrit-il au seerétaire d'État, que vous souhaitez un mémoire exact 
de la traite pour l a côte d'Espagne, dont j 'a i une parfaite connaissance... » 
et il explique de quelle façon elle peut se faire, à quels petits hâvres et baies 
i l est facile d'aborder, d'écouler des nègres, des marchandises, etc. Traite ioi 
est prisdans le sens général, de commerce, de troe, même; i l n'enest pas moins 
vrai que Pontchartrain cherchait la clef des Indes. V . A N , Marine, B», 21-

(3) 10 juillet 1701, eod. loo., i " 154. 
(4) 7 juillet 17O0. E o d . loo., V* 31, f 352. 
(5) 23 décembre 1700, V<= 37, £0 175. 



La proposition n'eut pas de suites ce qui n'empécha pas 
la Compagnie française d'avoir des magasins sur la côte et de 
continuer son commerce avec la protection du roi nègre. 

L'idée de nous procurer le bénéfice de l'Asssenlo était née en 
France dès l'acceplation du testament de Charles I I , peut-être 
avant. Cette pensée était si naturelle qu'elle n'était pas venue 
qu'au ministre. Notre ambassadeur en Espagne, le due d'Har-
court, écrivait au Roi, avant même que Philippe V füt arrivé à 
Madrid (2). « Je crois que l'on ne doit pas perdre de temps à 
tirer de l'union présente les avantages qui en doivent revenir au 
commerce de France, et ainsi je suppüerai Votre Majesté de 
faire dresser des mémoires de ce qui serait le plus utile, afin 
que je tache à l'obtenir quand j 'en trouverai les occasions. En 
attendant j 'aurai Thonneur de vous Taire les propositions sui-
vantes : les Portugais ont un marché fait avec l'Espagne pour 
livrer lous les ans un certain nombre de nègres aux Indes, ce 

commerce est três avantageux , si je ne me trompe, ce 
marché est sur sa fin, e tc . . ». 

Malgré la correspondance entre ees projets et ceux de Ver
sailles, on répondit à cette invite de d'Harcourt, qu ' i l n'était 

(1) Lorsque le traité avec l'Espagne fut conclu, Pontohartrain revint à la 
charge, demanda de iiouveau si la Compagnie portugaise consentait à céder 
son établissement qui ne lui était plus d'aucune utilitó (Lettre du 8 avril 
1701, eod. loo. et copies dans A N , B2, 155). Rouil lé fit savoir que ce fort 
n'appartenait pas à la Compagnie, mais à la couronne et qu'il fallait s'a-
dresser au Gouvernement. Pontchartrain en avertit la Compagnie en lui 
demandant quels sacrifices elle était décidée à faire (Pontchartrain à la 
Compagnie du Sénégal, AN, Marine, B2,155; 21 septembre 1701 et à Eouillé 
18 septembre 1701, A A E , Portugal, Correspc», V6 37, f0 266). 

Comme il s'agit ici de la Compagnie du Sénégal et non de celle de Guiñee 
nous n'insistons pas sur cette affaire, d'ailleurs interessante. Disons seulement 
que le siear Bru se rendit á Lisbonne pour traiter de Pacquisition, mais le 
Gouvernement portugais préféra ordonner la démol i t ion du fort que de nous 
le laisser acquérir ( V . A A E , Mém. et doe. Afrique, 12, p. 92). 

(2) De Saint-Jean-de-Luz, 12 janvier 1701, A A E , Espagne, Corresp^, 
Ve 87, f0 149. 
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point temps de parler de ees affaires du commerce W. S'enten-
dre avec le Portugal était l 'añaire importante; pour le reste, on 
l'avertirait quand le moment serait venu. De l'Assiento en l u i -
mêrae, pas un mot. 

Cependant Faffaire é ta i t rése rvée , non classée, car, p e u a p r è s , 
lorsquele projet dalliance entre l'Espagne et le Portugal par-
vint à Versailles, le roi écrivait au ducd'Harcourtenlui envoyant 
son approbation. « Je ne vois r ien. . . dans le projet... qui doive 
arrêter le roi mon pelit-fils.. . Vous devez seulement prendre 
garde, qu'on n e l u i demande rien de plus au sujet du transport 
des nègresdans les Indes... car i l ne conviendrait pas qu'á l'oc-
casion de ce traite, le roi de Portugal obtínl la continuation de 
celui qu'il a fait pour le transport des nègres . Les Anglais et les 
Hollandais en ont seuls profité jusqu 'á présent , et Fon vous 
enverna bientôt un projet des mesures qu'il y aurait à prendre 
pour procurer l'avanlage desEspagnols, en faisant aussi le profit 
de mes sujets (-) ». 

On le voit, la décision était prise. 

Cependant rien n'en transparaissait, on se gardait même de 
laisser s 'égarer dans la correspondance adressée à Madrid ou à 
Lisbonne, le mot d'Assiento. Cela est facile àcomprendre , et deux 
mobiles diclaient la conduite du cabinet français. 

Le premier élait de ménager les Portugais. l is venaientd'eux, 
mêmes à Fabandon de leurs droits, c'était le mieux, mais il 
fallait éviter de les faire souvenir qu'ils délaissaient une situa
tion privilégiée, et qu'une autre la convoilait. Les désirs de la 
France eussenl pu leur donner quelque regret, les faire hésiter. 
On voulait peut-êlre aussi évifer de froisser leur susceptibilité, 
en paraissant attendre un enrichissement de leurs dépouilles. 
Après avoir enregis l ré leur désintéressement volontaire, ap rès 
s'étre assuré de leur concours précieux par un engagement en 
bonne et due forree, on aviserait. 

(1) Le roi à d'Harcourt, 27 Janvier, eod. loe. 
(2) Le roi à d'Harcourt, 3 avril 1701, A A E , Espagne, Ve 88, f» 145. 
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Dans un ordre d'idées tout à fait voisin, le second motif 
était qu'il ne fallait point rompre en visière aux puissances 
maritimes. Or, c'était aux Anglais et aux Hollandais, Louis XIV 
le comprenait bien, que la conclusion d'un Assiento français 
portait le coup le plus direct. L'Assientisle ne serait plus I'auxi-
liaire, mais l'adversaire de leur politique coloniale, i l referme-
rait derríère lui la porte des Indes, entr'ouverte par les Portu-
gais à leur commerce interlope. Cela seul était capable de les 
decider à la guerre et Louis X I V voulait rester vis-à-vis d'eux 
dans 1'expectative. 

• 

Cette politique apparait clairement, si Ton considère qu'au 
débu tde i 701, l'amiral Ducasse, futur signataire de I'Assiento, 
fut envoyé en Espagne pour diverses négociations, parmi les-
quelles i l faut citer au premier rang la délimitation, pendante 
depuis le trailé de Ryswick, des possessions françaises et espa-
gnoles dans 1'ile de Saint-Domingue. Or, ni les instructions qui 
lui furent données, ni la correspondance qui s 'échangea à ce 
sujet, ne permettent de supposer qu' i l eüt à s'occuper de I'As
siento í1). 

Cependant i l devait solutionner plusieurs questions ayant 
trait au commerce des Indes : l ' indul tá percevoir lors du retour 
des gallions, l'escorte à leur procurer, 1'interdiction de com
merce, demandóe par le cardinal Porto Carrero, pour les offi-
ciers de Tescadre française envoyée aux Indes. 

Le 14 février, d'Harcourt avertit le Roi que Ducasse, après 
ses conférences avec le Cardinal et un Conseiller des Indes, est 
d'accord avec eux sur lout. Le Gouvernement espagnol vou-
drait l'envoyer à Gibraltar pour en inspecter les défenses, mais 
i l est nécessaire en France. On l 'y rappelle à la fin de mars. 

En juil let i l allait être renvoyé à Madrid et cette fois pour y 
conclure I'Assiento. C'est que le trai té avec le Portugal est 
conclu, les puissances maritimes ne sont plus à ménager , la paix 

(1) Espagne, V6 87.Voir surtout une lettre de Pontchartrain à d'Harcourt 
du 1 7 f é m e r 1701. 
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n'est plus probable. Le 29 ju in Ponlcharlrain écril à Chamillart: 
« J'ai rendu compte au Roi de l'affaire de la Sciente (sic). Sa 
Majesté tn'a permis de la suivre, et de former une Compagnie 
capable de la soutenir, et d'en tirer pour le royanme tous les 
avantages qu'on peut en espérerW ». 

Du moment qu ' i l s'agit de former une Compagnie, l'affaire est 
nécessairement publiée. Elle était déjà dans l'air peul-on dire, 
car Pontchartrain fait allusion à certaines propositions qu'il au-
rait reçues de divers particuliers. Ainsi l'initiative privée con-
vergeait avec la politique du gouvernement, pour fixer en France 
cette branche de commerce. 

Pourquoi Louis X I V avait-il choisi Ducasse comme négocia-
teur de l'Assiento; quelles aptitudes spéciales le désigoaientt2)? 

D'une famille béarnaise, noble, mais assez humble, doué 
d'une énergie active et bardie, Ducasse était né en 1646. I I 
entra d'abord dans la marine marchande, bien que son educa
tion, ni le milieu oú s'était passée son enfance, ne parussent 
devoir l 'y prédisposer. Au service de la Compagnie du Sénégal, 
i l fut choisi par elle, en 1679, pour être directeur de ses forces 
de terre et de mer. Nous l'avons vu Taire la traite sur la côte 
d'Afrique et repousser Ies tentatives des Hollandais, i l sut assu
rer aux Français le monopole du trafic négrier sur la côle de 
Sénégambie. 

La Compagnie utilisa ensuite l 'expérience qu'il avait acquise 
dans les comptoirs africains, et le chargea d'organiser la traite 
aux Antilles françaises. En 1680, elle fut investie du monopole 
gràce, parait-ií , à l'influence que Ducasse avait sur Seignelay 
qui, en cette mal ière , appréciai t ses conseils. I I fut alors choisi 
comme directeur dans la Compagnie, etses efforts contribuèrent 
pour beaucoup à faire accepter le monopole par Ies habitants 

(1) A G , Vo, B2*, £o 150. 
(2) Voir pour l a bibliographie de Ducasse : I'amiral Ducasse, par Robert 

Ducasse. 
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de Saint-Dom'mgue, qui , habitués à se fournir librement de 
main-dceuvre, auraient poussé la resistance jusqu ' á la révolte. 

En 1686, il quilla la marine marchande, pourla marine royale, 
el en 1691 ful nommé gouverneur de Saiot-Domingue. 

II.continua dans ce poste à s'occuper de la réparlit ion de la 
main-d ceuvre dans nos colonies américaines . En 1697 i l colla-
bora à la prise de Carlhagène avecPointis etles Hibustiers, et fu 
payer à ees farouches auxiliaires une grande part du bul'm 
auquel ils avaient droit en nègres, et non point en argent. II 
espérait ainsi leur dormer le goüt de la culture, les Oxer séden-
taires, et les transformer d'aventuriers eacolonsO. 

On voit que ees fonctions Favaient mis à même d'acquérir 
une compétence parliculière. La succession de Charles I I I 
n'était point ouverte encore lorsqu'il reçut l'ordre de quitter 
Saint-Domingue. Ilabandonna son gouvernement vers le milieu 
de 1700 et remit Tintériin au marquis de Galliffet. I I débarqua 
en France le 5 novembre, le due d'Anjou venait d'accepter le 
trône d'Espagne, on pouvait próvoir de ce fait de profondes 
modifications dans la situation des Français aux Indes, et Ton 
aurait d'autant plus besoinde ses lumières. I I ful eneffet appélé 
prés de Pontchartrain, qui venait d 'élre nommé à la Marine, en' 
remplacement de son père fait chancelier de France, et lui remit 
un méraoire qu'il avait preparé , « Mémoire sur l'Espagne etles 
Indes », dans lequel, prévoyant que les Anglo-Hollandais ne lais-
seraient pas Louis X I V établir le formidable empire maritime 
qu'il méditait, i l exposait des plans d 'expédiüons navales. Ses 

(1) C'est là Forigine da contrat Aufroy pour le transport de deux cent 
mille nègres à Saint-Domingue. Ce contrat n'ayant pas réussi (Peytraud, op. 
eit, p. 51) on recourut à un autre, ce fut l'armement du chevalier Damon. 
I I donna lieu à une entreprise en France entre négociants dont plusieurs 
entrèrent dans- la Compagnie de l'Assiento : Saupin, Bernard, Nicolle, Dou
blet, etc. Une contestation était suryenue entre eux et certains de leurs autres 
associés, les sieurs Chamberlain, Desrodes, etc. Pontchartrain voulant mettre 
fin à cette affaire au moment oú Fon entreprenait la traite espagnole, leur fit 
nommer des arbitres, Anger, du Ruau Pallu, Laudáis , etc., pour les premiers; 
les sieurs de Granval, de Valier, de Grouchy, de Fontanieu, dont les nonas se 
trouvent également associés aux grandes compagnies négrières et coloniales 
pour les s e c o n d s ( P i è e e s d a n s A C , F 2 , 7 , l e t t r e s d e Saupin d'octobre 1701,610.) 
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avis furentgoütés en haul lieu, i lé ta i t lui-même personuellement 
apprécié, et ful plusieurs fois reçu parle Roi, au début de 1701, 
et, lors de ses voyages à Madrid, intimement traité par P h i 
lippe V. Sa filie épousa le fils de Pontcharlrain. 

Après ses deux missions diploraatiques en Espagne i l y 
demeura quelque temps pour organiser la flotte, puis, au cours 
de la guerre de succession, i l conduisit toute une série de cam-
pagnes maritimes contre les Anglais et les Hollandais, toutes à 
son honneur, plusieurs heureuses. I I ful chargé à diverses repr i 
ses de convoyer les gallions. 

Sa santó étant ébranlée i l mourut, jeune encore, en 1715. 

I l l 

Ducasse arriva pour la seconde fois à Madrid, le 16 aoüt 1701 v 
pour y négocier l'Assiento, et commença par se rendre prés du 
due d'Harcourt, sur les ordres duquelil devait « réglerses mou-
veraents W ». 

S'il portait Ia pensée de Pontcharlrain, avec lequel i l avait 
conféré avant son départ , i l n 'étai t point d'ailleurs muni d'ins-
tructions part iculières (2), et se trouvait seulement détenteur 
d'une procuration d'un groupe de négociants, qui devait fournir 
le noyau d'une Compagnie destinée à exploiter le commerce de 
l'Assiento C'étaient là toutes ses instructions et tous ses pou-
voirs, et Ton peut trouver peut-être que c'était bien mince pour 
une affaire de cette envergure; l'ón considérait sans doute en 
France qu'il y avait lieu bien plulôt, étant donnée l a confusion 
des deux Gouvernements, à u n règlement adminislratif qu'à une 
négociation diplomatique. 

L'administration espagnole était peul-être d'un autre avis. 
Prévenu par Ubilla de la cessation de l'Assiento portugais et 

(1) A A E , Correspce, Espagne, V" 92. Blécourt à Pontchartrain, Madrid, 
16aoút 1761, f° 177. 

(2) Pontchartrain au due d'Harcourt, 27 juillet 1701, A C , B H . 
(3) Pouvoirs de Ducasse, AGrI, 153, 4, 25, 1" liasse (pièces) . 

SCEL. — II. 9 
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peu au courant des projets français, le Conseil des Indes avait, 
selon lacoutume, écrit à la Contratación de Séville pour la COQ-
sulter sur les mesures à prendre í1). 

Oa avail songó une fois de plus à deraander au Commerce 
d'Andalousies'il voudrait s'en charger, bien queles précédentes 
expériences eussent été peu favorables/ et que parmi les diver
ses enlreprises publiques, celle-ci füt considérée alors par les 
Espagnols, comme I'unedes moins fructueuses. 

Si ledés i r du Gouvernement français avait élé garde secret 
pour la haute administration espagnole, Philippe V, conseillé 
par son entourage français, prévint le marquis de Torcy des 
démarches du Conseil des Indes auprès de la Contratación, 
« pour les porter, est-il dit , à Ia connaissance du Roi Três Chre
tien, en cas qu'il voulüt aujourd'hui entrer dans cet Assientot 
Sa Majestó (Philippe V) n'ayant pas voulu prendre de resolutions 
sur cette matière auparavant (2) ». 

Ainsi, sous forme d'une courtoisie du roi d'Espagne en-
vers son a'íeul, Tinitiative des négociations semblait venir de 
Madrid. 

En réalitó les voies avaient été préparées. Le due d'Harcourt 
avait ménagé àDucasse un succès facile et Ducasse n'avail plus 
qu 'áobten i r les conditions les plus avantageuses possible. I I se 
trouva malheureusement que le due étai t alité d'une maladie 
dont i l ne devait pas se releven, et c'est à la campagne que Du
casse le trouva, incapable de s'occuper présentement des affaires 
publiques. 

Ducasse ne crut pas devoir laisser se prolonger ce premier 
contre-temps, et, après s 'étre entendu avec le marquis de Blé-
court el le comte de Marsin, résolut d'entamer immédiatement 
les négociations (3i. I I fallail se presser, en effet, si Ton voulait 
être en état, comme Pontchartrain le désirait , d'entreprendre 

(1) Conseil des Indes. 18 juillet 1701, A G , 153, 4 25. 

(2) Lettre d'UWUa à Torcy, 23 juillet 1701. A A E , Correspco Esp . , Ve91t 
fo392. 

(3) Pontchartrain à Blécourt et à Ducasse, lettres du 7 septembre 1701,. 
A C , B « . 
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cette même année Ja première campagne d'Assiento, et Pont-
chartrain l'approuva de sa décision. 

Le cardinal Porto Carrero et le president de Castille con-
vinrent de nommer deux commissaires qui régleraient avec 
Ducasse les conditions du traite. I I s'agissait d'éviter les lon
gueurs qui ne manqueraient pas de résuller d'une consultation 
officielle et traditionnelle du Conseil des Indes. 

L'intention de Philippe V était cependant que l'affaire fút 
instruite devant le marquis del Carpio, secretaire, président 
par intérim, de ce Conseil, afín de ménager la susceptibilité de 
ce grandcorps i1). Del Carpio n'élait point favorable à l a France; 
selon le comte de Marsin, on pouvait, sans médisance, dire 
qu'il était « un extravagant et de mauvaise volonté ». Aussi, 
Marsin se rendit-il immédialement au palais avec Ducasse et 
représenla au Roi Catholique pour lui exposer les inconvénients 
de sa détermination. L'affaire fut réglée au Despacho, et les 
deux commissaires entrèrent aussitôt, et seuls, en pourpalers 
avec Ducasse. 

Pontchartrain félicita de Marsin de ce résultat, « sans quoi, 
disait-il, on n'aurait pas vu la fin delongtemps ». II lui recom-
manda à nouveau de faire diligence í2). 

Ducasse n'y manqua pas. Le projet rédigé sous forme de 
soumission, signé de lu i , est da té du 27 aoüt. 

Les négòciations ne durèrent done que quelques jours, les 
commissaires notnmés acceptèrent les articles tels qu'ils avaient 
é téproposés ; ils y firent seulement insérer quelques « allama-
mientos », c'est-á-dire quelques engagements complémentaires 
et accessoires, qui modifiaient ou complétaient certains articles 
de la soumission. Le fait que ees adjonctions demeurèrent à la 
fin des articles, sans qu'on les ait fondus dans le corps du 

(1) Lettre de Monsieur de Marsin au roi : 25 aoüt, A A E , Espagne, Cor-
Tespo, Ve 98, f° 129. 

(2) Pontchartrain à de Marsin, 14 septembre, A C , B2*. 
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contrat, monlre à lui seul la hate avec laquelle on procéda. 
Néanmoins le roi d'Espagne ne crut pas pouvoir se dispenser 

de consulter, au moins pour la forme, le Conseil des Indes. 
L'affaire eüt été terminée là, mais « i l n'y eut pas moyen d'y 
parvenir à moins qu'elle eüt auparavant faaisé le bureau du 
Conseil des Indes » W. 

En lui remeltant le trai té le 30 aoút , le roi d'Espagne donna 
au Conseil un délai de deux jours pour présenter ses obser
vations (2). Le Conseil des Indes répondit que c'était bien pen 
pour une affaire de cette importance, néanmoins i l donna sa con
sulte dans le délai, le 27 septembre. 

Elle fut d'ailleurs parfaitement inutile, le Roi fit savoir qu'il 
prenait note des observations qu'avaient dictées aux conseillers 
leur grand zèle et leur grande science, mais que le contrat étant 
ajustó et les ordres donnés pour l 'exécuter, les articles critiqués 
ne pouvaient être modifiés (3). On se demanderait pourquoi le 
roi d'Espagne avait fait prés du Conseil cette démarche de 
courtoisie, si Ton ne devait voir dans la réponse qui en an-
nule toufe la portée, l'infltience de Blécourt et de Marsin qui 
ne laissaient « passer un jour sans presser Philippe V d'en 
finir ». 

Lorsque la réponse de Séville arriva, annonçant d'ailleurs 
que le Commerce ne voulait pas se charger de l'Assiento, i l y 
avait plusieurs jours que Ducasse Pavait signé W. Le Consulado 
ne put que faire ses réserves, en ce qui concernait les con-
trats d'avérias et autres entreprises publiques qu'il avait à s a 
charge, et auxquelles le nouvel Assiento paraissait porter 
atteinte. 

Des réserves identiques furentexprimées par le Commerce du 
Pérou qui avait éga lemenU'ent repr i sedes avérias du Pacifique, 

(1) Marsin au E o i , 1er septembre. A A E , Correspce E s p . , Ve 98, f 1Õ5. 

(2) A G I , 153, 4, 25. 1" liasse (piece). 

(3) V . Consulte. E o d . loe. 

(4) V . plusieurs lettres du président de la Contratación. Don Martin de 
Ségura au E o i et à Don Lopez de Calo Mondragon, sur les réunions du Con
sulado et du 6 eeptembre sur son refus. A G I , 153, 5, 14. 
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contribuait à celles de l'Océan, et s'était charge des fermes 
de l'alcavak, almoxarifazgo et Union de armas (i). 

Vraiment on avail «Tait diligence », et si TAssiento eiit été la 
seule affaire en cours, on ne coraprendrait pas cetle boutade de 
Marsin à son sujet: « I I faut faire provision de patience pour voir 
desensfroid (sic) tout ce qui se passe ic i» . Ces paroles dénotent 
quelque peu d'autoritarisme dans notre diplomatie(2). La raison 
de cette impatience, est sans doute que Philippe V se préparait 
alors à partir pour Barcelone et pour f [talie, et Ton sentait bien 
que si Too n'en terminait pas avant qu'il eút entrepris ce 
voyage, i l faudrait supporter des dólais infmis et des contre
temps de toutes sortes. Poutchartrain écrivit à Ducasse, que si 
l'affaire n'était point réglée i l devait suivre le roi d'Espagne 
et en finir pendant le voyage, ou bien revenir a Paris et 
remettre à plus tard son achèvemeat (3). 

Mais l'Assiento étant conclu uq jour ou deux avant le depart 
du Roi, i l ne restait qu 'à obtenir la confirmation royale, elle fut 
donnée au cours mème du voyage de Philippe V, à Daroca, le 
14 septembre 1701 (4). 

Ainsi, durant cette rapide discussion, l'influence française 
sur le Gouvernement espagnol s'était manifestée par deux 
fois et de façon péremptoire : d'abord pour la désignation des 
deux commissaires avec qui Ducasse avail coníeré, ensuite 
pour la conclusion définitive, et pour écarter toute intrusion du 
Conseil des Indes. Comme pour le contrat portugais, la con
clusion de l'Assiento avail été un acte de « Gouvernement ». 

(1) V . les protestations de don Christoval Izquiera de Roxas, agent du 
Consulado de Sévi l le , et celle de don Diégo Marquez de Armenta, procurador 
general du Consulado de L i m a dans A G I , 153, 4, 21. 

(2) Blécourt éorit de soa côté le même jour, le' septembre « M. Ducasse 
est convenu des articles pour l'Assiento de nègres qui devait être signé i l y a 
deux jours, mais, comme on a voulu garder les formes, on l'a envoyé au Con
seil des Indes qui fait des difficultés ainsi que feront toujours tous les con-
seils qui gâtent toutes les affaires ». X - A A E , Correspc» Esp . , Ve93. 

(3) A C , B'2', 28 septembre 1701. 
(4) Marsin au Roi , 10 septembre, A A B , E s p . , 98. 
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Louis X I V se montra satisfait. Quelques critiques de détail 
sur le fond même du contrat furent seulement é m i s e s ; nous 
les retrouverons en l'analysantW. 

Le contrat conclu par Ducasse ne diffère point sensiblement 
de celui que Féreira avait passé pour le comple de la Compa-
gnie de Cacheu. 

Comme le précédent, c'est bien plutôt un monopole commer
cial qu'une ferme proprement dite; pendant dix ans, seule la 
Compagnie française aura le droit de porter des nègres aux 
Indesl2), et pendant trois autres années elle pourra achever 
l'exécution de son contrat, si le nombre de nègres , dont elle 
s'engage à solder les droits, n'a pas étó tout entier transporté 
aux Indes espagnoles. Ce nombre de nègres est de quarante-
deux mille au maximum. Les facilites de commerce accordées 
aux précédents Assientistes se trouvaient encore amplifiées. 

L'originalité du contrat consislait en ceci, que le roi de 
France et le roi d'Espagne s'intéressaient aux opérations de la 
Compagnie, devenaient ses associés, chacun pour un quart 
Officiellement les deux souverains devenaient marchands de 
nègres, et participants de l'Assiento. 

Ce fait ne modifie-t-il en rien la nature juridique de notre 
contrat ? 

IV 

Nous avons vu déjà le Gouvernement hollandais, prendre fait 
et cause pour la Compagnie des Indes néer landaises , lorsqu'elle 
avait ses intérêts engagés dans la traite espagnole; nous avons 
vu les efforts de Schonemberg pour faire acquér i r à cette 
Compagnie, l'Assiento, efforts d'ailleurs infructueux et qui 
n 'about i rentqu 'á lacqnisition d'une position de fait. Nous avons 

(1) Pontchartrain à Ducasse, 1er oetobre 1701, AC B2*. 
(2) Art . 19. 
(3) Art. 28. 
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vu, pour la p remière fois, le Gouvernement espagnol consentir 
à trailer officiellement avec une Corapagnie é t rangère , lorsqu'ii 
confie l'Assiento aux intéressés de Cacheu, et cette fois nous 
avons constaté qu ' i l avail fait un pas de plus, en reconnaissant 
officiellement à des ressortissants d'un État étranger, UQ intérêt 
dans l'entreprise de l'Assienlo. C'était donner à la diplomatie 
un rôle qu'elle n'avait point encore eu en la matière : admetlre 
comme légitime J'intervention de I'ambassadeur portugais à 
propôs de l'Assiento, droit qui avait toujours été dénió à Scho-
nemberg. Cependant, avons-nous dit, i l n'y avait pas engage
ment international, le Gouvernement espagnol n'avait traité 
qu'avec la Compagnie, non avec le Gouvernement portugais, 
et l'approbation donnée par le roi de Portugal à l'Assiento, 
Tintérêt même qu' i l y avait pris, ne sont point des contingences 
suffisantes à modifier notre opinion. L'approbation était une 
mesure d'ordre intér ieur , utile à la sécuriló du contrat, ríen 
d'autre; quant à 1'intérêt pris par le Trésor portugais dans ce 
commerce, c'était une combinaison financière, d'ordre intérieur 
également, que le Gouvernement espagnol ignorait officielle
ment d'une facón totale, et qui d'ailleurs ne transparaissait pas 
dans le contrat. 

Maintenant i l semble au premier abord qu' i l en soit autrement. 
Aux termes de l'article premier, d'ailleurs assez mal rédigé , 

la Compagnie s'établit en France, « avec permission de leurs 
Majestés Calholique et Três Chrét ienne, pour se charger de l ' i n -
troduction des esclaves nègres dans les fndes Occidentales de 
TAmérique ». En clair, cela veut dire que les deux Rois sont 
d'accord pour qu'une Compagnie se fonde en France, afin de 
fournir d'esclaves les colonies espagnoles. Le Roi Três Chrétiea 
lui permet d'avoir cet objet, le Roi Catholique lui donne l 'accés 
de ses domaines. 

Après l'approbation de Daroca qui met la Compagnie en pos
session de son contrat, intervient l'approbation de Louis X I V 
qui l'autorise à en eífectuer les opérations en France í1'. 

(1) V. l'arrét du Conseil du 28 octobre 1701. Doe» N» 5. 
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U n'y aurait là riea de plus que Jors du contrat passé avec la 
Compagnie de Cacheu, qui avait réuni cette double approbation 
des souverains de Madrid et Lisbonne. Mais I'article continue: 
« La Compagnie procurera ainsi à leurs Majeslés, et aux vais-
seaux de l'une et l'autre couronne une louable, sincère, rauluelle 
et réciproque utilité ». 

II iie s'agit done plus uniquement d'un service public espa-
gnol, i l s'agit d'une entreprise dont l ' intérét est commun à deux 
nations, non plus à une seule, entreprise que deux Gouverne-
ments sont convenus soulenir de concert. Bien mieux, le Trésor 
des deux pays y contribuera, et pour moitié, et comme pour 
mieux accentuer ce caractère, I'article 28 répè tepresque dans les 
mêmes termes : « Étant donné que le projet, la conclusion et 
l 'établissement de cet Assiento ont eu pour principal objet le 
service de leurs Majestés Três Chrétienne et Catholique et l'uti-
lité de leurs Trésors, les deux Majestés y sont intéressées pour 
moitié, chacune pour un quart... » 

11 y a évidemment ic i un engagement de deux souverains vis-
à-vis l'un de l'autre puisqu'ils s'associent. Association purement 
privée, dira-t-on? Ce serait mal connaitre Fidentification qui 
existe à l'époque entre la personne pr ivée du Prince et la per-
sonne publique du chef de l'Élat. L'entreprise ne doit-elle pas 
procurer « l'utilité des Trésors », et n'est-ce point ic i du Trésor 
public qu ' i l s'agit? Ne vise-t-on pas l ' intérét des vassaux des 
deuxcouronnes, c'est-á-dire des deux peuples, des deux nations? 
En un mot, n'y a-t-il pas ici un engagement international véri-
table? Remarquons de plus qu'on emploie les formules de style 
en usage dans les actes diplomatiques : question de forme, mais 
significative. 

L'institution a fait un pas de plus, et i l est notable. Elle 
avait déjà « engendre » des engagements internationaux, voire 
un traité en forme : la transaction du 18 j u i n avec le Portugal; 
mais elle n'était pas elle-même un engagement international, 
elle en est un maintenant. Est-elle parvenue au terme de son 
evolution? Est-ce un trai té? 
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Les documents da temps, les auteurs, parlent toujours de 
« m i l é » à son sujet. Sans doute, dans la langue du xvn0 
siècle plus encore qu'aujourd'hui, « traité » est le plus souvent 
pris dans I'acception de « c o n t r a i » , mais on sent qu'ils consi-
dèrentrAssienlofrançais comme participant dela nature du droit 
public, autant que de celle du droit privé. Devons-nous, comme 
eux, y voir un traité vér i table? Ne faut-il pas plutôt ranger 
notre Assiento dans la classe, aux limites si incertaines, des en
gagements internationaux qui ne sont point des traites ? 

Des obligations soit unilatérales, soit synallagtnaliques, peu-
vent naitre à la charge des États sans qu'il y ait eu de t rai tés . 
On distingue, d'ordinaire, les traités des conventions et des d é -
clarations. Entre les t ra i tés et les conventions, i l n'y a point en 
réalité de difference d'essence, mais seulement de deg ré ; daos 
les declarations i l y a deux volontés qui se rencontrent, soit 
qu'il y ait déclaration bilatérale, soit qu'il y ait déclaration uoi-
latérale acceptée. 

Ce n'est point ici le cas. I I y avait done en réalité une con
vention « sui generis ». Qu'est-ce done qui nous empêche de 
ranger cet accord évident de volonté des deux Gtouvernements, 
dans la catégorie des traites au sens precis du mot? 

C'est que l'acte n'a point été négocié comme Ies traités sont et 
doivent être négociés. Les négociateurs n'étaient point des 
agents officiels des États intéressés. Les deux commissaires 
espagnols ne possédaient pas de pouvoirs en forme, car on ne 
peut considérer ainsi la commission qu'ils avaient rèçue pour 
discuter; en tout cas Ducasse n'avait aucuu pouvoir du Gou-
vernement trançais, i l intervenait uniquement au nom d'une 
Compagnie, au nom de particuliers. De même I'Assiento ne fut 
point ratif iépar les deuxGouvernements; ií ne le fut, en France, 
que par la Compagnie. 

* 
Quelles étaient cependant les obligations réciproques des 

deuxRois? 
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Louis XJV n'eút pu s'opposer à son execution, dissoudre la 
Compagnie sanss'exposer à des réclamations diplomatiques de 
l'Espagne. Philippe V n'eüt pu empêcher la Compagnie de 
jouir de l'Assiento, sans exposer l'Élat espagnol à des réclama
tions diplomatiques de la France, non seulement dans Tintérêt 
de la défense de la Compagnie mais encore dans l 'intérét de 
)a défense du Trésor et de l'État français tout entier, lous deux 
lésés. 

Une simple remarque fera voir tout ce qu'a d'anornaal cet 
engagement international. I I est subsidiaire à un engagement, 
qui, lui, n'est pas international: le contrat d'Assienlo entre la 
Compagnie et le Gouvernement espagnol, et dépend de iu i . Si 
celui-ci ne se forme pas, les déux Rois cessent d'étre associes 
dans l'affaire, I'engagement international lui-même tonabera,, et 
cela peut se réaliser, si la Compagnie ne ratifie pas la conven
tion telle que l'a acceplée son négociateur Ducasse. 

On imaginerait difficilement qu'une pareille situation se pré-
senlât de nos jours ; deux souverains intervenant de cette façon 
n'engageraient qu'eux-mémes, en tant que particuliers. Cette 
situation ne s'expliqueque par la confusion que fait le droit pu
blic ancien de la personnalité du prince et de celle de la nation, 
et, plus pratiquement, des finances royales et des finances de la 
nation, ['absence de lisle civile en France et en Espagne, à l a 
difference, par exemple, de ce que nous rencontrerions à la 
même époque, en Angleterre; et ce peut être, une fois de plus, 
l'occasion de constaler combien se pénètrent et s'influencent 
Tun l'autre, le droit public interne et le droit internalional pu
blic. 

*** 

Les ratifications demandées à la seule Compagnie, firent 
quelques difficultés. Le modèle en avait été envoyé par les Es-
pagnols, et Ton s'étonnait, à l'asserablée des intéressés, que l 'un 
des contractants prélendit imposer à l'autre la forme d'une rat i 
fication. On considérait si bien qu'il y avait Jà quelque chose 
comme un Irailé, que Laboulaye, un des directeurs, écrivait à 
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PontchartrainW qu'une ratification ne pouvait se faire qu'au 
pied du trai té; que celui-ci devait y être inséró en entier dans 
une expédition en bonne et due forme, et signée, ce que Ton 
n'avait point fait. 

Quant au fond, on trouvait également plusieurs objections. 
D'abord les Espagnolsavaient demandé que les intéressés sesou-
missent aux juridictions espagnoles. Cette clause était devenue 
de style dans tous les Assientos passós avec des nationaux, 
mais pamt naturellement exorbitante aux intéressés. Pour les 
opérations de commerce passait encore, mais pour le rendement 
des comples, ils n'y pouvaient consentir. Les comptes étaient 
fails en France, au siège social, i l leur semblait que les seules 
juridictions com pétenles fussentlesjuridictions du siège social (2). 

En outre, les ratifications qui faisaient mention du quart des 
profits auxquels SaMajesté avail droit, ne disaient point qu'elle 
fút engagée à supporter le quart des pertes (3). Mais ce qui 
étonne davantage, c'est que les intéressés ne paraissent pas 
s'étre élevés contre la clause finale de la ratification qui disait : 
« et pour plus grande súreté, ils (les associós) engagent leur 
personne, leurs biens et effets et ceux de la Compagnie ». Si 
Ton rapproche, en effet, ces mots d'un autre passage de Facte 
qui dit que « ses directeurs et intéressés (de la Compagnie) 
solidairement s'obligent à Taccomplissement, etc. » I I est clair 
que Sa Majesté Catholiqne leur demandait lá de souscrire ua 
engagement conlraire à la nature même de la société qu'ils 
comptaient entreprendre. 

Nous verrons, en effet í4), que la Compagnie destinée à ex
ploiter l'Assiento s'ótait constituée en société par actions oü 
chacun n'était tenu que jusqu 'á concurrence de t'apport qu'il 
devait fournir. Comment done pouvaient-ils souscrire à l'obliga-

(1) 11 octobre 1701, A C , F2. 7. 
(2) Voyez plus loin, livre V , oh. V I I I , d'autrea objections relatives à oes 

comptes. 
(3) Lettre de Laboulaye à Pontchartrain, 11 octobre 1701, Assemblée du 

11 octobre oú ne s'étaient trouvés que May non, Crozat, Lhomme, Lejougleur 
et Saupin. 

(4) V . plus loin, livre V , ch. I I . 
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tion des'engager solidairernent et sur tousleurs biens? 
Les Espagnols pouvaient, par tradition, avoir reproduit cetle 

formule dans l'acte, en s'inspirant de ce qui se passait autrefois 
Jorsqu'iis traitaientavec un entrepreneur associe avec quelques 
raarchands, ou cautionnó par eux; mais avec une Compagnie 
qui réunissai ten elle les principaux caractères de la sociétépar 
actions et de la société anonyme, cette formule devient tout à 
fait inadequate, i l est curieux qu'aucun des associés ne Fait 
relevé. 

Quoi qu' i l en soit, et, probablement, sur les avis donnés par 
Pontchartrain, que l'engagement des intéressés n'avait qu'une 
valeur formelle, et que le caractère public de ce conlrat ôtait 
tout danger privó à l'engagement des associés, les ratifications 
furent signées le 31 octobre, par ceux des associés, au nombre 
de dix, qui se trouvaient présents àFassemblée i1). 

(1) Crozat, Maynon, Thomé, Ladais, Legendre, Poutoux, Lejougleur, 
Bernard, Beaubriand et Saupin, Lettre de Laboulaye du dit jour. 



GHAPITRE GINQUIÈME 

LES PLANS Dü GOÜVERNEMENT FRANÇAIS ET LA PLACE 
DE L'ASSIENTO DANS LA POLITIQUE COMMERCIALE 

(1701-1713). 

I, Hostilité en Kspagne contre l'Assiento et I'union comrnerciale avec la France. 
— II . Restauration lenlée du commerce dos Indes. Influence du Gouverne-
ment français sur I'administration espagnole à Madrid et aux Indes. Mesures 
contre les Anglais et les Hollandais. Plans de commerce et d'association 
franco-espagnole. — III- L'interlnpe français en Amérique. Lutte avec le 
Consulado. L a contrebande par les iles. Le commerce à la Mer du Sud. — 
IV. Place et importance de l'Assiento, dans cette politique genérale. 

I 

La conclusion de l'Assiento fut accueillie avec mécontente-
ment par les Espagnols. Les efforts de notre diplomatie á 
Lisbonne, corrélatifs à l'hostilité que rencontrait en Espagne 
notre activité commerciale, nous ont trop instruits sur les sen
timents du Commerce d'Andalousie, pour qu ' i l soit permis de 
croire que le changement de Gouvérnement qui s'opérait à 
Madrid, les eü t instantanément modifiés. Tous ceux qui en 
Espagne étaient intéressés au commerce des Indes et à I'admi
nistration de ce commerce, depuis le Consulado, jusqu'au su-
prême Conseil des Indes, continuaient à nous considérer, sinon 
comme l'ennemi hérédi taire , du moins comme le concurrent né . 
Bien plus, l'union des deux couronnes n'avait eu d'autre résul-
tat que d'accroitre la méfiance et d 'exaspérer le ressentiment. 
Notre influence à la cour, serait, on le redoutait, employée à 
détourner vers la France le proñt des Indes, Ton en vit dans 
la conclusion de l'Assiento, le premier symptôme. 

Le Conseil des Indes avait lieu d'étre mécontentdu rôle qu'on 
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Jui avail fait jouer, etdes quelques atteintes à ses prérogatives 
que contenaieot certains articles. 

Le Commerce d'Andalousie, qui avait déjà soufTert de FAs-
siento porlugais et protesté contre lui , s'effrayait de voir à nou-
veau la traite entre les mains des ét rangers , et d'une nation 
plus puissaole, plus commerçante, par cela même plus dange-
reuse. L'Université desmarchaods seplaignit, et la Contratación 
se fit l'écho de ses doléances, avec d'aulant p lusd 'ápre té qu'elle 
yjoignait ses rancunes personnelles : nulle administration ne 
pouvait être plus hostile à une influence ét rangère , redouter 
davantage des modifications dans la pratique du commerce des 
Indes, ou un délaissement de ses voies coutumières. 

On craigoait que les Français ne se servissent de l'Assiento 
pour introduire des marchandises aux Indes, et le corps du 
Consulado menaçait de faire grève. 

Au dire de Blécourt, c 'eút été plus avantageux pour le roi 
d'Espagne, qui ne relirerait rien des Indes, tant que le Com
merce le volerait cotnme i l le faisait W. 

L'hostilité anti-française s'élendait jusqu'aux Indes mêmes ; 
i l est vrai qu'on yconservait contre nous demauvais souvenirs. 
On n'oubliait point les exploits de nos flibusliers, le sac de 
Carlhagène, les pillages innombrables de ees bandes de cor-
saires. 

Un témoignage probant nous en est fourni par les écrits d'un 
homme qui ne peut être taxé d'animosité; l'historiographe offi-
ciel de Sa Majesté Catholique, le capitán de mar y guerra, Don 
Francisco de Seixas yLovera, qui, dans une série de mémoires 
sur les Indes Occidentales dédiés à Leurs Majestés Catholique 
et Três Chrétienne, et célébrant l'union des deux nations, n ' h é -
site point cependant à s'appesantir sur le « mauvais renom que 
les Français se sont acquis aux Indes, leurs déprédations, les 
forbans », e tc . . (2). 

(1) Blécourt à Pontchartrain, Madrid, 26 ootobre 1701. A A E , Corespond" 
E s p . , Ve 93, f° 322. 

(2) Les tables de cette eérie de discuuvs se trouvent dans A A E , Coirespce 
Esp. , V 99, f0 322 et les discourseux-mêmes dans le fond, Mém. et Doo. Esp . 
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L'opposition rencontrée par TAssiento français, s'étendait 
done à toute la politique économique et commerciale du Gou-
vernetnent de Louis X I V . Le contrai n'était d'ailleurs qu'un 
dótail, à vrai dire fort important, decette politique générale. 

La politique d'union que Louis X I V poursuivait en Espagne 
avait un côté économique qui n'a que rareftent été rois en pleine 
lumière. On n'entendait pas que la France supportât toutes les 
charges de I'alliance, et traínât après elle un poids mort; on son-
geait à une collaboration autant qu'á une mise en lutelle, et le 
relèvement de l'Espagne était un but plus logique et plus envia
ble qne son asservissement O. On ne lui ménagera point les 
secours matériels, ni les hommes : on sait Tinfluence d'Orry sur 
les finances, de nos hommes d'État sur sa politique générale, 
de nos armées sur son indépendance. 

Mais Louis X I V songeait en même temps, et celte préoceu-
pation n'avaitrien que de louable, à l'intérét de la France; de 
la collaboration elle devait bien retiren quelque profit. Les vieux 
Castillans ne le comprirent pas toujours et parlèrent de tyran-
nie et d'exploitation. 

I I y eut sans doute des défauts de doiglé, des maladresses, 
mais la tache était d'une difGcultó telle, etles circonstances si 
peu favorables, qu'on ne doit pas s'en élonner. 

Dans cette ceuvre de relèvement et de défense contre les enne-
mis, qui eut pour théâtre la péninsule, l'Assiento, quoique ind i -
rectement, trouvait pourtant sa place. Les sommes qu'il apporte 
au Trésor espagnol épuisé, plus de trois millions de livres, 
— les facilités qu'il lui procura pour ses paiements à l 'étranger 
méritent d'étre notées . 

Mais, comme i l est naturel, c'est surlout aux Iodes qu' i l 
entrait comme facteur important dans la politique du grand 
Ro í . 

(1 ) V . Legrelle, h a diplomatie frangaise et la suceemon d'Espuyne, t. I V , 

ch. I X , en principe. 
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Louis X I V voyait dans les colonies espagnoles le centre et 
l'originede toute richesse, les sources de la vie éconotnique espa-
gnole; Je plan du Gouvernement français devait done être de 
restaurer d'abord ce commerce, de lui rendre son ampleur et son 
activité ancienne. L'Assiento y était indispensable: fautedebras, 
aucun espoir n'était possible pour la production coloniale; le 
contrat lournirait la main-d'oeuvre néoessaire à la prospéri té 
économique, en échange i l amènerait en France des relours 
considerables en fruits et en argent. 

Cela n'était rien, i l fallait ré tabl i run conlrôle efficace et sim-
pliflé qui permit au Trésor d'y relrouver les anciennes riches-
ses dilapidées, coulant entre des mains innombrables et p r é -
varicatrices. Notre influence à Madrid pouvait peut-être obtenir 
ce résultat. 

Mais on n'aboutirait encore à rien, si Ton n'excluait du com
merce d'Amérique les étrangers, Anglais et Hollandais surlout, 
qui en délournaient vers eux le profit, en acquéraient un sur-
croít de force et de vie qu'ils utilisaient ensuite contre les 
deux monarchies, leurs rivales. Et puisque l'Espagne étai t Irop 
faihlepour mener à bien cetle vaste entreprise, qu'elle devait 
s'appuyer sur un allié assez énergique pour la guider, assez 
fort pour la défendre, le rôle de la France était tout indiqué : 
elle devait supplanter les Anglo-Hollandais, substituer à leur 
participation forcée et déprédatrice, sa collaboration acceptée et 
bienfaisante. 

Ainsi recueillerait-elle de la collaboration une juste part, 
proportionnée à Pulilité qu'elle procurerait à son alliée. Mais 
pour réaliser cette conception légitime à laquelle le commerce 
d'Andalousie lui-même n'eüt i'ien pu objecter, i l eúl fallu dis-
siper les anciens malentendus, vaincre l'hostilité qui faisait en
tre voir sous chacune de nos démarches, un but cachó et égo'íste. 
Cela nous n 'y parvínmes point. 

A vrai dire, cetle conception primitive devait fatalement s'al-
térer sous la pression des circonstances; pour avoir de l 'argenl. 
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pour sedéfendre, i l fallut tolérer, encourager même Tioterlope, 
faire du commerce général aux Indes une vaste coutrebande. 
L'Assiento rechercha d'autres profits que ceux qui résultaiént de 
•son commerce régulier. La politique genérale de la France aux 
Indes, dévia au milieu des nécessités d'une guerre de dix 
années. Fondée d'abord sur le maintienetle respect des rég ies 
de commerce existantes, elle justifia en parlie, par la suite, les 
craintes de ses adversaires. Ce sont les grandes lignes de son 
évolution qu'il nous paraít utile de retracer briévement, avant 
d'exposer celle de l'Assiento qui en fit partie intégrante. 

11 

L'état lamentable du commerce des Indes, au moment ou 
Philippe V monta sur le t rône, nous est assez connu pour qu ' i l 
soil inutile d'y insister davantageW; pour y remédier, i l eú t 
faliu bouleverser tolalement les régies traditionnelles de cecom-
merce. Le Gouvernement français avait bien quelques projets à 
tendances plus libérales que celles de la politique du Consu
lado, njais pourtant il était encore incapable de sedégager des 
idées communément reçues en matière de commerce colonial. 
Eüt-il pu en faire table rase, que Pirréductible opposition qu'il 
eü t suscitée en Espagne, eút empêché tout essai de realisation. 

L'influence dont nous jouissions à Madrid pouvait, au con-
traire, s'exercer efficacement, et sur les conseils ou les fonc-
tionnaires qui en Espagne et aux Indes avaient la direction et 
le contrôle de ce commerce, — et centre les étrangers qui pro-
fitaient de l'anarchie oú Tadmiñistration coloniale espagnole était 
tombée, pour en détourner vers eux les profits. 

L'effort du Gouvernement français tendit done dabord à s ' a s -
surer la dévotion des administrateurs espagnols, alin de vain-
cre le mauvais vouloir général et deles utiliser en notre faveur; 
ensuite à porter au commerce anglo-hollandais, le plus d'at-
teintes possibles. 

(1 ) Voir l'introduction du présent volume. 
SCEL. — II . 10 
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L'acquisition d'une influence directe sur Ies fonctionnaires des 
Indes était une tâche apparemment facile. 

Habitués à ne recevoir leurs emplois que dela faveur, ils de-
vaient tout naturellement se tourner vers la source d'ou elle 
coulait. 

La coutume existait en Espagne de vendré à l'avance la 
survivance des posies coloniaux, pour le temps oú le titulaire 
actuei serait mort, ou aurait achevé la période nórmale qu'i) 
devait passer en fonctions; les nobles Caslillans sollicitèrent done 
l'appui de la France pour obtenir les survivcinces de ees postes 
lucratifs, d'oü ils avaient coutume de revenir fortune faite, et 
parfois même, sollicitèrent l'appui financier nécessaire à acheter 
ees survivances. 

Les compagnies financières, celle de l'Assiento, consentirent 
parfois des prêts àcet effet pour se procurer ul tér ieurement leurs 
bonnes grâces. 

C'est à Versailles que se firent bientôt les mouvements ad-
ministratifs, et Ton ne négligea aucun moyen pour s'assurer de 
la fidélité des élus. L'ambassadeur, l'agent du commerce, les 
consuls étaient appelés à donner des renseignements sur leâ 
prétendants; on les appelait en France, on choisissait de p r é -
férence ceux que Ton connaissait particulièrement, tel le mar
quis de Linarès, ambassadeur à Paris, que Ton fit vice-ròi de 
Nouvelle-Espagne. C'était de France qu'ils s'embarquaient pour 
les Indes, sur des vaisseaux français, parfois gratuitement; 
une fois là-bas ils continnaient àcor respondre directement avec 
Pontclmrtrain, avec nos agents de Madrid, n 'hésitant jamais à 
les assurer de leur obéissance et de leur dévouement aux in té-
rêts français. 

Ces protestations n'étaient souvent que de l'eau bénite de 
cour; raalgré le soin que Ton mettait à leschoisir, leur fidélité, 
três nécessaire dans une période si troublóe, inquieta souvent les 
Gouvernements de Madrid et de Versailles^). Habitués à une i n -

(1) Pontchartrain à Amelot, 2 juin 1706, A A E , Correspo, E s p . , Ve 164, 
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dépendance presque complète,se souciantpeu du Gouvernement 
affaibli de la métropole, et encore moins de celui de Louis X I V 
dont ils ne relevaient qu'indirectement, tous ees fonctionnaires, 
une fois noramés, firent preuve d'une absence totale de scrupu-
les dans leurs pillages éhontés du commerce des Indes, et d'un 
sens politique fort circonspect dans leurs relations avec les en-
nemis. 

• 

En Espagne i l fut difficile aussi d'asseoir I'influence française 
au Conseil des Indes et à la Contratación. 

Malgró qu'ils s'y fussent pris dès le début, Marsin, Blécourt, 
Louville, ne purent pas toujoursobtenir la nomination des sujets 
qu'ils patronnaient. On les voit en 1701 déplorer l'envoi comme 
président de la Contratación, d'une créature de Porto-Carrero, 
un prêtre , vieux de soixante-dix ans, ignorant des choses 
du commerce, ancien Inquisiteur, hostile à I'influence française. 
Louis X I V hésiste à donner l'ordre de le destituer I1). 

Le président par interim du Conseil des Indes, marquis del 
Carpio semble trop tiède, on veut le remplacer par le comtede 
la Montcloa, le vice-roi du Pérou, qu'on attend des Indes sur 
les premiers gallions, si ses sentiments sont meilleurs pour Ia 
France que ceux de del Carpio. 

Le Conseil des Indes est en effet le corps qui montre le plus 
d'bostilité, et entretient le mieux l'ancienne méfiance entre les 
deux nations(2). Le comte de Fernán Nuñez, qui fait preuve de 
dévouement à la France es ta l taqué , injurié, même devant le Roi . 
Louis X I V le fait envoyer à Cadix pour commander la flotte et 
se joindre ád 'Es t r ée s . Louville prétend qu'il aura de la chance 
s'il n'est pas empoisonné. C'est lui qui nous rapporte (3), que le 

f" 213, TavertisBant qu'on peut craindre des ré vol tes aux Indes, qu'il faut 
choisir de bons sujets poiw les mettre dans les places qui en sont la clef et 
les faire nommer, non par le Conseil, mais d'autorité. 

( 1 ) Blécourt à Torcy, 19 mai 1701, A A B , Correspc» Esp., V" 89. L e Roi 
à Blécourt, Versailles, 3 juin, eod. loc. 

( 2 ) Louville à Torcy, 20 juillet 1701, Montviel à Torcy, 4 aoüt, A A E , 
Corresp" Esp., Ve 98. 

( 3 ) Lettre du 17 juin, A A E , Correspce, Esp., 96, £» 262. 
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Conseil des Indes examinant les pourparlers et les demandes de 
la France, tant sur le Mississipi que sur le commerce, Fernán 
Nuñez fut seul d'unavis favorable; Ies oppositions furentau con-
traire des plus malveillantes et des plus pass ionnées . Le marquis 
del Carpio eut « l'insolence de dire qu ' á la véritó on 
n ' ava i tpás d'argent... mais lorsqu'il s'agirait d 'empécher les 
Français de mettre leur nez dans les affaires des Indes, ils ven-
draient jusqu 'á cet écritoire (qu'il y avail sur la table), et jusqu'á 
leurs chemises ». 

Ces dispositions, malgré nos efforts continus, restèrent trop 
souvent les mêmes au cours de la guerre de succession, et lors-
que les armes furent contraíres aux deux Rois, on eut, à diverses 
reprises, l'occasion de s'en apercevoir. 

En 1706, lorsquel'Archiduc entradans Madrid, d'ou PhilippeV 
dut sortir pour se réfugier à Burgos, un Conseil des Indes fut 
réuni, que les diplómales français qualifièreut par la suite de 
« faux Conseil des Indes », mais qui réunissai t cependant la 
grande majorité des conseillers favorables à Charles I I I . On y 
décréta la saisie de tous les bâtimenls français trouvés dans les 
mers d 'AmériqueW. 

Onpeut dire que sur ce point l'oeuvre entreprise avait en par-
tie échoué, puisque notre influence n 'étai t stable, que soutenue 
par l'impression de notre force. 

•¥•** 

Après s 'étre, dans la mesure du possible, assure la direction 
de la machine gouvernementale, Louis XIVsongea à la tourner 
centre Ies ennemis. 

On attendrait d'abord que les puissances maritimes commen-
çassent les hostilités, on ne voulait point les provoquer, mais aux 
prernières démonstratioos on répondrait immédiatement en in-
terdisant l'introduction de leurs manufactures dans tous les pays 

(1) D'Aubenton, 6 septembre 1706, A N , B i , 240. 
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de k domination d'Espagneí1). Cette mesure était sans doute 
plus aisée à concevoír qu ' á exécuter (2). 

On prévoyait bien que les Anglo-Hollandais auraient sans 
doute recours aux ruses ordinaires, feraient apporter leurs 
manufactures à Cadix, sous des enveloppes de Gênes, de Por
tugal, de Flandre, de France même, mais cela encore pourrait 
être déjouó en défendant de recevoir sur les flottes et gallions 
aucun ballot qui n 'eüt été visite et plombé en douaoe, oft Ton 
saisirait toutes les manufactures de provenance interdite. 

On voit que ce plan ne tendait à rien moins qu 'à monopoliser 
entre les mains des Français le commerce étranger de Cadix, 
car les autres nations, amies ou neutres, sauf les Italiens, y fai-
saient somme toute, peu de commerce. La France restait ainsi 
presque seule à fournir les Indes Espagnoles. 

Le projet se préoccupait également d'empécher l'extraction 
de l'or au retour des gallions, et d'en procurer la confluence aux 
hôtels des monnaies (3). 

(1) V» A A E . Corresl•^c,,, Esp . , Vo 94, dans le mémoire sur l'état présent du 
commerce de l 'Amérique, c i t é , la section finale : Projet de la manière de 
ruiner le commerce des Anglaig et des Hollandais en Espagne et à l 'Amé
rique et d'y établir celui de France. 

(2) E n Espagne cela était relativement facile, néanmoins un obstacle se 
présentait d'ordinaire avec ees prohibitions, il f allait donner un certain temps 
aux eommerçants, pour se débarrasser des marchandises prohibées qu'ils 
pouvaient posséder au moment de la prohibition, et cette période de tolérance 
était généralement utí l isée de façon à produire une recrudescence d'importa-
tions et de contrebande, un mouvement commercial plus aetif. Aussi pour 
que la mesure fút efficace, i l importait qu'elle s'exécutát le jour même oü on 
l'édieterait. Les eommerçants n'auraient pas le droit de se plaindre, si le roi 
d'Espagne faisait aaheter pour son eompte et payer comptant, toutes les mar
chandises ennemies qui se trouveraient dans son royaume. I I pouvait alors les 
expédier lu i -même aux Indes et rentrer dans ses fonds, sans compter des 
bénéfices considérables qu'on estimait à plus de 40 0/0. S'il ne voulait point 
se charger de cette opération, i l ne manquerait pas de marchands français qui 
fourniraient les fonds et l'accompliraient. 

(3) Ceci était plus difficile, on rappelait les efforts infructueux tentés 
dans ce sens, et Ton préeonisait surtout la visite des gallions à San L u c a r , 
oü la barre fermant l'entrée du port, ne permettaít aux vaisseaux de sortir 
qu'aux vents et marées favorables, de telle sorte que la visite pouvait se 
faire faeilement, et que Ton serait également à même d'inspecter et contrôler 
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Le plus difficile était d'obtenir aux Indes l'exécution de ce 
programme. On aurait beau publier les mêmes défenses au 
Pórou et au Mexique, prescrire la visite des ballots à l 'ar r ivée 
des gallions, cm connaissaittrop la concussion des fonctionnaires 
pour douter que la fraude ne continuât. Aussi comprenait-on, 
qu'il fallait d'abord choisir deux vice-rois riches et dósinté-
ressés, qui ne fissent point de concessions au dedans, et pour-
suivissenl la contrebande au dehors. On proposait d'entretenir 
des vaisseaux garde-côtes, et d'autres de course, légers et bien 
arraés. Mais ce n'étaient là que des palliatifs, etl'on sentait qu'ils 
n'auraient point d'efficacité tant que les Anglais auraient en 
Amérique un établissement aussi considérable que la J ama íque , 
et que les Hollandais y conserveraientCuraçao, ees deux entre-
pôts de leur contrebande. On projelait três sérieusement de les 
leur arracher. La Jamaíque était le plus dangereux des deux. 
établissements et aussi le plus fort. On craignait que les A n 
glais n'en fissent une base d'opérations contre les ports de la 
côte mal défendus, hors d'état de résister à des vaisseaux bien 
armés et à des troupes fraíches. Sans cela les escadres venant 
d'Europe après un voyage long et pénible, n'eussent point 
trouvé oü se rafraichir, eussent perdu une grande partie de 
leur valeur offensive. 

A l'intérét commercial, s'ajoutait done un intórêt de sécuri té 
si l'on pouvait priver les Anglais de cette retraite süre. OQ 
pensait que cela était possible, en rassemblant à Cuba ou à Saint-
Domingue les troupes et munitions nécessa i res ; on estimait que 
six à sept mille hommes seraient une force suffisante. II était plus 
facile encore d'enlever Curaçao aux Hollandais, mais Topération 
était moins urgente. 

Remarquons, d'ailleurs, que les projets français n'avaient 
rien de révolulionnaire; une fois les é t rangers exilés du com-

,les navires étrangers qui chercheraient à s'approoher des gallions ou se met-
traient en communication avec eux (V. t. I , Livre préliminaire, ch. I l l 
§111 , p. 62). 
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merce d'Amérique, celui-ci reprendrail comme par le passé et 
Taacienne pratique eu serait rétablie; on comptait que la r ég le -
naentation traditionnelle suffirait à ramener la prospérité du Tró-
sor, si Ton pouvait exclure la fraude et la concussion. Les Fran-
çais y trouveraient leur bénéfice, mais par des voies purement 
légales CD, car on posait en principe le maintien des régies éta-
blies. 

Ce que ees projets avaient de chhaérique c'élait leur carac-
tè re ofFensif. 11 fallait d'abord songer à se défendre; on le com-
pri t vite. 

On était persuadé à Versailles, et noa sans raison, que les 
premieres operations des puisssances maritimes seraient dir i -
gées vers TAmérique. Le prix que Louis XIVattachait lui-même 
à ees contrées l'incitait à penser ainsi. II écrivait qu'une expé-
dition en Amórique serait fort populaire en Angleterre, que Ja 
« nation s'y porterait plus facilement qu'á. toule autre, les avan-
tages en paraissant solides et évidentsí2) ». 

En écrivant à ses agents, le roi revienl souventsur cette idée, 
et le marquis de Torcy necesse d'iaviter le cardinal Porto Car
rero et les autres ministres espagnols, à se prémunir contre 
une atlaque éventuel le , à prendre au besoin les devants. La 
deséente des Écossais au Darien autorisait toutes les supposi
tions (3). 

Mais FEspagne a peu de moyens, c'est une escadre fran-
çaise qui devra aller aux Indes, s'opposer à toute tentative des 

(1) Mémoire c i t é , deuxième partie : Máximes anciennement établies pour 
ce commerce, et qu'il faudrait encore observer : Io Empêcher que le com
merce se fasse autrement que par la flotte et les gallions, pour conserver les 
droits du roi et éviter que les étrangers enlèvent Tor et l'argent; 2» erapâ-
cher que les vice-rois et gouverneurs prêtent la main â la contrebande; 
S" empêcher que les vaisseaux de guerre ne soient chargés de marchandises 
pour le compte des officiers. 

(2) L e roi & d'Harcourt, 27 décembre 1700, A A B , Corresp^ Esp., Vo 86, 
f 244 

(3) Torcy à Porto Carrero, 27 décembre 1700, eod. loe, Ve 86 : L e roi 
à d'Harcourt, 18 f é v r i e r l 7 0 1 , e o í í . loe , Ve 87. 
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ennemis; ce sont des vaisseaux français qui escorteront les gal-
lions, ramenant en Espagne le Trésor, dont plus que jamais on a 
besoin. Onyenverra desingénieurs, des officiers, des munitions. 

Les ministres espagnols de Philippe V acceptent sans en-
thousiasme ees offres de service. l is se persuaden! moins de 
rimmineoce du péril, qu'ils ne redoutent de voir les équipages 
et officiers de 1'escadre française porter aux Indes espagnoles 
des toiles et marchandises de toute espéce. Le commerce espa-
gnol achèverait d'en être ruiné, plus tard on stipulera avec la 
France lesavantages, qu'ilest jusle, disent-ils, qu'il faudra bien, 
pensent-ils, lui accorder de toute nócessitéí1). lis redoutent que 
la seule faculté, pourtant indispensable, donnée à l'escadre, de 
s'approvisionner aux Indes, ne devienne un prétexte à commerce 
interlope. I I faut les rassurer par des premesses positives, for-
melles et répé tées ,e tde sévères defenses!2). 

Enfin,ron parvient à s'entendre: Ducasse et ramiral espaguol; 
Pedro Navarrelo, s'abouchent pour' la combinaison de leur 
action, des ordres sont expédiés aux goaverneurs d 'Amérique 
d'admettre les vaisseaux de guerre français dans les ports, et les 
vaisseaux de munitions destinés au renforcement et à Tarmement 
de l'Amérique. 

Le roi de France a défendu aux officiers toute espèce de com
merce sous les châtiments les plus graves; cependant, coname 
I'applicalion de la doctrine mercantile s'oppose à ce qu'on leur 
laisse emporter de I'argent dans ces pays, i l faut bien leur per-
mettre d'avoir quelques bagatelles pour acheler des rafraíchis-
sements. « SaMajesté a élé obligée de le souffrirjusqu'á present 
aux vaisseaux qu'elle a envoyés aux iles de l 'Amérique, ou I'ar
gent a encore plus de valeur que dans les pays de la domination 
des Espagnols (3) ». 

(1) Porto-Carerro à. Toroy, 16 janvier 1701. A A E , Corresp08 Esp. , Va 17, 
f 213 et 10 février 1701, f° 410. 

(2) Torcy k Porto-Carrero, 27 janvier 1701, eod. loe. Le Boi à á 'Har-
court, même date. 

(3) Lettre de Pontchartrain à d'Harcourt, 17 fé-vrier 1791, eod. loe, i ^ á O é 
et suivants. 



— 153 — 

Dans cette tolerance, destinée à éviter de plus grands abus, 
les Espagnols ne verront qu'un pretexte àcouvr i r la contrebande, 
et n'hésiteront pas à accuser les officiers français de l'avoir pra-
t iquéeen grand i l faudra que l'amiral d'Estróes et Ducasse 
envoientdes attestations, que le Gouvernement de Louis X I V le 
dómente officieüement, et communique aux ministres espagnols 
la correspondance de Sesamiraux (2). 

La résistance est bien autrement apparente encore lorsque le 
Gouvernement de Louis X I V , sous le prétexte de garantir l 'Amé-
rique, prétend obtenir certains avantages personnels. 

Dès l'abord, Louis X I V voulut faire recomiaítre par l'Espa-
gne la légitimité des établissements qu'il avait sur le Mississipi, 
et demanda en même temps la cession, au moins momentanée, 
ou l'occupation de Pensacola, un des points les plus importants 
stratégiquement, et le plus exposé des Indes. Les Anglais pou-
vaient songer à s'en emparer; le port était d'ailleurs fort néces-
saire pour la navigation des gallions. 

Louis X I V promeUaitde mettre la ville e n é t a t d e d é f e n s e e t d e 
protéger la contrée contre les entreprises des Anglo-Hollandais. 

Des consultes du Conseil des Indes (junte de guerre), et du 
Gonseil d 'Élat furent rendues, manifestement contraíres á celte 
dernière prétention, et hostiles à la première (3). 

On répondit en Espagne en discutant même nos droits à 
Cayenne, et en invoquant la bulle d'Alexandre V I W. 

A cette thèse, Louis X I V objecta que la bulle n'avait jamais 
eu pour but une attribution exclusive de territoire; i l en donne 

(1) LeUre de d'AubentonáPontchartrain, Tueptembre 1702, A N , B7, 226. 
(2) V . Extrait d'une lettre de Pontchartraia à Porto Carrero, 12 juin 

1703, des lettres de Ducasse à PEmpereur datées de L a Eochelle, dans A G I , 
153, 5, 14. 

(3) Lettre du roi d'Espagne à Louis X I V , de Porto Carrero à Torcy, etc., 
extrait des consultes, juillet 1701, A A B , Correspond", Esp., V ^ l . f o ' i g ? et 
eniv. 

(4) V . t. T, Livre préliminaire, chap. I , sect. I , p. 6 à 10. 
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pour preuve l'étabJissement de Tévêché de Québec parle Saiat-
Siège, les bulles données aux évêques et aux vicaires aposlo-
liques daos les colonies françaises. 

Pas plus que le Saint-Siège, lesRois qui reconnaissaieat I'au-
torité du pape ne sesont crus entravés par la ligne de démarca-
tion, ils ne se sont point fait scrupule de donner des concessions 
dans des pays encore inconnus et situés au delà. Tout au plus 
la ligne peut-elle avoir quelque valeur entre TEspagne et le 
Portugal, depuis le traité de Tordésillas. 

A la Ihèse de I'attribution pápale i l oppose celle de I'occupa-
tion du droit international, de foccupation effective. Comine 
Cayenne et la Nouvelle-France, les établissements du Mississipi 
relèvent légitimement de la couronne de France qui s'y est éta-
blie en force, y commerce avec les habitants, y entretient des 
missionnaires pour la gloire de Dieu (O, « l'occupe », en ua 
mot, par tous les modes d'occupation que Ton reconnaissait 
alors, tandis que les Espagnols n'ont fait qu'y passer (2). 

Sa- Majesté Três Chrétienne se montrait étonnée, et un pea 
froissée, de la défiance qu 'ontémoignai t envers Elle, de Taccueil 
réservé à ses offres et des naauvaises raisons qu'on invoquait 
centre ses droits les plus legitimes (3). 

On doit dire, en toute impartialité, que la politique française, 
tout au moins en cequi concerne Pensacola, laissait un peu trop 
deviner son désirde s'établir au coeurdes possessions espagnoles. 

(1) Képonse du Roi sur la consulte de la Junte, transmise par Pontchar-
train à Torcy, pour être envoyée à d'Harcourt, 27 juillet 1701. A A B , Corres
pondes, E s p . , Va 91, f» 281. 

(2) En có qui concerne Pensacola on ne pouvait donner d'aussi bonnes 
raisons. On se contentait seulement de contredire la Junte de guerre du Con-
seil des Indes, qui avait prétendu avoir des ressources suf fisantes pour dóf en-
dre Pensacola, et même le Mississipi, si Louis X I V le rétrocédait. 

On prétendait au contraire, que les Anglais s'en empareraient a i s é m e n t , 
pourraient par là porter leurs marchandises aux Indiens, voire les assujettir, 
et s'emparer par leur moyen des mines du Nouveau-Mexique. Ce port, aü 
pouvoir de la Prance, servirait au contraire de barriere entre les Anglais et 
les Espagnols et Ton ne devait rien redouter des Français . 

(3) Lettre à d'Harcourt sur la consulte de la Junte de guerre, Versailles, 
23 septembte 17Q1, A A E , Correspond*), Esp. , V8 93, f0176. 
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La deuxième partie du programme français coosistait, ap rès 
avoir essayé de défendre Ies Indes et leur commerce, à se 
préoccuper des modifications qui pouvaientlui être apportées u t i -
lement dans Tintéret de la France, aussi bien que de TEspagne 
même. Le Gouvernement de Versailles procéda avec beaucoup 
de ménagements, i l savait qu' i l touchait au point sensible aussi 
bien chez Jes Espagnols que chez les puissances maritimes. 

Pour ne point choquer ees dernières, i l ne manifesta point 
tout d'abord ses ambitions, qui eussent porté à leur expansion 
économique un coup douloureux. On a vu comment i l avail 
atlendu d'entamer les négociations de l'Assiento, i l en fut de 
même pour le reste. « I I n'est point temps encore d'en parler, et 
i l faut atleodre de voir la conduite des Anglais et des Hollan-
dais,avantd'apporter aucua changement à ce qui s'est pratiqué 
jusqu 'á présent W ». 

Bien plus, à Tarrivée des flottes des Indes, la diplomatie 
française fut d'avis de distribuer les retours aux commerçants 
Anglais et Hollandais comme de coutume, afin de ne pas ris-
quer, pour une saisie et un profit relativement peu importants, 
de déchaíner immédicitetnent les hostililés. On s'attendait peu à 
cetle mesure libérale qui fut fort approuvée (2). 

On eüt sans doute fait de même pour les retours des gallions 
qui furent at taqués et brülés à Vigo. 

Oa craignait autant de choquer l'Espagne que les Anglo-
Hollandais. Au début, on ne sollicita que des avantages subsi-
diaires; au commencement de 1701, d'Harcourt avail demandé 
qu'on lui fit parvenir des mémoires sur les différents points de 
commerce, mémoires qui lui furent en voyés peu après. 

Certains concernaient le commerce de la péninsule, le droit 
de visite sur les marchandises venantde France, droit dont on 

. (1) Le Roi à d'Harcourt, lettre citée du 27 janvier 1701. 
(2) D'Harcourt au Roi, 3 fóvrier 1701, Blécourt au Roí, même date, A A E , 

Correspce, Esp. , V 87. 
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souhaitait l'abolition, etc. f1) , mais d'autres visaient le com
merce des Indes. C'est ainsi que l'ambassadeur de Louis X I V 
soogeait à joindre au monopole de la traite celui de la four-
niture du mercure, du vif-argent nécessaire à l'exploitation 
des mines, branche de commerce accaparée par les Hollao-
dais (2). 

Mais l'important ótait le debouché qu'on pouvait trouver aux 
Indes pour les marchandises, soil indirectemenl par Gadix, soit 
tnême directemeat, et c'était cela surtout que redoutait le Com
merce espagnol, et que les administrations de Séville et de Ma
drid rejetaient. 

Les uégociations, pour obtenir une situation commerciale p r i -
vilégióe, se continuérent pendant tout le temps que persista l ' i n -
fluence française en Espagne, et subirent les mêmes fluctuations 
qu'elle. 

Nous possédions alors à la cour de Madrid un agent généra l 
du commerce, sorte d'ambassadeur au pelit pied, ou consul g é 
néral, chargé de toutes les affaires purement commerciales, en 
relation avec tous les consuls, centralisant leurs rapports, dres-
sant des mémoires sur l'état des affaires qui lui étaient confiées, 
correspondant directement avec Pontchartrain. La seule p r é -
sence de cet agent dans notre diplomalie, indique l'importance 
que le Gouvernement de Louis X I V attribuait aux relations éco-
nomiques des deux couronnes, puisqu'il fut créé au moment de 
Taccession de Philippe V au trône d'Espagne, et maintenujus-
qu'á la fin de l'ancien régime, tant qu ' i l fut question de pactes 
de famille. D'Aubenton de Villebois fut envoyé en 1702 pour 
remplir ce poste, et dès le début i l chercha à entamer les négo-
ciaüons au point de vue commercial (3). 

Le roi d'Espagne avait désigné pourTentretenir Don Garc ía 

(1) Lettre da Roi d'Espagne h Louis X I V exposant l'utilité de la visite du 
14 juillet 1701, A A B , Correspce, Esp. , V 91, £0 323. 

(2) Lettre de d'Harcourt au Roi, Saint-Jean-de-Lnz, 12 janvier 1701, 
A A E , Corresp", Esp., V« 87, f» 149. 

(3) Correspondanee de d'Aubenton, A N , B ' , 226, 5 et 19 octobre 1702. 
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de Bustamente, juge conservateur de l'Assiento, un des rares 
conseillers des Indes qui fút favorable à la politique fran-
çaiset1); quatre députés devaient être désignés de par te t d'au-
tre, avec voix purement consultative. 

Le plan de Pontchartrain, que d'Aubenton était chargé de 
soutenir, consistait en une association intime des sujets desdeux 
nations, pour l'exploitation du commerce des Indes. On songeait 
même à une vaste Compagnie oú seraient intéressés les deux 
Roi s , e tdon t l e sFrança i s , faisant le commerce par r intermédiaire 
des Espagnols ou sous leurs noms, auraient pu exclure les Anglo-
Hollandais(2). 

D'Aubenton qui n'ignorait pas les dangers et les difficultés 
de cette association, proposait plutôt, de laisser le commerce 
des Indes libre aux Espagnols, escomptant la nécessité ou ils 
seraient de se fournir cbez nous, ou de s'associer nos capitaux (3). 
Toutefois, i l ne désespérait point de faire aboutir le projet de 
Compagnie, en échangede secours maritimes fournis ál 'Espagne, 
tels que des convois de flotles et de gallionsf4). En tout cas, que 
Ton eüt recours ál ' init iativeindividuelle ou à u n e vaste entreprise 
étatique, i l fallait s'y prendre de façon que ni les Anglais, ni les 
Hollandais ne pussent réclamer Ies mêmes privilèges, lors du 
rétablissement de la paix. 

L'hostilité des Espagnols à ees propositions ne se démentit 
point, on opposa aux démarches de d'Aubenton une force 
d'inertie continue, la Junte projetée pour discuter ses proposi
tions ne se réunissait jamais. Bustamente toujours dévoué, et 
prodigue de belles paroles, était son seul partenaire. 

En février 1705 (5), on envoie en Espagne un nouveau négo-

(1 ) Bustamente paraít avoir agi envere la Prance avec franchise, quoique 
parfois avec susceptibilité. V. une lettre du 6 septembre 1702 de d'Aubenton 
sur ]e retard que Pontchartrain, avec lequel il correspondait, mettait à Ini 
répondre. 

(2 ) Mémoires divers dans AN, B7, 230, 1703 et 1704. 
(3) Lettres des 4 mars 1704 et 29 mai dans A N , B1, 231, deux mémoires, 

eoã. loe, fos 298 et 455. 
(4) Lettre du 1 « septembre 1704, A N , B7, 233. 
(5) L e 19, V . d'Aubenton, Correspo, AN, B7, 234. 
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ciateur, Mesnager, un avocat de Rouen anteur cTun plan de com
merce plus étenrlu W. I I s'agit encore d'une grande Compa-
gnie, mais oú Ton ferait entrerles autres puissances maritimes. 
Le commerce des Indes, ainsi internationalisé, continuerait à se 
faire exclusivement sur des navires de nationalité espagnole. I I 
est vrai que, sous apparencede droits égaux, les Françaissera ient 
encorefavorisós, nefüt-ce que par le privilège de leur situation 
économique et politique spéciale. 

Enfin la Junte est réunie, tout de suite la discussion porte 
sur l'extraction de l'argent, Padmission des vaisseaux français 
aux Indes; elle est interminable, Amelot y prend part. On finit 
par faire admettre le principe, mais i l y a loin dequelques projets 
théoriques à leur réalisatíon pratique. 

Les résultats les plus clairs de ees négooiations confuses, 
consistent en quelques permissions particulières accordées à 
des marchands français d'aller commercer aux Indes, soit 
moyennant finances, ou pour remercier des services rendus. 
Ainsi en 1703, on áutorise Guillaume Eon,marchand influent de 
Cadix, et la forte téte de la colonic, à envoyer un vaisseau de 
marchandises à La Havane (~). 

Sur ce point encore les efforts du Gouvernement de Versailles 
avaient échoué, du moins les projets élaborés n'avaient-ils r eçu 
aucune réalisation pratique. La collaboration qu'il s'était pro-
posé d'établir, de concert avec le Gouvernement espagnol, 
n'existait point en réalité, toutes les charges de ^association 
retombaient sur lui sans qu'il en tirât aucun bénéfice apparent. 

L'union des deux couronnes avait pourtant procuré à notre 
activité commerciale une expansion considérable, mais c 'étai t 
à Pinterlope que nous le devions. Comment ce résullat avait-il 
été atteint etquelles en étaientles raisons? 

(1) Nombreuses lettres et mémoires dans A N , B7, 236. 
(2) D'Aubenton, 18 avril 1703, AN, B ' , 227. 
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I I I 

Les vaisseaux français élaient nombreux dans les mers des 
Indeset y faisaient une contrebande active. Si le Gouvernement 
français avail eu an début quelque velléité de régulariser le 
commerce de ses sujets, de le canaliser, c'eút óté sous les con
ditions expresses que les Espagnols les eussent admis à parti-
ciper avec eux aux ressources des Indes, et eussent fait tout leur 
possible pour arrê ler la contrebande des élrangers en Amérique. 

Or, on Ta vu , la jalousie des coramerçants d'Andalousie avail 
ajourné indéfiniment !e premier espoir, et quant à la communi
cation des Angio-Hollandais avec Jes Espagnols d'Outre-mer* 
elle fut, pendant la gnerre, plus onverte et plus tolérée que 
jamais í1). Plusieurs fois, Pontchartrain, outré des plaintes et 
des remontrances du Consulado contre le commerce français 
en Amérique, s'impalienta, s'étonnant que l'interlope français 
fut pourcbassé et detesté, alors que les Anglo-Hollandais jouis-
saient de toute faveur et de toute liberté (2). 

Au dire des Anglais eux-mêmes, les retonrs qu'ils exportaient 
chaqué année de la côle de Porto-Velo etCartbagène, montaient 
à plus de six millions de piastres, et Ton trouvait dans Ies ga
zettes de Londres, avis du retour de la flotte de la Jamaique 

(1) V. un rapport de Don Balthazar Gallego au roi d'Espagne, daté de 
Caraccas, 8 raai 1701, communiqué au Gouvernement français, A A B . Cor-
respM Esp . , V8 83, £" 23, e t : Méraoire sur l'état présent du commerce d'Araé-
rique par rapport an préjudioe que souffre le roi d'Espagne dans 1'administra-
tion de Bes droits. Eod. foe., f ^ S ô í et suivants. 

(2) Pontchartrain au cardinal d'Estrées, 27 décembre 1702, A G , B " . 
D'Aubenton ( A N , B7, 233) écrit à Pontchartrain le 6 décembre 1704 : i Le 
sieur Hubrecht m'a communiqné la lettre de DeslandeB, j'y ai vu avec sur
prise l'énorme commerce des Anglais et des Hollandais à Caraques, de conni
vence avec les officiers; et je m'étonne qu'on nous poursuive deux ou 
trois malheureux petits bateaux, quand on leur en tolère plus de cinquante, 
et qu'on nous marchande tout avantage alors qu'ils trouvent là de quoi conti-
nuer la guerre. V . aussi une lettre de Chamillart à Amelot du 12 juillet 1705 
assurant que Louis X I V enapêehera ses sujets d'aller aux Indes, aussitôt que 
Sa Majesté Catholique en chassera les Anglo-Hollandais. A A E , Correspce, 
Esp. , V«, 152. 
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avec un million et demi et deux millions de piastres. Quant aux 
Hollandais de Curaçao, on savait qu'en 1706 i l était arrive a 
Bastimentos plus de soixante navires de leur nation, dont Je 
moindre avail rapporté au moins 40.000 écus en espèces W. 

Pontchartrain n'hésita pas à ordonner à nos agents à Madrid 
de se plaindre au Roi Catholique de Ia mauvaise volonté, de la 
trahison même du Consulado. « Comment ose-t-on, écrivait-il , 
permettre aux étrangers le commerce interlope qui les met en 
état de soutenir la guerre contre les deux monarchies, et le 
refuser aux sujets du roi de France, qui épuise son T r é s o r e t ses 
ressources d'hommes, pour maintenir le trône chancelant de son 
petits-fils? » Les représentations faites furentempreintesdecette 
mauvaise humeur (2). 

C'estune constatation curieuseà faire en effet, que, tant dans 
le camp des alliés que dans celui des deux Rois, c'ait été l'argent 
venu des Indes par le canal de l'interlope qui ait, pour la plus 
grande partie, fourni aux dépenses de la guerre. Le Gouverne-
ment français se crut, non sans raison peut-ê t re , en droit et en 
devoir de ne pas négliger cette source de richesses dans les 
besoins pressantsoü i l se trouvait, et la contrebandefut encoura-
géepar l u i , presque officiellement. 

(1) Mémoiro pour servir de réponse à la derriière représentation faite au 
roi d'Espagne parle Consulado etle Commerce d'Andalousie .AC.F^S, 1707'. 

(2) « On y remarque (dans les plaintes du Consulado) une si grande viva-
cité k outrager les Français et à les blâmer de l'activité avec laquelle ils 
font le commerce aux Indes, sans dire un mot de celui qu'y font depuis si 
longtempe los Anglais et les Hollandais, quoiqu'il surpasse de beaucoup celui 
des Françnis, que cette aífectation du Consulat pourrait rendre son inc l ina
tion suspecte... D'ailleurs, quand il serait vrai qu'on ne saurait voir nette-
tnent les dommages que les uns et les autres causent aux finances du Roi et 
an Commerce, il y amait toujours une grande difEérence à faire sur cela entre 
nos amis et nos ennemis, car outre le tort fait à l'Espagne par ees introduc
tions frauduleusea, c'est avec les richesses qu'ils retirent de nos Indes qu'ils 
soutiennent avec avantage leur commerce du Levant et des Indes-Orientales, 
et par ees moyens trouvent des forces pour la guerre qu'ils font à I'fispagne. 
Qui pent douter que si nous avions ferrné les ports d'Ainérique à ees nations, 
elles seraient épuisées aujourd'hui par les sommes immenses qu'elles ont été 
obligées d'envoyer à Valence, en Catalogne, en Portugal, et tous les autres 
pays oil elles ont des troupes... ». Même mémoire. 
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* 

Les plainles du Commerce prirent naturellement une acu i tó 
toutenouvelle en 1707. A trois reprises différentes le Consulado 
fit parvenir au roi d'Espagne des doléances qui n 'étaient en 
réalité que des dialribes contreles Français(i). Le pretexte ólait 
une leltre, reçue de la Vera-Cruz et datée du 8 décembre 1706, 
oú l ' agen t du Consulado détaillait le nombre de vaisseaux fran
ja is qui y faisaient leur commerce. A Campêche et la Vera-
Cruz seulemenl, i l y avait 36 navires. On pouvait en induire 
que le commerce interlope avait pris sur le reste des côtes un 
développement extrême. Les sujets du Roi Três Chrétien y 
avaient, disait-on, la même franchise et Ia même libertó q u ' à 
•Cadix et sur les côtes d'Espagne, sans que les vice-rois et gou-
verneurs eussent égard aux représentations des députésdu Com-
ttierce. 

En Terre-Ferme, les lettres des comraerçants et la rumenr 
publique altestaient qu'on avait vu plus decent quatre-viogt-
six vaisseaux tant àCar lhagène qu'á Porto-Velo, Sainte-Marthe, 
au Rio delaHache.Du 19 avri l 1706, jour oú les gallions étaient 
íirrivés dans le port de Carthagène, au 5 octobre, i l y était en
tré trente embarcations, chargées de marchandises, rendant 
mutile toute expédition l 'année suivantet2). 

Le Commerce demandait contre les officiers concussionnaires 
qui le toléraient, des peines sévères : la confiscation de leurs 
biensjusqu'á la quatriètne générat ion; et contre les fraudeurs, la 
saisie des marchandises ainsi introduites. lis ajoulaient que le 
•commerce de l'Espagne et du Péron était sur le point d 'é t re 

(1) L e 28 avril , le 8 juin, le 3 septembre. L e premier mémoire est intitulé : 
« Acuerdo que el Comercio de Sevilla celebró en Junta Général en 28 avril de 
1707 sobre illicitos Comercios en los Puertos de Terra-Firme y Nueva E s 
paña, como También en los de la Mar del Sftr y Buenos-Ayres, parra que so 
remitiesse à los Reales manos de Su Majestad » (Imprimé) . 

(2) L e gouverneur de Sainte-Marthe recevait 10 0/0 des marchandises in
troduites. L e vice-Roi qu'on envoyait au Pérou en remplacement du due de 
laMontcloa, décódé, avait fait marché en arrivant à Carthagène, avec trois 
vaisseaux français qui devaient le transporter à Porto-Velo, et auxquela i l per
mit d'y vendré les marchandises dont ils étaient ehargés. Le fai l était exact, 
nous le verrons bientôt. 

SCEL. — I I . 11 
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détruit, hors d'état de ríen fournir aux caisses royales, de sup
porter les engagements qu'il avail pris, de gé re r les fermesdont 
il était chargé. 

Le Consulado s'élevait aussi t1) contre les entrepreneurs de 
courriers et navires d'avis qui étaient parfois des França i s , i l 
s'insurgeait contre la decision qui lui avait enleve le monopole 
de cette entreprise. II avait l'habitude d'y faire lui-mêrae, par 
ce moyen, une contrebande prospère de marchandises, et s ' i r r i -
tait de voir ses rivaux en profiter. 

La Compagnie française de l'Assiento eut aussi sa part d'at-
taques et mêrae d'invectives. On l'accusait surtout d'avoir i n -
troduit quantité de marchandises par Buenos-Ayres. D'Aubenton 
donna un mémoire, en réponseà ees attaques, quel'ambassadeur 
présenla au roi d'Espagne (2). 

On y signalait la partialité du Commerce d'Andalousie, et Ton 
n'hésitait pas à mettre en doute son obéissance et sa fidélité 
même, puisqu'au lieu de proposer des remèdes contre le com
merce des étrangers, comme le Roi lui avait ordonné de le faire, 
i l se bornait à des attaques injustifiées contre les sujets du Roi 
Três Chrélien (3). 

(1) Daas les deux derniers mémoires. 

(2) Dans une lettre de d'Aubenton du29 eeptembre 1707, le mémoire c i t é 
ci-deesus et dont le titre complet est : « Mémoire pour servir de réponse à la 
dernière représentation faite au roi d'Espagne par le Consulat et le c o m 
merce d'Andalousie, et qui ne contient que des invectives contre les T r a n 
çais et la Compagnie de l'Assiento, plutôt qu'aucuns moyens solides, et tela 
que Sa Majesté Catholique avait commandé à ce Consulat d'expliquer pour 
arrêter le coui's de tout commerce illicite aux Indee, et partioulièrement de 
celui qu'y font les Anglais et les Hollandais. » 

(3) II est de fait que les attaques du Consulado semblent empreintes d'exa-
gération, et que beaucoup de navires interlopes attribués au commerce fran
çais , durent appartenir à ses rivaux. I I est vrai aussi que beaucoup de moyens-
proposés étaient inefficaees; c'est ainsi qu'il réclamait de Louis X I V des d é -
fenses b, ses sujets d'aller aux Indes, voulait empécher les officiers se ren-
dant dans leurs gouvernements d'aller s'embarquer en France, envoyer dea 
inspecteurs choisis par lui dans les difFérents poi ts, lesquels se seraient lais-
sés gagner tout aussi facilement que les fonctionnaires royaux; établir u n » 
audience à Carthagène, en remplacement de celle de Panama suppri-
raée, etc., etc. 



— 163 — 

Le seul remède centre l'interlope, puisqu'on voulail main-
tenir les régies anciennes du Commerce, c'eút été une nom-
breuse flotte de corsaires, soutenue par une puissante escadre 
gardes-côtes . L'Espagne n'avait point de navires, et la France se 
servait des siens contre les concurrents de ses rnarchands. 

La France pratiquait la politique dite du « pacte colonial », 
avec autant d'exclusivité que les Espagnols. Seule la métropole 
devait fournir aux colons ce dont ils avaient besoin; seule, la 
marine métropolitaine devait les mettre en relations avec la 
mère-patr ie et se charger des produits de leur commerce; leur 
activité était restreinte à la mise en valeur de leurs plantations, 
à la production des fruits du sol, ál'exclusion de toute manufac
ture, de toute transformation même. Tout commerce avec les 
colonies é t rangères , aussi bien qu'avec les nations continen
tales, leur était sévèrement interdit. 

Mais si Ton interdisait le commerce des colonies avec les 
colonies voisines, i l y avaitune exception três précise pour les 
colonies espagnoles. De celles-là, effectivement, les colons ne 
pouvaient tirer aucune manufacture; au contraire les vaisseaux 
qui partaient de la Martinique et de Guadeloupe y portaient les 
marchandises de France en échange de l'or ou de l'argent, des 
pierres précieuses qui des colonies revenaient en France, puis-
que lescolonsne pouvaient vendré qu'aux Français. I I était done 
fort avantageux de pousser les colons à trafiquer avec les Espa
gnols, comme le faisaient les Hollandais de Curaçao, les Anglais 
de la Jamaíque. Au risque de mécontenter le Gouvernement de 
Madrid, Pontchartrain les y incita toujours. 

Dès 1702 le Commerce de Séville se plaint que laCompagnie 
de Tile à Vache fait le commerce avec les colonies espagnoles, 
et que M . de Galliffet l'encouragel1). 

Un peu plus tard, le ministre recommande au gouverneur 
Vaucresson de porter les Martiniquais à interrompre le com-

(1) Lettre du Consulado expédiée par d'Aubenton, 19 aoôt 1702. A N , B7 

226. 
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merce des Hollandais à Caraque et à y substituer le leur(1); Jes 
lettres aux gouverneurs sont remplies de ces recommandations 
corrélatives aux défenses de « commerce ét ranger », dont OQ 
voit maintenant combien le sens doit se restreindreí2). 

En 1713 oü Ton n'a plus les mômes craintes de froisser les 
Espagnols, on n'hésite pas à donner ouvertement des instructions 
dans ce sens an Lieutenant du Roi an Gouvernement général 
des Indes françaises, M . de Blénac. 

Après lui avoir recommandé d'user de rigueur centre tous 
ceux qui contreviendraient aux défenses portées centre le com
merce étranger, on ajoute(3):«Sa Majesté excepte du commerce 
étranger, celui que ses snjets peuvent faire avec les Espagnols^ 
même indèpendamment de I'union q u i est entre les deux cou-
ronnes, parce que ce commerce ne peut qu'étre três utile à ses 
sujets, et pour cet effet, s'il arrive des vaisseaux espagnols dans 
les ports de son Gouvernement, i l peut les recevoir. I I faut qu ' i l 
excíteles habitants de cette ile (la Tor tue)à négocier avec ceux 
de Sainte-Marthe, Carlhagène, Porto-Velo, La Havane et les 
côtes du golfe du Mexique et ports voisins, et qu'il leur procure 
autant que celapourra dépendre de l u i , et même aux négociants 
des ports de France, les moyens de trafiquer sur ces côtes en 
leur faisant donner les avis qu'il pourra recevoir, des facilités 
qu'ils pourront y trouver, étant certain qu'il n'y a pas d'autre 
expédient pour introduire Tor et l'argent dans le Royaume et 
dans les ties, et pour y maintenir l'abondance, observant que ce 
commerce ne serve point de prétexte à aller à Saint-Thomas et 
autres íles étrangères, parce qu'autant que le commerce des 
Espagnols peut ètre uti le aux habitations f rança ises , autant 
celui des ties des aulres nations leur est pernicieux. Le sieur 

(1) 25 juillet 1708. A C , B31. 

(2) 27 aoftt 1710, A C , B32, le volume A C , B35 est rempli de ces recom
mandations. 

(3) Mémoire pour servir d'instruetion à M. le Córate de Blénac , oapitaine 
de vaisseau, Lieutenant du Roi au Gouvernement général des Indes françai
ses d'Amérique, et gouverneur do 1'ile de la Tortue et côte de Saint-Domingue 
datées, 12 mars 1713, A C B3S. 
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Córate de Bléoac doit être en garde contre tous les avis qui ne 
s'accorderont pas avec ce principe. 

Sa Majesté est bien aise de lui faire cette observation pour 
attirer soa attention, et le mettre en précaution contre ees sortes 
d'avis, que l'amilió et les intérêts parliculiers lui feront donner 
quelquefois «i1). 

I I est bien certain que jamais on ne songea en France, pen
dant la guerre, à empêcher le commerce d'Amérique. 

C'esl ainsi qu'au Cooseil de commerce (2) on discutait ouver-
tement, et Ton accordait les demandes des négocianls qu i réc la -
maient la franchise ou l 'entrepót pour des marchandises venant 
des provinces répulées étrangères, ou même de l'ólranger, à 
destination deFAmérique espagnole (3). 

Bien plus, on songea à monopoliser ce traüc aux mains d'un 
certain nombre de grosses maisons, conception vóritablement 
bizarre, mais bien en harmonie avec les idées du temps. 

I I s'agissait d'une proposition du sieur de Laboulaye, ins-
pecleur de la Marine « pour élablir une règle invariable pour 
faire avantageusement le commerce des Indes espaguoles, oü 
tous les Français conviennent qu'il est alié un trop grand 
nombre de vaisseaux! ». On propose de supplier le Roi « de 

(1 ) On voit que Louis X I V , lorsqu'il pensait être en possession d'une loi 
naturelle, comprenait l'observance de l'évangile économique d'une façon três 
analogue à celle de nos économistes dits libéraux, seulement les préceptes 
ont é té depuis retournés, 

(2) Créé en 1700, pour a'occuper des affaires du commerce. 
(3) Placet du sieur Géraldin de Saint-Malo, qui demande à faire passer de 

Dunkerque à Saint-Malo, par transit, deux caisses de dentelles et dix de 
eamelot qu'il fit passer de Lille à. Bruges, quand Lil le fut assiégée, et de 
L i l l e à Dunkerque, pour être embarquées à Saint-Malo pour l'Amérique espa
gnole. — Accordé. — A N , F12, 55. Séance du 5 juillet 1709 et séance du 26 
juillet, eod. loo. Demande du Chevalier Danyean de Saint-Malo, de faire venir 
d'Anvers six caisses de dentelle et deux ballots de fil pour envoyer en A m é -
rique sur le vaisseau le Phélipeaux qu'il fait armer au Port-Louis. — Accordé. 

d0 du 6 février 1711, eod. b e , p. 234 du sieur Jean Gaubert de Saint-
Malo demandant h faire venir une cargaison de Douay... V . aussi f 205, etc., 
etc., f0 300, du vendredi 30 aoüt, autorisation dounée au sieur Descluzeau 
le fite, inspecteur des manufactures à Moríais, d'envoyer en Amérique quatre-
vingt-six pièces de toiles blanches provenant d'une prise anglaise. 
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défendre, sous peine de la vie, à ses sujets, d'aller faireun com
merce aux Indes espagnoles sans une permission expresse du 
roi d'Espagne. On conviendrait auparavant avec Sa Majesté 
Catholique, qu'elle n'accorderait ees permissions qu 'á deüx ou 
trois commerçants d'une probitó et capacité reconnues : tels le 
sieur de la Chipaudière-Magon, connétable, à Saint-Malo, 
M. Crozat à Paris, etc., qui recevraient comme associes les 
Français ou les Espagnols qui voudraient s'y intéresser » W. 

I I parut néanmoins, « d'uti sentiment unanime », que cetle pro
position devait ètre rejetée, parce que tout commerce exclusif ou 
restreint à un certain nombre de personnes était contraire au 
bien del 'Éta t , et que d'ailleurs il serait difficile de faire accepter 
pareille convention aux Espagnols. 

Enfln, la défense d'armer pour TAtnórique eüt la issé le champ 
libre aux Anglo-Hollandais. 

•** 

Le commerce français dans la mer du Nord et des Antilles 
irritait les Espagnols, mais leur haine contre nous venait sur-
tout de celui que nous faisions dans la Mer du Sud, dans le 
Pacifique. 

Au cours des longues hostilités qui avaient précédé l'union des 
deux couronnes, de hardis navigateurs s'étaient habi tués à 
franchir le détroit de Magellan, et Ton avouait à Versailles que 
le commerce dans ces parages était le plus lucratif que Assent 
les Malouins. 

Les habitants du Pérou se trouvaient d'ailleurs fort bien de 
cette correspondance et accueillaient avec faveur nos produits, 
mais cela faisait « crier terriblement les Espagnols », qui pen-
saient que ces expeditions ne se pouvaient faire qu'avec I'auto-
rité de la cour de France(2). lis y voyaient la ruine de leur 

(1) AN, F ' 2 55, f° 80. Séance du vendredi, 19 juillet 1709. 
(2) Étude sur le commerce de France au Pérou , A A E , Correspoe B s p . , 

V* 86, f» 530 et AN, B ' 239. Mémoires sur le Commerce du Pérou et de la 
Mer du Sud envoyés par d'Aubenton. 
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commerce, estimant que les commerçants de Lima ne se hasar-
deraient pas d'envoyer leur trésor à Panama au devant des 
galUons, au milieu de tous ees vaisseaux ótrangers ; la foire de 
Porto-Velo ne pourrait se teñi r , les flotles seraient re ta rdóes . 
En outre, les Malouins montraient le chemin, d'autres nations 
suivraient, le commerce espagnol da Chili et du Pérou serait 
entièrement détourné et détruit . D'ailleurs les commerçants 
avaient tout avantage à ne pas se déranger pour la foire, les 
étrangers leur procurant les marchandises à soixante et quatre-
vingts pour cent meilleur marché que les gallions. 

Cette contrebande était presque officielle. I I s'était en effet, 
formé en France, avant que Philippe V montát sur le trône d'Es-
pagne, une Compagnie dite Compagnie de la Mer du Sud, qui 
avait pour but d'exploiter ce commerce. Celte Compagnie n 'étai t 
qu'un dérivó de la Compagnie des Indes Orientales, fondée ea 
•1664. 

Louis XIV dans son édit d'aoüt 1664, qui instituait cette 
dernière (art. 27), avait assigné à son activité, les détroits de 
Magellan et la Mer du Sud. Mais la Compagnie se dévoua tout 
entière au commerce d'Orient et dólaissa cette partie de son p r i -
vilège. Un groupe de commerçants actifs, pour la plupart ma
louins, demanda à la Compagnie de la lui céder . Elle y consen-
ti t , et une déclaralion fut rendue au mois de septembre 1698 
par Sa Majesté, autorisant la creation pour trente ans de la com
pagnie nouvelle, avec faculté de faire le commerce depuis le cap 
Sainl-Antoine, en passant par le délroit de Magellan, jusque sur 
les côtes et iles du Pacifique, à charge de ne faire aucun trafic 
aux íles Orientales, en Chine, au Japón, à Manille, e t c . , r ó se r -
vés à la Compagnie des Indesí1). 

(1 ) V . A C , F2 18. Manueorit et histoire abrégée des compagnies de com
merce qui ont été établies en France depuis l'année 1626, par üern i s , em
ploye dans les bureaux de la Compagnie des ludes. Ce travail n'est pas 
exempt d'erreurs. E n ce qui concerne l'Assiento, il en est une três groase, qu'il 
faut signaler. Dernis présente la Compagnie de l'Assiento comme dérivée de 
la Compagnie de la Mer du Sud, et s'étant confondue avec elle, avec son 
principal établissement à Buenos-Ayres. Cela est tout à fait inexact, la 
Compagnie de l'Assiento, ne fat autre, nous le verrons, que la Compagnie 
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Une telle organisation ne pouvait passer aux yeux des Espa-
gnols que pour une organisation de combat, la Compagnie que 
pour une compagnie de pirates etd'ennemis, ettant quelle sub-
sisterait, ils conserveraientcontrele commerce français tout en-
tier une défiance et une mauvaise humeur inlassables. 

Les Espagnols n'étaient d'ailleurs pas les seuls à formuler ees 
griefscontre elle et contre le commerce français dans la Mer du 
Sud. Les commerçants français de Cadix,qui avaienl les mêraes 
intérêts que les trafiquants andalous dans le chargement des 
gallions, se montraientpeut-être plus violentsí1). A les entendre, 
ce commerce devait ruiner celui de Cadix et, par suile, tar i r 
les sources d'exportalioo les plus considérables des manufac
tures françaises, « et tout cela pour enrichir quelques particu-
üers qui composent cette Compagnie privative. Nous en rece-
vons des reproches si sanglants, écrivaient-ils, de toute cette 
nation, que nous n'avons pu nous dispenser d'en porter nos 
plaintes à Monsieur le córate d 'Estrées (2), qui ne produiront 
pas grand effet, puisqu'elles iront à Monsieur de Pontchartraio 
qui est celui qui les aulorise ». 

lis avaient raison de ne pas se faire d'illusions, le min is tèm 
français n'était rien moins que décidé à suppritner la Compa
gnie et à interdire le commerce à la Mer du Sud. Quel que fút 
son désir de se concilier l'esprit des Espagnols, il voyait trop 
d'avantages, pour le commerce etles finances de la nation à con
server la situation acquise, à la protéger, même officieusement. 

Les doléances des commerçants de Cadix étaient jugées par lui 

de Guinée. I I croit également que pendant la guerre de succession, le Grou-
vernement espagnol donna son consentementaux opórations de la Compagnie 
et lui ouvrit ses ports du Chili et du Pérou, alora qu'en réalité, le Commerce 
espagnol et le Gouvernement ne cessèrent de protester contre elle, ne lar 
tolérant que par force, et que eon commerce ne perdit jamais son caractère 
d'interlope. 

(1) V. lettre des commerçants français de Cadix du 24 octobre 1701. 
AA.E, Correspondce, Espagne, V» 93, f0 604. 

(2) L'amiral qui commandaitlaflotte française. 
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à leur juste valeur, i l espérait que les deux branches de com
merce pourraient subsister ensemble, et comrae le Trésor r e ü -
rait bien davantage des retours du commerce de la Mer du Sud, 
— pks riche, soumis à r impôt français au lieu de Têtre à Fin-
dult espagnol, toujours p r ê t à payer sans recriminations, parce 
qu' i l sentait sa situation précaire, et à la merci d'une entente 
entre les deux Gouvernements, — il ne cessa de le tolérer et 
d'en tirer parti. 

Ce commerce fit en grande partie les frais de la guerre de 
succession. Du Pérou et du Chili Ies vaisseaux rapportaient à 
Saint-Malo des quanti tés extraordinaires de piastres. Ce fut en 
1709 que les relours furent le plus considerables; i l fut porté 
cette année-là aux hôtels des monnaies du royaume, plus de 
trente millions d'or et d'argentt1), et le ministre des Finances, 
Desmarets, écrivait en 1716, que la France épuisée avait d â en 
grande partie son salut à un secours arrivé si à propôs et à la 
générosité (?) des négociants, qui consentirent (?) à mettre plus 
de la moitié de ces riches cargaisons à la disposition du Roi. 

Aussi Pontchartrain encourageait-il ce commerce, regrettant 
que les Espagnols y fussent aussi exclusivement opposés, et ne 
permissent point aux Français de s'y intéresser ouvertementt2). 

On avait projeté des deux côtés, en effet, d'associer les com-
tnerçants aux Espagnols pour en exploiter les richesses. 

C'était un directeur de l'Assiento, et le mieux placé pour le 
savoir, Le Cordier de Panama, qui disait en 1704 (3) : « L'As
siento n'est pas la seule voie pour tirer des richesses enormes 
de ce pays-ci Si le commerce étail établi sur le pied qu'il 
devrait être, la France et l'Espagne deviendraient les pays du 
monde les plus abondants en or elen argent. Pourcelail faudrait 
fournir abondamment le Pérou et Iq, Nouvelle-Espagne de mar-
chandises d'Europe, et abolir le commerce qui se fait avec la 

(1) Dernis, op. cit. 
(2) D'Aubenton, 18 norembre 1705, AO, B28. 
(3) Lettre du sieur L e Cordier à Monseigneur, 1704, A C , F2", l™ lettre. 
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Chine par Acapulco ainsi que l'interlope des Anglo-Hollandais. 
I I fallait done d'abord supprimer la permission de commercer 

avec les Philippines, permission d'y porter deux cent mille écus 
et de rapporter pour cent mille écus d'une certaine toile, p r é -
texte au commerce éteiídu avec la Chine et I'Orient, et qui inon-
dait de marchandises le Pérou et le Chili . 

I I préconise la formation d'une Compagnie franco-espagnole 
dela Mer du Sud. 

Aussice commerce persista-t-il pendant toute la période t rou 
b l e et jusqu'enl716 oú le Régent , guidé par des raisons poli
tiques, spéciales et contestables,Finterdit sous peine de mor t ! . . . 

En 1704, le facteur Le Cordier signalait la présence sur les 
côtes du Pérou, de plusieurs vaisseaux de Saint-Malo, venus 
sous le prétexte de combattre les Anglais, mais qui s'en gardaient 
soigneusement, faisant de concert avec eux ce fructueux com
merce que tolérait La Montcloa W. 

En 1707 le Consulado, qui renouvelait de nombreuses protes
tations antérieures, attestait que le Pérou (2) était rempli de 
marchandises françaises, qu'il y avait dans la Mer du Sud quinze 
navires montês par les sujets du Roi Três Chrétien, qu'ils 
saisissaient tous les prétextes pour y praliquer Tinterlope. 
Ainsi le navire d'avis de huit cents tonnes envoyé à Lima, en 
1706, pour y notifier l 'arrivée des gallions et commandé par un 
capitaine français, débarqua à Callao quatre cents tonnes de 
marchandises, bien qu'il eút reçu comme rétribution cinq mille 
pesos payés par le Commerce. On réclamait des enquêtes , des 
perquisitions, et le renforcement des pouvoirs de l'audience de 
Lima. Moyens bien illusoires, puisque le vice-roi et ses subor-
donnés é ta ient les premiers intéressés dans ce Irafic. 

Vers la fin de la guerre, épuisée d'argent, impuissante à 
défendre ses colonies centre la contrebande, l'Espagne résolut 

(1) Le Cordier à Pontchartrain, 6 juin 1704, A Ü , F27. 
(2) Aoouerdodel Commercio et Mémoire pour servir de réponse c i t é s 

ci-dessus. 
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de battre au moios monaaie avec le commerce interlope. Elle, 
vendit des permissions de commercer aux lades; mais ce 
quelle vendait là ce n'était que l'économie aux interlopes de 
la chance d'étre pris, et comme ces prises étaient rares, ils 
Be voulaieat point payer trop cher la tolerance. 

C'est ainsi qu'en 1709, TEspagne ayant besoin d'armes 
et de munitions, s'en faisait apporter par des armateurs de 
Bretagne W, en autorisant le vaisseau à aller à la Mer du 
Sud (2). En 1711, Bergeyck pria le Roi d'accorder des permis
sions aux Français pour faire argent de ce chef(3). En 1712, 
les permissions vendues par l'Espagne étaient três demandées , 
on voyait le rétablissement de la paix fort proche, et Fon c rá i -
gnait qu'un contrôle sérieux fút rétabli. L'Espagne, de son 
côté, faisait valoir que c'étaient les dernières (4). En juillet, Ber
geyck, qui négociait ces passes avec les commerçants de París , 
demandaitd'une seuled'entre ellessoixantemillepiastres!5). Les 
commerçants de Saint-Malo faisant quelques difficultés, Ber
geyck montrait centre eux de la mauvaise humear; i l eút voulu 
que Ponchartrain leur interdit ce commerce, ou tout au moins 
leur fit payer l ' indult de ce qu'ils rapportaient. Ponchartrain 
s'y refusait; i l venait par cette voie, trop d'argent dans le 
royanme, et quant à Tindult c'était au Trésor français qu'on le 
payait en portant obligatoirement l'argent aux Monnaies, Ber
geyck recommandait done d'envoyer des ordres aux Indes de 
saisir les vaisseaux, afin d'obliger à acheter les passes (6). 

Finalement Bergeyck négocia six passes avec les sieurs Le 
Cordier et Pageot. Pontchartrain et Desraarets s'étaient enga-
gés, si ce traite se faisait, à empêcher les frégates de Saint-
Malo d'aller à la Mer du Sud. On n'aboutit point cependant, 

(1 ) Saint-Malo. 
(2) Le due de Linares à Grimaldo, 8 octobre 1709, A H N , leg. 4004. 

(3) Bergeyck au E o i , Madrid, 28 septembre 1711, A H N , leg. 2819. 
(4 ) Lettre de Bergeyckau roi d'Espa'gne, de Paris, 27 jnin, 25 juillet 1712, 

A H N leg. 2530. 
(5 ) Cette passe estau nom du navire L a Comtesse d'Egmont, 8aoüt . 

(6) Lettre du 29 aoút, eod. loe. 
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grâce à lopposition du Conseil des Indes et de Tinajero, et 
malgré les avis de Bergeyck í1). L'Angleterre, alors eD pour
parlers pour la paix aveo le Gouvernement espagool, avai l 
insisté de son côló pour que les autorisations fussent r é v o -
quées. 

Quelque utililé que présentât pour la France ce commerce 
avec les colonies espagnoles, i l ne fut pas sans engendrer aussi 
quelques inconvénients. L'humeur vindicative qu'il i m l a i t chez 
les Espagaols, trouva parfois l'occasion de nous le faire payer. 
LaCompagnie de l'Assienlo, en particulier, lui dut en partie ses 
déboires. Dans la mer des Antilles, i l arriva parfois que les fac-
teursfurent molestés et rendus responsables dela contrebande 
faite par des vaisseaux français, mais qui n'appartenaient nulle-
m e n t à la Compagnie, et que des saisies fussent opérées sur les 
biens de celle-ci(2).C'étatt encore un écho de l'antique pratique 
des représailles. 

Mais c'est surtout à Panama, àPor to-Yelo , au Pérou , que la 
Compagnie eutà souffrir de l'hostililé des commerçants, et parfois 
mêtne des officiers qu'ils avaientsu g a g n e r à leur cause. Elle eut 
même un moment l'idée de demander au Gouvernement fran
çais l'interdiclion de ce commerce. 

Cesincidents montrentqu'il se ra i t imposs ib lededégager to ta le -
ment l'histoire de la Compagnie de l'Assiento de celle du com
merce français en Espagne el aux Indes, pendant la période qui 
s'étend de l 'avénement de Philippe V à la paix d'Utrecht, sans 
s 'exposerá ne la comprendre qu'á demi. Le rôle de l'Assiento 
n'apparail dans son vrai jour qu'au centre du cadre general qu i 
vient de lui êlre tracé. C'est à chaqué instant que le commerce 

(1) Lettre de Bergeyck, datée de Bordeaux 20 décembre 1712, sur la Con
sulte contrairá du Conseil des índes du 3 octobre 1712. A H N , leg. 2313. 

(2) Voir par exemple ees réclamations eontre le gouverneur Zuniga de C a r -
thagène qui oblige le facteur à solder les frais faits par les flibustiers et cor-
saires naufragéB en 1711 (Consulte du 1M septembre 1711), A G I , 153, 4, 26 , 
n° 71. 
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général el le commerce particulierde la Compagniese pénèlrent , 
s'associent, réagissent l'un sur l'autre, etc'est pourquoi les affai
res de ia Compagnietieanent une si grande place dans les p r é -
occupations des deux Gouvernements, laissent si souvent leurs 
traces dans la correspondance de nos diplomates. 

Ceux-ci cherchent à concilier ses intérôts avec ceux du 
commerce de la nation entière, à diriger son aclion particulière 
dans la direction genérale nécessaire à la réussite du plan que 
nous avons essayé de dégager. 

Ce plan, pour le résumer en quelques mots, consistait à for
tifier la monarchie espagnole par l'association, lucrative pour 
nous, des coramerçants français et espagnols; à écarter au besoin 
par la force les Anglo-Hollandais du commerce des Indes; à 
procurer aux coramerçants français, tanlôt par une entente 
avec le Gouvernement espagnol, tantôt par la pratique du com
merce interlope, les bénéfices que les ennemis ne devaient point 
retirer du commerce des Indes. 

Comment la Compagnie de l'Assiento peut-elle servir les 
desseins du Gouvernement français, comment son aclion peut-
elle suivre cette ligne de conduite : tel est semble-t-il, le vér i -
tabie intérêt de cette étude, le seul moyen de concevoir l ' i m -
portance genérale de cetle entreprise particulière. Telle est 
aussi la ligne directrice qui nous guidera au cours des chapitres 
suivants, dans Pétude des droits que la Compagnie tenait de son 
contrat, de la façon dont elle les exploita, des obligations qu'elle 
contracta, et des vicissitudes de son trafic. 

Mais auparavant, i l importe de connaitre cette Compagnie 
elle-même, et devo i r dans quedes conditions elle entreprit son 
comrnerce. 

Ce n'était point tout, en effet, que d'avoir obtenu I'Assienlo 
pour la France, encore fallait-il le remettre entre des mains 
capables de le faire fruclifler, « de le soutenir et d'en tirer pour 
le Royaume tous les avantages qu'on peut espérerO)» . De 
m ê m e q u e l'Assiento portugais avail été confié à la Compagnie 

(1 ) A C , B24. Pontehartrain àChamillart. 
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de Cacheu, chargée de l'exploitation des comptoirs négriers 
d'Afrique et de la fourniture de nègres du Brésil, de m ê m e 
Pontchartrain pensa trouver un Assientiste dans la Coropagnie 
de Guinée, inslituée pour fournir de nègres les colonies fran-
çaises des Antilles; i l la transforma et en fit la Compagnie de 
l'Assiente, jugeant qu'elle aurait l 'expérieüce et les fonds néces-
saires pour mener à bien ce commerce. 

Pour bien comprendre ce qu'était cette Compagnie et com
ment elle était préparée au rôle qu'on lui assignait, i l est indis
pensable de remonler en arrière et de jeter un coup d'ceil rapide, 
sur ce qu'avait été en France, avant 1701, le commerce négr ie r . 
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Andalous, tel que l'Acuerdo del Commercio, Séville, 1707. 

Eistoire de l'Assiento portugais. — Les origines de la Compagnie de 
Cacheu (ch. I , § I ) , sont cons ignées dans l'ouvrage de M. Senna Barcellos : 
Subsidios para a Historia de Cabo Verde e Guiné (2). Adde. les registres 
des Archives d'Outremer. Bibliotheca Nacional. Conselho Ultramarino; Livro 
dos Contratos Reaes. L'histoire de l'Assiento portugais a été puisée dans 
six dépôts d'archives administratives et diplomatiques, en Espagne et en 
France. 

E a Espagne. L e s Archives de Simancas éclairent sur les premières ten-
tatives de la diplomatie espagnole pour utiliser les marchands portugais 
comme fournisseurs de main-d'oeuvre (Ch. I , § I I ) [V. leg0" 7061 ant0. 
4031 ant» (1567) 4041 ant» (1570)]; — la conclusion et l'approbation des 
contrais de la Compagnie de Cacheu avec Marin et avec le Gouvernement 
espagnol (Ch. I I , § II) [leg0 1570]. 

C'est i Archivo general de Indias qui permet de suivre le développement 
de l'Assiento et les difficultés auxquelles il a donné lieu (Ch. I I ) . L e leg", 
N0 21. Es t . 153, caj. 4, lui est spécialement consacré. Les cédules délivrées 
à. soo occasion se trouvent dans la collection 153,4, 11, déjà citée pour les 
Assientos antérieurs, 1er registre(2). D'autres documents se Ironvent d i s sé -
m i n é s dans l e s l é g a j o s suivants, émanant du Conseil des Indes : 

E s t . 153, caj. 4, leg0 13; caj. 7, legM 7 et i l ; enfin caj. 4, legM 25 et 26; 
caj. 3 , leg" 14, sur l'iotervention du commerce français dans cet Assiento 
(Cb. IV et V ) . 

A leur tour les documents de YArchivo Histórico Nacional (Madrid) 
émanant , pour la plupart, du Conseil d'État, nous renseignent sur le conflit 
diplomatique qui faillit se produire à l'occasion de l'Assiento portugais, à la 
fin du règne de Charles II (Ch. II et III) [leg08 1766, 1771, 1778, 178), 1787). 

Le point de vue français, les projets du Gouvernement de Versailles 
et de nos concurrents, apparait dans la Correspondance de nos ambassa-
deurs à Lisbonne avec le ministre de la Marine. V . Ministère des Affaires 
é trangères . Portugal. Correspondance du Vidame d'Esneval, de l'abbé 

(1) V. également le Va 1166, et le V 306, expédition des affaires politiques 
touchant les affaires cTÉfat. Audiences données aux ambassadeurs átrangers 
p a r M . deTorcy, 1701-1711. 

(2) Y. t. I . Bibliogr. du livre I I . 
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d'Estrées, et du president Rouillé, Ves 25 à 40 (1690-1703), principalement 
les VM 26, 28, 29, 31, 32, 33, 34, 35 et 37. 

A ees dernières sources ont ê\é puisés également les renseignementsdon-
nés sur les negotiations de Rouil lé en vue de la conclusion des traités d'al-, 
liance avec le Portugal et de la transaction sur l'Assiento en 1701 (Ch. I I , 
§§ II et I I I ) . 

Mais les agents français à Lisbonne et à Madrid sont, à l'époque, en rap
ports si intimes, que la plupart de la correspondance des premiers, passe par 
les mains des seconds, et les renseignements ci-dessus ne sont complets que 
joints à ceux que Cournit la Correspondance d'Espagne (AAE, Corresp0*, 
Rsp. VM 80 k 170, 1700-1710). Parmi les volumes, le plus important, le 
V" 90 mérite une place à part; il contient les consultes du Conseil des Indes 
envoyées k Louis X I V , pour qu'il pút apprécier les prétentions portugaises. 
On voit combíen accentuée était l'intervention du Gouvernement de Ver
sailles dans les affaires de l'Espagne, car ce n'est là qu'un fait isolé . Citons, 
en outre, les V6" de la même collection, Nos 83, 86, 87 à 89, 91, 94, 96 à 98, 
152, 164. 

* 
Les débuts de l'Assiento français (ch. IV) . 
C'est de là également que nous avons naturel lementl iré la plupart denos 

renseignements sur la politique írançaise en Espagne (Ch. IV) et la con
clusion de l'Assiento de la O de Guiñee; mais il y i'autjoindre deux autres 
sources : le dépòt des Archives de la Marine, aux Archives nationales, et 
les Archives du Ministère des Colonies. 

Archives de la Marine. — L a Série B2 contient les lettres e n v o y é e s h 
l'étranger par le ministre, les volumes importants à consuller portent les 
N » 85, 86, 89 à 92,117,118, 155, 221. 

L a série B1 (lettres regues) contientles lettres de d'Aubenton, l ' agentgéné -
rul du commerce à Madrid; (Ch. V, §11)les volumes importants pour notre 
période portent les N0" 62, 212, 216, 221, 226, 227, — 230 à 234, 236, 239, 
240. 

Les registres du Conseil du Commerce, aux Archives Nationales 
(F'2 53) l'ournissent aussi quelques renseignements. 

Au Ministère des Colonies. II faut voir la correspondance du ministre avec 
les gouverneurs et intendants (Série B , Registres 24, 26, 31 à 35 (Copies 
des lettres expédiées) , les cartons F ! 7 et F2 8 relatifs à la O de l'Assiento, 
«t le manuscrit de Dernis sur les Grandes Compagnies (F2 18). 



L I V R E CINQUIÈME 

L'ASSIENTE DE LA COMPAGNIE DE GUINÉE 
(PÉRIODE FRANÇAISE) 

< King William was determined to begin the war 
by all the rules of good policy; since he could no6. 
obtain, nay since France could not grant in that 
conjuncture, nor without being forced to it by a war, 
what he was obliged by these very rules to demand .... 
The alarm, that had been given by the acceptation 
of the wi l l , was Increased by every step that France 
made to secure the effect of it 

'Though King William was determined to engage 
in a war with France and Spain, yet the same good 
policy... determined him not in engage too deeply. The 
engagement taken in the grand alliance... is a to pro
cure snfTjcient security to the King of England 
and the States fteneral, for their dominions, and for 
the navigation and commerce of their subjects, and 
to prevent the union of the two monarchies of France 
and Spain ». 

(Letters on the Study and Use of History, par 
S' John, Vicomte Bolingbroke. Lettre VIU). 

SCBL. — I I . 12 





C H A P I T R E P R E M I E R 

LA COMPAGNIE FRANÇAISE DE L'ASSIENTE (1701). 

I . Ses antécèdents. Origine de noa colonies et des grandes Compagnies; Kiche-
lieu et Colbert, le pacte colonial. — I I . Origines de la traite française; les 
Compagnies africaines; Compagnie des Indes Occidentales, du Sénégal, de 
Saint-Dominguo. Première Compagnie de Guiñee; Échec de son exploitation 
— I I I . La nouvelle Compagnie de Guinée et de l'Assiente, sa création; sa 
double personnalité. Constitution de la société de l'Assiente, 

I 

í Nous ne prétendons point, après tant d'autres, rechercher si 
I c'est aux Français et aux Dieppois que revient la priorité des 
I découvertes sur la côte d'Afriquel1). Qu'il suffise de dire, que si 
I de hardis navigateurs y apparurent dès le xv0 siècle peut-être, 
I nous ne commençâmes à y faire le commerce des noirs que bien 
í après. 

C'est vers le début du xvn" siècle seulement, que les Français 
commençent à s'établir aux Antilles. Nous avons vu que c'est 

; aussi l 'époque oú les nations européennes com prirent que ees éta-
blissements, au seuil des possessions espagnoles, leur seraieut, 
au point de vue commercial, de la plus grande utilité. 

La première ile oceupée par nous, concurremment d'ailleurs 
i aven les Anglais, fut celle de Saint-Christophe (2). 
} Levasseur, un huguenot, et ses compagnons obtinrent de 

(1) Voir un article de M. G . Marcel dans Ja Bevne scientifique de janvier 
1883; etBinger : Considéraiions sur la priorité des découvertes maritirnes sur la 
côte occiáentale d'Afriqoe, aux xiv» et xve siècles. 

(2) L e 31 octobre 1626, d'Esnambuc qui y avait acquis les droits de pre
mier occupant. 
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Richelieu la création de la Compagnie de Saint-Christophe et 
des iles adjacentes. Cette Compagnie fut renouvelée en 1833 
sous le nom de Compagnie des iles de TAmérique. 

Cette Compagnie n'était point la première W, mais elle ne 
cédait le pas que d'une année à la fameuse Compagnie de la 
Nacelle de Saint-Pierre-Fleurdelisée. On peut dire que toutes 
deux servent de départ à la première période colonisatrice de 
France. On n'avait pensé jusqu'alors qu'á prendre possession 
nomínale de contrées quelconques et à y chercher de Tor; 
Richelieu inaugura une autre mélhode Sa pensée domi
nante élait la lutte contre la domination austro-espagnole; i l 
constatait que cet empire devait sa puissance aux richesses par 
lui tirées des Indes, grâce au développemetit de ses flottes, que 
la Hollande n'avait pu lulter contre l u i que par sa puissance 
sur mer, et que l'Angleterre devait aussi à la force de sa ma
rine, sa richesse etson développement; c'est pourquoi i l mit la 
grandeur de la France dans le relèvement de son commerce, 
l'extension de son domaine colonial, et le renforcement de sa 
marine, trois moyens inséparables concourant à un but unique. 
Les colonies devaient s e r v i r á faire le commerce, la marine à 
défendre à la fois et les colonies et le commerce régónéró. 

11 prélendit encore s'inspirer de nos rivaux dans la création 
des grandes Compagnies : les petits commerçants, n'ont pas 
les reins assez forts pour faire ce commerce lointain; agissant 
pour leur propre compte, leurs fonds sont insuffisants à de si 
vastes entreprises; elles leur sont d'ailleurs beaucoup trop dan-
gereuses, leurs vaisseaux mal armés en font la proie toule 
désignée des corsaires ou des princes rivaux, et leur peu d ' im-
portance les empêche d'obtenir justice. Les Compagnies, elles, 
ont un autre rayon d'acüon, une vigueur défensive, et offen
sive au besoin, surtout si elles sont encouragées officiellement 
et soutenues par l'État, défendnes par une marine puissanle. 

L'Angleterre, depuis 1607, les Pays-Bas depuis 1621, ont 

(1) V. Bonnassieux, Les grandes Compagnies de commerce. 
(2) I.éon Deschamps, Histoire de la question coloniale, liv. I I . 
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déjà des Compagnies des lades florissanles. Richelieu les imite, 
el Ton peut citer avec les deux Compagtiies dont nous venons 
de parler celle du Morbihan, 1626, celle des Cent associés ou 
du Canada, 1627, celle du Cap Nord, 1638, celle de Madagas
car ou des ludes Orientales, 1642. 

Telle est I'origine des colonies, telle est celle, corrélalive, des 
grandes Compagnies, et il n'est pas sans intórêt de remarquer 
que les trois puissances maritimes poursuivent le même but par 
les mêmes moyens. 

C'est de Saint-Christophe que parlirent les expédilions qui 
nous donnèrent la Guadeloupe, la Martinique et la Dominique 
en leSSO. En 1640, la Tortue est enlevée par Levasseur aux 
Anglais, et en 1643, Sainte-Lucie leur est prise par Rous-
selan, tandis que de Bretigny s'installe à Cayenne. En 1648, 
nous nous établissons à Saint-Martin, puis à Saint-Barthélémy 
e l aux Saintes (1652), puis à Marie-Galante (1653); enfin à la 
Grenade (1650), à Sainte-Croix (1651) et à la Désirade. 

Depuis le début du xvi6 siècle les boucaniers et flibustiers 
s'étaient fixes à Saint-Domingue. 

Get ensemble d'iles, formait encore sous Colbert le total de 
nos possessions aux Antilles. 

Quand la traite fit-elle son apparition dans nos iles? I I serait 
assez naturel de peoser que ce fui dès le début, que les Fran-
çais, arrivant dans les Indes espagnoles et s'établissant dans des 
postes situés au milieu de pays ou d'iles déjà peuplés de noirs, 
imitèrent l'exemple de leurs devanciers. Cependant i l n'en fut 
point ainsi: l'esclavage n'est point la traite, et il y eut des escla
ves aux Antilles, avant que la traite y devint une institution 
régul ière; nous eümes même une colonic, le Canada, oil la traite 
ne.se développa jamais. [J eüt pu se faire même, que la colonisa
tion française se développât sans que Ton eút besoin de recourir 
à la traite (2). 

(1) A . Dessales, Hisloire générale dea Antilles. 

(2) Peytraud, oj>. cit., eod. loe , p. 12. 



— 182 — 

De ce fait plusieurs raisons : d'abord le système colonial 
adopté, et qu'on caractérise en l'appelant : système des colonies 
de peuplement, c'est-á-dire oíi rélément européen est celui sur 
lequel on compte le plus. 

Autant nous avons constaté dans les colonies espagnoles la 
pénurie de blancs, aulant dans les colonies françaises nous les 
y voyons venir avec facilité. Toutes les classes de la nation y 
étaient représentées, et surtout il y avait cette curieuse c a t é g o -
rie des « Engagés », qui fournissaient, ou auraient pu fournir, 
une main-d'oeuvre blanche fort appreciable i 1 ) . 

I l y e u t b i e n dès le clébut des nògresaux Antilles, les premiers 
Français établis à Saint-Christophe y possédaient déjà des noirs; 
quand d'Esnambuc acquit leurs droits, ils lu i cédérent en même 
temps ees esclaves (2); mais c'étaient des esclaves emprun lés 
aux colonies voisines, une correspondance régulière entre nos 
Antilles et la côte d'Afrique ne s'était point encore établie. 

Pigeonneau trouve dans les letlres patentes du 24 ju in 1633, 
accordant aux sieurs Rosée, Robin et leurs associes, marchands 
de Rouen et de Dieppe, la permission de traí iquer seuls pendant 
dix ans à Sénéga, Cap Vert et Gamble, l'origine de la traite 
française (3). 

Mais pendant trente ans encore le commerce des Français à 
Ia côte d'Afrique va languir presque totalement. Ce n'est qu'en 
1664, avec la fondatíon de la Compagnie des Indes Occidentales, 
qu'on commenceá voir naitre une importation directe des nègres 
d'Afrique aux Antilles françaises (*). 

(1) P . Leroy Beaulieu, De la colonisation chez les peuples modernes, et 1.1, 
Livre préliminaire, chap. I l l , § V I , p. 113 et s. 

(2) Contrat pour l'établissement des Français à Saint-Christophe, A A E , 
Mémoires et documents, Amérique, V , 4. 

(3) Pigeonneau, Histoire du commerce de la France, I I , 441. Encore cet 
objet de commerce n'est-il pas spécifió dana les lettres patentes, mais i l ee 
faisait couramment, íl serait même aventureux de vouloir rechercher quels 
navígateurs français allèrent lea premiers troquer des nègres à la côte d'Afri
que. 

(4) On trouve bien, entre 1633 et 1635, deux autres sociétés, Pune ma-
louine, I'autre parisienne, qui obtinrent également le monopole du traflc sut
iã côte d'Afrique, la première de Sierra-Leone au cap Lopez, la deux ièm» 
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Antérieurement pourtant, quelques expéditions négrières abor-
dèrent dans nos colonies W. Ea 1638, M . de l'Olive obtenait 
d'aller se pourvoir de nègres et bateaux au Cap Vert (2). UQ 
1643, la Compagnie des iles d'Amérique fait UQ marché de 
nègres avec le capitaioe Durant, sur le pied de deux cents livres 
par tête (3). Mais le Gouvernement n'intervient nullement daos 
ce commerce. II ue prend aucun règleraent, laisse entière liberté 
aux Compagnies qu'il a autorisées, de se pourvoir comme elles 
Tenteodront. 

L'arrivée de Colbert aux affaires va modifier totalement cette 
politique, et faire du commerce des nègres , le moins libre, parce 
que le plus réglementé, mais aussi le plus protégé. 

Si Colbert prolongea la politique de Richelieu, ce ne fut en 
effet qu'en la modifiant sensiblement W, 

Richelieu n'avait songó qu'aux colonies de peuplemeot, ií 
n'avait créé les Compagnies que pour fonder des colonies dont i l 
leur laissait le gouvernement. 

Colbert maintient les Compagnies, mais c'est surtout pour 
exploiter les colonies déjà adultes, dans lesquelles i l établit le 
gouvernement direct(5). 

Les Compagnies colbertines procèdent d'ailleurs de la concep
tion mercantile C). 

du cap Blane à Sierra-Leone, sauf sur les points réaervés à la Compagnie 
normande de Sénégal, mais i l ne paraít pae qu'elles aiont venda beaucoup de 
nègres aux Antilles françaises ( V . Peytrand, op. cit , p. 8 ) . 

(1 ) Peytraud, p. 36-39. 
(2) A C , F " 1 , p. 57. 
( 3 ) A C , F62. 
(4) Deschamps, op. cit., II6 partie, p. 145 et suivantes. 
(5) Que si les Compagnies ne e'appuient pas sur une oolonie adulte, eües 

ont surtout pour but le commerce, le drainage vers la France des produits 
exotiques; telle la Compagnie des Indes Occidentales, qui, si elle a son siège 
à Madagascar, a pour but principal d'opérer commercialement aux Indes et 
en Chine, et rejette la colonisation à Tarrière-plan. Telle, en 1669, la Compa
gnie du Nord; telle, en 1670, celledu Levant. 

( 6 ) a Richelieu avait mis au premier plan la conquête et le peuplement des 
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Telles sont les Compagnies fondées pour exploiter nos Ant i l 
les : Compagnie des Indes Occidentales en 1664, qui participe 
encore de la nature ancienne, Compagnie de l'Acadie en 1683, 
de Saint-Domingue en 1698, etc., etc. 

Sexploitation des colonies est telle, qu'on a pu dire que Voa 
n'hésitait point à sacriBer les colons auxquels on demande une 
production intensive, tandis qu'on leur refuse la libertó de dis
poser à leur gré de leurs produits. Corrélativement à l 'élablisse-
ment de ees colonies, s'impose le système dit du pacte colonial ou 
oude l'exclusif réciproque; les colons voient leur activité écono-
mique restreinte à la production des produits indigènes, qu'ils ont 
l'obligation de vendré aux seuls commerçants métropolitains, par 
l'entreraise de la seule marine métropolitaine, en échange des 
seuls produits métropolitains, à l'exclusion de tout commerce, 
et de communication même, avec les nations ou les colonies 
élrangères. 

Les Compagnies seront d'ailleurs, bien qu'elles conservent 
apparemment une constitution analogue à celle qu'elles ont eue 
jadis, beaucoup plus dans la main du ministre. Elles ont la dis
position de leurs fonds, mais le ministre leur indique comment 
les employer, s'occupe de recruter leurs associés, d'écouler leurs 
relours, de faciliter leurs chargements. 

Comment le peut-il faire, comment les commerçants accep-
tent-ils cette interventionisme économique? 

C'estqueduGouvernementles Compagnies tiennentl'existence 
même. Pius que jamais le système du monopole est en faveur; 
aux raisons anciennes, renforcées par I'ampleur plus grande 
des entreprises, s'ajoute le désir du Gouvernement français de 
faire de ces Compagnies des instruments de lutte, des « armées » 
contre les Anglais et les Hollandais. I I ne suffit plus qu'elles 
soient assez fortes pour faire le commerce et empêcher qu'on ne 

terres nouvelles,le profit commercial devait en être la résultante Colbert, 
ministre des Finances, fait de la colonisation un effort économique. I I met au 
premier p k a l'intérét économique qui était au second chez Richelieu. Riche
lieu n'avait pas créé une seule Compagnie purement de commerce, Colbert 
ne crée ou ne laisse subsister que celles-là. » (Deschamps, loe. eit., p. 151) . 
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le vienne troubler, i l faut qu'elles puissent troubler celui de 
leurs rivaux, les chasserdes lieux. favorables, ariner en course. 

En revanche, ees Compagoies recevront toute une série de 
faveurs destinées autant à les affermir qu 'á les enchainer : 
« exemptions de tous droits d 'entrée pour les deorées colonia
les importées en vue du commerce et entreposées; exemption 
de partie de ees droits pour les mêmes denrées destinées à la 
consommation; subventions qui sont parfois une vraie 
reconsütution du capital social, primes à rimportatioo ou à 
l'exporlation de certaines marchandises, dons ou prêts de navi-
res, » etc., ele. 

• 

Celte politique nouvelle exige des moyens nouveaux. 
Pour perraettre au pacte colonial de produire tous ses fruits, 

i l faut des bras aux Antilles, une main-d'eeuvre qui facilite la 
culture intensive. Cotnme tout le monde à l'époque, Colbert est 
persuade que la main-d'oeuvre noire seule peut réussir en Amé-
rique. De là les Compagnies africaines qui iront chercher les 
noirs, et établiront sur la côte d'Afrique quelques comptoirs, de 
simples postes servant d'entrepót, de points de contad. 

Lorsqu'en 1664, laCompagnie des lodes Occidentalesfut ainsi 
¡ovestie de tout le commerce de la Terre-Ferme et des iles d'A-
mérique, el chargée de les fournir de nègres, on interdit aux co
lons, malgré qu'ils en eussent, d'en acheter aux étrangers, surtout 
aux Hollandais í1). C'est à Ja Compagnie de leur en procurer, ou 
aux arroateurs particuliers qu'on encourage à faire ce trafic; les 
traitants é t rangers sont poursuivis et capturés. La traite, libre 
jusque-là , cesse de Fêtre, elle ne recouvrera que momentané-
ment sa liberté, sera toujours monopolisée par une ou plusieurs 
Compagnies. Bientôt, commela Compagnie des Indes Occidenta
les périclite, reste au-dessous de sa tâche, on a recours à de 
grandes compagnies africaines dont le but estexetusif, ce sont 
les véritables compagnies trailantes : les trois Compagnies du 

(1) Édi t du 25 mars 1665. 
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Sénégal fondées en 1673, 1679, 1696; la Compagnie de Guiaée 
fondée en 1685, et quise transforme en 1701 en Compagnie de 
l'Assiente. 

I I 

Le Gouvernenaent en en l evan tà la liberté des initiatives i n -
dividuelles le commerce desnoirs, avait une excuse dans le peu 
de développement qu'il avait pris jusque- là . Nous n'étions point 
encore, vers 1660, armés pour ce commerce comme les Hollan-
dais. 

Tout un plan gouvernemental fut élaboré pour nous permet-
tre de lotter contre eux. Tandis qu'üs avaient depuis longtemps 
des établissements en Guinée, nous ne songions alors qu 'à nous 
y introduire. Des missions commercialese furent d'abord con-
fiées àVi l l au I tde Bellefonds, à d 'Elbée ; Villault de Bellefonds 
passa avec le roi de Commando en 1667, un traité(2) qui fut 
l'origine de notre premier comptoir en Guinée. 

Ces établissements nepouvaient point toujours se faire paciB-
quement, les rivalités des puissances maritimes se traduisaient 
en actes. Nous avons vu déjà que nous nous étions heur tés aux 
Hollandais en 1677;ceUe année-là le Roi ordonnaau vice-ami-
ral d'Estrées de les chasser de Gorée, ce qui fut fait. Ducasse 
s'illustra dans FaíTaire, et les Français s 'emparérent d'Arguin. 
Gorée et Arguin nousrestèrent à la paix de Nimègue. Peu aprés 
nous nous établissions à Juda, et cherchions à acquérir les Bis-
saux. En 1687, lesieur Cloche se heurta aux Hollandais á Tako-
rary, ilen fut chassé. En 1688, Ducasse qui avait réussi à passer 
un traité avec le souverain de Commando, vit anéantir aprés son 
dópart Pétablissement qu'il avait fondé. 

Ai nsi les alternatives de succès et de revers se succédaient 
pour nous sur la côte africaine. 

L'action des Compagnies sur laquelle on comptait, fut done 
dês le début, insuffisante, et i l fallut couramment accorder des 

(1) Ancel, op.cit., 1. I I , oh. a . 
(2) V. d a n s Â C , C « l . 
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permissions aux armateurs particuliers, et faire des avantages 
considérables aux traitants. Les compétitions entre les Compa-
gnies et ees traitants libres qu'elles voienl de mauvais ceil, ce 
f u t l à t o u t e l'histotre de la traite française pendant l'ancien r é -
gime. 

+** 

La Compagnie des Indes Occidentales était trop étendue 
pour pouvoir réussir . A la concession du commerce de toutes 
nos possessions d 'Amérique, elle joignait encore ôn Afrique 
celui de toute la côte, da Cap Vert au Cap de Bonne-Espó-
rance W. 

Elle laissa manquer de nègres les Antilles, i l y eut disette, i l 
y e u t même des révoltes à la Martinique Colbert ordonna 
alors à la Compagnie d'accorder des permissions pour faire la 
traite, à tons les habitants du Royaume qui le désireraient, et 
devant la mauvaise volonté qu'elle manifesta, le Conseil d'État 
décida que les passeports seraient donnés par le Roi seul. 

Onalla plus loin, et, « pour encourager les armateurs particu
l ie r s» , un arrêt du Conseil d'État du 26 aoüt 1670portasuppres-
sion d'un droit de 5 0/0 que prélevait à l'origine la Compagnie 
sur les nègres de Guinée (3). Un autre arrêt du 18 septembre 
1671 (4), exempta detous droits de sortie les marchandises qui 
seraient chargées dans les ports du royaume pour être portées 
aux côtes de Guinée. La Compagnie, jouissait déjà de l'exem-
ption de moitié des droits d'entrée, pour les marchandises 
qu'elle importait d 'Amérique (5). En dópit de ees faveurs, la 
traite négrière périclitait (6) cependant. 

(1) Isambert, t. X V I I I , Archives Nationales, A.D -¡-, 572. 
(2) Dutertre, Histoire des Antilles, t. IV. 
(3) Peytraud, p. 39, A N , A D V I I 3 . 
<4) A N , AD I X , 384, f° 52. 
(5) A N , A D V I P . 
(6) Arrêt du 9 avril 1692, commettant les sieurs Ménager, e t c . , pour la 

liquidation de Ia. Compagaie, A N , A D I X , 384, p. 53, et AN, A D V I P . 
Sou privilège fut revoqué trois ans plus tard, Édit du 9.février 1675. 
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En 1672 on inaugura le système des primes. Une ordonnance 
du 18 janvier accorda aux armateurs particuüers une gratifi
cation de dix livres, par tòle de nègre débarqué aux Antilles, et 
obligea la Compagnie à payer trois livres aux capitaines. « Mal-
gré les avanlages de la traite, le commerce n'étail pas en effet 
sans risques. En réalité, c'était un bon calcul de la part du 
ROÍ, car chaqué nègre lu i rapporlait d'abord les droits perçus 
sur les produits des colonies contre lesquels i l était échangé, 
puis les divers bénéfices résultant du développement général de 
la prospérité des iles qui contribuait à celle du Royaume » l1). 

La Compagnie ruinée, et d'ailleurs mal administrée, dutaban-
donner ses droits et privileges. Le 8 novembre 1673, elle vendit 
ainsi le Sénégal et ses dépendances aux sieurs Egrot, François 
et Raguenet. Cette vente ne comprenait pas les côtes de Guinée, 
les commerçants qui avaient des permissions y négociaientl ibre-
ment. Mais la guerre de Hollande commençait , les par t icuüers 
luttaient mal contre les vaisseaux de la Compagnie néer landaise , 
et Colbert pensa devoir rétablir le monopole. 

Le 31 décembre 1674, le Roi avait réuni à son domaine, 
toutesles terres et iles d'Amérique que possédait la Compagnie 
des Indes Occidentalest2). En échange, i l s'était chargé de son 
passif. Au lieu des droits perçus par elle, i l institua une ferrae 
spóciale, appelée la ferme du Domaine d'Occident. 

Le 16 décembre 1675, les directeurs de ce domaine conclu-
rent un traité avec Jean Oudielte, aux conditions duquel, Jean 
Oudiette offrait de faire porter aux Antilles huit cents n è g r e s 
pendant quatre ans, à charge aux directeurs de lui payer par 
tête de nègre , les treize livres marquées par l'édil de 1672. I I 
slipulait d'ailleurs le monopole de ce trafic, la permission d'y 
employer autant de vaisseaux qu'il voudrait, d'aller chercher 

(1) Peytraud, p. 40. 

(2) V. Mémoi ie sur Torigme de la ferme du Domai ue d'Occident, A A B . 
Mém. et doc'", V 1990, N0 15. 
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ses noirs même dans les établissements hollandais et é t rangers , 
et de les vendré aux colons le prix qu'ü pourraitO). 

Get Assiento ne réussit pas, Oudietle ne retnplit pas ses en-
gageroents. 

* 
Colbert se retourna alors vers la Compagnie d'Egrot, Fran

çois et Rnguenet, qui avait pris le nom de Cotnpagnie du Séné-
gal en vertu de la cession à elle faite par Ja Corapagnie des 
In des Occidentales. Elle y joignit les côtes de Guiñee, jusqu'au 
Cap, et se chargea de transporter aux íles deux tnille nègres , et 
à Marseille ce qui était nécessaire aux galères du Roi. II est à 
remarqner qu'elle fut monopoliséeC2). 

Son raonopole n'eut pas d'ailleurs plus de succès que celui de 
la Compagnie des Indes Occidentales, mais i l fut plus nuisible, 
parce qu'elle n'accorda pas de permissions, et qu'on ne l 'y obl i -
gea pas. Les intendants des íles se plaignirent du peu de noirs 
importes; la Compagnie cherchait á empêcher les commerçants 
part icuüers de faire le trafic qu'elle laissait en jachère ; aussi le 
mécontentement était-il grand (3). 

Faute de concurrence, le prix des nègres était fort élevó 
aux Antilles, et en revanche, le prix des denrées coloniales mon-
tait. 

Pourtant son raonopole n'était pas absolu. Les commerçants 
pouvaient porter aux íles, des nègres, eux aussi, mais ¡1 leur fal-
lait verser 30 livres par tête, et ils ne touchaient pas la gratifi
cation de 13 livres que la Compagnie percevait; cela faisail 
qu'en fait le monopole existait, car i l était difficile aux commer
çants de regagner 43 livres par tête. 

Le Roi avait fait son possible pour soutenir Ia Compagnie. 
Ainsi, comme les indigènes capturaient parfois des nègres mar-

(1) Archives Nationales, AD, V I P . 
(2) AO, C61 et A N , A D I X , 384. 
(3) U n mémoire de 1684 prétend prouver « que fétablissement de la Com

pagnie du Sénégal est entiiirement inutile à J'État, et qu'au oontraire il est 
trèe préjudiciable aux intérêts de Sa Majesté, et fort à charge à ceux du 
Bojaume et même du public » ( A C , C51 et Peytraud, op. cit., p. 44). 
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rons des colonies anglaises ou hollandaises, une ordonnancede 
1683, défendit aux habitants d'en acheter et de les porter dans 
Jes íles. Les nègres de coutrebande, donl le commerce avaitété 
jusqu'alors toléré, furent saisis. La seule utilité de ees mesures 
fut d'exciter Ies mécontents. 

On se décida, devant Téchec manifeste de la Compagnie, àré-
voquer son privilège. Un arrê t du 12 septembre 1684 lui enleva 
le monopole du commerce des côtes de Guinée. 

*** 
Ce n'était point pour rendre libre le commerce des noirs, 

mais uniquement pour séparer en deux le monopole. On 
jugeait que la Compagnie du Sénégal avail trop d'extension, 
on divisa son champ d'action, on lu i laissa le Sénégal et on 
attribua la Guinée à une nouvelle Compagnie qui devait subsister 
concurremment avec elle : la Compagnie de Guinée, crééepar les 
lettres patentes de 1688 M . 

La Compagnie obtenait un privilège pour une durée de vingt 
ans, c'est-á-dire jusqu'en 1705, et le monopole de la traite 
depuis la rivière de Sierra Leone jusqu'au Cap. Elle devait 
fournir non plus deux mille, mais mille nègres annuellement, 
pour lesquels elle obtenait la gratification de treize livres (2). 

En 1688, un arrêt confirma l'exemption des demi-droits 
d'entrée qui avait été contestée (3). 

Au bout de quelques années , le Roi s'enquit prés des adminis-
trateurs Blénac et Bégon si les deux mille nègres , que les deux 
Compagnies réunies devaient porter, ne seraient pas surabon-
dants, et si les colons les pourraient acheter facilement. U lui fut 
répondu affirmaüvement. En réalité, les colonies manquaient 
de nègres , car Louis X I V se résolut à envoyer au Cap Vert un 
de ses vaisseaux avec de l'argent pour en acheter, et de lá, les 
aüer vendré aux íles, au compt.e de Sa Majesté (4). 

(1) Lettres patentes de 1685, A N , A D V I P . 
(2) V . Arrêts des 20 février et 4 avril 1685, A N , A D V i l 3 et A C , C61 . 
(3) AN, A D V I P . 
(4) Peytraud, p. 45. 
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La nouvelle Compagnie ne réussissait done pas mieux que les 

anciennes, puisque le Roi était obligé de la suppléer. Les admi-
nistrateurs de la Martinique disaient qu'il eüt fallu envoyertout 
de suite six mille noirs, les nouveaux arrivants ne réussissant 
qu'á peine à combler les vides causés par les morts. l is propo-
saientde tirer des noirs des í les étrangères, comine le meilleur 
moyen de les appauvrir et de les miner. Le Roi n'y consentit 
pas; il préférait, disait-il, envoyer quelques ílütes en Guinée si 
les Compagnies ne suffisaient pas í1). 

La guerre rendant les arrivages difficiles, i l fallut pourtant 
dérogeraux principes. En 1691, onaceorde exceptionnellement 
aux habitants de Grenade d'aller traiter de nègres avec les sauva-
ges de Terre-Ferme, sujets des Espagnols, « dans le temps qu'on 
n'attendra plus aucun vaisseau des Compagnies de Sénégal ét 
de Guinée ». On tâche de se procurer des nègres de prise, on en 
règle la distribution entre les Antilles, le comte de Blénac reçoit 
l'ordre de ruiner les établissements anglais, et deJJTstribuer 
leurs nègres entre les colons français. Enfin, le 27 avril 1692, 
Pontchartrain écrit à Duqasse: « Comme i l ne faut point espérer 
d'obliger les Compagnies de Sénégal et de Guinée à porter une 
quantité suffisante de nègres à Saint-Domingue, le Roi consent 
que vous permettiez aux colons d'en tirer de tousles endroits ou 
ils pourronten avoir » (2). 

• 

Outre cette tolérance accordée aux colons de se fournir eux-
mêmes, le Gouvernement chercha tous les moyens de maintenir 
aux íles une population noire suffisante. 

On voulut d'abord empêcher que les nègres importes aux iles 
pussent en sortir. 

Une ordonnance da 28 avr i l 1694, porte que les capitaines 
qui les laisseraient s'embarquer sur leurs vaisseauxles devront 

(1) I I ne le permit que pour Cayenne, qui n'en avait pas reçu depuis prés 
de quatre ans, et cela dans l'espoir de dépeupler Surinam. On ne blâma 
point de Férol les , le gouverneur, d'avoir permis aux habitants de s'approvi-
sioraer à un négrier hollandais. 

(2) Peytraud, op. et loc. cit. 
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payer à raison de quatre cents livres pièce, quels qu'ils soient. 
Peu après , la même defense de les prendre à leur bord leur 

est renouvelée sous peine de cinq cents livres d'amende, en plus 
du prix des nègres W. 

En outre, on presse la Compagnie de Guinée de remplir ses 
engagements, le ministre la prévient q u ' á son défaut, i l sera oblige 
d'autoriser plusieurs négociants qui le lui ont demandé, à aller 
sur la côte d'Afrique. 

Elle est informée, ainsi que la Compagnie du Sénégal, de l'of-
fre faite par un particulier d'aller porter en deux ans aux Antil
les, quatre mille nègres qu'il achèterai t aux Hollandais ou autres. 
Cette proposition émanait d'un certain sieur Boitard. Pontchar-
train obligea la Compagnie à donner son consentement à ce qu'ua 
traité füt passé avec lu i , le 26 mai 1698. I I devait en transpor
ter trois mille aux iles du Vent, mille à Saint-Domingue, pendant 
trois ans; i l devait les prendre aux interlopes danois et aux au
tres nations. 

Cependant i l excéda sa permission en faisant un sous-trailé 
avec un Hollandais, Guillaume Pedy. C'était, somme toute, faire 
passer aux Hollandais le commerce de nos colonies ; aussi, par 
arrêt du 10 février 1699, Pontchartrain révoqua une permission 
qui allait certainement à l'encontre des principes établis pour le 
gouvernement des colonies. íl est juste de dire que la Compa
gnie avait troublé de son mieux l 'exécution de ce traité, car si 
elle consentait à accorder dans une certaine mesure des permis
sions qui lui rapportaient, elle ne voulait point d'un rival ayant 
sur elle l'avantage d'un commerce plus facile 

En 1690 une tentative du même genre fut faite par le sieur 
Maurelet, de Marseille, raffineur de sucre des Antilles. I I vou
lait aller vendré aux colons, ou plutôt leur troquer, cinq à six 
cents noirs pour du sucre qu'il eüt rappor té à Marseile. La Com
pagnie protesta, et finit par faire rejeter la proposilion; elle 
prétendit qu'on ne pouvait se procurer en province de bonne 

(1) Peytraud, loc. cit. 
(2) Ancel, op. et loe. cit., d'aprés AN, E 1904 et A D , V I I 3 . V . aussi A A E , 

Mém. et doc', Afrique, V* 12. 
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pacolille, et que d'ailleurs, si on accordait une permission de ce 
genre à Marseille, tous les ports du royaurae en voudraient 
faire autantO. 

A cet teépoque pourtant, la Corapagnie est obligée d'accorder 
des permissions part icul ières , elle ne fait plus en réalité le com
merce que par Tinlermédiaire de sous-traitants. 

Ajoutons qu'elle est encore suppléée par deux Compagnies. 
La Compagnie du Sénégal démembrée, a vu son privilège 

renouvelé en mars 1696, sous le nom de Compagnie Royale du 
Sénégal, Cap Vert et côtes d'Afrique, avec un privilège de trente 
ans, malgré Topposition des colons et de l'intendant de la Mar
tinique lui-même, le sieur Robert, qui prétend que les colons 
ont besoin, dans l'ile seule, de deux mille nègres , et seraient en 
état de les acheter en huit jours (2). 

Pourtantle Gouvernement s 'entétant dans ses procédés, venait 
encore en septembre 1698, de créer une nouvelle compagnie pr i -
vilégiée et monopolisée : la Compagnie royale de Saint-Domin-
gue (3). Elledevait peupler la coloniedansl'espacede cinqans de 
mille cinq cents blancs tirés d'Europe, de deux mille cinq cents 
noirs et ensuite, après l'expiration des dites cinq années, elle 
serait obligée d'y faire passer tous les ans cent blancs d'Europe 
et deux cents noirs. La Compagnie é t a i tpource , autorisée à faire 
lalevée des dits blancs de g r é à gré , et à trailer pour les nègres 
avec les princes ótrangers. I I fallait que le besoin s'en fit bien sentir. 

Tel était l 'état de la traite française en 1700. 
: Nous pouvons le r é s u m e r ainsi : Pour fournir au maximum 
deux mille nègres annuellementaux colonies sans y pouvoir arri-
vertrois Compagnies sont en fonctionnement: La Compagnie de 
Saint-Domingue, la plus récente, bornee à File de ce nom; la 
•deuxième Compagnie du Sénégal, dont Faction s'ótend du Cap 

(1) Ancel, op. et loe. cit., d'aprés AG, & 2. 
(2) Peytraud, op. cit., p. 49. 
(3) Lettres patentes, dans A N , A D , V I I 2 A. 

ScEu — I I . Í2 
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Vert à !a rivière de Sierra-Leone; et la Coinpagnie de Guinée 
qui a le monopole du commerce de Sierra-Leone au cap de 
Bonne-Espérance, et ne possède en réaüté qu'un comploir en 
activilé, Juda (Ouidah). Cette Compagnie n'a pas réussi, périclite 
de plus en plus, et ne remplit son office que par de rares sous-
traitants. 

Le ROÍ a essayé de combler ees vides par une traite ofíicielle 
plutôt que de permettre aux commerçants qui n'ont cessé de le 
réclamer, l'usage de ce trafic. En réalité on n'a pu se fournir 
de nègres aux colonies qu'en les prenant aux ét rangers , soit 
qu'on ait fait des prises, soit qu'en certains cas, le Roi , pressé 
par les circonstances, ait autorisé qu'on s'adressát à eux, soit, 
sans doute et vraisemblablement, qu'ils en aient introduit beau-
coupen contrebande.On apeut-ôtre t rouvé quelqueremède dans 
les permissions données aux colons de se t'ournir eux-mâmes , 
ou aux commerçants particuliers d'aller en Guinée, mais ees 
mesures, employées â contre-coeur, com me contraíres à la poli
tique coloniale et funestes aux Compagnies, ont été t rês insuffi-
santes. 

Le résultat de tout cela, est Pappauvrissement et TafTaiblisse-
ment des colonies par le manque de main-d'ceuvre, et, corrélati-
vement, renrichissement des Hollandais et des Anglais, qui ont 
trouvé le moyende rendre ce commerce lucratif, et de se main-
tenirsur les côtes de Guinée malgrénous , et plus avantageuse-
ment que nous. 

*** 
Quelles sont les causes de cet état de choses? Quelles difficul-

tés présente done le commerce négrier ? Elles sont nombreuses: 
difflcultés de se fournir en Afrique; luttes à soutenir en Guinée , 
surtout en temps de guerre; risques d 'étre pris en mer, et mor-
talité pendant le voyage. 

Arrivés aux Antilles, les traitants y trouvaient un autre obs
tacle parce que, quoi qu'en pussent dire les fonctionnaires, les 
colons avaient grand mal à payer les nègres qu'ils achetaient W-

(1) On constate à cette époque, que le produit le plus considérable des A n 
tilles, le sucre, est en grande partie absorté par ees paiements. L e s nègres 
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Le commerce de nègres était-il done nécessairement infruc-
tueux? . . . Les auteurs sur ce point ne sont pas d'accord; la 
majorité affirme que les frais et les mécomptes de toutes sortes 
devaient nécessairement absorber tout le profltt1); d'autres W, 
au contraire, ont été amenés à penser, après une sérieuse com
putation, que les bénéfices devaient encore s'élever à 50 0/0 
environ. II est possible qu'il y ait cette fois un peu d'optimisme, 
mais on peut croire que les commerçants particuliers avaient 
des chances de faire plus de bénéfices que les Compagnies, 
épuisées par des dilapidations constantes. En tout cas, ils ne 
se trompaient point en pensant que plus on aurait por té de 
nègres , et plus la traite eüt été lucrative; c'était en effet le 
seul moyen d'enrichir les iles, et de permettre aux colons d'a-
ebeter des noirs et de les payer. 

Ce qu'il ei^t fallu, c'eüt done été renoncer au système des 
Compagnies monopolisées, et Jaisser ce commerce libre. I I 
Tavait été jusqu 'á la création de la Compagnie des Ipdes Occi-
dentales;peu développé jusqu'alors, parce que le besoin ne s'en 
était guère fait sentir, i l se serait sans doute étendu dans la 
suite. 

Dès le débu t les initiatives particulières avaient réclamé cette 
liberté, et Richelieu, ayant dépêché dans les principaux porta 
des commissaires enquêteurs , pour savoir l'opinion des négo-
ciants sur la meilleure façon d'entreprendre le commerce géné-
ral des iles, avait, malgré leur avis, établi le système des Com
pagnies dans lesquelles, d'ailleurs, ceux-ci étaient entrés avec 

valaieat depuis 5.000 jüsqu'á 9.000 livres de sucre, prix exorbitant, et les 
noirs étaient toujours affectés à une hyputhèque privilégiée en faveur du ven-
deur jusqu'á complete libération. I I fallait en effet de longs délais aux aoho-
teurs, et ees dett.es constantes ont été peut-être une des raisons qui portaient 
les Compagnies h s'abstenir d'exportev des nègres (Peytraud, op. el loe. e i l . ) . 

(1 ) V . M . Trayer, thèse c í tée . 

(2 ) Peytraud, op. c i t , p. 127. 
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bonne volonté; mais i l avait laissé en dehors le trafic négr ier , 
ce qui dónotait au moins quelques hési tat ionsW. 

Colbert n'eut point les mêmes scrupules, i l moaopolisa le 
commerce colonial dans son ensemble, y compris la traite, et 
Cela au moment oú nos colonies avaient le plus besom de nèg re s . 
I I parait hardi de porter un jugement sur son ceuvre, on pent 
toutefois se demander, si sa conception sur ce point ne fnt pas 
un peu étroite; à voir le peu de succès qu'eut la lutte centre 
nos rivaux, on se prend à penser qu'il ne choisissait pas le bon 
moyen pour les combattre. Sans doute de grandes Compagnies 
étaient apparemment plus puissantes, mais elles étaient moins 
hábiles; des commerçants parUculiers n'eussent point déiogó 
les Anglo-Hollandais, (les Compagnies ne le firent point non 
plus), mais qui sail s'ils ne seraient point parvenus à commer-
cer malgré eux, à les dépister, à les concurrencer, à les devan-
cer? Leur inlérèt particulier n'eüt-il point suffi à leur faire 
éviter les dangers qu'ils consentaient, qu'ils demandaient à 
braver? 

II est curieux de conslater en effet, que lesdifficultés, l 'a léa, 
et même le péril de la traite, n 'empéchérenl jamais les commer
çants particuliers de réclamer la liberté de l'entreprendre, et 
de protester centre le monopole. Malgré l 'échec des Compa
gnies, ils ne cessaient de considérer cette branche de com
merce comme devant être lucrative; de Nantes, de Saint-Malo, 
de Dunkerque, de Bordeaux, ils continuèrent de réc lamer le 
droit d'aller en Guiñee (2). lis ne l'obtinrent point. 

Les successeurs de Colbert suivirent plus encore la letlre 
que l'esprit desa méthode, s'en inspirèrent en l 'exagérant. On 
eút pucroire qu'au moment ou l'Assiente passait en nos mains, 
l'occasion était venue de laisser le champ libre à l 'activité i n d i -

(1) V. Deohamps, op. cit. 

(2) Piécourt, l'auteur da mémoire sus cité est de Dunkerque. V . auesi un 
mémoire de la Mothe-Gaülard, député de Saint-Malo au Conseil du commerce 
(AN, Gs, 1686), et les lettres de Pontchartrain à la Compagnie lui transmet-
tant des demandes de permissions émanant de commerçants particuliers. A N , 
B2, 147, f»8 63 et suiv., B*, 149, f03111 et suiv. 
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viduelle; par l'acquisition de la traite espagnole, un immense 
domaine était ouvert à ees initiatives. Nous verrons cependant 
dans quelles limites restreinles elles furent encouragées. 

I l l 

Aussitôt qu ' i l eut reçu la nouvelle que la transaction sur 
1'Assiento portugais avail été signée à Lisbonne (18 join 1701), 
Pontcbartrain, qui, nous I'avons vu, n'attendait rien autre pour 
mettre à exécution les projets élaborés, rendit compte au Roi 
et expédia à nouveau Ducasse en Espagne. Mais il fallait 
que celui-ci pút traiter au nom de quelqu'un. La Compagnie de 
Guinée était agonisante ou morte, on lui substitua immédiate-
ment une nouvelle Compagnie de Guinée, formée d'un certain 
nombre d'intéressés, dont le ministre s'était assuré la collabora
tion ; c'étaient les sieurs, Maynon, Crozat, Thomé, Bernard. Lau
dáis, Legendre d'Arminy et Foucherolles. Ces sept donnèrent 
procuration à Ducasse, en date du 23 juillet, de conclure, au nom 
de ladite Compagnie, un traité avec le roi d'Espagne, aux condi
tions et clauses les plus avantageuses qu'il pourrait, pour four-
nir dans TAmérique tous les nègres nécessaires W, Cette Com
pagnie exista officiellement depuis le 9 juillet 1701, un arrê t du 
Conseil qui porte cette date(2), déclare l'ancienne Compagnie de 
Guinée dissoute, et lui en substitue une nouvelle en la personne 
des associés sus-cités. En réalité cet arrêt fut antidaté pour 
éviter toute la contestation en Espagne (3). 

(1) Dans la ratification A C , F a , 7, 1701 (1M pièce) . 
(2) A N , A D ( V I I 7 ) et E 1917. Doe» N" 1 AG C6 3, donne le premier pro-

jet, ee qui prouve que cet arrêt est certainement antidaté e'est qu'il consaere la 
subrogation de la Compagnie nouvelle à l'ancienne, subrogation dont les con
ditions furent discutées postérieurement à cette date entre Pontchartrain et 
Chatnillart. S'il était besoin d'autre preuve, on en trouverait dane unè lettre 
curieuse de M . de Foucherolles à Des Haguais (probablement), lettre datée 
du 29 aoút , et qui montre bien qu'á cette date la Compagnie nouvelle n'était 
pas encore constituée. El le ouvre également des horizons sur ce que Ton pro-
jetait de faire. 

(3) V . dans A C , C» 3 , une lettre de Des Haguais du 10 novembre 1701. 
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Le privilège de la Gompagnie de Guinée n 'é tant point expiré, 
i l suffisaií de lui subroger celle-ci pour les quatre années qui 
restaient, et, à leur expiration, de proroger le privilège (i). 

C'est ce qui fut fait, l 'arrét constatait que la Gompagnie pré-
cédente n'avait point rempli ses engagementsí2). 

• 

La nouvelle Gompagnie réussirait-elle mieux? ne serait-elle 
point également accablée sous le poids de ses obligations?... H 
convient de remarquer, en effet, qu'elle devait se charger à la 
fois de la traite aux colonies espagnoles et de la fourniture des 
Antilles françaises, Suivant le plan adop té par PontchartrainfS), 
et qui paraít avoir ótó suggéré par les intéressés eux-memesM, 

(1) L a Gompagnie ne fut formée réel lement que par Facte de société ea 
décembre; i l n'y eut pas besoin, comme pour les précédentes Compagnies, de 
dreseer des lettres patentes, bien que l'on en eftt eu un moment l'intention. 
• (2) Comme si le ministre en eüt voulu permettre une eonstatation évi-
dente, il avait, au mois d'octobre précédent, sollioité de la Gompagnie l'envoi 
de 5.OO0 negrea aux ties du Vent. 2.000 à Saint-Domingue, 3.000 à Cayenne 
et aux autres colonies (Pontchartrain à la Cie, 18 octobre 1700, A N B2,149, 
f" 3). I I était patent que la Gompagnie épuisée ne pourrait faire cette four
niture, le pretexte d'une destitution était plausible. 

(3) Pontchartrain à Des Haguaís, 9 novembre, AO, B2i . 
(4) V. une lettre de Des Haguais datée, 10 novembre 1701, A C , C6 3 : 

« Puisque, je sais, Monsieur, votre intention, je vais travailler àdonnerune 
forme à la C10 et, pour ne point faire de confusion, i l faudra d'abord établir 
la Cie de Guinée, qui doit avoir sa société particulière, et ensuite elle accep-
tera le trai té fait par M. Ducasse, et fera une autre société avec les deux 
Eois... ». U n autre document de l'époque (Mémoire au sujet de l'exemption de 
moitié des droits d'entrée, A C , Cs 3), dit : « Qu'il faut distinguer les deux com
merces diíférents que la Gompagnie entreprend et qui forment deux CiM sé-
parées, savoir : celle de Guinée et celle de l'Assiente, qui ont un bureau, 
.des commis et des livres séparés. 

« L a Cie de l'Assiente est uniquement pour faire la traite des nègres eu 
Afrique et pour les transporter ensuite dans les ludes espagnoles de l'Amé-
rique, et c'est à cette Cie que le Roi et le Eo i Catholique sont assoeiés. 

« Dans la Cle de Guinée les Rois n'y sont point assoeiés , son commerce est 
pour la traite des nègres dans la côte d'Afrique, qui est de sa concession, 
pour ensuite les porter aux í les françaises d'Amérique. El lè a, outre cela, 
un autre commerce direct à la côte d'Afrique en France, savoir : de la.pou-
dre d'or, du morfilou dents d'éléphant, de la gomme.des cuirs.et autres mar-
.chandises du crú d'Afrique ». 
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elle se dédoublerait en quelque sorte. Cependánt que la Gom-
pag-nie de Guinée seule existerait extérieurement, i l se forme-
rait dans son sein une Société, composée d'ailleurs des mêtnes 
personnes, ou de la plus grande partie d'entre elles, pour 
exploiter l'Assiento exclusivement. 

Dans cette société entreraient les deux Rois, Louis X I V 

pour un quart et son petit-fils pour autant, s'il le trouvait 

boni1). 
Bien qu'ayant le même corps, les deux Compagnies restaient 

done dislinctes par I'objet poursuivi et par la participation des 
deux Rois, qui, intéressés pour moitie dans le commerce d'As-
siento, ne l 'étaient en aucune façon à la traite françaiseí2). 

Les intéressés de l'Assiente, seront done intéressés aussi dans 
la Corapagnie de Guinée « par un fonds separé de 6 à 700.000 
livres, et gouvernó par une direction particulière qui n'aura 
rnpport à la Sciente (sic) que pour jouir des prerogatives de 
Guinée et des prérogatives en comraun ». Au surplus ajoute-
t-OD : « Ces deux Compagnies agiront toujours dans un même 
esprit pour I'augmentation du commerce de Guinée, se serviront 
des mêmes commis, et supporteront les frais des établissements 
par proportion ». 

On próvoyait d'ailleurs que le commerce des íles ne serait 
guère que monaentanérnent entre les mains de la Compagnie, 
elle accorderait des permissions aux armateurs particuüers. 

Le nombre de nègres dest iné aux iles était de trois mille, et 
cette branche du commerce passait au second rang, i l n'était 
plus qu'une dépendance du commerce d'Assiento, bien que la 

(1) Dans le projet primitif, Louis X I V ne désirait pas que eon nom, ni 
oolui du roi d'Espagne parussent an traité, i l pensait qu'il était préférable de 
faire par la suite un eontrat particulier aveo la société qui se formerait 
(Pontchartrain au due d'Harcourt, 27 juillet 1701, A C , B2*). 

(2) On voulut même leur donner deux têtes différentes. « Comme la Com
pagnie de Guinée peut être sdparée du corps de l'Assiente par les privilèges 
exclusifa dont cette Compagnie est pourvue pour le commerce de Guinée 
(dit une sorte de projet visiblement rédigé par les associés), i l est néanmoins 
important que, quoique membre de ce corps, elle soit distinguée daus la con-
dnite, dans les oomptes et dans Ies fonds » ( A C , F * 7, 1701). 
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Corapagnie gardât son ancienne dénominat ion, Compagnie de 
Guinée, à laquelle on ajouta : et de l'Assiente. Ce fut offlcielle-
ment son nom : Compagnie de Guinée et de l'Assiente. 

Cependant la Compagnie o'était point faite, i l était impos
sible, si Ton voulait mener à bien une entreprise aussi considé-
rable, de se contenter des sept intéressés désignés par l'arrét de 
subrogation constitutif de la nouvelle Compagnie de Guinée. OQ 
prévoyait pour les deux premières années une mise de fonds de 
3.668.000 livres, dont 600.000 livres d'avances pour le compte 
de SaMajesté Catholique, 1.720.000 pour les dépenses de lapre-
mière année , achats de nègres , transports, etc., 1.500.000 pour 
la deuxième année, le tout sans qu'on püt escompter aucun 
recouvrement, ni aucune aide pécuniaire des deux Rois(i). Ce 
n'était pas au moment oü les hostilités commençaient de toutes 
parts que Ton pouvait diminuer les Trésors , on escomptait même 
à Madrid les premiers versements de la Compagnie. 

Les intéressés n'avaient ainsi aucune autre aide à espérer 
que celle de Louis XIV, qui s'était engagé à leur prêter ses 
vaisseaux. I I importait d'ailleurs que les fonds nécessaires fus-
sent versés effectivement, afin que la Compagnie ne fut pas obli
gee d'emprunter; cela eüt, tout d'abord, je té le discrédit sur ses 
affaires, non sans la grever en même temps d'une charge con-
sidérable. Aussi s'agissait-il de trouver d'autres associés ; on en 
fixa le nombre à vingt, qui formeraient la société chargée parti-
culièrement de la conduite de PAssiento. 

Cest alors que se manifesta l 'intervention directe de Pont-
chartrain : elle permet de vérifier combien de telles entreprises 
étaient, en réalité, autant des entreprises d'État que des entre
prises particulières. Cest le secrétaire d 'État qu i recherche les 
intéressés, lesaccepte ou Ies refuse, les presse, leur indique leur 
rôle ; ce sont des fonctionnaires de son dépar tement qu' i l charge 

(1) Voir les deux projets du Gouvernement de l'Assiente dans F2 7,1701. 



— 201 — 

de les recruter, d'assister aux assemblées, de faire prévaloir sá 

volontó, de s'y enrôler eux-mêmes : tels La Boulaye et Des 

H aguais. 
II s'adresse à Foucherolles, intéressé dans la Compagnie de 

Guinée, le presse de revenir à Paris, ou i l compte sur son zèle, 
son travail et sa compétence W. Crozat représente dans la 
société les intérêls de la Compagnie de Saínt-Domingue, qui 
prend deux actions à son compte. II offre de se charger person-
nellement de Tune d'elles. I I présente denx associés, les sieurs 
le Jougleur et Poutoux, se fait, avecMaynon, agent recruteur à 
Lyon etailleurs, de telle sorte qu'au mois de septembre sur les 
cinq places douteuses que Ton prévoyait encore, on compte qu' i l 
n'en reste guère que deux à pourvoir (2). 

II y a parfois des défections qu ' i l faut réparer . Au moment de 
la signature du contrat les vingt membres ne sont point au 
complot; en décembre 1701, Pontchartrain engage encore Des 
Haguais à faire prendre une action à un certain Monsieur de 
Monlfort(3), Des Haguais l 'y décide; à la même époque ie sieur 
Bernard « recrute » un nouvel associé, Claude César RasleW. 

Dès aoüt, Pontchartrain, désireux que Tan enlrepril la pre-
mière campagne avant que la saison propice füt écoulée, avait 
pressé les principaux inléressés de faire un fonds de 400.000 

(1) A C , B24, à Foucherolles, 5 octobre 1701. 
(2) L'une de ees places est bientôt attribuée au sieur Doublet, beau-frère 

de Crozat. 
Maynon fut éga lement chargé de représenter la Compagnie de Saint-Do-

mingue. L e ministre lui écrit pour l ' engagerá prendre une action à son nom 
propre. I I écrit de même au sieur Bernard, pour le lemercier d'avoir pressé 
d'entrer dans l'Assiento, Monsieur Ménager, un avocat de Bouen, député du 
Commerce, qui jouera bientôt dans cette histoire un rôlo important, et i l envoie 
un billet à ce dernier : « J e n'attends pas que vous le demandiez et je vous y 
recevrai três volontiers ». Sur tous ces points, V . les lettres du ministre, 
dans A C , B2', et plusieurs autres des intéressés dans A C , F2 7, 1701. 

(3) 26 décembre 1701, d» do. 
(4) Lettre de Des Haguais du 25 décembre 1701, A C , Cs 3. Montfort n'a 

pas encore les 50.000 francs qu'il faut verser, mais fournit des répondants. 
Plusieurs des assoc ié s semblent, comme Laboulaye, estimer que rentnroriB^ ^ ^ *• T i . - ; c 
est aléatoire et ne s'y engager qu'avec circonspection, des négociaigs de 
Lyon auxquels Pontchartrain avait destiné une action, la refusent. o < _ ' 

5 â 
Hi .% ^ 

^ g * t 
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francs et de se fournir des cargaisons nécessaires au troc de 
Guinée; une partie des marchandises devaient être tirées de Hol-
lande et d'Hambourg. 

Les intéressés ne s'y refusèrent pas, mais ils demandaient 
qu'on leuraccordât des sécurités, ils craignaient de perdre leurs 
avances, si le roi d'Espagne faisait quelques difficultés et que le 
traité ne se conclüt pas W. 

Ce souci parut legitime, et ce fut dès lors que Ponlchartrain 
songea à faire donner à la société de l'Assiente un arrêt de su
brogation à la Compagnie de Guinée, pour qu'elle put du moins 
écouler ses cargaisons dans les íles françaises; le contenu du 
traité fut connu peu aprèsí2). 

Dans les premiers jours de novembre, l'acte de sociélé fut 
porté devant notaire, quinze intéressés étaient prèts à signer, les 
autres signeraient à mesure de leur a r r ivée , et effectueraieot 
leurs versements. 

Par ar rê t du 10 novembre, Pontchartrain fut nommé direc-
leur par le Roi(3i; de son côté, Philippe V le chargea égale-

(1) Lettn; à Chamillart, A C , B24, 14 septembre. 
(2) Malgré cela les associes faisaient quelques difficultés pour signer l'acte 

de société qui devait les líer. 
Q'avait été Maynon, « l'oraele » dans les assemblées , qui avait été chargé 

de le dresser. I I le présenla à Pontchartrain qui l'approuva, mais jusqu'au 
dernier moment, il y eut de Fliésitation, les intéressés ne voulaient signer que 
lorsque tous seraient présents, et plusieurs, occupés de leurs afíaires étaient 
absents, notamment Ducasse, encore en Espagne, et certains commerçants de 
province. L'un d'eux, Dufíault avait dü partir pour Marseille. Enfin. tous les 
versements ne s'opéraient pas aussi vite qu'on laurait désiré; les intéressés 
étaient tenue de fournir cinquante mille livres d'effets et vingt mille comp-
tant, et nul ne voulait s'engager avant que tous les versements des autres 
n'eussent été opérés; Maynon et Crozat étaient -chargés de reeevoir les bil
lets. Crozat dut refuser les effets proposes par Dufault qui n'arrívaient à 
échéance qu'en décembre 1702, ¡1 fallait en e í fe t de Vargent comptant, car 
déjà d'Espagne, Ducasse avait tiré des lettres de change sur la Compagnie 
pour le compte de Sa Majesté Catholique ( V . Lettre de Laboulaye dane 
A C , F2 7). 

(3) A C , B24, f» 210 et A N , E , 1907, Doc', N ° 2 . 
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ment de suivre soa intérêtt1). Le ministre ne pouvait s'occuper 
persoanellement de ees fonclions, ce fut Monsieur Des Maguáis , 
conseiller de la cour des Aides, qui fut délégué pour le remplacer 
au nom de Louis X I V , et le prés ident de Salaberry, au nom de 
Philippe V. 

Le meilleur moyen de se concilier les Espagnols indisposes, 
était, on ie sentait bien en France, de leur donner part aux 
profits que Ton espérait retirer de l'Assiento. 

Certains Espagnols avaient, en effet, manifesté le dés i r 
d'entrer dans la Compagnie (-). 11 ne fallait pas avoir l 'air de 
garder pour soi tout le profit, mais maintenir l'union entre les 
deux peuples en établissant une communauté d'intéréts. 

Le ministre était décidé à faire tout pour leur donner satis
faction, voire même à modifier l'organisation de la société, car 
elle était fortnée au moment oü parvenaient leurs propositions, 
et i l eüt fallu augmenter le nombre des associés ou diminuer leurs 
parts. II voulait seulementque leurs propositions fussent accep-
tables et ne püssent pas compromettre l'avenir du commerced). 

C'est ainsi que les ouvertures faites par un Espagnol à 
Ducasse, de prendre une action en fournissant, au lieu de fonds, 
une frégate qu ' i l avait à Cadix, et qui demandait encore la direc
tion de Buenos-Ayres, fut immédiatement rejetée(4). Pour tout 
ce qui serait raisonnable on donuerait toutes facilités. 

En fait, les propositions furent rares; i l n 'y eut d'autres Espa
gnols dans la Compagnie que le marquis de Grillo; pas plus que 
les deux Rois,les associés Espagnols ne devaientê t re intéressés 
à la traite française, mais seulement à l'Assiente espagnole (5). 

(1) Poatchartrain à ü b i l l a , 19 ootobre 1701, A C , B24. V . aussi, md. loe, 
deux lettres à Marsin, 19 ootobre et 4 octobre 1701, réclamant une nomination 
régulière en un pouvoir de Sa Majesté. I I n'en reput point d'autre que la 
lettre du secretaire du despacho, U billa, laquelle fut, d'ailleurs, eonsidérée 
postérieurement comme suffisante. 

(2) Blécourt, lettre citée du 6 octobre à Pontcliartrain. 
(3) Pontcliartrain à Blécourt, lettre citée du 26 octobre. 
(4) Pontehartrain à Blécourt, 2 et 23 novembre 1701, A C , B2'. 
(5) Lettre de Des Haguais, 10 novembre 1701, A O , O8 3. 
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ORGANISATION ET PRIVILÈGES DE LA COMPAGNIE. 

I. Analyse du contrat de sociètó. Directeurs et acteurs. Comment Louis X I V 
fournit sa part contributive. — I I . Organisation du commerce, en Prance, en 
Afrique, aux Indos. Factoreries, juges conservateurs. Les offlciers des ludes 
etlaCompagnie. — Organisation en Espagne. Les agents généraux. Juridiction 
du Conseil des Indes. La Junte spéciale. — I I I . Prévisions optimistes de la 
Compagnie. Privilèges et faveurs qui lui sout accordés. L'arrét de subrogation 
et l'arrét du 28 octobre. Opposition des fermiers généraux et du contrôleur 
desflnances (Appendice). 

I 

Deux documents nous sont parvenus qui permettent de sa-
voir ce que fut la société ainsi formée. 

Le premier, daté du 10 novembre 1702, est un projet d'acte 
par lequel Crozat, Thomé, Bernard, Vanolles, Landais, Legen-
dre, Foucherolles, Maynon W, c'est-à-dire les subrogés à la 

(1) Nous sarons déjà que ce ne sont pas là tous les assooiéa, puisque nous 
connaiesons les noms du sieur de Beaubriand, qui s'occupait en Espagne des 
affaires de la Compagnie; des sieurs Aoant, Cebret et Duffault qui, avec la 
Compagnie de Saint-Domingue, possédant deux actions, composaient lea 
vingt directeurs de la Compagnie, sans que nous puissions affirmer qu'il n'y 
eut point de défect ions, ear I'aete d'assoeiation du 19 novembre ne comporte 
©ncore que quinze associós ( V . lettre de Des Haguais du 22 novembre 1701, 
A O j F 2 7) . De plus, nous savone qu'un certain Jean-Laurent Verzure s'associa 
postérieurement à l'Assiente, Verzure ne fut d'ailleurs que le prête-nom de 
l'espagnol don Francisco Grillo, marquis de Franca Villa de Madrid, qui fit 
remettre les fonds par un banquier de Gênes, Francesco de Mari. A C , F2 7, 
lettre du marquis à Verzure, le 10 décembre 1701. — Eequête de Verzure 
au Roi, 19 avril 1702, pour être déchargé personnellement de toute obli
gation dans l'Assiento. Déclaration dudit Verzure qu'il n'est qu'un prête-
nom, faite par devant M08 Gaillardie et Desforges, notaires au Châtelet, 
2 mai 1707. 
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Compagnie de Guiñee, s'associent sept nouveaux intéressós, en 
vue de faire le commerce de l'Assiento, savoir : Ducasse, Louis 
Doublet, Charles le Jougleur, François Saupin, Charles Pou-
toux, Claude-César Rasle et Hubert Hubrecht. 

Le deuxième est Tacte de société entre les quinze intéressés 
et les deux Rois représéntés par Pontchartrain, i l est daté do 
19 du même moist1). 

* 
Aux termes de l'acte de société, le fonds social j ugé nécessaire 

était de trois millions de livres, sept cent cinquante mille livres 
pour le quart de chacun des deux Rois et sept cent cinquante 
mille pour les associés; mais Sa Majesté Catholique ne fournis-
sait aucuns fonds, les associés étaient, en plus deleur part, tenus 
de faire l'avance des sept cent cinquante mille livres lui reve-
nant; c'élait done deux millions deux cent cinquante mille 
livres qu'ils avaient à fournir et chacun d'eux cent cinquante 
mille, étant déclaré, d'ailleurs, que si la Compagnie jugeait à pro
pôs de faire un plus gros fonds, i l lui serait loisible de prendre 
de nouveaux associés jusqu'au nombre de cinq, à charge de 
verser entre les mains du caissier, cent cinquante mille livres, 
dont un tiers, pour avance à Sa Majesté Catholique qui se t rou -
verait par là augmenter ses fonds d'autant. 

Louis XIV devait apporter sa part, ses sept cent cinquante 
mille livres, en fret de vaisseaux, et voici de quelle façon : au 
retour de chaqué vaisseau prêté par l u i à la Compagnie, i l serait 
fait le compte du fretdú par la Compagnie à Sa Majesté. Cette 
sommeservirait d'abord à payer l 'intérét des sept cent cinquante 
mille livres que le Roi ne fournissait pas, le surplus serait con-
sidéré comme un versement de capital, et le montant de la dette, 
en même temps que l'importance des ar rérages , diminuerait à 
proportion. 

11 ne devait done y avoir, au début, que les trois quarts des 
fonds de fournis effectivement, le quatr ième se compléterait au 
fur et à mesure des opérations commerciales, et seuls les pa r t i -
culiers seraient appelés à verser des fonds. 

(1) Doc" N«s 3 «t 4. 
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A quelles conditions le Roi prêterait-ilainsi ses vaisseaux à la 
Compagnie? 

Le Roi restait maítre d'accorder ses vaisseaux; la Compagnie 
devait toujours les lui demander, car i l s'agissait de vaisseaux 
de guerre de la marine royale, dont Sa Majesté pouvait avoir 
besoint1). 

Les vaisseaux devaient être remis à la Compagnie entière-
ment prêts à prendre la mer, radoubés, carènés, avec apparaux 
de rechange, munitions de guerre, agrès, e tc . . La Compagnie 
ne restait tenue de fournir que les vivres et les salaires des 
hommes de l 'équipage. C'était la Compagnie qui nomraait les 
officiers mais i l devait rester, sur chaqué navire, des écrivains 
du Roi, comtnissaires chargés de veiller aux rechanges et à la 
comptabilité. 

Avant Tembarquernent des vivres, le jaugeage était effectué 
en presence d'agents du Roi et d'agents de la Compagnie; le 
fret devait être payó à raison de sept livres par tonneau et par 
mois, le tout selon les usages du commerce (2). 

Le désarmement se ferait dans les arsenaux les plus proches 
du port de retour. Ce port variait naturellement avec la car-
gaison du navire, selon les contrées que la Compagnie jugeait 
propices à son écoulement; toutefois, sí les besoins du service 
demandaient que le navire revint à quelqu'autre port, la Com
pagnie était tenue de l ' y conduire. 

(1) Articles et conditions auxquelles le Roy aura agréable de prêter les 
vaisseaux à la Compagnie de l'Assiente. Fait à Versailles, le 28 décembre 
1701 (Extrait du registre des résullats du Conseil de constitution, procès-
verbaux de jaugeage, tenu au centróle de la marine du port de Koohefort, 
Année 1701) A C , F2 7. 

(2) Selon les ordonnances des cinquante sois par tonneau. U n donte s'étant 
élevé au sujet du jaugeage, pour savoir s'il serait payé du fond de cale seu-
lement, ou aussi de l'entre-deux-ponts, Sa Majesté accorda qu'on ne paierait 
le fret que du fond de cale, selon l'usage du commerce, mais à condition 
que le fret serait acquis pour quatorze mois au moins à chaqué voyage 
(Extrait du registre des commissions, brevets et ordonnances du Roy, tenu 
au eontrôle de la marine du port de Lorient, joint à une lettre de M. de 
Clairambault du 19 février 1716, A C , F2 7) . 
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Le ROÍ prêta également à la Compagnie des vaisseanx de 
convoi el d'escorte; l 'un des premiers fut YEmporté l1). 

La part d'intérét prise dans la Société, c 'est-á-dire la quan-
tilé de fonds versés, distinguait deux sortes d'associés : les 
directeurs, ou associés propreraent dits, et les simples aclion-
naires; mais sur ce point, i l existe, entre nos deux documents, 
une difference assez marquante au point de vue du droit des inlé-
ressés de céder leurs parts. Tandis que dans Facte d'association 
desnouveaiix associés, i l leur est inlerdit de « c é d e r ni trans
porter son intérêt en tout ou en partie sans Tagrément de Mon-
seigneur le comte de Pontchartrain, et le consentement una
nime et par écrit de toutela Compagnie », on exige seulement, 
dans Facte de société déflnitif, que chaqué intéressé garde une 
part, encore considérable, mais moindre que celle qu' i l peut 
céder, de son intérêt. 

Cette part est de soixante mille livres sur cent cinquante. Si 
les directeurs en cédaient tout ou partie, ils ne pouvaient plus 
avoir entrée ni voix délibérative dans la société, leurs preroga
tives appartiendraient à celui qui serait porteur du récépissé (2). 

(1) Articles et conditions auxquelles le Koy a prêté à la Compagnie de 
l'Asbiente son vaisseau l'Emporté. Fait à Versailles, le 21 décembre 1702, 
A C , F2 7; même pièce dans A N , B2 166, f° 103. 

Les conditions du prêt étaient un peu différentes, Sa Majesté, en ce cas, 
fournissait les vivres, nommait le capitaine et les officiers, payait l 'équipage ; 
la Compagnie devait seulement retnbourser le quart de la dépense totale, 
estimé dans la circonstance à trente-trois mille livres. 

L a Compagnie pouvait, d'ailleurs, y charger gratis de l'argent ou des mar-
chandises de retour. Si le navire faisait quelque prise, les trois quarts en ap
partiendraient au Koy, le quart à la Compagnie. 

(2) Remarquons qu'il n'est plus spécifié qu'il faille être aecepté à l 'unani . 
mité des membres de la société. Nous pensons néanmoins qu'il en devait ê t r e 
encore ainsi, cependant, puisque Ton ne voit pas pourquoi les directeurs y 
auraient renoncé, et qu'il est dit qu'en cas de mort d'un des associés, la veuve, 
enfants héritiers ou ayant-cause, seront tenus de continuer et entrétenir s a 
participation k la Société, sans toutefois avoir droit à prendre part aus d é l i -
bérations, et ne pourront céder leur part qu'á un cessionnaire agréé par l a 
société, laquelle aura d'ailleurs un droit de préemption. 
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Les cessionnaires de la part de qualre-vingt-dix müle livres 
cessibles par les premiers intéressés, sont précisément ceux 
qu'on appelle actionnaires ou acteurs; les premiers intéressés 
gardent le nota de directeurs W. 

Directeurs e l actionnaires se partageront, au prorata de leur 
intérêt dans Faffaire, et les ar rérages payés par Sa Majesté pour 
les avances de fonds qui lui sont faites, et les profits annuels s'il 
y en a, au vu d'un bilan et d'un compte de société dressé, à la 
fin de chaqué campagne, par les directeurs. Ceux-ci décideront 
d'ailleurs de quelle portion des bénéfices la repartition devra se 
faire, et en aucun cas, le fonds de trois millions ne devra être 
diminué, ni reparti, qu 'á la fin du traité. 

A mesure qu'on fera des répartitions, avis en sera donné 
par des affiches apposées aux porles de la Compagnie, á l 'Hóte l -
de-Ville, à la juridiction consulaire, etc., et autres lieux publics 
de Paris. 

Les directeurs toucheront en outre, en sas des benefices, 
deux cent cinquante livres par mois pour droit de présence('2). 

lis s'engagent d'ailleurs à n'opérer aucun prélèvement parli-
cnlier. « Chacun de nous ne pourra prendre ou recevoir, sous 
quelque prétexte que ce soit, aucun denier ni autre chose du 
caissier ni d'aulres commis de la Compagnie, si ce n'est pour 
repartition commune, et en vertu de délibération ou d'ordre 
signó au moins de sept de nous, à peine de dix mille livres, 
payables à Thôpital général de Paris, sans que la présenle 
clause puisse être réputée commutaloire ». 

(1) Pour faciliter ces cessions, m système pratique est adopté; le caissier 
•entre les mains duquel chaqué directeur paiera les cent cinquante mille livres, 
sera tenu d'en expédier trente et un récópissés, savoir : un récépissé de 
soixante mille livres qui devra reeter entre les mains des directeurs, et trente, 
de trois mille livres, qui pourront être librement cédés aux actionnaires. 

(2) Dans l'acte d'association antérieur, ils s'étaient réservé un intérêt de 
10 0/0 sur leurs avances, qui disparait dans l'acte du 19 novembre, pour faire 
place aux répartitions telles que nous venons de les signaler, et qui consti
tuent, avec les droits de presence, tous les prélèvements possibles. 

SCEL. — 11. 
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Les rapports entre actionnaires et directeurs sont rég-lés de 
la façon la plus simple; ils consistent uniquement dans les ces
sions d'actions et répart i t ions, car les directeurs seuls inter-
viennent dans la conduite del'entreprise, ils ont tous les pouvoirs, 
les actionnaires aucun, n'ayant n i voix délibérative, n i même 
entrée dans la Compagnie. Les directeurs font tout par eux-
mêmes, à la seule condition que les délibérations soient signóes 
par sept d'entre eux. 

Ils règlent l'emploi des fonds, donnent au caissier les ordres 
de paiement, norament les commis, dirigent les opérations com-
tnerciales, arrê tent les comptes des eraployés et ceux de la Com
pagnie, et, généralement, suppléent par leurs délibérations à 
toutes les choses qui n'ont point été prévues dans l'acte de 
sociétó. 

En ce qui concerne les comptes de recettes et dépenses a r r ê tós 
par les directeurs, ils seront, dit l'article 13, tenus pour approu-
vés et ratifiés par Leurs Majestés Catholique et Três Chrét ienne, 
lorsqu'ils auront été signés par MM. des Haguais et Salaberryv 

« Les intéressés se soumettent, ajoute l'article, à cette con
dition, laquelie a été ainsi établie pour éviter les longueurs, et 
sans laquelie la société n'aurait pas été faite ». 

Cela est bien, mais cet article est essentiellement contraire à 
l'article 27 du traité qu' i l a d'ailleurs pour but de corriger, et, 
le cas échéant, i l est certain que le roi d'Espagne eút eu le d ro i t 
de l'ignorer. 

En ce qui concerne les commis, i l est spécifié qu'ils n'auront 
droit qu'anx appointements fixés par un état dressé par l a 
Société, et ne pourront réclamer aucune participation aux b é n é -
flces. 

II est curieux de remarquer que ceux des directeurs qui les 
auront nommés en sont responsables W. 

(1) Ainsi en eut-il pour M. Bobecq le caissier, présenté, et preeque i m 
posé par Maynon et Crozat, soutenu par Pontchartrain, et pour leque I May D on 
et Crozat se portent cautions. 
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Telle était la Société formée pour l'exploitation de l'Assiente; 
elle se rapproche, comme celles que nous avons préeédemment 
étudiées, des sociétés anonymes, elle en présente l'essence. C'est 
une société de capitaux, et ce n'est point une commandite, puis-
qu'aucun des associés n'est tenu au deià de son apport, 
et que la société continue de plein droit avec les hóritiers. Les 
actions d'ailleurs sont cessibles et négociables, librement pour 
partie, et sous certaines conditions pour le reste. 

La direction existe vis-à-vis des action naires; i l faut avoir 
vingt actions pour être directeur, mais nous ne Irouvons pas 
d'Assemblée générale , et Yintuitus personse a laissé des traces, 
dues sans doute à I'intervention royale, et à l'étatisme du but à 
atteindre. 

La Société se présente done sous un aspect different de nos 
sociétés anonymes actuelles; c'est une société anonyme, pour-
rait-on dire, à pouvoir absolu et non à gouvernement popu-
laire, mais c'est une société anonyme. L'on sait d'ailleurs que 
dans nos sociétés contemporaines, le gouvernement populaire 
n'est trop sou vent qu'un trompe-Poeil. 

II 

r Connaissant la Compagnie, ilest assez naturel de se demande 
quels étaient ses projets d'organisation et comment, matérielle-
ment, elle comptait disposer son commerce. 

Notons d'abord que, personnellement, les directeurs et as
sociés renoncent à tout commerce particulier au pays de sa con
cession t1). 

C'était done la seule personne morale, la Compagnie, qui 
ferait le commerce. 

Le siège social était situé à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 

(1) Cela avait été spécifié dès le premier acte de société, on ne le retrouve 
pas dans le second, c'est trop logique, et implicitement compris dans l'esprit 
même des articles que nous avons analysés. 
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c'est là que se tiendraient Ies assemblées bi-hebdomadaires du 
mardi et du jeudi, et que les délibérations des direcleurs seraient 
couchées sur des livres spéciaux. Le pouvoir exécutif serait re-
mis à deux directeurs « qui tiendraient le timón », et seraient 
aidés de six directeurs choisis pour un an parmi les quinze ou 
vingt autresW. 

On prévoyait une direction à Rouen, sans doute pour rece-
voir Ies marchandises et pacotilles venant de l 'é l ranger , et 
parce qu'aussi c'était de la région rouennaise que venaient la 
plupart des manufactures dont on aurait á se servir. Mais le 
projet ne prévoit point de commisdans les différents ports de 
France oü Ton armeraitles navires, etde fait, parfois les direc
teurs se déplacèrent et allèrent dans les ports lorsqu'il fut besoin 
d'assister à l 'añrétement des navires qui étaient prêtés par le 
ROÍ; le plus souvent, on y eut des commissionnaires choisis 
parmi les négociants du lieu, et dont la Compagnie n'eut pas 
toujours à se louer. 

En Afrique, on projetait trois établissements en Guinée, un à 
Juda, un à Oífra ou Ardres, l'autre à Angola, avec un direc-
teur, un contrôleur pour les nègres, un teneur de livres, UQ 
corarais, et qnatre autres personnes pour la manutention des 
cargaisons humaines et leur embarquement. 

C'est aux iles situées dans le golfe mêtne que Ton songe sur-
tout, pour ne point entrer en lutle avec les Hollandais établis sur 
la côte(2). L'ile de Coriseo est appropriée pour servir de naaga-
sins et de Heux de rafraíchissement pour les nègres . 

En 1704, com me i l est nécessaire d'avoir un comptoir sur le 
continent,on envoie uneescadr i l l eà Assinie, sur laCóte-d ' Ivoire , 
et Ton s'y établití3). En 1706, on songeait aussi à s'emparer de 
l'ile du Prince, apparlenant aux Porlugais. Le directour généra l 
des comptoirs d'Afrique résidant à Juda, fut longtemps le sieur 
deNoircourt.qui semble avoir donné satisfaction à laCompagaieí4). 

(1) Projet de Qouvemement, de l'Aseiente, AO, F2 7. 
(2) Ancel, op. cit., ch. I V . 
(3) A C , C8 3, pièce du 22 septembre 1701. 
(4) Une lettre de Saupin à Monseigneur. Paris, 15 janvier 1707, A C , 8. 
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Aux Indes, la Compagnie profitait de la position de Saint-
Domingue qui, comme Favait prévu Pontcharlrain, lui don-
naitde grandes facilites que les Portugais a'avaientpas eues. Elle 
y ferait son entrepôt, ou plutôt ses entrepôts, pour recevoir et 
rafraíchir ses n è g r e s ; deux magasins y seraient bâtis, l'un à la 
partie sud de Tile, pour foumir la Terre-Ferme; l'autre au petit 
Goave pour fournir le Mexique, Cuba, Cdmpêcheet le Hondu-
ras(1).Quant aux factoreries, la Compagnie comptait en établir à 
Saint-Domingue (espagnol), Carthagène, Panama, Lima, La 
Havane, Campêche, Mexico, Buenos-Ayres, et avoir descommis 
principaux à Caraccas, Maracaybo, Rio de la Hache, Sainte-
Marthe, Cumana, La Marguerite, Porto-Rico, Porto-Bello, la 
Vera-Cruz et le Guatemala. 

Chaqué factorerie comprendrait trois ou quatre employés; un 
teneur de livres, un comptable, un directeur ou facteur en chef. 
Ce dernier nommerait, dans les lieux de moindre importance, des 
agents, espagnols pour la plupart, qui le seconderaient et pren-
draient soin des affaires de la Compagnie. 

*** 
Le point le plus important pour la réussite de son commerce 

était celui des juges conservateurs. I I va sans dire que la Com
pagnie avaitobtenu, comme les Assientistes antérieurs, le droit 
d'avoir aux Indes des juges conservateurs de son choix, pourvu 
qu'ils fussent vassaux de Sa Majesté Catholique, et qu'elle ne les 
prí t pas parmi les officiers royauxt2). 

(1) Lettre de Des Haguais du 22 novembre 1701 dane A C , F2 7. 11 fut 
même question postérieurement de créer un autre entrepôt à la Grenade pour 
la fourniture de Caraque, Carthagène et Porto-Velo. Lettre de Pontchartrain, 
le* juin 1707, à M. de Bouloi, A O , B 28. 

(2) Comme de coutume, ces juges conservateurs, devaient avoir la coa-
naissance privative de toutes les affaires de la Compagnie, notamment de la 
saisie des noirs introduits en fraude de son monopole, à l'exolusion de toue 
autres officiers, voire même des vice-rois. L'appel de leurs sentences était 
porté directement au Conseil des Indes. 
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Mais au sujet de ces juges conservateurs radministratioti 
espagnole se montra, comme elle l'avait fait déjà lors de TAs-
siento portugais, assez peu soucieuse de tenir sa parole. 

Bien que l'Assiento déclaràt que c'était à la Compagnie qu ' i l 
appartiendrait de nommer les juges conservateurs, le Cooseil 
prétendit que celte faculté n'était pas si étendue, quainsi qu ' i l 
s 'étaittoujours pratiqué, la Compagnie avail uniquement le droit 
de proposer Ies juges conservateurs à la nomination du p rés i -
dent du Conseil des Indes 

Cette querelle d'un nobis nominavit nouveau genre ne 
motiva pas, d'ailleurs, une résistance bien grande de la part de 
la Compagnie. 

Mais payant les juges conservateurs, elle eüt voulu les avoir 
à sa discretion. I I n'en fut pas toujours ainsi cependant; soit 
qu'elle se montrât trop peu généreuse, soit que les fonction-
naires fussent par trop exigeants, elle eut souvent avec eux des 
discussions mesquines et irritantes (2). 

(1) Extrait de la consulte du 13 Janvier 1704, A C F2 7, 1704. 11 était en 
effet difficile d'acoorder aux facteure étrangers ce droit de choisir e u x - m ê m e e 
leurs juges; mais alora, pourquoi le promettre dans les traites? 

L a difficulté était née de la mauvaise volonté de Don Juan d'Avila, p r é -
sident de Panama, qui avait nommé en 1703 un juge conservateur à Porto-
Velo, en vertu des pouvoirs à, lui délégués par lo Marquis dol Carpio, en 
même temps que !e facteur de la Compagnie nommait de son còté le gouver-
neur de Porto-Velo, Don Joseph de la Rañeta. Lg. Eañeta fut b lâmé pour 
avoir accepté ( A G I , 153, 421. Resolution sur les quatorze points, et lettre de 
d'Aubenton du 9 avril 1704, A N , B1 231). 

(2) C'est ainsi qu'á Cumana, au Rio de la Hache, à, la Trinité, à la Margue
rite, oil la Compagnie n'écoulait que três peu de nègres , le plus clair de son 
bénéfiee était absorbó par le traitement des juges conservateurs, qui r é e l a -
maient une indemnité égale à celle des juges conservateurs des factoreries 
les plus importantes, et hors de proportion avec Ies charges que leur impo-
saient leurs fonctions. L a Compagnie obtint un ordre de Madrid d é f e n d a n t 
fttix offioiers desdits lieux de percevoir un salaire supérieur à celui que tou-
chait le juge conservateur de Caracoas (D'Aubenton, 11 niai 1707, A N , 
246). L a Compagnie réclama égaletnent, avec succès , contra l'obligation 
qu'avait subie le directeur de Maracaybo de payer cent réaux d'argent par 
mpis, & I'eccMsiastique chargé d'assister les nègres à leur arrivée et de lee 
instruiré. II fut même déclaré que la Compagnie était absolument libre sur ce 
point de le gratifier comme elle le jugeait bon, « attendu que lui et les autres 
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• 

íl eítt importé pourtant que la Compagaie eiit à sa dévotiop 
non seulement lesjuges conservateurs, mais encore la généralité 
des fonctionnaires des Indes dontles procédós, bons ou mauvais., 
pouvaient causer sa réussite ou sa ruine. 

Son action sur eux se confondait également avec celle d e 
la politique générale , qui tendait à mettre les fonctionnaires 
d'Espagneou d'Amérique dans la dépendance du Gouvernement 
français. La Gompagnie pouvait être sur ce point un auxiliaire 
utile, elle ótait en rapports constants avec les fonctionnaires des 
Indes, pouvait les gagner, les surveiller, envoyer des rapports 
sur leur conduite et leur administration W. En échange de leut* 
bonne volonté ils obtiendraient la protection de Versailles (8). 

prêtree sont obliges par leur ministère, à faire charitablement oes fonotions » . 
E n 1709, le président de l'audience de Santa-Fé est tenu de restituer à la 

Corapagnie ses appointements de juge conservatenr qu'il a exigés indúment, 
n'ayant point été choisi pour en remplir les fonotions. L a Gompagnie r é d a m e 
du Conseil des Indes le remboursement sur la succession de Pimienta qui 
vient de mourir, de 1.000 piastres par an exigées par lui en sus de ses appoin
tements réguliers (D'Aubeuton, 4 mars 1708, 22 septembre, 7 novembre 1708, 
A N , B7 251). 

(1) Pontchartrain éorivait à Musnier, facteur á Caraocas, le 17 eeptembre 
1708 : « J'attends vos nouvelles pour écrire k M. Amelot sur les promes-
ses que vous avait fait le Gouverneur de donner plus de protection à T A s -
siente Écrivez-moi par toutes les occasions ce qui se passe dans l'ótendue 
de votre département, je ne vous compromettrai point et n'en ferai usage 
qu'autant que la gravité des faits le comportera ». 

(2) E n 1705 le due de Grammont, obtient pour Don Fernando de Roxas la 
survivance du gouvernement de Caraocas. On assure qu'il est bien intentionné, 
et d'Aubenton lui fait recommander la Gompagnie de l'Assiente par le due 
d'Atrisco (D'Aubenton, 23 décembre 1705, A N , B7 237). Pontchartrain, snivant 
les avis de Ducasse soutient, en 1707,1a candidature de Los Rios comme 
président de l'audience de Saint-Domingue (Pontchartrain à Ámelot, 22 mai 
1707, A A E , Corresp06, Esp . , V« 172), et, sur les avis du facteur Jonchée, celle 
de Don Laureano de Torres comme gouverneur de la Havane. D'Aubenton 
l'avait déjà fait nommer juge conservateur (Lettre du 23 octobre 1706, 
A N , B ' 240). 

On défend aussi contre les accusations de d'Avila, le marquis dela Raneta, 
gouverneur de Porto-Velo, qui avait été interdit par ce président, Pontchar
train ordonne de lui donner toute la protection possible, en considération de 
la faveur qu'il a toujonrs montrée aux Assientistes (Amelot, 3 aoüt, A A E , 
Corresp06, Esp. , Ve 173). 
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Pontchartrain prit souvent le soin de recommander lui-même 
aux officiers des Indes, Ies i n t é r ê t s d e l a Compagnie, etlesjugea 
parfois sur l 'état de leurs relations avec elle. Quelques-uns lui 
furentutiles; tels le comte de la Monlcloa, vice-roi du Pérou dont 
la bonne volonté ne se départ i t jamais, n i à l 'égard des Assientis-
tes, ni à l 'égard des Malouins commerça.nt dans la Mer du Sud; 
tel Talcade de Lima, Don Joseph de Santiago Concha qui entre-
tenait avec Hubrecht et Flon une correspondance continuelle (i), 
et que Pontchartrain fit nommer auditeur (2). 

Beaucoup d'autres, au contraire, profitant de Tindépendance 
presque absolue oü ils se trouvaient des cours de Madrid et 
de Versailles, — e t , i l fautbien le dire, trop souvent ballottés en
tre desordres contradictoires venus de Tune et de l'autre, crai-
gnant de déplaire en Espagne par trop de condescendance 
envers la France, — furent plus prodigues de protestations que 
de services. Certains même se montrèrent franchement hostiles, 
tel Zuniga à Carlhagène, diminuant d 'autor i té le taux de YÍn-
dultt3), tel Villeroche favorisant à Panama la contrebande des 
Anglo-Hollandais (4). 

(1) D'Aubenton à Pontchartrain, 19 mai 1708, A N , B1 252. 
(2) II fit même verser la demi-annate en son nom. Pontchartrain à Ame-

lot, 9 mai 1708, A A E , Corresp», Esp . , Ve 184, et dans le Ve 185, lettre du 
18 juillet 1708 à Amelot : « Vous avez attiré quelqne crédit à l'Assiente 
par la grâce accordée à, son juge conservateur à L i m a » . 

(3) D'Aubenton, 7 octobre 1709. 
(4) I lé ta i t^ourtant , par des dispositions expresses de l'As8Íento,interdit aux 

•vice-rois, présidents, gouverneurs et autres offieiers des Indes de causer au-
CUII préjudice à la Compagnie, réquisitionner ses navires, embarrasser en quoi 
que ce f at son commerce (art. 14 et 15). 

Ges dispositions devinrent bientôt insuf Asantes, il arriva parfois même que 
les íonctionnaires d'Outremer négl igeaient d'obéir aux ordres favorables à la 
Compagnie, qui leur étaient envoyés de Madrid, en prétextant 1'ancienne 
coutume de l'admimstration des Indes, de surseoir à Taccomplissement des 
cédules qui venaient de la metrópole, lorsque l'on constatait sur les lieux 
qu'elles pouvaient être nuisibles aux colonies. 

Pour éviter ees ennuis, la Compagnie demanda qu'on lui délivrât une cé-
dule qui ordonnerait aux fonctionnaires des Indes d'exécuter toujours à la 
lettre les décisions et ordres relatifs à la Compagnie qui leur seraient expé-
diés de Madrid, sans les interpréter et sane les expliquer. 

L a Junte spéciale fut d'avis qu'ii était impossible d'étre si absolu, et que 
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Nulle factorerie, mieux que celle de la Havane ne permit de 
constater le parti que le ministère pouvaittirer des facleurs pour 
la politique généra le . 

La direction était confiée à un certain Jonchóe, en lequel la 
Compagnie et Pontchartrain avaient mis de l'espoir et de la con-
fiance. II était non seulement chargé des intérêts de la Compa
gnie dans Tile de Cuba, mais des intérêts gónéraux de la nation 
française W. 11 devait s'employer de tout son pouvoir à décou-
vr i r et éviter, dans la limite du possible, la contrebande anglo-
hollandaise, éveiller, s'il le pouvait, la conscience des oñiciers 
royaux. I I devait également s'occuper de faire sorlir de l'íle les 
Français qui y donneraient lieu de plaintes, rapatrier les marins 
« dégradés » . Somme toute i l y jouai t le rôle d'un consul (2). 

Villanas, que l'ambassadeur français avait fait nommer gou-
verneur de Tile, s'était montré favorable à la Compagnie, mais 
i l tnourut en 1706 et fut remplacé par Don Juan Chacon, qui 
se montra beaucoup moins bien disposé : Jonchée n'hésila pas à 
demander son dépla^ement (3). 

les décrets ne pouvaient s'exécuter aussi automatiqtiement, sans que Ton t ínt 
compte de la personnalité des officiers auxquels on les eavoyait, et qui pou-
vaieut, étant sur les lieux, avoir des observations três judieieuses à. présen-
ter, ou des raisons péremptoires pour en retarder í'exécution ( A C , Fa 7. Con
sulte du 13 janvier) . 

L'abbé d'Estrées, notre ambassadeur, se faieant l'éoho de la Compagnie, 
deiuandait éga lement que les officiers des ludes, ne fussent jamais libres de 
suspendre I'exécution des ordres etivoyés. l i s n'auraient que le droit d'en in
former au Conseil des ludes. 

L e E o i ne voulut pas être aussi catégorique, i l consentit à renouveler les 
ordres d'exécuter ponctuellement l'Assiento, mais ne voulut point enchainer 
les fonctionnaires des Indes à suivre aveuglément les ordres de Madrid. 

(1) Pontchartrain à Joncbée , 14 avril 1706, A C , B28. 
(2) E n 1712, ilannonce qu'il ne reste plus que quelques Français dégradés 

à la charge du Roi, et qu'il les expédie à la Martinique, rédame le rembour-
sement des dépenses faites pour eux, raconte le mal qu'il a eu à mettre de 
l'ordre dans les équipages et vaisseaux de la Compagnie de Saint-Louis, etc 

Plusieurs lettres dans A C , F s 9 et une du 17 février 1713 oü il rend compte 
de la navigation française, de la conduita des officiers espagnols, etc. 

(3) D'Aubenton à Pontchartrain, 2 octobre 1706, A N , B7 240. D'Aubenton, 
31 décembre 1708, AN, B7 253. 
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En 1708, i l donne avis que Don Fernandez de Cordova, qu'on 
y a envoyé cotnme général de police, est un jeune homme sans 
experience et de mauvaises moeurs, t r ês étourdi et ennemi de 
la nation, qui prétend informer contreceux qui font le commerce 
avec les Français í1). 

Pourtant la Compagnie fit de son mieux pour s'attirer les 
bonnes grâces des officiers des Indes : transports gratuits, prêts 
d'argent, cadeaux de toutes sortes furent distribués. C'est ainsi 
qu'á Panama le facteur Le Cordier avail avancé de grosses 
sommes au président de l'audience, d'Avilat2). 

I I était de coutume ancienne de donner à l 'arrivée de chaqué 
cargaison quelques nègres des plus beaux, aux gouverneurs 
desports; leurs exigences étaient parfois un peu trop excessi-
ves : certains, comme le gouverneur de Panama, Villeroche, 
en réclamaient plusieurs et les revendaient ensuite. Velasco en 
exigeait quatre à chaqué cargaison. Oruela, qui faisait l'inlérim 
de la présidence à Panama, en prenait vingt-cinq d'un seul 
coup (3). 

(1) Ba 1710, Jonchée se plaignait de la sévérité que Ton montrait à l'égard 
des habitants qui avaient traité avec les Français , tandis qu'on avait pour 
les Anglo-Hollandais une tolérance infinie. I I remit même en France les 
témoignages de la visite passée à une escadrille venant du Petit-Goave, et 
commandée par le capitaine Joncour sur l'lndien, et oú lea officiers royaus 
firent saisir des eaux-de-vie, des vins, des vivres, etc... V. ses lettres dans 
A G , F2 9 et 10. 

(2) Le facteur général Deslandes lui ayant interdit de continuer, Monsieur 
d'Avila réclama auprès de Pontchartrain, l'assurant que ees sommes étaient 
destinées au service du Boi et au paiement des troupes (Lettre du 28 octo-
bre 1705, A C , F2 8). 

C'est ainsi que Flon et Ubrecht avançaient au marquis de Castel dos Rios, 
nommé vice-roi du Pérou après la Montcloa, de grosses sommes d'argent 
(V. A H N , leg. 2308, Ordre du Koi , expédié en mai 1707, pour que l'audience 
de Lima l'oblige au remboursement). 

ü n prêt fut fait également à Monsieur de Menessès , qui en 1704, s'en 
allait prendre le gouvernement de Campêche, que Sa Majesté lui avait 
accordé moyennant mille pistoles. I I promit de rembourser la Compagnie à 
son arrivée. 

(3) Mémoire dans A C , F2 8, de la Compagnie au Roí d'Espagne, décembre 
1709. A Carthagène, Pimienta se plaignit que les Français , ne lui en don-
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Ce fut l'occasion pour la Junte de s 'enquérir du nombre de 
noirs qu'il était ainsi de style de douner aux officiers, et d 'or-
donner aux juges conservateurs de ne rieo percevoir en sus de 
leurtraitemenK1). 

Oa ne négligea même point de s'assurer des bonnes grâces 
de rinquisition. L'Inquisiteur général íit prier d'Aubenton de 
demander à Pontchartrain de vouloir bien intervenir auprès 
des directeurs de l'Assiento aux Indes, surtout ceux de Panama 
et Carthagène, pour recevoir sur les vaisseaux de la Compagnie 
les sommes que les ministres de l'lnquisition voudraient faire 
remettre en Europe. Get argent consistait surtout dans les gages 
des juges des tribunaux de Tlnquisitiont2). 

Pontchartrain y consentit d'autant plus aisément que cet ar
gent rentrait en France, mais n'en sortait soi-disant pas, puis-
que, selon les doctrines reçues à l 'époque, on ue le remettait en 
Espagne que par le raoyen de lettres de changed). Sur ses ins
tances, la Compagnie s'empressa d'acquiescer. 

Malgré tout, la Compagnie n'eut jamais de sécurité dans ses 
rapports avec les officiers d 'Amérique, i l falíut toujours songer 
à s'assurer d'eux. 

* 

L'influence française se fit sentir à Madrid plus directement 
et plus efficacement qu'aux Indes en faveur de la Compagnie. 
C'était là d'ailleurs qu'il importait d'agir, puisque là se pre-
naient les décisions. Même, le marquis del Carpio quel'on sávait 
hostile, subit notre influence, et dès le 24 septembre 1701 fut 

naient qu'un, tandis que l'Assiento portugais lui en donnait deux. L e s fac-
teurs répliquaient qu'au contraire, Pimienta leur en extorquait plusieurs 
(AQ-I, 153, 4, 25, 138 liasse). I I était assez difficile d'informer; le gouver-
neur assurait qu'il avait toujours payé intégralement ceux qu'il avait reçus, 
en sus de ceux que la coutume lui faisait avoir. 

(1) A l a même époque , i l y a quelques difficultés entre Pimienta et le Mis de 
Oallifíet, gourerneur de Saint-Domingue, à propôs de fournitures d'armes 
pour Carthagène. V . trois lettres du Mu de GaltifEet, datées du Petit-Goave, 
dans A G I , 153, 4, 25, 13e liasse. 

(2) D'Aubenton à Pontchartrain, 2 septembre 1705, A N , B1 236. 
(3) Pontchartrain aux directeurs de l'Assiente, 14 octobre 1705, A O , B ^ . 
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nominé protecteur général de l'Assienlo. Don Manuel Garcia de 
Busiamente, l'un des conseillers, fut nommé juge conservateur 
général W. 

Inuüle d'ajouter que nos ambassadeurs reçurent toujours l 'or-
dre d'appuyer les revendications de la Compagnie et s'y em-
ployèrent avec zèle (2), et que l'agent général du commerce, 
était le collaborateur tout désigné des agents de la Compagnie, 
et pour ainsi dire son chargé d'affaires particulier. 

Comme i l est naturel cependant, la situation de la Compagnie 
à Madrid variait avec celle de la France, et les é g a r d s qu'on 
avail pour elle y suivaient le baromètre de nos succès et de nos 
défaites. En 1709, lorsque Louis X I V , vaincu de toutes parts, se 
voit obligé d'abandonner son petit-fils, qui ne consent point à 
sacrifier son trône, lui retire le secours de ses armées , et laisse 
TEspagne à elle-même, notre influence est réduite presque à 
rien, et les affaires de la Compagnie en reçoivent un contre-coup 
immédiat (3). 

(1) A G I , 153,4, 25 1™ liasse. — Quandle duo de Medina Coeli fut nommé 
prósident du Conseil des Indos, en oetobre de l'année suivaute, c'est à lui 
que revinrent les fonctions du marquis del Carpio. Bustamente conaerva les 
eiennes. 

E n 1704,1o comte de Miraflorès, president de la Contratation éerivit é g a l e -
ment à d'Aubenton pourl'assurerde son dévouement aux intérêu de TA asiento, 
et g'oSrir eommc juge conservateur, même sans rétribution (29 tnai 1704, 
A N , B 231). 

(2) V. duns A N , B',,242,1705 Vinstruction d o n n é e à A m e l o t , sur le commerce 
des colonies: «II doit être informé que S. M. a établi une Ci0 pour faire l a vente 
des nògres dans les Indos Espagnoles, etc... Le sieur Amelot auradeux motifs 
pour donner à cette Ci0 tous les secours de sa protection et de ses offices..., 
l'un, le bien du Royivume, dont cette C " augmentera considérablement le 
commerce, et l'autre, l'intérét particulier des deux Rois. L e sieur Hubreeht, 
directeur et agent do cette C18 à Madrid, lui rendra compte toutes les fois 
qu'il le déairerait de son état et de celui de son commerce ». 

(3) « Le Conseil des ludes, éerit d'Aubenton, au lieu d'expédier (des ordres) 
ne s'applique qu'á faire des difficulty pour faire révoquer ees ordies... les 
ministres de Despacho n'ont plus la même attention pour les incidents qui 
regardent la nation... j'ai rendu compte du tout à Monsieur de Blécourt , en 
lui faisant savoir l'importauce de s'opposer aux entreprises de ce Conseil des 
ludes,... il est determiné... quoiqu'il ait eu du m a l à se décider, parce qu'il dit 
avoir ordre de laisser agir les Espagnols et de ne se point môler de ce qui 
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A l 'époque, en effet, plusieurs instances de la Compagnie 
étaient rejeíées, et Ton voyait le Conseil des lodes dooner l 'or-
dre à son agent, Uzardi, de ne plus presenter de métnoires qui 
ne fussent dúment et complètement justifiés au préalableí1). 

Malgré ees alternatives, it est iodéniable que la Compagnie 
française e u t à Madrid une situation privilégiée pour l'expédition 
de ses affaires courantes, et la résolution des difficultés que 
souleva son Assiento. 

Elle y élabíit dès l'abord une direction principale tenue au 
courant detoutes ses affaires importantes, des armeraents, des 
opérations financières, et chargée des rapports avec l'adminis-
tration espagnole, ainsi que des suppliquesau Gouveruement de 
Philippe V . A Cadix, une agence confiée d'abord aux soins d'un 
négociant du nom de Willemsen, s'occupait plus particulière-
ment du commerce des retours. 

Les agents officiels de la Compagnie à Madrid, furent ees 
banquiers flamands que nous avons déjà vus intervenir dans 
l'acte social, Hubert Hubrecht et Barlholomé de Plon. 

Ce choix ne fut pas sans susciter des jalousies. 11 y avait en 
Éspagne beaucoup degens, et des plus hautplacés, quiauraieat 
é té heureux de recevoir l'agence de la Compagnie (2). 

les concerne... i l fimdraít que le Roi luí rappelle de soutenir avec vivacité 
les affaires de l'Assiento. S i on tnollit dans ¡a circonstance présente, i l faut 
s'attendre à toutes sortes d'injureB et de méprie » (D'Aubenton, 22 ueptembre 
1709, A N , B \ 257). 

(1) Résolution du 25 novembre 1709, A G I , 153, 4, 26, N» 58. 
(2) Une lettre anonyme envoyée au marquis de Torcy, au moment oü 

DucasBe, ayant conclu rAesiento, repartait peur Paris en compagnie d'Hu-
brecht, en témoigne assoz ( A A E , Correspondi", Esp . , V» 93, f0 310). Cette 
lettre rappelait en efíet, que l'Assiento n'avait point été accepté par Íes Espa-
gnols sans répugnance, et que la seule cbose qui eút pu le leur faire agréer 
était la nationalité des Assientistes (?). 

Mais on estimait que, tout au moine, les grandes entroprises publiques 
devaient rester entre les mains soit d'Espagnols, soit de Trançais, et 1 on 
s'étonnait de voir, que la première qui eút été confiée à ees derniera, f ô t déjà 
passée en des mains étrangères, sans que les Espagnols y euesent aucune 
participation. l i s se trouvaient froissés qu'on les considérât comme inaptes à 
toute ectreprise, et qu'on leur préfórât dea Hollandais comme cet Hubrecht et 
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Mais ees banquiers ótaient riches, au couranl des affaires 
commerciales d'Araérique et dela traite, intéressés eux-mêmes 
dans Ia Compagnie de I'Assiente qui persista dans son choix. 
Pontchartrain les recommanda au cardinal Porto-Carrero en 
qualité d'agents officielsO). 

Rien n'était important pour la Compagnie com me d'obtenir 
une justice prompte et süre, et une décision rapide de ses ins
tances. Elles 'était , parson contrat, soumise à lajuridiction espa-
gnole; c'était le Conseil des ludes qui était compétent pour ses 
procès et ses réclamations. 

On conseillait aux directeurs de ne rien ménager là -dessus . 
« I I faut encore pouvoir faire certaines dépenses secrètes, c a r i e 
succès de quelque point important depend quelquefois de la 
bienveillance du fiscal et de son agent (2) ». 

ce Flon, dont la réputation n'était que trop suspecte en ce qui ccracernait le 
comnierce des négres (Flon avait en effet un de ses fils emprisonné à Panama 
pour avoir participé au commerce de contrebande d'un négrier hollandais; ce 
fait était véridiqne). Hubrecht avait eu également des démêlés avee Ies 
tíscaux espagnols, pour des sormnes considérables qu'il devait au roi d 'Espa-
gne, du chef de certains contraís publics passés avec la Couronne, et avait été 
m ê m e momentanément emprisonné (Pontchartrain à Blécourt, 2 novembre 
1701, AO, B«) . 

(1 ) 25 janvier 1702, eod. loc. C'est par eux que la Compagnie devait ê t r e 
en rapports avec la Junte et avec le Conseil des Indes; ils étaient chargés 
de ses recouvrements, de ses paiements, du mouvement de fonds; i ls devaient 
auasi suivre ses procès et faire les démarches nécessaires au libre cours de 
son commerce. 

L a Compagnie devait même avoir à Madrid un bon avocat ent ièrement 
oceupé de ses affaires, aux gages de six cents ducats par an, un bon procureur 
qu'elle paierait quatre cents, un teneur de livres, etc. 

(2 ) Instruction pour MMrs de la Compagnie de I'Assiente, traduite de 
I'Espagnol, A C , F2 7. Elle est de Bustamente, et envoyée par d'Aubenton dans 
nne lettre du 20 octobre 1703. On recommandait aussi d'ordonner aux f a c -
teurs des Indes de retirer des actes authentiques et des jugements qui 
fissent foi, si Ton voulait que les affaires fussent cxpédiées facilement à M a 
drid. L e Conseil des Indes n'admettait pas les témoignages et les lettres 
missives comme élémente de preuves; mais tout cela n'allait pas sans 
frais. 
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La juridictioii du Conseil des Indes n'était pas sans inconvé-
nients : d'abord elle élait chère(i) . Ensuite sa procédure étai t 
formalisle et lente. Lorsque le Conseil recevait quelque plainte 
cén t r e l e s fonctionnaires qui dépendaientde lu i , ses intermina
bles informations, enquêtes et contre-enquètes, n'aboutissaient 
à la conslatalion du préjudice, — quand elles y aboutissaient,-
— que lorsqu'il élait trop tard pour le réparer . 

L'expérience de la Compagnie de Cacheu avait été instructive 
à cet égard, aussi Ducasse fit-il insérer dans le contrat un 
article visant les exactions des officiers royaux, et en vertu 
duquel, si l'activité de la Compagnie se trouvait en quoi que ce 
soil embarrassée, ou ses droits lésés, le roi d'Espagne s'en ró -
servait personnellement la connaissance en son Conseil privé (2). 

Le Conseil des Indes était trop jaloux de ses prérogatives 
pour n'avoir point protesté centre une telle clause, qu'il qualifia 
d'inadmissible, au moment de la conclusion du contrat (3). I I 
déniait toute compétence au Conseil privé et faisait remarquer 
qu'on le dépouillait d'une notable partie de la sienne, peut-ètre 
même de sa compétence tout entière, car, bien que l'article 
incriminé Ia laissât subsister en ce qui concernait l'appel des 

(1) L a Compagnie chercha à s'exonérer en partie. El le voulait que le Roi 
l'autorisát à se servir dans see procédures d'un papier à. simple marque en 
•usage dans les bureaux, beaucoup moins cher que le papier timbré dont les 
plaideurs usaient d'ordinaire (Consulte du Conseil des Indes, 6 juin 1702, 
A G I , 153, 4, 21). 

L'exemption etit été considérable parce que les Conseils n'entendaient à 
multiplier les procédures et à les faire volumineuees. Certaines consnlteB, 
n'avaient pas moins de soixante-trois rôles au dire de d'Aubenton. El íect ive-
ment, le Conseil des Indes et la Junte ayant coutume de reprendre en detail 
tons les précédents d'une affaire : avis du fiscal, rapports, opinions diver
gentes, e t c . , les consultes sont en général fort longues. I I en est de même, 
et pire, des actes ou piéces de procédure relatant les phases judiciaires, témoi-
gnages, enquêtes, inventaires, etc., etc. A 1'Archivo general de Indias, des 
légajoss entiers et fort volumineux ne contiennent eouvent que des piéces de 
procédure d'une affaire de petit détail . 

L'exemption ne fut point accordée, on suivit l'usage; d'ailleurs, i l y avait 
pour le papier t imbré, comme pour tons les itnpôts, un Assientiste ou fer-
mier, qui n'eñt pas manqué de réclamer centre cette exemption. 

(2) Art. 20. 
(3) Consulte citée du Conseil des Indes sur les conditions de l'Assiento. 
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sentences des juges conservateurs de la Compagnie, i l était 
génóraJ, et prévoyait tous les cas ou Ies droits des Assientistes 
seraient lésés; i l pouvait done, avec une interprélation large, 
pemettre de faire solutionner toutes les difflcultés par le Des
pacho, c'est-á-dire som me toute, diplomatiquement, et sous 
L'influence de l'ambassadeur français. 

L'article néanmoins fut maintenu; i l n'avait pas de valeur 
par lui-même, i l la tirait toute de I'inflaence que le Gouverne-
raent français pouvait avoir à la cour d'Espagne. En fait, Pont-
chartraiu n'hésita point à faire solutionner « en commande-
ment » ou par la voie des ordres directs, bien des points 
controversés, lorsque les conseils compétents faisaient quelque 
difficulté. Un ordre, signé dans le Despacho par Sa Majesté, ve-
nait régler 1'affaire sans autres forraalités. 

La Compagnie fit mieux encore : elle parvint à é lude r 
presque complètement la compétence du Conseil des Indes, en 
faisant attribuer la connaissance de ses actes à un t r ibunal 
auquel nous avons eu déjà plusieurs fois l'occasion de faire 
allusion : la Junte spéciale. 

Celte Junte n'était pas celle que Ton avait coutume de reunir 
pour disculer les conditions de l'Assienlo. 

Cetle formalilé avait été sacrifiée presque complètement en 
1701 comme en 1696, ce tribunal intermittent et commis-
sionné, n'existait point au début de l'Assiento français, et i l 
fallut une intervenlion énergique pour en obtenir la reconstitu-
tion. 

Le Gouvernement Trançais s'y employa. On savait bien que 
le Conseil des Indes, n'était que trop peu porté à favoriser la 
Compagnie, et que la prolongation infinie des délais serait le 
moindre grief que Ton aurait contrelui . I I n'y avait g u é r e que 
Bustatnente qui fút favorable. Aussi l 'idée vint-elle tout natu-
rellement à d'Aubenton, de chercher dans le sein du Conseil, 
quelques offlciers peu nombreux, auxquels on remettrait la con
naissance des affaires intéressant la Compagnie. 
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Bustamente consulté, ou peut-être même de son propre naou-
vemeat, indiqua la marche à suivre O). 

On demanda la permission au président du Conseil des Iodes 
de presenter un mémoire dans ce sens, i l n'y fit point tout 
d'abord d'objection(2); on aurait ainsi une expédition plus vive, 
plus facile, et pour tout dire, à Ia dévotion du Gouvernement 
français. 

Le point important, en effet, était la question du salaire 
que la Compagnie serait disposée à accorder aux membres de 
la Junte. I I fallait qu'il fút convenable, mais qu'il dépendít 
néanmoins de la Compagnie « de le suspendre ou continuer, à 
proportion du plus ou moins d'application qu'ils donneront á 
1*expédition des affaires ». Ces traits de demi-na'íveté jettent 
un jour assez clair sur les moeurs administratives des tribunaux 
espagnols. 

La Compagnie résolut de donner six cents livres de salaire 
annueiletnent, c'était modeste. 

Pour la composition de la Junte, on prendrait Del Carpio, Bus
tamente, et le fiscal Gamboa. D'Aubenton avait quelques doutes 
sur la facilité que montrerait Del Carpio; mais en qualité de pré
sident i l faisait de droit parlie de toutes les juntes. Bustamente 
assura qu'il serait facile de le gagner, qu'en tout cas Gamboa 
étai t acquis (3). 

Cependant, le Conseil des Indes consulté, se montra três opposó 
à la constitution de cette Juntei4). I I représer la qu'il était trop 

(1 ) V. dans A C , F2 7, 1703, finstruction pour MM. de la Compagnie de 
TAssienfo; et d'Aubenton, lettre du l^octobre 1703, A N , B7, 229. 

(2) V . le mémoire en espagnol et en français, dans A C , F 2 7 , Doe's non datés. 
(3) Lettre de d'Aubenton, 26 octobre 1703, AN, B", 229. U » mémoire fut 

aussitót dressé que l'ambassadeur approuva entièrement et porta chez Sa 
Majesté (daté du 30 novembre, A G I , 153, 4, 26, N0 60). Pontchartrain 
écririt à Madrid pour appuyer le projet, l'abbé d'Estrées se donna sur cette 
affaire un mouvement tout particnlier; il n'était peut-être pas fâché de se 
débarrasser des multiples démarches auxquelles l'obligeait l'Assiento, par la 
création d'un instrument souple et docile pour la résolution des difficultés. 
Quoi qu'il en f ú t , d'Aubenton assura que c'est k lui que fut dú le succès 
de ees démarches. 

(4) Consulte du 16 novembre, A G I , eod. loe. 

SCEU — II . 15 
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facile de deviner les desseins de la Compagnie, si Ton prenait 
en considération les quatorze demandes qu'elle avail formulées 
à l'époque, dont beaucoup étaient exorbitantes du contrat, et 
en poursuivatent puretnent et simplement l'extension. 

Bustamente et Del Carpio donnèrent cependant un avis con-
traire; d'Aubenton réfuta par un mémoire les allégations d u 
Conseil, et le Roi, pressé par d 'Estrées, qui dicta l u i - m ê m e a u 
souverain le choix des conseillers qui la devaient former, pro-
mi l de constituer cette Junle et de l u i donner l 'autorité d 'un 
Conseil souverain. A Buslamente, del Carpio et Gamboa, i t 
ajouta Don Joseph Boléro, aíin qu'il püt y avoir trois juges pour 
rendre les sentences, en dehors du fiscal (*). 

(1) Lettre de d'Aubenton du 29 novembre, loe. cit., et A G I , 153 ,4 ,15 . 
Cédula du 23 novembre 1703. Les « m a l intentionnés » du Conseil des Indes , 
essayèrent de faire revenir le Roi sur sa décision et entraínèrent del Carpio 
aveo eux ( V . Consulte du 15 décembro 1703, loe. c i L ) . 

L a première réunion de la Junte devait (liendre place le 6 décembro, mais 
del Carpio s'excusa, et. elle ne put avoir lieu. I I avaitfait une representation 
au Roi, sur l'inopportunité de la décision précédente, et donna à entendre qu'il 
ne s'ocouperait point de la Compagnie tant qu'on n'y auiait pas répondu 
(Mémoire de la Compagnie, du 14 décembre, 1703, dans A C , F a 7) . 

Cette résistanoe et cette mauvaise humeur ne servirent de rien. L'on repré-
senta au Roi que la Compagnie avait des navires prêts à partir au mois de 
jonvier suivant, qu'on était en décembre, qu'ils n'attendaient pour faire voile 
que les resolutions sur les différentes affaires en suspens, et qu'on nuisait ainsi 
gravement aux intérêts de la Compagnie et du Trésor. On le pria de youloir 
bitn ordonnor au Marquis de se rendre à la Junte, ou de lui nommer u n 
remplaçant pour le cas oü il se trouverait empêché. 

C'est ce qui fnt fait, et Philippe V s'ernpressa de confirmei' la précédente 
résolution ; le Roi ordonna seulement l'adjonctiond'unnouveau ministre, Don 
Diégo Hermoso, pour que la Junte pftt tenir ses séances en l'absence du 
marquis del Carpio, et il fut décidé que les réunions auraient lieu deux fois-
par semaine, le mercredi et le jeudi (Cédule du 14 décembre 1703, et lettre 
de d'Aubenton du 18). 

E n 1705, Gamboa ayant été remplacé comme fiscal du Conseil des Indes 
par Don Joseph de los Ríos, celui-ci lui succéda dans le même poste à la. 
Junte spéciale; Gamboa continua à y siéger comme conseiller. L a Junte 
s'enriohissait ainsi d"un membre de plus. L a Compagnie dut augmenter soa 
paiement de six cents livres, car le traitement du fiscal ayant été ass igné à, 
Joseph de los Ríos, Gamboa se tronvait ne'rien percevoir. Cela eút été du 
plus mauvais eílet, envers un sujetaussi zélé (D'Aubenton, 2 septembre 1705, 
A N , B' , 226). 
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En 1706 et 1707, les désastres dela guerre en Espague, opé-
r è r e n t u n e revolution dans toutes les branches de Tad ministra
tion. Le Conseil des Indes n'en fut pas exempt. 

D'Aubenton suivit le Roi au camp de Ciempoçuelos lorsqu'il 
dut abandonner Madrid. Le Conseil des Indes fut alors réduit à 
un três petit nombre de conseillersdont on était súrU). 

Le Conseil ainsi restreint donnerait facilement prompte expé-
dition aux affaires de l'Assiento, et d'Aubenton jugeait inutile 
d'élire dans son sein une nouvelle Junte (2). 

La Junte spéciale, cependant, dut être rétablie l'année sui-
vante; le besoin s'enfaisait sentir (3). 

Mais, par décret du 15 mars 1708, le roi d'Espagne l'ayant 
dissoute, on en revint à la compétence du Conseil des Indes (*); 

L a même année, la Compagnie faillit être obligee de payer ausfii deux fois 
le salaire du president. Le marquis del Carpio n'était président du Con
seil des Indes qu'en I'absence du duo d'Uceda, ambussadeur à Rome, mais 
nommé d'avance à la présidenee du Coneeil des Indes, avec jouiseance de la 
solde. I I réclamait les deus mille livres eomme protectenr de TAssiento. L e 
Oenseil des ludes les lui refusa cependant (4 février 1705, A G I , 163, 4, 
25, N0 11). 

(1) L a plupart ayant assisté au Conseil des ludes que le marquis de Las 
Minas avait fait teñir à Madrid au nom de TArchiduc, le roi d'Espagne se 
proposait de destituer à son retour dans sa capitale, tous ceux, qui ayant reçu 
l'ordre de le suivre à Burgos, n'avaient pas obéi. 

(2) D'Aubenton, lettres des 23 aoút el 6 septembre 1706, A N , B1, 240. 
L a Compagine serait ainsi déchargée des salaires, seuls le président due 

d'Atrisco, et le fiscal, Don Joseph de Los Rios, restés fidèles, eontinueraient à 
les toucher, Pontchartrain ordonna d'en priver tous les autres (Lettre à d'Au
benton du 29 septembre, A C , B2S). 

(3) (V. d'Aubenton, 11 mai 1707, AN, B7, 246). Aprés en avoir confiíré 
avec Grimaldo, on reconnut la nécessité d'avoir un conseiller de plus, le due 
d'Atrisco, infirme, étant le plus souvent absent, et pour le cas oil le fiscal, qni 
avait voix délibérative, serait obligé de donner des conclusions. L a nouvelle 
Junte comprit done, outre le due d'Atrisco et Joseph de Los Eios, le secre
taire du Conseil, Bernado de Tinajero de la Escalera, Don Antonio de Oms 
conseiller de cape et d'épée, beau-frère du marquis de Los Rios, et deux 
conseillers de robe, Don Joseph d'Haalte et Don Manuel de la Cruz, sujets 
dévoués. 

(4) A G I , 153, 4, 15 pièce. 
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on obtint seulement que le fiscal seul, aurait l'instruction des 
affaires concernant PAssiento. 

Comme à la fin de la guerre notre influence ditninuait à 
Madrid, on vit le Conseil des Indes chercher à recouvrer son 
autorité tout entière. En 1709, d'accord d'ailleurs avec le Des
pacho, i l essaie de faire revenir le Roi sur l'ordre précédem-
ment donné de laisser le fiscal seul instruiré les affaires de la 
Compagnie; il y parvint presque, notre ambassadeur n'osant 
alors intervenir dans une affaire toute intérieure (*). 

m 

Telles furent en France, en Afrique, en Amérique et en Espa-
gne, Forganisation de la Compagnie et les dispositions qu'elle 
conçut pour mener à bien son entreprise. Elle avait foi en la 
réussite et concevait même de grands espoirs, ainsi qu ' i l appa-
rait des documents privés oü elle les consigna (2). 

Le mouvement de fonds et les bénéflces escomptés peuvent 
se déduire approximativement comme su i t : 

Les frais d'administration sur les trois continents étaient 
estimés à cinq cent soixanle mille livres par an, environ (3). Les 
droits à payer au roi d'Espagne, montaient à quatre cent cinq 

(1) Voir lettre de d'Aubenton du 22 septembre 1709, A N , B1, 257: Des 
tentativea analogues du Conseil des Indes, sont signalées à deux ou trois 
autres reprises. 

(2) Projet pour le Gouvernement de I'Assiente, he. cit . 
(3) Les fiais prévua à Paris étaient de quatre-vingt-dix-sept mille l ivres , 

à Kouen de vingt-quatre mille, soit cent vingt et un mille en France, environ. 
E n Espagne, les deux directions étaient esrtimées à dix-neuf mille l ivres, 

mais on comptait en plus distribuer vingt et un mille livres de pension anx 
présidents du Conseil des Indes et ministres de la Junte, soit en tout qua-
rante mille livres. 

Les établissements d'Afrique nícessitaient une dépense de trente-six mil le 
livres, Tentrepôt de Saint-Domingue dix-huit mille. 

Les factoreries etcommis des colonies espagnoles représentaient une dépense 
de deux cent vingt-quatre mille livres, sans compter quatre-vingt-dix-neu£ 
mille livres de pension aux juges conservateurs, gouverneurs et autres offi-
ciers, soit trois cent vingt trois mille cent livres. 
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mille livres. L'achat des nègres et de tout ce qui était néces -
saire au commerce, exigeait plus (Tun millioQ et demi W. 

Cela faisait un total anauel de trois millions cinquante mille 
livres environ. 

On escomptait comme reut rées : sur les six mille nègres trans-
por tés , le produit de la vente de quatre mille cinq ceats seule-
tnent : soit un déchet de quinze cents. On comptait vendré ees 
quatre mille cinq cents nègres à raison de trois cents écus 
pièce, l 'un portaot l'autre, ou neuf cents l ivres: soit quatre m i l 
lions cinquante mille livres. 

Cela faisait done déjà un million de bénéfice escompté. Ou 
comptait en outre faire un profit en France sur les retours 
qui y seraient transporlés, moitié en argent, moitié en produits; 
les produits des Indes : bois de campêche, cuirs, cochenille, 
cacao, indigo et sucre donneraient, pensait-on, vingt-cinq pour 
cent de bénéfice : soit à raison de deux millions vingt-cinq mille 
livres, cent mille deux cent cinquante. 

Sur les retours en argent, on escomptait un bénéfice de huit 
pour cent: soit cent soixante-deux mille livres, en tout environ 
un million sept cent mille livres de bénéfice : soit pour trois mi l 
lions de capital, plus de cinquante-cinq pour cent. S'il n'y avait 
pas eu de mécomptes, c'eüt été un placement assez avantageux. 

Mais les mécomptes étaient prévus, ou devaient l 'élre, car, 
malgré cespromesses dorées, lesactionnaires, depuis longtemps, 
demandaient à Pontchartrain de leur faire avoir des faveurs 
toutes spécíales, pour les soulager en partie de leurs dópenses 
et des droits qu'ils devaient acquitter en France. 

(1) C'était d'abord l'achat de deux mille nègree aux étrangeis, car on 
ne comptait point que les comptoirs pussent en fournir un nombre suffiBant, 
soit à, raison de trois cents livres p a r t ê t e , six cent mille livres. Puis venaient 
les frais de quatre mille nègres, traités directement par la Compagnie; fraie de 
pacotilles, fret de vaisseaux, salaires de l'équipage, vivres et remèdes pendant 
la traversée, eutretien à Saint-Domingue, transport aux factoreries d'Amé-
rique, en tout neuf cent dix-huit mille livres; c'était lagrosse déponse. 

On prévoyait enfin trois cent mille livres pour lea assurances, et autant 
pour lee partes des vaisseaux et autres accidents imprévus. 
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En proposant de subrogerla Corapagnie de Guiñee et de I'As-
siente à l'ancienne Compagniede Guinée, Pontchartrain ne voulait 
pas seulement substituer une personnalité à l'autre, i l entendait 
que la société nouvelle jouü de tous les attributs, c 'est-á-dire 
de tous les privilèges de l'ancienne. Or, de cela i l n'était point 
maítre de décider lui-même; tout privilege étant de la compé-
tence du contrôleur général, Chamillart étaitobligé d'intervenir. 
Les fermes étaienl de son ressort, et tout privilège exception-
nel des contrais des fermes, toute prime, relevaient éga lement 
de ce ministre, en tant qu'engagement de dépense W. 

Dès le début , Pontchartrain l'avait mis au courant de la façon 
dont la Compagnie entendait pratiquer la traite, des marchan-
dises qu'elle tirerait de France, de celles qu'elle ferait venir de 
l 'ótranger (2). C'était la effectivement ce qu'il importait au con
trôleur général de connaitre, pour qu ' i l püt apprécier l ' impor-
tance et l'utilité des faveurs qu'on lui demandait de procurer á 
la Compagnie. 

La Compagnie comptait mettre en mer annuellement douze 
vaisseaux (3). Les cargaisons devaient se prendre en partie en 
France et en partie à l 'étranger, en Hollando. En Hollande, elle se 
fournirait de cauris (coquillages) et bouges (sortes de toiles) (4), de 

(1) 11 consulta h ce sujet Amelot, qui lui dit, qu'en effet, l'arrét qui accorde-
rait à cette Compagnie les avantages qu'avait eus l'anoienne Compagnie de 
Guinée, devait être rendu à son rapport. Quant k l'expédition de Tarrêt, elle 
dépendait du département du Commerce et de la Marine, c'est-á-dire de Pont
chartrain. C'était au département de la Marine que les nouveaux membres de 
la Compagnie devaient également déposer leurs soumissions d'exécuter leurs 
engagements. V. lettre d'Amelot au contrôleur général, l õ n o v e r n b r e 1701, 
A N , 6 ' , 1686. 

(2) Dès 29 juin, V . AC, F * 7, 1701, original de la lettre de Pontchartrain 
à Chamillart. Copie dans AC, B24, f» 150. 

(3) AC, F * 7,1701, N° 4. 
(4) L a Compagnie se fournit de cauris presque exclusiveraent en H o l 

lande. E n 1706, au fort de la guerre, elle demandait deux passeports pour en 
fáire venir à L a Rochelle, sur deux vaisseaux hollandais, la valeur de 40.000 
écus qu'elle avait achetée à Amsterdam. Le Conseil du commerce c o n s u l t é 
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bassins de cuivre et de platüles (cuivreries), de poudre à canon, de 
fusils et de serge de Leyden. Elle espérait d'ailleurs se mettre en 
é t a t d e s e fourair en France le pias tôt possible, si l'on parvenait 
à imi ter íestoiles des Hollatidaiset à se rapprocherde leurs pr ix 
pour les bassins et les fusils. Le contrôleur général se fit remet-
tre une liste des produits hollandais, et Ton fit venir des échan-
tillonsaíin de parvenir à cette imitation W. 

Elle prendrait dans le royaume, du fer, des draps communs, 
des bassins rayés , des eaux-de-vie, de la verroterie, de la quin-
caülerie, des serviettes unies et de vieux draps, des toiles d i 
verses, dónommées toiles de Guinée, salempouris et maltnoles. 
Une partie venant des índes Orientales, ainsi que les bouges et 
les cauris, la Compagnie ne dernandait qu 'á se fournir à celle 
des Indes Orientales, pourvu que Pontchartrain voulút lu i fixer 
un juste prix qui empêchât cette dernière d'abuser de son mo-
nopole; á défaut, la Compagnie de Guinée denaanderait la per
mission d'envoyer elle-même un vaisseau en Asie. 

En ce qui concernait les retours, elle comptait que les nègres 
lui seraient payés , par moitié, en piastres et en matières d'or et 
d'argent, et par moitié en cacao, cochenille, indigo, bois de tein-
ture et cuirs; aux íles elle prendrait du sucre et d'autres pro
duits de moindre importance. 

Ce commerce étendu devait, quoique non exclusivement, pro-
í i t e raux manufactures françaises, etpermettre de conquérir sur 
les côtes de Guinée une place prépondérante. 

Les íles, et en particulier la Compagnie de Saint-Domingue, 
dans la concession de laquelle celle d'Assiente établissait son 
entrepôt et qui prenait des actions dans la nouvelle société, y 
trouveraient une aide considérable, les intéressés s'enrichiraient, 
en même temps que tout le corps del 'État , des retours précieux 
et de l'argent tiré des Indes espagnoles(2). 

Mais i l convenait pour cela que la Compagnie fút forte, forte 

par Daguesseau n'y vit point d'inconvément (AN, F12 51, f 469, séance da 
Conseil du commerce du vendredi 31 décembre 1706). 

(1) A C , B41, Pontchartrain à Chamillart, 26 octobre 1701. 
(2) A C , F3 7, eod. loe, N011. 
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au point de vue financier, forte au point de vue de son établis-
sement et de ses privilèges commerciaux. 

Remarquons que la Corapagnie devait jouir en tons les cas 
d'une prime detreize livres par tête de nègre introduite aux ties, 
en vertu des arrets de 1672 dont les Iraitants avaient toujours 
bénéficié, et qui avaient été étendus à la Compagnie de Guinée 
en 1685. 

Eti verLu des arrêts des 4 ju in et 18 septembre 1671, elle 
avail droit à Texemption des droits de sortie accordée à tons les 
commerçants, aux iles et aux côtes d'Afrique. Ces deux points 
ne pouvaientdonc faire de doute, ils seraient accordés à la Com
pagnie nouvelleC). 

I I en était autrement du point de savoir si elle jouirai t des 
privilèges de l'ancienne. Les fermiers généraux les refusaienten 
effet aux commerçants particuliers et conteslaient mêtne leur 
étendue(â). Ces privilèges se résolvaient en diverses exemptions 
de droits. I I en était que la nouvelle Compagnie réclamait ajuste 
litre, d'autres qu'une interpretation abusive des lettres patentes 
de sa devancièreeút seule pu lui procurer. Un arrêt du Conseil, 
par lequel le Roi déclarait approuver le traité de l'Assiente, en 

(1) Cependant Amelot fit remarqner au eontrôleur général que ra-ncienne 
Compagnie n'était forcée de porter que 1.000 noírs par an aux iles, que l a 
nouvelle s'obligeait aujourd'hui à en porter 3.000, qu'il en résulterait par 
suite pour le Trésor une augmentation de dépenses de 26.000 livres. Amelot 
pensait qu'on pourrait peut-être bomercette faveuraus l .OOOpremiersnègres. 

Ce fut aussi l'avis du eontrôleur général (12 et 21 ootobre 1701 à ChamiL-
lart, AC, B24), mais Pontchartrain réponditque si la Compagnie ancienne éta i t 
tenue de porter 1.000 nègres, il lui était loisible aussi d'en expédier davan-
tege, et qu'en ce cas la Compagnie aurait touché 13 livres par ehacun, quel 
qu'en fút le nombre. Au surplus il consentait que Ton bornât à. 1.000, la 
faveur demandée et projetait d'insérer eette clause dans les lettres patentes 
qu'il parlait alors de dólivrer à la Compagnie nouvelle. Nous n'avons point 
connaissance qu'elles l'aient été jamais. 

(2) Voir un arrêt, déboutant de leur demande les sieurs Chambellain, Sau-
pin et C1", qui, en aoüt 1708 faisaient armer des vaisseaux pour la traite de 
Guinée, et réclamaient les exemptions de droits et Tentrepôt à Bordeaux 
(2 aoút 1701, A N , B 711^, f° 44). 
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fit un départ équitable. I I accorda l 'entrepót aux marchandises 
t i rées de Textérieur et destinées à la traite, ainsi qu'aux cargai-
sons de retourl1). 

Nolons en terminaot, que, par une dernière faveur, le Roi 
ordonna à tous ses navires qui iraientauxlndes ouaux Antilles, 
de se mettre á la disposition de la Compagnie, et de lui p rê le r 
aide et secours tout spécialement pour rapporter ses eüets et ses 
retours, en tant que les nócessités du service le permeltraientt2). 
I I s 'agissait lá, bien entendu, de vaisseaux de la marine royale 
en service régulier, et non point de eeux que le Roi avait pro-
mis de prêter à la Compagnie pour remplacer son versement du 
quart, et qui élaient considérés comme vaisseaux propres de 
I'Assiente. 

Munie de ees privilèges, la Compagnie n'avait plus qu'á en-
treprendre son commerce aux íles françaises et aux continents 
espagnols. G'estdeses opórat ionsdet ra i teaux Antilles françaises 
que nous nous occuperons d'abord. 

A P P E N D I C E 

L a controverse relative aux privi lèges de la 
premié re Compagnie de Guinée. 

Les privilèges de la première Compagnie de Guiñee, avons-nous 
dit, se résolvaient en di verses exemptions de droits. 

Ses lettres patentes(3), visaient d'abord les marchandises que la 

(1) L a controverse entre la Compagnie et les fermiers généraux nous a 
paru assez iatéressante juridiquement pour devoir être sommairement rappor-
tée, bien qu'elle ne se rattache que subsidiairement à l'objet de cet onvrage. 
Nous en faisons le sujet de l'appendice qui suit ce chapitre. V . Doc1 N0 5 . 

(2) Ordoimance du Roi qui prescrit aux commandanis des vaisseaux de 
guerre et frégates du Roi qui toucheront dans les ports de la domination du 
roi d'Espague à TAinérique, de recevoir les effete de la Compagnie de I'As
siente (Versailles, 16 juillet 1704, A N , B2 173, f 2). 

(3) V . les lettres patentes dans Isambert, t. X I X , p. 483 et suiv. 
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Compagnie faisait venir de l'étranger, ou des provinces réputées 
étrangères, dans les provinces soumises aux cinq grosses fermes, et 
qu'elle destinait à être employées à son commerce et à l'exportation 
dans Jes pays de sa concession. 

Une première disposition W s'appliquait à toules les « munitions 
de bouche, bois, chanvres, toiles à voiles, cordages, goudron, canons 
de feretde fonte, poudre, boulets, armes..., soit que les dites cho» 
ses soient destinées pour ravitaillement, armement, radoub, équipe-
ment ou construction des vaisseaux, qu'elle équipera ou fera con
struiré dans nos ports, soit qu'elles doivent être transportées aux 
lieux de sa concession ». Ainsi, il ne s'agit ici que des matériaux 
de construction et munitions de bouche, d'équipement ou de guerre. 
Cette calégorie était exemptée des droits d'entrée et de sortie des 
provinces comprises dans les cinq grosses fermes. Elle jouissait 
également du droit d'entrepót. 

L'article suivant(2} disait : « Et quant aux marchandises de ladite 
Compagnie destinées pour les dits lieux (de la concession), et pour 
les íles et colonies françaises de l'Amérique, elles jouiront de 
Texemption des droits de sortie, conforaiément, etc., etc. ». 

11 s'agissait là vraisemblablement des marchandises proprement 
dites, notamment des pacotilles destinées au troc des esclaves, et 
l'article les exemptait seulement des droits de sortie des cinq grosses 
fermes, non point des droits d'entrée à leur arrivée de l'étranger. 
Or, i l y avait eu sur ce point procès entre la Compagnie de Guinée 
ancienne etles fermiers généraux. La Compagnie prétendait que ses 
pacotilles et marchandises jouissaient de l'exemption totale des 
droits d'entrée et de sortie et de l'enlrepót, prévue par le premier 
article, aussi bien que les matériaux de construction et les muni
tions (3). Les fermiers répondaient avec raison, que les lettres paten
tes n'auraient pointdúalors fairede distinction éntreles deux genres 
de denrées, et consacrer au second un article spécial commençant 
parces mots : « Et quant aux marchandises de ladite Compagnie », 
tandis que le premier genre était nettement et limitativement déílni 
par Particle précédent. lis invoquaient l'adage : « ¡nclusio unius, 
exclusio alterius », et le contexto leur donnait raison. L'affaire avait 
été soumise à Amelot, lorsque Pontchartrain reçut la permission da 
Roi, de « suivre l'affaire de l'Assiente ». Son premier soin étant de 
subroger la nouvelle Compagnie, qu'il entendait former, aux pouvoirs 
et privilèges de la Compagnie de Guinée, i l entendit lui faire 

(1) Art. 12. 
(2) Art . 13. 
(3) AO, F2 7, 1701 (N" 15). 
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accorder celui-là, et le demanda avec I'interpretatioa extensive que 
lui donnait la Compagnie : à savoir FexempUon des droits à l'entrée 
et à la sortie, et Tentrepôt pourtoutes les raarchandises.qu'elle ferait 
venir de l'étranger. « Sans cela, ajoutait-oo, la Compagüie sera 
forcée de faire armer dans les ports étrangers, au délriment de la 
navigation française et de sa propre sécurité, surtout en temps de 
guerre(l) ». 

L'ancienne Compagnie de Guinée, jouissait égalementf2) d'une 
exemption de moilié des droits, non plus à la sortie des marchandi-
ses, mais à l'entrée des cargaisons de retour venant des pays de sa 
concession ou des iles d'Amérique. 

Pour avoir rorigine de cette exemption, i l fallait remonter à 
I'édit de 1664(3), caree privilège avail été accordé à la Compagnie 
des Indes Occidentales, puis à celles de Sénógal et de Guinée, ses 
héritières. Cela encore, Pontchartrain désirait que la nouvelle Com
pagnie en eítt la jouissance, et i l n'y avail point d'interprétation 
divergente sur le seos des lettres patentes. 

Les promoteurs de la nouvelle Compagnie demandaient, en outre, 
cerlaines facultés nouvelles, à savoir : la faculté d'entrepót el de 
transit pour celles de ses marchandises de retour qui ne seraient 
point consommées dans le royaume. lis justifiaient leurs pretentions 
par les raisons suivantes : 

En ce qui concernait l'enlrepót pour les marchandises de retour, 
la Compagnie invoquait qu'elle ne pouvait être tenue de les vendré 
à un moment déterminé, oú peut-être le pays en serait surchargé; 
elle voulait pouvoir attendre une époque favorable. Quant à la 
faculté de transit, elle lui était nécessaire surtout en temps de 
guerre, car, sans cela, i l lui faudrail courir le risque de trafiquer par 
mer dans les pays étrangers ou provinces réputées telles. On conve-
nait d'ailleurs de se soumettre à toutes les précautions que les fer-

(1) Lettres de Pontchartrain à Amelot, des 29 juin et 13 juillet 1701, AC, 
P 7 (1701). 

(2) Art . 10 des lettres patentes : elle jouissait, en outre, de Texemption 
des droits d'oetroi à l'intérieur du Royanme et des droits depéage et passage 
dfts sur la Seine et la Loire, pour ses bois de construction (art. 11), mais cela 
n'avait rien à voir avec les fermiersgénéraux. 

(3) L'art. 16 de I'édit de 1664 aeeordait 30 livres par tonneau pour les 
marchandises exportées aux í les et pour celles apportées en France. U n autre 
édit du 30 mai 1664,remplaça cette grâce par celle des demi-droits de ferme 
à la sortie et au retour, avec mention qu'il en serait tenu compte aux fer-
naiers; les lettres patentes des Compagnies suivantes (1673, 74 et 75, 1681 
pour la Compagnie du Sénégal) leurconféraient ees exemptions ( V . A C , O9 3) . 
Mémoire cité pour Texemption des droits. 
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miers jugeraient propres à éviter les fraudes qui pourraient être tea--
tées(l). 

• 
Ponlcharlraio se doutant bien qu'il rencontrerait chez les fermierá 

quelque opposition, fit rairoiter aux yeux de Chamillart(2) les avan-
tages que I'Assiente ne manquerait pas d'apporter au commerce et & 
la richesse du Royaume. 

11 iavoquaitqu'il fallait aider ceux qui consentaient à engager dans 
I'afTaire des capitaux considerables, et faisait remarquer que le der
nier bail des fermes, connu sous le nom de bail Templier, ayant été 
conclu postérieuremeat à l'oclroi des patentes accordées à la Gora-
pagnie de Guinée, les fermiers ne pouvaient se plaindre que la conti
nuation des privilèges de cette Gompagnie préjudiciât à leur con
trai. Ghamillart promit toute bonne volonlé et de s'adresser aux fer
miers les plus accorotnodants. 

Cependant ceux-ci répondirenl qu'en effet ils n'auraient nulle-
ment l'occasion de se plaindre, si les privilèges demandés par la 
nouvelle Gompagnie étaient les mêmes que ceux de l'ancienne, et 
devaient observer les mêmes proportions; mais, sous ees deux rap
ports, objectaieot-ils, on demandait des nouveautés considerables(3). 

En premier lieu la Gompagnie demandait des privileges que la 
Gompagnie de Guinéen'avait point eus: d'abord Tentrepôt des mar-
cbandises achelées ál'étranger, quientraínait par conséquencel'exem
ption de lous droits d'entréeet de sortie, alors que l'ancienne n'avait 
droit qu'á l'exemption des droits de sortie pour tout ce qui n'était 
point malériaux de construction ou munitions. lis s'étonnaient que 
le Roi accordât desexemptionsde droits pour les marchandises tirées 
de l'étranger; ce n'était point fait pour encourager la production 
nationale, et de fait, une infinité de petites étoffes et toiles propices 
au commerce des Indes, que les marchands particuiiers y portaient 
couramment, se verraient ainsi fermer leurs débouebés. Quant au com
merce de Guinée, i l eút été preferable d'habituer les nègres à s'ac-
coutumerà troquer contre les marchandises de provenance française. 
Quant à Tentrepôt et au transit pour les marchandises de retour, l'en-
trepôl n'était élabli que pour le cacao, qui d'ordinaire ne se consom-
mait point en France. 

En second lieu, i l n'était point indifferent aux fermiers d'avoir 

(1) Exposé des demandes de la Gompagnie, mémoire dressé pour leCon-
trôleur général dans A N , 1686 et duplicata dans A C , F2 7 (1701). 

(2) Deuxième lettre de Pontchartraiu à Ghamillart, 13 juillet 1701, Ver
sailles, A C , F'2 7. 

(3) Réponse des fermiers généraux, A C , F2 8, Doe' cité. 
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affaire avec l'ancienoe Conopagnie, ou avec une nouvelle subrogéeà 
l'ancienne. LaCorapagDÍedeGuinée et de l'Assienteemploieraitdouze 
vaisseaux, là oü sa devancière n'en employait que deux; c'était done 
amplifier coDsidérablement les exemptions consenties au détriment 
de la ferme. Ainsi rexemption de derai-droits sur les retours leur 
serait fort onéreuse. 

lis faisaient remarquer que les retours des ties s'effectuaient en ge
neral, non point par la Compagnie de Guinée, mais par Ies raarchands 
du Royaume, notamment ceux de Saint-Malo qui ne jouissaient pas 
de son privilege et payaient la totalité des droits. La nouvelle Com
pagnie annoDçait que ses retours se feraient pour la plupart en argent, 
sur lequel on ne payait nalurellemenl aucuns droits. Quant aux den-
rées elle demandait d'abord le transit pour tout ce qu'elle ne ven-
drait point dans l'élendue des cinq grosses fermes, i l ne restait done 
que fort peu de marchandises sur lesquelles elle devraitles droits, ce 
serait seulement surcelles qui se consommeraient dans l'étendue des 
cinq grosses fermes, et encore voulait-elle là-dessus ne payer que demi-
droits! Cela était contraire disaient-ils, sinon à la lellre, du moins à 
l'esprit qui avail dicté la conception des exemptions de droitsaux Com-
pagnies d'Afrique. On leur accordait rexemption des droits de sortie 
afin de faciliter etd'amplifier le mouvement commercial, et parce que 
l'exemption des droits de sortie serait compensée par laccroissement 
des droits d'entrée. Or ici l'équilibre ne se produisait pas, puisque la 
€ompagnie s'arrangeait pour ne payer, ou demandait à ne payer, 
que des droits d'entrée insignifiants. 

Pontchartrain avail fait à cette argumentation fort logique une 
réponse anlicipée, car i l la prévoyait, mais une réponse bien fai-
ble(i). 11 comraençait par afíirmer, ce que contestaient les fermiers, 
que l'augmentation du commerce compenserait Texemption des droits; 
i l estimaità quarante mille livres environ les exemptions qu'il en 
pourrait résulter pour les fermes, et i l ajoutait que si ce sacrifice, 
d'ailleurs compensé, paraissait encore trop onéreux aux fermiers, la 
Compagnie accepterait de voir son privilège bornéaux retours qu'elle 
ferait sur les vaisseaux qui auraient fait le voyage de Guinée. C'était 
beaucoup le réduire, car les cargaisons denegres étant fort précieu-
ses, i l fallait deux ou trois vaisseaux de sucre pour représenter la 
même valeur. 

Ce raisonnement eutétó acceptable si les retours de la Compagnie 

(1) Lettre citée du 29 juin. 
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n'avaientdüse faire qu'en produits des íles, raais du moment qu'elle 
importerait de l'argent pour moitié au moins de ses retours, i l était 
fatal que les fermiers ne retrouvassentde ce chef aucune compensa
tion. 

Pontchartrain émettait une théorie encore bien autrement contra-
dictoire en présentant aux fermiers, comme chef de compensation, ce 
fait: que la Compagnie s'engagerait, etqu'il la pousserait, à remettre 
le commerce des íles françaises à des commerçants des principaux 
ports, tels que Marseille, Nantes, etc. 

Or, la Compagnie de Guinée avail coutume de faire ses retours 
par Le Havre et La Rochelle, ports sujeis aux cinq grosses femes, 
landis que les commerçants particuliers reviendraient dans des 
ports qui n'y étaienl point sujeis, de telle sorte que les fermiers 
n'auraient pas besoin de leur accorder l'exemption des demi-droitsl 
« Belle compensation répondaient ceux-ci, car ainsi nous perdrons 
non pas seulement la moitié des droits, mais la totalité] » Effecti-
veraent. 

Enfio ils exposaient au Contrôleur général que rien n'était plus 
préjudiciable aux cinq grosses fermes que toutes ees exemptions, ees 
entrepôts, transits, passe-ports, etc qui les ruinaient en absor-
bant le plus fort des bénéfices, el en facililant toutes sortes de frau
des. Ils rappelaient qu'un arrêt de 1688 les avail révoqués et avail 
promis de n'en plus accorder (l); ils laissaient prévoir des demandes 
en indemnité pour le préjudiceapporté à leur contrat. Ils terminaient 
en disant que TafTaire de l'Assiente paraissait à lous assez avanta-
geuse pour qu'elle n'eól pas besoin de toutes ees graces; qu'il ne 
manquerait point de gens, àdéfautde ceux actuellement en pourpar
lers, à se mettre en campagnepour l'enlreprendre; qu'au surplus, si 
Sa Majeslé tenait à leur faire quelque faveur, elle le pourrait aisó-
ment en abaissant le prix du fret des vaisseaux qu'elle leur prêtait, 
sans que les fermiers dussent en subir les conséquences. 

Pontchartrain montra quelque impatience de cette résistance sur 
l'ensemble des demandes de la Compagnie (2), i l aecusait les fermiers 
de mauvaise volonté ; ils auraient tout au moins pu accepter l'entre-
pôt des marchandises de relour el le transit, puisque les directeurs 
s'engageaient à éviter loute fraude; ils n'en pouvaient recevoir 
aucun préjudicepécuniaire, cette faculté ne comportant point d'exemp-

(1) Arrêt du 9 mará 1688. 
(2) Lettre à Chatnillait du 13 juillet 1701. 
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tion de droits. Quant à rexemption des demi-droits, la Compagnie 
fit valoir en dernière ressource qu'elle était surtout avantageuse au 
Royaume(l). Voici comment. 

L'indigo et le boisde teinture étaient fort utiles aux manufactures, 
plus on les pourrait donner à bon marché, plus les fabricants d'é-
toffes seraient à même d'accroitre leur production. Quant aux cuirs, 
la France en manquait; une exemption de droits éviterait de les 
porter au dehors, permettrait de les apporter en abondance et d'ex-
clure ceux d'Angleterre. 

Ces raisons ne prévalurent pas au contrôle général. On estima (2) 
que la Compagnie serait assez riche pour payer la totalilé des droits 
d'entrée sur les cuirs, également sur l'indigo et sur les bois de tein
ture, parce que, pensail-on, ees marchandises étant indispensables, 
i l en viendraittoujours ce dont on aurait besoin, sansqu'il fallútpour 
cela causer aux fermes un trop gros préjudice. On ne proposait au 
ROÍ d'accorder le demi-droit que sur le cacao. 

On voulait également refuser l'enlrepót des marchandises prises à 
l'étranger, et obliger le plus possible la Compagnie à se l'ournir en 
France. Quant à l'enlrepót sur Ies marchandises de retour et è la 
faculté de transit, on n'y était point opposé en principe, en limitant 
toutefois le transit à la durée de la guerre. 

En conséquence, l'arrét du Conseil rendu le 28 octobre 1701(3) 
accorda à la Compagnie, au vu des rapports du contrôleur géuéral, 
Tentrepôt pour toutes les marchandises venant des Indes et pour 
toutes marchandises venant de l'extérieur et destinées au commerce, 
sans distinction, sous condition, pour ees dernières, d'en fournir un 
état avant qu'elles arrivassent au port de leur destination, et que le 
principal commis des fermes eüt une clef des magasins od on ¡es dé-
poserait, afin que rien n'en pút être distrait sans sa participation, nT 
vendu dans le royaunre sans paiement de droits. Ainsi les fermiers 
se trouvaient déboutós de leur première demande : les marchandises 
tirées de l'étranger et destinées tanta l'avitaillement et construction 
des navires qu'au commerce d'Amérique, se trouvaient exomptes de 
droits aussi bien à l'entrée qu'á la sortie. Le transit pour les retours 
destinés à l'étranger, ou aux provinces réputées telles, était égale
ment accordé pour le temps seulement de la guerre. 

L'exemplkm de moitié des droits d'entrée était restreinte au cacao 
à consommer dans le royaumeí*). 

(1 ) Mémoires de la Compagnie à Chamillart. 
(2 ) V . les annotations mises au mémoire. 
(3 ) V. Doe1 N ° 5 . 
(4 ) Lorsqu'il fut question par la suite de dresser des lettree patentes, ta 
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L'arrét du 28 octobrenefutpoiot publié, pour quo lescoaimerçaots 
particuliers qui demanderaient des permissions ne pensassent pasá 
s'en prévaloir (1), mais en fait ils le connurent el demaudèrent que 
l'extension leur en Cút faite. 

II résultait de ce compromis une hostilité latente entre les fer-
miers généraux et la Compagnie, hostilité qui se manifesta à plu-
sieurs reprises. C'est ainsi qu'au débu tde l702 , lorsque la Compa
gnie remit plusieurs permissions particulières aux commerçants des 
grands ports pour aller aux lies, ceux-ci demandèrent à jouir des 
diverses facilités et exemptions qui avaient élé accordées à la Com
pagnie. Pontchartrain les soutint, tout en convenant que la Compa
gnie ne pouvait céder ses privilèges sans qu'il p l ú t au R o í ; i l disait 
seulement que la Compagnie pouvait faire elle-mêmeson commerce, 
et que les fermiers seraient dès lors tenus de supporter ces exemp
tions, qu'on pourrait craindre que lerefus décourageát les commer
çants particuliers de l'entreprendre, et que le prejudice serait peu 
considérable si Ton réduisait ces avantages aux seuls vaisseaux qui 
iraient en Guinée, et non à tous ceux qui ramèneraient des retours 
des íles (2). 

Une autre discussion surgit à propôs des droits sur les vins, droits 
de convoi et de comptablie que prétendaient percevoir les fer
miers de Bordeaux (3). Ce n'étaient point des droits de sortie, et ils 
prétendaient que la Compagnie de Guinée les avait loujours payés 
en qualité de droits locaux. 

Le commissaire de la marine expédia au contraire à Pontchar
train des acquits-à-caution, prouvant que ces droits étaient percas en 
même temps que les droits ordinaires des cinq grosses fermes, qu'ils 
en faisaient parlie et n'étaient point autrefois soldés par la Compa
gnie. La question était de savoir si celle-ci ne devait point payer 

Compagnie demanda à nouveau que Tesemption des demi-droits, sur toutes les 
marchandiees de retour luí fút aceordée. El le ee plaignait que l'arrét d'octobre 
eftt été rendu sans qu'elle puiese faire valoir ses droits, et preeque à son insu. 
Mais sa demande ne fut pas exaueée ( A C , C6 3. Mémoire au sujet de l'exerap-
tion des demi-droits d'entrée prétendue par la Compagnie de Guinée sur les 
marchandises qu'elle apporte des pays de sa concession dans le royanme pour 
y être eonsomtnées). 

(1) Pontchartrain à Amelot, 28 décembre 1701, AC,B-2 ' . 
(2) Pontchartrain à Chamülart, 11 janvier 1702, A C , B * ' : 
(3) Au sieur Lombart commissaire de la marine à Bordeaux, lettres du 

21septembrel701 et à Chamillart 1" et 15 mars 1702. 
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les droits quand elle n'allait point expédier ses víns à Bordeaux 
même, mais les faisait venir à La Rochelle ou à Port-Louis oü elle 
armait. I I n'y avait plus ators à propremeat parler, de droits de sor
tie, et de fait, en ce cas, Pontchartrain reconnaissait qu'elle devait 
les droits, mais i l demandait expresséraent qu'on lui accordât cette 
facilité. En 1706 encore, Chamberlain et Sauptn, qui s'étaient chargés 
en leur particulier d'une fourniture de nègres au compte de la Gom-
pagate, donnèrent plusieurs mémoires au sujet de leurs diffórends 
avec les fermiers généraux (í). 

(1) A N , Fs ,51 , f l , 5 . Séance du Conseildu commerce du vendradi 3 d é c e m -
l i e 1706. 

SCEL. — I I . 16 





G H A P I T R E TROISIÈME 

L'ASSIENTO ET LA TRAITE AÜX ILES FRANÇAISES 
(1701-1716). 

I . Les permissions pour les íles françaises. Mesure transactionnelle. fiésistances 
de la Compagnie. Saint-Domingue ríservé. Organisation offioielle de la traite 
particulière, son peu de succès. — I I . Insuffisance relativo de la traite aux 
lies françaises pendant l'Assiento. Permissions aux colons de se fournir eux-
mémes en Afrique et aux colonies étrangères. Le principe du pacte colonial 
mainlenu. Contrebande et interlope. — III . Liberté éphémère de la traite 
après l'Assieato. Les permissions. Les lettres patentes de liberté de 1715. La 
traite à nouveau monopolisée par la Compagnie des Indes. Conclusion. 

I 

Au souvenir de l 'état dans lequel était la traite française au 
moment de la conclusion de l'Assiento, on s'étonne d'abord que 
le ministre a i t songé à confier à Ia même Compagnie, la fourni-
ture de nos iles et celle des colonies espagnoles. La Compagnie 
de Guinée n'a pu fournir dans le passé Ies mille nègres qu'elle 
devait porter aux Antilles, et Fon espère qu'elle en pourra por
ter trois mille, outre cinq mille environ dans l'Amérique espa-
gnole! 

Ne peut-on craindre que nos colonies ne soient nécessaire-
ment sacrifiées aux colonies espagnoles, puisque Ton sait que le 
commerce est fructueux dans ees dernièreset que, dans lespre-
mières, au contraire, toutes les précédentes Compagnies ont 
échoué dans leurs entreprises. Faut-il croire que le ministre, 
aveuglé par le désir d'attirer en France l'argent des Indes, ait 
délibérément sacriíié à cette étroite conception bullioniste, l'ave-
nir de notre archipel?^). 

(1) A quoi peasait done le ministre ? ácrit M. Ancel, op. cit. 
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Nous ne le pensons pas. Dans l'esprit de Pontcharlrain, 
comme d'ailleurs dans l'esprit de tout )e monde et des asso-
ciés môme, au moment oú se forme la Compagnie, i l est coa-
venu que la traite fraaçaise ne sera que momentanément entre 
ses mains, et que ce seront les négociants du royaume qui la 
feront, au moyen de permissions qu'elle leur délivrera. LaCom-
pagnie n'interviendra que pour parfaire le nombre de noirs 
nécessaire aux Antilles, si, contrairement aux prévis ions, les 
particuliers n'en portent point suffisamment; on conciliera ainsi 
Tintérêt de la Corapagnie et les désirs depuis si longlemps expri-
més par les armateurs. Cette conception pouvait sembler juste 
théoríquement, les fails : mauvaise volonté de la Compagnie, 
peu d'ardeur des commerçants, — F e m p ê c h è r e n t de réuss i r . 

Cette décision transactionnelle n'avait point, d'ailleurs, été prise 
au hasard;on s'était demandé en 1702 si Ton suivrait les an-
ciens errements, si le commerce des nègres aux iles resterait 
monopolisó, ou si la Compagnie se chargerait de la traite espa-
gnole en abandoanant le commerce des iles aux particuliers. 

Au Conseil du commerce, alors à ses débuts W, les p r e m i é -
res séances avaient été employées à discuter les questions 
gónérales : les commerces exclusifs, les compagnies privatives, 
Jes grandes branches de commerce, le commerce colonial, 
etc. . 

La situation de la Compagnie de Guinée fut examinée , et des 
demandes três nettes en faveur de la liberté du commerce de 
Guinée pour tons les sujets de Sa Majesté indifféremment, furent 
entendues. 

Les bonnes raisons de préconiser cette liberté ne m a n q u è r e n t 
pas. De Favis des négociants, la rareté des nègres dans les colo
nies venait uniquement du monopole. l is considéraient en effet 
que les Compagnies avaient avantage à en porter peu et à les 

(1) Le Conseil du commerce fut créé en 1700 : voir aux Archives nationales 
le catalogue ; i l était composé de députés de diverses villes de France et se 
tenait chez M. d'Aguesseau. 
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vendré à haul prix, diminuant ainsi leurs frais par Téconotnie 
des armements, et retrouvant par la cherté les môraes bénéflces; 
leur intérêt était done en antagonisme avec celui des colonies 
qu'elles étaient chargées de fournir t1). 

On ajoutail que les Gompagnies étaient le plus généralement 
mal administrées, elles s 'obsünaient à faire à París des installa
tions luxueuses, à grands frais, et, glorieuses de la protection 
officielle, agissaienten grandes dames, s'en remettant de la direc
tion à des commerçants ou à des fonctionnaires, plus oceupés de 
leurs propres affaires que des siennes. 

En outre elles étaient mal servies par leurs employés, surtout 
dans les Indes, oú tout centróle était impossible. 

Les commerçants au contraire, feraient partir un nombre de 
vaisseaux beaucoup plus considerable et seraient économes de 
leurs deniers (2). 

Une fallait point objecter que la concurrence qu'ils se feraient 
en Guinée augmenterait leurs frais et les ferait s 'entredétruire; 
à la vérité cela pouvait se produire, mais ils ne demandaient 
point dix ans pour que ees rivalités se changeassent en entente, 

(1) L a Corapagnie de G-ninée, disait-on, n'équipait que trois ou quatre vais
seaux là oü i l en eüt fallu huit ou dix. Or, les vaisseaux revenaient à qua-
tre-vingt mille livres l'un, et portaient environ milie cinq cents noirs, on 
pouvait vendré eeux-ci quatre cents h quatre cent oinquante livres pièce, 
tandis qu'avec neuf raisseaux on portant quatre mille cinq cents, on eftt dft 
les laisser à deux cents ou deux cent cinquante livres chacua. Diffórence : 
3 vaisseaux à 80.000 £ = 240.000 1.500 noirs à 425 £ = 637.500 £ . 
Bénéfice 397.500 £ . D'autre part, 9 vaisseaux, 720.000 £ ; 4.50O nègres à 
225 £ = 1.012.50O £ . Bénéfice 292.500 £ seulement. 

(2) On ajontait qu'ils pourraient également veiller à éviter la mortalité des 
nègres, ce que les capitaines des Gompagnies ne faisaient pas, n'y ayant 
point d'intérét propre. E n Amérique, ils clierckeraient l'endroit oü le mieux 
vendré, au lieu de débarquer leurs cargaisons au hasard et en bloc. I l s choisi-
raient aussi soigneusement leurs retours, et lorsqu'ils reviendraient en Prance, 
à Nantes par exemple, pourraient attendre pour les vendré un moment favo
rable, n'étant point, comme les Gompagnies, encombrésde marchandises ou 
surchargés de frais de régie. V . observations sur le mémoire relatif au tnain-
tien de la Corapagnie des ludes par M. Masson de Plissay, 1729. A A E , Mém. 
et doe. France, Vo 1991, N0 21, foe 255 et suivants. Oes raisons données trente 
ans plus tard, àpropos de la Compagnie des Indes, avaient la mêrne valeur en 
1701, et pour la Compagnie de Guinée. 
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et que le niveau des offres et des demandes s 'égalisát, par de 
nouveaux apporls de marchandises de l 'intérieur du continent. 
Au surplus des pertes légères ne font que stimuler I'initiative et 
procurer l'expérience, et si, dès l'abord, ils avaient quelques 
déboires, le commerce des nègres n'en serait pas moins profita
ble au corps de l'État et aux colonies. Outre Taccroissement des 
cultures et du commerce métropolitain, outre l'emploi de nom-
breux vaisseaux inútiles elpourrissantdansles ports du royaume, 
outre l'impulsion donnée à la navigation et rentrainement pro
curé aux marins, on pourrait, en effet, faire ce que les Hollan-
dais et les Anglais faisaient depuis si longtemps avec succês : se 
servir des colonies, etsurtoutde Saint-Domingue, pour procurer 
aux Espagnols d'Amérique les manufactures et marchandises 
de,France, et rapporter dans le royaume Tor et l'argent des 
Indes. 

Get argument devailallécher le Gouvernement de Louis X I V , 
nóanmoins on objectait toujoursU) que Fexemple des autres 
nations sufflsait aprouver que nulle part on n'avait pu laisser ce 
t raüc libre (2). 

(1) Séance du lor juillet 1701 au Conseil du commerce, A N , F12, 51. 

(2) A cet arguaientles coromerçants répondaient avec raison que lea Com-
pagnies de Daneraark, de Brandebourg, d'Angleterre et de Hollande ne se 
présentaient point dans lee mêmes conditions. 

L a Oompagnie hollandaise n'avait de monopole que pour la ville d'Ams-
terdam, les Zélandais entre autres pouvaient librement faire la traite en G u i -
née. L a Oompagnie danoise, celle de Brandebourg n'ayant pas de colonies 
propres àfournir, ne s'occupaient que de porter les nègres et les mareliandises 
aux Espagnols, enfin la Compagnie anglaise était privilégiée mais non pr iva 
tive, tous les commerçants d'Angletene avaient le droit de prendre part à l a 
traite, à la seule condition d'acheter des permissions dont les droits étaient 
employés à l'entretien des comptoirs d'Afrique. 

Les commerçants demandaient done que les armateurs de nos grands ports, 
pussent aller librement en Guinée, et même y fussent obligatoirement tenus; 
BÍ Ton craignait que la fourniture des nègres n'y fút point assurée, on pou-
vait obliger les grandes villes maritimes à des expédit ions régnlières chaqué 
année. V . B N , M«s, fonds France 18597. Mémoireg de Mesnager, député d& 
Rouen, de Piéeourt, député de Dunkerque, de Descazeaux, député de Nantes, 
A A E , Mémoire et doct" France, V» 2018, duplicata AN, G \ 1686. Mémoire 
de L a Mothe-Gaillard, député de Saint-Malo. 
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• 

Un mémoire donné par M M . Fénélon, Rollet, de La Mothe-
Gaillard, fut cependant présenté au Gouvernement qui le pr i t 
eo considération. 

La question fut efiectivement examinée au Conseil d'Eti-haut. 
La théorie immuable du Gouveraemeot français, et qui per

sista jusqu'á la fin, était la suivantet1). Le commerce de Guinée 
peut être, dit-on, onéreux à une Compagnie, mais i l est utile á 
l'État. Onéreux à la Compagnie, parce qu'elle ne peut toujours 
être payée de la valeur des nègres portés aux íles françaises, 
mais utile à l 'ÉIat, parce que les Compagnies portent plus de 
nègres aux iles, dans les temps les plus fâcheux, que n'ont 
jamais fait les parliculiers dans les meilleurs temps(2). Une Com
pagnie aura toujours les nègres à meilleur marché à la côte que 
Jes particuliers enchérissant les uns sur les autres, et les colons 
des iles Irouvent des facilites avec une Compagnie, qu'ils n'ont 
pas avec les particuliers. 

En eífet, ajoute un autre mémoire (3), on n'a que trop expéri-
menté combien augmente le prix des productions coloniales, à 
mesure qu'augmente le prix des nègres. 

Une Compagnie pourrait les donner à bon marchó si elle fai-
saitce commerce avec ordre et óconomie; et Ton espérait tou
jours que celle qu'on entendait créer réunirait ees qualités. 

On venait de confier l'Assiente à la Compagnie de Guinée, on 
ne voulut pas l'exposer à une concurrence redoutable en Afr i 
que, oü déjà Ton prévoyai t qu'elle âurait fort à faire pour se 
procurer assez de nègres . Aussi fut-il résolu de lui confier le 
monopole, on prévint seulement les députés des villes maritimes 

(1) Elle apparaít dans un mémoire relatif aux divers commerces oonfiés 
plus tard à l a Compagnie des Indes, A A E , France, Mém. et doe", Ve 1991. 
Mémoire, N0 18, f0 181. 

(2) Cela est três diseutable, i l eút failu donner aux particuliers le temps 
de faire leurs preuves. 

(3) Mémoire sur le partage de la Compagnie des Indes entre le contrôleur 
général et le secrétaire de la marine, remis par M. de Maurepas en novem-
bre 1727, eod. loc, N" 19. V. f" 209. Observations sur Ia traite des noirs. 
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qu'il avail été convenu avec la Compagnie qu'elle dé l ivrera i t 
elle-même des permissions aux négociantsquien demanderaient 
pour aller trailer en GuinéeC1). Ce ful là la grande faule, que de 
la laisser maílresse d'accorder ees permissions. 

La Compagnie qui, au début, croyait pouvoir tout faire par 
elle-même, avail l 'arriére-pensée de n'accorder de permissions 
que lorsque cela lui paraitrait plus facile, lorsqu'elle trouverait 
quelque incommodité à porter elle-même des nègres dans une 
íle írançaise. En temps habituei elle pensait profiler de son 
monopole; c'est ainsi qu'elle faisait poursuivre dès le débu t de 
1702, le chevalier Damon qui avail vendu 119 nègres à Cayenne. 
I I est vra i que ce n'était guère là le rôle d'un officier de la 
marine royale, et Pontchartrain, sans vouloiruser de sévér i té , 
déclara qu' i l fallaitque le jugement füt assez sóvère pour l 'em-
pêcher de recommencer (2). 

La Compagnie ordonna toujoursà ses vaisseaux de poursui
vre les traitants français qu'elle rencontrerait à la côte de Gui-
née, s'ils n'avaient point de permissions. I I est vrai que les 
capitaines n'obéissaient pastoujours à ees prescriptions, et que 
Ies négociants des ports ñrent la traite en Guiñee sans licence 
dela Compagnie. 

C'est ainsi qu'en 1713 le Français trouvait à Juda un vais-
seau de Nantes I sLuzancé , capitaine Maurice. On exige sacom
mission, on Texamine, elle es tdatée de 1713, pour un autre vais-
seau, pour un autre capitaine; mais après lui avoir pris environ 
cent nègres dont le capitaine du França i s s'attribue Tóconomie 
réalisée, on le laisse ache ver sa traite comme si de rien n 'étai t (3). 

La rigueur du monopole, l'obligation desolliciter des permis
sions, la difflculté de les obtenir, en écartant les sollicitatkms 
devaient fatalement faire naitre la fraude. 

• (1) Séanoe du vendredi 3 mars 1702, loe. cit., f0 101. 
» (2) Pontchartrain à Bégon, 17 juin et 9 aoôt 1702, AO, B u . 

(3) Lettre envoyée par Saupiu le 16 mai 1714, A C , F210. 
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Sévère pour ceux qui n'avaient pas de permissions, la Cotn-
pagnie se montrait en même temps fort chiche à les accorder. 

Elle ne s'y croyait point obligée, i l fallut plosieurs fois que 
Pontchartrain l a rappe lâ t à l'ordre, lant parce qu'il jugeait que 
la Cotnpagnie devait se décharger de cette branche de com
merce, que pour calmer la mauvaise humeur des commerçants 
particuliers envers elle. Elle craignait, non sans raison sans 
doute, leur compétition, non seulement aux iles françaises, mais 
aussi dans les ports d 'Amérique. 

En 1702, les députés au Conseil de commerce attestèrent 
avoir pris note des premesses de la Compagnie d'accorder des 
permissions, mais en demandèrenl les conditions, aucune n'ayant 
óté accordée jusqu'ici En fait, plusieurs demandes avaient 
é té faites en 1702 par des commerçants de Nantes, mais qui 
n'avaient pu s'arranger avec la Compagnie, et par des traitanls 
de La Rochelle auxquels Pontchartrain fit répondre í2) qu'il leur 
était loisible d'envoyer leurs vaisseaux en Guiñee et de débiter 
librement leurs nègres à Cayenne et aux íles du Vent, sous la 
seule condition de se conformer aux règleraents fails pour le 
commerce des íles, et de présenter un certificai du nombre de 
nègres introduits. 

D'autres propositions lui furent faites encore, pour lesquelles 
Pontchartrain lu i donna l'ordre de se montrer accommodante, 
«non seulement, écrivait-il, pour óviter les plaintes, mais encore 
pour ne point m'exposer aux reproches que le Roi me ferait, si 
les nègres nécessaires pour la culture des íles ne se fournis-
saient pas ». 

On songea done à régulariser cet état de choses, et à élablir 
une sorte de roulement auquel la Compagnie et les traitants 
seraient obligés de se soumettre. 

La permission pour La Rochelle mise àpa r t , comme extraor-

(1) 6 mars 1702, AO, F2 7, et la lettre de Pontchartrain à d'Aguesseau, 
du 22 février de la même année. 

(2) Pontchartrain à l'intendant Massiot, 22 mars 1702, A C , B n . 
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dinaire, et desünée à Cayenne toujours dépourvue ; voici com
ment Ton s'y prendrait dorénavant pour que les permissions 
fussent accordées daos un ordre fixe et non au hasard. Chaqué 
ville maritime devait à son tourU), avoir la jouissance d'une 
permission pour un vaisseau capable de porter cinq cents noirs 
aux íles. Afin de ne point faire de mécontents lors des distribu
tions, chaqué année, à lour de rôle, deux villes recevraient une 
de ces permissions. La proposition en serait faite à l 'Hótel de Ville 
ou à la Chambre de commerce par les officiers municipaux, 
consuls, échevins, etc., afin que l'expédition fút publique, et 
que tout négociant pdt s'y intéresser; les traitants se verraient 
rigoureusement interdire 1'accès des lodes espagnoles, reservé 
à la Compagnie. Ainsi pensait-on remédier à la mauvaise vo-
lonté de celle-ci, en établissant pour les particuliers une traite à 
nouveau officielle; la politique interventioniste trouvait encore 
sa place dans le champ, pourtant si restreint, laissé à Tinitiative 
individuelle. 

On aura remarqué que les deux permissions annuelles ne 
comportaient ainsi que mille nègres environ. On pensait done 
que laCompagnie en porterait ou en ferait porter deux mille autres. 
C'est qu'ea effet on interdisait aux traitants particuliers, non 
seulement l'Amérique espagnole, mais encore l'íle de Saint-
Domingue. La Compagnie, qui y avait son entrepôt et sa direc
tion principale, complait pouvoiry fournir plus commodément , 
et à ses frais, tous les colons, aussi bien de la partie française 
que de l'espagnole, et ne se souciait pas de voir ses concurrents 
venir y faire baisser les prix. En outre la fraude et les empiè te-
ments sur le privilège d'Assiento y eussent été par trop a i s é s . 
Tous les nègres qu'on y porterait devraient done ê t re vendas 
uniquement aux facteurs. De cette íle, la Compagnie ferait des 
expéditions dans les colonies espagnoles et françaises. 

Pour rendre plus difficile encore le commerce particulier á 

(1) Lettre cireulaire de Pontchartrain aux intendants. Marly, 5 décerabre 
1703, A C , P 250. 
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Saiat-Domingue, la Compagnie, outre l'obligatioa de ne vendré 
les nègres qu'aux facteurs, obligeait les détenteurs de permis
sions à les cédér à un prix maximum de 400 livres par tête de 
nègre, et les défectueux, appelés « Maqueroas » à un prix dont 
on conviendraiK1). Toutefois, pour que la Compagnie n 'abusá t 
pas de la situation, Pontchartraia prévint les commerçanls par-
ticuliers qu'il leur serait permis de dócharger leurs nèg re s 
défectueux dans les autres Antilles, etde les y vendré librement. 

Toutes ees entraves n'en avaient pas moins fait avorter le 
traité des Nantais en 1702, et ne manqueraient point d 'écar ter 
de Saint-Domingue les Iraitants particuliers. 

L'obligation d'acheler ces permissions, et de les acheter cher, 
devait également éloigner les demandes. 

Audébut, dans l'idée m ê m e d e Pontchartrain, les permissions 
étaient gratuites; plus tard la Compagnie fut autorisée à perce-
voir un droit, droit de dix livres par tête de nègre importé dans 
les iles du Vent, et droit de trois livres destiné à entretenir la 
factorerie de Juda. 

Le ROÍ lui accorda ce privilège en 1708, en partie pour lui 
permettre de compenser ses perles. Ainsi les Iraitants qui autre
fois recevaient treize livres par tête de nègre étaient obligós d'en 
payer treize, et la Compagnie en recevait vingt-six puisque les 
treize livres de gratification du Roi n'étaient point supprimées, et 
qu'ayant le monopole de l'intervention elle devait les percevoir. 
Enfin, à Saint-Domingue, les traitants particuliers qui voulaieüt 
en faire parvenir dans cette ile lui payaient vingt-quatre livres 
par tête de nègre , et toujours les devaient délivrer aux seuls 
facteurs. 

Magnifique résultat au point de vue de Tintérêt des colons, 
caril est bien évident que c 'étai tsur eux que retombait le poids 
de ces primes, et que les nègres, dójà fort rares, en étaient 
d'autant plus chersí2)! 

(1) Lettre e i tée à Massiot. 
(2) Conseil du commerce du mercredi 26 septembre 1708, A N , F ' " 54, 
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- Les députés du commerce acceplèrent la situation, ou dumoins 
ne proleslèrent pasouvertement contre la contribution, naais ils 
se plaignirent que la Compagnie laissât manquer de nègres les 
Antilles (i). 

En fait, peu de permissions furent accordées, même lorsque 
le ROÍ eut próvenu les villes marilimes qu'il en serait délivré à 
tour de rôle. II n'y eut dans ees villes aucun enthousiasme. En 
1702, seuls de tous les grands ports, Nantes et Marseille répondi-
rent aux offres du Ministre, les autres ne marquèrent aucun désir 
d'en avoir, souvent même refusèrent .Cest ainsi qu'en 1706, Sa 
Majesté fit offrir la permission à Bordeaux qui remercia(2). 

Après Bordeaux, ce fut Nantes qui s'excusa malgró les ins
tances de Pontchartrain qui faisait luiré à ses yeux l'espoir d'ac-
quérir définitivement le commerce de Cayenne. Mais c'était jus-
tement l'obligalion d'aller à Cayenne, pays pauvre ou les n è 
gres se vendaient mal, qui effrayait les conamerçants (3). 

La permission pour Nantes fut accordée par la Compagnie, 
ou plutôt par le Roi, au sieur Montaudouin. I I devait envoyer 

f 281. Cette décision definitive avait été motivée par les plaintes du sieur 
Montaudouin, marchand de Nantes, auquel la Compagnie avait ref usé des per-
missions pour aller en Guinée et qui se rébellait contre la rétribution que la 
Compagnie exigeait. 

I I apparaít en efifet que SCB prétentions étaient bien autrement exigeantes, 
les 13 et 24 livres lui furent imposées par le Roi , car depuis longtempa lagra-
tuité n'existaitplus. Ou hésita beaucoup à lui accorder ce qu'elle demandait; 
encore le Hoi n'y consentit-il qu'en considération des dépenses qu'elle fai-
Sait à Juda. L a Compagnie avait représenté qu'il n'était pas juste de lui faire 
eoutenir seule les frais de ce comptoir dont d'autres profitaient, surtout au 
moment oü le prix des nègres allait certainement y augmenter, par suite de 
la concurrence des traitants particuliers. Ceux-ci , en effet, apròs s'étre abs-
tenus aseez longtemps avaient repris espoir et venaient de demander six per*-
missions sans se plaindre du prix qu'on leur imposait. Le seul Montaudouin 
avait réelamé. (Pontchartrain aux Directeurs, 2.mai 1708, et à d'Aguesseau, 
27 juin et 11 octobre, AC, B31). 

(1) Assemblée du 10 octobre 1708, AN, F12 54, f» 289. 
(2) L a passe fut donnée à un armateur du grand port girondin n o m m é 

Léonard, pour la Guadeloupe et la Martinique, Pontchartrain au S . Léonard, 
18 février 1706 ( A C , B " ) . 

(3) Pontchartrain à M. de Lusançay, le 6 mai 1706, A C , B28 au Sr Mithon, 
14 avril, eod. loe. 
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deux navires négr ie rs , Tun à Cayenne, l'autre à la Martinique; 
on lui permit même de porter les nègres des prises qu'il pou-
vaií faire, à Saint-Domingue « bien que cela dú t fa i rede la peine 
à la Compagnie » (*). A son défaut, les Malouins avaient pro-
posé de faire la fourniture, on leur promit la permission pour, 
l 'année suivante(2). 

• 

On retrouve les traces de plusieurs autres permissions de ce 
genre, dans les comptes rendus des séances du Conseil du Com
merce. On le consultait sur les autorisations, demandées par les 
traitants, de faire venir de Hollande certaines marchandises 
composant les pacotilles, faculté que la Compagnie s'était, oo 
s'en souvient, fait accorder de façon générale, mais ne pouvait 
dé léguer à ses permissionnaires sans l'intervention de l'auto-
ri té (3). 

(̂ 1) Pontchartrain à M. de Lusançay, 26 juin 1706, AO, B28. 
L'expédition de Montaudouin ne fut pas três fructueuee à cause du prix 

qu'il dut payer pour ses yivres et denrées; i l eut même un procès avec la 
Compagnie. Pontchartrain lui promit d'obtenir pour lui de la Compagnie, en 
cotnpensation, I'autorisation d'envoyer eon vaisseau la Graillarde à la Marti
nique, sous condition de mettre soixante nègres á la Grenade, cent à la Gua
deloupe, qui en étaient dépourvues (Pontchartrain à Montaudouin, 31 aoút 
1707, A C , B28). 

(2) Pontchartrain au sieur FEmpereur, 14 juillet 1706, eod. loc. 
(3 ) Ainsi , le sieur Cardinal, négociant de Bordeaux, ayant obtenu en 1708 

une permission pour son na vire le Cantorbe, d'aller en Guinée, demanda l'en-
trepôt et l'exemption de droits pour tirer de Hollande, s'ilne pourailsefour-
nir à Rouen on Marseille, trois cents quintaux de bouges et cauris, mille pièces 
de platilles, quatre coflEres de pipes, centdouzainesdecouteaux, trente quin
taux de cotons brodés et cinq cents pièces d'indienne ( A N , F12 54, f0 216. 
Séance du Conseil de Comroerce du 22 juin 1708). 

Sur quoi, Monsieur d'Aguesseau ayant demandé l'avis des députés, ils fu-
rent d'accord pour délivrer les autorisations demandées, telles que les possé-
dait la Compagnie, en obligeant directement le sieur Cardinal à se f ournir 
le plus qu'il pourrait à Kouen ou Marseille. l i s invoquaient, d'ailleurs, des 
précédents, ce qui prouve que ees permissions ne furent pas les seules. 

Elles entraínaient paríois quelques abus, ainei le sieur Suslamarre, tnarchand 
à Kouen, demanda à faire venir de Hollande des patenôtres et boutonsde verre, 
dits rocailles, qu'il voulait revendré aux traitants, n'étant point traitant lui-
m ê m e (eod. loc. Séance du Conseil de commerce du mercredi, 3 octobre 1708). 

Le Conseil de commerce répondit que ees marchandises n'étaient point 
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C'est ainsi que nous retrouvons en 1709 le sieur Montau-
douint1), qui arme trois frégates à Nantes pour la traite et pour 
la course, et obtient de faire venir des marchandises de Hol-
lande, sous condition de « les verser bord à bord » eu arrivant 
en France, oú de les mettre en entrepôt. 

Une permission analogue fut accordée à la Compagnie du Sé-
négal dontle commerce tombait de plus en plus (2). 

Vers la fin de son contrat, la Compagnie de l'Assiente se 
trouvant de plus en plus hors d'état de faire e l le -même des 
armements, a recours à la fois aux sous-trai tés pour les Indes 
espagnoles, et à des marches avec des particuliers qui lui appor-
tent des nègres pour les iles françaises; ce ne sont plus des 
permissions, mais des marchés de fourniture (3). 

En avril 1709, le sieur Joubert de Nantes envoie en Guiñee 
la frégate YÉclair (*), et demande à tirer des marchandises de 
Hollande. On lui impose de faire sortir du royaume l 'équivalent , 
moyen ordinaire pour le Gouvernement interventioniste et 

de commerce courant en Afrique, et qu'au surplus, il fallait réserver ees im
portations à ceux qui entreprenaient eux-mêmes la traite, et les transtordaient 
directoment à bord des vaisseaux négriers, mais non donner prétexte pour 
faire venir des marchandises de Hollande et les revendré dans l ' intét iear du 
Royaume. 

(1) Séance du 12 juillet 1709, AN, F1'2 55, f ° 79 et Pontchartrain M a Com
pagnie, 27 février 1709, AG, JB". 

(2) Pour cent cinquante pièces de taffetas bleu, quatre cent mille livres de 
verroterie,quatre-vingts livres d'ambre jaune, huit cents de bassins de cuivre, 
deux cents de cristaux et deux cents de cornaline. Stance du 8 novembre 
1709, AN, f1'2 55, fo 114. 

(3) E n mars 1709, Amelot fait le rapport au Conseil du cominerce d'un 
placet du sieur Hubert TAllemant de Paris, qui demande de tirer d'Angers 
et de Saumur trois cents quintaux de farine et cinq cents quintaux de f è v e s 
pour la subsistance de son vaisseau, la Comtesse de Choiseul, qui va chercher 
des nègres en Guinée pour le compte de la Compagnie de l'Assiente (Traité 
du 14 févvier). I I fallait, en effet, surtout en temps de guerre, une permission 
epéciale pour exporter des vivres du royanme (AN, F12 55, f.0 41. Séance du 
15 mars). 

(4) Séance du 12 avril, eod. he., f0 49. 
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mercantiliste, d 'empécher la sortie du numéraire et de mainte-
nir « la balance »W. 

En 1712, un négociant de La Rochelle, Marchand, ayant 
t r a i t é avec la Compagnie de Guinée, demanda à faire venir ses 
marchandises d'Altena sur un navire suédois, danois ou ham-
bourgeois. On ne fit aucune difficulté d'accorder le passe-port(2), 
et en 1713 (3), le même Marchand, de La Rochelle, expédiait en
core un autre vaisseau, nommé le Bien-Aimé, aux côtes de 
Guinée. 

Que conclure de ees divers exemples? 
D'abord, que ce commerce ne fut peut-être pas três favorable 

aux manufactures du royaume, puisqu'aussi bien que la Com
pagnie, les part icuüers faisaient venir de l 'étranger les car-
gaisons et pacotilles dont ilsavaient besoin. 

Ensuite, que la Compagnie fit beaucoup plus de marchés de 
fourniture qu'elle n'accorda de permissions. 

La majeure partie de son entreprise fut, dans la seconde pé-
riode de son exploitation, exécutée de cette façon. 

On pourrait en inférer que les íles françaises, qui se plai-
gnaient de la disette jusqu'en 1708, se virent beaucoup mieux 
fournies de cette maniere. Cela n'est vrai qu'en partie, parce 
que beaucoup de nègres ainsi portés furent réexpédiés dans les 
colonies espagnoles, de Saint-Domingue surtout, mais aussi de 

(1 ) L e même, Joubcrt, en 1711, traite encore une fois arce la Compagnie 
de l'Assiente et fait venir des marchandises de Hambourg, cette fois (Séanco 
du 20 novemtire 1711, eod. ?oc.1f"341). 

E n 1709 encore, signabas une expédition d'im certain Torteure de L a 
Rochelle ( f 118), et en 1710 celle du sieur Montaudouin, frégate le Duc-de 
Bretagne, qui sort de Nantes pour Guinée; le mâmeMontaudouin fit encoredeux 
expéditions en 1713, pour le compte de la Compagnie de Guinée (f4 80). 
L'une par le navire la Gaillarde, qui avait tiré la plupart de sa cargaigon 
d'Angleterre, l'autre par le Duc-de-Bretagne, qui fit venir ses marchandises 
de Eollande ( A N , f 2 58, Séance des 12 mai et 24 mars 1713, £ « 1 2 5 et 
139). 

(2) Séance du vendredi 18 mars 1712, eod. loe., f 30. 
(3) E o d . loe., f° 150. 



— 256 — 

la Martinique. C'estainsi qu'en 1705, la Compagnie ayanttraité 
avec les arraateurs d'un vaisseau, VAmazone, pour une fourni-
ture de nègres , le capitaine Bonneau ne vendit à la Martinique 
que ceux qui étaient défectueux, et porta le reste au facteur de 
la Compagnie à Porto-Velo W. 

II est assez difficile de savoir quels furent effectivement les 
résultats du système au point de vue de l'abondance de la main, 
d'oeuvre dans les íles. I I est probable qu'elles en avaient moins 
qu'elles n'en désiraient, mais cependant plus qu'on ne l a cru. 

Sans doute les plaintes des colons ne manquent pas; elles 
émanent surtout des habitants de Cayenne, de la Guadeloupe, 
qui protestaient contre le monopole, et demandaient que la Com
pagnie envoyât , pour le moins, chaqué année , deux vaisseaux 
dans les iles. 

Mais ees plaintes ne provenaient g u è r e que des petites iles. 
Nous avons vu en particulier que Cayenne était délaissée par 
les négociants. I I est douteux que la l iberté eút remédié à cet 
état de choses; la Grenade, les Saintes, n'étaient pas non plus 
des marchés bien achalandés. 

Au contraire, á la même époque , la Martinique était fort 
bien pourvue. Pontchartrain refusa m ê m e deuk permissions qui 
lui furent demandées, Tune par le sieur Allaire de La Rochelle, 
l'autre par le sieur l'Armonic le Gac de Port-Louis, et les enga* 
gea à trailer plutôt avec la Compagnie pour la faclorerie de 
Porto-Velo, qui manquait alors de marchandise (1706) (2). 

I I s'agissait done bien moins de faire porter des quantités de 
nègres aux Antilles, que d'en obtenir une réparlition plus uni-

(1) Pontchartrain au sieur Mithon, 14 avril 1706, A C , B28. 

(2) V . lettres aux intendanta Robert et Massiot, 8 septembre et 13 octo^ 
bre 1706, A C , B2». — Cestraités, au moins celui de rArmonio le Gac, n'abou-
tirent d'ailleurs pas. E n 1710 encore, six cents noirs avaient été débarqués à la 
Martinique, et Fon prévoyait qu'ils y seraient en abondance sitoutes les per
missions données par la Compagnie avaient un bon résultat (Pontchartrain, 
à Vaucresson, 27 avril 1710, A C , B32). 
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forme, et sur ce point la predilection du ministre pour les Cotn-
pagnies monopolisées eut pu trouver argument. Si discutable 
en effet que puisse être l'institution d'un monopole dans une 
branche de commerce ou d'entreprise, elle se justifie, tout au 
moins, quand elle a pour but de fournir ou de desservir un 
groupede consommateurs, qui , en raison de sa situation ou de 
son peu d'importance, se trouverait sans cela dépourvu. 

Ayant dú distraire les ilesdu monopole absolu, Pontchartrain 
fit au moins ce qui dépendait de lui pour leur assurer une re
partition plus équitable de lamain-d'oeuvre. Ilseraitdoncinjuste 
de croire qu 'á Versailles on s'était désintéressé des colonies 
pour ne songer qu 'á l'Assiento et aux profits de la Compa-
gnie (*). 

11 

Quoi qu'il en soit,les colons mal fournis, à leur sens, de la main-
d'oeuvre indispensable par la Compagnie ou les commerçants 
métropolitains, devaient songer aux moyeus de se procurer, par 
d'autres voies, les nègres qui leur manquaient. Ces moyens au 
nombre de deux, n'étaient et ne pouvaient être que ceux que 
nous avons eu l'occasion de voir en usage, aux époques qui p r é -
cédèrent l'Assiento : ou bien les colons iraient eux-mêtnes 
chercher leurs nègres en Guinée, ou bien ils les achèteraient 
aux íles anglaises et hollandaises, abondamment pourvues. 

Ces deux tendances des habitants desiles, étaient combattues 
également par le Gouvernement. 

Un premier obstacle, commun à toutes deux, consistait en ce 
fameux pacte colonial, qui défendait aux colons, à la fois tout 
commerce aclif et loute correspondance avec les élrangers. 

(1) C'est pour fouvnir ¡es plus petites d'entre ellas que Pontchartrain impose 
anx détenteurs de permissions pour Saint-Domingue ou la Martinique d'y 
faire d'abord escale. E n 1707, il entre encore en pourparlers à cet effet avec 
deux négociants de Saint-Malo, Delafosse et Duhamel, i l a pour elles, et spé-
cialement pour Cayenne, une grande sollicitude. « Je fais tout pour rétablir 
Cayenne et y faire porter des noira », écrit-il à l'intendant Bégon (28 sep-
tenoke 1707. V . aussi sa lettre à M. Lempereur du 31 aoút. A C , B28). 

SCEI,. — If. IT 
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Un second obstacle, spécial cette fo isà la tendance des colons 
de se fournir à la Jama'íque ou à Curaçao, résidait dans l 'état 
de guerre. On ne voulait point que nos colonies contribuassent 
à rendre, pour les Anglo-Hollandais, cette branche de commerce 
qu'ils exploitaient si hardiment, plus lucrative encore. Et cepen-
dànt, tel était le besoin de nègres, que, sur les deux chefs, le 
Gouvernement français tout en maintenant le principe, dut y 
autoriser des exceptions. 

* 
Dès 1706, les habitants de Cayenne demandèrent d'envoyer 

un vaisseau chercher des nègres en Guinée. Pontchartrain, 
instruit par le refus des traitants métropolitains de se charger 
de cette fourniture, vit bien qu' i l faudrait accorder la permis-
sionW; mais ce ne fut qu'en 1709 seulement, que le sieur Gillet 
en obtint une pour aller de Cayenne en Guinée, afin d 'évi ter 
que les colons ne recourussent aux Hollandaist2). Gillet fut 
exempté des trois livres sur les droits à payer à la Compagnie(3). 

En 1708, le Roi approuva quelques marchands de la Mar t in i 
que qui s'étaient associés pour aller à la cftte d'Afrique traiter 
de nègres par eux-mêraes. On leurpermettait d'envoyer un bât i -
ment de quatre à cinq cents nègres annuellement, à condition de 
payer treize livres par tête au commis de FAssiente, et de destinen 
cent nègres à la Guadeloupe, et ce, tant que la guerre durerai t ; 
ensuite ce commerce ferait retour aux négociants du Royaumet4). 

Comine la Compagnie et les traitants de France a p p o r t è r e n t 
des noirs peu après , le ministre jugea inutile de donner suite à 
ce projet (5). Cétait done tout à fait à contre-coeur que Ton auto-
risait ees dérogations aux principes, et Ton se promettait d 'y 
mettre ordre le plus tôt possible. 

(1) Pontchartrain à Massiot, 14 avril 1706, A O , B28. 
(2) AN, F l i 55, f 26, 25 janvier 1709. Peut-être est-ce une seconde per-

miesion pour Cayenne, mais nous n'avons pas de trace que la premiere e ú t 
été accordée. 

(3) Pontchartrain à dAguesseau, 28 novembre 1708, A C , B 3 ' ; à Gi l l e t , 
17 avril 1709, eod. loc. 

(4) Pontchartrain à M. de Vaucresson, 25 juillet 1708, A C , B " , f" 101. 
(5) A Vaucresson, 27 aoút 1710, A C , B32. 
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Toute la théorie du pacte colonial était dans cetíe lettre que 
Pontchartrain écrivit un jour à M . de Vaucresson, en lui pro-
mettant qu'on enverrait des noirs à la Martinique t1) : « I I ne 
convient en aucune manière de laisser aux habitants la liberie 
de faire la traite par eux-mêmes, non seulement parce qu'ils 
n'ont chez eux aucune des marchandises qui y sont propres, 
mais encore parce qu'elle les détournerait de deux objets bien 
plus importants qui doivent attirer toute leur application : l ' un 
est le soin de faire valoir leurs habitations, l'autre le commerce 
avec les Espagnols, outre la course. La demande qui vous en a 
été faite n'est qu'un effet de la légèreté ordinaire de la nation, 
qui a de la peine à se déterminer à suivre ce qu'elle a cora-
mencé . On ne verra point les habitants de la Barbade ou de Su
rinam envoyer des bàtiments en Guinée. lis pensent unique-
ment à cultiver leurs terres et attendent les navigateurs qui leur 
apportent leur besoin. Comme ils réussissent et sont puissants, 
nous n'avons qu 'á suivre leur exemple. Ce raisonnement ne doit 
point empècher les habitants de la Martinique qui voudraient 
entrer à (sic) ce commerce de se lier avec ceux du Royaume, 
et à s 'intéresser dans leurs entreprises ». 

*** 
C'est avec plus de peine encore que Ton se decida à autoriser 

les colons à demander leurs nègres aux colonies étrangères, 
bien que Ton n'ait pas dü rester sans réfléchir que l'enrichísse-
ment que ce traficpouvait donner auxetmemis, seraitlargement 
compensé par l'enrichissement que nous devions tirer nous-mé-
mes d'une main-d'oeuvre plus ahondante, et que Fon ne faisait, 
en réalité, que leur emprunter leurs outils. Seulement, on crai-
gnait l'interlope de marchandises qui pouvait se faire à l'ombre 
du commerce négr ier ; nous n'étions guère loin, à l'époque, des 
conceptions politiques des Espagnols. 

Deslandes, ledirecteur général de la Compagnie, ayant autorisé 

(1) 1" juin 1707, A C , B58. 
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un habitant de Saint-Domingue à faire venir cent vingt noirs 
de Saint-Thomas, en fut sévèrement répr imandé W. On lu i per
mit seulement de conclure un traité avec le sieur Des Rideaux, 
parce qu ' i l proposait de fournir les comploirs, mais à condition 
qu'il allât chercher ses nègres et que Ies étrangers ne les ap-
portassent pas. Le sieur Des Rideaux devait en vendré une 
partie dans la colonie, et remeltre l'autre à la Compagnie de 
TAssiente. « Mais, ajoutait le ministre, preñez garde que cette 
tolérance, entièrement contraire au règlement de 1698 (2), ne 
peut être soufferte que pendant la conjecture de la guerre, qui 
empêche que la Compagnie de l'Assiente ne donne à son com
merce toute l 'étendue qui y conviendrail, et qu' i l faudra la faire 
cesser quand elle portera un nombre suffisant de nègres (3) » . 

Pontchartrain se repentit même bientôt d'avoir accordé cette 
permission, car i l apprit que Q'arait été le prétexte pour faire 
unvér i table commerce illicite entre Saint-Domingue, Saint-Tho
mas et Curaçao; i l craignait en outre que les bâtiments ennemis 
ne prissent ainsi connaissance des parages français de Tile, et 
que les soldats ne désertassent. I I reprocha à Deslandes de 
n'avoir point rompu le contrat en constatant ees abus (4). 

Ainsi Ton n'enlendait point renoncer à la pratique du sys tème 
colonial, ni permeltre des dérogations qui pussent le compro-
metlre définilivement, et Ton défendit de tirer des nèg re s de 
Curaçao(5). Bien que Ducasse ait pris sur lu i un moment de 

(1) Pontchartrain à Deslandes, 5 aoút 1705, A C , B2S. 

(2) Règlement sur le commerce exclusif des colonies. 

(3) A M. Deslandes, H avril 1706, A C , B « . 

(4) V . une lettre du 22 septembre, eod. loe. — L'année suivante i l y re-
venait encore. « J'ai réfléchi sur le commerce des nègres des colonies é t r a n -
gères à Saint-Domingue et suispersuadé qu'il n'est nullement convenable 
k, l'intérét du Roi de le souffrir , je vous ai dit Finconvément pour vous 
mettro e n é t a t d'y remédier, et de regarder moins le bénéfice que Ia Compagnie 
en tirorait, que le bien général de la Colonie L'estime que j 'a i pour vous, 
vous dispensera de justification pour des choses qu'on ne pent apprendre que 
par expérience d (Lettre du 3 aoút 1707). 

(5) Seule Cayenne fut autorisée en 1711 à aller chercher des nègres à S u r i 
nam, farce qu'elle continuait à manquer de main-d'eeuvre, encore fit-on un 
règlement tout exprés pour éviter le commerce de marchandises ( R è g l e m e n t 
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faire revivre la permission, Fordonnateur de Saiot-Domingue 
reçut l'ordre de saisir tous les vaisseaux des particuliers qui 
prétendraient en transporter. Seule la Compagnie de Saint-Do-
mingue, qui avail fait marché avec celle del'Assiente, et d'ailleurs 
les aliait chercher en Guinée, en pourrait faire passer dans soa 
quartier 

I I n'y avait d'ailleurs pas grand danger à permettre ce com
merce à des Compagnies (celle de TAssiente, celle de Saint-
Domingue), qui prenaient des précautions el que d'ailleurs on 
avait dans la main, que Ton pourrait obliger à cesser (2), La pro
hibition ne s 'étendait qu'aux traitaats particuliers 

Mais aux colonies françaises comme aux espagnoles, les r è -
glements les plus sévères trouvaient parfois, dans ceux mêmes 
qui étaient cha rgés de les faire respecter, les plus pernicieux 
adversaires. La Compagnie qui le savait bien, ne se refusait 
pasà tout accommodement, elle autorisa parfois les fonction-
naires des colonies ou de notables particuliers, à faire venir les 
nègres dont ils auraient besoin, à la seule condition de lui 
payer les m ê m e s droits que lui payaient les armateurs. G'est 
ainsi qu'elle avait autorisó le Sr Moret, capitaine de Compa
gnie à Saint-Domingue, à en introduire cent, et qu'aprés sa 
mort elle consentit à reporter la permission sur son lieutenant 
Duguay. Mais i l y en avait qui en abusaient singulièrement, 

du 2 0 a m l 1711, Pontehartrain à MM. Lefèvre d'Albon, d'Avrilliéres, e t c . , 
2 0 f é v r i e r l 7 1 1 , A C , Bia) . 

(1) Pontehartrain au sieur Mercier, ordonnateur, 13 juia 1 7 0 8 ^ 0 , B31. 
(2) A u sieur Msroier, 25 juillet 1708, A C , B31; à la Compagnie, 26 septem-

bre 1708, eod. loe 
(3) Cependant à la même époçtue, le sieur Morand, banquier à Paris, 

acheta une cargaison de nègres aux Hoüandais, et le Koi lui accorda un pas-
seport pour Saint-Domingue, oü ils furetit partagés entre la Compagnie de 
TAssiente et celle de Saint-Domingue (Pontehartrain h d'Aguesseau, 22 aoftt 
1708, A C , B31). L a Compagnie d'ailleurs s'était plainte de ce commerce avec 
les colonies étrangères et Pontehartrain lui avait prorais de le faire cesser. 
Des ordres fnrent envoyés en conséquence à la Martinique (Pontehartrain 
à ühoiaeul, 3 j u i a , eod. loo.). 
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tel le comte de Choiseul, gouverneur de la Martinique. I I avait 
non seulement toléré, mais pratiqué lui-même ouvertement le 
commerce négrier avec les Hollandais, feignant d'ignorer toía-
lement le règlement du 20 aout 1698; i l avait même fait em-
prisonner le sieur Mercier, l'ordonnateur, étant entré en lutte 
avec lui á ce sujet. On ajoutait qu'il faisait la course avec les 
fonds du Roi et extorquait aux traitants particuliers leurs meil-
leurs nègresW. 

Pontchartrain lui adressa des objurgations pressantes, le me-
naça de prévenir le Roi. Cependant i l fallait fermer Ies yeux, 
et pour acheter du comte de Choiseul un peu plus d 'honnéte té , 
on lui permit de faire venir de Curaçao cent ciuquante nègres 
destinés á son service et à son habitation particulière, à condi
tion qu'il n'en fit pas le commerce(2). 

Ces permissions, cette contrebande, bien que contrar iées par 
le Gouvernement, nefurent point sans combler en partiele défi
cit de main-d'cBuvre dontles colons se plaignaient. Ajoutons en-
fin qu'ils eurent aussi quelques aubaines inattendues. 11 y avait 
encore de nombreux flibustiers auxiles françaises, notamment à 
la Martinique, en 1709 ils entrèrent dans la r ivière d'Eskipe, 
prés de Paria, pour ydé t ru i re une colonne hollandaise, et y p r i -

(1) Mémoires sur la mauvaise conduite du comte de Choiseul, A C , B " , 
f» 237. 

(2) Pontchartrain à Choiseul, 20¿novembre 1709, eoã. loe.; Pontchartrain 
à Choiseul et à Mithon, 17 aoút 1709, eod. loo. 

Cette indulgence ne servit guère; Choiseul continua son commerce, troubla 
celui de la Compagnie et obligea le sieur Sandé, qui avait traité avec Mithon 
pour prendre une cargaison de nègres à Saint-Thomas, au compte do la Com
pagnie, de lui en délivrer vingt des plus beaux. I I s'imaginait avoir le droit 
d'introduire des nègres, puisqu'on l'avait permis en certames occasions à ses 
prédécesseurs, pour remédier à la disette qui se faisait sentir dana Tile. 

Choiseul mourut en 1712, il devait d'assez fortes sommes à la Compagnie 
et au Roi, 10.000 francs pour la part qu'il avait prise à Tarmement des vais-
seaux VIndien et le Ludlow, d'autres sommes encore pour des nègres non 
payés. 

11 avait d'ailleurs de quoi solder, i l avait i-emis à Mithon une somme de 
40.000 francs avant sa mort. Une partie de ses biens fut expédiée en France 
par le sieur Jonchée, facteur de la Compagnie à L a Havane (Pontchartrain 
& M. Hennequin, 20 décembre 1712, A C , B24). 
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rent ea deux fois 480 esclaves, tant Indiens que nègres, ce qui , 
écrivit Tintendant Vaucresson, « a fait beaucoup de bien à la 
colonie... les nègres seraient à un prix excessif sans ces sortes 
d'aventures M ». 

• 

Malgré 1'insuffisance du monopole et tout ce qu'avaient d'aléa-
toireles moyens d'y suppléer, les colonies eurent done une main-
d'csuvre chère mais pas três rare, pendantla du réede l'Assieato 
français. Une entière liberté laissée aux traitaots métropolitains 
etít-elle élé plus salutaire... ? Nous persistons à l e croire, bien 
que I'essai qui fut tenté à l'expiration du traité d'Assiento, 
ne semble point, pour des raisons particulières, permettre dès 
l'abord de Taffirmer. 

Que si Ton se demande pratiquément quelle influence l'As-
siente eut sur la traite française, i l semble qu'on doive répondre 
qu'elle n'en eut point; les iles n'y trouvèrent aucun réconfort, 
la possession du traité ne leur nuisit pas davantage, la traite y 
demeura ce qu'elle était auparavant, et, nous allons le voir, ce 
qu'elle fut a p r è s . 

On pourrait peut-être seulement savoir gré á la Compagnie 
d'avoir assis notre situation en Guinée, par ses quelques établis-
sements et par ses expéditions. 

I I I 

Lorsque le privilège de l'Assiente eut passé aux Anglais, et 
que Ia Compagnie de Guinée eut vu expirer celui qu'elle avait 
pour les iles, les demandes préseotées en faveur de la liberté du 
commerce des nègres se reproduisirent telles qu'elles s'étaient 
fait jour en 1702. Un argument surtout était destiné à convaincre 
Pontchartrain : i l consistait à lui représenter qu'en laissant les 
négociants des ports de France aller librement en Guinée, on 

(1) D'aprés Peytraud, op. cit., p. 57, lettre de M. de Vaucresson da 18 
avril 1709, e i tée par lui d'aprés A C , C* 17. 
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entravait par là même !e commerce des élrangers avec les ties, 
commerce qui, nousl'avons vu, se faisait sousprétexte de traile. 

On ajoutait à cet argument celui des avantages que Ton t ire-
rait de ce commerce pour « Ies membres du corps des mate-
lots », et de l'établissement de deux forts bien a rmés , Tun à 
Jnda, l'aulre à Angola!1). 

Ponlchartrain y élait pourtant opposé, guide par les mêmes 
raisons que deux ans auparavant, et n'ayant ríen t rouvé de con-
cluant dans l'expérience qui venait d'etre faiteé). 

Le contrôleur général , Desmarets, se montrait à Pin verse fort 
opposé aux Compagniesí3). Au Conseil général du commerce, le 
problème fut vivetnent et longuement débattu, et malgré l'avis 
du ministre de la Marine, on se résolut de rendre la traite 
libre. Le Roi approuva cette résolution et un projet d'édit fut 
proposé. I I ne devait être publié qu 'aprés la mort du Roi, mais 
d'ores et déjà, les permissions de faire la traite fu rent accordées 
aux parliculiers. 

La Compagnie de Guinée demanda cependant la prorogation 
de son privilege. Ponlchartrain lui fit savoir que le Roi ne chan-
gerait rien à sa résolution, et qu'elle devait s'abstenir désormais 
de délivrer des permissions. Le privilège, d'ailleurs, l u i était de 
peu d'utililé dans la situation oú elle setrouvait, elle devait bien 
plutôt songer à solderW. 

• 
Des l'abord le commerce prit un nouvel essor. Avant la fin de 

1713 i l arriva à Léogane trois vaisseaux chargés de noirs, i l en 

(1) Mémoire sur la liberté du commerce de Guinée 1712, A C , G6 10. 
(2) Le 11 octobre 1709 i l écrivait à d'Aguesseau : « si le commerce 

français ne passait pas par les mains des commis de l'Assieate, ce commerce 
serait perdu dans moine d'un an par la concurrence, qui donnerait lieu aus 
gens du pays d'augmenter la p m de íeurs nègres; vous connaiseez assez I'es-
prit du marinier français pour ne pas douter de cette remarque, et c'est ce 
qui a toujours obligé à teñir cette traite dana rexclusion ici et chez les autres 
nations ». 

(3) Une page de la main de Saint-Simon, A A B , Mém. et docfc3. Prance, 
Vo 225, f" 140. et f 158 un mémoire développé sur cette page à propôs de l a 
Compagnie de la Louisiane, etc. 

(4) Pontchartrain aux Dirrí de la Ci0, 8 octobre 1713, A C , B36. 
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partail un autre du Sénégal et plusieurs étaient occupés à la 
traite í1). On pouvait pré voir qu'en effet les ties seraient bien 
fournies. Dès lors le commerce de nègres avec les colonies 
é t rangères fut plus que jamais prohibé, et surlout à Saint-
Domingue, gouverneurs et colons firent un peu la sourde 
oreille, ils allendaient de voir le résultat des nouvelles mesures. 

Pontchartrain dut réilérer plusieurs fois des défenses sévè-
res(2) qui ne furent point toujours obéies. 

Pour que les commerçants métropolitains n'bésilassent point 
à demander des permissions pour Guinée, on leur maintint 
Texemption de moitié des droits à l 'entrée des marchandises 
de relour des íles (3). 

L'arrét de liberté ne futexpédié que le 25 Janvier 1718, sur 
les instances de Pontchartrain, qui priait Desraarets de ne pas 
laisser plus longtemps les traitants dans l'incertitude sur les 
condilions qu'on leur feraiU4). 

*** 
Une discussion s'était de nouveau élevée sur ce point.. On 

étai t d'accord pour ne plus payer aux commerçants la gratifica
tion de treize livres par tele de nègres introduits aux iles, el pour 
leuraccorder l'exemption de droits que Ton vienldementionner; 
mais le Trésor devait-il, d'autre part, chercher à se procurer 
des recettes par le moyen de la traite? Devait-on, non point 
donner, raais vendré des permissions? 

Les avis différaient, d'Aguesseau proposait d'imposer une 

(1) Pontchartrain à Blénac , 24 novembre 1713. eod. loe. 
(2) V . A . Mithon, 30 octobre 1713, eod. loe, k Blénac. 
Ç3) Parmi les armateurs qui partirent à cette époque pour la Guinée, 

nous ne nous étonnerons pas de retrouver les notns des sieurs Montaudoum 
qui y envoie deux f regates .• la Luzancé et VA/ r i ca in , de Mathurin Jou-
bert de Nantes ( A N , F l258 , í " 300 etsuiv. Séance du Conseil du commerce 
du 1er septembre 1714), du sieur Chavignot de Marseille qui envuie le vaia-
seau le Sauveur. Citons encore le sieur d'Audeville de Nantes, etc., etc. 

(4) Pontchartrain à Desmarets, 5 aoôt 1714, AO, BJ5 et le projet de let-
tres patentes pour rendre libre la Compagnie de Guinée. AC, C« 4. 
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contribution, mais légère et non fixe, suffisante seulement pour 
rembourser la Compagnie des dépenses d'établissement et de 
construction des comptoirs d'Afrique, continuer leur entretieo 
contribution variant selon les dépenses que ees dits comptoirs 
nócessiteraient. 

On demanderait la p remière année les mêmes droits que la 
Compagnie, et les suivantes on les diminuerait si possible, le 
ROÍ ne voulant pas faire de bénéfices, mais seulement, comme 
i l était juste, n'y être pas du sien!1). 

On avait au contraire prévu dans le projet un droit de vingt 
livres par tête de nèg re , (quarante à Saint-Domingue), et de 
cinq francs par tonneau. 

Lesieur Lefevre, inteadant de La Rochelle, consulté, deman-

(1) Mémoire au sujet des droits qui doivent être payés pour les nfegres qui 
sont introduits par les iiégociants du Koyautne dans les iles de l'AméTique. 
A C , F2 7, Doc'5 non dates. I I est év idemment de 1713 à 1715. II est 
curieux d'y rencontrer cette affirmation que le Hoi n'en doive point être du 
sien pour l'entretien des comptoirs d'Afrique, et qu'il est juste de faire 
payer aux commerçants qui iront en Guinée le coht de ees établissements. 
C'est 'déjà, Fidée superficielle, qui a óté si souvent reproduite à grand fracas, 
et selon laquelle les contribuables ne devraient solder que les dépenses dont 
ils tirent quelque utilité. L e commerce de Guinée , que Fon proclame si 
utile à FÉtat , ne mérite-t-il done pas d'étre considéré comme une branche 
d'activité nationale, au moment surtout oü on le declare accessible à tous les 
sujete du royaume, et doit-on distraire les dépenses qu'il nécessite de Funi-
versalité du budget ? I I eút faliu à ce compte, du temps oú nous possédions 
nos droits intégraux à Terre-Neuve, porter au compte exclusif des pêcheurs 
de Saint-Malo, Granville et "Dieppe les quelques dépenses inscrites au budget 
pour le French Shore. Rien ne peut mieux montrer la futi l ité de la conception 
qui a si longtemps fait accepter les budgets spéc iaux . 

Mais, le principe étant admis, il faut louer Desmarets d'avoir cherché à 
restreindre autant que possible, les contributions imposées aux armateurs. 
Comme il l'explique três bien, i l est impossible de savoir par avance ce que 
la Compagnie adépensé pour établir Juda; la contribution variera également 
avec le nombre des armements et des nègres introduits, les nouveaux éta-
blissements qui seront jugés utiles, les dépenses qu'il faudra faire pour s'as-
surer la bienveillance des rois nègres ou combatiré leur hosti l ité, etc. 

C'est done au moment de la délivrance des patentes, et non dans Farrêt de 
liberté, qu'il faudra fixer la contribution. On peut, en attendant, maintenir 
celle que demandait la Compagnie puisqu'elle n'empéchait pas les armements, 
et que d'ailleurs les armateurs jouiront en outre de Fexemption nouvelle des 
demi-droits. 
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dait même que Ton supprimât l'exemptioa de demi-droits, et 
qu'on se bornât à concéder Tentrepôt, le commerce de nègres 
étant bien assez avantageux en lui-même í1). 

Ce n'était point l'avis d'Amelot qui disait, avec juste raison, 
que ce commerce n'ayant point réussi, i l était ridicule de vouloir 
]e surcharger par de nouveaux droits (2). Les députés de com
merce protestaient également(3) : « La Compagnie, disaient-ils, 
faisait des Iraités avec les négociants, leur demandant vingt et 
vingt-cinq livres pour Saint-Domingue, el dix à quinze pour 
les ties du Vent, mais on était forcé de subir sa loi, et comme on 
était en guerre, les vaisseaux qui échappaient pouvaient gagner 
considérablement, e l la Compagnie se retranchant sur les Indes 
espagnoles, les négociants pouvaient espérer de gros profits aux 
iles. A présent qu ' i l y a moins de profits à retirer, on veut faire 
acheter cette l iberté plus cher que ne la vendait la Compa
gnie, c'est appesantir le fardeau.... ». 

On demandait des passe-ports pour des vaisseaux de Nantes 
prêts à partir en donnant soumission de payer les droits, qu i , 
définitivement seraient établis . 

Les lettres patentes (*) prirent un moyea terme; elles main-
tinrent l'exemption de demi-droits sur les retours, des droits à 
la sortie, e t l ' en t repó t pour les marchandises t iréesde Hollande; 
mais on imposa les traitants à vingt livres par tête de nègre et 
trois par tonneau. 

Encore i l ne faudrait pas croireque cette liberté, si cher ache-
tée, füt ent ière . Tout armateur ne pouvait point aller en Guinée, 
seuls les armateurs des ports sujets aux fermes : Rouen, La 
Rochelle, Bordeaux et Nantes, auxquels on assimila Saint-Malo, 
étaient admis à faire le commerce des íles et la traite. 

Dunkerque et Marseille réclamèrenU5). Chavignot, qui avait 

(1) Lettre du 5 décembre 1713, eod. loo.. A C , O8 4. 
(2) Fontaiuebleau, 22 septembre 1713, eod. loc. 
(3) Observations jointes à la lettre ci-dessus. 
(.4) Teste dans A N , X * , A 8715, fM 142 et suiv. 
(5) Marseille en avait besoin pour Texportation de ses eauxrde-víe et des 
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envoyé son vaisseau le Sauveur pendant la période in termé-
diaire, reclama au retour contre les fermiers du domaine d'Occi-
dent qui voulaienl lui faire payer intégralement les droits, sous 
prétexte que Marseille n'était point un des ports désignés par 
l'édil. I I obtint gain de cause, sa permission élant régulière 

Ceux qui avaient fait des armements en donnant des soumis-
sions de payer les droits au retour, purent les retireren en ver-
sant le montant au Trésorier général de la marinei2). 

Les lettres patentes ne limitèrent point le nombre de permis
sions à donner chaqué année. On était pourtant si peu accou-
tumó à la liberté, que Pontchartrain, qui en 1713 avait laissé 
aller trente vaisseaux en Afrique, songeait en 1714 à limiter ce 
nombre à douze. On protesta contre cette restriction, et elle ne 
fut point portée aux lettres patentes du 23 jan vier 1716 (3). 

Pour restreinte encore que fút la l iberté, elle avait cependant 
produitquelques résultats, et accrule nombre des noirs dansnos 
Antilles (*). A la vérilé les plaintes n'avaient pas c e s s é ; en 1719 
les habitants de la Martinique se prétendaient n'avoir pas va 

produits du Levant. — Quant à Dunkerque elle aurait voulu, après la 
guerre, so rétablir (AN, B ' 8, t» 567, B ' 5, f0 204) .C 'é ta i t d'ailleurs une 
ancienne prétention de Dunkerque que de faire le commerce des í les , préten-
tion un moment aceordée, mais combattue par les villes rivales, notamment 
L a Rochelle, et peu encouragée par le Gouvernement qui voulait diriger son 
commerce vers lamer du Nord, et, pendant la guerre, porter sea amateurs à. 
armer en courBe contre les Anglais ( A N , Y n 51, í" 87. Séance du Conseil de 
commorco du 13 janvier 1702, f0 255. Sáance du 30 avril 1704, £0 262. 
Séanee du mercredi 4 juin 1704). Finalement la permission fut retirée (JT12 
63, f0 8). Séance du jeudi 20 janvier 1708. Rappelle la déclaration du Koi d© 
novembre 1662, etl'arrét du Conseil 30 janvier 1700. 

(1) A N , F » 59, f» 212, Conseil du commerce, séance du 22octobre 1716. 
II en fut de même pour les sieurs Asselin de Rouen et Feray du Havre , qui 
avaient expédié de cette ville, en Guinée, en décembre 1714, le Saint-Jean-
d'Afrlque, et, au retour, réclamaient les demi-droits (Arret du Conseil d a 
11 aoftt 1716, A N , E 889B). 

(2) lis eurent aussi quelques difficultés avec les fermiers, relatives à. 
l'exemptíon des demi-droits, les fermiers ne voulant les accorder qu'á, ceux 
qui étaient portés postérieurement à la publication dea lettres patentes, mais 
ilsobtinrcnt, là encore, pleine justice ( V . les deux arrêts dans A C , C6 4 ) . 

(3) Mémoire à Pontchartrain dans une lettre de M. Gaffières, A C , C 4. 
(4) AN, B< 8, f» 18. 
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de navire négrier depuis longtemps; mais i l faut songer que 
la liberté proclamée était de fraiche date et devait rester éphé-
mère W. 

-ir 

Elle allait en effet, avec bien d'autres, s'engouffrer dans 
rimmense monopolisation commerciale imaginée par Law. Le 
commerce de Guinée fut donné à laCorapagnie des Indes par 
arret du 27 septembre 1720, mais non toutefois sans une vive 
opposition (2). 

La Compagnie des Indes devait faire transporter annuelle-
ment trois mille nègres aux Antilles, elle avait droit à la prime 
de treize livres, et aux exemptions de droits traditionnelles. 

La Compagnie des Indes ne porta pas aux Antilles le quart 
des nègres qu'elle s'était engagée de fournir; elle y perdit 
environ douze millions, quoiqn'elle eútvendu ses noirs un quart 
plus cher que Ies négociants particuliers avant leur exclu
sion^). Ses corarais vendaient à crédit, renvoyant les vaisseaux 
en France sans è t re chargés, après de longs séjours inútiles et 
fort coúteux. Les colons lui devaient six à huit millions, mais 
ees créances tombaient peu à peu en non-valeur, les débiteurs 
faisatil tout pour ne point payer, et les gouverneurs et inten-
dants repugnant à les y contraindre. 

En outre les commis se servirent des fonds qu'elle pouvait 
avoir, pourfaire leur commerce particulier. 

Le résultat fut déplorable pour la sécurité même delacolo-
nie ; les habitants étaient en continuelle revolte centre la Com
pagnie, qui ne leur fournissait pas le tiers de ce qu'ils désiraient 
de nègres et les faisait payer trop cher, ce qui les incitait à 

(1 ) Peytraud, op. cit, p. 59. 
(2 ) V . Mémoire cité, A A B , Mém. et Doc1", France, V» 225, i" 160. -

« Ce serait renverser ce qui vient d'étre fait.... outre que ce eerait une varia
tion qui neferait pas honaeurau Gouvernement, on à peine à croireque les 
motifs qui out fait publier en 1716 la liberté rendue dfes 1713, aient eessé ». 

(3) Mémoire sur la nécessité de la buppression de la Compagnie des Indes, 
18 septembre 1729 par Desruaux, A A B , eod. loe, N" 26, f» 323. 
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commercer avec l ' é t ranger ; ils menacèrent de brúler les vais-
seaux el les magasins de la Compagnie. 

De leur còtéles négociants français se refusèrent à porter aux 
colonies les produits de la métropole, estimant que Tenchérisse-
ment général des produits des íles rendaitce commerce trop peu 
lucratif. 

Un mémoire d'un inspecteur envoyé pour s'informer de ees 
faits O, décida Sa Majestó à rendre en partie le commerce des 
n è g r e s a u x négociants particuliers. On revint à plusieurs repr i 
ses ausystème des permissions, on autorisales colons á s e f o n r n i r 
eux-mêmes. 

L'histoire de la traite française se continue ainsi, monotone 
et setnblable à ce qu'elle fut toujours, pendant tout Tancien 
régime. C'est la lutte entre la contrebande é t rangère , les t ra i -
tants particuliers et les Compagnies monopolisées, sans aboutir 
jamais à un système absolu ni à un résultat heureux (2). 

Un arrêt du 31 juillet 1767, rend de nouveau le commerce 
négrieraccessible à tousles sujets du royanme. Mais la con
currence étrangère, trop forte de la situation acquise, rend cette 
liberté infructueuse. En 1777, nouvelle monopolisation é n t r e l e s 
mains de la Compagnie de Guyane. En 1785, nouvelle défense 
aux colons d'aller eux-mêmes en Afrique. En revanche, i l 
faut bien les autoriser à se fournir chez les é t rangers . 

Somme toute, la réunion dans les mêmes mains de la traite 
espagnole et de Ja traite française, n'a été qu'un incident sans 
caractère spécial et sans importance réelle, en ce qui concerne 
notre politique coloniale. C'est dans noire politique e x t é r i e u r e 
et dans nos rapports aved'Espagne, qu ' i l faut chercher l ' in téré t 
historique et la valeur propre de I'Assiento. 

(1) Desruaux, Mémoire antérienr du27 octobre 1724. 
(2) Peytraud, op. cit., p. 59 et suiv. 



C H A P I T R E QUATRIÈME 

1A TRAITE DE LA COMPAGNIE AÜX INDES ESPAGNOLES 
(170M712). 

I . L a Compagnie entreprend son commerce. Ses obligations. Difflcultés pour se 
procurer des nègres, démarches de Beaubriand à Lisbonne. Projet de dègros-
sir l'affaire au mojen de sous-traités; "Villeroche et les négociations en Espa-
gae. — I I . Les sous-traités en France. Pourparlers arec les sieurs Danican, 
et Natale Stéphanini. L a sous-ferme de La Vera-Cruz des sieurs de La Bou-
laye et de La Chipaudiére-Magon. — Affaire de l'Alcyon.. Autros marchés passás 
en France. — I I I . Marchés passés arec les étrangers. Première dérogation au 
contrat sollicitée pour trailer avec oux. Sous-traité de Chourio, scandale qu'il 
cause. Pourparlers arec les Anglais. On répugne à se servir d'eux. Murchés 
avec les Danois. — IV. L a question des nègres de Mine et du Cap Vert. Deu-
xième modification au contrat. — Conclusion : óchec de la traite faite par 
la Compagnie. 

I 

Le premier devoir de la Compagnie, comme son premier 
intérêt, consistait à entreprendre ses armements et à se fournir 
de nègres, pour procurer aux Amériquesla main-d'oeuvre indis
pensable. 

Les objurgations de Pontcharírain á la Compagnie pour i ' in-
viter à faire ses premières expeditions, n'avaient point eu tout le 
résultat qu'il en espérait. Ducasse, de son côlé, avail insisté pour 
l'envoi immédiat de navires en Guinée, et cependant au début 
d'octobre 1701, i l n'y en avait encore aucun de prêt. Les asso-
ciés ne voulaient pas s'engager avant que la Compagnie ne füt 
définitivement formée; les marchandises de Hoilande étaient 
toutefois altendues, celles des lndesprê tes , les vivres seuls étaient 
difflciles à se procurer et Ton songeait à s'adresser aux manu-
tentionnaires de la flottet1). 

(1) L a Boulaye à Pontchartraín, lettre du 11 octobre, A C , F2 7. 
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Le premier armement n'eut lieu qu'en septembre 1702, on 
coraptait avoir à la fin du mois suivant huit vaisseaux en état 
de prendre la mer t1). Déjà la Compagnie avait envoyé en Amé-
rique, Legendre d'Arminy, l 'un de ses directeurs, qui partit 
avec Ducasse pour aller y établir les comptoirs, pousser jusqu'á 
Panamá, et chercher Ies moyens d'arreterlacontrebande négrière 
des Anglais et des Hollandais(2). 

La Compagnie s'était engagée(3) à porter chaqué atinée au 
moins quatre mille nègres pièces d'Inde en temps de paix, et au 
plus quatre mille huit cents, restant libre d'introduire ou non 
ees huit cents négre?, pour lesquels elle ne payait pas de droits. 

En temps de guerre elle n'était plus tenue à en porter que 
trois mille. Remarquons d'ailleurs que celte obligation n'avait 
d'autre sanction que celle de payer le total des droits convenus 
dans tous les cas, que les nègres fussent ou non portes en Amé-
rique. 

Ces obligations étaient onéreuses, c 'étaient plus de trois mille 
tê tesde nègres qui devaient annuellement aborder aux ports des 
Indes. 

• 
Ducasse songea d'abord à un traite avec la Compagnie de 

B r a n d e b o u r g í ^ p u i s l'un des directeurs, Beaubriand, fut envoyé 
en Espagne et en Portugal; i l devait conclure à Lisbonne des 
marchés de nègres avec la Compagnie de Cacheu. 

Lee rapports entre la Compagnie de Cacheu et la France, 
avaient étó d'abord fort courtois; aussitôt FAssiento conclu, 
Ducasse en avait fait part aux Portugais,en leur demandant s'ils 
seraient disposes à fournir aux Français des nègres d'Angola et 
du Cap Vert. La Compagnie de Cacheu, qui se voyait privée de 
ses débouchés espagnols et se montrait inquiète de la guerre 
menaçante, entra dans ses vues (5). Elie sedéclara i t prête àfour-

(1) A C , B u . Pontchartrain à d'Aubenton, 20 septembre 1702. 
(2) Lettre de Pontchartrain à Legendre d'Arminy, A C , B " , 2 mai 1702. 
(3) Art. 2, 5 et 6. 
(4) D e s í l a g u a i s , lettre du 22 novembre 1701, A C , F2 7. 
(5) Réponse de la Compagnie portugaise à une lettre de M. Dueasse. 26 sep

tembre 1701, A A E , Portugal, Correspce, y 35, f» 482. 
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n¡r un bon nombre d'esclaves dans l'ile du Prince, et insinuait 
même qu'elle en pourrait porter aux ports d'Amérique, s ' enqué-
rant de savoir si la Compagnie française avait obtenu l 'entrée 
de.beaucoup d'entre eux, et, surtout, de Buenos-Ayres (1). 

Notre ambassadeur à Lisbonne fut chargé de mettre Beau-
briand en rapports avec les directeurs de la Compagnie de Ca-
cheu. 

Cependant ce directeur ar r ivé à Lisbonne dans les tout pre
miers jours de Janvier 1702, ne put rien conclure(-). 

La Compagnie de Cacheu avait eu des nouvelles du Brésil , 
qui I'avaient engagée à tourner de ce côté ses vues. 

Les nègres étaient devenus, parait-il, três chers au Rio-de-
Janeiro, oú la découver te de mines d'or avait causé une recru
descence de besoins; ils valaient jusqu'a deux cent cinquante 
piastres. On n'aurait pu blâmer les Portugais de songer à as
surer leur intérêt et la prospéri té du Brésil, si leurs procédés 
vis-à-vis de Beaubriand avaient été corrects; mais, peut-être 
dans le but de ne point découvrir leurs projets, ils le l eur rè -
rent de réponses dilatoires, et finalement l 'éloignérent par des 
offres ridicules. Pontchartrain ordonna de cesser toute négocia-
tion (3). 

Déjà le Gouvernement portugais pencbait à cette époque 
vers les alliés, et mille petits fails faisaient pressentir une défec-
tionW. 

Beaubriand passa de Lisbonne en Espagne; Pontchartrain 
avait recommandé de faire contre fortune bon cceur et de 'mon-
trer aux Portugais que Ton pouvait se passer d'eux. 

Ce n'était point loutefois si facile, on ne pouvait s'adresser aux 

(1) Pontchartrain reçut de Eouil lé des avis similaires. V . sa lettre à cet 
ambassadeur du 23 novetnbre 1701. A Á B , V« 37, f0 374. 

(2) Eouillé à Pontchartrain, 17 janvier 1702, A A E , d» V 38, f» 21. 
(3) Pontchartrain à Eouil lé , 8 f cvrier, eo-i. loe. 
(4) C'est ainsi que Pingénieur f rançais, M. Eenau, envoyé pour mettre en 

¿tat de défense le port de Lisbonne, n'était reçu qu'á peine courtoisement, 
mis bors d'état de rien entreprendre ; qu'on discutait la valeur des muni
tions et dos canons expédiés de France, etc., etc. V . Portugal, Corresp6», 
V68 37 et 38. 

SOEL. - I I . 18 
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Anglais ni anx Hollandais, la Compagnie n'avait pas tant de fac-. 
toreries à elle propres, qui pussent lui procurer les cargaisons 
nécessaires, et si elle ne se mettait point en état de porter aux 
Indes assez de nègres, c'était fatalement laisser la place á la 
contrebande. 

On se heurte ici à une première difficulté matérielle qui était 
loin d'élre négligeable. 

* 
On songe dès lors, et l 'idée ira en se précisant, à se déchar -

ger sur des particuliers d'une partie de l'enlreprise. Beaubriand 
à son passage à Cadix avail même reçu des propositions de cer
tains Espagnols, qui lui offraient de se charger totalement de 
I'Assiento, de prendre à leur compte le contrat, moyennant un 
paiement de 200.000 piastres annuelles à la Compagniet1). I I y 
eut des gens, et parmi eux Beaubriand, qui n 'hés i térent point 
à croire que la Compagnie ferait une bonne affaire en accep-
tant; c'était un profit certain et considérable qu'elle échan-
geait conlre une réussite que Fon sentait déjà devoir ê l r e 
aléatoire. 

Mais le Gouvernement français n'entendait point de cette 
oreille; à côté du profit pécuniaire i l y avail dans I'Assiento un 
avantage politique certain : le pied pris aux Indes, qu ' i l ne vou-
lait point abandonner, dút cet avantage s'acheter de la faillite 
même du commerce entrepris. Les Espagnols qui Taisaient cette 
proposition, ne pouvaienl être que des prête-noms, der r iè re les-
quels des Anglais ou des Hollandais s'abritaient. La Compa
gnie, certainement inspirée, refusa, et Pontchartrain écrivit à 
Beaubriaud qu'il s'étonnait qu'unetelle proposition lui eut paru 
acceptable (2). 

Ce qu'il était pratique et utile de faire, c'était des sous- t ra i tés , 
el Pontchartrain poussait la Compagnie à ne ríen négl iger pour 
se décharger sur d'autres initiatives, des branches les plus c o ü -
tcuses ou les plus difficiles de son exploitation. 

(1) Pontchartrain à Beaubriand, 11 janvier 1702, AO, B^i . 
(2) Pontchartrain à Beaubriand, le 25 janvier 1702, A C , B n . 
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Ilestcurieux de remarquer combiea le langage du ministró 
diffère, au debut de 4702, de ce qu'il était quelques mois aupa-
ravant. On n'y trouve plus trace de cette conñance qui lui fai-
sait considérer l'Assiento comme une enlreprise sure et fruc-
íueuse. 

Outre la difficultó de se procurer des nègres et le retard 
déjà sensible d'une année, f insécurité des mers, la guerre me-
naçante étaient en effet des facteurs contraíres que Ton ne 
pouvait négliger. Les circonstances étaient mal propres à assu
rer la réussite d'un commerce trop étendu. 

« La conjoncture présente, écrivait-il, demande qu'elle (la 
Compagnie), se conduise avec prudence, et que le trop grand 
désir du profit, s'il y en a, ne lui fasse pas perdre haleine avant 
d'avoir commencé sa course, et ne la jette pas dans des pertes 
qui consommeraient inutilement ses fonds »('). 

Le profit, s'il y en a! nous sommes loin des premiers espoirs, 
mais on croit encore, qu'aprés une période de gêne due à l ' in-
sécurité des temps, la Compagnie pourra être assez forte pour 
reprendre l'intégraliléde son commerced). 

L'idée première de ees sous-traités parait devoir revenir à Des 
Haguais(3). 

Pour lui, Tune des choses les plus à craindre dans l'exploita-
tion de l'Assiento, c'était que, vu le grand nombre d'établisse-
ments et de corarais qu'il faudrait avoir là-bas, puisque la Com
pagnie avait obtenu Taccès de tous les ports de la mer du 
Nord, i l n'en revint plus de comptes que d'argent. Au moyen 
de sous-traités, la Compagnie serait assurée d'un gain fixe. 

II prévoyait quatre grosses sous-femes: La Vera-Cruz, Porto-
Velo et Panama, Carthagène, Buenos-Ayres. 

Chaqué sous-traitant pourrait former une Compagnie particu-

(1) A d'Aubenton, 20 septembre 1702, AC, B2*. 
(2) A Des Haguais, 4 octobre 1702. Le Ministre insiste sur la nécessité 

dê « dégrossir l'afEaire ». 
(3) Voir sa lettre k Pontchartrain du 28 novembre 1701 dans AC, P2 7. 
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liere, s'associer même avec des étrangers habitant sur les lieux 
et au fait de ce négoce. 

Les sous-traitants seraient charges de la vente et de la répar-
tition des nègres, mais ce serait la Compagnie qui les iraitcher-
cher en Guiñee et les leur porteraitt1). 

C'est cette idée que s'assimilait Pontchartrain. 

Les démarches en Espagne pour trouver des sous-traitants 
donnèrent lieu à un épisode assez curieux. 

Parmi les fonctionnaires Castillans qui avaient inlérêt à voir 
à Versailles, bien plutôt qu'á Madrid, le centre des mouvements 
administratifs, se trouvait le marquis de Villeroche, jadis pré-
sident de l'audience de Panama, oü l'avait remplacé le marquis 
d'Avila. 

U avail été rappelé en Espagne pour y repondré des malver
sations qu'on l'accusait d'avoir commises dans son emploi. I I 
eút en particulier, non point seulement toléré, mais pratiqué 
pour son compte, le commerce interlope, et Ton parlait d'une 
certaitie caísse de marchandises qui lui aurait été apportée par 
le fils Flon. Aussi le marquis n'avait-il pas de plus chauds par
tisans que les banquiers Hubrecht et Flon, dont i l avail été 
l'agent d'affaires en Amérique, et qui de plus lui avaient avancé 
de fortes sommeslors de son départ pour Panama (2). 

Villeroche setourna complètement du côté du parti français; 
il offrit ses services, son dévouement, si Ton parvenait à le 
remettre en place, il conféra avec Ducasse sur l'organisation 
de l'Assiento et les pêcheries de perles qu'il présentait comtne 
avantageuses à la France, i l écrivit à Pontchartrain et à Torcy 
pour protester de son attacheraent au nouveau gouvernement et 

(1) Comme à ce moment on esoomptait de gros bénéfices,et qu'il craignait 
que la Compagnie ne voulüt point admettre cette combinaison, il conseillait 
de ne fairs de eous-traités que pour un temps limité : trois ans. La Compa
gnie pourralt ensuite prendre tout le commerce à son compte, si les sous-trai
tants faisaient des bénéfices três. considerables; mais aumoins aurait-elle trois 
ans pour se retourner et se mettre au fait de son commerce. 

(2) AN, B1 226, d'Áubenton. Pontchartrain, 27 juillet 1702. 
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demander protection. En ce qui concernait les accusations por-
tées coatre son administration, lui et ses amis niaient bien 
moins les fails que leur importance, et Ton affirmait qu'au fond 
de tout cela, i l n'y avail en réalité qu'une cabale, « suscitée 
par des motifs cTintérêt três fatniliers en cette cour » I1). 

A son arrivée, d'Aubenton fut immédiatement circonvenu 
comme Blécourt f avait été avant lui. Villeroche devait être 
rétabli à Panama sans quoi la Compagnie ne pourrait pas s'y 
soutenir. Seul, i l connaissait assez le pays, était assez honnête 
homme (?), avait assez de bienveillance vis-à-vis des facteurs, 
pour assurer des ventes fruclueuses et toute liberté de com
merce. 11 promettait de procurer le débit des cargaisons à Pa
nama, Porto-Velo et Carthagène, ce qui emportait l'accomplis-
sement de la moitié du traité et de la plus fructueuse, celle que 
la Compagnie pouvait se réserver (2). 

En ce qui concernait l'autre moitié de l'entreprise, le seul fait 
du rétablissement de Villeroche dans son poste donnerait con-
fiance à plusieurs commerçants qui ne demandaient qu'á sous-
traiter. Mais comptant sur son appui, ees particuliers ne voulaient 
point s'engager auparavant; Hubrecht et Flon affirmaient qu'ils 
avaient à Cadix, Bilbao et Bayonne, des amis et correspondants 
fort honnêtes gens, qui prendraient alors à leur charge les four-
nitures de nègres à La Vera-Cruz, La Havane et Caraccas, et 
qu'avec une centaine de nègres à Saint-Domingue, l'entreprise 
se trouverait enlièrement réalisée. 

Pontchartrain s'étonnait un peu que l'exécution de tout l'As-
siento püt teñir au rétablissement du président de Panama. Sans 
doute sa protection ótait utile, et même i l acceptait avec plaisir 
qu'il se chargeât de procurer à la Compagnie l'écoulement de 
ses nègres au Pérou, par Porto-Velo et Panama; mais i l ne con-
cevait pas quelle auto rite i l pouvait avoir ailleursO*). 

(1) D'Aubenton, AN, B?, 226. 
(2) Lettre de d'Aubenton, 22 juíllet, eod. loa. 
(3) Pontchartrain à d'Aubenton, 5 juillet 1702, AC, Bát. 
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Effectivement d'Aubenton s'aperçul vite qu'il avail été abusé 
et i l en témoigna quelque mauvaise humeurC). 

D'Aubenton venait, en effet, d'éprouver une grosse deception 
en ce qui concernait les sous-traités; ayant voulu se rendre 
compte par lui-même de ce qu'il y avait sous les assurances 
d'Hubrecht et de Flon, à Cadix, à Port-Sainte-Marie, à Seville, 
oú il avait conduit en secret quelques énquêtes, les sous-traitants 
fantômes s'étaient évanouis devant luí; i l voyait qu'on n'en pou-
vait trouver en Espagne, et qu'on avait abusé la Compagnie en 
lui persuadant le contrairei2), Même, á son avis, i l ne serailpoint 
súr de trailer avec Hubrecht et Flon, s'ils consentaient à s'enga
ger. « Ce sont des honnètes geris, écrit-il, mais la ferme du sei de 
Galice, qu'ils ont depuis plusieurs années, et ou ils perdentbeau-
coup, les épuise; ils doivent aussi beaucoup au roi d'Espagne, et 
sans la protection du due d'Harcourt, du marquis de Blécourt, 
et du comte du Marsin, i l y a longtemps qu'ils seraient abismés, 
protection qu'ils ontacquise par I'argent qu'ils leur ont avance ». 

La mauvaise humeur passée, d'Aubenton n'en continua pas 
moins à marcher d'accord avec Hubrecht et Flon et leur client 
Villeroche, il importnitde nepas négliger une créature, et Pont-
chartain était d'avis de le soutenir; mais un point restait acquis: 
les sous-traités étaient impossibles en Espagne (3). 

Le ministre et la ¡Compagnie firent contre fortune bon coeur. 
On s'entendrait avec des négriers, et on ferait débiter la mar-
chandise par les commis de l'Assiente, jusqu'á ce que le retour 
de Ducasse et de ses premiers bâtiments lui aienl donné toutes 

(1) Hubrecht et Flon ne visaient qu'à rentrer dans Ies grosses sommes que 
Villeroche leur devait; le rétablissement de celui-ci eút donnó de graves motifs 
de plaintes aux Espagnols ; son sucoesseur, le marquis d'Avila, était de l'avis 
général, un homme de grand mérite et qui pouvait rendre d'aussi grands ser
vices; il convenait de laisser d'abord juger le procès (V. la lettre de d'Au
benton du 6 septembre 1702, AN, B ' 226). 

(2) Lettre citée du 6 septembre. 
(3) D'Aubenton fit une dernière tentative en octobre au moment de l'arrivée 

de la flotte, elle rapportait des retours assez considérables, il pouvait espé-
rer que cela engagerait les Espagnols à mettre des fonds dans l'Assiente. 
Une fois de plus il y fallut renoncer. D'Aubenton à Pontchaitrain, 2 octobre 
1702, AN, B7 226. 
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les connaissances aécessaires à la prompte et süre execution de 
son travtét1). 

I I 

L'Espagne et le Portugal abandonnés, pourrait-on trouver 
en France des sous-traitants? La Compagnie du Sénégal offrait 
à celle de Guinée de porter cinq cents nègres à la Martinique ; 
on les vendrait ensuite à Caraccas. C'était peu; en outre Ca-
raccas n'était peut-être pas le meilleur marchó de nègres, cepen-
dant Pontcharlrain conseillait de traiter(2); i l y aurait toujours 
du gain, et en tout cas les droits du roi d'Espagne ne seraient 
pas payés en vain. 

Un autre marché beaucoup plus considerable fut projeté par 
la Compagnie avec deux négociants malouins, lessieurs Danicau 
et Natale StéphaninK3). II semble bien qu'il s'agit d'abord d'une 
fourniture de nègres presque générale, mais visant surtout les 
iles françaises, et qu'ensuile, sans abandonaer le projet de porter 
de la main-d'oeuvre aux Antilles, le trailé se mua en un projet 
de sous-ferme pour le Mexique et Cuba. La Compagnie aban-
donnait ainsi la plus importante partie de son commerce. 

Les négociations furent conduites du côté de la Compagnie, 
par MM. des Haguais, le porte-parole de Poalchartrain, de La 
Touche, de Salaberry qui représentaient les intérêts des deux 
Rois, et par les directeurs Bernard et Pasquier. Danican avait 
pour auxiliaire un certain Jourdan, négociant lui-même, qui 
parait fort versé dans les opérations de traite et songeait à 
prendre personnellement intérêt dans ees marchésW. 

La Compagnie montra le désir d'aboutir et fit preuve de con
ciliation. Les Malouins avaient au contraire des exigences dra-

(1) Pontchartrain à d'Aubenton, lettres des 4 octobre, 29 novembre 1702, 
AC, B « . 

(2) Pontchartrain à Des Haguais, 4 octobre 1702, AC, B'24. 
(3) AC, F2 7, 1702, pièces diverses. 
(4) C'est ainsi qu'il offrait, au cas oü le marché avec Danican ne se con-

clurait pas, de faire connaítre k Marseille, Nantes et Saint-Malo, des traitants 
qui feraient d'autres conditions. 
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coniennes, ils se croyaient indispensables et posaient journel-
leraent de nouvelles conditions W. 

Des Haguais montra de l'impatience el fmit par abandonner 
les négociations. Danican repartit pour Saint-Malo sans avoir 
concluí2). En réalitéil y eut peut-étre malentente; Daaicao et 

(1) Lettre de Des Haguais à Pontchartrain, AO, F2 7, 1702, sans autre date 
(probablement du 6 juillet). 

(2) LesMalouins demandaient tout d'aboidle monopole de la traite de Gui-
née, assurant qti'ils pourraient mettre dix vaisseaux en mer, armement plus 

' considerable que la traite n'en avait jamais motivé, et, par consequent, por
ter aux lies plus de nègres que les traitants particuliers ne le pourraient fair© 
en liberté (V. deux lettres de Jourdanà Pontchartrain des 7 et 12 juillet 1712). 

Tout cela sert de prétexte à, deraander fi l'État des faveurs nouvelles. Le 
ministre serait disposé it prêter quatro vaisseaux; on demande quo le fret 
n'en soit pas compté à plus de six livres par tonneau et par mois, et à pou-
voir se servir des marine de la marino royale. 

Cotnme le ministre résiste à mettre ainsi les ressources de l'État, en hom
ines, au service d'uno entreprise particulière, Danican ofEre de donner trente 
livres par moie aux équipages au delà des salaires payés par le Roi. 

11 fait valoir encore que Ton pourrait sans doute éviter d é s e f ournir à. 
l'étranger, en Hollando, pour les pacotilles. Jourdan se chargeait de fournir 
des bassins de cuivre, de fer, de se procurer à Lyon des toiles des Indes, de 

' faire faire des armes, fusils et couteaux, sur le inodèle de ceux de Hollande 
et à meilleur marché. 

Tel était le projet primitif; Ton peut se demander si ees propositions, que 
Ton veut faire séduisantes pour l'intérét public, pouvaieut faire illusion à la 
Corapagnie et même à Pontchartrain, sur lequel on exerce une pression non 
déguisée. Comment Danican trouvera-t-il assez de nègres pour les ílee f rançai-
ses et pour la consommation de l'Assieute ? Aussi la Compagine demande-
t-elle un peu plus de précision. Combien de nègres les soue-traitants s'enga-
gent-ils à fournir? Quel dédommagement donneront-ils en cas de non-four-
niture V Ou ne répoud pas clairement. 

Bien plus, on demande à la Compagnie d'avancer six cent mille livres; les 
sous-traitants calculent que leurs frais monteront à un million six cent mille 
livres environ, et voudraient que la Compagnie en risquât une partie. Mais il est 
facile d'enfier démesurément les prévisions de dépense, et de se faire avan-
cer sous ce prétexte, la presque totalité des fonds nécessaires. Les Malouins 
seront bien moins alors des sous-traitants que des intendants; et Pon se 
demande pourquoi la Compagnie, qui peut espérer la totalité des bénéfices de 
l'exploitation, courrait les mêmes risques tout en leur abandonnatit une par
tie du profit, pourquoi les intéressés de l'Assiente, qui sont des actionnaires, 
deviendraient en fait leurs propres obligataires. 

D'autres points restaient d'ailleurs en discussion. Danican voulait que la 
Compagnie lui payât des nègres sur le pied de quatre cents livres par tête 
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Natale paraissent n'avoir point eu de surface suffísaate, et leurs 
propositions semblent avoir été fort présomptueuses. 

Conscientsde leur faiblesse, ils voulaients'assurer centre tou-
tes.espèces de risques, et s'aider de la Compagnie en se faisant 

en tout temps. La Compagnie qui aoceptait ce prix pour le temps de guerre, 
ne voulait douner que 300 livres en temps de pais. On ne e'entendait pas 
davantage sur revaluation à f aire des cuirs et peaux, etc., etc. 

Devant les resistances de la Compagnie, le projet se transforme : il 
demeure toujours une arríòre-pensée aux Malouins de fournir les íles françai-
ses, mais ils songent k la baser sur un sous-traité véritable pour le Mexique 
et Cuba. 

Dauiean et Natale proposaient d'affermer pour cinq ans, à partir du 
. 1er janvier 1703, le Mexique avecle port de Vera-Cruz, jusqu'álaeóte de Cava
que, et Cuba avec La Ha vane. Ils y porteraient annuellement douze cents piè-
cesd'Inde et verseraient, outre les droits du roi d' Espagne, cent vingt milla livres 
par an à la Compagnie. La Compagnie voulait seulement que le tout fftt 
versé entre ses mains, puisque c'était elle qui devait solder les droits à, Sa 
Majesté Catliolique. Les sous-traitants resteraient ignorés à Madrid, et Ton 
éviterait toute discussion relative à. la légitimité des sous-traités. Pour per-

• mettreà Danican et Natale de rocevoir leurs premiers retours, elle leur ao-
eorderait nn délai de dix-huit mois pour commencer leurs paiements, bien 
qu'elle-méme füt tenue de solder les droits du roi d'Espagne de six mois en 
six mois régulièrement. La Compagnie s'abstiendrait de faire aueun com
merce dans la partie de sa concession sous-louée aux sieurs Danican et Dá
tale, et sengageait à. leur procurer tous les avantages et prérogatives dont 
elle-même jouissait; notamment pour l'exportation des produits du pays, du 
boia de campeche surtout. 

(V. propositions de Danican et Natale, et réponse de la Compagnie de 
l'Assiente, sur les propositions de M. Danican (pièces), AC, F2 7). 

Mais la Compagnie se refusait à accorder aux sous-traitants une sixième 
anaée pour achoverlcur fourniture de six mille noirs, au cas oüil leur aurait 
été impossible d'y pourvoir dans les cinq ans; elle voyait dans cette faculté, 
combinée avec le droit de porter les nègres invendus aux íles françaises, le 
súr moyen pour les sous-traitants de prolonger d'une année leur exploita
tion. La Compagnie repoussait encore la prétention de Daniesn et Natale 
d'aprés laquelle, en cas de prise ou perte de leurs vaisseaux négriers, ils ne 
seraíent tenus de payer à la Compagnie qu'au prorata de ce qui aurait été 
sauvé des eargaisons. 

Tout cela tendait évidemment à laisser la Compagnie supporter tous les 
risques. Elle se serait ainsi vue exposée à payer les droits du roi d'Espagne 
sans rien toucher des sous-traitants et sana pouvoir se substituer à enx. Bien 
plus, Danican et Natale prétendaient à nouveau ne point faire les fonds, 
ou du moins la totalité des fonds de rentreprise, demandaient aux direc-
teurs une avance, non plus de 600.000, mais de 200.000 livres. Comme ils se 
maintenaient d'ailleurs également sur la plupart des articles, on en resta là. 
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fournir par elle la plus grande partie des fonds dont ils avaient 
besoin. Or la Compagaie avail recours à eux parce qu'elle-móme 
se sentait épuisée. Ces deux faiblesses unies ne pouvaient faire 
une force, et ce dut être là le vice essenliel de la tentative.. 

Un autre traité, relatif à la sous-ferme de La Vera-Cruz fut 
définilif. Des Malouins encore, MM. de La Boulaye et de La 
Chipaudière-Magon, s'en chargèrent par contrat du 25 octobre 
1707, mais il n'eut point d'heureux résultats. 

Le premier navire envoyé fut YAlcyon, chargé de cinquante-
deux négrillons : une cargaison bien minime, semble-t-il, pour 
avoir motivé une expédition. 

Le navire était parti de Rochefort, sous le commandement da 
capitaine d'Argelos. Lorsqu'il arriva à La Vera-Cruz les gallions 
étaient en Amérique, et les députés du commerce donnèrent 
avis au commandant du fort, Don André de Pez, que VAlcyon 
était rempli de marchandises, et que son débarquement serait 
fort préjudiciable au commerce. Le navire était ancré sous le 
fort de Saint-Juan de Ulloa. Don André Pez ordonna au capitaine 
de lever l'ancre immédiatement et de sortir dans les vingt-qua-
tre heures. 

La Compagnie soutenant à Madrid ses sous-traitants, fit déli-
vrer un mémoire qui accusaitune perte de seize mille pesos pour 
la valeur des nègres, et un dommage considérable pour n'avoir 
pu faire ses relours, qu'elle avait préparés à La Vera-Cruz. Elle 
demanda le châliment de Don André de Pez qu'elle accusait de 
manquer au traité í1). 

Le Conseil des Indes remarqua que ses dires n'étaient point 
prouvés, qu'au surplus il fallait entendre Don André de Pez, et 
résolut de remettre l'affaire à l'audience du Mexico. 

On íipprit alors, par les certificais d'origine française, rappor-
tés par Y Apollon qui convoyait la flotte, que Don André de Pez 
était parfaitement dans son droití2), qu'il n'avait ordonnó à YAl-

(1) AGI, 153, 4, 26, n° 63. Acuerdo du Conseil du 6 mars. 
(2) Consulte du 7 avril 1710, eod. loe. 
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cyon de s'éloigner qu'aprés avoir proposé au capitaine de lui lais-
ser débarquer ses nègres, s'il conseatait à ce qu'on le visitât, et 
que le refus de celui-ci prouvait ses mauvaises intentions. Les 
marchandises avaient élé écoulées à Porto-Velo et Carthagène oa 
rapportées à Saint-Louis du Sénégal; au surplus les cinquante-
deux négrillons avaient été fort bien vendus à La Havane, par 
suite la Compagnie ne pouvait rien réclamer; on avait au con-
traire des armes conlre elle, et Pez reçut des félicilationp. 

En France, les sieurs La Boulaye et Chipaudiere-Magoa 
prirent prétexte de l'accident arrivé à YAlcyon, et refusèrent 
de payer à la Compagnie les droits afférents à la première an-
née de leur contrat, alléguant qu'elle était tenue de leur pro
curer les mêmes droits qu'elle-méme tenait du roí d'Espagne. 

La Compagnie savait aussi bien que le Conseil des Indes, que 
La Boulaye et son associé n'avaient eu d'autre vue que l'inler-
lope, et le leur démontra l1). 

Au surplus, Taflaire ne pouvait avoir qu'un fâcheux relen-
tissement. Un arrêt du Conseil du 30 septembre 1709, commit 
MM. Amelot, d'Aguesseau, de Nointel et Rouillé du Coudray, 
conseillers d'État ordinaires, et I'inteDdant du Commerce 
Amelot à rexaminer (2), afín d'éviterde fâcheuses contestations. 

Un autre sous-traité, relatif à La Vera Cruz, fut fait en 1707 par 
la Compagnie de l'Assiente, avec celle de Saint-Domingue, par 
Tinlermédiaire de Pontcharlrain; il ne fut point exécuté par 
cette dernière et l'affaire se résoluten uneindemnité de soixante-
quinze mille livres, versees à la Compagnie de l'Assiente (3). 

Telsfurent les principaux sous-traités passésen France par la 
Compagnie. II y eut aussi quelques autres marches de moindre 

(1) Mémoire sur le refus que font MM. de La Boulaye, etc., dana AO,F2 8, 
1709. V. la réponse des sous-traitanta, 13 aoút 1709 et autres documents, dans 
AO, F - 9, 1710. 

(2) Arrêt du 30 septembre 1709 dont copie, eod. loe. 
(3) V . une lettre de Pontchartrain aux directeurs du 31 aoftt 1707, dans 

AN, B2,198, et deux autres à M. de Fontanieu, 31 octobre 1713, AC, B35, et 
à la Compagnie de Saint-Domingue, 12 déoembre 1714, AC, B3<i. 
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importance. En 1705, Crozat qui cherchait les moyeas de 
remettre la Compagnie à fiot, lui avait offert diverses fourai-
tures de nègres, sur le pied de quatre cents livres par pièce 
d'Inde vendue dans ses comptoirs. 

Pontchartrain ne trouvait point ce prix exagéré et engageait 
vivement les directeurs à conclure, leur en donnant presque 
l'ordre W. II ne semble pas toutefois que ce marché ait 
réussi. 

Nous savonsaussi qu'il fut question en 1709 d'un traité avec 
un sieur Framicourt, relatif à Buenos-Ayres, et dont on espérait 
quatre-vingt mille cinq cents piastres de profit (2). 

Mais ce n'était là qu'un marché particulier, non point une 
• sous-ferme proprement dite. La Compagnie d'ailleurs entendait 
se réserver Buenos-Ayres, dont Ies profits étaient convoités. 

C'est ainsi que Jourdan proposait à Pontchartrain, en 17H, de 
prendre la sous-ferme de ce port, pour les quatre ans que Ton 
supposait devoir encore appartenir à la Compagnie (3). 11 offrait 
cent mille livres à celle-ci et le paiement des droits du roi d'Es-
pagne, mais voulait surtout Taccès du port, et cherchait à y 
établir un commerce particulier, que ses projets poussaient jus-

- qu'en Chine W. 
Jourdan avait déjà fait des propositions fantastiques au sujet 

de La Vera-Cruz; Pasquier conseillait de se méfier de lui, sur
tout à une époque oú Ton cherchait à obtenir des dédommage-
ments pour le peu de succès du commerce de la Compagnie, et 
oú.un juge espagnol avait été commissionné pour faire une 

(1) Ponichartrain aux directeurs de l'Assiente, 25 aoút 1705, AC, B26. 
(2) La même année, il fut porté des nègres dans le même port au compte 

du sieur Danican, AC, F2 8, 1705,pièce de comptabilité. 
En 1710, un marché considérable, commun aux íles et aux possessions 

espagnoles, fut conclu également avec le sieur Hérard (V. Pontchartrain à 
M. de Vaucresson, 5 juillet 1710, AO, B3'). 

(3) II se prétendait en état de faire nommer comme Gouverneur, un Fran-
çais naturalise castillan, qu'il recommandait au ministre. Pasquier qui l'esti-
mait une personne dangereuse par « ses grandes et vastes idées », pensait 
qu'il s'agissait de M. Hays, le facteur de Buenos-Ayres (Pasquier à Pontchar
train, 9 mars 1711, eod. be). 

(4) Deux lettres des 30 janvier et 6 mars, AC, F2 9, 1711. 
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enquête sur le commerce illicite à Buenos-Ayres, oà Ton n'eút 
point manqué de découvrir les fraudes. 

I l l 

Les marchés en France étaient si aléatoires, et donnaient si 
peu de résnltat, que la Compagnie songea vite, comme les colons 
des íles y avaient eux-mêmes songé, à se fournir de nègres 
dans les Antilles espagnoles ou hollandaises. Mais i l fallait 
obtenir du roi d'Espagne la permission d'aller chercher des 
nègres à Curaçao et à la Jama'ique, ce qui ne semblait point 
chose aisée. 

L'Assientoí1), sans s'expliquer três clairement sur les mar
ches, portait, comme Ies précédents, la réserve de style aux 
termes de laquelle l'Assientiste ne pouvait se servir que des 
vaisseaux des nations amies de la couronne d'Espagne. II en 
résultait implicitement l'impossibilité de se fournir chez les 
Anglo-Hollandais. Un contrat fait dans l'intérét des deux itionar-
chies ne pouvait comporter, en pleine guerre, la faculté de pro
curer des bénéfices considérables aux ennemis. En outre, le 
contrat excluait toute intervention des hérétiques dans son exé-
cution. 

Cependant on se rendit compte à Madrid, ou pour mieux 
dire à la Cour, des difficultés que la Compagnie éprouvait à 
trouver des cargaisons. Ellepromettait d'ailleurs que ce seraient 
les vaisseaux de la Compagnie qui les iraient chercher, et les 
facteurs de Porto-Velo qui les apporteraient. Sans doute, on 
n'ignorait point que cette correspondance avec les colonies 
anglo-hollandaises pourrait donner lieu à des fraudes nom-
breuses, mais on estima sans doute qu'il valait encore mieux 
que la Compagnie en profltât, que de voir les ennemis introduire 
ees nègres en contrebande, avec la connivence des habitants et 
des fonctionnaires. 

Après quelque résistance la permission fut done octroyée 

(1) Art. 8. 
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moins difficilement qu'on n'eüt pu le croire, par une cédule de 
1706 i1). 

La Compagnie en proflta aussitôt pour utiliser au moyen des 
sous-traités, les réserves de noirs des Hollandais. 

La position acquise parles Hollandais sur certains points des 
Indes étaient telle, que mieux valait sans doute trailer avec eux 
que d'essayer de les eombattre. Les Portugais en avaient agi 
ainsi. Leur facteur de Caraccas recevait ses nègres de Curaçao 
payant de cent à cent dix pièces de huit ceux qu'il prenait dans 
Tile, ce qui était le plus rare, et de cent vingt à cent quarante 
ceux que le vendeur faisait porter à ses frais et risques à la Tri-
nitó, la Marguerite, Curaana, la Guayra, Maracaybo et même 
Carthagène. 

Dèsl704, le facteur général de la Compagnie en Amérique, 
Deslandes, songea bien à user du même procédé, mais n'osa 
douner suite à son projet sans en référer à Versailles età Madrid; 
i l recommanda même au facteur de Caraccas, Musnier, de ne rien 
conclure sans ordre exprés des directeurs, et, en tout cas,dene 
jamais permettre que les Hollandais apportassent eux-mêmes 
les nègres (2). 

Quand en 1707, I'Espagne eut consenti, Deslandes fut auto-

(1) La demande déposée dès 1703 (V. le mémoire dans AC, F2 7), le 
Eoi répondit qu'il fallait attendre, pour décider k ce sujet, que la paix füt 
faite avec la Hollande et l'Angleterre. 

II suivait en cela l'avis du Conseil des Indes et de la Junte spéciale, et le 
maintien du contrat sur ce point semblait assez justifié. 

Le Cardinal d' Estrées qui avait adressé au Roí un mémoire sur la consulte 
de la Junte (13 janvier 1704, AC, F2 7), avait donné le conseil d'aocorder 
à la Compagnie ce qu'elle demandait, même pendant la guerre, mais dans le 
cas seulement oú il apparaítrait que la Compagnie avait perdu enmerquelque 
vaisseau avec sa cargaison de nègres, vu l'impossibilité oü elle se trouverait da 
retoumer en Guinée faire une cargaison nouvelle. L'intervention de notre 
diplomatie fit obtenir une permission sans réserve (Junte du 1er mars 1706, 
A G I , 153, 4, 25, N0 25). 

(2) Lettre du4 aoút 1704, AC, F2 7. 
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risé par Pontchartrain à trailer avec les Hollandais pour la 
fourniture de Porto-Velo W. 

Non sans quelque hésitation, le Gouvernement français auto- . 
risa même la Compagnie à établir un service rógulier entre 
Saint-Domingue et Curaçao et à laisser aux négriers hollan
dais l'accés de la colonie. Le gouverneur de la Martinique, re-
çut l'ordre de s'entendre avec les corsaires de Tile pour les 
empêcher d'arréter les bâtiments de Curaçao chargés de nègres 
et de les châtier s'ils troublaient le commerce. On Ies munissait 
de passeports dólivrés en France, ou à Saint-Domingue par le 
commissaire ordonnateur, Mithon (2). 

Bientôt la Compagnie demandait deux de ees passe-ports pour 
des vaisseaux hollandais et les obtenait malgré l'opposition du 
Conseil de commerce. Le ministre avouait combien i l lui coütait 
d'user de pareils moyens, et déplorait la nécessité qui le for-
çait d'y recourir(3). 

* 
Non contents de vendré ses nègres à la Compagnie, les Hol

landais songeaient à retrouver l'accés des Indes espagnoles au 
moyen de sous-traités avec l'Assiente. lis avaient fait parvenir 
dès 1706 des propositionsà Ducasse, alors en Espagne, par Pin-
termédiaire d'un Espagnol qu'on savait n'étre qu'un prête-nonci. 
Ces propositions élaient tentantes et Taffaire futdiscutée d'as-
sez prés W. 

11 s'agissait d'introduire au Mexique, Campeche et Honduras, 
deux mille quatre cents pièces d'Inde dans les six ans, à partir 
du 1er mai 1706, à raisoa de quatre cents nègres par annéeí5)-

(1) Pontchartrain à Deslandes, 3 aoút 1707, AC, B28. L'année précédente 
l'escadre de M. d'Iberville avait apporté des nègres provenant probablement 
de prises, au facteur général. 

(2) A M. de Vauoresson, 25 juillet 1708, AC, B31 et 27 aoftt, W*. 
(3) Lettresà la Compagnie, à d'Aguesseau, àDes Haguais, 6 mars 1709, 

eod. loe. 
(4) Textes des propositions, dans AC, F2 8, 1706. 
(5) lis paieraient les 4.000 écus, qu'ils introdnieissent ou non les nègres. 

S'ils en introduisaient davantage ils paieraient 300 £ par pièce en surplus; 
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Pour cette petite fourniture le sous-traitant donnerait à la 
Compagnie, centécus par pièce d'lnde, soil 300 £ soil 120.000 
francs par an, moitió à La Havane, moitié à Paris ou le tout à 
Paris si la Compagnie le préférait. 

En outre, à partir du moment oú le sous-traitant entrepren-
drait son traité, le salaire des juges conservateurs serait à sa 
charge dans Ies limites de son exploitation, et il établirait des 
factoreries à son compte.'Jl acquérait l'établissement de La Vera-
Cruz avec tous les magasins de la Compagnie. 

Celle-ci s'engageait de son côté à luí communiquer tous 
ses pouvoirs et à agir en son nono prés de la cour de Ma
drid W. 

I I était pénible d'introduire les Hollandais aussi directement 
aux Indes, un sous-traité avec J'un de nos colons permit de voiler: 
au moins le procédé. L'amiral Ducasse, qui, l'année suivante, 
était de passage à la Martinique, concluí avec un habitant de 
Saint-Pierre, nommé Jean Chourio, un contrat important qui fut 
signé le 25 novembre 1707(2). Ducasse, en vertu des pouvoirs à 
lui conférés par la Compagnie, transférait à Chourio tous Ies droits 
qu'elle tenait de son contrat avec le roi d'Espagne, pour les pro
vinces de la Marguerile, la Trinité, . Cumana, Cumanagotte, 
Maracaíbo et Porto-Rico, à l'exclusion de tous autres, à dater du 
1" janvier 1708, jusqu'á I'extinction du traité général. La 
Guayra n'était point comprise dans ce traité, de sorte que 
le facteur ful mainlenu pour la fourniture de ce port, un des 

ils tireraient les nègrea d'oú ils voudraient, tout en s'engageant à n'en pas 
porter de Mine ni du Cap Vert. 

L a Compagnie renonçait à toute introduction de noire dans ees parages 
mais se réservait la fourniture du Pérou par Panama, oú les sous-traitants 
n'avaient le droit de porter aticun nègre. 

(1) 11 eíit même voulu qu'on lui garantít l'obtention de toutes les cédales 
dont il avait besoin. mais la Compagnie ne pouvait s'engager à lui procurer 
des privilèges qu'elle ne possédait point elle-même. 

Ces propositions importantes furent examinées par d'Aguesseau, Pasquier 
et Des Haguais; nous pensons qu'elles n'eurent point aboutissement, car la 
aous-ferme do L a Vera-Cruz fut,presqueà la même époque, eonfiée à L a Bou-
laye (Lettre de d'Aguesseau, París, lor aoüt 1706, AC, F ! 8). 

(2) V. copie AC, F2 8,25 novembre 1707, fait au bourg Saint-Pierre. 
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seuls de la région qui fournit une consommation importante W. 
Chourio s'engageaitá payer à laCompagnie 45.000 £ en deux 

termes chaqué année, à partir du janvier 1709, c'est-á-dire la 
première campagne accomplie. II pourrait moyennant ce prix, 
porter ISO nègres annuellement; c'est direqu'il payaitàla Cora-
pagnie 300 £ pártete de nègre introduit, s'obligeant à faire le 
verseraent alors même qu'il ne porterait pas tous ees nègres, et 
à payer sur le même taux pour ceux qu'il inlroduirait en plus. 
I] s'engageait en outre à n'en vendré aucun autre pour son 
comple â peine de 10.000 £ d'amende envers la Compagnie, à 
les raarquer de la marque de l'Assiente, et à rapporter les cer
tificais de ceux qu'il avail introduits pour que Ton pút fournir 
Ies comptes à Madrid. 

Ces conditions sont tellement sévères, que Ton comprend de 
suite que Chourio ne pouvait qu'avoir en vue un tout autre 
commerce. Ce commerce il le ferait de Curaçao. Le contrai lui 
permettait en effet d'aller chercher ses nègres oü i l voudrait, 
c'est-à-dire nécessairement chez les étrangers, attendu qu'il 
élait interdit d'en tirer aucun des íles françaises. II pourrait éta-
blir son entrepôl dans celles de ees dernières qu'il lui plairait, à 
l'exception de Saint-Domingue(2). 

Chourio, en mars 1708, arriva á Caraccas, muni d'une lettre 
de recommandalion de Ducasse pour le facteur Musniert3). 

Que se passa-t-il entre le sous-traitant et le directeur? Quel-
ques compétitions d'autorilé?... Sans doute Musnier fut jaloux 
de voir sa situation diminuée, ou inquiet de sentir certains pro
fits lui échapper? II prétendil bientôt empêcher Chourio d'ac-

(1) Pontchartrain au eieur Musnier, 25 juillet 1708, AC, B31. 
(2) Cliourio devait dormer des cautions au gré de Ducasse, qui s'engageait 

á faire ratiíier le traite dans Faniióe. Ce fut un certain François le Vassor, 
eieur de la Totiehe, colonel d'un régiment de milice à la Martinique, qui B'en-
gagea et fut agree eomme caution. Le traite fut appvouvé k Versailles, on y 
ajouta seuiement quclques clauses destinées à éviter le commerce étranger 
avec lea fies. On ne faisait nullo allusion à Tinterlope qui se pratiquorait avec 
les Espagnols (V. Pontchartrain à Vaucresson le 25 juillet 1708, AC, B")-

(3) Mémoire do Chourio & Mg' le comte de Pontchartrain, 1709. AAB, 
Corresp", Esp., Vo 197, f0 259 et lettre de Poutcliartraitt à Amelot le lui 
espédiant, V° 196, 21 juillet 1709. 

SCEL. — 1!. 19 
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complir son contrat, I'accusant d'avoir inlroduit f1), en même 
temps que quelques nègres, quantité de marchandises, de s'étre 
rendu easuite à Porto-Velo, pour y agir de même, ouvertement, 
en se servant du nom de la Compagnie. 

Le facteur de Maracai'bo, un Espagnol, le capitaine Elizarrau-
bal, tenta également de faire expulsor Chourio, mais Charles 
Aubry, associé de celui-ci, obtint l'appui du capitaine general, 
Don LauréanodeEscaray, qui luiprêla un magasin poury dépo-
ser quelques marchandises que Chourio prétendait porter à Cu-
raçao pour y troquer ses nègres, et des effets provenant d'une 
prise faite en mer parun de ses navires. 

Mais Don Laureano de Escaray ayant été remplacé dans sa 
charge par Don Pedro Esmai'le de Lovato y Bobadilla, venant 
de La Vera-Cruz, ce nouveau gouverneur, circón ven u par Mus-
nier et Elizarraubal, mit l'embargo sur les vaisseaux, la faclore-
rie et les effets de Chourio, sans même vouloir faire d'inven-
taire. 

Violemment inlerrompu dans son commerce, le sous-traitant 
se plaignit à la Compagnie et adressa un mémoire à Pontchar-
train qui fit faire des représentations en Espagne (2). 

(1) Lottre de Musnier au roí d'Espagne, Caraccas, 1er octobre 1709, AO, 
F2 8. 

(2) Chourio avait pu se procurer, quoique de façon irrégulière, les pièces 
de procédure et Paííaire fut portée au Conseil des Indes. Celui-ci eut à résou-
dre deux questions : celle d'abord de savoir si Don Esmaile de Lovato n'avait 
point, excédé ses pouvoirs en violant le domicile du facteur pour procéder à 
son enquête. L'article 15 de l'Assiento interdisait en effet aux autorités des 
Indes toute violence et toute saisie à l'égard de la Compagnie et de sos 
biens. De plus, aux Indes, les justices ordinaires n'avaient point le droit de 
visiter les maisons particulières, si ce n'est dans le cas oü ellossoupçonnaient 
la fraude. 

Le fiscal inclinait done sur ce point à donner raison à la Compagnie et 
demandait l'envoi d'une cédule réprobative au gouverneur, ainsi que d'un© 
cédule générale tendant à l'observation de l'article 15. 

Le Conseil fut moins favorable, il pensait, et non sans quelque fondement, 
qu'il pouvait bien y avoir eir des fraudes, et voulait un supplèment d'informa-
tion (Consulte du 7 novembre 1709. A G I , 163, 4. 26, N" 58). 

Le second point sur lequel la Compagnie et Chourio demandaient justice 
au Conseil, c'était la restitution des effets saisis et la réparation des domma-
ges. Ici encoré le fiscal était favorable, mais le Conseil objectait que ce com-
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Le Conseil blàtna le précédent gouverneur, Escaray, d'avoir, 
sans plus ampie informé, approuvé letraitéde ChourioetDucasse, 
et saas en avoir référé à Madrid M. 11 ordonoa certaines restitu
tions cependant, en tant qu'il s'agissait de fruits et non de mar-
cbandises. 

La Cotnpagnie, incomplètement satisfaite, obtint de Sa Ma-
jesté Catholique un décret en commandement, ordonnant une 
restitution intégrale(-1 

Le facleur Musnier, à Tarrivée de ees ordres en Amérique, se 
trouvait ainsi implicitetnentdésavoué, et lorsqu'il vit Chourio ren-
trer en possession de ses livres et reprendre son commerce, i l en 
conçut une grande colère. Au lieu d'en référer à Paris, pour 
découvrir ce qu'il appelait des brigandages, il écrivit directement 
au roi d'Espagne (3), accusant Lovato de s'étre laissé gagner par 
le sous-traitant et circonvenir parson prédécessenr pourcouvrir 
ses concussions. 

Le procédé et la lettre firent scandale; les malintentionnés 
s'en emparèrent, et le Conseil des Indes la consigna soigneuse-
ment, pour opposer aux réclamations éventuelles de la Compa-
gnie, la preuve du commerce illicite fait par ses ayants-droit. 
Tinajero, dévoué aux intérêts français, la communiqua à d'Au-
benton qui informa Pontchartrain. Une telle affaire ne pouvait 
qu'exciter les Espagnols centre les Français, aigrir et diviser les 
deux nations. La conduite du sieur Musnier dénotait en outre 
des motifs d'intérét particulier qu'il était bon d'approfondir W. 

merce de marchandises et tisana par lequel Chourio prétendait se procurer 
des nègres, ressemblait ptutôt à un prélexte à en introduire qu'á en exporter. 

(1) Les autos délivrés à Chourio par la munioipalité, corvtre toutos formes, 
n'étant pas acoeptables, le Conseil fut d'avis également de mettre le doyen, 
Don Francisco Quintero, à l'amende pour avoir excédé ses pouvoirs. II fut 
en effet condamné à quatre cents livres d'amende, et suspendu de son emploi 
(Ord. du 7 décembre 1709, eod. loe). 

(2) Le Conseil des Indes protesta, disant au Roi qu'il pouvait bien faire 
grâce à la Compagnie s'il voulait la décharger de toute responsabilité pour la 
contrebande, mais ron point donner cela comme une matière de justice. L'or-
drefut roaintenu (Consulte du 13 janvier 1710, eod. loe, n0 68). 

(3) Lettre citée, dont copie dans AC, F2 8. 
(4) D*Aubenton à Pontchartrain. Paris, 2 juín 1711, AC, F2 9. 
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Ce sous-traité, comme celui de La Boulaye pour La Vera-Cruz 
avait mis la Compagnie en assez mauvaise posture t1). 

Après les Hollandais, c'est aux Anglais que l'on songea à avoir 
recours. II est inutile de dire que ceux-ci ne demandaient que 
I'occasion, mais en France on hésita davantage à s'adresser à 
eux. Ducasse, qui était en Espagne en d 705, avait reçu des pro
positions d'un certain Galdy, Anglais, ou en relation avec des 
Anglais, mais Pontchartrain lui avait répondu de ne point s'en-
gager; ils prétendaient porter leurs nègres aux colonies espa-
gnoles, Pontchartrain eút tout au plus consenti à ce qu'ils les 
apportassent à Saint-Dominguet2). 

En 1706, Crozat informa la Compagnie qu'il avait reçu, de ses 
correspondants d'Angleterre, des nouvelles lui annonçant qu'ils 
avaient obtenu de la Reine Anne des passeports pour des vais-
seaux espagnols, afin d'aller à la Jamaíque prendre des nègres 
et les porter aux Indes, avec faculté de faire leurs retours dans 

(1) Au ministère de la Marine on restait pourtant três favorable aux sous-
traitants, on considérait qu'ils sauvaíent la Compagnie et les finances-royales, 
et l'on n'hésita point à leur accorder protection. On autorisa même quelqiies 
dérogations aux lois du commerce des colonies pour leur procurer des bene
fices, recommandant aux gouverneurs des iles de ne leur point teñir rigueur 
et les laisser se fournir librement de nègres et même de marohandises aux 
lies anglaises (V. des lettres caractéristiques de Pontchartrain à Mre de Vau-
cresson et Phelippeaux, 12 avril, 24 novembro 1712, AC, Ba*). 

(2) Pontchartrain à Ducasse, 2 décembre 1705, loe. cit. Les nègres vien-
draient sur des bâtitnents anglais à Léogane, le Roi leur donnerait des passe
ports. Eusuite, on se servirait des passeports d'Angleterre pour les bâtiments 
espagnols qui porteraient ees nègres à Porto-Velo et rapporteraient les retours 
à Saint-Domingue, d'oú les bâtiments de guerre français poumient les rame-
ner súrement en France. Tout cela ctait assez compliqué. 

La Compagnie y aurait gagné de pouvoir n'équiper qu'un nombre bien 
rnoindre de vaisseaux, chacim pouvant faire plusieurs allées et venues, et 
d'attendre en paix des temps meilleurs; mais i l était plus que douteux que 
le Gouvernement anglais eonseniit, dans ees conditions, à donner des passe
ports (V. un mémoire émanant du ministre dans AC, 7). 
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cette tie On pensait ainsi pouvoir vaincre les scrupules da 
Gouvernement français, i l n'y aurail de communicatioa enlre. 
Anglais et Espagnols que par rintemédiaire des vaisseaux 
espagnols. 

Mais là encore, Pontchartrain objectait que les Anglais pou-
vaient trouver le moyen de s'introduire aux Indes, d'y semer 
des libelles séditieux. En outre, les retours se feraient en An-
gleterre, d'oú on ne pourrait les retirer que par des lettres de 
change, et, en bon mercantiliste, i l ne voulait point q ue le 
royanme füt privé des espèces. Enfia, cela causerait toutes sortes 
de discussions avec les amateurs en course, qui pouvaient vou-
loir s'emparer de ces retours chargés par des navires ennemis : 
navire ennemi, cargaison ennemie. 

Pontchartrain en écrivit à notre ambassadeur en Espagne, 
Anaelot (2); i l lui exposa la pónurie ou se trouvait la Compagnie 
et la nécessité d'avoir recours aux étrangers. 

Amelot Ten dissuada defaçon absolue; cela ferait três mau-
vais effet en Espagne. Pontchartrain avoua que la correspon-
dance avec les Anglais lui paraissaií « déshonorante et désa-
vantageuse », comme ne pouvant avoir d'autre résultat que de 
régulariser la contrebande de la Jamaíque, en les mettant à 
couvert des risques de prises. Le Roi rejeta dófmitivement tout 
projet de ce genre. 

Les Anglais ne furent point cependant sans délivrer á la Com
pagnie ou à ses traitants quelques cargaisons de noirs. Pont
chartrain en 1708, autorisa les directeurs à traiter avec Galdy (3): 

La Compagnie n'eut pas recours qu'aux Hollandais et aux 
Anglais, en 1708, elle demandait à pouvoir se servir de navires 
danois ou suédois pour porter ses nègres aux Indes. Cela lui 
était dü en vertu de son contraí, ces nations étant neutres, 

(1) Pontchartrain aux directeurs de la Compagnie de l'Assieate, 23 juin 
1706, ÁC, B28. 

(2) 28 juillet et 15 eeptembre 1706, AO, B28. 
(3) V. sa lettre à Hubreoht du l«raoút 1708, AC, B3i. 
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« amies » de la couronne d'Espagne, elles devaient seulement 
et promettaieat d'y mettre des équipages catholiques. En réa-
lité, Ton voulait simplement pouvoir se fournir de nègres à Tile 
danoise de Saint-Thomas 

Le fiscal et le Conseil recoonurent le bien-fondé de la de
mande mais en dóplorant d'etre obliges de l'accorder. Les deux 
seuls peuples qui n'eussent point encore tenté de s'immiscer aux 
Indes et d'y faire de la contrebande, allaient, grâce à la Com-
pagnie, se trouver incites à imiter les autres, et à y ámener des 
marchandises (2). 

IV 

Le contrat qui avail déjà cédé une foissous le poids des néces-
silés, pour permettre aux Assientistes de se fournir des ólran-
gers, devait subir dans le même but une nouvelle dérogation. 

Ducasse avait laissé introduire dans le texte de l'Assiento, par 
Don Garcia de Bastamente, une disposition inconnue des prece
dents, et en verlu de laquelle i l était interdit à la Compagnie de 
porter aux Indes des nègres de Mine ou du Cap Vertí3). 

On avait bien vu, dans les contrais anlérieurs, spécifierqueles 
Hègres devaient être « bozals », et qu'on n'admettrait pas ceux 
qui seraient farouches ou vicieux, mais on n'excluait ceux d'au-
cune provenance déterminée, si ce n'est peut-être de Jalof. 

Dans certains Assientos, on rencontre même l'obligation de 
transporter aux Indes des nègres du Cap Vert, réputés alors les 
meilleurs. I I régnait done au moins une certaine incertitude sur 
la pratique antérieure. 

Ducasse crut sans doute pouvoir négliger ce détail, parce que 

(1) AGI, 153, 4, 25, N° 39, Junte du 18 juin 1707. 
(2) Nous ne savons si la Compagnie se servit beaucoup de danois, toute-

fois le facteur de Caraccas nous apprend qu'il reçut une cargaison de nègres 
de Saint-Thomas sur un navire danois portant un passeport de M. Auger, 
adtainistrateur de Saint-Domingne et d'une commission expresse de M. Des-
lande, administrateur de la Compagnie (V. sa lettre du 1" octobre 1709, au 
roi d'Espagne). 

(3) Art. 1. 
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Ia Corapagnie avail ses établissemeats en Gainée. A Paris on ne 
releva pas davantage cette exclusion; cependant lorsqu'il fallut 
chercherde tons côtés à se procurer des cargaisons, on s'aper-
çut que la défense pouvait apporter au commerce des entraves 
fort gênantes. 

Dès le mois d'aoút 1703, Ton remit un mómoire au Conseil 
des índes pour réclamer l'entrée des nègres de Mine ou du Gap 
Vert à Garthagène et dans la présidence de Panama. G'était 
une dérogation expresse du contrat, par conséquent une pure 
faveur, que Ton sollicitaitU). 

Le Conseil repoussa la demande après avoir consulté le Com
merce de Séville^). La Contratación avait déclaró en efíetque 
ees nègres étaient fort barbares, pleins d orgueil, rebelles aux 
enseignements de la religion calholique, anlhropopbages, pillards 
et réroltés, et qu'on ne pouvait point les importer aux Iodes 
avec sécuritó. G'était le Consulado qui avait insisté pour qu'on 
inlroduisit cette limitation dans le contrat, et i l ne se déjugeait 
point. 

U y avait là quelque parli pris de sa part, car le cabildo (con
seil municipal) de Garthagène avait écrit en Espagne pour 
appuyer la pretention de la Gompagnie; i l assurait que les dan
gers prétendus étaient chimériques, et que depuis longtemps on 
usait de ees noirs sans avoir à s'en plaindre. Le Commerce du 
Pérou avait fait une representation dans le même sens, vantant 
leurs précieuses qualitós, et assurant les préférer de beaucoup 
aux nègres du Congo. 

Le Conseil s'en tint néanmoins aux conclusions de la Contra
tación, en ¡nvoquant la loi qui prohibait l'entrée aux Indes des 
nègres indomptés(3), et le mainlien de Farticle fut ordonné. 

(1) V. AGI, 153, 4,11, I , f» 137 et AN, B1 328, lettre de d'Aubentou da 
13 aoút. 

(2) Consulte du 17 aoílt 1703, dans AGI, 153, 4, 21. V. anssi un mémoira 
général des difficultés que rencontra la Compagaie, dans AO, F2 7, 1703. 

(3) Recopil., t. X X V I , loi 18. 
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La Compagnie ne se lassa pas d'insister. De nombreux'mé-• 
moires íurent remis en 1704 et la Junte chargée des affaires de 
la Compagnie, fut d'avis que Sa Majesté pouvait se reoseigner 
auprès des prélats résidant au'x Indes, añn de ne ríen faire qui 
püt engager sa conscience; on en appela aussi aux vice-rois 
et gouverneurs des Indes. Ce résultat avail été obtenu grâce à 
I'intervention personnelle du due de Grammont, qui appuya la 
consulte de la Junte!1). Comme i l le prévoyait, les informations 
prises dans l'ensemble furentfavorables!2). 
. La Compagnie representa en outre, que sans cette nouvelle 
fàveur, celle qu'on luiavait faite l'année précédente, en l'auto-
risant à acheter Jes nègres des Anglo-H'ollandais, ne lui était 
d'aucnne utilité, puisque la grande majoritó des esclaves qu'ils 
lui vendaient venaient de la Mine ou du Cap Vert, et pour la 
troisième fois elle réitéra ses instances par Tintermédiaire de 
l'ambassadeur Amelot. 

(1) D'Aubenton, lettre du 17 aoút 1704, AN, B1, 232 et representation du 
due de Grammont, d0 B1?, 233 dans la lettre de d'Aubenton, 27 septembro. 

(2) Le gouverneur Don Juan de Zuenuga y Orbea écrivit : « Que les 
nègres de Mine étaient orgueilleux et parfois se blessaient eus-mêmes par 
jalousie envere leurs femmes ou leurs arais, mais que néanmoins ijs étaient 
fort aptes au travail et fort recherchés, particulièrement à Panama, pour 
les mines du Darien, et au Pérou oil on les destinait plutôt à la culture des 
terres, ce pourquoi ils ont le plus d'aptitude ». , 

II ne yoyait, aucun inconvénient à ce que le quart des cargaisons f$t de 
cette provenance (Lettre datée de La Marguerite, 23 février 1707, AGI, 153, 
4,21): : 

D'autres avis ne comportèrent même point de reserves d'aucune sorte. 
L'archevéque de Mexico, à la suite d'une enquête prescrite par le vice-roi, 
éleva une objection d'un autre genre. Pour lui, quand bien même les nègres 
de Mine eussent été utilisables (il les tenait pour sauvages), lávente ne pour-
rait en être permise parce que leur réduction en esclavage était irrégulière. 
Les Hollandais, avant de les amener à Curaçao, les dérobaient sur la côte 
d'Afriquejn'avaientpas sur eux de verum dominium, et ne le pouvaient point 
transmettre à leurs acheteurs (Information du 24 octobre 1706, et extrait 
d'une consulte du 29 juillet 1707, transmise par d'Aubenton, lettre du 3 sep-
tembre, AN, B 243,. 
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La Compagnie était en effet en 1707 dans une situation três 
précaire et n'exagérait guère en disant que, sans la permission 
souhailée, il lui serait impossible de remplir ses;obligations, de 
fournir à beaucoup prés les quarante mille nègres promis. Pont-
chartrain qui songeait à renvoyer à Panama, pour rétablir les 
affaires, Le Cordier, l'un des facteurs les plus hábiles, revena 
depuis peu en France, voulait qu'il fut muni de la cédule i1). 

Le Conseil des Indes une troisième foisavait repoussé absolu-
ment Ia requête (2). EnGn, sur de nouvelles instances de l'am-
bassadeur qui parvint à gagner trois voix, l'affaire fut examinee 
a;u Despacho. Le Roi avail des scrupules, i l refusa de rien dé-
cidersans avoir pris l'avis de son confesseur, lePère RobíneK3). 
Ce jésuite était favorable à la France, i l avait remplacé le Père 
d'Aubenton que Louis XIV n'avait point toujours trouvó assez 
souple, et qui s'était compromis dans les intrigues de cour au 
debut du règne. L'avis du Père Robinet fut favorable, et, grâce 
á lui, la Compagnie obtint la dérogation au contrat, tantsouhai-
tée. 

(1) I I était alors décidé à faire aboutir le traité Galdy et à tirer des négres 
dé la Jama'íque, seul moyen disait-il, d'éviter la contrebande anglaise à 
Porto-Velo. II pressa done Amelot d'agir avee insistancé. 

. Mais le Despacho, avant d'accorder la cédule, jugea., bon de1 cpnsulter, à 
nçuveau le Conseil des Indes, qui, bien que la Junte spéciale saisie de la de
mande tendít à l'accorder, se montra défavorable; Je ministre fit preuve de 
mauvaise humeur, et s'étonna que I'anibassadeur n'eftt pasobtenu un meilleur 
succès. Ce n'était point la peine d'avoir une Junte partieulièrè, s'il fallait 
encore subir les éternels atermoiements du Conseil, quiinvoquait d'anciennes 
lois désuètes et hors de propos, alors que la Compagnie se mourait, vaincue 
par la concurrence étraugère faite à l'aide de ees mêmes nègres. Le succès 
deicette afíaire pouvait seul ranimer les directeurs découragés (Pontchar-
traia à Amelot, 14 septembre, 26 octobre, 21 décembre 1707, AAE, Corresp'6, 
Esp., V« 173 et 174). 

(2) Le 17 octobre .1707, d'Aubenton écrit que la consulte si favorable de 
la' Junte spéciale a été renvoyée au Conseil des Indes qui en a fait une toute 
contraire. Elle est entre les mains de M. Amelot avec une représenla tion de 
d'Aubenton. Le ministre met en note : « Bon. Suivre. Finir au plus tôt, il 
est extraordinaire qu'on fasse tant de difíicultés ». V. AN, B1 248. 

(3) D'Aubenton, lettres du 30 juin et du 15 juület, AN, B7 252. 

^ o Is 
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Par cédule du 12 juillet 1708, elle reçut le droit de porter 
aux Indes des nègres de Mine et du Cap Vert pendant le temps 
qui restait á courir de son contraí, à la seule condition que ees 
noirs fussent employés au travail des champs, pour lequelilg 
montraient des aptitudes certaines, et ne séjournassent point 
dans les villes ni dans les ports W. 

Malgré le contentement manifesté par Pontchartrain au reçu 
de cette cédule i l était peut-être bien tard d'obtenir ees facili-
tés. La Compagnie était restée bien au-dessous de la fourniture 
de nègres qu'elle devait faire, et son traité lui ayant été enlevé 
moins de trois ans après, elle ne put compenser par des fourni-
tures plus importantes, lors du rétablissement de la paix, ce 
qu'elle avait introduit de nègres en moins pendant les dix années 
de guerre. A Ten croire elle n'aurait introduit aux Indes que 
douze mille pièces environ. Elle en avait importé certainement 
davantage, mais peut-être pas la moitié de ce à quoi elle s'était 
engagée. 

Ce n'est pourtant point faute, nousTavons vu, de faire ñéche 
de tout bois. Bien plus elle ne vendit point aux Espagnols que 
des nègres; i l est certain qu'ál'époque le commerce des Indieus 
indigènes se pratiquait encore aux iles françaises; les Cara'fbes, 
assez résistants au travail, étaient appróciés comme esclaves. 
En 1704, le gouverneur de Cumana arrêta une balandre frau-
çaise chargée d'esclaves indiens qui avaient été chargés à la 
Martinique, avec la tolérance du gouverneur de Tile í2). Ce fait 
n'est point isolé, on en sígnale de semblables en 1710 

La conlrebande proprement dite suppléa aussi aux insufflsan-
ces de la traite régulière, mais l'entreprise de l'Assiente avait, 

(1) RepréBentation au roí d'Espagne, AC, F2 8. Cédule du 12 juillet 1708 
dans AGI, 153, 4, 22. V. ausei des documents analogues dans AGI, 153, 4, 
26, N0 57. 

(2) D'Aubenton, lettre du 23 octobre 1705, AN, B7 237. 
(3) Une lettre du faoteur Jonchée du 18 aoút 1710, AC, F2 9. 
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dans son premier et principal objet, échoué dans les colonies 
espagnoles autant que dans les Antilles françaises, et n'y avail 
même pas, dans les traitants particuliers, trouvé d'auxiliaires 
aussi utiles. Les sous-traités en effet n'avaíent fourniaux Espa-
gools quetrop de griefs contre la Compagnie; deplusils avaient 
amené des discussions dans son sein et pemis au Conseil des 
Indes de jeter des regards indiscrets, sur les complaisances qu'on 
y tolérait. 

En outre, les sous-traités qui devaient procurer des bénéfices 
assurés, sur ce point encore avaient échoué; peu de nègres 
avaient été introduits de cette façon, et pour Ies quelques mar
ches qui n'avaient point avorté, les rentrées escomptées étaient 
fort compromises par les procès auxquels ils avaient abouti. 

Enfin ces sous-traités avaient consacré la victoire des Anglo-
Hollandais : non seulement on n'avait pu les vaincre, mais en
core il avait faliu avoir recours à eux. La lutte contre les étran-
gers, élément de la politique générale échouait done aussi. On 
avait cherchó à se servir de la Compagnie pour les supplanter 
aux Indes, et les chasser des ports ouverts à leur interlope. Ces 
efforts infructueux apparaitront mieux encore aucours du char 
pitre suivant. 





G H A P I T R E GINQUIÈME 

IE MONOPOLE DE LA COMPAGNIE ET LA CONTREBANDE 
NÉGRIÈRE. 

I. Le monopole commercial de la Compagnie. A'oyage de Deslandes en 1704; 
la factoreriede Caraccas. ContrebandedesPortugais. La transaction de Lisbonne 
et l'Assienlo français. Procès avec la Compagnie portugaise. — II. Contre-
bande des Anglais et des Hollandais. Les Hollandais an Venezuela, à Cartha-
gène. Les Anglais à Porto-Velo et Panama. Le facteur Le Cordier. Le Prési-
dent d'Avila. Villerociie nommé pour lui succéder. Conduite indigne de cet 
officier. La fraude généralisée. — III. Armes de la Compagnie contre íes frau-
deurs. La Marque. La Saisie. L'indult, ses deux régimes/ses dangers. L'af-
franchissement. La course. La Compagnie et les armateurs particuliers. Résul-
tats. 

I 

La Compagnie françaiseavait, comme sa devancière, le mono-
pole absolu de la traite dans les colonies espagnoles. 

.On ne retrouve plus, depuis que s'est ouverte la période des 
grands Assientos, ees reserves par lesquelles le roi d'Espagne 
stipulait le droit de distribuer un certain nombre de licences;, on 
ne trouve pas davantage que les Assientistes soient obligés d'en 
accorder aux traitants particuliers, ni réduits au rôle de fer-
miers fiscaux. lis recouvrent le droit d'exploiter exclusivement 
une branche de commerce, moyennantune redevance fixe. C'est 
un monopole d'exploitation commerciale. II ne s'agit plus, doré-
navant, de partager cette branche de commerce entre les natu-
rels et les étrangers, ceux-ciont définitivement dépossédé ceux-là, 
i l n'y aura plus désormais de traite espagnole. Le royaume ané-
mié abandonne'sur ce point les derniers vestiges de son activité 
économique et coloniale. 

L'Assiento porte done t1 , que la Compagnie aura le droit -

(1) Art. 19. 

S1 1 • ro 
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d'introduire, à partir du 1" mai 1702, et pendant la durée du 
contrat, des nègres en Anaérique, à l'exclusion de tous autres 
traitants, qu'ils soient vassaux de Sa Majesté, ou étrangers. 

Le roi d'Espagne garantit à la Compagnie la libre jouissance 
et le maintien de son privilège. La sanction de toute introduction 
frauduleuse consiste dans la saisie des nègres et leur reraise aux 
agents trançais, à charge seulement d'en payer Ies droits à Sa 
Majesté Catholiqueí1). Ces nègres serontconsidérés commeintro-
duits par la Compagnie, et porlésen décompte de son obligation. 

Ces dispositions furent conservées et renforcóes par des cédu-
les(2) subséquentesqui en ordonnèrent l'observance aux officiers 
royaux. Ces cédules durent être souvent répétées au ¡cours de 
l'Assiento, et cela seul monlre que le monopole, pour absolu 
qu'il fút, ne put être toujours respecté, et que les articles qui 
l'établissaient laissaient place à l'interprétation. 

Comme toujours les premieres atteintes recues parle monopole, 
les premières difficultés rencontrées par l'Assientiste, devaient 
être le fait de son prédecesseur. La succession de deux admi
nistrations engendrait fatalement des contestations de droits. 

Le contrat prévoyait expressément ees difficultés en excluant 
nominalementla Compagnie portugaise de tout accèsaux Indes, 
après le 1er mai 1702. Les Portugais n'allaient point cependant 
se montrer les adversaires les plus à craindre. Après les avoir, 
sans trop de mal, écartés de sa route, la Compagnie se heurta à 
des concurrents autrement dangereux : les Hollandais et les 
Anglais. C'est un lémoin oculaire, Deslandes, qui nous rensei-
gne sur ce point. 

*** 

L'effort fait parla Compagnie en 1704 ful assez considérable, et 
le mouvement de la navigation de l'Assiento assez actif. En avril, 
elle expédiait de La Rochelle pour les côtes d'Afrique et pour 
l'Amérique, quatre navires, YAvenant, la Badine, le Marin, le 

(1) Art. 18. 
(2) Cédules des 3 juillet 1703, 2 aoüt 1704, etc., A G I , Registres de l'As

siento français, 153, 4, 11, I I et I I I . 
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faucon, et un petit navire chargé de provisions destinées aux 
comploirs. Quatre vaisseaux de la marine de guerre accompa-
gnaient et convoyaient cette ñottille, à laquelle s'étaient joints 
plus de soixante navires marchands. C'étaient le Pélican, le 
Palmier, ia Gaillarde et {'Hermione qui porlait M. Deslan-
des, envoyé par la Compagnie comme facteur général à Saint-
Doroingue, et qui devait auparavant faire une tournée d'ins-
pection dans les principaux comptoirs. L'Hermione devait 
recueillir et rapporter les retours que la Compagnie attendait. 
Elie arriva à La Guayra, le 5 juin, et s'ancra dans le port à 
côté du vaisseau, le Dragon, parti l'année précédente, et qui 
•venait d'y apporter quatre cents nègres. II était arrivé le 
18 mars avec trois autres vaisseaux de FAssiente: YEmporté, le 
Poli, le Zéripzée, navire hollandais, capturé par la marine royale 
dans la précédente guerre, et qui venait de faire voile pour Saint-
Domingue, Carlhagène et Porto-Velo, ou i l devait décharger sa 
cargaison avant que de rentrer en FranceW. La Compagnie eut 
done en mer une dizaine de vaisseaux au cours de l'année 1704. 

Get effort ne devait pas cependant être couronné d'un plein 
succès. 

• 

Lorsque Deslandes arriva à Caraccas, i l y trouva les affaires 
de la direction dans le plus piteux état. 

Le sieur de la Closerie, que la Compagnie y avait envoyé 
comme facteur principal, avant de parvenir sur les côtes de 
Guiñee, était mort en cours de route, et i l n'y avait plus que Ies 
deux commis qui servaient sous ses ordres. Les instructions de 
la Compagnie ayant négligé d'établir l'ordre de succession en 
cas de décès du facteur principal, i l en était résulté un désordre 
inexprimable dans les comptes et emmagasinements. Deslandes 
nomma comme directeur du comptoir Je sieur Musnier, venu 
avec lui sur VHermione, et qu'il connaissait pour avoir servi 
dix ans en sa compagnie aux Indes Orientales; i l tâcha d éta-

(1) Journal de navigation de M. Deslandes. La Guayra, 4 avril 1704, 
AO, W'¿ 7, 1704. 
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blir un peu de régularité dans les écritures et indiqua la mar
che à suivre. II en était grand temps, car les alcades et conta-
dors avaient proflté de cette anarchie pour s'entremettre dans 
les affaires dela Compagnie; le gouverneur, juge conservateur 
était, par suite de son état de sanlé, incapable d'en remplirJes 
fonctions, et rien n'était plus nuisible à ce commerce que Tin-
tervention des autorités espagnoles. 

Deslandes estimait que la factorerie de Caraccas pouvait ètre 
une des plus florissantes : elle fournissait la Marguerite, la Tri-
nité, Maracaibo, Cumana et Cumanagotte. C'était mille ou deux 
mille nègres, sur le pied de trois cents ou trois cent soixante 
piastres par pièce d'Inde, que Ton y eüt pu débiter, mais il 
ne fallait pas compter, surtout dès le début, en écouler plus de 
trois cents à Caraccas et quatre à cinq cents dans les lieux qui 
en dépendaient, à cause de la fraude qu'y pratiquaient les Por-
tugais et les Hollandais. 

Par suite, les nègres venus par le Dragon ne s'étaient pas 
vendos aussi avantageusement qu'on eüt pu le supposer, les 
commis, manquant d'expérience, en avaient apporté tout d'un 
coup une trop grande quantité, beaucoup étaient malades, les 
vivres étaient rares et hors de prix. 

La fraude faite par les Portugais se comprenait aisément. 
Non seulement le facleur de la Compagnie de Cacheu, Carvalho, 
avait gagné l'amitié des alcades et continué de résider à Carac
cas, mais fort de la situation acquise, persistaitá écouler des car-
gaisons au détriment de la Compagnie française, hors d'étatde le 
suppléer immédiatement, puisqu'elle n'avait pu faire d'armements 
dès J7(H,. comme l'aurait voulu Pontchartrain. A Lisbonnc, 
comme en France, on avait bien pensé que de la combinaison 

;deTAssiento français et de la transaction sur les demandes de 
-la Compagnie de Cacheu, pourraient naítre quelques difflcultés, et 
l'on avait pris les devants. L'ambassadeur de Sa Majesté Três 
Fídèle à Madrid, remit un office oú i l expliquait que le contrat 
de la Compagnie de Guinée lui donnait en effet le droit de com-
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mencer son commerce dès le 1er mai 1702, sans aucune restric
tion du monopole, tandis que la transaction de Lisbonne accor-
dait W aux vaisseaux portugais, partis en temps utile de 
Portugal ou de la côte d'Afrique, c'est-à-dire sans avoir eu con-
naissance de la transaction, le droit de parfaire leur voyage et 
leurs ventes aux Indes, comme si l'Assiento était toujours en 
vigueur. 11 désirait qu'une déclaration explicite rendit par 
avance impossible toute interprétation contraire aux droits des 
Portugais, en délimitant expressément le sens du contrat Tran
çais. Le Conseil des Indes reconnut que c était justice (2), et une 
cédule explicative fut envoyée aux Indes 

On accorda à la Compagnie française un droit d'inspection 
sur le commerce des Portugais. Ceux-ci devaient prouver 
que l'expédition des vaisseaux avait eu lieu en temps utile, 
et que les nègres transportes d'un port à l'autre, provenaient 
bien des cargaisons régulièresW. 

Les ordres nécessaires furent envoyés dans les ports seuls qui 
avaient été habilités au commerce des Portugaist5). 

La question se trouvait ainsi réglée en droit, mais en fait la 
Compagnie portugaise profitait du prétexte que lui offrait la 
transaction, pour continuer ses introductions de noirs dans les 

(1) Art. 2. 
(2) Consulte du 25 janvier 1702, AGI,.153, 4, 21. 
(3) Cédule datée de Barcelone, 3 roars 1702, eod. loe. L'ambassadeur por

tugais dut pourtant intervenir encore, paree que le Coaseil des Indes avait 
imposé deux restrictions à l'exercice des droits de la Compagnie portugaise. 
T.a premiere consistait dans le paiement des droits des cargaisons introduites, 
la deusième dans l'obligation de les écouler dans le port d'introduction, 
sans les pouvoir porter d'un endroit à l'autre (Office du 28 janvier 1702). 
L'une et l'autre exigences étaient sans f ondement, la premiere allait à, l'en-
contre de la transaction, definitive au point de vue financier, la seeonde à 
rencontre du contrat d'Assiento passé avec la Compagnie de Cachen, (article 
28) auquel I'article 2 de la transaction renvoyait pour Texécution. 

(4) Consulte du Hfévrier 1702, eod. loe. 
(5) Carthagène, Porto-Velo, La Havane, L a Vera-Cruz, Cumana, Hon

duras et Caraccas. 
SCBL. — I I . 29 
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Indes. A ce premier inconvénient, s'en ajoutait un autre, plUs 
inquiétant, qui consistait dans Taction politique des Portugais 
En assez grand nombre dans les ports d'Amérique, ils en pro-
fitaient pour faire de la propagando en faveur de I'Arcbiduc, et 
répandre des libelles séditieuxt1). 

A ne considérer que la contrebande de nègres, Deslandes 
signalaità Caraccas un certain nombre de fails probants(2). n 
parvint à établir que la cédule du Roi Catholique déclarant que 
la Compagnie de Portugal était déchargée de l'Assiento, avait été 
enregistrée à Caraccas, le 10 novembre 1701, et qu'à cette date, 
l'administrateur général Carvalho avait arrêté son compteavec 
les officiers royaux. Or la Compagnie portugaise avait encore 
introduit entre cette date et celle du 1 " mai 1702, à laquelle 
les Français devaient commencer à jouir de leur monopole, 
deux cent quatre-vingt-sept tètes de nègres, formant deux cent 
vingt-trois pièces six cuartas — et po'stérieurement au 1" mai 
1702, cent treize têtes mesurées à cent neuf pièces d'Inde. 

Or, Deslandes réclamait les deux lots de nègres; le deuxième 
en vertu de son contrat, le premier en vertu de la cédule de Sa 
Majesté Catholique qui déclarait que tous les nègres introduits 
en fraude devaient appartenir à la Compagnie, à charge par 
elle d'en payer la valeur au Trésor(3). Deslandes voulait en 
outre que Ton s'assurát de la persoone de Carvalho et que Ton 
fit saisir ses effets ainsi que ceux de TAssiento portugais. 

Les alcaldes, après avoir consulté un avocat, reconnurent ses 
demandes comme fondéesW. 

(1) V. un rapport du Boi Catholique de Don Balthazar Gallego, Caraccas, 
8 mai 1701, A A E , Esp., Correspco, v= 89, f° 23. 

(2) Autre lettre de Deslandes du 4 aoút 1704, AC, F», d0. 
(3) Cédule du 2 juillet 1703. 
(4) Les cent treize têtes iiuportées depuis le 1er mai 1702 appartenaient à 

la Compagnie française, et ils rendirent un jugement par lequel Carvalho 
devait les délivrer à la Compagnie ou restituer le produit de leur vente. 
Mais en ce qui concernait les deux cent quatre-vingt-sept têtes introduites 
entre le 10 novembre 1701 et le 1er mai 1702, comme la Compagnie ne jouis-
sait alors d'aueun monopole, ils hésitaient. Ils finirent, intimides par la fer-
meté de Deslandes, par déclarer qu'ils devraient être également délivrés à la 
Compagnie, à charge par celle-ci d'en payer à Sa Majesté la valeur iutrin-
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lis firent plus de difficultés pour saisir les effets de la Compa-
gnie etdu facteur portugais, se bornant à mettre l'embargo sur 
ceux que les facteurs français leur désignaient. lis laissèrent 
Carvalho en liberté et luí donnèreot tout le temps de dissimuler 
l'argent et les effets chez difTérents habitants. Deslandes s'adressa 
à l'évéque pour obtenir de lui des « monitoires », ordonnant 
aux personnes qui avaient des effets du facteur portugais de la 
Compagnie de Cacheu de les déclarer, et les obtint de ce prélat. 
On en découvrit par ce moyen pour plus de 20.000 piastres (O. 

Finalenaent les alcaldes se décidèrent à faire arrêter Carvalho. 

Les procédures furent transmises à Madrid oúla Junte spé-' 
ciale, après le Conseil des Indes, eut à se prononcer en 1706. 

Elle adjugea au roi d'Espagne les nègres introduits dans l ' in-
tervalle du temps qui séparait l'époque à partir de laquelle le 
contrat portugais avait cessé d'exister, de celle oú la Compagnie 
française avait le droit d'entreprendre son commerce. Sur ceux-
là, qui se réduisaientfinalementà 185 pièces d'Inde,la Compagnie 
ne pouvait rien prétendre méme en en payant la valeur intrin-
sèque. Au contraire, les 109 pièces introduites depuis qu'elle 
avait droit au monopole lui appartenaient entièrement, sauf à 
déduire Jes droits payés par le facteur portugais(2). 

Les ordres furent envoyés en Amérique de meltre l'embargo 
sur tons les biens des Portugais et de réembarquer le facteur 
pour l'Europe. 

sèque*. A la vérité, la cédale, trop peu explicite, ne visait point les nègres in
troduits antérieurement au contrat. 

(1) II était dft au facteur portugais 3.150 piastres par des particuliers, 
8.400 parle Gouverneur de Caraque qui était insolvable. Deslandes fit arrêter 
ses cofíres oü se trouvaient, 1.087 piastres et des joyaux, et saisir pour 23.550 
piastres de billets en dépôt à la Cotitadurie. On mit aussi les scellés à deux 
maisons possédées par le facteur, une dans la ville et I'antre à la campagne. 

(2) Toute personne les ayant en sapossession étaittenue de les restitaeret 
le facteur portugais de payer le prix de ceüx qui seraient morts. Consulte 
du 6 juin 1703, Extraits dans AC, F2 7, et AGI, 153, 4, 21, pièces diverses. 
Copie du jugement (19 avril 1706 d» AC, F2 8). 
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D'Aubenton avail en vain tâché de faire attribuerà la Compa-
gnie une partie des nègres adjugés au Trésor. II écrivait à ce 
sujet avec quelque naivelé : « Quoique ce jugement me paraisse 
Irès équitable, je n'ai rien omis pour en obtenir un meilleurt1) ». 

Riea ne prouve mieux qu'il considérait les décisions de Ia jus
tice espagnole plutôt comme des arbitrages que comine des 
jugementsí2). II croyait en tout cas que Sa Majesté Catholique 
céderait des nègres dont elle n'avait que faire à la Compagnie 
française pour une somme modique, peut-être six à huit mille 
piastres (3). 

Une transaction intervint effectivement à ce sujet en 1708. 
Le Roi cédases droits à la Compagnie sur les centquatre-vingt-
cinq noirs moyennant un versement de vingt mille livres à la 
trésorerie de la guerre; c'était le prix qu'avait propose d'Au-
benton W. 

I I 

Les Portugais n'étaient point les seuls à faire le commerce de 
nègres au Vénézuéla, ils s'étaient associés aux Hollandais, et le 
voyage du directeur général fut fort instructif, non seulement 
sur le sujet de la contrebande négrière, mais aussi du commerce 
interlope général. II montra que la contrée tout entière était 
livrée aux entreprises des Hollandais de Cnraçao De Carac-
cas, Deslandes était passe à La Guayra, seul port de la région 
ouvert au commerce métropolitain. 

Les Hollandais y avaient fait une deséente en décembre 1702, 
mais le gouverneur, Don Miguel Garcia de Castillo, les avait 

(1) D'AubentoD à. Pontchartrain, 1" avril 1706, AN, B7 239. 
(2) II comptait que Ton pourrait peut-êtro obtenir à la Compagnie, quel-

ques-uns des 185 nègres appartenantau figo an moyen d'nne instance en re
vision, la vévision étant de droit dans tout procès, en Espagne, lorsque les 
procédures s'étaient faites par éerit. 

(3) Lcttre du 17 aoftt, eod. loe. 
(4) Cédula du 21 aoüt 1708 et pièees du procès dans AGI, 153, 4, 22, 

d'Aubenton, 26 septembre 1707, et 10 mars 1708, AN, B7, 248 et 251. 
_ (5) Journal de voyage cité et lettre du facteur Musnier de L a Guayra, 16 
aofit 1704, aux direoteurs de l'Assiente, AC, F2 7. 
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repoussés avec une grande vigueur. lis n'avaient point c e s s é 
depuis d'enlretenir des iolelligences dans le pays, croisaat sur 
la côte en vaisseaux de force, qui protégaient l'interlope tout en 
méditant quelque raid. 

Deslandes avouait que ce qu'il avait entendu dire en France 
était peu de chose, comparé à ce qu'il lui fut donnó de consta-
ter. Les sujets des Provinces-Unies commerçaient, en pleine 
guerre, avec autant de liberté que pendant la paix, au moyen 
de balandros escortées de navires de guerre. 

I I en vit deux à la côte, l'un de quarante-quatre, l'autre de 
vingl-six canons. Les importations annuelles se montaient j u s -
qu'á trois et quatre mille piastres de marchandises, apportées 
par vingt-cinq et trente vaisseaux de Hollande, sans compter 
ceux de Curaçao; en retour ils enlevaient l'argent, la plus 
grande partie du tabac, et la moitié du cacao recueilli dans la pro-
Yince, produit des plus précieux et fort recherche en Europe. 

Au Rio de la Hache i l n'en était pas autrement. Deux auditeurs 
de l'audience de Saint-Dotningue, envoyés quelques années au-
paravant pour procéder àune enquête dans le Gouvernement de 
Sainte-Marthe, trouvaient au Rio des Hollandais et des Juifs 
commerçant librement, pratiquant ouvertement leur religion. I I y 
était venu cent cinquante (?) navires daos une année, apportant 
des marchandises de quoi charger deux mille mulets et inonder 
les provinces de Popayan, de Santa-Fó et de Quito. II va sans 
dire que tous ees navires apportaient en même temps que leurs 
marchandises une quantité de nègres, et que, quoi que Ton fit, 
i l élait presque impossible de remédier à ees abus sur une côte 
ouverte partout, mesurant quatre cents lieues, et peu ou point 
gardée. De plus, les habitants étaient habitués aux Hollandais 
et les favorisaient de tout leur pouvoir. On disait même que les 
Anglais, jaloux du succès de leurs alliés, avaient enlevé et déclaré 
de bonne prise, depuis le commencement de lá guerre, plus de 
trente balandres sorties de Curaçao, sous prétexte que l 'on ne 
devait point commercer avec I'ennemi commun. 

D'ailleurs i l ne fallait point s'elonner que les habitants deman-
dassent aux Hollandais leurs toiles et leurs étoffes; i l y avait 
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cinq ans qu'ils n'avaient reçu d'Espagne aucun vaisseau de 
registre, deux on trois petits navires des Canaries seulement 
étaient entres dans ie port. Si Ton voulait empêcher le trafic 
interlope de connivence avec les habitants, ce n'était que jus
tice de leur fournir ce dont ils pouvaient avoir besoin, et de dimi-
nuer les droits exorbitants que percevait la Contratación. 

Deslandes se rendait bien compte qu'il eút faliu pour cela 
révolutionner un état de choses séoulaire, mais aussi que tant 
qu'on n'aurait pas remédié à cet interlope, la fraude des nègres 
ne cesseraitpas(i). 

Ellene cessa point ea effel. En 1707, la Compagnie représen-
tait á Madrid que les habitants de Cumana, la Trinité, La Mar
guerite, le Rio de la Hache, avaient manifesté le désir qu'elle 
leur portât des nègres, mais qu'il lui était difficile d'y accéder à 
cause des grands frais que cela entrainerait pour elle, et du peu 
d'importance de la fourniture qu'elle y faisait. Surtout elle se 
plaignait que les officiers royaux y exigeassent des salaires 
élevés, comme dans les lieux oü le commerce était plus actif (2). 

La Compagnie demandait en consequence, qu'une cédule 
royale fixât lesdépenses auxquelles elle serait tenue, et ordonnât 
le remboursement de ce qu'il y aurait manifestóment de trop 
perçu. Sur avis de la Junte, elle obtint gain de cause. Rien ne 
peut mieux prouver que les affaires n'avaient encore pris au 
Vénézuéla que peu d'essor, et que les Hollandais n'avaient pu en 
être délogós. 

Encore fallait-il compter avec la malhonnêteté des fonction-

(1) Certains Eepagnols proposaient une expédition contre Curaçao, rnais le 
Bucoés en était douteux. Des garde-côtes néoessaitaient une trop forte dépense. 
On Be souvient que PAssiento de María próvoyait la construction d'un cer
tain nombre de ees navires. Deslandes proposait, plein d'illusious, d'yenvoyer 
des fonctionnaires mtègres. 

(2) Pour quarante nègres introduits à la demande des habitants, on avait 
fait payer douze pesos pour la visitede8anté,vingt-cinqpour les droits d'arri-
vage, quarante-quatre pour la visite, neuf et demi des droits d'anaate, etc., 
soit quatre-vingt-dk pesos (Junte du 10 mai 1707, AGI, 153, 4, 25, NM 40, 
41,43). 
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naires. A Coro, trente nègres apportés en fraude de Curaçào, 
cette même année de 1707, furent vendas par 1'ordre du capi-
taine général au lieu d'étre remis aux facteurs W. 

Cet état de choses, à demi anarchique, persista pendant toute 
la durée du contrat. En 1711 encore, la Compagnie se plaignait 
que les habitants de Coro ayant besoin de nègres, préférassent 
les acheter aux Hollandais à Curaçao que de venir les deman-
derà Caraccas (2). C'est à cette occasion que Deslandes avait cru 
bon de sous-traiter avec Chourio. 

• 

Après avoir confié sa correspondance au Dragon, Deslandes 
reprit passage à bord de l'Hermione, emportant avec lui les 
autos et procédures diverses qu'il avait faites á Caraccas et La 
Guayra, et mit le cap sur Carlhagène oú il arriva le 19 aoút 
1704 í3). Le comptoir n'était pas en meilieur état que les au-
tres : « Carthagène est bien tombée, écrivait-il, on ne peut pas 
espérer d'y débiter tous les ans plus de quatre à cinq cents 
nègres ». 

La contrebande des Anglo-Hollandais s'ólait aussi exercóe à 
Carthagène, de plus, la ville était à peu prés ruinée depuis le sac 
de Pointis, enfin le gouverneur, Pimienta, avait fait cesser tout 
commerce avec les provinces circonvoisines de Quito, Santa-Fé, 
Popayan, Antioquia. Néanmoins ce gouverneur lui avait paru 
tout autre qu'on ne le dépeignait généraletnent, il l'avait reçu 
aimablement et lui semblait protéger la Compagnie. II l'avait 
prévenu que les habitants étaient assez mat disposes à l'égard 
des Français, à la suite de la prise d'un bateau espagnol par un 
flibustier de Saint-Domingue. 

(1) Vingt-quatre furent adietes par un certain Don Christoval de Aralos,, 
sept par le sergent mayor Don Antonio de Verniz, pour un pvix total de cinq 
mille trois cent vingt-cinq pesos, dont les alcaldes oonsignèrent mille vingt 
pesos pour frais de toute sorte. L a Compagnie réclama le surplus versé dans 
les eaisses royales, mais il iui fallut recourir à Madrid et obtenir un ordre du 
ROÍ (17 juin 1707, AGI, 153, 4, 22). 

(2) AGI, 153, 4, 26, N» 69. 
(3) Lettre de Deslandes k Pontcbartrain, Carthagène, 12 septembre 1704, 

AC, F27. 
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Le facteur Delarue lui avait présente des comptes, i l assurait 
que k Compagnie avait lieu d'en être contente. 11 fit embarquer 
vingt mille piastres qui se trouvaient dans la caisse du comp-8-
toir, et mit à la voile pour Porto-Bello oú i l espérait en trouver 
de quatre-vingts à cent mille. 

**+ 

Làce n'élaient plus les Hollandais, mais les Anglaisqu'il allait 
rencontrer, et la contrebandedela Jama'íque, non moins redou-
table que celle de Curaçao; elle se pratiquait mêrae parfois à 
main armée. En 1702 on avait vu deux vaisseaux anglais ca-
nonner Porto-Bello, après avoir fait un commerce considerable 
sur la côle, et vendu plus de deux mille nègres. 

Porto-Bello était, en effet, un des ports des Indes les plus 
vulnerables eten même temps les plus convoités. Par Panama, 
dont il commandait la route, i l donnait la clef du Pérou, du 
Chili et de la Mer du Sud, et les Anglais faísaient transiter par 
cetle voie quantilé de marchandises et de nègres. 

Le facteur de la Compagnie, Le Cordier, avait trouvé à son 
arrivée, le port de Porto-Vélo rempli de balandres anglaises et 
hollandaises, chargées de marchandises et de nègres. II ñt les d i l i 
gences possibles pour les entraver, p riant le gouverneurde mettre 
des gardes Januit sur les chemins détournés, afin d'empécher Ies 
traitants de conduire les noirs jusqu'á Panama, mais les gardes 
se laissèrent corrompre. Un navire de guerre français était lá, 
YAmbilieux, que commandait M. de Sainte-Catherine, Le Cor
dier le pria de donner la chasse aux interlopes; i l leur prit deux 
navires, mit le reste en fuite, mais le facteur ne doutait pas 
qu'ils ne revinssent après son départ. « Tant que nous n'avons 
pour nous secourir que les Espagnols des Indes, écrivait-il, 
c'est une chose impossible d'éviter le commerce frauduleux de 
nègres » W. 

(1) Lettre du 24 seplembre 1704 à Pontohartrain, AC, F2 7, 1704. 
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Une autre cause de fraude au Pérou et au Chili était le com
merce qui se faisait parla Mer du Sud. 

Des Philippines et des mers de Chine, beaucoup de marchan-
dises et beaucoup d'esclaves étaient transportés sur les còles 
d'Amérique. On sail que la Compagnie eut un moment des vel-
iéités de réclamer ['interdiction de ce commerce aux Français. 
Elle eút dósiré qu'au moins Ton empêchât celui des ennemis et 
l'importation d'esclaves, raais l'étendue des côtes et l'absence 
de vaisseaux pour y croiser rendaient la surveillance illusoire. 

En 1706, la Compagnie demanda à Madrid l'autorisalion de 
pouvoir entretenir dans le Pacifique un vaisseau de force pour 
croiser entre Panama et le Pérou, et poursuivre les fraudeurs 
jusgue dans les petites criques oü ils se réfugiaient. Celte péti-
tion, est-il besoin de le dire, fut accueillie três défavorable-
mentC); on craignait que Ton ne visât à faire l'interlope, et la 
denoande ne fut sans doute que mollement soutenue par les 
agents français. La contrebande d'esclaves venus des Philippines 
ne fut done pas arrêtée. 

Malgré cela Le Cordier présentait Panama comme le port de 
beaucoup le plus important pour l'Assiente, et prétendait que si 
le traité, comme il était possible, amenait quarante millions de 
]ivres en France, sa direction en pourrait fourair la moitié. 

En attendant la realisation de ees beaux rêves, les fonction-
naires espagnols effectuèrent quelques saisies rares et peu pro-
ductives de nègres de contrebande; encore la Compagnie n'en 
profitait-elle guère. 

Dès le début de l'exploilation le président de Panama, Mon
sieur |d'Avila, refusait de délivrer au facteur Le Cordier huit 
mille écus, provenant de la vente de soixante-dix nègres saisis 
depuis le 1" mai 1702, et versés dans les caísses royales après 

(1) Mémoire du 16 mai 1706 et avis de la Junte du 1er juin, AGI, 153, 4, 
25, N0 37. 
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déduclion faite des frais de procédure, des droits du Roi, du 
tiers adjugé au dénonciateur, et du sixíème accordé aux juges. 
Le fiscal de Taudience donnait pour prétexle que la Compagnie 
n'avait encore rien payé à Sa Majestó CatholiqueW. 

Une cédule délivrée sur l'avis de la Junte spéciale, recon-
nut que le président avait abusé de ses pouvoirs, et ordonna de 
délivrer les huit mille écus au facteur, à charge seulement de 
prouver ses dires par pièces authentiques (2). 

Deslandes s'était arrêté à Porto-Bello. Le facteur de Panama 
lui rendit ses comptes, et nelui donna sur l'ótat de sa faclorerie 
que des renseigneraents favorables; Pontchartrain, qui savait 
que tout n'y était pas en si bon étal, craignaitque Le Cordier ne 
songeàtdavantage à ses propres intérêts qu'áceux de la Compa
gnie, etle soupçonnaitde faire pour son compte le commerce inter
loped). II blâma Deslandes de n'étre pas monté jusqu'á Panama 
et l'engagea à le faire. U s'étonnait que Le Cordier fit de grands 
éloges de d'Avila, après avoir eu quelques démôlés avec lui, et 
demandât pour ce président la protection du Gouvernement et 
le grade de maitre de camp. Le Cordier demandait pour lui-même 
une augmentation de traitement, trouvant que les dix milie 
livres que lui accordait la Compagnie étaient insuffisantes pour 
un poste aussi chargé (4). 

Tant que d'Avila et Le Cordier restèrent à Panama, les affaires 
de la Compagnie se firent tant bien que mal; mais à la mort du 
premier, on crut bien faire en le remplaçant par le marquis de 

(1) Mémoire de la Compagnie dans AC, F2 7, 1703. 
(2) Déeret du 2 avril 1704, AN, B', 231. Lettre de d'Aubenton du 9 avril. 

D'Avila avait cependant promis sa protection à l'Assiente (Extrait d'une 
lettre de Don Fernando d'Avila Bravo de Laguena écrite de Panama, le 
30 oetobre 1704, Registre des pays étrangers, AC, F2 7), et entretenait avec 
Pontchartrain des rapports oourtois (Pontchartrain à Amelot, 23 février, 16 
avril 1707, A A E , Correspce, Esp., 172). Quoique la Compagnie ait en parfois 
à se plaindre de ses procédés, c'était paraít-il, un homme honnête mais peu 
réfléchi et faible; il se laissait guider par ses assesseurs qui étaient peu favo
rables à la France et l'Assiente. 

(3) Pontchartrain à Deslandes, 1" juillet 1705, AC, B26. 
(4) Lettres du Sieur Le Cordier, dans AC, F2 7, 1704. 
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Villeroche, dont on se croyait súr. On vit bien alors qu'il était 
difficile de s'attacher les fripons, quelques litres qu'on eút à leur 
reconnaissance. La contrebande anglaise, faite avec sa protec
tion, prit des proportions inomes W. II eútvoulu s'adjoindre le 
fils du banquier Barthélemy de Flon, qui partait sur les gal-
lions et demandait quelque emploi dans I'Assiente. Hubrecht 
offrait de le cautionner. Mais on se souvenait de son ancienne 
association avec Villeroche, la simultanéitó de leur départ res-
semblait trop à un projet de récidive, et Ponlchartrain ne vou-
)ut pas que la Compagnie se compromit ouvertemeatí2). 

Pour raal faire, Le Cordier obtint en 1706 de revenir en 
France. L'animosité des habitants rendait la résidence pénible 
et fatigante, en son absence la factorerie fut gérée par le sieur 
Poquelin, incapable et sans énergie, qui ne sut opposer aucune 
resistance efficace aux mauvais procédés dont la Compagnie eut 
à souffrir (3). 

Mais nous avions à Panama un colonel de cavalerie, le sieur 
Vassoigne, qu'on y avait envoyé pour défendre la place contre 
les Anglais. Pontcharlrain s'en servit comme de correspondant 
pour surveiller à la fois les officiers espagnols et les facteurs. 

(1) On avait songé d'abord à procurer à Villeroche la présidence du Gua
temala qui devint vacante en 1704 par la mort du titulaire; ce poste, de l'a-
vis de d'Aubenton, lui convenait beaucoup mieux que celui de Las Charcas, 
pour lequel le Conseil des Indes l'avait destiné, parce que plusieurs ports de 
mer en dépendaient (entre autres ceux du Honduras), et que par suite, il 
pouvait y être utile à la Compagnie en attendant la vacance de Panama 
(D'Aubenton, 9 mai 1704, AN, B1, 231). Quand celle-ci se produisit on l'y 
fit aussitôt nomraer (D'Aubenton, 23 jnillet, AN, B' , 232), et Pontchartrain 
lui écrivit pour lui recommander chaudement la Compagine (3 aoüt 1707, 
A C , B'28). II devait laisser avant de partir ses pouvoirs à Hubrecht et Flon 
pour sous-traiter avec eux de la fournituie de nègres dans la présidence de 
Panama. 

(2) D'Aubenton, 31 aoüt 1704, AN, B?, 232. D'Aubenton lui assure bien 
qu'il n'y va pas pour faire le commerce, mais seulement pour retirer quatre-
•vingt mille écus que le Marquis doit au banquier; mais le ministre persiste. 
Hubrecht était d'ailleurs du même avis (D'Aubenton, 27 septembre, ÁN, B?, 
283). 
' (3) Lettre du sieur de Vassoigne à Monseigneur, Panama, 13 octobre 1701, 
AN, B7 234. Plusieurs lettres de Le Cordier à bord de la Nymphe, et de Brest, 
dans AC, F2 8, et F2 9. 
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Ni les uns ni les autres ne semblent l'avoir suspecté, el c'est par 
lui que Ton connut les agissements de VillerocheM. 

Le président fit bientôt, en effet, regretter d'Avila. I I avait 
mis le commerce en coupe réglée, trafiquant lui-même effron-
tément, faisant personaellement la contrebaade de noirs eí l ' in-
terlope de marchandises'.2). 

Louis XIV en fut instruit par Pontchartrain qui écrivit à Vi¡-
leroche pour luifaire de sanglantsreproches, mais en luicachant 
d'oú venaientses avis, car il pensait que cet officier « ne redou-
terait pas un crime ». I I fallait en tout cas obtenir sa révocatioa 
immédiate, le mal demandait un prompt remède. 

On fit agir en Espagne (3). Hubrecht, son correspondant, et 
d'Aubenton même qui l'avait si chaudement soutenu, se mon-
trèrent quelque peu gênés de l'aventure, essayèrent vaguement 
de le défendreW. 

Tous les doutes tombèrent devant les renseignements four-
nis par M. de Vassoigne í5). 

Depuis deux ans laCompagnie n'avait puintroduirede nègres, 

(1) Lettres de Pontchartrain et de Vassoigne sur d'Avila et Le Cordier, 
22 déeembre 1706, eod. loe. 

(2) Pontchartrain k Vassoigne, Villeroche, Amelot, 8 février 1708, A C , B81. 
(3) D'Aubenton, 15 février 1708, eod. loe, et Pontchartrain a Amelot, 

8 février 1707, AAE, Correspondance, Esp., Ve 172. «On m'assureque Ville
roche tient une conduite bien diíférente de son prédécesseur qu'il y avait à 
la côte actuellement des bâtiments de 7 à 800 nègres qui se débitaient 
Faites examiner secrètement sa conduite je lui écris (à Villeroche) en lui 
disant que j'ai su cela par des lettres interceptées do la Jamai'que I I ne 
faut pasl'effaroucherpourqu'ilnelui vienne pas à l'idée de molester les F r a a -
çais et les Assientistes tant qu'il restera en -place. Je joins une lettre du 
Directeur de l'Assiente qui vous édifiera ». 

(4) D'Aubenton, peut-être de bonne foi, se montra surpris et assura qu'il 
pouvait y avoir quelque exagération de la part du facteur de Porto-Velo qui 
avait envoyé des rapports, et quelque jalousie dans la conduite du gouver-
neur de cette ville, Don Gabriel Perez, le gouverneur de Porto-Velo ayant 
cherché de tout temps à se rendre indépendant de la présidence de Panama. 
Cet officier l'avait en effet demandé et Pontchartrain était fort enclin à la 
lui faire obtenir sur les bons renseignements fournis par le facteur de l 'As
siente, mais on ne put réussir (V. lettres nombreuses de d'Aubenton, de 
février àmai 1708, AN, B7 251). 

(5) Lettre de Vassoigne, du 8 septembre 1707, eod. loe. 
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les Anglais étaient seuls à faire la traite à Panama; Villeroche, 
aqui Ton donnait trois mille écus cotntne juge conservateur, 
était le premier à les favoriser. 

I I était aussi le premier à publier les mauvaises nouvelles de 
la guerre, à prédire les désastres des Français, ce qui contri-
buait à rendre leur situation, déjà si difficile, intenable. II mal-
traitait les equipages qui y venaient, exigeant des droits exor-
bitants sur les prises, etc.. 

Non seulement, en eñet, Villeroche faisait une contrebande 
de nègrés ruineuse pour l'Assiente, mais il était fort bien dis
posé en faveur de l'Archiduc. -11 voyait la fortune des armes 
abandonner Philippe V, et sa conscience était au plus heu-
reux W-

U m de ses plus beaux exploits était le suivant: il avait fait 
débarquer aux Anglais, sous sa protection, sept à huit cents 
nègres qu'on avait dissimulés dans les bois, puisexpédiés au 
Pérou, ou ils s'étaienttrés bien vendus(2). 

Pontchartrain luifitsavoir parHubrecht, son correspondant(3), 
que s'il ne mettait point ordre à ses abus, le roi d'Espagne 
seraitinforme. La menace était déjà róalisée; Amelot avait reçu 
du roi d'Espagne des ordres secrets pour faire examiner sa 
conduite. On songeáit à renvoyer Le Cordier à Panama, pour 
faire une enquête sur Villeroche et sur Poquelin W. 

Pour lui permettre de s'acquitter de sa tâche, une curieuse 
cédule fut rendue parle Roi Catholique, donnant ordre aux offi-
ciers royaux de le reconnaitre comme directeur géncral de l'As
siente, et de ne jamais I'entraver dans ses fonclions, ni Tem-
prisonner, vil qu'il ri était pas probable qu'il commit jamais de 

(1) Pontchartrain à Hubreoht, 8 février 1708 et 31 mars AC, B31. 
(2) V. un mémoire dans AO, F2 8. Villeroche chercha à se justifier en Espa-

gne, declarant que les nègres étaient débarqués, qu'il n'avait pu empêcher la 
fraude, qu'il avait aceordé de les laisser passer, en considération d'un ecclé-
siastique influent qui y était intéressé ; que d'ailleurs les nègres étaient tous 
molts, etc.. Ces excuses ne convainquirent pas le ministre. 

(3) Lettres à Hubreoht, 18 avril, 2 mai, 30 mai 1708, à Tinajero, 18 
avril, etc. , eod. loe. 

(4) Pontchartrain à Le Cordier, 18 avril 1708, eod. loe. 
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délits graves^). C'était rimmunité. Villeroche fut arrêté, on lui 
Domraa un renaplaçant bien que le Conseil des Indes le sou-
tint, n'ayant reçu, à Ten croire, aucune plainte contre lui (3). 
Les habitants, paraít-il,louaient fort son administration etdeman-
daient qu'on en imprimât une relation. II est probable qu'ils se 
trouvaient bien de Tinterlope qu'il y permettait W. Villeroche 
en effet, achetait les nègres de la Jamaique sur le pied de 
soixante à quatre-vingts pesos et les revendait lui-même deux 
cents, tandis que la Compagnie, écrasée de frais de toutes sor-
tes, était obligée, lorsqu'elle en avait, de les vendré jusqu'á 
quatre cent cinquante pesos (5) . 

L'intérim fut confié au marquis de la Rañeta, gouverneur de 
Porto-Velo, fort attaché à la France, pendant que Ton instrui-
saitle procès de Villerocheí6). Le plus clair résultat du passage 
de ce président à Panama, avait été la ruine du commerce de 
la Compagnie au profit des Anglais! Ceux-ci étaient devenus 
les maítres de ce trafic à un point tel, qu'ils chassèrent de la 
côte de Porto-Velo les Hollandais, en leurdéclarant que le trafic 
leur en appartenait exclusivement. 

En 1708, lorsqu'on eut obtenu les cédules permettant d ' in-
troduire les nègres de Mine et du Cap Vert et de faire marché 
avec les Anglais et les Hollandais, on songea à renvoyer Le 
Cordier à Panama pour essayer d'y rétablir le commerce; mais 
il se montra froissé de certains procédés de la Compagnie envers 
lui et ce fut un certain de la Chapelle Biart qui lui succédaí7). 

(1) Cédule du 31 mars 1708 dans AGI, 153, 4, 26, n0 55. 
(2) Don J.-B de Orruela, envoyé par le Vice-roi de Lima pour faire l ' in-

térim. II ne se conduísit paa beaucoup mieux. 
(B) A Vassoigne, 17 octobre 1708, end. loe. 
(4) D'Aubenton à Pontchartrain, 15 aoút 1708, AN B1 251. 
(5) Journal du S' Duval commis de TAssiente à Carthagène, 1701-

1708, AC, F2 8. 
(6) D'Aubenton, 24 décembre, B1?, 253 et deux lettres de Pontchartrain à 

Amelot, AAB, Correspw, Bsp., 186, 19 septembre 1708, 9 jan-rier 1789. 
(7) En 1711, la Compagnie demandait encore que Fon nommât un asses-

seur au Président de Panama, epécialement chargé de veiller sur les affaires 
de la Compagnie pour éviter les collusions fréquentes, entre les officiers et 
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Ces exemples, les plus saillants de la contrebandenégrière, se 
reproduisaient à peu prés partout U). 

La fraude utilisait d'ailleurs tous les prélextes. Les habitants 
des Canaries avaient transporté en Amérique et surtout à Cuba, 
non pas des esclaves nègres, mais des mulâtres. 

Les offieiers royaux refusaient de les délivrer aux facteurs 
sous le prétexte que le cas n'était pas prévu par le contrat(2). 
La Compagnie protesta à Madrid et d'Aubenton ayant conféré 
avec le fiscal, obtint sans peine son appuit3). Le Roi ordonna de 
saisir les mulâtres aussi bien que les nègres, d'ailleurs l'intro-
duclion d'esclaves de cette race était, on s'en souvient, défen-
due en Amérique, et des ordres sévères furent envoyés pour 
rappeler à l'observation de ees prohibitions. 

I l l 

La Compagnie n'était point cependant sans armes pour se 
défendre de la contrebande; toules, i l est vrai, n'avaient pas la 
même valeur, etles articles du contrat qui les lui fournissaient, 
n'étaient point tous si clairement rédigés, qu'ils ne fussent 
sujeis àinterpretation. 

les fraudeurs, et le fiscal appuyait la pétition ayant avéré les introductions 
continuelles de nègres et d'étoffes qui se faisaient par Porto-Velo. 

On accorda à la Compagnie de désigner deux auditeurs de l'audience entre 
lesquels le gouverneur choisirait celui qui lui conviendrait le mieux (AGI, 
153, 4, 26, N» 71. Consulte du l6r septembre 1711). 

(1) En mai 1706, Don Luis Chacon, gouverneur de La Havane, et juge 
conservateur de la Compagnie envoyait des attestations relatives à neuf nè
gres et un mulàtre introduits dans le port par un certain Sébastien Garcia 
sur une frégate venant de Campêche et nommée Nuestra Señora de la Sok-
dad. Ces nègres avaient été pris par des garde-côtes, mais le gouverneur de 
Campéete, au lieu de les remettre à la Compagnie, lee avait fait vendré. 
D'Aubenton en reclama le prix, qui avait été versé dans les caisees royales 
(AGI, 153, 4, 25). 

(2) Junte du 10 mai, cédule du 15 mai 1707, AGI, 153, 4, 25, N° 42. 
(3) D'Aubenton, 11 mai 1707, AN, B7 246. 
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Tout d'abord, afin de pouvoir reconnaítre les nègres vendas 
par elle, de ceux qui étaient introduits en fraude, elle faisait 
usage d'une marque d'argent, letlre ou monogramme que Yon 
faisait rougir pour l'appliquer ensuite, sur le bras ou la joue de 
l'esclave. 

Unepremière contestation s'éleva entre les officiers espagnols 
et la Compagnie sur le point de savoir qui détiendrait la posses
sion de cette marque. 

Les facteurs semblaienl tout désignés, puisque c'était sous 
leur direction que se faisait l'opéralion, d'autre part, la laisser 
aux mains des officiers royaux, c'eüt été faciliter leur complai
sance envers les fraudeurs : aussi protestèrent-ils, lorsqu'a Ma-
racaibo on prétendit que la marque se conservât à la contadurie 
royale, et non point à la factorerie. 

Cependant le Cooseil des ludes estima W que laisser la mar
que entre les mains des facteurs, c'était leur permettre de frau-
der le Trésor royal, soit qu'ils marquassent des nègres á Finsu 
des officiers royaux, pour éviter de payer les droits, soit qu'ils 
fussent de connivence avec les fraudeurs pour arriver au même 
résultat, et de plus priver le fisc de la part qui lui appartenait 
dans les saisies. 

La coutume élait dans ce sens. On avait, dans les précédents 
Assientos, laissé la marque entre ¡es mains des officiers royaux 
qui devaient vérifier l'opération. On ordonna "qu'il en füt de 
mêmet2). En réalité, ce fut là toujours une question de bonne 
entente entre les officiers espagnols et les facteurs. 

La marque pouvait dans bien des cas n'étre pas un moyen de 
centróle três efficace, et d'ailleurs, unefois les nègres introduits 
dans les habitations, mêlés aux troupeaux de travailleurs, on 
ne pou vaitincessamment se livrer à des visites domiciliaires pour 
rechercher ceux qui ne seraient pas marqués. 11 fallait d'autres 
moyens plus précis pour démasquer la fraude. 

(1) Consulte du 7 novembre 1709, AGI, 153, 4, 26, N» 58. 
(2) Cédule du 7 novembre 1709, eod. loe. 
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II y avail une garanlie plus sérieuse dans les saisies prévues 
par l'article 18 de l'Assiento, moyennant paiement des droits 
par Ja Compagnie; mais ce point donna lieu à quelque diffi
cul t . 

II s'élait trouvé qu'á Carthagène, la Compagnie avail fait saisir 
cinq nègres de contrebande, les offlciers avaient prétendu à u» 
tiers du produit de la venta, et le dénonciateur à un autre tiers ^ 
il ne restait done à la Compagnie qu'un tiers sur lequel elle avait 
encore à payer les droits. Elle assurait que le reliquat leur était 
inférieur, et qu'au lieu d'un bénéfice, c'était une charge de plus, 
qu'eüe trouvaitdans eel article. 

Elle demanda done d'abord Wque ses facteurs restassent juges 
des épices à donner aux magistrals et de la récompense du dé
nonciateur. Le Conseil des Indes avait été d'avis de la fixer au. 
sixième, après déduction faite des droits. 

Après la constitution de la Junte spéciale, la Compagnie de
manda, que lorsque des nègres de contrebande lui seraient ad-
jugés, on fit payer les droits, non point à elle, mais aux intro-
ducleurs. 

C'eút été exposer le Trésor á ne rien toucher jamais, caril» 
était souvent impossible de découvrir le marchand interlope, et 
la pétilion fut repoussée (2). La Compagnie serait libre de prendre 
les nègres ou de les laisser, mais, au premier cas, elle paierait 
les 33 pesos 1/3; au deuxième, on vendrait les esclaves pour le 
compte du Trésor. Le contrat ne fut done pas modifió sur cê  
point. 

* 
Ces dispositions ne visaient que les nègres saisis parles soins-

de la Compagnie, découverts par les agents, et dénoncés par 

(1) Bxtrait d'une consulte du Conseil des Indes du 6 juin 1703. AC, F2 7r. 
1703. 

(2) Extrait de la consulte du 13 janvier 1704, AC, F2 7, 1704. 
S C E L . — II. ^ 
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eux; mais i l était rare de prendre les fraudeurs sur le fait. La 
plupart des nègres de contrebande étaient achetés des interlo
pes et introduits dans les escouacles de travailleurs des habita
tions oú ilsdisparaissaient; ce n'était alors qu'un hasard qui les 
pouvail faire découvrir. Les propriétaires risquaient en ce cas 
la confiscation, mais c'était le plus rare, et ils en couraieot la 
chance. 

Pour encourager la délation i l fallait une prime assez forte ; 
on l'arbitra de la façon suivanle : lorsque des nègres de fraude 
seraient ainsi dénoncés par d'aulres que les agents de la Cotn-
pagnie, et la saisie prononcée par un autre que le juge conser-
vateur, la Coropagnie, pour pouvoir prendre les nègres et les 
vendré, devait verser non plus trente-trois pesos i /3 , montant 
des droits du Roi, mais cent douze pesos 1/2. Sur ce chiffre, le 
tiers, soit trenle-sept pesos, serait donné au dénonciateur, 
le sixième, soit díx-huit pesos sept, au juge qui rendrait la sen
tence; le reste, c'est-á-dire la moitié, cinquante-six pesos, au fisc, 
et les droits y étaient compris. 

La Compagnie reslait libre alors de vendré les nègres, et, si 
elle préférait ne point payer les cent douze pesos 1/2 ils étaient 
vendus au compte du TrésorM. 

En ce qui concernait la manifestation des nègres de fraude 
par les propriétaires eux-mêmes, la question était plus délicate. 
La Com pagnie pensait qu'il était préférable pour ses intérêts et 
ceux du Roi de recourir à l'indult, et d'encourager les colons à 
déclarer eux-mêmes leurs nègres de fraude en arbitrant une 
amende telle, qu'ils préférassent la payer que de courir la chance 
de la saisie. Ils les amèneraienl à la Trésorerie oü on les mar-
querait; ils verseraientles droits de Sa Majesté, et les facteurs 

(1) Décret du 3 avril 1704. V. la Junte du 13 janvier 1704, les résolutions 
tlu Roi dans AGI , 153, 4, 21 et la lettre de d'Aubenton du 9 avril, A N , B1, 
231. 
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s'enlendraient avec eux au sujet de la composilion pém-
DÍaire W. 

G'éLait done les commis de l'Assiente qui annonceraieot au 
préalable, dans chaqué port, l'ouverture d'un délai pendant lequel 
les nègres pouvaient être déclarés, et après lequelils seraient 
passibles de la saisie. 

II en fut ainsi ordonné par cédule du2juille.t 1703(2),iBais 
ce ne fut pas pour longtemps. Le Gouvernemeot espagnol avait 
eu en effet quelques hesitations. Le Trésor, eo ce cas, ne perce-
vrait que 33 pesos 1/2, au lieu de 56 au cas de saisie après dé-
nonciation, et d'autre part i l courait le danger d'une collusion 
entre laCompagnie et les fraudeurs, qui permeltrait à la première 
de se dócharger de son contrai: elle pouvait, en fixant três bas 
le chifíre de l'indult, se faire fournir de nègres par les contre-
bandiers, payer les droits au Roi, et les vendré. 

Aussi chercha-t-on àMadrid à modifier cette première cédule. 
Si les facteurs et les officiers comprenaient et faisaient leur 
devoir, disait-on, ils pourraientdécouvrir plus aisétnent les frau
deurs et saisir les noirs iotroduitsW. 

Une cédule du 25 octobre 1705W, répétée à nouveau le 18 
novembre 1709, édicta pour J'indulí uu tarif fixe qui était le 
suivant:: 200 pesos au Pérou et en Tenre-Ffirme, 150 à Carlfaa-
gène, Guatemala et Nouvelle-Espagne, et 100 pesos dans les 
ports et sur les -côtes de Terre-Ferme, Nouvelle-Espagne et les 
iles Sous-le-Vent. Une fois les droits déduits de ce total le sur-
plus se partageait entre le fisc et la Corapagme. 

LaCompagnie ae cessa de protester centre ce taux, il était à 
soa gré beaucoup trop fort, les propriétaires de nègres préfé-
raient risquer la saisie que de payer un indult aussi élevé; elle 
demanda toiajours que les facteurs fussent maitres de régler le 
tarif et la durée du délai, selon les circón stances, et que les offi
ciers royaux.et le g.o,uverneur n'eiassent d'aulreróle que d'or-

(1) Consulte citée du ê juia 1703, AC, F2'?. 
(2) AGI, 153, 4, 21. 
(3) Avis du fiscal, 7 septemhne 1712, A S I , m , 4, 2a, N» 72. 
(4) .Consulte 4u 25 octobre 1705, A G I , 153, 4, 25, K» M. 
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donnerla publication. Elle demandait également que le bénéfice 
de l'indult, sauf les droits appartenantàSaMajestó,lui demeurât 
entièremenU1). 

Ces demandes ne furent jamais exaucées. 

Cettequeslion si délicate del'indult ne laissa pointque de sus-
citerà la Compagnie, sous l'un et l'autre de ees deux regimes 
successifs, quelques difficultés. 

Lapremière chose qu'avait faite Deslandes, en arrivant à Ca-
raccas, Q'avait été de faire publier un indult, et comme i l y avait 
trouvé la contrée inondée de nègres de contrebande, i l avait 
donné de três longs délaisí2): six mois aux habitants de Carac-
cas et de lajuridiction, un an à ceux de la province. I I ne nous 
dit pas quel fut letaux, mais il est probable qu'il était moderé. 
Les résultats furent médiocres. 

A Panama, en 1706, les facteurs avaient fait publier le bando 
d'indult pour trois mois, sans résultat aucun, et une fois le 
terme expiré, les marchands interlopes proposèrent d'induller 
cent cinquanle nègres qui étaient dissimulés dans les boist3). 
Mais leprésidentde Panama refusa delaisser prolongerle délai, 
et les cent cinqtiante nègres furent transportés en fraude au 
Pérou, causant ainsi au Trésor royal une perte de cinq mille 
pesos de droits, et à la Compagnie un dommage de cent c in-
quante mille. 

II pouvait d'ailleurs y avoird'autres inconvénients. C'est ainsi 
qu'audébut de 1706, le facteur de la Compagnie, Bonaventure 
Vernes, s'étant présenté à Maracaíbo, y fit d'abord publier l ' i n -
dult à son de caisse, puis ensuite annonça que Ton devait payer 
cent pesos par lête de nègre de contrebande W. Les habitants, 
qui avaient cru à un indult insignifiant commencèrent à se sou-
lever, en particulier les plus pauvres qui se fussent trouvés 

(11 Demande renouvelée en 1712, AGI, 153, 4, 26. 
(2) Lettre du 4 aoftt, La Guayra, AO, F3 7, loe. cit. 
(3) AGI, 153, 4, 21. Junte du 6 juin 1707. 
(4) Lettre du Cabildo de Maracaíbo, 10 mai 1706, AGI, 153, 4, 21. 
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ruines, et leur procurateur en prévint la municipalité qui repré
senla au gouverneur quels malheurs s'étaientabattus sur laville, 
I'état fâcheux oü elle se trouvait, l'obligation ou Ton avail été de 
se procurer de la main-d'ceuvre detoules façons. 11 luí demanda 
de suspendre Tindult. II faut ajouter que le facteur ne s'étaitpas 
borné à étendre cet indult aux nègres de raa!-entrée inlroduits 
depuis !e 1" mai 1702, mais que Fobscurité des termes de la 
cédule pouvail l'autoriser à demander tous ceux qui avaient été 
importes en fraude sous les Assientos précédents depuis trente 
ans et plus. D'autres difñcultés analogues se reproduisirent 
encore par la suiteW. 

L'indult se trouva d'aiüeurs insufñsant, la contrebande des 
Anglo-Hollandais coutinuait de façon constante. La Compagnie 
s'en plaignit à Pontchartrain; celui-ci écrivit à Amelot pour le 
príer d'agir auprès de la cour d'Espagne. Après en avoir con-
féré avec Hubrecht, Fion et d'Aubenton, fambassadeur de
manda au ROÍ de bien vou loir ressusciter, en faveur de la Com
pagnie, une mesure qui avait jadis produit de bons résultats (2). 

II s'agissait dela cédule accordée à Coy mans, le 12 mars 1683, 
qui déclarait libres les nègres vendus par d'autres que l'Assien-
tisle. 

Pour justiñer de l'origine régulière de leurs droits, tous les 
acheteurs et propriétaires de nègres devaientpouvoir représen-
ter Toriginal du contrat de vente passé par eux avec le facteur 

(1) En 1709, la Compagnie se plaignit que le gnuvemeur de Carthagène, 
áu lieu de publier l'indult à 150 pesos selon l'ordre royal, l'eftt fixé à 90 pesos 
et finalement se fút refusé à le publier. Elle demanda que les facteure pus-
sent passer outre à sa mauvaiae volonté et le publier à sa place. On leur 
aceorda seulement le droit de lui adresser une réquisition. Le fiscal estimait 
que la Compagnie avait droit de ce chef à la restitution de la difEérence entre 
ce qu'elle eüt dú toucher et ce que lui avait rapporté cet indult (Consulte du 
31 octobre 1709, A G I , 153, 4, 26, N0 59). Comme elle ne le demandait pag, 
on se torna à réserver les droits identiques du fisc et à ordonner Í*U gouver
neur de Carthagène de remplir la cédule da 25 octobre 1705. 

(2) D'Aubenton, 14 aoftt 1705, AN, B7 336. 
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de la Compagnie, et quiidentifiait les nègres par des signes par-
ticuliers. Le nègre en qui ees qualités ne se retrouvaient pas, 
pouvait se manifester lui-mêrae et réclamer sa liberté. 

Les maitres étaient condamnés à trois cent cinquante pesos 
d'acnende, à moins qu'ils ne les déolarassent volontairefiietrt 
auparavant. 

Le fiscal du Conseil des índes, Don Joseph de Los Rios, qai 
avait succédé danscetle charge à Gamboa et le remplaçait à la 
Junte, adopta les conclusions de la Compagnie O- II y voyait le 
grand arantage de priver les ennemís d'une source ahondante 
de profils. 

Le seul danger c'était que le nombre de nègres libres gran-
dít dans les colonies; il proposait pour y remédier que tous les 
nègres dóclarés libres dussent passer plus avant à rintérieur 
des terres, se teñir dans des habilations qui leur seraient mar-
(juées, et ne pussent résider plus de quatre dans un même bourg 
sans de graves châtiments. Le fiscal ajoutait qu'il convenait de 
dóclarer que tous les enfants nés d'esclaves ainsi affranchis, 
seraient libres eux-mêmes; les possesseurs, n'étant pas proprié-
taires véritables, ne pouvaient jouir du croít (2). 

La Junte se rangea à l'avis du fiscal W; elle exigea seulement 
que le ban fút publié avec solennité et détail dans les Indes, et 
qu'un délai três court (six jours), fút donné aux propriétaires 
pour déclarer leurs nègres W. 

(1) D'Aubenton, lettre du 28 aoftt AN, eod. loo. II proposait même pour 
encourager la délation, de donner aux dénonciateurs un tiers du pioiit, Ies deux 
autres tiers se partageant entre le Eoi et la Compagnie. 

(2) La peine prescrite, ne serait point augmentée pour les enfants à la 
mamelle ou dans le sein de leur mère; elle setait au eontraire de cent pesos 
lorsqu'ils auraient atteint un certain âge. 

(3) Consulte du 2 octobre 1705 (Extraits), AO, F2 8, 1705. 
(4) L'amende pour ceux qui s'en abstiendraient, fut fixée à trois cents 

piastres au Pérou et en Terre-Ferme, denx cent cinquante à Cartliagène, et 
dans le Nouveau-Royaume (Nouvelle-Grenade), deux cents en No-uvelle-
Bspagne, Guatemala, dane lee ports, sur les côtes, et dans les ilea. Gomóle 
pour Vindult, l'amende demeurait en proportion de la multiplicité probable 
des cas prévus. Le produit de cette amende serait partagé entre lo Boi et la 
Compagnie. Quant à l'indult des nègres déclarés i l était fixé ainsi qu'íl stiit : 
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Ges dispositions ne s'appliquaient point aux nègres pris par 
les corsaires ou saisis au profit du fisc, pour lesquels les régies 
antérieures subsistaient. La Junte prévoyait en outre des mesu
res tendant àéviter le ressentimenl des maitres contre Ies escla
ves qui auraient réclamé leur liberté, et destines à permeltre 
que les nègres unis par les liens de farnille ne fussent point 
séparés et pussent résider dans les lieux oú on les cantonnerait. 

Cédule conforme de Sa Majesté Catholique fut expédiée au 
début d'octobre 1705 (D. 

* 
On dut prévoir encore un dernier cas de fraude : c'était les 

ventes que les parliculiers faisaient entre eux des nègres leur 
appartenant. Les notaires délivraient en effet á l'occasion de ees 
ventes, des actes absolument semblables à ceux qu'ils passaient 
pour les nègres vendus par la Compagnie, de telle sorte que les 
titres de nègres introduits en fraude se trouvaient ensuite regu
larises. La Compagnie demandait que les ventes ne pussent 
§e faire que devant un notaire nommé par la Compagnie. 

Cette prétention, qu'elle renouvela par deux fois, en 1705 eten 
1707, visai! à lui fairereconnaitre ledroitde nommer les notaires 
employés par l'Assiento comme elle nommait les juges conser-
vateursí2). Elle eüt en ainsi dans la main les officiers publics 
et les fonctionnaires chargés de la manutention directe de son 
contrat, et e'est sans doute pour cela que cette prétention fut 
toujours rejetée. 

deux cents piastres au Pérou et en Terre-Perme, cent cinquanto à Cartha-
gène et dans le Nouveau-Eoyaume, en Guatemala et en Nouvello-Espagne, 
cent sur les côtes, dane les ports ou les íles. L'indult e'augmentait de vingt-
oinq piastres pour les enfants de quatre ans et au-dessus, de quarante pour 
ceux de douze ans. Les dénonciateurs recevraient non le tiers, mais le quart 
de l'amende, l'autre quart devait appartenir au juge et les deux autres au liso 
et à la Compagnie. 

(1) D'Aubanton, lettres des 3 et 14 octobre J705, AN, B 237. 
(2) Junte du 1" juin 1707, AGI, 153, 4, 25, N° 44. 
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Une dernière arme de combat avait été conférée â la Compa-
gnie. Com me Ies précédents Assientistes, son contrat Tautori-
sait à se servir de ses navires contre les fraudeursW. 

Ces navires étaient fortement armés, elle avait le droit de les 
imunir de canons et de munitions à son gré, et usa souvent des 
navires de guerre de Sa Majeslé Três Chrétienne. 

II y avait un inlérêt plus évident que jamais à permettre à la 
•Compagnie d'armer en course pendant la guerre qui allait s'ou-
•vrir, et à faire d'elle un puissant auxiliaire des escadres. On I'a-
vait aussi bien compris en France qu'en Espagne, et Pontchar-
train ne ménagea pas,, soit à la Compagnie, soil aux particuliers 
qui la composaient, lorsqu'ils voulaient armer en course, son 
aide et ses encouragements(2). II y avait intérêt également à 
pourchasser les pirates qui infeslaient Ies mers voisines des 
côles espagnoles de TAmérique. 

L'Assiento comporta done une patente de course générale 
pour les capitaines des navires négriers, leur donnant le droit 
de mener leurs prises dans les ports de TAmérique pour les y 
faire déclarer bonnes, sans payer de droits plus élevés que les 

(1) Art. 27. 
(2) V. sur Tarmement de Saupin en course, avec MM. Damon et Fouche-

Tolles, trois lettrea de lui à Pontchartrain, dans AC, F ! 7, 1703, 11 janvier, 
10 mars, 7 juillet. II offre d'armer et radouber le Francais; eon entreprise 
•se complique d'une coupe de bois dans le Charoláis pour les arsenaux de la 
marine. LeRoilui accorda deux vaisseaux, VAquilón à Rochefort etle Saem-
lagh à Brest, caréaés et gréés. Le cinquiètne du produit devait apparteniv k 
Sa Majesté. Saupin levait et payait les équipages à ses frais, faisait l'avance 
•de rarmement et du radoub. Le Roí accorda au capitaine Guérin, choisi par 
Saupin, un brevet de capitainq de brftlot (V. mémoire des conditions aceor-
•dées au sieur Saupin, l'un des directeurs de la Compagnie de l'Assiente 
pour une entreprise de course : Versailles, 16 janvier 1704, AC, F2 7). L 'ar -
mement ne comporte pas moins de trois vaisseaux. Les intéressés cherclièrent 
à obtenir du roi d'Espagne la faculté de conduire leurs prises et de les 
vendré dans les ports d'Amérique. D'Aubenton próvoyait une active résis-
tance de la part du Conseil des Indes. Cette résistance fut vaincue postérieu-
roment, la Compagnie ayant obtenu cette faculté (D'Aubenton, lettre du 
-8 octobre 1703, AN, B? 229). 
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vassaux de la couronoe d'Espagne. Si dans la prise i l se trou-
vait des esclaves, la Compagnie pourrait en commercer Jibre-
ment; elle pourrait également veadre les vivres, mais i l lui 
était interdit de commercer des marchandises dont le quart 
«ppartiendrait au Pise, et les trois quarts aucapteur, sauf deduc
tion de frais d'emmagasinage et de vente qui resteraient à sa 
•charge. Les bàtiments pris avec toules leurs munitions, agrès, 
-artillerie, restaient exclusivement la propriété des capteurs. 

Get article fu quelque difficulté en FranceW. On se deman-
dait si Sa Majesté Calholique, s'étant réservé de prime abord 
un quart des prises, interviendrait pour avoir sa part des trois 
autres quarts, lors des règlements des bénéñces de l'exploita-
ition. La Compagnie ne le voulait pas. Si nous nous souvenons 
•des autres Assientos, oü le roi d'Espagne se réservail toujours 
une certaine quolité des prises, souvent plus forte que celle-ci, 
sans être intéressé dans le commerce, nous penserons que cette 
réserve était considérée par lui comme un droit régalien, ce 
•qu'elle était d'ailleurs, et comme le prix du droit de course; 
dès lors i l nous parait certain qu'elle eút düt être considérée 
•comme n'entrant point dans le calcul des résultats de Texploita-
tion tanl qu'on ne spécifiait rien à cet égard. 

• 

Ainsi tous les nègres saisis par la Compagnie sur les prises 
•qu'elle faisait elle-mêmelui appartenaientde plein droit; mais 
si c'étaient d'autres artnateurs qui s'emparassent de nègres, au-
«raient-ils la liberté de les vendré aux Indes comme les autres 
marchandises de prise, et de faire ainsi brèche au monopole de 
la Compagnie? Évidemment non, ees nègres devaient venir 
éntreles mains des facleurs. Mais alors la Compagnie pouvait 
-craiodre que les armateurs ne profitassenl de la situation pour 
les lui vendré fort cher; et à l'inverse, les armateurs pouvaient 
craindre que la Compagnie abusâtde son monopole, c'est-á-dire 
•de sa situation de seule acheteuse, pour ne les leur payer qu'un 
prix intime. 

(1) Lettre de Laboulaye à Pontchartrain, 27 septembre 1701, AC, F27. 
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Deslandes en établissant Musnier à Caraccas, luí avait donné 
comme instructions, d'acheter aux corsaires français les nègres 
de prise dont il aurait besoin, et de les leur payer les prix con
venus entre enx et la Compagnie, s'ils avaient passé des mar
ches avec elle, et s'ils n'en avaient pas passé, de trois cent trente 
à trois cent quarante-cinq livres, la pièce d'Inde. Ules solderait 
en letlres de change sur le caissier général de la Compagnie à 
Paris, s'ils y consentaient, sinon en argent comptant ou en 
fruits du pays i1). Ainsi la Compagnie prétendait faire les prix. 
C'élait peut-être le cas de demander au roi d'Espagne de fixer 
une taxe. 

La Compagnie le demanda, indiquant comme prix cent dix 
pesos par pièce d'Inde í2). La Junte déclara d'abord que sans 
doute tous les nègres de prise devaient être vendus aux facteurs 
de la Compagnie, mais qu'acheteurs et vendeurs devaient s'en-
tendre ensemble. S'ils ne pouvaient y parvenir, chaqué partie 
nommerait un arbitre, ceux-ci un tiers arbitre qui estimerait 
le prix, et si le facleur ne l'acceptait pas le capteur aurait le 
droit de vendré les nègres a qui il voudrait, après avoir laissé 
s'écouler un délai de quinze jours (3). 

Le due de Grammont representa que cent dix écus ótait un 
prix plus élevé que celui que la Compagnie payait pendant la 
guerre., ou même en temps de paix à la Jama'ique ou à Cura-
çao, et que, si on n'établissait pas une règle fixe, i l serait trop 
facile aux capteurs de frauder la Compagnie et devendré des 
nègres aux colons W. 

La Junte convint alors (5) que si la Compagnie s'engageait à 
prendre aux capteurs tous les nègres présentés, sans distinc
tion de sexe ni d'áge, on pourrait convenir d'une taxe de cent 
dix pesos par pièce. 

Le due de Grammont accepta la transaction en faisant spéci-

(1) Lettre de Deslandes du 4 aoftt, loe. cit. 
(2) D'Aubenton, 17 septembre 1704, AN, B7 233. 
(3) Consulte du 8 aoút 1704, AGI, 153, 4, 21. 
(4) Représentation du 21 aoñt, AN, B7 233. 
(5) Avis du 10 septembre. 
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f5er dans la cédule, que Ton observerait stricíement la mesure 
ordinaire des pièces. afín que Ton ne confoodit pas, et que les 
armateurs ne prétendissent pas exigercentdix pesos partêtet1). 
Le décret fui expédié dans ce sens (2). 

11 s'agissait Ik surtout des nègres pris par les armateurs 
espagnols ou les vaisseaux de guerre du Roi Catholique. Avec 
les armateurs français la Compagoie fit souvent des traités par-
ticuliers. On peut donner comme exemple celui qui fut passé en 
1712 avec le sieur Cassart, capitaine des vaisseaux du Boi, 
commandant une escadre armée par des particuliers, et qui ne 
comprenait pas moins de neuf vaisseaux corsairesí3). On com-
preodqu'une lelle entreprise de course düt espérer de faire des 
prises, le traité avec la Compagnie la fit dóvier vers les prises 
de vaisseaux traitants. La Compagnie lui cédait ses droits, 
parte in qua, pour l'introduction de mille cinq cents nègres; 
deux cents à Sainte-Marthe, trois cents à Carthagène, six cents 
à Porto-Velo, quatre cents à La Havane, que le dit Cassart ven-
drait aux facteurs, tous risques et défectuosités restant à sa 
charge, à condition de payer aux facteurs trente pour cent du 
montant de Ia vente, et tous les frais, nourriture, entretien, etc., 
que les facteurs seraient obligés de faire. La Compagnie gardait 
à sa charge les droits à payer au roi d'Espagne. 

Par son droit de course, la Compagnie poursuivrait le rôle 
qui lui avaitélé assignó dans la politique générale, elle faisait la 
police des mers, elle pourchassait les ennemis. C'était cela, plus 
encore que son intérêt particulier, que Ton avait en vue, car 
peu après la conclusion du traité, la Compagnie, ayant élevé 

(1) Consulte du 21 octobre 1704. 
(2) D'Aubenton, 29 ootobre, A N , B7 233. 
(3) Le Neptune, le Téméraire,\e Bubis, la Vestale,l& Parfaite, la Médme, 

le Prince-de-Fruse, le Daligre et un brigantin duRoi. V. copie da traité dans 
AC, Fa 9, 1712. 
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une prétention voisine, assez logique, mais un peu exorbitante, 
vil rejeter ses instances aussi bien par le Gouverneraent fran-
çais qui ne les voulait pas soutenir I1), que par le Gouvernement 
espagnol. 

Próvoyant que des capitaines de navires amis, français ou 
espagnols admis ou non à naviguer aux Indes, ou bien les fli-
bustiers de lamer des Anlilles et de la Mer du Sud, ne se feraient 
pas faute d'introduire des nègres en contrebande, (ou par alto 
selon ['expression espagnole), tout autantque les Anglais ou les 
Hollandais, la Compagnie ne demandait rien moins que de pou-
voir traiter ces vaisseaux com me ceux des ennerais, les faire 
déclarer de bonne prise, et vendré à son profit à la fois les 
nègres qu'elle y trouverait, et les marchandises de contrebande 
qu'ils pourraient contenirf2). 

La Junte estima qu'il y avail làquelque chose d'inacceplable ; 
la Compagnie devait se contenter de reconnaitre les vaisseaux 
suspects, de les signaler, au besoin de les conduire dans les 
ports, et là, par cédule circulaire, i l fut ordonné aux officiers de 
ne leurrien laisser débarquer avant de les avoir visités en pre
sence des facteurs. Les nègres, s'il s'en trouvait, seraient adju-
gés à la Compagnie (3). 

Cétait déjâ lui accorder beaucoup. 

La Compagnie usa-t-elle de la faculté qui lui étáit ainsi octroyée 
de ('aire la course? 

II semble qu'il y ait eu un assez grand nombre de prises faites 
par ses vaisseaux, soit dans les mers d'Europe, soit dans celles 
d'Amérique. En 1703, la frégate, la Badine fit une prise qui fut 

(1) Nous verrons cette prétention se reproduiro à propôs du navire V A l 
tas envoyó à Buenos-Ayres, et Pontchartrain rej'eter les prétentions de la üom-
pagnie de courir sus à des concurrents français. 

(2) Bxtrait de la Junte du 13 janvier 1704, AC, F2, 7, 1704. 
(3) Résolution de Sa Majesté, AGI, 153, 4, 21. Junte du 8 avril 1704 et 

pièces, dans A G I , 153, 4, 25, 5" liasse. 
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vendue neuf mille piastres à deux Espagnols qui l'amenérent á 
la Corogned). 

En 1704, l'Aiffleet le Don-Carlos, firent également deux pri
ses anglaises sur les côles du Brésil, et les amenèrent à Buenos-
Ayres(2). 

Ea 1705, deux vaisseaux de la Compagnie allant à Cartha-
gène, prirent na navire anglais qui fut vendu aux Canaries huit 
mille cinq cent cinquante piastres (3). 

En 1707, hMutine, prit également aux Anglais un charge-
raent d'eaux-de-vie, mais on eut beaucoup de mal, vu la lon
gueur des procedures, à en faire la vente avant qu'elles ne se 
fussent gâlées W. 

Nous savons aussi que dans plusieurs de ses expéditions en 
Guinée, ses capitaines firent des prises considérables. Mais sur ce 
point il y eut des mécomptes, les dilapidations, furent constan
tes, et les capitaines profilèrent de la majeure partie des mar-
chandises saisies. 

En 4703, le sieurde Saint-Vandrille commandant VHei'mione 
et la Mutine, prit une frégate hollandaise nommée le Bescamor 
et une autre anglaise, VAngole, en rade de Loango; il les relâcha 
moyennant une rançon en nègres. Mais l'Angole se flt capturer 
à nouveau prés des Barbades par lesieurLe Bert qui avail armé 
YOpiniâtre au nom de la Compagniel5). D'autres prises furent 
faites encore en Afrique parle Faucon, l'Indien, VAmphitrite et 
le Medemblick. 

* 
Mais tout cela était encore insuffisant à porter un coup sensi

ble aux Anglo-Hollandais, et les nègres qu'on put se procurer 
(1) lis eurent quelques difficultés aveo le consul français, qui préteadit 

leur faire payer les droits de consulat et le dixième de Tamiral. II fut d'ail-
leurs débouté de sa prétention, n'ayant aucune juridiction sur les Espagnols. 
C'était au vendeur qu'il eñt dú s'adresser (D'Aubenton, 17 avril 1703, AN, B1 
228). 

(2) D'Aubenton, 14 septembre 1704, AN, B7 233. 
(3) DAubenton, 24 juin 1705, AN, B' 235. 
(4) D'Aubenton, 19 juin 1707, AN, B 7, 247. 
(5) Arrêt du 28 novetnbre 1705 confisquant au profit de la Compagnie 

109 nègres enlevés de la frégate l'Angole, AO, F 250. 
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pour la course ne furent jamais qu'un faible appoint pour la Gom-
pagnie. Dans Foeuvre un moment poursaivie par Pontchartrain et 
les diplómales français qu'il inspirait à Madrid, de rétablir la 
régularité du commerce des Indes et de combatiré les interlopes 
étrangers, la Compagnie n'avait été en somme que de peu de 
secours. I I lui eúl fallu en effet la collaboration et la dévotíondes 
officiers espagnols aux Indes, pour remédier aux abus qui lui 
étaientsi pernicieux, et elle ne put jamais obtenir leur concours. 
Lorsqu'ils n'étaient point à demi infidèles aux Bourbons, leurs 
habitudes invétérées de concussion en faisaientles auxiliaires de 
l'étranger. Nous aurons plusieurs fois encore l'occasion de le 
constater, en étudiant maintenant comment la Compagnie dirigea 
son commerce en Amérique. 



G H A P I T R E SIXIEME 

LES DIFFÉRENTS COMMERCES DE LA COMPACNIE. 

. L'acc&s des Indes est largement ouvert à la Corapagnie. Communication 
directe avec la France. Les ports de la mer du Nord. Buenos-Ayres. Admis
sion des facteurs. Résistance du Conseil des Indes. Le commerce à la Mer du 
Sud toujours inlerdit à la Compagnie. Sa position à Panama. — 11. Le com
merce des nègres. Visite et admission des vaisseaux, mesurement des pièces 
d'lnde. L'article 14 de TAssiento est modifié. Visite des esclaves et recouvre-
ment des créances. Les Retours; retours par les vaisseaux d'Assiento, par 
les gallions, par vaisseaux français. Le cacao et le (abac. — I I I . Les com
merces accessoires de la Compagnie. Les peltrecheries. Les vivres. Instan
ces de la Compagnie pour avoir des magasins. Résistance de la Junte. Inter-
•vention d'un ordre du despacho. Marchandises provenantde prises. — IV. Le 
commerce de Buenos-Ayres. L'ouverture du port aux Assientistes; affaires de 
YAigle Noir; expédiüon du Médembliek. L'entreprisedes munitionsde guerre. 
Obtention par la Compagnie d'une autorisation do commerce. Résistance élu-
dée du Conseil des Indes et du Consulado. Abus de la Compagnie. Campagne 
mallieureuse de VAtlas. L a contrebande française à Buenos-Ayres et les 
exactions de Velasco. Les cuiis. Campagne malheureuse de l'Ampkitrite. 
Conclusion. 

I 

L'Assiente étant le premier bénófice que la France retirait 
de son union avec l'Espagne, Ton étail totnbé cTaccord, en 
Espagne inême, pour rendre le coatrat avanLageux aux asso-
ciés, leur procurer des facilités de commerce et des chances de 
gain plus considérables que celles gónéralemenl obtenues par 
leurs prédécesseurs. 

Tout d'abord une entière liberté était laissée à la Compagnie 
en ce qui concernait la nationalité du navire et de l'équipage W. 
Elle pourrait à son choix user denavires français ou espagnols, 
de navires lui appartenant en propre ou appartenant à la ma-

(1) Art. 8. 
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riñe royale; elle pouvait mêrae, comme c'était de règle dans les 
Assientos précédents, user des navires appartenant à une na
tion amie de la France et de l'Espagne. Quant à l'équipage, elle 
jouissait des mêmes facultés, à condition que, dans tons les cas 
capitaines et naatelots fussent catholiques romains. Les gou-
vernementsde Louis XIV et de Philippe V devaient sur ce point 
se renconlrer dans une commune volonté d'exclusion à l'égard 
des hérétiquest1). 

Une liberté égale était accordée à la Compagine en ce qui 
concernait les ports d'altache. Ses navires pouvaient partir libre-
ment des ports de France ou d'Espagne, à charge seulement, 
au premier cas, d'en donner avis à Madrid. Les retours pour-
raient se faire àson gré dans les ports d'Espagne ou de France. 
S'ils revenaient en Espagne, les navires devaient présenter 
leurs registres aux ministres de Sa Majesté Catholique, afín que 
Ton püt connaitre la consistance de la cargaison, et s'ils revenaient 
en France, en envoyer un duplicata II était clair que la 
Compagnie armerait presque toujours en France et y reviendrait 
le plus souvent, c'ólait done, sauf un droit de centróle tout exté-
rieur, la liberté de commerce réciproque entre la France et les 
Indes espagnoles qui était concédée à la Compagnie. 

Sur ce point le Conseil des Indes avait émis des observations, 
tout en acceptant le principe (3). II fit remarquer que cette conces
sion avait déjà été faite aux Porlugais contre son avis, et que 

(1) Une difficulté se présenta sur ce point, dès le début, à La Havane. 
Le second facteur, David de Constale, n'était pas un Français, son nom 

avait l'aspeot anglais ou hollandais et il n'était pas catholique romain, il im-
portait de ne pas laisser les Assientistes manquer à ce qu'ils avaient promis. 
Le Conseil des Indes en avertit Sa Majesté. 

Une cédule-circulaire fut expédiée (en novembre 1703) aux officiers des 
ludes, leur ordonnant de veiller avee le plus grand soin à ce que les facteurs 
de l'Assiente justifiassent de la qualité de catholiques romains avant d'entrer 
en fonctions, et leur interdisant d'admettre aucun Anglais ou Hollandais lors 
même qu'ils justifieraient de cette même qualité. 

Nous n'avons pas connaissance que ees difficultés se soient ailleurs renou-
Telées. 

(2) Art. 26. 
(3) Consulte citée du 2 septembre 1701. 



337 — 

Ton n'avait pas été sans voir quels mauvais résultats elle avail 
produits. Sa Majes té aurait pu à son gré permettre I'armement 
danslesports de France, mais obliger les vaisseaux dela Compa-
gnieà revenir aux ports d'Espagne, et à y présenter leur registre. 

La libre correspondance avec les colonies espagnoles s'ag-
gravait, aux yeux du Gonseil des Indes, de ce que la Compagnie 
avait obtenu pour ses vaisseaux la faculté d'aborder avec leurs 
cargaisons de nègres à tous les ports des rivages baignés par 
l'océan Atlantique W. Ainsi disparaissaitlarestriction coutumière 
qui consistait à n'ouvrir aux Assientistes qu'un certain nombre 
deports habilites. Dans cet Assiento, la Compagnie se bornait à 
promettre qu'elle ne déchargerait pas dans les ports oú iln'y au
rait point d'officiers royaux pour visiter les navires et donner 
les certificais des nègres débarqués (2). 

Bien plus, la Compagnie spécifiait qu'ayant le droit d'entrer 
dans tous les ports de lamer du Nord, elle le pourrait également 
dans celui de Buenos-Ayres, mais elle devait se borner à envoyer 
deux vaisseaux et SOO à 600 pièces d'Indeau maximum (3). 

II y avait là une situation privilégiée, que n'avaient jamais 
obtenue les Assientistes precedents. On en donnait pour rai-
son, dans le lexte même du traité, qu'il était três dommageable 
aux colons que les introductions de nègres n'eussent pas lieu 
dans tous les ports, parce que les provinces qui n'auraient point 
de port privilegié se trouveraient manquer de nègres et de main-
d'ceuvret4). 

Cela n'avait pas suffi à convaincre le Gonseil des Indes. I I 
eüt voulu n'accorder à la Compagnie que les ports d'introduc-

(1) La banda del Norte, art. 9. 
(2) Art. 10. 
(3) Allanamiento de Tart. IC^e'était 700 à 800 que Ducasse avait demandé 

d'y introduire. 
(4) On ajoutait qu'il en résulterait un grave préjudice pour l'exploitation 

du sol, et par contre-coup pour les finances de Sa Majesté Oatholique, sane 
compter les fraudes habituelles et fatalement nécessaires aux colons pour se 
procurer les bras qui leur manquaient. 

SCEL. - I I . 22 
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tion concédés au Portugal, en y ajoutant tout au plus p0rto_ 
Rico et Saint-Domingue. Ouvrir tous les ports du Nord, c'ékit 
disait-il, provoquer I'interlope, en en multipliant les occasions' 
etfaciliter Taocèsdes vaisseaux dans des lieux ou commandaient 
seulementdes officiers inférieurs en lesquels onnepouvait avoir 
qu'une confiance três limitée, étant donné le peu de profits qu'i]s 
retiraient©fficiellement de leurs charges. Enfin, c'était multi
plier les facteurs etles agents, par suite les chances de conflit,et 
difficultuer d'une façon quasi-insoluble la reddition des comptes. 

Surtout, il ne pouvait admettre qu'on eút livre l'eTitrée de 
Buenos-Ay res. I I rappelait qu'on ne l'avait jamais fait, même 
pour des naturelsW, et représentait tous les dangers de cette 
tolerance, notamraent en ce qui concernail Ies sorties de Fargeiit 
péruvien;, qai serait exporté avant mêrae d'avoir payé le quimt. 
II annonçait que les eommerçants de Lima seraient fondés à 
refuser la contribution aux averias, et s'inqaiétait également des 
facultés qu'auraient les Assienlistes de monopoliser le traflcdes 
cuirs et de priver l'Espagne d'une branche de commerce aassi 
utile et fructueuse. 

* 
II est certain que c'était sur ce point que la faveur était le 

plus manifeste, et expresse ladérogation aux antiques errements 
du commerce des Indes. Et comme pour le mieux accentuer, 
Finternation, cette facilité si dangereuse de pousser rinterlope 
jusqu'au centre des terres, était reconnue pleinement à la Com-
pagnie francaise. 

Outre la faculté d'employer à son gré comme agents et fac
teurs des Françaisaussi bien que des Espagnols, jusqu'au nombre 
de quatre à six dans les différents ports, et la promesse du Roi 
Catholique de les considérer, en ce qui concernait leurs fonc-
tions spéciales, comme de véritables sujetsde la couronne d'Es-
pagnel2), on les autorisait à passer à Tintérieur du pays pour y 
exercer le commerce de la Compagnie de la façon qu'elle le 
jugerait le plus convenable, et sans aucune limitation, sans 

(1) II oubliait Reynel el Atayde. 
(2) Art. 12. 
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qu'aucun fonctionnaire civil ou militaire, de quelque grade ou 
qualité qu'il put être, mit aucun obstacle à leurs operations, tant 
qu'elles resteraient licites, et conformes aux articles de l'As-
siento el aux Jois; celles de ces dernières qui s'opposaient à 
cette liberte élaient révoquéesí1). 

L'opposition vaine de radministration des Indes n'avait eu 
pour résultat que de faire exprimer plus clairement les avan-
tages accordés. lis ne le furent point tant, cependant, qu'il n'y 
eút place à quelque interpretation. 

La Compagnie rencontra ses premières difflcultés aux Indes, 
dans le port de La Havaae; Ducasse y avait envoyé comme fac-
teurs : De la Rue qui devait plus tard passer à Carthagène et un 
certain David de Cosíale. lis présentèrent copie de l'Assiento, 
et une recommandation de Ducasse, mais point de pouvoirs en 
règle émanant de la Compagnie. lis avaient été três probable-
mentchoisis par l'amiral lui-même à Saint-Domingue. 

Les officiers espagnols ne les adrairent que provisoirement à 
exercer leur office, leur donnant les délais d'outre-mer pour se 
munir de pouvoirs réguliers(2). 

Au Conseil des índes, le fiscal s'éleva contre cette tolérance; 
il prétendit d'abord que la Compagnie n'avait pas le droit d'en-
voyer de facteurs dans les ports ou il y avait, non point des « offi
ciers royaux », mais seulement des« lieutenants », caralors son 
contrat ne lui donnait pas le droit de s'y établir. La Havane 
n'avait qu un lieutenant, la fournilure devait sen faire par Car
thagène. C etaitune interprétation du contrat qui manifestement 
n'en voulait voir que la lettre; les Assientístes avaient bien cru 
en etTet se faire accorder l'accés de toas les ports oü une auto-

(1) II y eut une seule fois, à notre connaissance, discussion sur ce point. 
En 1709, des marchands de nègres revendeurs, voulant passer de Maracaybo 
à Varinas se virent arrêter à Coro par les fonetionnaires royaux. 

Eemarquons qu'il ne s'agissait même pas d'ageats de la Compagnie, mais 
de revendeurs particuliers. Une enquête fut ordonnée par le Conseil des Indes 
(V. Consulte du 7 novembre 1709, AGI, 153, 4, 26, N» 58). 

(2) Lettre du gouverneur de Cuba, 8 mai 1703, AGI, 153, 4, 21. 
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<rüé espagnole pouvait les contrôlert1). La requête du fiscal de 
íaire retirer les facteurs, ne reçut pas d'ailleurs exécution, et ils 
conlinuèrent de résider à La Havane. En 1711, un incident tout 
,pareil se reproduisit à Coro, petit port (dependant de Caraccas. 
La Compagnie n'y avail pas établi de facteur parce qu'il n'y 
.avail pas d'officier qui y résidât; or, i l arriva que les habitants 
.próférérent se fournir de nègres aux Anglo-Hollandais que d'aller 
les chercher à la factorerie la plus proche: Caraccas. Ému par 

résultat, le Gouvernement espagnol permit à la Compagnie de 
s'installer à Coro(2). 

Quelque bien disposé quefilt le Gouvernement espagnol pour 
da Compagnie au moment du contrat, i l est cependant un point 
surlequeliln'accédapasásesdésirs: i l nelui donna jamaisTaccès 
dela Merdu Sud. Bien que Ducassen'ait point songé à ledeman-
-der directement, i l avail pu croire un moment l'avoir obtenu 
indirectement par l'Assiento lui-même.Le contrat portait primi-
tivement que la Compagnie pouvait soil acheter, soit fabriquer 
•elle-même à Panama, ou dans tout autre chantier de la Mer 
du Sud, deux frégates, ou ourques, de quatre cents, tonnelades 
•environ, pour porter ses nègres de Panama au Pérou et rappor-
-ter les retours en marchandises et métaux précieux du Péron à 
Panama. Celte faculté de construiré deux navires eüt donné 
•cette fois à ce commerce une ampleur toute particulière, et la 
possibilité d'avoir deux navires propres dans la Mer du Sud 
eüt pu singulièrement faciliter l'exploitation de ces riches con-
Irées aux privilégiés assientistes. Ce ne fut point seulement le 
Conseil des Indes, mais les commissaires eux-mêmes, nommés 
pour conférer avec Ducasse, qui refusèrent d'y consentir. La 
Compagnie se soumettait cependant à ce que les deux navires 
ne passassent jamais les Délroits (Magellan), et s'obligeait à les 
vendré dans les six mois, à l'expiration de I'Assiento, mais elle 

(1) Consulte da 29 octobre 1703, eod. loe. 
(2) Consulte favorable du 26 mars 1711, A G I , 153, 4, 25, N" 69. 
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jut y renoncer. On fit remarquen, que c'était metlre en péri:n 
toute l'organisation Iradilionnelle du commerce de la Mer dtv 
Snd. Les marchands de Lima pourraient ainsi envoyer leurs 
marchandises du Pérou à Panama sans passer par la voieoffi-
cielle, sans payer la contribulion d'avéria. Avec quoi dès lors 
entreliendrait-on la flolte de la Mer du Sud si nécessaire à Sa: 
Majesté Catholique pour la défense des côles ...? De plus Ies-
fraudes seraient incessantes, la foirede Porlo-Velo compromise, 
la correspondance entre le commerce d'Espagne et celui dw 
Pérou inlerrompuei,1). La C^mpagnie française pouvait, aussi bien-
que les autres Assientistes, faire passer ses nègres au Pérou et 
ses retours à Panama sur des navires appartenant à des sujets 
espagnols. 

Ducasse dut en partie se soumettreí2); la permission d'ache-
ter ou consíruire deux navires fut réduite à celle de les fréter. 

C'élait encore trop pour le Conseildes Indes, d'autant plus que 
¡a Compagnie conservait le droit de les garnir d'un équipage à 
son gré et de nommer les officiers. Le danger ne disparaissait 
done pas entièrement. 

Ainsi la Compagnie ne fut jamais admise àtraflquer directe-
ment de France dans la Mer du Sud. Ducasse eutun moment 
l'idée de lui faciliter ce commerce; il pensait à utiliser une fré-
gate d'avis que Ton renvoyait d'EspagneauPérou, pourluifaire 
transporter des nègres au compte de la Compagnie. Pontchar-
train n'en était point três partisan, estimant qu'une compagnie-
privilégiée ne devait pas perdre de vue l'objet pour lequel elle-
est inslituée(3). 

Comme ses devancières, pour la fourniture du Pérou et du 
Chili, la Compagnie dut done recourir à l'intermédiaire des com-
merçants revendeurs. S'il fut fait quelque commerce direct, ou 
même interlope, ce ne put être qu'un commerce particulier de-

(1) Consulte citée. V. aussi Tome I . Livre préliminaire, chap. I I , p. 63. 
(2) Allanamiento de Fart. 11. 
(3) Lettreá Ducasse, 4 novembre, AC, B28. 
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facteurs. Le Cordier n'est point de ce chef exempt de tout soup-
çon. 

IJ paraissait si naturel de voir la Compagnie de I'Assiente 
profiler de sa situalion pour pratiquer la contrebande, qu'a Pa
nama on l'accusait ouvertement de le faire, et de prêter son appoi 
aux interlopes de Saint-Malo qui, en revanche, introduisaient 
les nègres de la Compagnie au Pérou en contrebande. En réalité, 
il n'y avait point de raison pour que les Malouins délaissas-
sentleur fructueux commerce pour celui de la traite, beaucoup 
plus aléatoire W. Mais le facleur ne parvenait point, malgré 
ses eíTorts, à faire entendre raison aux intéressés, et la situation 
des agents de la Compagnie fut toujours difficile et parfois dan-
gereuse, malgré la proleclion du vice-roi de Lima. lis écriveot 
souvent que la vie pour eux n'est pás tenable, qu'ils sont insul-
tés, parfois maltraités(2). 

Cette haine apparaít surtout chez les intéressés aux gallions 
pendan! leur séjour à Carthagène en 1707; les facleurs de í'As-
sienlo s'y voient « à la veille d'événements sinistres ». 

II ne fallutpas moins que les nouvellesde labataille d'Almansa 
et de la naissance du prince des Asturies, pour calmer les mau-
vais sentiments de la population. 

En 1708, une frégate venue de Nantes, chargée de vivres, 
arriva à Carthagène, et offrit aux officiers et députés de la Com
pagnie de leur vendré des provisions. 

Elle fut attaquée, pillee, l'équipage massacré en partie,et enfin 
déclarée de bonne prise(3). 

Le préjudice que recevait la Compagnie du commerce des 
Malouins à la Mer du Sud, se traduisait aussi d'une autre 
façon(4). Les Péruviens trouvant ailleurs à employer leurs fonds, 
ne venaient plus chercher de nègres à Panama pour en faire le 

(1) Lettre de Le Cordier à Pontchartrain, 6 juin 1704 AO, P2 7. 
(2) Lettre du facteur général Deslandes du 12 septembre 1704, eod. loc., 

et de Le Cordier, 25 janvier, 15 mai 1706, AC, F'2 8. 
(3) Journal du sieur Duval, eoramis de TAssiente à Carthagène, du 14 avril 

1707, au 12 juillet 1708- Eod. loc. 
(4) Un mémoire sur le commerce de TAmérique espagnole, A N , B?, 242 

(1705). 
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commerce, le trouvant trop aléatoire. On s'explique l'idée de 
demander la suppression du commerce des Malouins en faveur 
(3e la Gompagnie. Une des raisons qui le sauvèreat ce fut que 
par l u i , on pourrait s'emparer de certaines places du Pérou et 
du Chil i , au cas oú les Indes se déclareraient pour l'ArchiduCf 
de m ê m e qu'en ce cas la Compagnie de l'Assiente se f£U eraparóe 
de Buenos-Ayres. 

On voit que dans des circonstances extremes, un rôle noa 
seulement négociant mais guerrier, eut pü être reservé à la Gom
pagnie. II est peu probable qu'elle filt en état de le remplir, elle 
o'en eut point en tout cas l'occasion, et ce a'est que de ses ope
rations commerciales que nous avons à nous préoccuper. Le 
facteur Le Cordier préconisait une association entre la Compa
gnie de l'Assiente et celle de Saint-Domingue pour fournir les 
Philippines, d'accord avec la Compagnie de la Chineí1). 

Ces proj.ets ne reçurent même point, est-ü besoin de le dire, 
un commencement, d'exécution. 

I I 

L a première branche du commerce de la Compagnie aux 
Iodes, c'étail normalement son commerce négrier, lávente des
claves aux colons. 

Les conditions d'admission des vaisseaux ne présentaient rien 
de spécial; n'ayantpas besoin du registre de la Contratación, ils 
n 'é ta ient soumis áaucunes prescriptions d'armeraeat ni de grée-
meat particulières. Du moment qu'ils justifiaient être des vais
seaux d'Assiento, l'admission dans les ports élait de droit, ils 
é l a i en t seulement soumis à une visite sanitaire avant que les 
esclaves pussent être mis à terrecí, et à un centróle destiné í 
évi ler la contrebande. Une fois visites etadmis par lesofficiers 
royaux, ledébarquement pouvait commencer, les facteurs pren

yl) Lettre de Le Cordier à Pontchartrain, 25 janvier 1706, AC, F2, 8. 

(2) Art. 21. 
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drelivraison des nègres, et mettre en vente ceux qui n'avaient 
point besoin de soins. 

Une ou deux fois Ies factenrs durent protester centre I'itiertie 
ou le mauvais vouloir des fonctionnaires espagnols, qui, etis'ab-
stenant de procéder à la visite préalable, empêchaient par là 
même le débarquement et le commerce. 11 en pouvait rósulter 
des pertes de vies considérables, et des pertes d'argent pour la 
Compagnie. 

En 1708 elle obtint une cédule ordonnant aux officiers de 
procéder à la visite dans les quarante-huil heures de Tarrivée 
du vaisseauW. Adéíautles facteurs pourraient commencer leurs 
ventes. 

• 

La premiere opération de ce commerce était le mesurement 
des nègres par les officiers royaux, ou leur réduction en pièces 
d'Inde, afin que Ton püt faire le compte des introductions 
annuelles et solder le montant des droits. Mais la Compagnie, 
mieux traitée sous d'autres rapports, l'était, sur ce point, moins 
bien que ses devancières. 

Par suite sans doute d'une inadvertance des négociateurs, 
son contrat portaiti2) que les nègres qui mouraient après le me
surement, et avant d'avoir été vendus, devaient payer les droits, 
et seraient considérés comnae entrant dans le nombre de ceux 
qu'elle élait tenue d'introduire. 

L'Assiento ne disait rien autre chose, de telle sorte que les 
officiers royaux étaient libres de faire entrer dans le compte 
des introductions les malades ou même les mourants, contrai-
rement à ce qui avait été spécifié par les Assientos antérieurs 
qui faisaient intervenir des chirurgiens, pour éliminer ceux des 
esclaves qui manifestement étaient sur le point de trépasser, et 
donnaient un délai au bout duque! on décomptait ceux des noirs 
morts pendant sa durée. 

(1) Le 25 octobre. Elle se fonde sur les articles 21 et 22 de l'Aesiento. 
V. AHN, leg. 3214. 

(2) Art. 24. 
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Le conflit, d'ailleurs prévu (i), se produisit dès que les 
facteurs de la Compagine se heurtèrent à des fonctionnaires mal 
disposés (2). 

AFarrivée des frégates ¡aBadine et la Gaillarde, en 1703, dans 
le port de Carthagène, le facteur De la Rue était venu au comp-
toir procéderau mesurement, accompagné d'un médecin et d'un 
chirurgien. Or, les officiers royaux prétendirent faire entrer ea 
compte tous les nègres quels qu'ils fussent. On les vit marquen 
au fer des nègres déjà malades et les achever, sans teñir 
compte des avis des médecins, exerçant au contraire sur eux 
une pression non déguisée pour en obtenir des mesurements 
mensongers. 

Peut-être les facteurs avaient-ils, de Jeur côté, exercé quel-
qu'autre pression plus déguisée pour obtenir des éliminations par 
trop prudentes. Quoi qu'il en füt, la Gompagnie prétendit que 
surquatre cent quatre-vingt-cinq nègres débarquésde la Badine, 
il avait faliu, après mesurement, rabattre trente pièces et six 
quartes dont les officiers n'avaient diminué que írois têtes, et 
que, sur les deux chargements, la Compagnie perdit plus de 
vingt-cinq mille écus (3). 

Elledut représenter à Madrid, et demander une cédule, spé-
ciñant de quelle façon devait s'opérer le mesurement. Elle Fob-
tint, et i l fut déclaré que le mesurement aurait lieu comme par 
lepasséW. Elle demanda également qu'un délai füt fixé pen
dant ¡equel on observerait les nègres malades afín de décomp-
ter ceux qui mouraient pendant sa durée. Elle eu obtint un de 

(1) V. lettre citée de Deslandes du 4 aoftt 1704. 
(2) Mémoire de la Compagnie de l'Assiente sur les contraventions faites à 

son traité par Jes officiers de Carthagène. AC, F'2 7, 1704. 
(3) Le faeteur invoqua en vain la coutume couramment saivie dans lea 

.Assientos précédents, les déductions opérées pour maladies ou ponv défauts 
physiques, il cita notamment les articles des oontrats de Grillo et de la 
Compagnie de Cacheu, mais ne put rien obtenir du gouverneur, Pimienta, 
qui soutenait ses officiers. II répondit que les anciens Assientos n'avaient 
rien à voir;dans roecurrence, et déclara s'en teñir à l'Assiento français. II re-
fusa même d'autorisev par la suite un deuxiéme mesurement après que Ton 
etit constaté les morts immédiatement survenues. 

(4) 20 avril 1704 et les pièces de l'affaire dans AGI, 153, 4, 25, 28 liasse. 
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quinze jours, apròs avoir demandé un mois, córame l'accordait 
J'Assiento portugais, et seulement sur les instances de Tambas-
sadeur français, en 1708 W. 

• 

Une fois opéré le mesureraent, la Compagnie était libre de 
conclure ses marchés, sauf toutefois (2) dans les ties de Bar
lovento, Sainte-Marthe, Cumana et Maraca'íbo, oü une taxe 
maximum lui était fixée; elle ne pourrait les y vendré à plus de 
trois cents pesos, les colons et habitants de cette province en 
ayant particulièrement besoin et se trouvant pécuniairement 
gênés pour les acheter. Partout ailleurs, en Nouvelle-Espagne et 
Terre-Ferme, la Compagnie restait libre de conciure les mar
chés les plus avantageux qu'elle pourrait. Si ses cargaisons 
n'étaient point tout entières écoulées dans le port de débarqu&-
ment, il lui était loisible d'en achever la vente dans d'autres(3). 

Incomplet encore sur ce point, le contrat n'avait pas, comme 
les précédents, garanti la Compagnie contre l'abus des recla
mations des acheteurs, invoquant le vice rédhibitoire pour ob-
tenir la rescisión des ventes de nègres. Elle demanda qu'on y 
remédiât par une cédule explicative qui lui fut accordée (*). 

Lorsque les nègres étaient attaints de maladie de cceur, 
goutte cardiaque, haut-mal, les acheteurs avaient deux mois 
pour dénoncer ia vente devant le juge conservateur en fournis-
sant les preuves de leur dire. 

On leur accordait seulement trente jours pour les autres ma
ladies cachées qui auraient pu se révéler, huit jours pour les 
défauts apparents (5). 

• 

Comme de coutume l'Assienlo promettait à la Compagnie que 

(1) Dans AHN, leg. 3214, 26 octobre 1708 et AGI, 153, 4, 21. V . deux 
refus antérieurs du Gonseil des Indes en 1705 et 1707. 

(2) Art. 9. 
(3) Art. 25. 
(4) Mémoire à ce en jet, AG, 7, 1703. 
(5) Décision du Koi, AGI, 153,4, 21. 
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ses débiteurs seraient trai tés comme ceux du fisc, et ses eréanees 
recouvrées comme les eréanees royales ('). 

Cette disposition ótait des plus utiles, à cause des longs cre
dits que les facteurs étaient souvent obligés de consentir. 

La Compagnie songea même à faire compléter celte dispo-
sitioQ par une autre qui lui eül apporté de grandes facilités 
pecuniaires. 

Obligee par son conlrat de payer les droits en argent comp-
tant sur ses exportations, il lui fallait cependant atlendre sou
vent de ses acheteurs le paiement de ses eréanees, et non seu-
lement lorsque ce paiement était stipule ea argent, mais encore 
lorsqa'il se faisait en fruits : les colons ne le lui versatent qu'a-
près les récoltes. 

Les facteurs recevaient alors des billets ou obligations, et la 
Compagnie eüt voulu que les officiers royaux prissent ees obli
gations en paiement des droits à la sortie, ou donnassent du 
temps pouracquitter ces droits, 

Les officiers au contraire n'hésitaient point, si les facteurs 
apportaient quelque retard au paiement des droits, à reteñir les 
vaisseaux et à s'opposer (2) à leur départ. 

La Compagoie ne vit point accepter sa requête; sur avis ân 
fiscal, le Roi consentit seulement à renouveler aux tribunaux des 
Indes Ia recommandation de procurer à la Compagnie un paie
ment exact de ses débiteurs, au besoin par la contrainte; mais le 
Trésor ne pouvait coarir les risques de ces recouvrements(3). 
Les nécessitês de la régularité fiscale justiflaient assez ce refus. 

L'établissement des droits à l'exporlation, n'empéchait pas 
que la Compagnie n'ait été libéralemeot traitée en ce qui con-
cernait les retours. Nous avons dit déja comment elle les pou-
vait faire oú bon lui semblait, il lui était interdit seulement de 

(1) Art. 33. * 
(2) AHN, leg. 3214,25 octobre 1708. 
(3) D» dans A G I , 153, 4, 25, N°s 44 et 53. 
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profiter de son contrat pour détourner vers la France les com
munications des colonies espagnoles avec leur mélropole 0). La 
Compagnie ne devait done se charger d'aucuns transports de 
fruits ou d'argent pourle comple des Américains; elle ne devait 
prendre à bord aucun passager; ses vaisseaux étaient exclusi-
vement réservés à son commerce, les re tours devaient provenir 
exclusivement dela vente des nègres. 

I I n'y avail d'atténuations que pour le service royal; il arriva 
souvent que les vaisseaux de la Compagnie rapportassent des 
Indes des ballots, et surtout la correspondance des officiers 
adressée à Versailles ou à Madrid. 

Au point de vue de la nature même des retours, une liberté 
presque complète réapparaissait. 

La Compagnie pouvait accepter en paiement de ses nègres, 
soit des métaux précieux : réaux, barres d'argent, d'or ayant 
payé le quint, —soit des fruits de la Ierre (2); mais tandis que l'or 
et l'argent, après avoir páyeles impôts ordinaires, étaient libres 
de tous droits d'exporlation, les fruits et produits de retour y 
étaient soumis. 11 est vrai que les Assientistes restaienl libres 
de les porter d'un port à l'autre pour les échanger contre de l'ar
gent, mais alors ils devaient payer les droits coutumiers de ce 
genre de trafic, et n'étaient point admis à aller vendré à l'inté-
rieur des terres (3). 

L'Assiento permettait à la Compagnie, de charger ses retours 
à son gré sur ses navires ou sur les gallions (4). Elie demanda 
par la suite que ce droit lui füt plus explicitement réservé parce 
qu'on avait fait quelques difflcultés sur ce chef à Cartbagène, en 
refusant d'embarquer sur la flotle tout un stock de marchandises 
qu'elle voulait expédier en Europe. Elle voulait de plus que Fon 
spécifiât que l'argent ainsi embarqué sur les gallions ne devait 
pas être porté sur le registre général de la flotte, afín qu'on ne 

(1) Art. 26. 
(2) Art. 25. 
(3) Allanamiento de l'art. 25. 
(4) Art. 17. 



— 349 — 

lui fit pas payer Findult à son arrivée en Espagne (i), la to tali té 
des droits et prélèvements qu'elle devait acquitter étant par ail-
leurs limitativement slipulée. 

Sur avis du Conseil et de la Junte, le Roi décida, en ce qui 
conceniait la preraière des deux demandes de la Compagnie, (et 
cette resolution semble assez equitable), que les gallions étant 
réservés aux « genres nobles », c'est-á-dire au transport des 
métaux précieux, la Compagnie n'avaitpasledroitdelesembar-
rasserd'autres produits volumineux; elle devait pour cela fréter 
des vaisseaux siles siens ne sufñsaient pas (2). 

En ce qui touchait à la question de l'indult, on dislingua. La 
Compagnie était exempte de droits pour ses retours, cela s'enten-
dait des droits d'avéria, droits de sortie des Indes, ou d'entrée 
en Espagne; mais en ce qui concernait les droits payés dans cer
tains cas forluits : déroutes, etc., et désignés sous le notn géné-
ral « d'averias gruesas » la Compagnie devait y participer pour 
sa part. 

Tous les fonds transportés sur les gallions, y compris ceux 
du Roi, n'en étaient en effet jamais exempts, et c'était, on s'en 
souvient peut-être, ce qui avail toujours été pratique antérieu-
rement dans les autres Assientos. On le voit, la tendance géné-
rale du Gouvernement espagnol dans l'interprétation du contrat, 
était de l'accorder avec les lois et coutumes en vigueur. 

Mais bientôt une autre difficulty se présenta. 
La Compagnie étant souvent obligée de prendre en paiement 

de ses nègres les fruits et produits du pays, au lieu d'argent, 
se trouverait vite incapable de rapporter le tout sur les navires 
qui avaient fait la traite : leur tonnage serait insuffisant. Nous 
venons de voir comment on avail réglé l'aide que lui devaient 
prêter en ce cas la flotte ou les gallions du roi d'Espagne. Mais 
comment ferait-elle, au cas oü les gallions ne seraient point 

(1) Memoire dans AC, F2 7, 1703. 
(2) Décision sur les 14 points, AGI, 153, 4,21. 
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venus cette année-là, et oú ['absence de tonnage l'empécherait 
de faire ses retours ? 

La Compagniedemanda, dès 1704(1), so¡t de pouvoir envoyer 
des vaisseaux à vide pour chercher les retours, soit de les char
ger sor les vaisseaux espagnols ou français qui se trouvaient 
dans les ports des Indes. 

Nous savons déjà que Louis XIV avail prescrit à ses vais
seaux d'aider sur ce point la Compagnie(2), mais il fallait obte-
nir I'autorisation du roi d'Espagne, car seuls les vaisseaux d'As-
siento pouvaient licitement charger des marchandises en Améri-
que. En ce qui concernait I'autorisation d'envoyer des navires 
à vide, jamais le Gouvernement espagnol n'y consentit d'une 
façon générale, il larefusa expressément dès 1704. Ceüt étéen 
effet fournir de trop fáciles prétextes à contrebande. Partant á 
vide, rien n'était plus facile que de charger en cours de route. 
Tout au plus, exceptionneilement, dans une ou deux occasions, 
la Compagnie en obtint-elle I'autorisation. 

Quant aux navires espagnols ou français qui pouvaient se 
trouver aux Indes, le roi d'Espagne n'autorisa la Compagnie 
à faire ses retours que dans les premiers; on ne voulait pas 
que les seconds revêtissent même l'apparence d'etre admis à 
l'intercourse coloniale. 

Aussi la permission n'était pas três utile, vu le petit nombre 
de ees navires espagnols, notamment dans Ies voyages de Ca-
raccas et de Buenos-Ayres, oú les cargaisons étaient le plus 
volumineuses. En outre, les vaisseaux espagnols n'étaient pas 
súrs, ils avaient coutume de voyager sans être assurés, et par 
ce temps de guerre oú les ennemis infestaient les mers, on ne 
pouvait guère leur confler de cargaisons (3). 

La question fut reraise à I'ordre du jour à l'occasion de la 
frégate la Nymphe, de la marine royale, qui avait touché à Ca-
raccas et sur laquelle le facteur Musnier avait voulu embarquer 

(1) Lettre de d'Aubenton, 6 aoút 1704, AN, B ' 232. 
(2) V. ehap. précédent. 
(3) AHN, leg. 2308. Un mémoire de la Compagnie de 1708. 
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du «cacao. Le gouverneur s'y était refuse (*), Pontchartrain Jui 
écrivit pour lui dire qu'il s'en étonnait, qu'on enverraií à sa 
place, la frégate la Gaillarde, et que cette fois, il devait se 
montrer plus accommodant (2). 

La Compagnie demanda done à nouveau que, lorsqu'an ©a-
vire français se trouvait dans les ports des Indes .avec un titre 
régulier, c'est-á-dire ung licence expresse de Sa Majes-té Catho-
lique, il püt également apporter les retours d̂ u trafic négrier. 
La demande fut examinée par le fiscal du Conseil des Indes (3), 
qiui estima qu'il n'y avait point d'ineonvénient à l'accorder,. 
Sans doute, les lois inlerdisaient aux navires étrangers la navi
gation des Indes, mais les circonstances pouvaient donner aux 
vaisseaux français une situation particulière, et, en tout cas, la 
licence de Sa Majesté Catholique, les assimilait à des vaisseaux 
nalionaux. 

Le Roí se conforma à cet avis et la Compagnie put désornaais 
se servir .aussi bien de vaisseaux français que d'espagnolsM. 
L'ordre fut expédié en cortimandement, sans avoir, serable-t-ãl, 
passé par le Coiiseil des Indes, e't sur les dénaarches de notre 
ambassadeur Amelott5). 

i r 
+ * 

II ne suffisait point d'obtenir toutes facilites pour effectuer 
les retours, i I fallait encore pouvoir les écouler aisément, n'étre 

(1) AGI, 153, 4, 26„ N0 49. 
(2) La Compagnie préférait entretenir de bons rapports-avec .les officiei» 

qued'étre obligée de se plaindre à Madrid de l'inesécution de son contrat. A 
lavérité le ministre savaitbien que le contrat ne comportait pas cette faculté, 
mais il la eonsidérait comme devant être octroyée (Pontchartrain au gmwer-
•neurde Caraques, 27 mai 1707, AC, B28). 

(3) Don J . A. de Los Rios, à Grimaldo. Madrid, 2 novembre 1708. 
(4) V. Lettre de Grimaldo, k Amelot, du 19 novembre 1708, luí annon-

çant le résultat de cette démarche. 
(5) Notons pour mémoire que la Compagnie obtint en même temps le a-e-

nouvellement des ordres dcstisés à, éviter tout retard dans l'expédition pour 
l'.Europe de ses vaisseaux. L'article 14 de son contrat qui le lui promettait 
avait fait aus Indes quelques difficultés qui furent aussi levées (V . AHN, 
leg. 3214, 25 octobre 1708). 
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point encombré de marchandises, ce qui était trop souvent le 
cas des Compagnies coloniales, et fut parfois, pour les cuirs de 
Buenos-Ayres, par exemple, le cas de la Compagnie. 

Bustamente l'avait sagement prévenue à ce sujeK1). « II faut 
informer le facteur de cette cour (Madrid), disait-il, de tous les 
bâtiments que la Compagnie envoie en Amérique et de leur re-
tour..,, et comme l'anis, le labac de "La Havane, le cacao, la 
vaniile et le sucre sont présentement d'un grand débit, qu'ils 
(les facteurs des Indes) tâchent de faire leurs emplois en ees 
dernières oü la Compagnie gagnera plus que s'ils envoyaient 
orou argent» ; mais il était nécessaire que les facteurs envoyas-
sent, en même temps que lesretours, les pièces justificaLives de 
leur provenance, car si Ton ne pouvait établir qu'ils étaient le 
résultat de ventes de nègres, le Conseil des Indes leur fermait 
impüoyablement le marché espagnol. Or, le marché espagnol 
était souvent plus lucratif que le marché français, surtout pen
dant la guerre, à cause de la disette, et Pontchartrain entendait 
que la Compagnie sút en profiler, puisque le contrat le lui avait 
ouvert. Ce n'était pas un avantage négligeable, en effet, que d'en 
avoir l'accés des deux côtés à la fois, à Taller et au retour, 
pouvait-on dire, alors qu'avant l'Assiento, nous n'y pouvions 
porter que les marchandises destinées à l'exporlation et jamais 
les produils d'importation coioniale. 

La Compagnie fut prévenue dès le débutqu'elle pouvait faire 
de gros bénéfices en Espagne sur le cacao, surtout dans cer
tains ports oúil était devenu rare; mais les lois des Indes s'op-
posaient àce qu'il entrât en Espagne autrement que par les ñottes 
et gallions, et ailleurs qu'á Cadix. On était Irès rigoureux sur 
ce point au Conseil des Indes, et Ton prévoyait que si Ton obte-
nait la permission du Roi Catholique, ce ne serait pas sans ré-
sistance(2). 

(1) V. le document cité, Instruction pour MM. de la Compagnie de 1'As-
siente. AC, F2 7. 

(2) D'Aubenton, 10 aoüt 1703, AN, B7 228. 
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Précisément, à la fin de 1703, l'ua des navires de la Compa-
gnie, la Badinc, revint à La Rochelle avec du bois de campeche, 
du tabac et du cacao, achetés à La. Havane et à Porto-Velo. 

La Compagnie demanda à Sa Majesté Calholiquede pouvoir 
apporter cette dernière denrée à Bilbao; elle faisait valoir que 
les bénófices qu'elle en retirerait profiteraient aussi au Trésor 
royaK1). 

Cette demande réveillait deux antiques pretentions: —Tune, 
des puissances du Nord, d'apporter en Espagne le cacao dont le 
Gouvernement espagnolavaittoujours entendu réserverle raono-
pole de commerce à ses snjets, parce que le cacao ne se récol-
tait quedaos les domaines espagnols : le seul fait, pour des étran-
gers, d'en posséder, dénonçait la contrebande; —Fautre, du 
port de Bilbao et de la seigneurie de Biscaye, et même du fer-
mier de la régie dans cette province, d'accepter cette fourniture 
qui ne derait, vu sa provenance, se faire que par FAndalousie. 

Des offices avaient été souvent passes par les arabassadeurs 
étrangers, notamment par ceux de France, pour pbtenir cette 
brèche au monopole, mais sans jamais aboutir. 

Le prélexte de l'Assiento ne pouvait modifier cette jurispru
dence constante. On répondait en premier lieu, que si les vais-
seaux d'Assiento pouvaient revenir en Espagne avec lesproduits 
des Indes, ce ne devait être que de la même façon, et avec les 
mêmes restrictions que les vaisseaux espagnols; c'est-à-dire 
qu'ils ne pourraientdécharger que dans les ports d'Andalousie: 
San-Lucar, Cadix, Seville. 

En second lieu, le droit de faire leurs retours en Espagne ne 
leur donnait nullement celui de les rapporter de France en 
Espagne, après les avoir déchargés en France. 

Toutefois par faveur spéciale, et pour cette fois seulement, 
prenant en considération le danger d'aborder à Cadix et San-
Lucar, à cause des corsaires ennemis ál'affüt sur la route coutu-
mière des vaisseaux vgnant des Tndes, le Conseil était d'avis 
d'accorder la demande. Le Roi en ordonna ainsi. 

(1) Consulte du Conseil des Indes du 12 octobre 1703, AGI, 153, i , 21. 
SOEL. — II. 23 
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La Compagtiie essaya sans nul doute de se faire renouveler la 
permission. En arrivant à Caraceas en 1704, onsait que Deslan-
des y trouvale Dragon. Ce navire était charge de plus de vingt 
inilliers de cacao qu'on avait acheté bon marché, et sur lequel 
on escomptait un gros bénéfice, le cacao de Caraceas étant le plus 
réputé; Deslandes apportait l'ordre de faire les retours à Bil
bao W. Poussé par la tempête le navire dut entrer à la Corogne 
le 26 octobre 1704; le capitaine écrivit à Hubrecht pour savoir 
s'il devait transporter sa cargaison à Bilbao, mais à cause des 
corsaires on jugea plus prudent de débarquer le cacao à la Co
rogne, i l s'y vendait aussi cher qu'á Bilbao, et d'Aubenton en 
obtint, cette fois encore, la permission de la Junte. Du cacao fut 
eucore débarquó, à Cadix cette fois, en décembre 1705, par 
YAmbitieux (2), etc. 

• 

Les bénéfices à faire sur le tabac n'étaient guère moins con-
sidérables. Fournir la ferme espagnole du tabac, c'eüt été pour 
la Compagnie une entreprise fructueuse. Ducasse se trouvant en 
Espagneen 1705, en avait suggérél'idéeá Pontchartrain; celui-ci 
l'encouragea à persister dans cette entreprise et à tâcher de la 
faire aboutir pendant son séjour à Madrid. Justement un navire 
d'Assiento, le Pélican, venait d'arriver à Santander, retour de La 
Havane, et une grande partie de son chargement consistait en 
tabac. C'était de quoi commencer l'exécution d'un marché (3). 

L'affaire cependantne se fit pas. La Compagnie eüt voulu que 
le fermier espagnol, Monsieur de Castalio, s'engageát à prendre 
tout le tabac qu'elle pouvait apporter en Espagne. On était à 
peu prés d'accord pour le prix, mais le fermier voulait que la 
Compagnie s'engageát à lui fournir une quantité fixe annuelle-
ment etapportât le tout à Cadix W. Les événements de la guerre, 
l'aléa de la récolte rendaient ees obligations três onéreuses, et 
le profit três problématique. Elle dut y renoncer. 

(1) Journal de voyage de Deslandes, AC, F2 7. 
(2) Pontchartrain à M. de Chavignot, 9 décembre 1705, AO, B26 
(3) Pontchartrain à Ducasse, 25 mars 1705, AC, B2<¡. 
(4) Pontchartrain à Ducasse, 13 mai 1705, eod. loo. supplément. 
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Cependant, comme sur les instances des habitants de Santan
der, le capitaine du Pélican, Ducoudray, avait déchargé son 
tabac, le Conseil fut d'avis de le consigner ou de le délivrer au 
fermier du monopole. 

Le ROÍ ordonna de l'acheter pour son compteW. 

I I I 

Vendré ses nègres, en rapporter en Europe l'argent ou les 
retours en nature, tel était normalement tout le commerce d'As-
sienlo; mais les Assientistes avaient toujours su grouper autour 
de lui quelques branches de trafic, apparemment auxiiiaires de la 
traite, et qui, sans revêtir l'aspect extérieur de l'interlope, four-
nissaient néanmoius des prétextes pour s'y livrer: tel le com
merce des vivres, tel celui des matériaux de construction navale. 

La Compagnie française n'avait point négligé de se faire accor-
der le droit de porter aux Indes les matériaux de construction, 
cordages, agrès, fers, voiles, etc., qui lui seraient nécessaires 
pour les navires qu'elle avait le droit de fréter à Panama (2). 
Elle promettait d'ailleurs de ne point faire le commerce de ces 
denrées. Cetle importation, limitée à Porto-Velo, ne pouvaitlui 
suffire : ce n'était point un monopole pareil à celui que d'autres 
Assientistes avaient réalisé avant elle, et elle résolut de l'obte-
nir. Elle projeta aussi d'y joindre celui dçs vivres qui étaient 
souvent à três baut prix dans les ports de TAmérique ; son con
trai rautorisait seulement à décharger etconsommer aux Indes, 
les vivres qui lui resteraient inutilisés sur ses navires négriers 
venant d'Afrique. C'était, avec les nègres, la seule marchandise 
qui ne füt point considérée comme de contrebande sur les navi
res d'Assiento, parce que ces denrées nese trouvaient point aux 
Indes et qu'il fallait bien que les navires s'en pussent four-

(1) AGI, 153, 4, 25, N» 12. L a Compagnie se rattrapa en écoulant en 
France une partie de sa cargaison. Dussault, un négociant de Nantes, lui en 
acheta une quantité considerable, et Pontchartrain lui facilüa des marchés 
avec les fermiers du taliac, sur le pied de quatorze livres le demi-kilo. 

(2) Art. 11. 
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nirí1). C'est concurremment qu'elle poursuit robtention de ces 
diverses facultés. 

* 
L'exécution de ce plan, d'ailleurs bien suivi et bien imaginé, 

débutaparla demande que fit la Compagnie,dès 1703,d'embar-
quer sur les bâtiments de l'Assiente toutes les armes, muni
tions, etc., nécessaires à leurdéfense. 

Ce n'était qu'une explication du contraí, mais sans doute quel-
ques abus avaient motivé de larésistance de la part des officiers 
royaux; la Compagnie demanda que le point fílt explicitement 
réglé. II le fut;Sa Majesté Catholiqne lui défendit seulement de 
charger aucun produit de cette espèce, qui fút destiné à être 
vendue. 

Profitant ensuite de l'article relatif aux deux navires de Pa
nama, la Compagnie feignit de négliger la soumission à laquelle 
avait consenti Ducasse, et par laquelle elle déclarait renoncer à 
construiré ces navires et se contenter de les fréter. II eut fallu 
en effet bien d'autres matériaux, s'il se fút agi de construction, 
que si Fon devait se borner aux quelques agrès, mats et plan
ches suffisants pour des radoubs et réparations ; elle demandait 
done à pouvoir sans entraves transporter à Porto-Velo et Panama 
tous ces matériaux de construction, et cela sans payer de droits. 

En troisième lieu, élargissant encore les termes de son con
trai, qui l'autorisait à débarquer et faire vendré aux Indes les 
vivres de ses navires négriers venant d'Afrique, la Compagnie, 
toujours sans payer de droits, demandait d'abord à pouvoir 
porter de ces vivres d'un portà l'autre en Amérique, ensuite, et 
c'était le plus grave, à en faire venir d'Europe sur des bât i 
ments particuliers. autres que les bâtiments négriers, pour en 
fournir ceux-ci à leur retour en Europe. 

Enfin, réunissant Ies deux prétentions en une troisième, Ja 
Compagnie demandait à pouvoir posséder ou construiré des 
magasins dans les différents ports des Indes pour y garder les 

(1) Art. 21. 
(2) Mémoire de F2 7. Eéponse dans AGI, 153, 4, 21, N" 5. 
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agrès, matériuux, etc., etc., qu'on designe du nono général de 
peltrécheries, et aussi les vivres, en attendant leur utilisation, 
avec faculté de les vendré au cas oú ils menaceraient de se dé-
tériorer. 

On suit aiséraent le dessein: munie de magasins ou elle pour-
rait entasser des denrées (et non seulement les vivres et les pel
trécheries, mais d'autres telles que la pharmacie, les munitions 
de guerre, etc.), la Compagnie eüt pu fournir les ports de 
marcbandises d'un usage três courant, telles que grains, farine, 
vins, eaux-de-vie, viandes, conserves, etc., etc. Grâce à la per
mission de vendré ees denrées, si elles menaçaient dése perdre, 
elle aurait un prétexte pour en assurer le débit courant W. 

Le but était si transparent que Ton aurait dít redouter une 
opposition formelle de la part du Conseil des Indes, si la position 
des Assientistes à Madrid n'eút pas été aussi solide, et si la Junte 
n'avait pas été prête à subir Tinfluence française. II ne fallut 
rien moins cependant que l'intervention du marquis de Rivas, 
du due de Grammont, de d'Aubenton, pour obtenir le succès(2). 
La ligne de conduite, suivant le mot d'ordre venu de Versailles, 
était de s'efforcer dans tous les mémoires remis au Gouverne-
ment espagnol, de ne rien demander de contraire aux lois d'Es-
pagne, et de se garder de prétendre à aucun commerce illicite, 
I I fallait beaucoup d'habilété pour y róussir, tellement le main-
tien de ees instructions semblait, en l'occasion, paradoxal. 

Quelque bien disposée que füt la Junte, elle ne laissa pas que 
de faire quelques difficultés. 

Elle représenla (3) que la permission relative aux peltré
cheries pouvait être accordée, mais en la limitant à ce qui 
était strictement nécessaire pour fréter les deux navires de 
permission, et non pour les construiré. Qu'en ce qui concer-

(1) Lettre de d'Aubenton, 25iuin, AN, B 7 232. 
(2) Lettre de d'Aubenton du 1er aoút 1704, AN, 232. 
(3) Consulte du 8 aoút 1704, AGI , 153, 4, 21. 
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nait les magasins de vivres, Sa Majesté CaUiolique pouvait con-
céder Ja faculté d'en établir, mais dans les principaux ports seu-
lement, c'est-á-dire à Carthagène, La Vera-Cruz, Porto-Velo, La 
Havane, Cuba, Saint-Domingue, et iBuenos-Ayres, ce qui était 
déjá beaucoup, et sous condition que toutes ees denrées seraient 
utilisées pour l'usage des cargaisons ou des equipages unique-
ment; qu'enfin on paierait les droits d'entrée pour ees mar-
chandises lorsqu'elles ne seraient point transportées par les 
vaisseaux négriers, et que, si elles venaient à se gâter, on les 
pourrait vendré, mais seulement au prix fixé par les offlciers 
royaux. Elle faisait remarquer que c'était déjà là des concessions 
qui n'avaient été faites précédemment à aucun Assientiste. 

Cette réponse, oü pourtant le principe était gagné, motiva une 
réplique de d'Aubenton et d'Hubrecht et une représentation du 
due de Grammont W. lis rappelèrent que Marin(2), et les Portu-
gaisí3), avaient obtenu la permission de transporter aux Indes 
toutes les peltrécheries nécessaires sur leurs navires négriers 
et de les emmagasiner à terre pour s'en servir à l'occasion. 

On ne pouvait refuser à la Compagnie les mêmes facilités, 
avec la même généralité. Le contrat des Portugais exemptait 
même la Compagnie de tous droits à ce sujet, la Compagnie 
n'en devait pas payer davantage. Elle était prête d'ailleurs à 
fournir aux vaisseaux de Sa Majesté Catholique tout ce dont 
ils auraient besoin, comme l'avaient fait ses devancières. 

Quant aux magasins et aux vivres, elle acceptait les ports 
proposés par la Junte, mais ne pouvait concevoir qu'il appar-
tint aux officiers royaux de fixer le tarif des ventes. I I n'y avait 
point à craindre que les facteurs fussent trop exigeants, puis-
qu'ils seraient pressés par la nécessité de ne pas laisser se per-
dre les denrées, et de les écouler avec rapidilé. On demandait 
aussi que les vivres et munitions fussent toujours exemptés de 
droits. 

En expédiant ees réflexions à Rivas, le due de Grammont 

(1) Madrid, 21 aoñt 1704, AN, B? 232. 
(2) Art. 21 de son contrat. 
(3) Art. 26 du leur. 
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fil sentir que la resistance de la Junte faisait mauvaise impres
sion, et qu'on s'étonnait de sa mauvaise volonté. I I pria de faire 
decider par le Roi qu'elle eút à consulter de nouveau, et à 
entendre le facteur général pour s'éclairer. Hubrecht fut done, 
sur l'ordre du Roi, appelé à s'expliquer devant elle. 

Après l'avoir entendu, la Junte fit remarquer que rien de 
ce qu'on voulait obtenir n'était dans le conlrat, que c'était done 
là une matière de grâce et non de justice, et que les x\ssientos 
étaient toujours de droit étroitO). 

Elle reconnaissait, cependant, que l'on pourrait laisser les 
Assientistes vendré à leur gré les denrées sujeites à se perdre, 
mais elle insistait sur l'obligalíon oíi ils seraient de payer les 
droits sur les peltrécheries et vivres introduits autreraent que 
dans les navires négriers, aussi bien à l'entrée qu'ála sortie, et 
même si la Compagnie en devait user pour elle-même (2). C'était 

(1) Consulto du 10 septembre 1704, AGI, 153, 4, 21. 
(2) Le due de Grammont répliqua ànouveau (lettro à. Rivas du Iñseptembre 

1704, AN, B7 233) que la franchise de droits était illusoire, si elle se bornait 
à ce que les navires négriers apportaient, parce qu'aprés une aussi longue 
traversée il ne restait rien à bord et qu'il fallait que la Compagnio fit venir 
par des navires spéciaux ce dont elle avait besoin, que la franchise devait 
done être absolue; d'ailleurs le contrat n'y apportait aucune restriction 
{art. 23). Les précédents Assientistes qui touchaient à la Jamaíque ou Dura
ção, pouvaient apporter des vivres sur leurs navires négriers ; la Compagnie 
qui faisait ses voyages de Guinée en droiture en manquait le plus eouvent à 
I'arrivée, et devait pouvoir en envoyer de France. 

Eivas communiqua aussi tôt oes objections au Marquis Del Carpio (Rivas 
à Del Carpiu, 24 septembre 1704, AGI, 153, 4,21 et duplicata dans AGI, 
153, 4, 25). 

La Junte au lieu d'abonder dans ce sens, fit remarquer avec raison que les 
Français abusaient de la situation, et l'entrainaient sur une voie sophistique 
(Junte du 21 octobre 1704). II ne s'agissait pas en effiet de savoir si toutes 
ees denrées devaient ou non être libres de droits, car il était de l'essence de 
1'Assiento de ne laisser partir aux Indesque des vaisseaux chargés de nègres, 
ou bien on ouvrait la porte toute grande au commerce, et tout navire cbargé 
de denrées n'avait pu auparavant être expédié aux Indes, par un Assientiste, 
tsans se voir immédiatement saisi en vertu des lois générales du royanme, et 
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déjà beaucoup que de laisser cette dernière apporter desvivres 
de France sur des vaisseaux particuliers, nul assientiste n'ayant 

les possesseurs responsables punis en leur qualité d'étrangers trafiquant aux 
Tndes sans licence, ratione materice. 

La Junte disait que Ton ne pouvait tiver argument de ce que I'Assiento 
Marin eút permis à TAssientiste d'envoyer des navires de fruits des Canaries. 
Ce n'avait été là qu'une faveur três particulière et tout à, fait en dehors de 
I'Assiento lui-raême. On avait eu pour but de lui permettre de verser300.000 
écus de cautions, d'entreprendre plus vite son exploitation; enfln Marin était 
un vassal de Sa Majesté, et surtout il payait au Trésor des droits de deus 
tiers plus élevés que les Français. En outre, Marin avait payé les droits de 
ses cargaisons de fruits. 

Le marquis de Grammont demandait done une chose tout à fait exorbi
tante, et en quelque sorte même, contraire à ce qui avait été stipulé, car le 
contrat (art. 23) prévoyait que si les Assientístes étaient exempts de droits 
pour les vivres qu'ils apportaient, ils devaient les payer pour les vivres ache-
tés dans les ports des ludes, et transportes par eux. A fortiori pour les vivres 
venant d'Europe, car les naturels payaient ees droits, et Ton ne pouvait leur 
faire une situation meilleure qu'aux naturels. 

Le duo de Grammont convint que .le cas de ¡Marín n'avait aucun rapport 
avec le présent, il ne l'invoquait d'ailleurs pas (Réponso à la Consulte du 
21 octobre. Madrid, 25 octobre 1704, AN, B7 233). Toute la discussion por-
tait sur l'article visé par la Junte, qui exemptait de droits les vivres appor-
tés par les Assientistes, sans spécifler sur quels navires on les avait char- ' 
gés. Get article n'était point explicite, en eífet, quoique son sens ne fit pas 
do doute et le due en tirait un argument de texte qui pouvait faire illusion, 
si Ton ne se reportait point à la pratique antérieure. II soutenait que la fia 
de l'article ne faisait allusion qu'aux droits locaux établis dans les ports, et 
que le premier paragraphe exemptait, do façon absolue, la Compagnie de 
tous droits d'entrée; mais il admettait qu'elle fttt tenue de les payer au cas 
oü elle vendrait les denrées. Si elles menaçaient de se perdre et qu'il fallüt 
les écouler, elle ne prétendait nullement jouir d'une faveur exorbitante qui 
lui eút donné un privilège sur le commerce espagnol, ni se dérober à l'im-
pôt, elle ne demandait l'exemption que sur les denrées dont elle useraiit pour 
elle-même. Le due ajoutait que cela avait été accordé aux Portugais et de 
façon plus étendue, car on leur avait donné la franchise des denrées et mar-
chandises des Indes qu'ils rapporteraient à leur retour, et aussi la fran
chise de celles qu'ils embarqueraient en Espagne pour faire leurs achats eu 
Afrique. 

La Junte eftt pu répondre à son tour que cette dernière objection ne por-
tait pas, et qu'il s'agissait là des produits du commerce ou des fruits néces-
saires à le faire, non des vivres destinés à l'entretien, que d'ailleurs la Com
pagnie française jouissait de privilèges équivalents pour ses retours et que 
pour ses paeotilles elle les prenait en France et non en Espagne, l'exeinp-
tion n'avait done pas lieu d'étre étendue. 
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auparavant obtenu qu'on fit brèche ainsi aux lois des lodes. 
La discussion, qui eiit pu s'óterniser, fut tranchée paruoe dé-

Êision de Sa Majesté. Le Roi se laissa convaincre par les argu
ments de Tambassadeur qui avail, on le sail, entréeau Despacho, 
et dont l'avis l'empofta sur celui des conseillers espagnols. Ceux-
ciauraient voulu renvoyer l'afTaire àla Junte une quatrièrae fois. 

D'Aubenton demanda à Pontchartrain des remerciemenls spé-
ciaux pour le due de GrammontW. 

La cédale fut effectivement expédiée peu aprèsl2). La Compa-
gnie obtenait le droit d'avoir des magasins dans les principaux 
ports; d'envoyer toutes les munitions et armes nécessaires à 
rarmement de ses navires, tous les matériaux de construc
tion, cordages, agrès, etc., destinés au radoub et carónage, à 
charge de ne pouvoir les vendré, si ce n'est à la marine royale; 
d'apporter des vivres, même sur vaisseaux particuliers, pour la 
subsistance des équipages et des nègres; le tout, sur ses navires 
ou sur des navires par elle frétés, serait libre de droits, et subirait 
seulement la visite des officiers royaux avantremmagasinement; 
si ees denrées couraient risque de se perdre, la Gompagnie pour-
rait les vendré librement, au mieux de ses intérêts, à charge 
seulement d'en prevenir les officiers de Sa Majesté Catholique 
pour qu'ils perçussent les droits. 

« Si la Compagnie sait bien profiler de ce décret, écrivait 
d'Aubenton, i l lui procurera de grands avantages ». 

Elle obtenait en effet tout ce qu'elle avail demandé, et un pré-
texte continuei et plausible de faireavec les colons uu commerce 
fructueux et durableí3). 

(1) Lettre d'Aubenton, 6 novembre 1704, AN, Bi 233. 
(2) D'Aubenton, 3 décembre, eod. loe. 
(3) S'il est besoin d'un exemple on peut le trouver dans cette demande ten-

daocieuse que la Compagnie fit en 1709 de pouroir transporter aux Indes des 
quantitée de toile assez eonsidérables, BOUS le prétexte de fabriquer dea cale-
çons aux nègres et des sacs pour son cacao. Malgré un avis favorable du fiscal 
la demande fut repoussée par le Conseil des Indes (AGI, 153, 4, 26, No 58. 
Consulte du 7 novembre 1709). I I repoussa également une demande tendant à 
permettre à la Compagnie de transporter des vivres, non seulement de France, 
mais encore de la Jamalque et de Curaçao. I ! est certain que la brièveté du 
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ir 
* ¥• 

La Compagnie arracha en mêtne temps une dernière exten
sion de son contrat, qui allait lui permettre de fortifier encore sa 
situation commerciale, et d'avoir dans ses magasins d'autres 
marchandises. 

On se souvient que 1'Assiento lui donnait le droit de courir 
sus aux ennemis, d'amener ses prises dans Ies ports des Indes; 
mats pour la vente des cargaisons, elle devait, après les avoir 
emmagasinées, attendre la foire de Porto-Velo; i l n'y avait 
d'exception que pour les nègres et les vivres. Or la Compagnie 
prétendait que cela lui était fort préjudiciable, parce que les 
marchandises ainsi emmagasinées se perdaient, et qu'il était 
impossible de les vendré quand le temps de la foire arrivait. 

Au lieu d'un gain, c'étáit une perte, car i l fallait payer les 
frais de séjour. Sa Majesté Catholique qui y était intéressée 
pour un quart, perdait également de ce chef. Elle demandait 
done que la vente pút s'effectuer aussitôt après la prise, et en 
offrait le tiers à Sa Majesté Catholique, au lieu du quart í1) qui 
lui appartenait selon le contrat. 

Le Conseil et la Junte avaient d'abord été d'avis de refuser 
cette demande, qui trop manifestement visait à fournir un pre
texte de commerce interlope. 

Le cardinal d'Estrées, naturellement plus bienveillant, declara 
que les craintes étaient sans fondement; i l ne lui paraissait pas 
vraisemblable que la Compagnie s'engageát à donner à Sa Ma
jesté une forte part des prises, profitât de la permission pour 
faire entrer des marchandises illicites, car ce prélèvement lui 
mangerait tout le profit. D'ailleurs, la nécessité de faire juger 
les prises et de les faire déclarer valables, rendait presque 
impossible la dissimulation de marchandises de France sur le 
vaisseau capturé (2). 

.voyage entre ees íles et Ies Indes, rendait cette demande peu utile et par suite 
suspecte. 

(1) Mómoire cité, AG, F2 7, 1703. 
(2) II y avait, disait-on, trop de témoins intéressés à découvrir Ia fraude 



— 363 — 

Ces avis furent suivis; par cédule du 2 avril 1704, le roí d'Es-
pagne coQsentit à ce que deraandait la Compagnie, mais á con
dition qu'elle lui réserveratt 40 0/0 du produit de la vente. 
Pour éviler une contrebande qui n'était que trop probable, il fut 
décidó que la venle ne pourrait s'effectuer que dans les deux 
ports de Porto-Velo ou de Carthagène, oúla surveillance était 
plus facile W. 

La Compagnie que cette restriction gênait, essaya de faire 
interpreter la cédule comtne s'appliquant à tous les ports, mais 
ne pouvant y parvenir, recourut à nouveau á Sa Majesté Catho-
lique qui, l'année suivante, en accorda la généralisation (2). 

De telles extensions du contrat meltaient la Compagnie en 
possession d'un véritable commerce « à côté », qui n'était en 
réalité qu'un commerce interlope toléré. II était cependant un 
port oü plus ouvertement encore elle devait obténir l'écoule-
ment de marchandises autres que ses cargaisons de nègres : 
c'était Buenos-Ayres. 

IV 

Depuis plusieurs années les offlciers et les colóos de Buenos-
Ayres demandaient que les benefices de l'Assiento lew fussent 
étendus. Ces pétitions s'étaient renouvelées à l'occasion de 
l'Assiento portugais; mais toujours le Conseil des Indes, fidèle 
à sa politique traditionnelle, leur avait dénié cette facilitó de 

(Képonse de l'abbé d'Estrées à la consulte du 1" janvier, 13 Janvier 1740, 
A C , F2 7, 1704). Le Cardinal se montrait peut-être un peu trop optimiste, 
car, aux Indes surtout, il était des accommodements toujours possibles avec 
les fonctionnaires, lorsqu'on leur fournissait un prétexte valablo. 11 était plus 
vrai de dire que Pobligation ou la Compagnie serait, d'aprés son contrat, d'at-
tendre l'arrivée des gallions pour vendré ses prises, les mettait en grand ris
que d'etre perdues, vu le temps que ees gallions pouvaient tarder, surtout en 
temps de guerre. 

(1) V. AGI, 153,4,23,5e liasse, .[/observance de ees ordres ne fut peut-être 
pae entière, car on voit d'Aubenton, au mois de juin suivant, demander encore 
des ordres três ampies, pour qu'on laisse vendré sans aucun obstacle les prises 
faites par la Compagnie, 25 juia AN, B7 232. 

(2) Décret du 8 octobre 1704. 
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façon absolue, en s'appuyant sur les dangers de contrebande qui 
s etaient multiplies par l'établissement de la colonie du Sacre-
menl i1). A fortiori devait-il eslimer que ce danger s'était accnu 
depuis que le traité d'alliance avec le Portugal avait assis sa si
tuation sur le Rio de la Plata. Cependant l'influence françaiseà 
Madrid était parvenue à concilier à la fois les désirs des colons 
espagnols du Rio et ceux des armateurs français, ceux de Saint-
Malo en particulier. L'accés de Buenos-Ayres, cherchó depuis si 
longtemps, nous était procuré par l'Assiento. La Compagnie 
s'empressa de s'y installer, la fourniture désignée était une de 
celles qu'elle comptait se réserver pour elle-même (2). Elle y 
rencontra pourtant quelques difficultés. 

Au début de son contrat, elle envoya deux navires à Buenos-
Ayres : YAigle-Noir, commandé par le capitaine Leroux, et le 
Don-Carlos, de moindre tonnage, commandé par un certain 
Monsieur Herpin (3). lis présentèrent au gouverneur de la place, 
Don Alonzo de Valdês, la patente délivrée aux vaisseaux d'As-
siento par le roi d'Espagne, et les dépêches du comte de Tou
louse, grand amiral de France; mais le gouverneur qui n'avait 
point encore d'ordres, refusa de recevoir les nègres, alléguant, 
avec raison d'ailleurs, que le commerce des noirs était interdit 
à Buenos-Ayres depuis fort longtemps, et que n'ayant point reçu 
officiellement d'Espagne des instructions contraíres, i l ne pouvait 
l'autoriser. II accorda toutefois aux vaisseaux l'entrée du port, 
le carénage, les vivres, etc., traita bien les ofticiers, mais mit 
deux gardes à bord pour s'opposer à tout débarquement. 

La Compagnie qui avait offert, si on lui laissait vendré les nè-

(1) Plusieurs consultes entie 1693 et 1696 dans A G I , 153,5, 14. 
(2) Des Haguais en écrivit à d'Aubenton (19 avril, AC, B 226) pour en 

savoir Ies particularités, et celui-ci l'ayant renseigné, i l fit teñir à Pontchar-
train un mémoire sur le commerce général de ce port, mémoire qui fut com-
mnniqué au Roi le 16 septembre. 

(3) Mémoire donné par Hubrecht, janvier 1704, AGI, 153, 4, 25, 
6* liasse. 



— 365 — 

gres, d'en consigner te prix, prétendait avoir perdu de ce chef 
trois cent vingt-cinq nègres qui composaient la cargaison, e t ré -
clamait du gouverneur cent mille pesos qu'il devait, disait-elle, 
rembourser sur ses biens propres avec tous frais et dommages-
intérêts W. 

Valdês fut approuvé à Madrid. Ayant reçu postérieurement la 
cédule du 26 mars 1702, approbative de l'Assiento, et le texte de 
celui-ci, il admit les deux navires négriers à vendré leur car
gaison. Mais cotnme la Cotnpagnie n'avait point de facteurs à 
Buenos-Ayres, et que Ies deux navires ne purent point prouver 
de facón irréfutable qu'ils étaient bien des navires d'Assiento, 
il craignit que sous le couvert de l'Assiente, toutes sortes de 
vaisseaux français ne s'inlroduisissent dans le Rio de la Plata, 
et, prudemment, fit mettre en dépôt dans les caisses royales, le 
produit de la vente des nègres pour le réserver à qui de 
droit (2). 

* 
L'administration espagnole craignait manifestement de voir 

se réaliser le désir des Français d'établir un commerce régulier 
à Buenos-Ayres. Ces craintes furent à nouveau réveillées par 
la demande que fit la Cotnpagnie, à peu prés àla mêtne ópoque, 
d'envoyer un de ses navires, le Medemblick, chercher à Buenos-
Ayres vingt mille cuirs et d'autres effets provenant de la vente 
des nègres (3). 

(1) Hubreoht et d'Aubenton confectionnèrent un mémoíre en ce sens, de
mandant que le comte de la Montcloa, vice-roi du Pérou, fñt commis k l'exé-
cution de ees ordres (Lettre de d'Aubenton, 25 juin 170á, AN, WWT). 

(2) V. deux lettres de Valdês, AGI, 153, 4,25 et Junte du 25 juillet 1704, 
eod. loe. II se trouva, que la cargaison de YAigle-Noir, et de Don-Carlos prove-
nait en grande partie de prises faites sur les Anglais ; elles furent déclarées 
bonnes, mais non sans une certaine hésitation. Le point était indécisde savoir 
si la guerre avec l'Angleterre était déclarée, au moment oü elles furent opé-
rées. Le capitaine Leroux fut done admis à charger en retour des cuirs et de 
l'argent, mais i l fut ordonné espressément au gouverneur de Buenos-Ayres 
de ue laisser partir aueuns retours qui ne provinssent point de la vente des 
nègres. Lettre du Conseil au gouverneur de Buenos-Ayres, 31 décembre 1904. 
AGI, 153, 4, 25, 10° liasse. 

(3) D'Aubenton, 6 aoüt 1704, AN, Bi, 232. 
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Le Mcdemblick n'ayant point porté de nègres dans ce port, 
cela équivalait à deraander la suppression momentanée de la 
fermeture du ditport, et la Junte fit savoir à d'Aubenton qu'elle 
ne pouvait délibérer sur une demande contraire aux lois des 
Indes í1). II fallut recourir au due de Grammont et à Philippe V 
pour obtenir qu'elle le fit, et son avisfut opposé à la demande í2). 
Bastamente donna le conseil de tourner la difficuUé en mettant 
à bord du Medemblick trente ou quarante nègres; on sauverait 
ainsi les apparences et i l serait admis dans le port. C'est ce qui 
futfait(3). 

Les retours apportés par le Medemblick fu rent tout spéciale-
ment riches. 

Les officiers de Buenos-Ayres s'ótaient bientôt d'ailleurs ren
das plus fáciles; on sut plus tard que YAigle Noiret le Medem
blick firent un commerce de contrebande assez étendu W. 

La Compagnie allait bientôt avoir l'occasion de faire un trafic 
important et direct au Rio de la Plata, et ce, avec l'autorisation 
de Sa Majesté Catholique. II s'agissait d'une entreprise qui 
d'ailleurs n'avait nul rapport avec les fournitures de nègres. 

La Compagnie qui sentit vite que les bénéfices du commerce 
légrier seraient minees, avait toujours songé à yjoindre quel-
ques entreprises particulières. 

La première qu'elle souhaita d'obtenir fut la fourniture d'ha-
fcits et d'armes aux soldáis deSa Majesté aux Indes. D'Aubenton 

(1) D° lettre du 31 aoút, eod. loe. 
(2) Consulte du 23 aodt, AGI , 153, 4, 25,9° liasse. 
(3) D'Aubenton, 27septembre 1704, AN, B7, 233. 
(4) AGI, 153, 4, 25, íí0 25. Lettre envoyée aux officios de Buenos-Ayres, 

le 19 juin 1706. — Afin desauver les apparences, plusieurs petites chaloupes 
chargées de marchandises, furent saisies, mais on s'arrangea de façon à esti
mei" leurs cargaisons à moins de cent livres de sorte qu'en vertu d'une to l é -
ranceportée par le contrat (Art. 27 de l'Assiento), les fraudeui-s ne fussent 
point inquíétés dana leurs personnes. II eút faliu réunir la totalité de la 
fraude pour l'estimer puisqu'elle provenait tout entière du même navire. 
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y avail vu d'abord une occasion de bénófices pour elle, et pour 
Sa Majesté Catholique une économie à réaliser en évitant les 
dilapidations et concussions auxquelles se livraient sur ce point 
les gouverneurs d'AmériqueC). Un certain Pélissier avait déjà 
fait des propositions à ce sujet, mais Pontchartrain ne l'encou-
rageait qu'á demi. 

II approuva au contraire três chaleureusement le projet rela-
t i f à Buenos-Ayres élaboré en 1706. 

II était dü à l'initiative de Ducasse et faisait partie d'un 
ensemble de moyens imagines par lui, pourrelever le commerce 
de laCompagnie qui faiblissait de plus en plus; il avait à son pas
sage à Paris, auretour d'une croisière, puconstater qu'elle était 
en mauvaise posture, et profita d'un court séjour à Madrid pour 
essayer de faire aboutir son projetf2). 

L'on craignait à ce moment beaucoup pour la sécurité de 
Buenos-Ayres, les Portugaisétaientaclifs; Valdês les avait chassés 
du fort Saint-Gabriel, mais Pon craignait qu'ils ne voulussent le 
reprendre et Ton se rendait compte que le port était mal défendu. 

Valdês avait demandé des munitions et des armes, mais le 
Trésor était épuisé et l'on se trouvait embarrassé sur la façon 
de les lui faire teñir. La Compagnie de Guinée offrit de procurer 
tout ce qu'il faudrait sans qu'il en coútât rien à Sa Majesté Catho
lique pour le fret, ni pour l'intérét de l'argent avancé; elle deman
dai! seulement à être autorisée à déduire le prix des marchan-
dises sur les droits qu'elle avait à payer, et, pour sa peine, de 
porter dans ce port, en même temps que les munitions, un cer
tain nombre de tonnes de marchandises(3), montant à cent mille 
piastres de premier achat. 

• 
D'Aubenton et Hubrecht dressèrent le mémoireW. La Com

pagnie s'engageait à n'excéder en rien la permission, à remettre 

(1) D'Aubenton, lettres des Ier et 26 octobre 1703, 30novembre, AN, B 229 
(2) Lettre de d'Aubenton du 11 octobre 1706, AN, B'240. 
(3) Dueaese s'était entretenu d'abord avec Pontchartrain qui examina le 

projet b, fond avec Monsieur de la Touche. (En marge de la lettre ci-dessus, et 
lettre de Pontchartrain à Amelot, du 3 noverobre 1706, AN, B1 192). 

(4) Copie dans AN, B7 240. 
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les factures certifiées des marchandises et à numéroter Ies 
ballols; la liste en serait envoyée aux officiers de Buenos-Ayres 
qui visiteraient, lors du débarquement, la cargaison du navire, 
et confisqueraient ce qui pourrait s'y trouver en surplus. 

D'Aubenton se doutait bien, malgré ees assurances, que 
« la proposition ferait soulever la plupart des esprits dans 
le Despacho », et que le Consulado de Séville ne manquerait pas 
de s'y opposer. Le plan d'opérations fut aussitôt combiné avec 
l'ambassadeur (c'était alors Amelot)'1); il s'agissait de pré venir 
en nolre faveur les membres du Despacho, et de ne point laisser 
au Commerce de Séville le temps de s'explíquer. On lui com-
muniquerait les propositions avec ordre de repondré dans la 
huitaine, et de déclarer s'il ólait prêt à se charger de la four-
niture. 

C'était le mêrae procédé expéditif qui avait étéemployé jadis 
pour la conclusion de l'Assiento. Si le Commerce voulait se char
ger del'expédilion on lui donneraitla préférence, mais on savait 
bien qu'il serait trop timoré et incapable de réunir à aussi bref 
délai assez de bonnes volontés ; d'ailleurs d'Aubenton n'igno-
rait pas qu'il n'y avait en Andalousie, ni munitions, ni na vires de 
force ã faire la traversée. 

• 
Tout se passa comme ou l'avait prévu. 
Amelot écrivit au marquis de Grimaldo, secrétaire d'État, en 

lui transmettant le mémoire de la Compagnie, une lettre que 
d'Aubenton avait rédigée lui-même (2). 

Naturellement la condition des cent mille écus de marchan
dises fut vivement combattue au Despacho, mais la lettre fit 
bonne impression, et le Roi envoya l'ordre au Conseil des Indes 
de consulter le Consulado. On lui offril I'affaire exactement telle 
que la demandait la Compagnie, en lui proposant des assigna
tions sur les revenus royaux pour son remboursement, et une 
licence pour écouler cent mille piastres de marchandises dont le 
profit serait partagé par moitié avec le Roi. On le prévenait 

(1) Lettre de d'Aubenton du 19 octobre 1706, AN, Bi 240. 
(2) Amelot à Grimaldo, 14 octobre 1706, eod. loe. 
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que le Roi avail reçu des propositions identiques d'une « autre 
personne » mais sans lui dire qui elle étaitW. 

Le sens dela réponse du Consulado était si bien connu d'a-
vance, que d'Aubenton, sans I'attendre, envoyait à la Compa-
gnie Ja lisie des munitions nécessaires, pour qu'elle pút se 
préoccuper de se les procurer. Elle devait expédier non seule-
ment des armes, des canons, de Ia poudre, mais même des 
ouvriers el des canonniers français (2). 

Le Consulado répondit le 4 novembre qu'il ne pouvait se 
charger de l'opération (3), il conseillait de s'adresser aux asso-
•ciés d'un certain Carlos Gallo qui avail déjà fait parvenir à 
Buenos-Ayres un chargement de ce genre, et dont le contrat 
portait qu'il en devait faire un second. Gallo était mort, une 
partie de ses navires avaient élé pris au début de la guerre, 
mais ses commanditaires existaient, i l était juste de leur offrir 
1'entreprise dont le Commerce ne pouvait se charger. 

Le Conseil des Indes était assez porté à admettre cette pro
position, mais Amelot représenla au RoiW que les commandi
taires de Gallo faisaient tous partie de TUniversitó des mar-
ohands, et ce corps ayant refusé de prendre Faffaire, i l n'y 
avail pas apparence qu'ils la prissent davantage. Qu'en tout 
cas, i l lui faudrait beaucoup de temps pour réunir les fonds, 
el que ce seraient encore de nouveaux délais à supporter, 
tandis que le vaisseau de l'Assiente serait prêt à partir dans un 
mois. 

Malgré une cerlaine résistance au Conseil des Indes, l'avis de 
notre ambassadeur eut assez de poids au Despacho pour faire 
triompher toutes les pretentions de la Compagnie. 

D'Aubenton s'en félicitait, non seulement parce que le rem-
boursement s'effectuant sur le droit des nègres pouvait déjà 

(1) Lettre du Conseil des Indes au Commerce d'Andalousie, 28 octobre 
1706, eod. loe. 

(2) D'Aubenton, 16 novembre 1706, AN, B7 241. 
(3) Délibération du commerce d'Andalousie, signée de Thomas Fernandez 

•de Eiveria, greffier du Consulado, dans AC, F2 8, 1706. 
(4) Représentation du 26 novembre 1706 dans P2 8,1706. 

SCEL. — I I . 24 
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procurer à la Compagnie un allègement de ses charges, mais 
encore parce que, disait-il, si les achats étaient bien conduits, 
on pourrait faire sur les cent mille écus de marchandises ui> 
bónéfice de trois cents pour cent t1). 

D'Aubenton pressait l'expédition des ordres^2). 
Le secrétaire du Conseil des Indes Tinajero, se montrait d'une 

grande complaisance; si la Compagnie se trouvait embarrassée 
de fournir les cinquante canonniers, on Ten dispenserait; le& 
ordres seraient rédigés comrae il lui plairait. 

Chose plus extraordinaire, cette complaisance était désinté-
ressée; i l avail déclaré ne rien vouloir accepter de la Compa
gnie, bien que ces sortes d'expóditions sepayassent « en général 
assez grassement », et recommandé à ses commis de faire de 
même. Aussi d'Aubenton conseilla-t-il de lui adresser quelque 
présent qu'il ne put refuser, comme un portrait du Roi en-
touré de diamants (3). Pontchartrain obligea la Compagnie à y 
consentir. 

• 
Córame i l fallait s'y attendre, les pièces justificatives expé-

diées par les directeurs en EspagneW, soulevèrent des contes
tations. 

Lorsquo le Conseil des Indes examina les pièces, le rappor
teur reconnut qu'il avait été acheté pour plus de cent cinquante 
müle écus de marchandises, et qu'on les avait minorées sur fac-

(1) Lettre du 29 novembre 1706, loe. cit. Pontchartrain n'était pas tout à. 
fait du même avia; il calculait que l'avanoe des déboursés,plus de cent vingt 
mille livres, la longueur du voyage et les frais des retours, mangeraient une 
partie du bénéfice, sans compter que le Pérou ayant été fourni de beaucoup 
de marchandises par la Mer du Sud n'en réclamait peut-être pas tant que 
Ton croyait. II voyait beaucoup d'utilité cependant pour la Compagnie à ne 
pas négliger le commerce des cuirs. Lettre du 22 décembre 1706 à d'Auben
ton (AC, B " ) . 

(2) II demandait qu'on lui envoyât au plus tôt, l'état de la dépense des 
munitions, etc., dont la Compagnie avançait le prix, état que Pontchartrain 
engageait de faire ce plutôt fort que faible », recommandation qui paraít bien 
inutile, et aussi l'état et la facture des cent mille piastres de marchandises^ 
qui devaient êtreinsérés dans la cédulo en permettant la vente. 

(3) D'Aubenton, 3 Janvier 1707, AN, B"1 244. 
(4) Par Pontchartrain le 4 mai AC, B 
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ture. Par contre, les munitions, notamment la poudre et les 
armes, que le Roi d'Espagnedevait rembourser, avaient óté ma-
jorées et complées à un prix excessifC). Le rapporteur voulut 
bien cependant ne pas incrimiDer la Compagnie, et, sur la de
mande de d'Aubenton, se contenta de dire qu'il ne connaissait 
pas les prix. Mais quelques conseillers, moins coraplaisants, 
protestèrent; les contestations furent três vives. Le Conseil 
représenla à Sa Majeslé qu'il n'entendait rien aux méraoires 
donoés, et la supplia de les faire examiner. 

Le due de San Juan, commissionné à cet effet, fit connaítre 
au Roi que c'était l'añaire du Grand-Maítre de rartillerie, mar
quis de Canales. Celui-ci écrivit à Grimaldo, que les prix 
étaient exorbitants, que Ton avail fait venir des munitions de 
France à bien meilleur marché, et que la Compagnie comptait 
prés de vingt-quatre mille piastres, pour des articles qui n'en 
n'avaient pas coúté onze mille, soit treize mille piastres au 
prejudice de Sa Majesté Catholique, sur un total de trente-cinq 
mille deux cent cinquante. 

II fallut que Tambassadeur intervint et rédigeâl une róponse 
à cette accusation (2). I I représenla'que les prix paraissaient 
hauts parce qu'on avail acheté tout ce qu'il y avail de meilleur, 
que les factures étaient certiflées par les directeurs, tous gens 
d'honneur, que la Compagnie qui n'avait jamais pratiqué l'in-
terlope(?) ne voudrait point s'entacher d'une malhonnêleté,... 
qu'elle seule était capable de mener à bien Fentreprise, et qu'il 
importait enfin de la metlre á execution sans entrer dans des 
expertises qui demanderaient un temps infini. 

Malgré la faiblesse des arguments la these fut admise, mais 
d'Aubenton convenait lui-même vis-à-vis de Pontchartrain : 
« Sans le crédit et la coníiance que vous m'avez procurés en 
cette cour, je vous assure qu'on aurait diminué les douze mille 
piastres ». II avouait avoir eu « bien du chagrin, car M. de 
Canales justifíait ses dires par des marchés qui ont été exécu-

(1) D'Aubenton, 17 et 23 mai, 13 juin 17C7, AN, B 246. 
(2) Copie même volume. 
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téswM. Quant à l'état des marchandises il parvint, avec l'appui 
de Tinajero, à le faire approuver sans examen, sans quoi de nou-
velles contestations n'auraient pas manqué de se produire. 

Les cédules obtenues, la Compagnie se mit en devoir de faire 
l'expédition. Une partie seulement des intéressés de la Compa
gnie de l'Assiente mit des fonds dans l'affaire; la Compagnie 
elle-même se trouvait en trop piteux état pour s'en charger. 
Ce fut celle de Saint-Domingue qui la suppléa, mais les règle-
ments de comptes restèrent une affaire entre lesdeux Gompa-
gnies : auxyeux du public et des Espagnols, la Compagnie de 
l'Assiente resta seule chargée de l'expédition. L'armement coüta 
prés de 800.000 livres, et se fit à La Rochelle. Le vaisseau 
choisi fut VAtlas, SO pièces, 220 hommes d'équipage. Le capi-
taine en fut le sieur Le Roux, habitué du commerce de Buenos-
Ayres. Une partie considérable de marchandises fut fournie par 
les magasins royaux et les arsenaux (-). 

Un léger incident montra que les intéressés ne négligeaint 
aucune source de profits (3). UA tias devait être bien armé, se 
proposant, comme tous ies vaisseaux d'Assiento en avaient le 
droit, de faire la course; de plus la Compagnie demanda qu'i l 
pút arrêter et confisquer les navires, même espagnols, français 
ou neutres, qu'il rencontrerait faisant la traite, c'est-á-dire le 
commerce, avec Buenos-Ayres, port fermé. C'était Crozat et La 
Boulaye qui avaient poussé d'Aubenton à faire ees instances 
prés de la cour d'Espagne. Le brevet demandé fut obtenu et 
expódié au nom du sieur Le Roux. 

D'Aubenton avail hesité à faire cette démarche ne sachant 
comment la chose serait prise à Versailles. Elle le fut três mal . 
C'était en effetavouer notre interlope auRio de la Plata; c'était 
en outre donner à des Français le droit de se faire la guerre 

(1) Lettre du 13 juin. 
(2) Plusieurs lettres de Pontchartrain à l'intendant Bégon, février 1707 

AN, Ba 196. 
(3) Lettre de d'Aubenton, 4 juület 1707, AN, B7 247. 
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de course entre eux. Pontchartraio qualiíia le plan « d'im-
pertinent », declara à d'Aubenton qu'ü ne devait jamais faire 
ees sortes de demandes sans Ten informer, et enjoignit aux inté-
ressés dans Tarmement de renvoyer la commission à Madrid, 
bien qu'ilseussent promis de ne pas prendre les vaisseauxfran-
çaist*). 11 savait en effet qu'on avait demandé le dócret, sur 
avis reçu de La Rochelle qu'un navire en devait partir sous pré-
texte d'aüer aux Indes Orientales françaises, et porter des mar-
chandises à Buenos-Ayresí2). 

D'Aubenton se montra un peupenauddelasemonce, et recou-
rut à Tinajero pour détruire la minute du décret qui élait entre 
ses mains et biñerles deux expéditions qui en avaient été faites, 
en sorte qu'il n'en restât aucun vestige. II avait cru Ies direc-
teurs de l'Assiento autorisés à faire la demande ets'exfiusa de 
son mieux(3). 

• 
On se croyait en France à l'abri de toute diffioullé avec les 

officiers de Buenos-Ayres, parce que le nouveau gouverneur, 
Don Manuel Velasco qui devait y remplacer Valdês, avait des 
obligations envers le Compagnie.' 

Ayant dü, selon la coutume, verser de fortes sommes au roi 
d'Espagne pour obtenir la survivance, puis la jouissance de son 
poste,!! setrouvait, au momentd'y partirlui-même, fort dómuni, 
et avait demandé à la Compagnie de l'Assiente un assez fort 
emprunt (2.000 pistoles d'or, 37.845 pesos). Ducasse était d'a-
vis de les lui prêter, vu Fimportance qu'il y avait de le mettre 
dans les intérêts de la CompagnieW.Celle-ci hésitait, mais les ins-

(1) Lettre de d'Aubenton du 6 juillet 1707 et aux intéressés dans l'arme-
ment du vaisseau l'Átlas, 27 juillet, AN, B2 198. 

(2) O'eüt été eííectivement un spectacle bizarre de voir un vaisBeau fran-
çais courir sus à un autre. Si la Compagnie se refusait à admettre la concur
rence elle devait s'adresser au grand amiral. Pontchartrain avait un autre 
inotif d'impatienee contre la Compagnie, elle avait trouvé quelques défectuo-
sités dans les cédules relatives à VAtlas, et elle en avait écrit à d'Aubenton, 
puis s'était ravisée. II trouvait avoir joué un rôle ridicule (Lettres de d'Au
benton des 17 et 28 juillet 1707, AN, B7 247). 

(3) D'Aubenton, 15 aoút 1707 dans AN, B1 248. 
(4) D'Aubenton, 20 septembre et 6 novembre 1706, AN, B7 240. 
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tances de Pontchartrain la dócidèrent; un des directeurs filies 
fonds, et Hubrecht reçut l'ordre de fournir à Velasco ce qu'il 
demandait avant son depart pour la France oü il^devait s'em-
barquer, afia qu'il n'y ful point à charge à la CompagnieO). Ge 
gouverneur trouva cependant le moyen de se faire héberger et 
entretenir pendant trois mois avec sa suite, aux frais de laCora-
pagnie, en attendant Tembarquement. Le passage luifut accordé 
gratis sur Y Atlas. 

Malgré la reconnaissance surlaquelle on se croyaitendroitde 
compter, à peine le navire, parti de La Rochelle le 5 septembre, 
eut-il touché Buenos-Ayres, que Velasco, prenant possession 
de son gouvernemertt, déclara qu'il ne laisserait vendré la 
cargaison que contre le versement de cinquante mille pesosí2); 
c'élail, disait-il, ce que tout navire de registre, même espagnol> 
avait coutume d'offrir au gouverneur. 

Les officiers tentèrent de résister, mais devant les pertes 
íju'eüt entrainées le retour en France sans avoir ríen vendu, 
ils darent transiger, etdonnèrent à Velasco des billets pourdouze 
mille six cent quinze pesos, que celui-ci fit porter en décompte 
de ce qu'il devait à Ia Compagnie. II les obligea encore à verser 
aux autres officiers six mille pesos, promettant, en revanche, de 
ne pas autoriser le débarquement de deux frégates qui se trou-
vaient clans le port •.YEspérance et Ylsabelle, avant que Y Alias 
eiit terminé ses ventes. 

Mais à peine en possession de ses extorsions, il autorisa ces 
deux frégates à commercer, moyennant quarante-cinq mille 
écus dont i l était convenu avec leurs capitaines avant son de
part de France, et les employés de la Compagnie ne parent 
presque rien vendré. 

II avait effectivement fait transporter les marchandises ve
nues sur les deux frégates dans sa propre maison, et donné aux 
habitants le conseil de les y venir acheter. Les officiers de 
Y Atlas voyantqu'ils devraient demeurer deux ou trois ans avant 

(1) Pontchartrain à d'Aubenton, 30 juin, 20 octobre 1706, "AC, B28. 
(2) Mémoire de la Compagnie présenté à 'Pontchartrain le 23 juin 1709, 

AN, B1 255. 
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d'écoulerleur cargaison, se virent obliges de laisser trois fac-
teurs à Buenos-Ayres, et pour ne point revenir à vide, de com-
mencer leurs chargements de retour en ernployant en cuirs 
une partie de l'argent qu'ils avaient reçu en paiement des mu
nitions. 

Mais ils n'étaient pas au bout de leurs peines. Alors qu'ils 
avaient déjàcommencéleurs achats à raison de sept à huit réaux 
par cuir, prix élevé, mais payable moitié en argent moitié en 
marchandises, selon la coutume, le gouverneur défendit aux 
habitants de leur ríen vendré, les pourchassa jusqu'á cinquante 
ousoixante lieues de la place, et monopolisant lui-même le com
merce des cuirs, obligea les gens de Y Atlas à lui en acheter 
plus de seize mille, à raison de 10 réaux 1/2, elle tout argent 
comptant. 

Pour corable de malheur, en sortant de Buenos-Ayres, le 
navire fut assailli par la tempète, à quarante lieues en mer, et 
naufragea avec les cuirs; l'équipage et les officiers revinrent en 
France à bord du navire YOriflamme et y firent leurs declara
tions. La plupart des pièces à conviction avaient été malheureu-
sement perdues dans le naufrage. 

Poutchartrain ayant envoyé les témoignages et mémoires á 
Amelot, d'Aubenton s'occupaW de faire rembourserle plus pos
sible de ce qui avail été extorqué, de réparer lesdommages cau
ses, et d'obtenir le châtiment de Velasco et son rem placement par 
un fonctionnaire honnêteet sur. II demandait également Tauto-
risation d'expédier à Buenos-Ayres un ou deux vaisseaux pour 
rapporter les restitutions et prendre les retours de Y Atlas, car 
Velasco, non content de ses precedents méfaits, s'opposait à ce 
que la Compagnie chargeâl ses retours sur les navires dAssiento 
qui touchaient à Buenos-Ayres (2). 

(1) D'Aubenton, 16 juillet 1709, AN, B ' 256. 
(2) Le faeteur Hayes ayant voulu faire remettre en Espagne, 5.000 pias

tres, se le vit interdire, et eomme les officiers, d'accord avec Velasco, se 
refusaient à lui délivrer aucune preuve de leurs méfaits, il dut recourir, 
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Le marquis de Corpa fut presenté pour saccéder à Velasco. 
Le 28 aoút 1709, Sa Majestó Catholique renditun décret permet-
tant à la Compagnie d'envoyer un navire pour chercher Ies 
retours. Le Despacho s'était opposé à ce qu'on en autorisât deux, 
bien que la Compagnie s'engageátá ne porter aucune marchan-
dise de France f1). 

Les habitants de Buenos-Ayres avaient expédié deux députés 
à Madrid pour se plaindre des agissements du gouverneur 
leurs révélations, jointes aux pièces fournies parla Compagnie, 
éclairèrent le Conseil sur la façon dont se pratiquait Tinterlope. 
Moyennant finances, les vaisseaux français yétaientadmisouver-
tementP). Outre les deux frégates signalées parla Compagnie, 
et dontles officiers de Buenos-Ayres avaient dissimulé le com
merce illicite, on citait jusqu'á treize navires, et entre autres, 
certains vaisseaux de Tescadre de Chabert, qui avaient touché 
dans le port au début del'année, écoulantdes quantités considé-
rablesde marchandises par l'mtermédiaired'un Français nommé 
Cabe, qui avait un magasin public, et se prétendait muni d'une 

pour avoir des certificats, au vicaire général du Eio de la Plata, le ehanoine 
Don Joseph Marzianes. Velasco avait d'aillettrs mis le comble à ees exac
tions en ordonnantun embargo général surtous les biens de la Compagnie. Les 
agents français à Madrid réolamaient aussi son dessaisissement. L'exécution 
des ordres serait confiée à un auditeur de Charcas qui instmirait son procès 
et celui des autres officiers prévaricateurs (Pontchartrain à Amelot, 15 juil-
let 1709, AÁE, CorrespCe, Bsp., V 196). « J'espéreque vous obtiendrez du Roí 
d'Bspagne les ordres nécessaires pour envoyer les deux vaisseaux que les 
Compagnies de l'Assiento et de Saint-Domingue ont dessein ¡d'enroyer sans 
autres marchandises que quelques nègres, retirer les efEets de Y Atlas qui sont 
entre les mains du gouverneur... Sollicitez les cédales, mais sans faire de 
plainte contre Velasco jusqu'á ce que les effiets soient revenus ». 

(1) D'AubentonSl aoíltl709, ANjB7 257. Pontchartraincroyait que les per
missions avaient été accordées pour les deux. V. sa lettre à Amelot du 19 aoftt, 
AAE, Correspoo, Esp., Ve 197. Le Conseil des ludes avait fait résistance, i l 
ne voulait d'abord autoriser aueun navire, demandait auparavant que l'afiaire 
f út tirée au clair, carón n'avait pas encore pu expédier les preuves et actes 
demandós, i l craignait également que l'mterlope ;qu'il soupçonnait, n'en füt 
augmenté. 
• (2) Instruction à Partyet, laissée par d'Aubenton, 25novembre 1709, A N , 
B' 258. 

(3) AGI, 153, 4,26, N° 61. Consulte 1710. 
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licence de Sa Majesté Catholique. D'ailleurs le gouverneur ne 
fa¡sait-il pas lui-même de sa maison un véritable magasin public? 
II importait d'y remédier si Toa ne voulait pas voir disparaftre 
complètement toas les revenus du Pérou etdu Chili, et la pro
duction des mines s'écouler par cette voie. La foire, dójà fort 
déchue, n'aurait bientôt plus de raison d'étre, et le commerce des 
cuirs, dernière ressource de la contrée, fondrait dans les exac
tions, puisque Velasco, empêchait les colons de le pratiquer à 
leur gré. I I convenait de le Paire emprisonner, les amendes ne 
suffisaient plus à punirde tels délits. On avaitd'ailleurs d'autres 
griefs contre lui. 

Córame c'était l'habitude en Espagne, lors d'un changement 
de fonclionnaires, Velasco avait óté chargé de tirer au clair l'ad-
ministratíon de son prédécesseur, Valdês, qui lui aussi avait 
donné de grands sujets de plainte, tant à cause de sa mauvaise 
administration de la justice et des exactions commises sur les 
habitants, que du scandale de sa vie privée. 

II retenait en effet, en dépit des plaintes du mari, une fero me 
mariée avec laquelle ilvivait. Velasco chargé de I'enquéte, mal-
gré les demandes des habitants qui savaient trop ce qu'il résul-
teraitdeces apurements confiés aux successeurs des fonction-
naires inculpés, se refusa à entendre les plaintes, se concerta 
avec Valdês, et, moyennant une certaine somme, le lava de toute 
accusation; il ne transmit même point en Espagne les resultáis 
de son mandat. 

En ce qui concernait le commerce des cuirs il étaitde règle 
que les abats de troupeaux appartinssent en commun aux suc
cesseurs des premiers colons qu'on appelait : accioneros I1). Or 
on savait que Velasco faisait exécuter les abáis pour son conopte 
sans observer aucune regle, tuant aussi bien le bétail trop 

(1) II y a làquelque chose d'analogue k ce que nous avons vu se produire 
dans les conquêtes portugaises d'Afrique (V. T. I , 1. I I , eh. I , p. 318 et s.) et 
un exemple assez curieux de « domaine public », sur des objete, en fait, mo-
Miers, considérés comme produits da sol, qui fait penser aux droits des ha-
•bitants sur les communaux proprement dits dans noire droit admiuistratif 
moderne. 
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jeune que le vieux, alors que les peaux n'avaienlaucnne valeur 
Les habitants au contraire ne tuaient que ceux dont les peaux 
donnaient treize pieds de long. Les rendeirios qui avaient leurs 
entreprises d'élevage prés de la ville, les transportèrent sur le 
Rio de la Plata, et tout le commerce deriva vers les Portugais 

Le Conseil demandait que tout abat füt interdit aux gouver-
neurs. 

• 
Ces scandales donnaient du poids aux affirmations dela Com-

pagnie; néanmoins Sa Majesté persista à n'accorder qu'á un 
seul navire la permission d'aller à Buenos-Ayres chercher les 
retours de Y A tias, et toujours à condition qu'il s'y rendrait à 
vide. La Compagnie avait invoqué en vain l'obligation de le faire 
escorter. Ce navire fut 1'Amphitrite, i l y arriva en 1712. 

A lui aussi i l devait arriver malheur. Comme il se préparait 
à sortir du port, le feu s'y déclara accidentellement, et i l coula 
dans le port même I1). II avait à bord 125 barres d'argent. 

Les directeurs envoyèrent alors un autre navire, le Saint-An-
íoine, avec du materiel et des plongeurs pour retirer l'argent, 
mais les officiers royaux refusèrent de l'admettre, alléguant 
qu'il leur fallait pour cela un ordre royal; le matériel fut emma-
gasiné dans les magasins de Buenos-Ayres en attendant la déci-
sion. La Compagnie dut à nouveau recourir à Madrid, parl'in-
termédiaire du due de Saint-Aignan, alors notre ambassadeur 
(1716). 

Mais le Conseil des Indes, tout en déclarant qu'il ne voyait 
pas d'inconvénient à ce que la Compagnie envoyâtdes plongeurs 
et fit retirer l'argent, déclara que cet argent serait déposé dans 
les caisses royales, jusqu'á ce que Ton süt ce qu'il en devait reve
nir à la Compagnie. C'est qu'en effet, une enquête avait été faite 
sur les agissements de VAtlas, et, malgré les approbations obte-
nues en Espagne, on rappelait maintenant que la permission de 
porter! 00.000 pesosdemarchandisesavaitétéexcédéedemoitiéP). 

(1) Y. Pieces dans AGI, 153, 5,1, No 102. 
(2) Lettres de Don Joseph de Mulaloa, juge enquêteur, Buenos-Ayres, 

2 novembre 1714. 
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L'affaire étant pendante devant Taudience de Charcas, i ! fau-
drait attendre la décision avant de délivrer à la Compagnie Ies 
125 barres d'argent í1). 

Ainsi, Faeces si envié de Buenos-Ayres n'avait sans doute 
pas été pour la Compagnie une source de gros bénéfices. Velasco, 
pour son plus grand détriment, y demeura assez longtemps 
malgré la carnpagne menee contre lui, etses vexations ne ces-
sèrent point í2). 

On peuteroire qu'en réalité, la Compagnie ne fit dans le grand 
port du Rio de la Plata qu'un commerce régulier insignifiant, 
et que l'interlope seul lui procura quelques bénéfices; encore 
dut-elle les partager avec d'autres navires français venus en 
grand nombre dans le port de Buenos-Ayres, que leur ouvrait 
leprétexte de l'Assiento. 

(1) Consulte du Conseil des ludes da 11 aoftt 1716, AGI, 153, 5, 1. 
(2) La tolérance des officiers royaux pat cependant être parfois achetée 

ainsi en 1710 deux navires d'Assiento : la Sphere et Ia Ville-de-Ham-
boarg pratiquèrent la fraude librement (AGI, 153, 4, 26, N0 64). En d'au
tres cas les exigences furent par trop dispendieuses. C'est ainsi qu'en 1711 la 
Compagnie soumit une série de plaintes que le Conseil reconnut fondées pour 
la plupart (eod. loe., liasse, IT0 70). Les navires d'Assiento étaient obligés de 
séjourner longtemps dans le port, le gouverneur mettait à bord deux de ses 
domestiques en qualité de gardes, et les y laissait tout le temps que duraient 
les réparations et le chargement des cuirs. II eôt suffi une fois la visite et le 
sondage du navire opérés, de les y remettre au moment du chargement des 
retours, sans obliger la Compagnie à des frais aussi considérables. 

Velasco prenait également qnatre nègres de chaqué chargement en sus de 
son saJaire de juge conservateur, s'entremettait, au détriment de la Compa
gnie, dans les marches quo celle-ci faisait avec les capitaines de corsaires qui 
avaient pris des nègres aus Portugais, voulant empêcher la Compagnie de 
faire du bois dans les iles désertes du Eio de la Plata, etc., etc. 





G H A P I T R E SEPTIÈME 

L'INTERLOPE DE LA COMPAGNIE DE L'ASSIENTO. 

I . Sanctions poríées par l'Assiento contre l'interlope de marchandises. — L'ar-
rêt du 9 juin 1703. — II . Épisode de \'Hirondellc. — Confiit entre Fautorité 
militaire et la Contratación. Irrégularités des agents de la Compagnie : Le-
gerndre. — Diflicultés faites par la Contratación pour la délivrance des elfets. 
— Interlope des facteurs.— Jonchée à La Havane. — Delarue à Oarthagène. 
— Gédule du 12 aoút réglant minutieusement la navigation des vaisseaux 
d'Assiento. — L a Compagnie la fait révoquer. — III. Contreban.de dea capi-
taines. — Dénonciations des commissairos. — Impunité résultant do la pro
tection des direoteurs et de la connivence de l'Amirauté. — Affaires du Poly, 
du Mignon, capitaine La Villotrays, du Faueon, du Marin, de YAvenant, de 
la Badine et des capilaínes Doublet, Frondat et Bernabeau, de l'Indien, ca
pitaine Leroux, de la Renommée, capitaine Vauzelard. — Proeès des capitai-
nes Cazalis et du Fay, de VAmphitrite et du Medemblick. — Deuxième affaire 
de l'Amphitrite, capitaine Bernabeau. — Rôle de Saupin. — Les derniers ar-
mements. — I V . Commerce des directeurs. — Pontchartrain et la politique 
genérale. — U songe à solliciter pour les directeurs une autorisation de com
merce direct aux Indes. 

I 

Toute une série de faits pareils à ceux que nous avons envi-
sagés dans le précédent chapitre, en nous montrant ce que fut 
la contrebande à demi tolérée de l'Assiente, couverte par des 
prélextes plus ou moins plausibles, ne permet-elle pas de sup-
poser que la Compagnie entreprit aussi la contrebande directe, 
la contrebande des marchandises d'Europe ou des manufac
tures, soigneusemerrt dissimulées dans les navires, et clandesti-
jieraent débarquées, avec ou sans la connivence des autorités 
américaines? 

L'Assiento avait prévu avec minutie cette contrebande et 
l'avait interdite avec sévérité, carle commerce français, à tort ou 
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à raison, était considéré en Espagne comme le plus redouta-
ble. 

S'il arrivait que les capitaines voulussent débarquer quelque 
marchandise, celles-ci, d'abord saisies, devaient être brulées 
immédiatement sur la place publique, pour l'exemple, mais non 
sans avoir été auparavant estimées et inventoriées. Le capitaine 
du navire était tenu d'en payer au fisc la valeur sous forme 
d'amende, pour peine de sa négligence, lorsqu'il n'aurait point 
participé lui-môme au délit. S'il en était complice, c'était la 
peine de naort qui était prononcée, et aussi contre les auteurs 
principaux, toutes les fois que le montant des marchandises 
introduites en fraude, dépassait cent pesos. Au-dessous, on se 
contentait de la destruction et de l'amende du montant i1). 

On se demande si une peine aussi sévère pouvait jamais êlre 
appliquée, d'autant plus qu'elle était aggravée de ce fait que les 
sentences desofficiers royaux quilaprononceraient, poarraient, 
en certains cas, être exécutées sans appel. On voulait que quel-
ques exemples causassent un salutaire effroi. L'on doute, mal-
gre tout, qu'une pareille rigueur put paraitre efficace. 

II était ensuite stipulét2), que, quellesque fussent les fraudes 
commises sur les vaisseaux, ni les vivres ni les nègres ne pou-
vaient être saisis, ni le commerce de la Compagnie arrêté en 
aucune façon; TAssientiste, en tant que personne morale, libé-
rait sur ce point sa responsabilité du fait de ses agents (3). 

**+ 

La Compagnie, autant que le commerce d'Andalousie, pou»-
vait craindre en effet que les capitaines et les facteurs ne fus

i l ) Art. 21. 
(2) Par cédale postérieure. V. D'Áubenton, lettre du 25 juillet 1704, A N , 

B' 232. 
(3) La Compagnie n'entendait pas davantage être tenue des dettes que les 

facteurs viendraiêntà eontracter personnellement; le 11 aoút 1704, elle'demanda 
une cédule stipulant que ses biens ne pourraient être saisis à la requête de 
leurs eréanciers, au cas de mort ou d'absence des facteurs. On le luí accorda 
en spéciflant aux offlciers royaux, qu'ils auraient à rechercher attentivement 
la provenance réelle de la dette (AGI, 153, 4, 25, N0 4). 
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sent davantage enclins à se livrer à I'lnterlo^e pour leur propre 
comple, qu'à mener à bien le commerce négrier. II y avait là 
pour les directeurs de la Compagnie de Guinée, autant que pour 
les membres de TUniversité des marchands, un grand preju
dice éventuel, car le commerce des nègres aux mains de com-
mis infidèles et préoccupés de leur intérèt propre, ne pouvait 
manquer de péricliter. 

La Compagnie et Pontchartrain s'employérent à le faire 
entendre aux Espagnols, en raême temps qu'á se prémunir 
contre la trop probable éventualité M. 

Si quelque chose eüt pu rassurer le Commerce espagnol, c'eüt 
été certain arret du Conseil, rendu à la requête de la Compa
gnie elle-même, lorsqu'elle voulut entreprendre son commerce. 
Les intéressés, en effet, représentèrent au roi de France, qu'ils 
étaient persuadés qu'une entière et exacte observation des 
articles de leur contrat, qui leur interdisait de faire enlrer en 
fraude aux Indes aucune marchandise, était indispensable, non 
point seulement pour satisfaire au devoir qu'ils s'étaien.t im
posé, mais encore pour sauvegarder leurs propres intérôts. 
I I fallait en effet que leur conduite füt à l'abri de lout soupçon, 
et ils suppliaient Sa Majeslé d'interposer son autorité pour 
confirmer les défenses portées au traité, sous telles peines qu'il 
lui plairait. Ils s'y soumeltaient eux-mômes pour donner l'exem-
ple à leurs commis et employés. En conséquence Sa Majestéñt 
défense expresse à « tous capitaines de navires et autres offi-
ciers, soldáis, matelots, directeurs, commis et employés par 
la dite Compagnie, d'introduire dans les Indes Occidentales de 
l'Amérique de la domination du roi d'Espagne, sous quelque 
prétexte que ce soit, aucune marchandise autre que les nègres 
et les vivres qui leür seraient nécessaires »(2). Les peines étaient 
sévères; les intéressés de la Compagnie, auteurs ou complices 
en seraient exclus et perdraient tout le fonds qu'ils y auraient 
mis, capital et profits. La confiscation se répartirait de la feçon 

(1) V. Pontchartrain à Blécourt, 26 octobre 1702, AC, B". 
(2) Arrêt du 9 juíu 1703, dana AC, F21, V. nos Docf, N° 6. 
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suivante : un tiers au profit da dénonciateur, un tiers au profit 
de l'hópital général de Paris, un tiers au profit de la Compagnie. 
Les capitaiues de navires, commis ou employes, qui se seraient 
rendus coupables des mêmes délits, au cas oü ils auraient 
échappé à la répression des offlciers de Sa Majeslé Catholique, 
verraient proceder contre eux à leur retour en France. lis se
raient punis de la perle de leur emploi, et déclarés indignes 
d'en occuper jamais un dans la Compagnie ou dans le service 
de Sa Majesté : le prix des marchandises traitées serait conOs-
qué et réparti de la même façon que ci-dessus. 

Comrne i l ne suffisait pas de réprimer, mais que 1'on voulait 
encore prévenirlesabus, Sa Majeslé ordonnait quelors des enibar-
quements et chargements dans les ports de France, l'intendant de 
la marine, établi dans chaqué port, reçílt de la Compagnie un 
élat de chaqué cargaison et que l'arrivage fút fait en sa pre
sence. Les mêmes précautions devaient être prises à Fégard 
des ballots ou bagages que les officiers et matelots embarque-
raient pour eux-mêmes, et qui ne devaient contenir que le 
strict nécessaire à leur consommation et à leur usage per
sonnel. 

Lesfacteurs, de leur côté, recevraient mission, à l'arrivée aux 
Indes des vaisseaux, deles visiter et inventorier, dresser pro-
cès-verbal des cargaisons, et prevenir en France des fraudes 
qui auraient pu être com mises. 

U faut convenir que ees précautions semblent plus précises et 
pouvoir être plus efficaces que les menaces de mort contenues 
dansl'Assiento, et il parattbien que la Compagnie était de bonne 
foi, en réclamant ees mesures. 

Quant au Gouvernement de Louis XIV, s'il devait procurer 
aux commerçants français un profit quelconque dans le com
merce des Indes, il ne voulut point à l'époque que ce füt par 
des tnoyens subreptices qui pussent indisposer le Gouverne
ment de Madrid. Aussi, l'arrétdu 9juin 1703, fit-il en Espagne 
la meilleure impression. D'Aubenton, Tayant communiqué à 
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Bustaraente, celui-ci Jui persuada qu'il était important que tout 
le Conseil des Indes en eüt connaissance. En conséquence, 
copie en fut remise au cardinal d'Estrées, pour ea faire part au 
Roi Calholiquequi 1'adressa au ConseilC). 

L'efíet y fut effeclivement « merveilleux ». Le Conseil ea-
voya une consulte au roi d'Espagne, pour le prier de remercier 
le Roi Três Chrétien de son attention à défendre le commerce 
des índes. Ce í'ut le marquis de Rivas qui fut chargé d'écrire 
la lettre de remerciements au cardinal d'Eslrées, et ce fut d'Au-
benton qui en fabriquale modèleí2). 

L'arrét du Conseil fat communique à tous les officiers des 
Indes, avec des instructions précisessur les visites qu'ils auraient 
à faire et les précautions â prendret3). 

L'arrét, pas plus que les dispositions de l'Assiento, ne pou-
vait être une panacée universelle, iln'empécha pas les fraudes : 
fraudes des facteurs, fraudes des capitaines, qui, le plus sou-
vent se concertaient, avec, parfois, la complicité des directeurs 
eux-mêmes. 

I I 

Ou en eut en Espagne les premiers indices lors du retour de 
YBirondelle, l'un des navires armés au début par la Compagnie, 
et qui, au mois de mars 1704, revenait de LaHavane se dir i -
geant vers Cadix. 

Incommodé par le gros temps, etpoursuivi par des corsaires 
ennemis, il fut jeté sur la côte prés d'Huelva el y naufragea. 
A celte nouvelle, Hubrecht expédia à Huelva un agent nommé 
Tankerbel, qui devait s'entendre avec le correspondant de la 
Compagnie à Cadix, Willemsen, et prendre livraison des effets, 
fruits et marchandises ramenés sur YHirondelle. De son côté, 
la Contratación de Séville y députait l'alguazil mayor Don 
Diego de Castañeda, muni d'uue commission afín d'assisler 

(1) Lettre de d'Anbenton du 9 juillet 1700, AN, 228. 
(2) Lettre de d'Aubenton du 5 septembre, AN, B' 229. 
(3) 11 octobre 1703, AGI, 153, 4, 25, 2» liasse. 

SCEL. - l í . • 25 
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aux operations, constater la régularité du chargement, veillerà 
percevoir les droits qui pouvaicnt appartenir au Consulado, 
connailre les nouvelles d'Amérique, etc... Mais lorsqu'il arriva, 
il apprit que le lieutenant général de cavalerie qui commandait 
la région, Don Bonifazio Manrriquez avail lui-même pris con-
naissance de tout ce qui concernait le naufnage. l i se rendit en 
conséquence auprès de lui, et, lui ayant montré ses pouvoirs, 
réolama son désistement, la Contratación étant seule compé
tente. 

Le juge de Séville fut fort mal reçu, Bonifazio Manrriquez 
refusa de rien entendre, s'exprima à l'égard de la Contrata
ción en termes injurieux, et maltraita même Talguazil. 

La Contratación envoya au Roi une représentation appuyée 
d'une lettre du comte de Miraflores, son president, demandant 
réparation et châtiment du délit ><• le plus grave qui se puisse 
concevoir an point de vue légal » W. Elle demandait qu'on 
envoyât au capitaine général d'Andalousie l'ordre d'emprison-
ner Manrriquez, et à l'audience de Grenade, de commeltre un 
auditeur pour instruiré l'affaire. 

Surl'avis du Conseil des Indes, le Roi ortlonna.t2) de respecter 
Ja oompétence de la Contratación et de remettre la connaissance 
de l'affaire au juge delegué par elle, Don Diego de Caslañeda. 

Le capitaine général des troupes d'Andalousie, marquis de 
"Villadarias, prétendit justifier son subordonnéí3). I I n'avait agi 
que par ses ordres. Le navire ayant abordé dans les- parages oil 
ilse trouvait avec sa cavalerie, Villadarias lui ordonna d'em-
pêcherlesabusqui se commettaient toujours en pareil cas, c'esl-
à-dire le pillage. Déjà les habitants avaient emporté plus de 
la moitié du tabac et de l'indigo, et on avail eu du mal à leur en 
faire restituer la plus grande partie. I I assurait que Don Diego 

(1) 7 avril 1704, Séville, AGI , 154, 4, 25» liasse, N» 8. 
(2) Consulte dul l avril, eod. loe. « Vengo en que conozca de esta causa el 

ju«5 de la Casa ». 
(3) Lettre du 9 mai, AGI, 153, 4, 25, 8° liasse. 
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de Castañedan'avail nulleraentété maltrailé,roaisqueManmquez 
avail dü garder raffaire par devers lui parce que toules les jur i -
diclions du pays avaient prélendu en connailre. D'ailleurs, ajou-
tait-il, les intéressés l'avaient remercié de son intervention qui, 
seule, leor avait permis de sauver la cargaison. II s'étonnait 
enfin, qu'étanl k Séville au moment ou l'incident s'était prodm't, 
la Contratación eút jugé bon de s'en plaindre directement à Ma
drid, sans fuire auprès de lui une démarche préalable. Après 
quelque résislance il s'inclinaC). 

Ce n'était peut-être pas pour la Cornpagtiie un bien grand 
avantage, car elle concevait quelque inquiétude de rimmixtion 
de la Contratación dans le déchargement de cette frógate. Elle 
contenait en effet, non pas seulement les produits de l'Assiento, 
mais de la marchandise pour des particuliers, el Fon eútpu cer-
tainement y trouver les traces d'un commerce interlope : double 
infraction à son contrai. C'était l'un des directeurs, Legendre, 
passó aux Indes au début de l'Assiento, qui avait pris sur lui 
de faire revenir le navire à Cadix, contre les ordres de la Com-
pagnie, malgré le danger des corsaires. On lui en gardait quel
que rancune, crautant plusqu'il n'était pas entièrement innocent 

(1) Le Conseil des Indos n'avait pas admia ses explications (Consulte du 
9 juin, AGI , 153, 4, 21). II représentait que les troupes du murquisde Villa-, 
darias n'avaient point d'autre compétence que de protéger VHirondelle centro 
les ennemis. C'était un peu exclusif et Ton comprend fort bien que le capi-
taine général se soit cru autorisé à assurer l'ordre et à empêcher le pillage 

On s'explique moins qu'il ait persisté, après l'ordre envoj'é par le Roi de 
laisser agir l'alguazil de la Contratación, à l'empécher d'exercer sa compé
tence. Castañeda étant en effet retourné à Huelva pour opérer la délivrance 
des effets en souíSrance, purement et sirnplement si le capitaine justifiait leur 
provenance régulière, et sous caution au cas contraire, il se trouva encore en 
compétition avec un officier de Villadarias, Don Francisco Ordonez Hidalgo, 
qui interdit au dépositaire de la cargaison, Francisco de Fuentes, de les déli-
vrer à qui que ce fút, et s'opposa à toute intervention d'une justice quelcon-
q-ue jusqu'á nouvel ordre de Sa Majesté Catholique (Lettre de la Contratación 
du 3 juin). Le Conseil de manda à Sa Majesté de renouveler ses ordres, et lui 
d énonça Tabus de pouvoir de Villadarias. 

L'ordre lui fut effiectivement envoyé par le çecrétaire de la guerre d'avoirá 
laisser libre champ à la Contratación pour délivrer les fruits provenant du 
nauírage aux intéressés (14 juillet 1704, AGI, 153, 4, 25). 



— 388 — 

du commerce particulier quis'était fait, et qu'il avait eu Timpru-
dence de faire des confidences à Villadarias, lequel ea tirait 
quelque force clans sa résistance au Conseil des Indes et à ]a 
Contratación W. Legendre avait sans doute pensé, en le gagnant, 
éviter l'intervention des administrateurs compétents plus avisés. 

I I avouait avoir embarqué pour son propre compte quelque 
vaisselle d'argent et environ pour deux cents écus d'étoffes de la 
Chine. C'était une bagatelle, mais il se pouvait qu'il n'avouát pas 
tout. En outre, i l y avait sept sacs et demi de cochenille qui 
appartenaient à des personnes de Paris et à ses domestiques, 
qui l'avaient, disait-il, embarqué à son insu. Cette cargaison eut 
valu dix-sept à dix-huit mille écus si elle n'avait point été mouil-
lée dans le naufrage. 

Legendre assurait d'ailleurs que n'ayant fait aucune déclara-
tion par écrit des effets qui n'appartenaient point à la Compa-
gnie, il serait impossible de rien prouver. II promettait de dé-
couvrir à Pontchartrain quels étaient les gens intéressés dans ce 
commerce particulier. 

D'Aubenton s'occupaactivementd'évitertoute saisie, ilannonça 
qu'il avait la quasi-certitude que Ton fermerait les yeux. Mira-
florès et le marquis del Carpio Ten avaient assuré, la Junte s'était 
féunie et avait conseillé au Roi de donner l'ordre de délivranceí2). 
En tout cas, toutes les personnes intóressées au commerce par
ticulier devaient s'expliqueravec laCompagnie, ets'en rapporter 
uniquement à sa bonne foi pour la restitution de leurs eñets ; on 
n'admettait aucune contestation publique à ce sujet qui put causer 
le moindre scandale en Espagne, et Pontchartrain déclara qu'i l 
y faliait tenir la main (3). 

* 
La délivrance des effets ne fut pas aussi aisée que la Compa-

gnie l'espórait. 

(t) V. deux lettres de d'Aubenton ã Pontchartrain,-des 9 et 29 mai 1704 
AN, B7 231. 

(2) Lettre de d'Aubenton, 25juin 1704, AN, B7 232 avec celle de Rivas 
du 21 juin. 

(3) Lettre de d'Aubenton, 25 juin, eod loo. et annotation du ministre. 
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Pen après avoir reçu de Villadarias lui-même avis des ordres 
de délivrance qui avaient élé expédiés de Madrid, d'Aubenton 
apprití1) que la Contratación avaitréclamé de Willemsen, chargó 
de recevoir les denrées, le paiement préalable de droits qui ne 
s'élevaient pas àmoins de cinq mil le piastres sous forme de con
tribution ál 'avéria et aulres droits du Consulado. 

Sur son ret'us d'acquitter oes taxes, la saisie de tous ses livres 
fut ordonnée et lui-même incarcéré(2). 

Lorsqu'on fut parvenu à le faire relaxer, i l fallut obtenir de 
nouveaux ordres pour que Tankerbel pút entrenen possession 
de cinq barres d'argent mises en dépôt chez un orfèvre. On 
prétextail que la Compagnie ne pouvait faire de retours en 
argent (3'. 

De plus, la Contratación s'obstinait á ne pas vouloir délivrer 
les pièces de procédure, et prétendait saisir de l'écarlate qui 
avail été déposé à la douane d'Huelva, et dont le registre de 
VHirondelle ne portait pas tracei4). Sur quoi, nouveau mémoire 
d'Hubrecht et nouvelle intervention de d'Aubenton. 

Pontchartrain trouvail que ees difficultés trainaient en lon
gueur. « Suivre et finir! » écrivait-il en marge de la lettre de 

(1) Lettres des 6 et 17 aoftt 1704, AN, B7 232. 
(2) Cette incarcération fit l'objet d'un nouveau mémoire, qu'Ubrecht et d'Au

benton présentèrent au marquis del Carpio. Us représentaient la vivacité du 
proeédé et le préjudice que ees mesures causeraient au crédit de Willemsen ; 
ils offrirent de donner caution suffisante pour le paiement des droits, bien que 
rAssiento en déclarât les retours exempts (art. 16), au cas oíi une décision de 
Sa Majesté Catholique, qui seule avait compétence (art. 20), déclarerait 
qu'ils étaient dus, mais deraandaient que des ordres de délivrer des efíets' 
f ussent immédiatement expédiée. L a Junte, une fois de plus, se montra toute 
dispoeée, et le jour même (16 aoút) les ordres furent envoyés à la Contra
tación de remettre Willemsen en liberté, de délivrer la cargaison, et d'en-
voyer les pièces de procédure (Le Conseil à la Contratación, 16 aoút 1704, 
A G I , 153, 4, 25, AC, F2 7). Néanmoins, les officiers de la Contratación 
extorquèrent encore à Tankerbel, environ 200 pistoles, sur quoi Miraflorèa 
écrivit à d'Aubenton que, c'étaient des píllards, qu'il faudrait les faire châ-
tier et poursuivre en restitution. 

(3) A G I , 153, 4, 25. 
(4) Mémoire du 16 septembre 1704, AGI, 4, 25 et lettre de d'Aubenton, 

30 septembre, AN, B7 233. 
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d'Aubenton qui lui annonçait Tissue probable (1), el il ajoutait: 
« I ! est honteux, que cela dure tant ». De fait le Consulat ne 

se lassait pas de multiplier les chicanes; on était en aoüt 170S 
il y avait unan et demi que « celadurait »(2). 

Finalement la Junte rendit un jugement apparemment définitif 
le 13 iiovembre 170o. Elle ordonna raainlevée de toutes les sai-
sies,et délivrance de l'argent monnayé, en barres, ou en vais-
selle, sans aucun paiement de droits; elle déclara au contraire 
que le paiement des droits ordinaires devait être efíectué pour 
l'indigo, la cochenille, etc...(3). 

II n'était d'ailleurs pas à penser que tout ce qu'on pourrait 
retirer reviendrait à la Compagnie; I''Hirondelle était un vais-
seau da Roi, et Ton se demandait si le Trésor ne pourrait répéter 

* sur les effets saisis le prix de la frégale. 
Le directeur de la Compagnie ayant eílectivement changé ar

i l ) L'afEaire n'était eependant point prés de finir; la Junte, sur le fait des 
saisies d'éoarlate, avait été d'avis que la question se vidât en justice devantla 
Contratación qui eutendrait le fiscal et les parties, et rendrait un jugement 
qui serait ensuite communiqué au Eoi. C'était reculer indéfiniment la solu
tion. En octobre, nouvelles instances de la Compagnie qui offre de nouvelles 
cautions pour obtenir le reste des efíets et l'écarlate saisie. On exige, comme 
caution, un individu qui ne soit ni intéressé dans la Compagnie, ni son fondé 
de pouvoirs. En même temps le fiscal de la Contratación introduit une nou-
velle demande contre Willemsen à iin de paiement des frais de procédure et 
copies d'actes à lui délivrés (AGI, 153, 4, 25, piècea diverses). 

II fallut denouveaux délais pourdégager les cautions et obtenir mainlevée 
des saisies encore subsistantes. 

La procédure ayant été transmise de Séville à Madrid, le fiscal du Conseil 
des Indes, de los Rios, promit que l'affaire serait bientôt réglée, il fit, en pré-
sence même de d'Aubenton, ses conclusions, et les membres de la Junte pro-
mirent de s'y conformer. D'Aubenton 26 mai, 7 juin, 22 juillet 1705, AN, 
B7 235 et 236. 

(2) Une nouvelle complication surgit encore, i l fallut procéder contre Wil
lemsen qui retenait 7.500 pesos provenant de la cargaison et invoquait cer
tames créances contre la Compagnie (AGI, 153, 4, 25, liasse N0 12). 

(3) D'Aubenton et Hubrecht se consultèrent sur le moyen d'éviter le paie
ment de ees derniers droits (Lettre de d'Aubenton du 19, AN, B i 237). 

Les procédures s'entassérent à nouveau volumineuses; en février 1707 
d'Aubenton attendait encore une décision de la Junte (Lettre du 10 février 
1707, AN, B7 244). 
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bitrairement la destination du navire, la Oompagnie pouvait se 
trouver engagée par lafaulede son associét1). 

II availété possible, dans Taffaire deYHirondelle, d'éviter que 
les fails de contrebande fussent tirés m clair. U a'ea eüt même 
rien transpiré sans la malignité de la Contratación. 

Lesfacteurs furent assez hábiles également pour éviter que 
leur commerce particulier fút ébruilé; i l était des accommode-
ments avec l'autorité, mais iis ne purènt toujours empêcher, 
cependant, que Ponlchartrain et laCompagnie n'eneussent con-
naissance. Nous avons eu Poccasion de voir que le ministre avait 
fort bien su que Musnier à Caraccasfê), Hays à Bueuos-Ayres 
et Le Cordier à Panama!4) avaient pratiqué I'interlope, et qu'il 
les avertit de ne point conlinuer. 

A l'expiraüon du traite, le sieur Valloeil, un des facteurs de 
Carthagène, décrété de prise de corps à la requête de la Com-
pagnie, préféra demeurer aux Indes que de s'exposer à ren-
dre ses comptes{5). Le sieur Bréaussan, sous-facteur à Saint-Do-
mingue, dut êlre emprisonné avant qu'on pút obtenir de lui 
restitution des effets de la Compagnieí6), e t c . , etc. 

Le facteur de La Havane, Jonchée, ne tintguère une meilleure 
conduile. Quelques satisfactions qu'on eül de lui d'autre partí7), 
i l se trouva qu'á La Havane comme ailleurs, la tentation élait 
bien forte pour Phonnêteté des facteurs. « Vous rendez à la Com-
pagnie un corapte bien peu détaillé de ses affaires vous ne 

(1) D'Aubenton aux sieurs Féaélon et Dussault, députés du commerce, 11 
février 1705, AC, B26. 

(2) V. plus haut, ch. l \ \ p. 291. 
(3) V. sur Hays une lettre de Saupin du 25 avril 1711, AC, F2 9. 
(4) II est question cepeadant en 1708 de donner à Le Cordier la crois de 

Saint-Lazare. V. d'Aubenton, 12 mars 1708, AN, B7 251. 
(5) Lettre de Saupin, 2 juin 1712, AC, Fa 9. 
(6) Poatchartrain au sieur de Blénac et Mithon, 12 septembre 1714, AU 

B38. 

(7) V. ci-dessus, chap. I I , p. 217. 
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jusiifiez pas vos articles vous avez mal soutenu la bonne 
opinion que j'avais de vous, mais vous avez le temps de la rega-
gner, à moins que les affaires particulières auxquelies on dit 
que vous vous livrez, ne le consomment tout entier » M 
écrivait Pontchartrain (D. 

Peu après Jonchée entrait en lutte avec Je comptable de la 
factorerie, le sieur Gallut, qui pillait la Compagnie; il fut revoqué 
et remplacé par le sieur Gaudement (2), sans que Ton sütau juste 
lequel des deux agents avait raison centre I'autre (3). 

A Carthagène des contraventions d'un autre ordre firent scan-
dale. Don Juan Pimienta et le facteur Delarue y étaient en lutte 
ouverte. 11 paraít qu'en effet les navires d'Assiente faisaient là 
une contrebande effrénée. Le gouverneur écrivait que, si Yon 
n'y portait pas remede, les Français inlroduiraient en un mois 
plus de marchandises que les gallions en un an. Les vaisseaus 
prenaient, disaient-ils, leurs marchandises à Juda en Guinée ou 
à Tile danoise de Saint-Thomas (*). 

Mais Pimienta prétendait les remettre dans l'ordre. I I visitait 
les navires avec exactitude, faisait prendre le large à ceux qui 
ne présentaient point de papiers en règle, empêchait de char
ger comme retours tout ce qui ne paraissait point provenir 
de la traite des nègres, et de décharger tout ce qui n'était point 
nègres ou vivres à eux destinés. VHirondelle et le brigantin le 
Vigilant avaient eu en 1703, à subir sa sévérité ayant, acciden-
tellementdisait-on,touché àBocachica, car Pimienta n'admettait 
pas davantage que les navires nègriers fissent escale dans les 
ports àplusieurs reprises, sans raison apparente (5). Un navire 

(1) 3 aoftt 1707, eod. he, dans AC, P2 9. 
(2) Pontchartrain à Jonchée, 19 décembre 1708, AC, B31. 
(3) II est certain que Jonchée fit quelque commerce à. L a Havane, e'est 

ainsi qu'il était en relations d'affaires avec Choiseul (V. ci-dessus, chap. I I I ) . 
En 1712, il procura un fret au navire du Eoi, la Renommée, en le faieant 
passer pour un navire d'Assiente et eut de fréquents démêlés avec les juges 
enquesteurs envoyés d'Éspagne ( V. plusieurs lettres de 1712, AC, F2 9). 

(4) Lettre de Pimienta, Carthagène, 1OT janvier 1704, A G I , 153, 4, 25, 
13" liasse. 

(5) Junte du 12 aoút 1704, eod. loe. 
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commandé parM. cie Saint-Bandrille, et qui ramenait une prise 
hollandaise, ayant voulu faire du commerce de contrebande, 
il fit, selon les termes rigoureux de TAssiento, brúler Ia mar-
chandise et obligea le facleur à la payer, bien que celui-ci prc-
tendít que le navire ne dépendait point de la Compagnie t1). 

11 est inutile de dire que Pimienta fut approuvé á Madrid. 
Les facleurs de la Compagnie au contraire étaient exaspérés 

contre lui, et Pimienta se plaignait que Delarue se fút monlré à 
son égard d'une i-nsolence qu'on n'eút pas tolérée même envers 
un officier inférieur (2). 

* 
Hubrecht et d'Aubenton à Madrid, s'emparérentde ees faits et 

de quelques aulres difficultés faites par les officiers des Indes; 
ils présentèrent des mémoires, demandant que l'onexpédiál une 
códule permeUant Tembarquement libre de tous les eflets el 
fruits apparlenant à la Compagnie dans les ports des Indes, sans 
que les facleurs fussent astreints à fournir deleur provenance 
d'autres preuves que leurs relations ordinaires. Le 12aoiit 1703, 
sur Tavis du Conseil des Indes, une cédule fut délivrée, qui, 
tenant compte apparemment du désir de la Compagnie, réglait 

(1) Le même fait s'étant répété en 1705 sur une embarcation du vaisseau 
le Poli prêté par Louis XIV à la Çompagnie, Pimienta procéda de même, fit 
brúler la marohandise et appréhender le capitaine pour l'obliger à en payer la 
valenr (Lettre du Conseil des Indes à Pimienta, 17 mars 1705, AGI, 153, 4, 
25, 13" liasse). 

(2) Lettre du 6 février, eod. loe. Les lettrea des facteurs sont três dures 
pour Pimienta; il ne mérítait peufc-étre pas tous les reproches qu'on lui fai-
salt; sa sévérité, peut-être excessive, était en tout cas impartíale. 

II avaitfait emprisonner un capitaine de navire espagnol nommé Herrera, 
qui, sur son navire, la Ville-de-Tola, avait introduit des nègres marqués da 
fer de l'Assiento portugais, et jeté à terre plusieurs ballots de marchandises 
avec la complicity d'un habitant, Andró de Soto. Ce dernier incarcéré à son 
tour était parvenu à s'échapper. Ces diligences e'étaient faites à la requãte 
de Delarue. 

Une autre fois il avait ordonné d'exéeuter la peine capitals contre des in
terlopes de Curaçao, sans même donner aux aecusés d'autre délai que celui de 
s'y disposer (Lettre citée du 17 mars 1705). Tout en l'approuvant de sonzèle, 
le Conseil des Indes lui recommanda un peu moins de rigueur, rigueur qui 
n'était pas, parait-il, dans l'esprit de la législation (Recopil,, 1. IX , t. XVÍII). 
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minulieusemeot la conduite que devaient observer les vaisseaux 
de l'Assienlo, afin d'éviler toule interprélation Jantaisiste de la 
part des officiers royaux i1). 

Etant enlrés dans un port oü résidait un officier royal, les 
navires ne pourraient passer dans un autre sans se munir d'ua 
certificat attestant ce qu'ils avaient fait dans ce port, et la raison 
qui les obligeait à toucher dans un second. En entrant dans un 
port, le capitaine devait immédiatement avertir le facteur, qui 
devail aller prévenir le gouverneur, attester que le navire ap-
partenait bien à la Corapagnie et solliciter la visile. Le débar-
quement des nègres et des vivres s'effecluerait alors, puis la 
vente se ferait et les facleurs donneraient relation de ce qu'elle 
aurait produit en obligations ou billets, barres, argent, perles 
émeraudes, fruits ou produits de la terre, etc. 

Si le facteur voulait acheter des fruits avec l'argent, il le 
pouvait faire, mais en en prévenant les officiers royaux; de celte 
façon les chargements de retour seraient individualisés, on cu 
pourrait connaitre la provenance par des preuves authentiques, 
et non point seulement par des relations qui n'avaient aucune 
valeur probante. 

Aucun navire d'Assiento ne pourrait demeurer en franchise 
dans les ports, ni décharger sa cargaison, sans entrer détinitive-
ment et s'amarrer àla jetée, et sans avoir subi la visite. Au de
part il prendrait un registre exact de la cargaison, déclarerait le 
port oú il se rendait. 

Si les retours étaient chargés sur les gallions, ou que le navire 
allât à un port de France, le registre devrait être presenté à l'ar-
rivée au premier cas, et au second les officiers français devaient 
en envoyer relation. En revanche, l'administration espagnole 
ne mettrait aucun délai à la délivránce des registres en Amé-
rique, ni des retours en Espagne. lis seraient délivrés intégra-
lement et sans perception d'aucuns- droits. 

(1) Eod. lóc. et lettre de d'Anbenton à Pontchartrain du 16 janvier 1705, 
AN, B7 234. 
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LeConseil des ludes avail raontré en accordant cette cédule, 
autant d'ironie que de condescendance, car elle n'aboutissait, 
enréalitó, qu'áfaire intervenir les officiers royaux dans toutes 
les opérations de la traite. 

C'était une continuelle collaboration qui n'eüt laissé aux 
fàcteurs aiicune initiative, aiicune liberté d'action. 

Aussi la Compagnie s'erapressa-t-elle de réclamer l'abroga-
tion de cette cédule, avouant qu'elle n'y trouvait qu'embarras 
et ennuis, et disant que les officiers des ports en tiraient pré-
texte pour multiplier íes exigences et les ínlerprétations. 

Malgré l'opposition du fiscal, la Junte fut d'avis d'atténuer les 
dispositions dela céduleO). 

Le ROÍ alia plus loin et la révoqua en totalité. Les Assien-
tistes étaient replacés dans la situation oú ils étaient auparavant, 
c'esl-á-dire dans la situation de leur contrat (2). 

Ill 

La contrebande que les capilaines employés par la Compa
gnie firent pour leur propre compte fut plus étendue, (car elle 
leur était plus facile), et plus apparente que celle des facteurs. 

L'un des premiers faits de «ette espèce fut découvert àbord 
du vaisseau le Poly : Ce vaisseau revint à La Rochelle en no-
vembre 1704. Prétextant le mauvais temps, les officiers, au lieu 
de mouiller leur navire à La Falisse, le mouillèrent à Chef-de-
Baye, afin d'y mettre en ordre leurg affaires particulières et 
débarquer la marchandise de fraude qu'ils pouvaient avoir (3). 

(1) Les officiers royaux se borneraient à euregistrer les nègres introduits, 
à faire une estimation approximative de leur valeur, et laisseraient les fac
teurs charger les retours, sans exiger d'autre preuve de leur provenance 
qu'une relation privée. Elle laissaít la cédule subsister en ce qui concernait 
le contrôle imposé au voyage des vaisseaux. 

(2) Consulte du 18 novembie 1704, AGI, 153, 4, 21. 
(3) Lettre de M. Massiot, l'inteudant, à M. Pasquier, La Rochelle, 26 no-

vembre 1704, AO, F2 7. 
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L'intendant s'étonnail de la pauvreté de la cargaison W. 
U pensait que le capitaine, le lieutenact, les commis de ia 

Compagnie, avaient trafiqué des vivres et des munitions. Des 
dépenses d'armement excessives avaient élé faites et de mul
tiples abus signalés. 

Tout centróle àbord était en effet à peu prés impossible, Ies 
officiers s'y conduisaient en raailres absolus. L'on avait tenté 
de leur adjoindre des commissaires, agents civils, pour veiller 
aux distributions de vivres et teñir les registres de marchandi-
ses, maisdès qu'ils faisaient semblant de vouloir surveiller les 
officiers, la vie cessait pour eux d'etre supportable; ils étaient 
méprisés et même rnaltrailés; le mieux était pour ees « mal-
heureux d'entrer en connivence, au moins apparente, quitte à 
dénoncer les abus », comme ils le firent plnsieurs fois (2). lis ne 
pouvaient lulter contre les préjugés de naissance et l'orgueil 
de caste des officiers de la marine royale. 

Le vice initial résidait, en effet, dans la façon dont la Compa
gnie choisissait ses capitaines. Ceux-ci étaient nommés sur les 
recommandations des directeurs, qui cherchaient à faire obtenir 
à des gens de leur famille des emplois lucratifs. On retrouve 
parrai euxlesmêmes noms que parmi les directeurs, ainsi en 
est-il pour le capitaine Doublet (3). 

En 1707, Saupin recommandait le sieur de la Villotrays 
pour commander le Mignon. II assurait que c'était un homme 
intègre quiempêcherait le commerce frauduleux si généraliséW. 

(1) Huit barriques d'indigo, au lieu qu'il en aurait pu avoir pour cent mille 
éous. 

(2) V. par exemple à l'arrirée du Coventry en 1709. Le sieur Blanc, écri-
vaift, dénonce les faits d'inhumanité du capitaine à l'égard des nègres et des 
malades. Pontchartrain à Clairambault, 24 avril 1709, AC, B31. 

(3) De même en juillet 1704, Saupin recommandait pour capitaine de 
VA rnphitrite, le sieur du Conlombier, lieutenant sur le Trtion de la marine 
royale que commandait son neveu. Le Gendre d'Arminy, au contraire, luí 
opposait un autre concurrent de son choix (Saupin à Monseigneur, l " juillet 
1704, AC, P: 7). 

(4) Saupin à Monseigneur, 10 mai 1707, AC, F2 8. 
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Or, à Ia suite d'une affaire assez longue, voici le jugement 
qui fut rendu contre ce capitaine par la Table de marbre de 
rAmirautéí1) : « Le dit Villotrays est déclaré convaincu d'avoir 
eu part au pillage des vaisseaux anglais à Porto-Velo et du vais-
seau hollandais à Bastimentos, d'avoir fait dooner les mèches 
au capitaine hollandais et serrerles pouces dans un étau, pour 
savoir oú it cachait son or et se Fappliquer en meilleure parlie 
à son profit, d'avoir pris plusieurs lingots d'or lors du transport 
des effets du Mignon sur le Coventry..., etc. ». 

En consequence, i l fut condamné à 30.000 livres de resti
tution envers la Compagme, 1.000 livres d'intéréts civils et aux 
dépens. 

Un autre officier, Ballonait, enseigne, était condartinó en 
même temps que lui à ameodes et restitution, pour avoir pillé 
les effets du Mignon à Carthagène, volé des ornemeats d'église 
et les coffresdes gens de l'équipage décédés pendant le voyage, 
rompu les scellés apposés par Ies commis de la Compagnie, etc.. 
etc. (2). 

C'était justement Saupin qui était chargé de suivrele procès. 
L'un des officiers le plus fréquerament employé, et dont on 

eut le moins à se plaindre fut le sieur Le Roux; et pourtant 
Pontchartraiu qui ne dédaignait pas d'entrer dans les moindres 
détails, objeclait à sa nomination qu'il vivait depuis longtecnps 
avec une femme dontil avait eu plusieurs enfants, et qu'il désa-
vouait(3). La femme faisait du scandale, se prétendait légitime-
ment mariée; le ministre engageait Le Roux à faire quelques 
sacrifices d'argent pour s'en débarrassert4). 

(1) Copie du jugement dans AC, F2 9, chemise de 1712. 
(2) Lettre de Saupin, L a Rochelle, 2 juin 1712, AC, F2 9. 
(3) Arnoul à Pontchartrain, 21 février 1705, AC,F2 8. Pontohartrain aux 

directeurs de la Compagnie, 14 janvier 1705, 25 février, à M. Bégon, même 
date, AO, B26. 

(4) Le Roux était de plus un huguenot récemment convertí au catholicisme, 
et comme il s'agissait pour lui de commander Vlndien, vaisseau du Roi 
prêté à. la Compagnie, le ministre hésitait. II recommanda de lui adjoindre 
des of ticiers anciens catholiques. 
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Les capitaines pouvaient en réalité se croire assurés de rim 
punité, par la protection ou mème par la connivence qu'ils trou-
vaient en France. « Toutes choses sont mal réglées dans vos 
vaisseaux, écrivait à la CompagnieTintendant de La Rochelle 
j'irais trop loin s'il fallait tout vous dire, car je m'apenjois que 
ceux qui sont obligés de teñir la main à vos affaires, entrem 
d'intérét én ce que vous avez si étroitement défendu » (i). 

Aussi ne devons-nous point nous étonner devoir les fails de 
contrebande et de pillage se renouveler incessamment. 

En 1705 on attendait à La Rochelle le vaisseau le Dragon, 
retour de Caraccas; poussé par la tempête il avait dú se réfu-
gier à La Corogne. Hubrecht obtint sans difficulté qu'il ne fút 
pasinquiété, bien que Íes vaisseaux d'Assiento ne dussent pas 
aborder ailleurs qu'en Andalousie(2). Pontchartrain ayant avis 
que le capitaine et les officiers avaient fait un commerce de 
contrebande important, écrivit à l'intendant de la marine d'ex-
pédier à bord, aussitôt que le navire serait signalé en rade, 
une personne súre qui empêchât tout débarquement : cofTres, 
bardes, marchandises ou argent. Les marchandises seraient dé-
posées à la douane et Ton attend rait pour la visite l'intervention 
de la Compagnie, afín qu'elle put pourvoir à ses intérètst3). 

Cependant le capitaine du Dragon, le sieur Louet, était des 
meilleurs qu'eát la Compagnie. 11 avait eu grand soin de sa car-
gaison de nègres et, sur trois cent quatre-vingt-seize, n'en avail 
perdu que vingt-neuf pendant un voyage de plus de huit mois; 
il avait rapporté de Fort précieuses cargaisons de cacao!*); aussi 
fut-on enclin à l'indulgence et I'afFaire n'eut point, à noire con-
naissance, de suites fâcheuses. 

(1) Lettre citée ci-dessus. 
2) Décembre 1704, AGI, 153, 4, 25, N0 14. 
(3) Pontchartrain à M. Massiot, 21 janvier 1705, AO, B2i. 
(4) Lettre de d'Aubeuton, 16 janvier 1705, AN, B7 234. 
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Cetle même année de 1705, la Compagnie fut informée par des 
lettres de la Martinique, que les commandants des vaisseaux 
quelle avail expédiés en Guiñee du port de Rochefort, y avaient 
fait un commerce particulier três considérable, fabriquant des 
inventaires mensongers des cargaisons de plusieurs bateaux 
ennemis qu'ils avaient pris sur la côte d'Afrique, etles vendant à 
leur compte W. 

Ces vaisseaux étaient \eFaucon, le Marin, VAvenant el la 
Badinei2). On commença une instruction à la Martinique. Sau-
pin, l'un des directeurs, fut chargé tout parlicuíièrement de ees 
sortes d'affaires; i l en avertit Pontchartrain et reclama des mesu
res efficaces. L'intendant de La Rocbelle, Bégon, fut invité á 
recueillir les dépositions du sieur Levesque, écrivain commis-
saire d'un de ees navires, l'Avenant (3). Le ministre voulait 
faire un exemple qui effrayât à l'avenir ceux qu'empioierait Ia 
Compagnie W. Un ordre du Roí d'arréter le sieur Doublet, com
mandant de VAvenant, et de le conduire dans les prisons de La 
Rochelle, pour y rester jusqu'á nouvel ordre, fut même expédié 
de Versailles, le 8 juillet 170B(5). 

Les capitaines du Marin et de laBadine furentmis égaleroent 
en état d'arrestation. On ne fit exception que pour le capitaine 
du Faucon, noromé Bernabeau, parce que son navire élait le 
plus mauvais des quatre, qu'il avail fait preuve de beaucoup de 
fermeté et de courage, ayant eu à kilter contre la mer et les 
ennemis, et l'avait ramené sain et sauf à Port-Louis. On I'enga-
geait à faire des aveux (6). 

(1) V. dans lettres deSaupin à Pontchartrain des 1er et 2 juillet 1705 dans 
AG, 06 3. ' 

(2) V. ci-dessus, ch. V, p. 303. 
(3) Pontchartrain à Bégon, 8 juillet 1705, AC, B™. 
(4) A M. Massiot, 2 septembre, eod. loa. 
(5) Eod. loo., f0 129. 
(6) Néanmoina l'intendant du port reçut l'ordre de procéder à l'enquéte et 

de rien laisser distraire de la eargaison qui nè füt remis au directeur que la 
Compagnie envoyait dans ce port pour présider à l'inventaire (Pontchartrain, 
à Clairambault, 6 février et 31 mars 1706, AC, Bn) . 
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L'induigence du ministre envers Bernabeau aurait pouriant 
cédé devant des fails qui furent révélés: ses brutalités envers 
I equipage, des pillages effronlés, si on avail pu les prouver 
Mais rien n'était plus difficile que ees preuves. 

Les instructions centre les sieurs Doublet et Frondat, capitai-
nes de la Badine et de Y Avenante se terminèrent en effet par 
un compromis entre la Compagnie et les deux capitaines (i). 

On convint de s'en remettre à des arbitres, les pillages furent 
qualifiés de prétendus, ella Compagnie déclaraêtre entièrement 
satisfaile de la conduile des capitaines (2J. 

(1) « Arrêt du 25 décembre 1713, homologuant le compromis fait devant 
Doyeu et Eicher, notaires à Paris, le 11 dudit mois, entre le sieur Saupin 
l'un des intéressés de la Compagnie et les sieurs Frondat et Doublet, cy-
devant capitaines des vaisseaux la Badine et YAvenant, au sujet des pré
tendus pillajes faits dans les prises faites par lesdits vaisseaux... »7 et autres 
pièces dans AC, F2 7. Chemise contenant des pièces de 1703 à 1706. V. aussi 
lettre de Saupin à Pontchartrain du 10 septembre 1713, AC, F2 9. 

(2) Des faits analogues se reproduisirent sur le vaisseau VIndien, 
Ulndien, que commandait le capitaine Le Roux, avait été aceordé à la 

Compagnie, bien que le Roi en eútbesoin, pour aller retirer ha retours qu'elle 
avait dans difEérents ports des Indes, à Caraccas, Oarthagène, Porto-Bello et 
Saint-Domingue, d'oú le facteur Deslandes écrivait qu'ils étaient assez consi-
dérables pour mériter l'envoi d'un vaisseau. 

Ainsi que le disait três bien Pontchartrain, i l n'était pas bon que la Com
pagnie les laissât trop longtemps à la disposition de ses facteurs (Pontohar-
traia à la Compagnie, 25 février 1705, AC, B26). Pontchartrain tenait à ce que 
tout se passât régulièrement; i l n'avait même pas aceordé l'autorisation d'em-
barquer sur le navire, pour les rapporter en Espagne, des effets de M. de Pi
mienta, gouverneur de Carthagène, et du marquis de Villa Réal, correspon-
dant d'Hubrecht et Flon, si cela était en fraude des droits du roi d'Espagne 
et sans son aven, quelque reconnaissance que la Compagnie pítt escompter de 
plus de complaisance (Lettre à Hubrecht du 22 juillet 1706). Les retours de 
YIndien ne furent pas ce que Ton espérait; toutefois, malgré certains soup-
çons, on n'intenta pas d'action contre le tapitaine, 

Ulndien revint en compagnie de la Renommèe, commandée par le sieur 
Vauzelard, afin de s'appuyer Tun 1 autre; mais il revenait avec beaucoup de 
retard, et Pontchartrain apprit que la cause en était le commerce public qu'ils 
avaient fait en Amérique (Pontchartrain àBégon, 14 juillet 1706, AC, B2», et 
aux deux capitaines, Le Roux et Vauzelard). Le Roux avait écrit, en eífet, 
à d'Aubenton que les officiers de son bord avaient voulu vendré trente-quatre 
sacs de cacao à La Havane. L'Alcade et le Contador en permirent le débar-
quement, et néanmoins, il ne fut pas plutôt à terre qu'ils en décrétèrent la 
saisie. Le gouverneur de la place, Chacon, le fit restituer, malgré la menaoe 
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Beaucoup plus graves furent les procès intentés en 1706 

aux capitaines de YAmphitrite, Cazalis, et du Medemblick, 

du FayW. Les deux vaisseaux venaient de Bueoos-Ayres 

avec des chargemenls considérables; ils élaient arrivés à La 

Corogne en février 4706, partis de Buenos-Ayres en novem-

bre 1705, en compagnie de deux navires espagnols chargés 

commeeux decuirs et d'argent: uneourquedequarantecanons, 

nommée le Rosaire, oii Yon avail chargéplus detrois milliers de 

piastres, et un autre vaisseau n o m m é l a Poupe-Verte(2). 

A cení lieues du cap Fin is tè re , le gros temps les sépara ; on 

fut quelque temps inquiet du Medemblick cbargé de 15.000 

de l'alcade d'envoyer les procédures an Conseil deB Indes. II fallut, dana 
l'intérét de Ia Compagnie, empêcher que eet ofücier ne fftt inquiété. D'Au-
benton demandait aussi Findulgence du ministre pour les officiens français. I I 
obtint même la destitution de l'alcade (D'Áubenton à Pontchartrain, Pam-
pelune, 30 juillet 1706, AN, B7 240, et 2 novembre, AN, B7 241). 

Pontchartrain ordonna à Bégon de faire arrêter Vauzelard, s'il pouvait se 
procurer des preuves. et de faire saisir les piastres et tnarchandises qu'on. 
trouverait chez lui. « Le désordre est si grand dans «es capitaines, disait le 
ministre, qu'il faut absolument y remédier... ». 

Mais il était difficile de se procurer les preuves. Pontchartrain, tout en 
pressant l'intendant de Rochefort d'agir avec vivacité pour les recueillir, se 
rendait compte qu'en ees sortes d'affaires, tons les offioiers étant intéressés 
aux prévarications, se réunissaient pour étouffer la vérité. Aussi conseillait-
il, avant de commencer Tinstruction, de chercher plutôt à obtenir des aveux 
de Vauzelard en lui promettant l'indulgenee, et i l ajoatait mélancolique-
ment : « L a conduite des offioiers du Roi me fait beaucoup de peine... » (A 
Bégon, 4 aoút et 15 septembre 1707, eod. loe). 

(1) Dans un prdeédent voyage, sur lequel les détails nous manquent, on 
avait déjà relevé des irrégularités commises à bord du Med,emUich. Saupin, 
dans une lettre du 10 décembre 1704 à Pontchartrain (AC, F2 7), parle d'unarrét 
du 9 juin 1703 qui avait ordonné la vente de ballots saisis à bord du vaisseau . 
•et dont le produit devait être partagé par tiers entre la Compagnie, le dénon-
ciateur et l'hópital de Nantes. La vente fut faite par les soins de l'intendant, 
M. de Clairambault, et Saupin insista pour que la part du dénonciateur fút, 
intégraleraent versée. 

(2) D'Aubenton à Pontchartrain, 3 mars 1706, AN, B "38 et pièces diver
ses, dans AGI, 153, 4, 25, N0 16. 

SCEL. - I I . 26 
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cuirs, et du Rosaire. Le 23 février, Cazalis entra dans le port 
avec YAmphitrite; son chargement, d'aprés ce qu'il écrivit à 
Hubrecht et Flon, se composait de quatre-vingt-einq mille pias. 
tresC), douze mille cuirs, et un peu de cuivre, de vigogne et 
de cochenille. Son navire ayant souffert, il demandaitunconvoi 
et le temps de le réparer avant de remeltre à la voile pour la 
France. 

Cazalis avail fait une contrebande considerable et un com
merce particulier três important. Le sieur de Fontanieu, écrivain 
du ROÍ, et le sieur Dubois, commis à la distribution des vivres 
sur Y Amphitrite, flrent le voyage de La Corogne à Madrid pour 
en avertir d'Aubenton. lis accusaient Cazalis de trois ordres de 
fails : d'abord d'avoir vendu les vivres et l'eau-de-vie deslinés 
à 1 equipage, de façon qu'il en était résulté une veritable diselté 
à bord et que beaucoup de marins étaient morts; ensuite on avait 
vepdu de même les chemises et bardes destinées aux nègres, 
de sorte que sur cinq cent soixante-trois, dont se composait la 
cargaison prise en Guinée, il en était mort deux cent soixante-
quinze de froid el de misère. Enfin Cazalis avait vendu pour son 
propre comple plusieurs de ees esclaves(2). 

(1) Les convictions bullionistes de l'époque trouvaient leur application dans 
lea moindres faits. L a remise en France de l'argent laissé en Espagne par 
Y Amphitrite donna lieu, dans cet ordre d'idées, à un incident significatif. 
D'Aubenton avait fait remarquer que la Compagnie trouverait avantage et 
sécurité à faire venir ees fonds en France par lettre de change, elle éviterait 
ainsi les risques du voyage par terre et par mer, en outre elle aurait fait un 
sérieux bénéfice sur le change, la pistole de quatre piastres valant alors en 
Espagne quinze livres trois sols à quinze livres cinq sols, alors qu'en France 
elle n'en valait guère que quatorze. La différence pouvait, au dire de d'Au
benton, monterà 20.000 £ (lettres des 3 et 31 mars 1706, AN, B7 238). 
Cependant la Compagnie ordonna le transport par Bayonne et par voitures. 
On évita Madrid de erainte qu'Orry ne fit mettre I'embargo (Lettre du 5 mai 
1706); il fallut transporter les quatre-vingt-einq mille pesos à travers mille 
difficultés, dans des routes coupées de fondrières. C'était Pontchartrain qui 
l'avait ordonné. II invoquait que la Compagnie avait besoin d'argent comp-
tant, que d'ailleurs une remise si considérable aurait immédiatement fait tom-
ber le cours du change (A d'Aubenton, 21 avril 1706, AC, B2S). En réalité 
le ministre voulait un envoi de métal sonnant et trébuchant, et non du papier. 

(2) D'Aubenton, 1" avril 1706, AN, B7 239. 
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Oo signalait des fails analogues sur le Medemblick; Cazalis 
avait écrit de son côté mettant ees divers accidents sur le compte 
de la traversée rigoureuse et de la maladie. 

D'Aubenton, afin de ne point donner l'éveiK1), renvoya les 
deux commissaires à leur bord en leur ordonnant de se conduire 
amicalement avec les officiers, et prévint Pontchartrain. 

Pontchartrain outré de la généralisation de ees pratiques, 
résolut à nouveau de faire des exemples (2). II savait bien 
qu'il était impossible d'empécher les officiers de faire quel-
que commerce, mais lorsque celui-ci prenait une telle extension 
et aboulissait à de véri tables cruautés, i l fallait sé vir avec r i -
gueur. On enverrait une frégate de Brest, la Mutine, convoyar 
le navire de La Corogne è Rochefort, avec soixante hommes de 
renfort, puisque l'équipago élait affaibli, et en même temps on 
ordonnait à l'intendant Bégon, qu'aussitót YAmphitrite arrivée, 
il fit emprisonner Cazalis et les officiers compromis avec lui , et 
commençât l'instruction í3). 

Le Medemblick ayant sur ees enlrefaites abordé à Santander, 
put profiter du convoi de la Mutine, bien que sa force rendit 
sans danger son voyage des côles de Biscaye à Rochefort. 
Deux frégates d'Assiento, VAlcyon et la Vénus se joignirent à 
eux (4). 

(1) Dans une lettre de d'Aubenton du 11 octobre, AN, B1 240. 
(2) Pontchartrain à d'Aubenton, 21 aoút 1706, AC, B*. 
(3) A Bégon, même date, eoi. loe. 
(4) lis ne partirentpas de La Corogne sans avoir en quelque peu maille à 

partir avec les fonctionnaires espagnols. Le juge de contrebande prétendait 
les visiter et le Conseil de guerre approuvait eon subordonné, les visites étant 
toujours un peu dangereuses, surtout à une époque oü la contrebande de 
guerre était plus mal définie encore que de nos jours, et particulièrement pour 
Du Fay, qui au point devue du commerce interlope ne seeentait pas innocent. 
La pretention du juge de contrebande motiva une plainte à la Junte. 

D'Aubenton obtint que les visites ne seraient faites que par un délégué de 
la Junte ; c'était d'ailleurs la première fois que ce cas se présentait (D'Au
benton, 22 avril et 21 mai 1706, AN, B7, 239. V. aussi, AGI, 153, 4, 25, 
N" 27). 
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Le capitaine Du Fay du Medemblick et le second, le cheva
lier de Plaisance, avaient résolu de prendre leurs précautions 
et, avant de partir pour la France, ils firent marché avec mí 
capitaine de Bayonne, nommé Desmoulins, et le chargèrent de 
transporter environ trente quintaux dargent monnayé et de 
vaisselle 0). Un incident dans le paiement du fret obligea le pa
tron du brigantin à faire saisir le tout, et Pontchartrain en fut 
informé, ainsi que de plusieurs autres faits de contrebande. Sa 
Majesté donna l'ordre de faire à nouveau arrêter l'argent pour 
le remettre au correspondant de la Compagnie de l'Assienteá 
Bayonne, le sieur Vismich, en assurant Desmoulins de son dú, 
etmême d'une gratification. Si le sieur de Plaisance, qui élait 
passé en France avec le brigantin, faisait mine de s'y opposer, on 
l'arréterait. Quantau capitaine Du Fay on envoyaitun officier de 
marine, le chevalier Grenier, prendre à sa place le commande-
ment du Medemblick; i l le ramènerait à La Rochelle oú il le 
remettrait à l'intendant Massiot a prés en avoir scellé Ies écouülles, 
afín qu'on n'en put rien retirer. 

Ces ordres ne purent être exécutés qu'en partie, le chevalier 
de Plaisance parvint à s'enfuir jusqu'á Marseille avec une 
partie de l'argent dans ses bagages, et on le poursuivit. 

A l'arrivée des deux navires à Rochefort, l'intendant chargea 
un juge de TAmirauté, nòmmé du Beignon, d'instruire contre 
Cazalis et du Fay (2). Pontchartrain lui écrivit personnellement 
pour lui recommander une attention scrupuleuse et une grande 
habileté. On avail encore relevé contre les deux capilaines le 
pillage d'un bàtiment hollandais pris par eux et vendu sur la 
côte de Guinée, et Fon s'impatientait de voir que les procédures 
n'avançaient pas. Par arrêt du Conseil, l'intendant fut corarais 
âjuger l'affaire en dernière instance avec les juges de FAmi-
rauté(3). On n'eut point lieu d'en être satisfait : sa conduite 

(1) Pontchartraia à M. Lombard, 2 mai 1706, AC, B'28. 
(2) Pontchartrain à Bégon, et à Du Beignon, 2 juin, eod. loo. 
(3) Arrêt du 16 juin 1706. Arrêt concernant la O0 de PAssiente qui or-
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et celle du lieutenant de rAmirauté purent paraitre au raoins 
équivoques í1). 

Les retards que Du Beignon apportait à l'instruction laissaient 
s'évaporer les preuves; comme à dessein, ce magistral avait 
négligé de s'assurer de l'argent porté dans la maison de Cazalis, 
ou transbordé sur la Vénus au cours du voyage, etc. 

Bégon ne paraissait pas faire preuve de beaucoup plus d'ini-
tiative (2); il communiqua à la Compagnie les informations pour 
savoirsielle voulait se porter partie civile. Pontchartrain s'en 
étonna, n'étant point d'habitude que Ton livrât ainsi á la publi-
cité une instruction criminelle. La Compagnie d'ailleurs n'avait 
point l'intention de se porter partie civile, mais seulement de 
réclamer ce qui lui appartenait. 

Pontchartrain s'étonnait aussi qu'avec tous les éléments d'in-
formation dont on disposait et tous les témoignages recueillis 
dès l'abord, les chefs d'accusation se fussent réduits finalement 
à deux : le commerce particulier des capitaines qui était prouve, 
el le pillage de la prise dont ils se défendaient, bien que plu-
sieurs marins de l'équipage eussent déposé avoir vu vendré du 
corail et des agrès. Qu'étaient dev«nus également les témoi
gnages relatifs aux ventes des bardes de nègres, aux piastres 
recues pour avoir convoyé les deux bâtiments espagnols, no-
tamment le Rosaire, aux brutalités comraises contre l'équipage 
par un nomraé Pinel? Pourquoi Du Beignon n'avait-il pas inter
rogó les tonneliers qui avaient mis l'argent en baril? 

Bégon avoua qu'il s'en était remis aux officiers del'Amirauté; 
Pontchartrain se fâchaf3). Ce n'était point la peine de le com-
rnetlre ; on savait trop ce que valait la justice ordinaire en ees 
sortes d'affaires. 

Les juges de l'Amirauté étaient gagnés, avaient écarté les 

donne que les procédures commencées contre les officiers du Medemblick et 
de VA mphitrite seront jugées par le sieur Bégon. AC, P2 7, chemise oontenant 
des pièces de 1703 à 1726. 

(1) D'Aubenton à Du Beignon à Bégon, 7 jnillet, 14 juillet, eod. loe. 
(2) A Bégon, le 4 aoút, eod. loe., le 25 aoñt. 
(3) Pontchartrain à Bégon, 15 septembre, eod. loe, à Du Beignon, le 27 

octobre. 
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tétnoins compromettants, gardé seuleraent Ies témoignages 
indécis. « Je sais à n'en pouvoir douter qu'il s'est fait un com
merce frauduleux, écrivait Pontchartrain, et i l n'y a qua La 
Rochelle qu'on n'en peut point trouverde preuves... ». Enfm il 
ordonna de faire revenir tous les témoins, et de reeommencer 
toute l'instruction. 

Bégon se trouva três à propôs obligé de partir en tournée 
pour le dópartement des tallies. Pontchartrain se découragea. 
« Je ne compte plus, écrit-il, trouver de preuves du commerce 
scandaleux de Cazalis et de Du Fay à Buenos-Ayres, ni qu'il 
puisse êtrefait un exemple... » (»). II regrettait de ne pouvoir 
enleverl'affaire à la compétence de TAmirauté, mais Sa Majesté 
serait instruite du peu de zèle déployé à cette occasion. L'im-
puissance du ministre sur ce point corrobore assez bien ce qu'on 
sait de son administration indécise et faible. 

II n'obtint rien; Pontchartrain fit envoyer par Bégon une 
commission rogatoire à d'Argenson, pour interroger à Paris 
"certains témoins qu'on n'avait pu entendre à La Rochelle (2). 
L'affaire n'avanga pas davantage. 

Bégon prévint le ministre qu'elle n'aboutirait pas, finalement 
Pontchartrain dut se résoudre à demander au Roi un arrêt de 
surséance au procès(3). On n'inquiéterait pas davantage Cazalis 
et Du Fay, s'ils consentaient à rendre compte à la Compagnie et 
à lui verser ce qui lui revenait, notamment les quatre mille 
piastres touchées pour l'escorte du vaisseau le Rosaire. 

Ainsi toute l'affaire se réduisait à ceei : la Compagnie devait 
s'arranger avec ses capitaines pour qu'ils lui cédassent une 
partie de ce dont ils lui avaient fait torK4). 

(1) A Bégon le 13 octobre 1706; 3 novembre à Du Beignon, 17 novembre, 
eod. loe. 

(2) Pontchartrain à d'Argenson, 8 décembre 1706, eod. loo. 
(3) A Bégon, õjanvier et 9 février 1707, eod. he. 
(4) L'impuissance oú Fon est d'agir contre les capitaines se manifeste de 

toutes les façons : Pontchartrain écrit au sieur de Tilly, qu'on yientde choisir 
pour commander la Sphere: « On m'avertit que vousvous préparez à faire un 
gros commerce pour votre compte.... je vous avertis que cela est défendu... 
si vous ne voulez pas à ees conditions, ne preñez pas ce commandement... car 
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Deuxans après, un nouveau voyage deVAmphitrite motiva 
denouvelles procédures; elles furent dirigées par Saupin, qui 
avail été déñnitivement charge par la Gompagciie de suivre les 
añaires de malversation et contrebande des officiersO). 

Aidé du sieur du Coulombier, i l recherchait les irrégularilés 
de plusieurs capitaines, notammentdu sieur Bernabeau, ou Bar
nabé Andrieux, qui était sorli indemne de sa precedente affaire 
grâce à la protection de Pasquier, l'un des directeurs, et ayant 
reçu ànouveau le commandementde i'Amphitriíe, wait cru pou-
voir reprendre les mêmes agissemenls. Au début, comme tou-
jours, on avail relevé des charges accablantes, le procureur du 
Roi consentait à la prise de corps (2). 

Cette fois Pasquier lui avait conseillé derestituer, mais Ber
nabeau comptait sur la protection de tout ce qu'il y avait de 
gens importants à La Rochelle, pour le compte desquels i l avait 
fait le commerce particulier. Ceux-ci ne voulaient pointêtrecom-
promis, et Saupin ne comptait point obtenir le jugement, si 
Pontchartrain « n'interposait son autorité et ne faisait donner 
l'ordre au lieutenant de TAmirauté de ne pas trainer si long-
temps (3) ». 

je rousferai châtier sévèrement... » (9 mars 1707, AN, B2, 196). Et comme 
malgré cet avertissement, il y a eu quelque contrebande, mais plus discrete, 
le ministre écrità Saupin : a S'il est vrai que de Tilly et de Griffole^n'aient 
embarqué sur la Sphere et la Ville d'IIambourg que les marchandises qu'ils 
voas oat déolaré, i l conviendra de leur faire grâce.... » (14 septembre 1707, 
AN, B*, 198). 

(1) Nous le retrouvons en 1709, insistant auprès de Pontchartrain poür 
faire juger par Bégon et TAmirauté de La Rochelle denouveaux procès pen
dants, ceux du Mignon, du Héros, et de YAmpMtrite, et provoquer lestémoi-
gnages des síeurs Pellerin, écrirain sur le Mignon, et du Châtelier, teneur de 
livres à Porto-Velo. V . ses lettres au ministère dans AC, F2 9. Lettres de Sau
pin i i Pontchartrain, 5 décembre 1709, 29 janvier 1706, 2 juillet 1706, AG, 
F2 9. 

(2) Le sieur du Coulombier à la Compagnie de L a Rochelle, 7 février 1711, 
AC, F2 9. 

(3) Lettre du 28 mars. 
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Pontchartrain expédia les ordres demandés; enfinen sepiem 
bre 1711 le procès était en élat, mais les juges faisaient leurs 
vendanges W! 

Saupinfiit une sommation, puis une deuxième, mille pretextes 
furent envoyés. Bernabeau demandait le témoignagedeDucasse 
prétendait que Ton attendít son retour (2). 

En 1712, sur une quatrième sommation à TAmirauté pour ob-
tenir jugement, Henri Allaire, sieur du Beignon, rópondit qu'il 
avait la goutle et ne pouvait juger plus vite. Saupin perdit 
patience (3), il demanda à Pontchartrain de le laisser revenir avec 
ou sans jugement. Quand il l'obtint, ce jugement était déri-
soire; le sieur Bernabeau et ses complices W étaient condam-
nés, pour contravention à Tarrêt du Conseil du 9 juin 1703, à 
150 francs d'amende chacun envers TAmiral de France, età 
60 francs d'aumónes aux hôpitaux de La Rochelle. 

En plus on les forçait à une restitution iníime de leurs bri
gandages : ils devaient payer 20.000 livres de dommages-inté-
rêts à la Compagnie pour le chargement et fret de leurs mar-
chandises, et verser le montant de leurs parts dans deux prises 
par eux faites, mais laplupart des marchandises par eux rappor-
tées étaient en süreté. On !eur fit seulementrestituer seize livres 
de poudre d'or, de toiles, platillos et verroteries, pillées par eux 
sur un brigantín venant du Rio de Janeiro et arrêté dans la 
radede Juda. 

Tout le monde convenait que ce jugement était inique envers 
la Compagnie comme envers le Trésor. Néanmoins il ne parait 
pas que Fon en ait appelé à la Table de marbre. La Compagnie 
préféra transiger avec Bernabeau et cette transaction fit quel-
que peu scandale. Saupin écrivait : « Ces Messieurs veu-
lent que l'Assiente finisse avec la même conduite qu'elle a 

(1) Lettre du 22 septembre. 
(2) Lettre du 10 octobre. 
(3) De La Rochelle, 26 Janvier. 
(4) François Dubois, Jean-Baptiste Albert, Auger Gervais, Basils Lan-

glois, Isaac Verdale, Charles Chavannes et Guillemin, par contumaee, 13 f<S-
vrier 1712, eod loo. 
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commence. II y a des choses qui passent rimagination i1)... ». 
Si les affaires dont on s'occupa avec le plus de soin, et que le 

ministre prità coeur, eurenl ce résultat, on peut jugerde I'avor-
tementdes autres. Rien n'étaitsi difficile en effet, que dejuger 
des gens riches et décidés à sacrifier une partie de ce qu'ils rap-
portaient pour conserver le reste, à l'époque des épices et des 
Georges Dandin. 

En fait cette conduite des officiers ne cessa pas. Les derniers 
vaisseaux qui revinrent des Indes au compte de 1'Assiento, 
\'Amphitrite,l'Indienel\e Français, donnèrent lieu à de pareils 
procès qui n'eurent point non plus de résullat (2). 

(1) 11 convient de remarquer que Saupin semble un peu passionné. I I 
regretta l'abandon des poursuifes, parce qu'on luí avait promis de le rémuné-
rer de ses déplacements sur ce qu'il en pourrait retirer. V. sa lettre du 
10 septembre í 713, A C , F2 9. 

Transaction du 28 janvier, Saupin àPontchartrain, 27 janvier 1713, AC, 
F29. 

(2) D'aprés les lettres des facteurs de Buenos-Ayres et lee témoignages 
reçus, Saupin prétendait que le commerce particulier sur les deax derniers 
avait eoôté à la Compagnie 500.000 livres (Saupin à Pontchartrain, 15 mai 
1714, AC, F210). 

Bn ce qui concerne YIndien, la Compagnie eut assez de mal à obtenir la 
mise en jugement des officiers, le Contrôleur général s'étant laissó circonvenir, 
(Placet de la Compagnie à Monseigneur Desmarets, Contrôleur général des 
finances, eod. loe). 

Des ordres avaient óté envoyés pour empêelier le débarquement des efEets, 
mais les officiers prévenus les firent transporter de nuit, à I'exception d'une 
malle, contenant691 maresd'argent, quifut arrêtée sur le quai de LaRochelle, 
comme on la débarquait d'une chaloupe de YIndien conduite par le sieur 
Chevalier, premier lieutenant, avec le chirurgien major. Le sieur Merle, qui 
agissait comme recéleur, en demanda mainlevée et sut l'obtenir du contrôleur 
général, les fermiers généraux n'étant pas intéressés dans l'alfaire. II fallut 
faire revenir le contrôleur sur sa determination, mais il était trop tard, la 
Compagnie ne retira que peu de chose de cette affaire. 

Pour le Français, capitaine Bigot, Ies choses se passèrent toutà fait de la 
même façon. Le procureur de la Compagnie, et les officiers de l'Amirauté 
s'étant rendus h bord du Français aussitôt son entrée en rade, afin de reven-
diquer, saisír et sceller les effets des officiers éerivains et commis, y arrivè-
rentdès trois heures du matin (Lettres du procureur dela Compagnie à Sau
pin, mai 1714, eod. loe.). 

Ce fut en vain; ils ne découvrirent absolument rien, et mirent seulement les 
ecellés sur quatre malíes oü Ton ne trouva que du linge. La chaloupe et le 
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I V 

Pontchartrain en pourchassant la fraude chez les serviteurs 
de laCompagnie, voulait défendre le bon renom aotant quel'in-
lérêt de l'entreprise. II ne pouvait lui être indifferent de la voir, 
par une sorte d'anarchie, se transformer en école de contre-
bande, et les profits généraux, réguliers et tangibles que Ton 
avait espérés, se muer en des gains parliculiers, illicites et 
inappréciables. 

Sans doute, les benefices n'étaient point perdus pour tout le 
monde, les officiers et certains directeurs y retrouvaient leur 
corapte, mais les simples actionnaires dont les dividendes s'éva-
nouissaient, les nooins hábiles ou les plus honnêtes, n'avaient 
aucune participation aux dópouilles, et le Trésor lui-même per-
dait ses droits sur des retours subrepticement rapportés. 

La préoccupation corrélative que le ministre avait affichée 
au début de ne point indisposer les Espagnols, s'était, au con-
traire, peu à peu effacée devant les précédentes. Depuis plu-
sieurs années, quand le contrat vint à son terme, on avait dú. 
abandonner le projet de restaurer le commerce des Indes dans 

canot avaient été envoyés, chargés à couler, à Rochefort, et denx autres cha-
loupes à l'íle d'Olóron. 

Les officiers ne prétendaient pas s'étre abstenus de tout commerce, ils d i -
eaient que les pacotilles avaient été toutes eonfisquées; e'était un demi-aveu. 

Saupin sut le reste par un témoin qui avait fait la traversée. Arrivé à Juda 
le 2 jarmer 1713, le vaisseau qui pouvait porter 600 nègres sans rien risquer 
n'en emtarque que 470, parce qu'il est chargé de 100 tonneaux de marchan-
dises qui occupent le fond de la cale. Après avoir touché à la Martinique et 
à Saint-Domingue le vaisseau laisse 208 nègres à La Havane, en mai, pais 
délivre le reste le 8 juin à La Vera-Cruz. Là les officiers essayent de débar-
quer leur pacotille, mais se font prendre par les contadors qui enlèvent cinq 
ou six chaloupes pleines. Cependant il y a encore des étoífes que les officiers 
parviennent à écouler. Ils dépêchent alors l'écrivain vers le vice-roi, afin d'ob-
tenir mainlevée pour le reste. Le vice-roi les renvoie à l'audience et ils n'ob-
tiennent restitution que moyennant caution. Deux Espagnols, Thomas de Lortiã 
et Bstevan de Hurtado, consentirent à leur en servir jusqu'á concurrence de 
55.783 piastres, à quoi montait Finventaire de la saisie opérée. 
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sa régularité, et de faire servir l'Assiento à I'obtention de ce 
résultat. C'eüt été non seulement une utopie, mais encore un 
marché de dupes, que de confiner l'entreprise dans le cadre 
étroit de la législation coioniale espagnole, alors que les enne-
misfaisaient éclater ce cadre de toutes parts, pour s'immiscer 
dans le fructueux commerce d'Amérique. Aussi Pontchartrain se 
montrait-il de plus en plus disposé à laisser faire, lorsque les 
inlérêls français n'en étaient point indirectement préjudiciés. 
11 avail approuvé et appuyé les tentatives dela Compagnie pour 
se procurer des commerces auxiliaires; i l alia plus loin, il tenta 
d'obtenir de la cour d'Espagne la permission pour les Assien-
tistes de violer ouvertement le pacle colonial, et, sans atiliser 
de prétextes plus ou moins Iransparents, organiser ouverte
ment un commerce de marchandises avec les colonies espagno-
les. Celte exception aux régies séculaires du commerce des 
Indes n'ayant pu être obtenue, le ministre laissa les Assien-
Usles se procurer eux-mêmes les bénéfices légitimes qu'ils se 
croyaient en droit de retirer de l'association des deux monar
chies. 

La Compagnie de TAssiente fit-elle done officiellement la 
contrebande en Amérique,ses directeurs pratiquèrent ils I'inter-
lope? Nous en avonsdéjàretrouvé quelques traces^); mais voici 
qui semble plus probant : 

En 1706-1707, Pontchartrain inquiet de voir la Compagnie 
ópuisée, craignant quelque débâcle, mócontent de la suspicion 
oü la tenaient les Espágnols, songe à obtenir du Gouvernement 
de Madrid rautorisation pour les directeurs de vendré quel
ques cargaisons d'étoffes et des manufactures aux habitants de 
TAmérique (2). 

11 étail notoire,en effet,que les pertes dela Compagnie venaient 
de lacondescendance montrée par les officiers des Indes envers 

(1) Legendre sur VHirondelh, les accusations de Massiot. V. ci-deesus, 
pp. 387 et 398. 

(2) D'Aubenton à Pontchartrain, 6 novembre 1707, AN, B7 249. 
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les ennemis, des sacrifices d'argent qu'elle avail fails pour le roi 
d'Espagne et des risques de la guerre. D'Aubenton avait été 
chargé de sonder les dispositions du Gouvernement de Madrid 
et de tâcher d'obtenir une compensation sans laquelle ü était 
impossible que la Compagnie réparât ses pertes. Elle sollicitaitla 
permission d'envoyer aux Indes, sur chacun de ses navires, cent 
mille livres de marchandises dont on paierait les droits à Sa 
Majesté Catholique. D'Aubenton était persuade que cette autori-
sation, dans ees limites, ne porterait point préjudice au commerce 
des Indes, mais i l fallait que, « ni le Conseil des Indes, ni le 
Consulat, ni la Contratación, ni le Commerce d'Andalousie n'en 
eussent connaissance», i l craignait leurs « clameurs » et qu'une 
pareille permission, donnée publiqüement, ne mít entre les deux 
nations « des semences de veritable haine t1) ». 

Aussi conseillait-il de faire expédier ees ordres par la voie 
réservée, de demander aux directeurs un « mémoire du style le 
plus pathétique» etd'ordonnerá Amelot. «d'agirtrésfortement». 
On introduirait un article dans la leltre du Roi, qui s'expédiait 
par les soins du marquis de Torcy, et l'ambassadeur la com-
muniquerait au roi d'Espagne, en l'assurant que la Compagnie, 
sanscela, devrait cesser ses paiements et réclamer de lui le rem-
boursement du quart de ses pertes. 

Une telle insistance et des moyens en somme comminatoires, 
n'étaient done point de trop pour procurer à la France ce que 
l'Angleterre obtint un peu plus tard sous le nom de « Vaisseau 
de permission ». Pontchartrain ne voulut point risquer, par 
des démarches maladroiles, de compromettre Tentente entre les 
deux Gouvernements.« Bien qu'il ne s'agit que d'embarquer sur 
chaqué vaisseau une part moclique de marchandises, ócrivait-il 
à d'Aubenlon, Tevénement de ce commerce est si incertáin que, 
dès qu'il peut causer un inconvénient aussi considérable que 
celui d'altérer l'union et la bonne intelligence qui doit être éta-
blie entre les deux nations,.... il ne faut pas y penser ». 
Aussi leprojet est abandonné, mais le ministre ajoute, et c'est 

(1) D'Aubenton, eod. loe, 20 novembre. 
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le plus caractéristique: « Aussije vous avais consulté, bien moins 
sur la conduite à lenir pour y réussir, que sur la question de 
savoir s'ily aurait beaucoup d'inconvénient à le tolérer et à 
permettre aux Directeurs de le faire sans parailre en étre 
informé i1) ». 

Pour dubitative que soit la forme eraployée, elle ne laisse 
place, pensons-nous, à aucune illusion sur la pensée de Pont-
cbartrain, et Fon peut eu conclure que les directeurs de l'As-
siente purent librement envoyer des marchandises aux Indes, 
et en retirer des profits particuliers sans que le ministre « parút 
en étre informé (2) ». Ainsi les relevait-on implicitement de la 
promesse solennelle qu'ils avaient faite, quatre ans auparavant, 
en demandantau Roi de rendre l'arrétdu 9juin 1703. 

C'est que le ministre esti mail que la Compagnie avait fait assez 
de sacrifices pécuniaires pour la monarchie espagnole, et qu'il 
était juste qu'elle en reçút quelque compensation. I I est curieiix 
de reraarquer en effet, que malgré les avantages procurés aux 
Assientistes par leur contrai et les cédules subséquentes, ils 
s'étaient, sur certains points, surtout au début, trouvés moins 
favorisés que leurs prédécesseurs les Portugais. Ceux-ci avaient 
reçu dès l'abord toute liberté de se fourniraux Antilles anglo-

(1) Pontcliartrain ád'Aubenton, 21 décembre 1707, AO, B28. 
(2) Ce fut le cas, semble-t-il, pour la frégate le Saint-Louis, saisie à la 

fin de 1714, à La Havane, avec tòute sa cargaison, et qu'un document dn 
Coaseil des Indes nous donne comme appartenant ¡i la Compagnie de l'As-
siente, Wen que nous ne la rencontrions pas mentionnée sur les documents 
f rançais. Le roi d'Espagne lui pardonna d'ailleurs, et permit aux officiers de 
recharger la cargaison et de la reraporter en France ou aux ties françaises, 
moyennant un indult de mille cinq cents pesos (Cédale du 31 décembre 
1712, consultes des 28 septembre et 6 décembre 1711, AGI, 153,4, 22). Voyez 
anssi, à titre documentaire, une requête tendancieuse de la Compagnie, deman
dant que oeux de ses navires qui f eraient voile pour Porto-Velo et touclieraient 
à Carthagène pussent demeurer dans l'estuaire de Bocea-Chica, sans entrer 
plus arant dans le port et sans être visitég. L a requête fut refusée comme 
étant pretexte à des fraudes de toutes sortes (Consulte du 1" septembre 1711, 
AGI, 153, 4, 26, N° 71). Tel fut aussi le cas du Français, et de quelques 
•autres vaisseaux (V. infrà, Appendice). 



. _ 414 — 

holkndaises, d'introduire des nègres de Mine et du Cap Vert, 
de fréter, et même de construiré aux Indes, les vaisseaux aéces-
saires à leur commerce; leur Assiento lui-même les avait auto-
risés à posséder des magasins; enfin ils avaient eu le vaisseau 
des Canaries. Tout cela les Français avaient dü le conquerir 
de haute lutte ou se rósigner á ne le point avoir. Pourtant 
les obligations de la Compagnie porttigaise n'étaient pas plus 
onéreuses que celles de la Compagnie de Guinée; et ce sont 
ees obligations financières qu'il nous faut apprécier raainte-
nant, pour connaitre le dernier rôle— peut-être le plus impor
tant — assigné à la Compagnie par le Gouvernement français 
dans la politique générale : servir d'auxiliaire au relèvement 
financier, par suite à la défense militaire de l'Espagne. 



G H A P I T R E HUITIÈME 

LES OPÉRATIONS FINANCIÊRES DE L'ASSIEWTO 

I . Dispositions financières de I'Assiento.— Les avances au Trésor espagnol.— 
Les droits des nègres. — L'Association avec le Roi Catholique. —Les comp-
tea. — II. Diflicultés relatives au montantdes droits à Panama : le Boquerón; 
au Pérou, à Maracaibo, etc. — III. Bmploi des fonds. — La gnerre et les 
troupes. — Les mousquetaires, la garde-robe. — Les assignations. — Les 
juros. — Orry. — IV. La Compagnie demande une suspension de son contrat. 
— Son état précaire. — Ses difficuUós financières et ses perles. — V. Mau-
vaise administration intórieure de la Compagnie. 

Comme au moment de la conclusion de I'Assiento portugais, 
et non moins qu'alors, le Gouvernement espagnol se trouvait 
assiégé de préoceupations fiscales, lorsqu'il rédigeait avec 
Ducasse le contrat de la Compagnie de Guinée. Les traces de ce 
souci sont partout apparentes, et la position des Assientistes 
s'en trouvait évidemment renforcée. Plus encore qu'en 1696, 
la cnonarchie avail besoin d'argent; i l était manifeste qu'elle 
al lai t avoir àdéfendre ses domaines, si vastes, si divers et si 
distants. Or, le trésor était vide, les revenus rentraient mal, les 
ressources des Indes se raréfiaient aux doigts des officiers 
royaux, qui, profitant du désarroi général, pillaient plus effron-
tément. Aussi demanda-t-on tout d'abord à l'Assientiste d'avan-
cer sans délai au Trésor espagnol deux cent mille écus, soit six 
cent mille livres tournois. 

Ducasse convint qu'immédiatement après la signature du 
contrat, le roi d'Espagne pourrait tirer sur la Compagnie des 
lettres à ordre jusqu'á concurrence de cette somme. Les diplo-
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mates Trançais ne manquaient point d'insister sur l'opportunilé 
de cette clause. 

• 

lis pressaient en effel Philipe V de se prémunir contre les 
attaques éventuelles. En septembre 1701, si Ton pouvait encore 
douter du parti que prendraient les Anglo-Hollandais, i l n 'y 
avail plus d'illusions à se faire sur la résolution de PEmpereur. 
II rassemblait un corps d'armée prés de Triesle, les premiers 
efforts portaient sur l'Italie. Le prince de Vaudemont, qui y 
commandail les armées de Philippe V, n'avait à sa disposition 
que peu de troupes et encore moins d'argent. II n'en pouvait 
tirer du royaume de Naples dont le vice-roi avail grand peine 
à suffire à ses propres dépenses. Beaucoup d'Ilaliens atten-
daient à juger, par la tournure que prendraient les événements, 
s'ils devaient ou non se déclarer fidèles au due d'Anjou. D'autre 
part le due de Mantoue n'avait point élé payé de certaines som-
mes que l'Espagne lui devait, et Talliance des Suisses se per-
dait faute de subsides W; i l aurait fallu se raontrer généreux et 
fort, Blécourt ne cessait d'insister prés du Despacho, pour qu'on 
se prémunit d'abord là oú se porteraient les premiers coups (2). 

Dójà, en avril, Porto Carrero avait expédié 50.000 écus au 
prince de Vaudemont, mais c'était peu de chose pour faire face 
â ses besoins; à la fin d'aoüt il lui en restait 9.000 à peine, i l 
en réclamait á nouveau 50.000, et Ton coraptail à Madrid sur 
la Compagnie de l'Assienle pour les faire parvenir immédiaie-
ment à Milan (3). Blécourt et Marsin eux-mêmes préconisaient 
hautement cet expédient financier qui hâterait la conclusion du 
contrat. En fait, la Compagnie, pressée par Pontchartrain, ne fit 
aucune difficulté; ellepriait ¿eulement qu'on ne l'engageát pas 

(1) Le Roi à Marsin, 3 octobre 1701, AAE, Corresponde» Bsp., Ve 98. 
(2) V. lettre de Blécourt au Roi, 28 juin 1701, AAJ3, Correspond^ E s p . , 

Vo 90 et à Toroy, 26 mai d", Ve 89. 

(3) V. lettres des 1" et 13 septembre 1701, de Blécourt à Torcy, A A E , 
Corr. Espagne, 93. 
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pour un lerme Irop court, la disette d'argent él ant grande aussi 
bien en France qu'en Espagne U). 

Aux termes du contrat, la Compagnie s'était engagée à four-
nir deux cent mille écus, ou six cent mille livres, en deux paie-
ments égaux : cent railledeux mois après la conclusion du con
trat, cent mille au bout de quatre mois. Une fois faife la remise 
du Milanais, illeur restait dono encore cent cinquante mille ecus 
à fournir dans les quatre mois. Get argent, payé presque comp-
tant, devait être d'un grand secours à la monarchie espagnole 
et par contre-coup aux finances françaises. 

En ce qui concernait le paiement des droits, I'Assientiste 
avail, comme en 1696, stipulédes conditions avantageuses, plus 
avantageuses même que cellesaccordées aux Portugais, le Gon-
seil des Indes en examinant le contrat, I'avait fait remarquer, 
disant que seule la nationalité française des contractants pou-
vait motiver ces favours. 

Les droits étaient fixés, en effet, à 33 pesos 1/3 par pièce 
d'Inde, tout compris, c'est-à-dire à 100 pesos pour trois pièces(2), 
tandis que la Compagnie deCacheu avait payé 112 pesos 1 /2 par 
tonnelade, la tonnelade comportant trois pièces; c'étaitdonc, au 
profit de la Compagnie française, une diminution de droits de 
plus de quatre pesos par pièoe. 

En outre, la Compagnie, qui pouvait introduire jusqu'á 4.800 
pièces chaqué année, ne versait de droits que pour 4.000 (3). 

(1) AC, B2*. Pontchartrain à Cucasse, 7 septembre 1701. Ce fut un des 
assooiés de la Compagnie de Guinée, Bernard, banquier, qui se ehargea de 
f aire la remise au prix conrant, fin septembre. Orozat qui s'occupait plus par-
ticulièrement des fonds de la Compagnie en formation, les avait préparés (La-
boulaye à Pontchartrain, 27 septembre 1701, AC, F2 7), et le 5 oetobre le 
TOÍ d'Espagne, alors à Barcelone, en cheminpour l'Italie oü il allait prendre 
la direction des opérations, fit remettre décharge aux agents de la Compa
gnie à. Madrid, Hubrecht et Flon, au vu des reçus du trésorier de l'État de 
Milan, qui avait toucbé déjà la plus grande partie de la somme (AGI, 153, 
4, 22, Ordre du Boi, Barcelone, 5 oetobre 1701, pièoe). 

(2) Art. 2. 
(3) Art. 5. 

SCEL. — I I . 27 
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Huit cents pièces pouvaient être introduiles gratuilement, en rai-
son prénisément de l'avance des 200.000 écus dont nous avons 
parlé, cette avance étant faite sans intérêts W, sans frais d'au-
cune sorte pour le Trésor, nette et remboursable seulement dans 
les deux dernières années de l'Assiento surle montant des droits 
afférents à ees deux années, ou la part de gain qui reviendrait à 
Sa Majesté Catholique. 

C'était done 100 livres de France par chaqué pièce d'Inde, 
soil 400.000 * par an, en deux paiements semestriels, que la 
Compagnie devait payer à Sa Majesté Catholique à partir du 
i " novembre 1702. Ces paiements pouvaient s'effectuer à Ma
drid ou à Paris, si le roí d'Espagne le deraandait, et non plus 
seulement, comme de coutume, aux Indes. L'état de guerre 
que Ton prévoyait, eút rendu ees transports d'argent fort incer-
tains(2). 

Les années oú la guerre sévirait, on ne demandait à la Com-
pagnie d'introduire que 3.000 pièces d'Inde, — le surplus 
(1.800) pouvant être porté aux Indes au cours des années sui-
vantes, — et de ne payer que 300.000 £ de droits. On prévoyait 
même qu'il serait impossible de porter 3.000 pièces. En ce cas, 
cependaat, elle serait toujours tenue d'effectuer un versement 
minimum de droits de 300.000 £ («). La déduction des 100.000 £ 
n'était d'ailleurs que momentanée. Malgré que Ducasse eüt 
prétendu Fobtenir définitive, i l avait dü se soumettre (*> et re-
connaitre que la Compagnie serail tenue de verser, au cours 
des dix années de son contrat, Tintégralité des droits, soit 
qualre millions de livres, même si la guerre persistait pendant 
la durée de son privilège. 

En revanche, elle aurait le droit, si elle n'avait pu en cet 
espace de temps introduire ses 48.000 pièces, de continuer son 
commerce pendant trois ans après l'expiration de l'Assiente, 

(1) Cela faisait une exemption de droits de 80.000 £ par an pour une 
avance de 600.000 £ en capital, soit un intérêt de 13,33 0/0. 

(2) Art. 4. Même stipulation pour le paiement de l'avance. 
(3) Art. 6 et 7. 
(4) Allanamiento de l'art. 6. 
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sans payer de droits nouveaux, pour achever ses inlroductions 
et donnerses comptes. 

Le Conseil des Indes s'était elevé centre cette clause; i l eiH 
voulu limiter de façon absolue à dix années le conlrat, qui effec-
livement était ainsi conclu pour treize, et sans que pendant les 
írois dernières, le Trésor perçút aucuns droits U). 

On avait, cette fois encore, sacrifiél'avenirau présent; parla 
combinaison prévue pour le remboursement de l'avance, les 
deux dernières années de droits étaient à peu prés sacrifiées; 
e'était done, en réalité, une période de cinq ans pendant laquelle 
le Trésor se verrait privé de la rente des négres, et ne pour-
rait compter que sur le quart des profits appartenant au roi 
d'Espagne, ressource fort aléatoire. 

Le danger semblait, aux yeux du Conseil, d'autant plus grand, 
que l'avance faite au Roi Catholique á huit pour cent d'intórét 
de sa partdu fonds social, ne pouvait qu'étre préjudiciable au 
Trésor. 

Le Roi s'exposait à des perles considérables, disait-il, si l'en-
treprise ne réussissait pas, car i l serait tenu d'y participer et de 
plus de verser l'intérét d'un capital qu'il n'avait pas en réalité 
engagé. 

I I ae concevait pas d'ailleurs de quelle utilité i l pouvait être 
à la Cotnpagnie, d'avoir un associé qui n'apporlát aucun fonds 
ni aucune expérience au commerce entrepris. II aurait voulu 
que le Roi ne se risquât point dans cette entreprise, qu'il y fit 
entrer le Commerce d'Andalousie, lequel y eút apporté à la fois 
de l'argent et de l'expérience. 

En On le Conseil Irouvait que le Roi n'était point sufOsamment 
garanti, par les articles du contrat, centre les fraudes possibles 
de ses associés, et que la reddítion des comptes n'était. point 
efíicacement assurée. 

II était stipule que la Compagnie donnerait au bout des cinq 
premières années les résultats de ses opérations, fournirait des 

(1) Consulte oitée du 2 septembre. 
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témoignages précis et instruments atithentiques du montant des 
achats, troes, transports, frais d'entretien, etc.. des pièces 
d'Inde, et de même les témoignages authentiques du produit des 
ventes d'esclaves í1), le tout examiné et liquidé par les fonclion-
naires du roi de France, intéressé également au contrat. Les 
mêmes liquidations de comptes seraient opérées à nouveau á 
Madrid par lesofficiers du Roi Catholique. Avant de lui délivrer 
le quart du profit lui appartenant, la Compagnie devait se rem-
bourser : en premier lieu, de l'avance qu'elle lui avait faite pour 
sa mise de fonds avec les intérêts; et eu second lieu, s'il res-
tait encore quelque chose de disponible, de l'avance des deux 
cent mille pesos, de telle sorte qu'en ce cas, bien iavraiseno-
blable, la couronne aurait joui des deux dernières années de 
droits (2). On se demande seulemenl alors, si, la Compagnie 
aurait continué à pouvoir introduire les huit cents nègres 
libres de droits? II semble bien que non, étant donnó le motif de 
cette faveur; mais ce n'est pas dit dans le contrat et cela aurait 
pu donner lieu à discussion, si le cas s'était jamais présenté. A 
la fin de l'Assiento, ua deuxième compte était fourni, compte 
final et définitif de toutes les opérations du commerce; mais la 
Compagnie avait trois ans pour le produiret3). 

11 

Les premières difficultés financières naquirent à l'occasion 
du paiement des droits. La Compagnie sut d'ailleurs le plus sou-
vent faire triompher ses prétentions. 

Comme dans les précédents Assientos, on eut grand mal à 
faire entendre aux fonctionnaires espagnols qu'ils ne devaient 
rien réclamer des facteurs au delà des 33 pesos 1/2 de droits 
convenus dans le contrat. 

Dès 1702, le facteur de Panama avertissait la Compagnie 

(1) Art. 29. 
(2) Art. 30 et 31. 
(3) Art. 32. 
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qu'on lui faisait payer dans celte ville les droils d'entrée et de 
vente pour les nègres qu'on y amenait de Porto-Velo : droits 
d'alcavala,sisa, etc. D'Avila,le président de l'audience, monírait, 
à son dire, une mauvaise volontétoute particulière W. 

La Compagnie protesta requérant l'exécution du traité (2). 
On avail exigé d'elle également le 7 0/0 des droits de boque-

ron, sur une som rae de 16.000 écus que le facleur coraptait 
expédier à la Compagnie sur la Bailine, et qu'il avail fait passer 
de Panama à Porto-Velo (3). 

D'Avila écrivit direetement a Pontchartrain pour se juslifier. 
Parmi d'assez mauvaises raisons, il invoquait que les ordres 
royaux qui lui élaient parvenus n'étant poinl au fait de toutes 
les circonstances qu'il avail transmises à Madrid, il avait cru 
bon d'en attendre la confirmation; qued'ailleurs, les assientisles 
du droit de boquerón avaient réclamé contre les exemptions 
accordées à la Compagnie et conlraires à leur contrai; qu'enfin 
i l avait eu besoin d'argent pour le paiement des garnisons. 

Malgré des mémoires circonstanciés d'Ubrecht, auxqueis col-
labora d'Aabenton et qui furent soumis au Roi, le Conseil des 
Indes consulta avec peu de bienveillance. 

La Junte spóciale, dont la création survint entre temps, 
s'étant au conlraire montrée três favorable Sâ  Majesté Ca-
tholique, par décret du 2 avril 1704, déclara que la Compagnie 

(1) Lettre de d'Aubenton du 3 octobre 1703, AN, B7 239. 
(2) Mémoire en f rançais et en espagnol dans AC, F 7. Bien que le contrat 

ne spécifiât point nettement que Von fút exerapté de tous droits à Panama, 
il était certain que cette ville devait ôtre considérée comme une dépendance 
de Porto-Velo qui n'ótait qu'un marché passager, oü Tinsalubrité du climat 

. enjpêehait de laisser séjourner les nègree. Elle demandait des ordres préois 
et le remboursement du trop-perçu. 

(3) Le facteur proposa de donner caution en attendant qu'une décision fílt 
intervenue, mais le président de l'audience n'accepta point, retint les 16.000 
pesos. Notre ambassadeur, l'abbé d'Bstrées, et Bustamente auesi bien, virent 
là un parti pris trés caraetérisé, un dessein arrêté de nuire à la Compagnie, 
en n'acceptant pas la consignation proposée qni mettait le Trésor à l'abri de 
tous risques (Junte du 13 janvier 1704 et réponse du cardinal d'Estrées. 
D'Anbenton, 7 et 10 aoôt, 8 octobre 1703, AN^B1 228 et 229). 

(4) D'Aubenton, 9 et 19 janvier 1704, AN, B7 231. 
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ne devait rien payer en effet, au delà de 33 pesos 1/2, ni sisa, 
ni alcavala, ni boquerón. Les cédules expédiées ordonnèrent 
les restitulions efficaces, Tune d'elles comportait un blârae à 
J'égard de d'Avila í1). 

Les cédules ne suffirent point cependant par la suite à éviter 
toutes difficultés (-). 

Le Consulado de Lima, qui avait pris à ferme la plupart de 
ees impôts et avait jusque-là obtenu gain de cause prés des 
autorités locales, se voyant débouté à Madrid, prétendit au 
dédommagement des exemptions de droits qu'il était obligé 
d'accorder aussi à la Compagnie. En attendant, i l demandail la 
surséance des décrets accordés en faveur de celle-ci. 

Cette demande ne fut point accordée et ses reclamations 
furent expédiées au Conseil des Indes, pour décider de quel 
dédommagement Sa Majesté Catholique lui était redevable (3). 

Des difficultés analogues s'étaienl produites au Pérou. On 
sait que la Compagnie avait le droit d'y porter ses nègres, de 
Panama, en navires frétés dans la Mer du Sud, et de rapporter 
le produit de ses ventes en métaux précieux, sans avoir à payer 
aucuns droits. 

Néanmoins, on exigeait à Lima 4 0/0 de la vente, par têle de 
nègre, et à l'entrée du port, Irente-deux réaux, plus quat reécus 
pour le gouverneur de la province. 11 fut décidé que ces droits 
étaientdus en partie, l'exemption des droits ne s'entendant que 

(1) Loe. cit. Réponse sur les quatorze points. V . aussi dans AC, P2 7 
•extraits de la consulte de la Junte spéciale du 13 janvier 1704. 

(2) Le droit de boquerón fut à nouveau reclamé. D'Avila assurait, que 
•c'était là une contribution spéciale dont personne ne pouvait être exempté. 
Pontchartrain ne put lui faire entendre raison sur ce point (V. une lettre de 
Poutchartrain au marquis d'Avila, 8 décembre 1706, AC, B28). Son eucces-
eeur, Villeroche, agit de même, confisqua 32.000 piastres appartenant à la 
Compagnie. En 1708, il fallut encore que le roi d'Espagne expédiàt de nou-
velles cédules défendant de le percevoir et en ordonnant la restitution ( C é -
<lule du 2 janvier 1708, AGI, 153, 4, 21. D'Aubenton, 13 février 1708, A N , 
B1 251 et Pontchartrain à d'Aubenton et à Amelot, 7 mars 1708, AO, B31). 

(3) D'Aubenton, 12 tnai 1708, AN, B' 252. 
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des ports de la Mer du Nord, non de ceux du Pérou oü les 
nègres se vendaient beaucoup plus cher. Mais ce qui n'élait 
point admissible, c'est qu'on les fit payer à nouveau daos les 
différents ports oü ils pénétraient au Pérou avant d'atteindre 
Lima, ou dans ceux oü ils allaient vendré ce qui n'avait pu 
trouver d'écoulemenl dans cette ville W. 

Enfín, contrairement à la lettre précise du traité, pour faire 
passer les produits de la vente à Panama, il fallait payer 2 0/0 
au départ, 5 0/0 à l'arrivée. 

Le ROÍ déclara, par cédule du 2 avril 1703 (2), qu'une fois 
payés les droits d'alcavala á Linaa, à raison d'ane estimation 
Oxe des nègres à 600 pesos, et les droits d'union de annas, la 
Conopagnie ne devait plus rien au déla de 33 pesos 1/2, et 
qu'on lui rembourserait le trop-perçu. Le Commeroe du Pérou 
qui avail protesté contre. les atteintesportées aux assientos dont 
i l s'était charge, notamment l'assiento d'averias, reçut l'ordre 
d'adresser ses reclamations en Espagne et de ne point recourir 
contre la Compagnie. 

• 

La Compagnie eut encore à lutter, en 1709, contre une impo
sition mise, à Maraca'íbo cette fois, sur le cacao qu'elle en expor-
tait, et qui augmentait ses frais de 37 pesos environ par nègre 
vendu. On sail que, dans ce port, elle subissait une taxe maxi
mum pour Ia vente des esclaves, et le préjudice en était d'autant 
plus considerable. Elle assura qu'elle serait obligée de cesser le 
commerce du cacao s'il n'y était point remédié. Le Roi fit lever 
l'impót (3). 

(1) Art. I I . 
(2) Réponse sur les 14 points, A G I , 153, 4, 21. 
(3) AGI, 153, 4, 26, Nu 58. Consulte du 7 novembre 1709 et ordres corré-

latife. 
Deux, ans auparavant, on avait déjà dô, dans la même ville et à Caraocas, 

faire rembourser à la Compagnie des droits indôment perçus à l'entrée des 
nègres (D'Aubenton, 11 mai 1707, AN, B', 246), et des eommes extorquées 
par quelques fonctionnaires inférieurs, notamment Técrivain des registres qui 
percevait 4 réaux d'argent par tête de nègre, etc., etc. (D'Aubenton, 20 juin 
1707, AN, B1, 246). 
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Enfin, en Espagne même, i l arriva qu'on perçut à Cadix, 
contrairement au traité, la contribulion de l'indult sur l'argeot 
provenant du produit de la vente des nègres, expédié par les 
facteurs W. 

Ainsi, à part certains droits locaux, la Compagnie n'avait 
point subi d'exactions trop'criantes au cours de son contrat; 
elle avait moins pâti de ce chef, que de la rapacité des fonction-
naires pour leurs salaires personnels. Sans doute, lui tenaií-on 
compte à Madrid de l'exactitude et de la régularitéqu'elle avait 
montrées dans les versements auxquels elle s'était engagée par 
son contrat, et qui procuraient sou vent du soulagement au Gou-
vernement espagnol. 

I I I 

Les premiers envois de fonds en Italic effectués, les traites 
sur la Compagnie se succédèrent avec rapidité dans Ja ñn de 
170t. Dès le mois d'octobre, on vit Ducasse adresser en France 
pour plus de 80.000 écus de lettres de change, que les verse
ments fails par les associés permirent d'accepter (2). 

Mais les conseillers français de Philippe V entendaient que 
cet argent, qui somme ton te venait de France, ne fut pas gas-
pillé. Marsin quidéplorait la « gueuserie du pauvreroi d'Espa-
gne (3) », proposait d'envoyer encore 190.000 écus à Milan; 
mais i l reclama une lettre du Roi dans ce sens, afín que l'idée 
ne parút pas venir de lui : elle lui fut envoyée (*). Louis X I V 
dictait ainsi à son petit-ñls l'emploi des fonds provenant de 
¡'avance faite par la Compagnie. 

(1) C'eet ainsi qu'en 1712, une cédule du 7 mare ordonna de rembourser 
de ce chef à la Compagnie 1.056 pesos perçus sur un chargement de 13,200 
venus par la flotte aux ordres de D. Andrés de Arrio va et expédiés par Jean 
Chourio, le sous-traitant que nous connaissons, et qui est qualiñé de « £ae-
teur de l'Assiente pour les ties Sous-le-Vent », sane doute pour éviter toute 
contestation relative au sous-traité (AGI, 153, 4, 22, pièce). 

(2) Latoulaye h Pontchartrain, 31 octobre 1701, AC, 7. 
(3) Marsin au Roi et à Torcy, 25 aoftt 1701, AAB, Correspce, Esp . , V» 93. 
(4) Le roi à Marsin, Marly, 12 septembre, eod. loe. 
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Les ministres espagnols résistèrent quelque peu à ceite main-
mise, mais le roi d'Espagne suivait la direction qui lui venait de 
France. II avail déjà faliu combatiré pour que les SO.000 écus 
premiers parvinssenl en entier à Milan. « Le bonhomme Cardi
nal, écrirait Marsin, avail trouvé à propôs d'en distraire 2S.00O 
écus pour être employés à Madrid três mal à propôs, à l'ordi-
naire. J'en ai élé averti par Monsieur Bléconrt el Ducasse aux-
quels j'envoie un ordre du roi d'Espagne pour que son inten
tion soilexécutée ». Le roi d'Espagne écrit en mênoe temps 
au Cardinal qu'il veut absolument que ees 50.000 écus soient 
envoyés incessamment àMilan, sans qu'on en divertisse aucune 
partie pour autre cboseC). 

Le reste de l'avance fut employé comme Louis XíV l'avait 
décidé : 50.000 écus qu'on avait destines aux dépenses person-
nelles du roi d'Espagne devaient être assignés à des besoins plus 
nrgents, 25.000 écus furent employés à la subsistance des trou
pes de Calalogne, le reste servil à rembourser des avances faites 
auTrésorpardes négocianls pour l'envoi defondsen Italie.avant 
la conclusion de l'Assientoí2). Cette fois ce fut le due d'Harcourt 
qui intervint pour assurer ce remboursemeut, le Gouv'ernement 
espagnol, pen soucieux du bon renom de son crédit, eút été 
disposé à faire attendre ses créanciers. 
' C'est ainsi que les premiers fonds de l'Assiento s'englotitirent 
dès lors dans le gouffre, à peine entr'ouvertpourtanl, de la guerre 
de succession. 

*** 
Les premiers verseraents provenant de l'avance ainsi épuisés, 

on escompla à Madrid les paiements des droits de la première 
année. 

On sail qu'á celte époque la Compagnie se refusait, tnalgré 
les objurgations de Pontchartrain, à mettre en merses premiers 
vaisseaux. En Espagne, ceux qui souhaitaient l'union des deux 
couronnes auraient voulu que la Compagnie mil plus dezèle à 

(1) 10 septembve, eod. ho., f» 173. 
(2) Marsin auRoi. Barcelone, l6' octobre, eod. loe. 
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enlreprendre son commerce I1). Tout retard était de mauvais 
augure pour la collaboration projetée. 

La Compagnie, cependant, eüt bien voulu éviter de payer les 
droits afférents à l'année dont elle n'avait pas profité. Elle fít un 
mómoire pour demander une surséance, et l'abbé d'Estrées fut 
chargé de l'appuyer. II hésita à l e faire. L'Assiento était la pre
miere ébauche du pacte commercial entre les deux couronnes, 
et cette surséance passerait pour un échec si la Compagnie 
s'avouait incapable de remplir ses engagements; elle futinslruile 
d'avoir à s'eflacer devant des espoirs futurs et supérieurs. 

Louvilleconseillaitde ne pasdonnerun mémoire «qui pourrait 
être reçu três désagréablement», et, ajoutait d'Aubenton, « don-
nerait beaucoup de chagrin à Sa Majesté Catholique ». Si au 
contraire on satisfaisait à ses demandes de fonds, Elle ne man-
querait°pas de s'en montrer par la suite fort reconnaissante. 

C'esl que Temploi des fonds était fixé par avance et que Ton 
eút éprouvé á Madrid un grand embarras de la suspension des 
paiements, non point que Ton persistàt comme au début à les 
destiner aux besoins les plus urgents et aux emplois les plus 
utiles, mais on en faisait, pour ainsi dire, Targent de poche de 
Sa Majesté Catholique. II n'était que plus difficile de tarir cette 
source de revenus, les besoins de luxe, multiples et incessants, 
élant les besoins tyranniques pour les princes plus encore que 
pour les particuliers. On les voit, d'ordinaire, plus souvent con
sentir à laisser leur armée sans solde ou les routes coupées 
d'orniéres, qu'á réduire le gaspülage de leurs maisons ou les 
pensions de leurs favoris. 

Philippe V, pourtant, sut montrer du courage; on le vi t , et la 
Reine, en des circonslances douloureuses, vendré bijoux et dia-
raants. Ces faits ont été, à juste titre sans doute, enregistrés 
comme méritoires. 

(1) Lettre de d'Aubenton à Pontchartrain, 19 aoút 1702, 5 octobre, A N , 
B7 226. II en était ainsi de Bustamente son juge consérvateur <r qui ne ces-
sait de presser sur cela ». 
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Cependant au temps oü le monarque espagnol se laissait gui-
der dans les raoindres détails par son a'ieul, il fut jugé indispen
sable à Versailles, puis à Madrid, que Sa Majesté Catholique eút 
une cornpagnie de mousquetaires pour lui servir de gardes du 
corps i1). 

Queiques incidents provoqués parles mécontenls, et dont Sa 
Majesté avait souffert dans les rues de Madrid, décidèrent de 
cette dépense que beaucoup d'EspagnoIs ne virent jamais d'un 
bon ceil. On ordonna qu'elle serait prise sur Targent de 1'As-
sien to (2). 

Commela Compagnie faisait queiques difficullés, Pontchartrain 
lui fit représenter qu'il était ridicule de « se faire ainsi tirer 
l'oreílle ». Elle cotnprit, et adressa à Hubrecht une lettre de 
change sur le banquier Samuel Bernard, lettre qui fut d'abord 
proteslée, puis acceptée. 

La protestation avait causé à Madrid un véritable désarroi. 
Les mousquetaires, sans argent, tempêtaient, ayant beaucoup de 
peine à trouver crédit dans les auberges(3). La distribution dela 
lettre de change permit d'apaiser leur soif, mais non de rem-
bourser le prix de leur habillement et de payer le dernier quar-
tier de leur solde, que Louville et le comte d'Ursei suppliaient 
Pontchartrain de faire expédier le plus tôt possible. La Compa
gnie s'exécuta encore f4"*. 

Toujours sur les avis de Louis XIV, les dópenses de la garde-
robe de Philippe V etles emplettes diverses que le Roi faisait 

(1) D'Aubenton à Pontchartrain, 19 février 1703, AN, B7 227. 
(2) Baudrillart, op. cit. Le president de Castille coaaulté sur les économíes 

à faire, proposa des l'abord la suppression des mousquetaires. Voir une Lettre 
de Louis X I V à Philippe V , 18 mars 1703, AAE, Correspco Esp„ V 122. 

(3) V. D'Aubenton, 5 septembre 1703, AN, B1 229. 
(4) Finalement lee mousquetaires furent supprimés et réunis aux gardes 

du corps (D'Aubenton, 2 décembre 1703, AN, B' 229). Ilavait été payé pour 
eux deux cent quatre-vingt-un mille huit cent quatre-vingt-buit livres dont 
la Compagnie avait fourni en 1702 et 1703, cent soixante dte-huit mille livres 
(V . le compte dans AN, B7, 239, f° 216). 
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faire à Paris (environ cinquante mille écus par an), furent à 
nouveau assignées sur les produits de l'Assiento 

lis devaient être remis à la disposition du due de Beauvilliers 
qui était charge de régler les coraplesdes fournisseurs. L'argent 
français, de cette façon, restait dans le Royaume, et c'élait 
une considération qui n'échappait point à nos ministres (2). 

L'imporlance que Ton attachait à ce que ees petites dépenses 
ne restassent pas en souffrance, apparaitau cours d'un incident 
qui se produisit en 1703. 

Le marquis de Castel dos Rios, alors ambassadeur en France, 
demanda que la Compagnie remboursât 6.300 pistoles qu'il 
avail empruntées pour le service de l'ambassade, mais M. de 
Louville s'y opposa. Aucun Espagnol ne devait avoir d'assigna-
tion sur les 600.000 piastres réservées aux dépenses du Roi et 
aux soldes des mousquetaires(:í). 

Cependant Castel dos Rios, nommé vice-roi du Pérou, avait 
besoin de régler ses deites avant que de s'embarquer, et d'avoir 
quelques fonds. Philippe V n'ayant plus d'argent, fit proposer à 
la Compagnie d'avancer à Castel dos Rios, ce qui I d serait né-
cessaire en assignant le remboursement sur le fermier de la 
cruzade au Pérou, ou à défaut sur le paiement annuel des 
droits W. 

La Compagnie servaiten fait de banquierà SaMajesté Catho-
üque pour la plupart de ses libéralités. 

La nourrice de Sa Majesté Catholique, que Louville qualifiait 
de « meuble fort utile », v i l payer sa pension sur les fonds de 

(1) Lettre de Marsin citée plus haut. 
(2) V. t A Mr le duo de Beauvilliers sur un ordre de S. M. C. daté du 

Buen Eetiro, 3 mai 1703, cent huit mille livres, etc. », AC, F2 8; A G I , 15Sf, 
4, 22, etc. 

On en trouve mention dans les comptes présentés plus tard par la Compa-
. gnie avec, comme pièoes à l'appui, des factures de pl umes, de chapeaux, gants, 
étoffee, etc. 

(3) D'Aubenton à Pontchartrain, 13 septembre 1703, AN, B7 329. 
(4) DAubenton, 4 décembre 1703. 
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l'Assientel1), et aussi le sieur Gilbert, maílre de musique, la 
demoiselle Claire Marchand, maitresse de chant, le sieur Le 
Febvre, etc., etc. L'abhé d'Estrées profita également d'une assi
gnation detrente-deux mille livres destinées à payer sa croix du 
Saiot-Esprit, ornée de diamants, etc., etc. 

Parmi les pensionnaires les plus en vue de Sa Majesté, on 
relève aussi les noms : du marquis de Louville, du comte 
d'Ursel, de la princesse des Ursins, de Madame de Grancey, 
du président Rouillé, de Monsieur Orry, du due de Gr&mmont, 
du marquis de Blécourt, du chevalier de Bourk, colonel irlan-
dais, agent de Jacques 11, du due et de la duchesse deBeauvil-
liers, du cardinal Albéroni, du connétable de Caslille, etc., etc.(2). 

Le roid'Espagne assigoa également sur les paiements de la 
Corapagnie, la solde de plusieurs de ses agents et ambassa-
deurs à Fétranger, tels le marquis de Montéléon, le due de 
Linarès. 

Le Gouvernement français voyait d'un boa ceil ces assigna
tions, qui valaient à la Compagnie la prolection des intéressés 
et leur bienveillance pour le succès de ses affaires d'ou dépen-
dait leur paiement. II estvraique parfois le résultat fut tout A 
Topposé. 

Lorsque la Compagnie se trouva embarrassée dans ses finan
ces et demanda des délais, ou seulement refusa de taire des 
avances, beaucoup de ses obliges manifestèrent de la mauvaise 
humear, et son ascendant se chaogea en servitude vis-à-vis de 
multiples petits tyrans. II fallut demanden du temps à Orry, au 
connétable de Castille, au due de Grammont (3), au chevalier 
de Bourck; celui-ci, plus besoigneux sans doute, se fâcha et 
répandit mille calomnies sur le compte des Assientistes, ver-
sant ses malveillantes insinuations auxoreilles de PhilippeVW. 

(1) Madame la nourrice, sur Ordonnance de Sa Majesté Catholique, datée 
de Plaeentia, 31 avril 1704. 

(2) Pontehartrain au due de Vendóme, 31 aoftt 1708, AC, B». 
(3) Pontehartrain à Orry, 21 novembre 1709, AC, B « . Au due de Gram

mont, 4 aoút 1706, AC, B^; Au connétable, AC, B31. 
(4) V . lettre de Dueasse á Pontehartrain, Versailles, 7 juillet 1713, AC, 

F2 9. 
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Vers la fin de son contrat, la Compagnie, qui prétendait étre 
en avance de grosses sommes à Fencontre du Trésor espagnol, 
se vit obligee de refuser totalement ees assignations (O, et Pont-
chartrain ne voulut point la forcer à les accepter. G'est ainsi 
qu'une pension de trente rciille livres faite par le roi d'Espagne 
à la duchesse de Mantoue, une autre de dix mille au prince de 
Chimay durent étre transportées sur d'autres revenus. 

II faut encore que nous retrouvions ici un vestige des juros 
anciens, silués sur la rente des nègres, pour que rien ne manque 
à l'Assiento français de ce qui pent le rattacher à ses ancêtres. 

En 1705, Hubrecht, en sa qualité de caissier de la Compa-
gnie, reçut l'ordre de payer, sur le produit de l'Assiento, à Don 
Antonio Lopez de Ayala, grand d'Espagne, comte de Fuensalida, 
secrétaire du Conseil d'État, neuf comptes et demi de maravé-
dis; cette forte somme résullait des intérêts accumulés d'un juro 
de 813.864 maravédis, dépendant du majorat de Fuensalida, 
qui lui avait été octroyé parprivilège du 27 mars 1612, et dont 
le service d'arrérages avait été assigné sur la rente des nègres. 
Ces intérêts n'avaientpas été payés depuis 1667, date à laquelle 
la Contratación avait cessé d'envoyer à latrésorerie du Conseil 
des Indes les cinquanle comptes de maravédis annuels destinés 
aux paiements des juros (2). 

Le comte étant mort peu après, sans avoir touché l'intégra-
lité de cette somme, ses héritiers sefirent délivrerun ordrepour 
percevoir le reste (3), 

Cecas n'est pas un cas unique. 

(1) Modèle d'une de ees assignations: « Ordonnance du roi d'Espagne. Les 
intéressés de la Compagnie de l'Assiente des nègres paieront à ma eousine, 
la duchesse de Mantoue, la somme de trente mille livres de pension armuelle, 
à commencer du 1er octobre dernier, de laquelle somme i l leur sera tenu 
compte sur leur traité. Fait à Madrid, le dixième Décembre mil sept cent huit. 
Philippe.» (AAE.Corresp06, Bspagne, Ve 186, f" 293). 

(2) Ordre du Roi, 26 janvier 1705, AGI, 153, 4, 22. 
(3) 2 juin 1706. Ordre de la Eeine régente, eod. loe., etlettre d'Aubenton 

du 18 décembre 1705, AN, B7 237. 
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ÉÜ 1707, le connétable de Castille se vi l aussi assigner, en 
qualité d'héritier de Don Miguel de Carvajal Osorio, marquis 
de Judar, les intérôts impayés d'un juro de 176.136 tnaravédis 
situé en 1639 sur la rente des nègres W. 

Les propriétaires de ees juros pouvaient considérer ees ren-
trées comme des aubaines inattendues, et se féliciter de l'aven-
ture d'un Assientíste solvable et d'un Trésorscrupuleux. 

Les difficullés, pourtant rares, faites par la Compagnie aux 
demandes de fonds qui lui vinrent d'Espagne, lui valurentà Ma
drid unadversaire de plus, et cet adversaire ful un Français, 
le président Orry, prés duquel elle avait cru d'abord trouver un 
appui. 

Orry avait été envoyé à Madrid par Louis XIV pour réformer 
les finances de la monarchie. S'il est vrai, comme Ta dit 
M.Thiers, que la première qualité d'un bon ministre des finances 
doit être la férocité, Orry était en passe de le devenir, car 
i l était feroce. II se montrait d'ailleurs orgueilleux de son rôle et 
assez peu traitable, soucieux de l'intérét du Trésor espagnol, 
jusqu'á y sacrifier celui de ses compatriotes. 

I I avail en outre des projets de réorganisation du commerce 
des Indes et de compagnies financières particulières. L'exis-
tence de l'Assiento le gènait, et les résistances du Gouvernement 
français à ses conceptions I'irritaient souvent. 

La Compagnie ayant obtenu du roi d'Espagne, au début de 

(1) (18 décembre 1707, eoá. loe). En 1708, Don Nicolas de Muriel, gentil-
honame de bouohe, reçutde la même façon 354.835 marayédis.intérêteavan-
cés d'un juro appartenant à son père et dont le service ai'avait point été fait 
de 1667 à 1675 (18 novembre 1708, eoá. loe). Enfin, en 1712, encore, non 
plus Hubreoht, mais Jean-Baptiste Uzardi, un avocat qui lui avait Buccédé 
comme directeur général de l'Assiento à Madrid, reyut l'ordre de payer à Don 
Raphael Izquierdo de Herrera 105.255 maravédis, intérêts impayés de 1679 
à 1709 d'un juro situé sur rAlmoxarifazgo des nègres (10 septembre 1712, 
eod. loo.). Cette assignation, n'ayant pu être soldée par l'Assiento français, 
fot reportéo sur la Compagnie anglaise par cédule du 25 octobre 1715. 
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1702, certains décrets qui devaient faciliten son commerce aux 
Indes et aplanir certaines difficultés que ses facteurs avaient 
rencontrées prés des officiers royaux, i l en retarda l'expédition, 
déclarant qu'il ne Ies donnerait que centre argent comptantt1). 

I I s'agissait alors de la solde des mousquetaires que Ton 
róclamait de la Corapagnie. II ne se laissa point émouvoir par 
les représentations qui lui furent faites par d'Aubenton et par 
Hubrecht, ni même par ceiles de Tambassadeur. Comme ou lui 
disait que ces retards causeraient un prejudice énorme à la 
Compagnie, et qu'elle avait des vaisseaux prêts à partir, i l 
répondit « qu'il se souciait autant de la Compagnie et de ses 
perles que de Ia boue à ses souliers ». 

Hubrecht était fort embarrassé; i l avait reçu de Paris 1'ordre 
de ne plus rien payer, i l n'avait d'ailleurs plus de fonds appar-
tenant à la Compagnie; Des Haguais l'avait prévenu que ses 
traites, s'il en tirait, seraient protestées. D'Aubenton songea à 
avancer Fargent de lui-même et à s'en faire rembourser par 
l'entremise de Pontchartrain (2). 

L'abbó d'Estrées affirmaitque, tant qu'Orry seraitlá, Ies opé-
rations de la Compagnie seraient continuellement traversées. 

Orry s'élevait en etfet contre les extensions du contrat, en 
affirmant qu'elles rüineraient le commerce d'Amérique (3). 

Finalement Hubrecht et la Compagnie se décidèrent à payer 
ce qu'on leur réclamait, mais Ies cédules ne furent pas immédia-
tementdélivrées; on ne put lesavoir qu'en avril, malgré la bonne 
volonté de la Junte. 

(1) Lettre de d'Aubenton, 1" et 6 février 1704, AN, B7 230. 
(2) II ne cessait d'envoyer d'améres diatribes contre la conduite d'Orry, 

et ee plaignait, non seulement à Pontchartrain et à Fambassadeur, mais à 
Madame des Ursins et à dAubigny. II ne pouvait s'expliquer un procédé si 
extraordinaire que par la jalousie du président, qui avait, disait-on, juré de 
démolir tout ce qui avait été fait sans lui, et eút youlu créer une Compagnie de 
cotnmerce oü les deux Rois eussent été intéressés, et oil il aurait fait entrer 
certains de ses amis dont il citait les noms : MM. Le Juge, Delacroix, etc. 

(3) Notamment contre sa permission de vendré les prises faites en mer 
dans les ports d'Amérique, qui lui semblait, non sansraison peut-être, lemeil-
íeur moyen d'encourager I'interlope malgré la part qu'en recevrait le roi 
d'lspagne (Lettres de d'Aubenton des 22 février et 5 mars 1704). 
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En d'autres occasions le président contestant les paiements 
effectués, s'obstinait à réclamer de la Compagnie des complé-
ments de droits, alors qu'elle avail soldé tous ceux afférents à 
l'année en coursí1). 

Elle fitpourtant toujours preuve de bonne volonté. 
C'est ainsi qu'en 1706, raalgréla pénurie de ses finances, Ia Com-

pagniese décida à envoyer trois centmüle écus pourlepaiement 
des troupes espagnoles, Pontchartrain lui ayant representé que 
cet argent soulagerait autant le roi de France que celui d'Es-
pagne (2). Elle était d'ailleurs, à l'époque, redevableau moinsde 
celte somme envers le Trésor espagnol, et dut, pour effectuer ce 
versement, emprunter deux cent mille livres, pour lesquelles 
elle demanda l'aidede Louis XIV (3). Philippe V, pressé de toutes 
parts, avait en effet envoyé Orry en France pour y vendré ses 
pierreries et celles de la Reine, et obtenir de la Compagnie de l'As-

(1) V . Pontchartrain au due de Grammont, 8 septembre 1706. « Je sui& 
surpris qn'Orry ait eu la hardiesse de vous dire que la Compagnie redoit au 
roi d'Espagne quatre cent mille écus au delit des trois cent mille qu'elle a 
payés, moi-même et les directeurs lui ayant dit qu'elle n'en redoit pas qua-
rante-quatre mille, sur lesquels il y a des discussions pour les droits exigés aux 
Indes ». 

(2) V. Pontchartrain aux directeurs de la Compagnie, 5 juillet 1706, AC, 
Ba8. « La conjoncture fâcheuse dans laquelle se trouve le roi d'Espagne, 
m'oblige à vous demander pour Sa Majesté Catholique un seeours qui lui est 
de la dernière importance. Elle a un besoin tres pressant d'argent pour le 
payement de ses troupes et vous lui en devez considérablement. Elle avait 
trouvé bon que vous ne fussiez pas pressés, mais la situation des affaires ne 
permet pas de suivre cette disposition, et il faut absolument que vous fassiez 
un effort pour remettre à Bayonne et de là à Patnpelune cent mille écus ou 
deux cent mille livres au moine, vous en devez plus; vous farez plaisir au 
Eoi qui regardera ce secours comine si c'était pour son semee, et je vous 
prie d'y apporter toute la vivacité qui peut marquer votre zèle à Sa Majesté 
pour sa satisfaction; j'aurai soin de le faire valoir auprès d'elle et d'y attirer 
son souvenir lorsqu'il y aura occasion de le faire utilement pour la Compa
gnie, quoique ce ne soit qu'une dette dont elle s'acquítte ». 

(3) Pontchartrain à Chamillart, 14 juillet, eod. loe, et aux directeurs de 
la Compagnie, 4 aoút, les retnerciant de l'effort qu'ils ont fait. 

SCEL. —11. 28 
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siente ce quelle devait. II n'y avail point de résistance possible; 
dans une telle pénurie il fallait s'exécuter (i). 

IV 

L'emprunt fait en 1706 n'était pas le premier. On y avait 
recouru en 1703. La Compagnie n'avait pu faire tant de verse-
ments ; — anticipation des deux cent mille pesos, avance des 
sept cent cinquante mille livres, fonds social, versements an-
nuels, — sans engagerjson crédit. 

En 1705 la Compagnie était à découvert de un million six 
cent mille livres, outre le fonds social, et en comptant I'argent 
d'Amérique comme s'il était dans sa caisse. Le produit des 
retours était d'avance absorbé par le service des emprunts (2). 

Les associes avaient versé au début cinquante mille livres 
comptant, mais ees fonds n'avaient pas tardé à être épuisés. 
Un nouvel appel de fonds fut fail en 1704. Pontcharlrain fit con-
voquer les directeurs pour un nouveau versement dedeux cent 
mille écus. lis avaient consenti d'abord, puis, au moment de 
payer, beaucoup se récusèrentou donnèrent des billets à longue 
échéance. 

Cependant les créanciers de la Compagnie devenaient exi-
geants, ils avaient patientó dans l'espoir que les fonds se feraient 
« mais en voyant que ees espérances tardaient à se réaliser, ils 
se dóchaínèrent si violemment » que les associés craignaient à 
chaqué instant de voir saisir leurs bieus et leurs perstínnes 

(1) Philippe V àLouis X I V du camp de Nra S de Sopetian, 30juin 1706. 
« Comme j'ai jugéqu'Orry n'était point présentement fort nécessaire ic i parce 
qu'il n'a guère de reeouvrements à y faire dans l'état ou sont les choses, j'ai 
cru qu'il me servirait plus utiloment si je l'envoyais en Prance pour travailler 
à me faire avoir de l'argent sur les cent mille écus que l'Assiente des nègres 
me doit, et sur mes pierreries et celles de la reine ; i l doit partir ce soir et jé 
supplie Votre Majesté devouloir bien l'appuyer dans une affaire aussi impor
tante pour moi que celle dont il s'agit, puisque c'est de là que dépeud la con
servation de mes troupes (AHN, leg. 2574). 

(2) Pontchartrain k Orry, 28 octobre 1705, AO, B ^ . 
(3) Lettre de M. de Montarsy à Pontchartrain, 20 spetembre 1704 A C 

F2 7. ' ' 
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Pontchartrain dut intervenir personnellement pour stimuler un 
peu Ies bonnes volontés. Hubrecht, sur lequelon comptait, se fai-
sait tirer I'oreille, rappelait qu'il avail versé ses cinquanle mille 
écus córame tout le monde, et avait fait beaucoup d'avances au 
roi d'Espagne et à M. de Marsin. Si celui-ci le remboursait i l 
ne refuserait pas d'en mettre une partie dans l'afTaire de 1'As-
siente. — D'Aubenton reçut l'ordre de le pressor, de i'obliger â 
verser O. 

En naême temps d'aulres sujets d'inquiétude apparaissaient. 
Le marquis de Grillo était raort, laissantun fills qui dilapidai! 

sa fortune. On se souvient que cet espagnol s'était associe dans 
la Compagnié. D'Aubenton obtint de son fils les contributions 
nécessaires, mais à grand peine. 

Certains associés essayèrent même de reprendre leur liberté. 
Ainsien fut-ü de Nicolas Doublet, sieurdePersan,conseillerau 

Parlement, associé par acte de société passé par devant notaire 
le 28 mars 1702, pour remplir une des cinq places vacantes, 
et qui, après trois sommations, refusait de payer les cent soixante 
mille livres afférant à sa part entre les mains du sieur CaqueK2), 

(1) D'Aubenton, 8 juillet, AN, BT 232. 
(2) "V. 6 mars 1703. Arrêt qui ordonne que la requête des directours de 

la Compagnié de l'Assiente sera communiquée au eieur Doublet de Persan, 
AC, F2 7. Piècesde 1703 à 1726. 

Le sieur de Persan prétendait d'abord que I'affaire nerelevait point de la 
juridiction du Conseil, mais bien des tribunaux de droit commun. parce qu'é-
tant entré dans lasoeiété postérieurement à sa formation, il ne s'était engagé 
que vis-à-vis des quinze premiers associés (Prétention rejetée par arrêt du 
1er mai 1703). 

I I soutenait en outre que son défaut de paiement pouvait entrainer sa dé-
chéance comme associé, mais qu'on ne pouvait point le forcer à accomplir son 
obligation. 

Les directeure répondirent avec raison, que l'acte de société était indivi
sible et que Fobligation ne pouvait être facultative. lis s'étonnaicnt qu'un 
conseiller au Parlement eút des prétentions si mal fondées. Aussi bien Dou
blet de Persan s'en rendait-il compte lui-même, suggérant qu'on lui donnât 
du temps pour f aire les fonds qu'il n'avait point à sa disposition. (Deux requêtes 
du sieur Persan dans AC, F2 7. Sans date). 
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caissier de la Conapagnie. I I y fut condarané par arrêt du 
Conseil du 24 juiliet 1703(1). 

Persan ne satisfit point á cel arrêt, et la Compagnie procéda 
à des saisies de biens, sans pouvoir obtenir un versement inte
gral (S). 

Doublet de Persan n'était entré dans la Compagnie, que 
parce que les directeurs l'avaient assuré verbalement qu'ils lui 
trouveraientun actionnaire qui se chargerait de la moitié de son 
intérêt. On sait que les directeurs en pouvaient céder jnsqu'á 
concurrence de quatre-vingt-dix mille livres. 

Les directeurs avaient fait la même premesse au sieur Lan-
dais et ne l'avaient pas tenue davantage. De concert, Doublet 
et Landais demandèrent au Roi en son Conseil, deles décharger 
de moitié de leur intérêt et le Conseil le leur accorda se fondant 
sur réquité plus que sur le droit formei. Les sieurs Doublet et 
Landais resleraient ¡ntéressés dans l'Assiente, mais en y met-
tant seulement 75.000 livres. Bien entendu ils ne devaient plus 
toucher que moitié des droits de présence, profits et dividendos 
s'il y en avait (3). 

II n'y en eut poinl. En février 1705, i l fallut se résoudre à un 
nouvel emprunt. M. de Verzure estimait que Ton aurait pu 
y échapper parce qu'il y avait des effets suffisants pour ser
vir les intérêts des premiers emprunts, payer les dettes et 

(1) Voici les termes de l'arrét : « Le Roy, faisant droit à. la requête de la 
Compagnie, a ordonné etordonne que Fartiole 4 dela sociétéformóe le 15 no-
vembre 1701 et l'aete d'association du dit sieur Doublet de Persan du 2 mars 
1702 soient exécutés... et que le eieur Doublet de Persan sera tenu de payer 
dans la quinzaine du jour de la signification du premier arrêt, 150.000 livres 
avec les intérêts du jour de la demande... (Arrêt dans AC, F2 7, eod. loo. 
Éxtrait du registre des arrêts). 

(2) Arrêt qui renvoie aux requêtes de PHôtel du souverain les saisies réel-
les et les livres du sieur de Persan et les oppositions, 31 octobre 1704 eod. 
loe. 

(3) Arrêt du 10 février 1706 qui ordonne que les sieurs de Persan et L a n 
dais demeurent intéressés et directeurs de l'Assiente ohaeun pour 75.000 livres 
eod. Zoe. 
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faire les armemenls W. Mais ees effets n'étaient point de 1'argent, 
il n'y avail que 400.000 livres en caísse, et les premiers prêteurs 
ne voulaient pas entendre parler d'une réalisation qui les aurait 
privés de leur gage. Aussi l'emprunt fut-il conclu, bien que des 
intérêts considérables á payer surchargeassent la Compagnie et 
lui Òtassent toute liberte de mouvement. Si le Roi n'avait pas 
prèté ses navires, i l eüt été dores et déjà impossible à la Com
pagnie, à cetle époque-, de continuei- ses armements (2), Elie 
avait en caísse beaucoup de billets de monnaie, déjà fort dépré-
ciés, dont elle ne trouvait guère l'ulilisation (3). 

A Ia Gn de 1707, le commerce eút été presque arrêté si Pont-
chartrain n'eüt obligé les associés à un nouveau versement ponr 
faire partir quelques vaisseaux W. 

En 1708, malgré les instances du due de Vendóme, qui, sur les 
instances d'Albóroni, réclamait de la Compagnie un nouvel 
effort, les associés se refusèrent à contracler de nouvelles 
dettes (5). 

* 
A. ce moment, d'ailleurs, on craignait une catastrophe finan-

cière. 
I I s'agissait efFeclivement d'Mubrecht et de Flon, sur lesquels 

reposait le crédit de la Compagnie; or celle-ci ne pouvait en 
obtenir de comptes, prétendait .qu'ils avaient fait plusieurs 
recouvrements et quelle devait posséder chez eux un crédit 
considérable, deux cent mille livres au moins provenant du ta-
bac du Péliccm, de Targent de VHirondeÁle'^). 

Hubrecht au contraire déclarait faire les remises à mesure des 
rentrées. D'Aubenton d'ailleurs rassurait Pontchartrain.afflrmait 
que la maison était en três bonne situation PX Sur Tinsistance 

(1) Arnoul à Pontchartrain, 9 février 1705, AO, F2 8. 
(2) Autre lettre d'Arnoul du 21 février 1705, eoá. Inc. 
(3) Pontchartrain à la Compagnie 18 décembre 1707, AC, B28. 
(4) Lettre aux directeurs du 28 décembre 1707, AN, B2 199. 
(5) Pontchartrain au due de Vendóme, 31 aoút 1708, AC, B3'. 
(6) Pontchartrain à d'Aubenton, 20 janvier 1706, AC, B28. 
(7) 22 oetobre 1705, AN, B7 237. 
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de Pontchartrain les banquiers prorairent d'envoyer leur compte. 
On eut une nouvelle émotion lors de la banqueroute du sieur 

Meunier un deleurs correspondants, puis un peu plus tard, parce 
qu'ils hésitèrent quelques jours à accepter une lettre de change 
de six mille livres tirée par la Compagnie O. C'était l'époque oü 
la cour avail dô fair à Burgos, on prévoyait un calaclysme (2). 

Le bordereau de compte fut expédié au retour à Madrid, mais 
sans les pièces justificatives í3). 

Pontchartrain ne trouva pas les justifications três claires; i l re-
prochait aux banquiers de s'adjuger un traitement annuel et des 
jetons de présence que les autres associes n'avaient pas. 

Leurs resistances à payer, leurs hésitations faisaient prévoir 
l'embarras de leurs propres affaires, ou le peu de confiance 
qu'ils avaient dans ceües de la Compagnie, et le désir de se nan-
tir W. 

Cette dernière raison était sans doute la meilleure; Hubrecht 
avait si peu d'espoir dans le résultat final, qu'il offrait de se re-
tirer enabandonnant ce qui pouvait lui revenir d'intéréts depuis 
quatre ans, si on voulait seulementluirembourser son capital (S). 
La charge de facteur principal était, disait-il, fort absórbante, on 
lui donnait pour cela un salaire dérisoire, et, tout en protestant 

(1) A d'Aubenton, 26 aoftt 1705, AC, B26,; d'Aubenton,22 mai 1706, AN, 
B? 239. 

(2) Finalement la lettre ne fut pas protestée. Hubrecht avait voulu seule-
ment faire un recouvrement pour du cacao au compte de la Compagnie. 

(3) D'Aubenton contireuait à assurer qu'il n'y avait point de danger, 
qu'Hubrecht et Flon étaient d'honnétea gens et que le ministre avait dú en^ 
tendré de faux rapports (Lettre du 20 septembre 1706, AN, B 7 240). 

(4) Pontchartrain à d'Aubenton, 20 octobre 1706, AO, B2!. 
(5) D'Aubenton, 12 Êévrier 1707, AN, B7 224 et mémoire de Hubrecht à 

d'Aubenton, 10 février 1706, dans AC, F2 8. En ce qui concernait la lettre de 
cinq mille pistoles, il alléguait qu'on avait tiré sur lui sann le lui notifier par 
avance, selon les usages de la Compagnie, et qu'on Favait pris au dépourvu. 11 
prétendait avoir un débet de deux cent mille livres envers la Compagnie. I I 
disait qu'il avait dft payor les salaires, avancer aux ministres espagnols la 
plus grande partie de leurs appointements pour les maintenir favorables à la 
Compagnie, payer les assignations de Fuensalida, donner de I'argent à Du-
casse et à Blécourt, faire le prêt à Meneases, etc., payer l'entrée du cacao, les 
frais de transport et s'occnper de toutes les affaires de la Compagnie. 
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de son dévouement, i l soubaitait qu'on en cherchàt un autre. 
II fut plus tard remplacé par l'avocal Uzardy, mais resta inlé-

ressé dans la Compagnie. 
*-

On veil combien était loin la confiance du debut. C'est que 
tous ees sacrifices avaient mis la Compagnie tout prés de la 
faillite. 

C'est alors que Ducasse, Crozat et Pontchartrain cherchèrent 
tous les moyens pour la tirer d'embarras : les sous-traitós, le 
commerce toléré avec les Indes espagnoles, Tutilisation des 
nègres de Mine et du Cap Vert, des traitants étrangers, etc 
Tous ees pallialifs étaient insuffisants, certains môme avaient fort 
déplu en Espagne, et l'ambassadeiir Amelot les avait dócon-
seillés. 

En revanche, i l avait cru pouvoir préconiser, et presque pro-
meltre, de faire aboutir un projet que les directeurs caressaient 
déjà depuis quelque temps : obtenirune surséance, une suspen
sion de contrat. La Compagnie aurait continué à importer des 
nègres le plus possible, mais elle aurait élé, pendant la fin de la 
guerre, exemple des obligations trop lourdes du contrat, en par-
ticulier elle n'aurait payé les droits que pour le nombre de nègres 
importés. Le traité eüt été prolongó, aprèsson expiration, d'un 
délai égal à celui de la suspension. 

Pour oblenir cette surséance, les ioléressés et Pontchartrain 
avaient mis en campagne toutes les influences dont ils disposaient 
à la cour de Madrid. 

Pontchartrain chercha d'abord à atlendrir Orry, íl le priait de 
ne pas presser la Compagnie, de n'exiger point de versements, 
sans quoielle s'effondrerait infailliblementC). II luifallait d'abord 
rembourser les emprunts qui la ruinaient. Le tableau qu'il lui fit 
des affaires de l'Assiente était si sombre, qu'aprós le verse-
ment des trois cent mille livres destinées à la solde des troupes, 
Orry cessa d'insister. On tira même, pour les dépenses de la 

(1) Pontchartrain à Orry, 19 mai 17Q6, AC, B28. 
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garde-robe une lettre de change de mille pistoles sur un ban-
quier de Parisi1). 

Maisil importait encore plus à la Compagnie d'etre déchargée 
de ses obligations, que de n'élre point pressée de les acconaplir. 
A cela Orry ne voulait pas consentir, Ponlcharlrain lui en ñX 
écrire par Chamillart. 

La campagne pour la surséance (2) fut reprise par Amelot eo 
octobre 1706 (3). Pontchartrain ayant appris que l'afTaire serait 
remise au Conseil des Indes dont i l prévoyait l'opposition (4), 
engagea Amelot à prendre une autre voie, el à tâcher de la faire 
régler par un ordre en commandement, c'est-á-dire par un 
« acte de gouvernement » du roi d'Espagne, absolu et soustraií 
à tout contrôle. De l'avis de d'Aubenton i l ne fallait même pas 
faire intervenir le Despacho (5). 

Cependant TafFaire n'avançait pas, Sa Majesté Catholique était 
secrètement travaillée d'inñuences contraíres (6). Amelot n'osait 
trop s'exposer à un óchec certain. On eút voulu en Espagne 
que la Compagnie justifiât les motifs de sa demande, c'est-á-dire 
ses pertes. Cela ne lui était guère possible, et elle ne tenait 
point á entrer dans des comptes détaillés. Pontchartrain s'irri-
tait de ne rien obtenir, i l en marqua quelque mauvaise humeur 
à l'ambassadeur : « Vous m'avez promis voire secours pour eile 
(la Compagnie) écrivait-il, trouvez bon queje vous fasse souvenir 
qu'elle ne s'en est point encore ressentie C7! ». Et ailleurs : 

(1) D'Aubenton, 6 juin 1707,'AN, B7 246. 
(2) Elle avait débuté à la fin de 1705 par un mémoire de d'Aubenton resté 

sane résultat. Pontchartrain à Ducasse, 2 décembre 1705, AC, B26. 
(3) € II serait important de réussir, éorivait Pontchartrain, car i l est impos

sible que la Compagnie se soutienne s'il lui faut payer 100.000 piastres de 
droits par an. » (A Amelot, 15 septembre et 6 octobre 1706, AC, B28). 

(4) D'Aubenton, 9 noyembre 1706, eod loc, et d'Aubenton, 20 novembre 
1706, AN, B', 241. Le fiscal avait cependant promis son concours. 

(5) D'Aubenton, 4 décembre 1706, AN, B7 241, I " Janvier 1707, B1 
244. II I'engageait d'ailleurs à agir en secret au besoin, pour ne pas irriter 
le»Espagnok si la paix survenait, ou que les affaires fussent meilleures. On ne 
s'apercevrait même pas par la suite de la surséance (A. Amelot, 22 décembre 
1706, AC, B28). 

(6) D'Aubenton dresse un nouveau mémoire au début de 1707. 
(7) 26 octobre 1707, AAE, Correspce Esp., V* 174. 
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« C'est sur voire avis que j 'a i abandonné Ies autres expedients, 
c'est à vous de nous procurer la sarséance par la voie réser-
vée ». Ce n'est point tant une faveur qu'un droit, lui disait-il, 
en énumérant toutes les perles de vaisseaux que la Compagnie 
venait d'essuyer 

La Compagnie ressentait d'autanl plus féchee de sademande, 
•que la mauvaise chance ne l'épargnait pas. 

Elle eut plusieurs navires pris par les ennemis : ainsi, en 
1705, le Grenezay (2), petit vaisseau hollandais, capturé dans la 
dernière guerre et qn'on avail rebaplisé la Marie-Madeleine, 
futrepris, en vue de La Corogne, par im corsaire d'Amslerdam, 
Yan Haven, après un combat de quatre heures. It était charge de 
cacao et de sucre (3). 

En 1707, YAmazone fut démâtéeaprès un combat avecuncor-
saire de Flessingue, mais parvintcependantàLaGorogne,quoi-
-que fort endommagée W. 

En 1710, le Mignon etle Coventry furent capturés par les An
glais sur la côte de Guinée avec l'argent qu'ils contenaient(s). 
D'autres navires s'étaient perdus : 

L'Hirondelk, sur les côles d'Espagnedés 1703 (6), YAvenant 
sur les côles de Guinée, brúlé au cap Lopez C!, le Zeripzée à 
Porto-Velo.L'Hermione s'ótait échouée en 1705 ál'enlréede Car-
"thagène, dans la passe dite Bocachica; la Badine avait eu le même 
sort. A íSaint-Domingue i l avait fallu laisser VEmporté, hors 
d'état de revenir, dont la coque fut vendue avec les agrès W. 11 
•en fut de même peu après dn Marin, et Ton se demande si l'in-

(1) Pontchartrainà Amelot,9mav6 1707, AAB, Correspc0 tósp., V" 172. 
(2) 90 tonneaux, 6 canons, 25 tiomtneB d'équipage, capitaine Nicolas Cohot 

•du Havre. 
(3) D'Aubenton à Pontohartrain, 13 mai 1705, sur une lettve du sieur Poru, 

aotre consul à )a Corogne, AN, B1 235. 
(4) D'Aubenton, 15 ootobre 1707, AN, B 248. 
(5) Une lettre de Saupin du 1" avril 1711, AC, F2 9. 
(6) V.ci-dessus, ch. VJI/-§ II. 
(7) Pontohartrain h Amelot, 6 avril 1707,AAE,Corresp<:o, Esp., V" 172. 
(8) Pontchartrain à Deslandes, 10 juin et 1er juillet 1705, AC, B86. 
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souciance ou la mauvaise volonlé des capitaines n'étaient point 
pour quelque chose dans ees déboires I1). 

Vers la fin du traité il y eut cependant quelque recrudescence 
dans les armements, sans doule pour aller chercher les retours. 

On demanda au Roi deux vaisseaux : le Français et YAmphi-
Irite pour aller à Buenos-Ayres, ce voyage était fort important 
pour la Compagnie et « capable de rétablir, s'imaginait-on, le 
mauvais état de ses affaires {"•) ». Saupin s'occupa avec Pasquier 
de Farmement de ces vaisseaux à La Rochelle, ainsi que de 
celui de YlndienW. L'A?nphitrite et YIndicn partirentau debut 
de 1712, suivis de la frégate la Dmiphine (*). 

II avait été nécessaire de les faire conveyer, les Anglais et 
Ies Hollandais ayanl des vaisseaux de guerre qui faisaient à la 
fois la course et la traite de Guinée(s). 

Le Français ne partit qu'en septembre 1712 (6) et (7). 

(1) V. ci-dessus, 'ch. VII , p. 409 et s., et Pontchartrain à. Vaucresson, 
6 décembre 1713, AO, Bs». Plus tard, ce fut le tour de VAtlas et de VAm-
pMtrile ooulésetperdus à Buenos-Ayres, V. ci-dessus, ch. V I , § I V . 

(2) M. de Fontanieu k Monseigneur, 23 avril 1711, AC, F3 9. 
(3) 21 novembre et 10 décembre 1711, eod. loe. 
(4) Dumême, 21 janvier 1712. 
(5) Saupin, 23 mars, lor avril 1711. 
(6) Mémoire de Saupin sur son armement, 16 mars 1712, eod. loe. et sea 

querelles avec Pasquier qui prétond le faire aussi vite que lui en six semaines. 
(7) Note sur les vaisseaux employés par la Compagnie ou par ses sous-trai-

tants. La Badine, 281 tonneaux, parti le 16 juillet 1702 de L a Rochelle et re-
venu àLa Rochelle le 6 juillet 1703. L a Gaillarde, 281 tonneaux, partí le 25 
mai 1702 de Port-Louis, rovenu à La Rochelle le 13 septembre 1703. l>'Hiron-
deile, 224 tonneaux, parti de Toulon, le 25 novembre 1702, brúló à Huelva le 
25 mars 1704. Le Zeripzée, 184 tonneaux, parti de La Rochelle, le 17 aoftt 
1703, déclaró incapable de naviguer à Porto-Bello, le 14 juin 1704. LSAigle, 
parti de La Rochelle, le 16 juillet 1702, revenu au dit lieu, 23 aoút 1704. 
Le Poly, 281 tonneaux, parti de La Rochelle, le 17 avril 1703, revenu au dit 
lieu le 22 novembre 1704. L'Avenant, 403 tonneaux, parti de L a Rochelle, le 
19 avril 1704, brülé au cap Lopez, le 8 décembre 1704. Le Dragon, 184 ton
neaux, parti de La Rochelle, le 17 avril 1703, revenu le 16 janvier 1705. La 
Badine, 281 tonneaux, parti de La Rochelle, le 17 avril 1704, s'est perdu 
le 15 aoftt 1705 sur les Salinedines. Le Marín, 280 tonneaux, parti de L a Ro-
cnelle, le 19 avril 1704, declaré incapable de naviguer à Saint-Domingue, le 
10 mai 1705. Le Français, 255 tonneaux, parti de Port-Louis, le 9 jauvier 
1704, revenu au dit lieu, le 31 janvier 1706. Jj'Amphürite, 413 tonneaux, 
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Au moment oú la Compagnie allait se voir privée de son pri-
vilège elle songeait à obtenir du roi d'Espagne des compensa
tions, peut-être légitimes, mais qui en droit n'étaient pas 
dues W. 

Tout au contraire la Compagnie allait se voir privée de son 
privilege avant d'avoir pu songer à réparer ses pertes. 

parti di Port-Louis, le 15 octobre 1704, revenu à La Eochelle, ¡e 2 mai 1706. 
Le Medemblick, 510 tonneaux, pavti de Port-Louis, le 25 octobre 1704, 
revenu ¡i La Rochelle, le 5 mai 1706. La Remmmée, 428 tonneaux, parti de 
Port-Louis, le 27 avril 1705, revenu le 4 juillet 1706. L'Tndkn, 403 ton
neaux, parti de la Rochelle, le 15 septembre 1705, revenu le 4 juillet 1706. 
UAfricam, 431 tonneaux, partí de L a Rochelle, le 9 mai 1706, revenu le 
27 septembre 1707. \JAurore- apporta de Lima 30.000 piastres, le 15 mars 
1708. Le Mignon, 344 tonneaux, parti de Brest, le 22 mars 1708, arrive à. 
Porto-Bello le 6 janvier 1705. Le Coventry, 482 tonneaux, parti de Port-Louis, 
22 mars 1708, arrivé à Porto-Bello, le 6 janvier 1709. La Sphère, 499 ton
neaux, parti de La Rochelle, 20 juillet 1707, revenu le 20 septembre 1709. 
La Ville-de-Hambourg, 640 tonneaux, parti de Port-Louis, le 8 mai 1707, 
revenu à La Rochelle, le 20 septembre 1709. L'Amphitrite, 413 tonneaux, 
parti le 18 févricr 1709, revenu le 27 décembre 1710. Le Héros, 700 ton
neaux, parti le 18 février 1709 de La Rochelle, revenu le 31 décembre 1710. 

I I faut h cette liste ajouter : 
L'Amazone, capitaine Dujardin, arrivé à La Corogne on octobre 1707 

démâté après un combat avec un corsaire flosuingeois. — L'Hermione, 
la Charente, VÉpreuve, la Dauphine (?), YÜriflamme., VAmphitrite etVIndien 
partis en janvier 1712 de La Rochelle pour Buenos-Ayres et le Frangais 
parti en septembre 1712 de L a Rochelle (d'aprés les comptes avec le roi de 
France dans AC, V2 9 et les lettres de Saupin et Pasquier sur les armements. 
AC, F2 8 (1707-1708), etc . , etc... 

(1) Elle projetait de réclamer du Eoi Catholique neuf cédules nouvelles. 
II s'agissait de renforcer la juridiction des conservateurs, d'accorder anx fac-
teurs une plus grande indépendance des officiers royaux, et de les garantir 
contre les exactions. 

On Youlait notammentque les comptoirs eussent l'immunité des « maisonsà 
ehaine » qui existaient en Bspagne et qui étaient soustraites à toutes visites 
domiciliaires des alguazils et autres officiers. On voulait également obtenir à 
Buenos-Ayres certaines facilités nouvelles, etc., etc (V. AC, F2 8, pièce : 
« Cédules que Fon doit demanderà la cour d'Espagne, pour le bien et i'avan-
tage du traite de PAssiente » 1709). 
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V 

Les déboires de la Corapagnie ne provenaient pas uniquement 
des hasards de la guerre et des accidents maritimes, ils étaient 
dus en bonne partie aux défauts de son administration inté-
rieure. 

Amelot disait d'elle : « qu'elle avait été gouvernée à la finan-
cière ». Pontchartrain avait eu trop de part à ce gouvernement 
pour ne pas se montrer piqué de la critique ; i l écrivit à Ame
lot :« ... trouvez bon queje vous dise que vouz en jugez parce 
que vous y avez vu plusieurs financiers, mais il ne s'est passé 
rien moins que cela, vu que les directeurs n'ont reçu jusqu'á 
présent, ni intérêts d'argent ni droits de présence. « Tous les 
fonds qui luisont revenus (à la Compagnie) ont été employés jus-
qu'ici à payer le roi d'Espagne et à armer des vaisseaüx... W »., 

Nous voulons croire avec Pontchartrain que la Compagnie 
fut administrée honnêtement, et i l est de fait que les fonds des 
associés n'avaient guère fructifié, qu'aucune répartition ne put 
êlre faite, aucundividende distribué. II n'estpas probable cepen-
dant qu'ils n'aient retiró aucun bénéfice de l'entreprise, ne 
fút-ce que par le moyen du commerce de marchandisest2). 
Malgré les assurances du ministre, i l est certain que le « gou-
vernement de TAssiente » n'était pas à l'abri de toute critique. 
Le ministre lui-rnême, frappé de l'évidence des résultats, de-
mandail en 1706 Favis de MM. de Salaberry et Arnoul, et ce 
dernier le donnait fratichement. 

Pour lui, la Compagnie était fort mal dirigée « à la tete » (3); 
les directeurs ne s'en occupaient pas assez, à l'exception de Ver-
zure, Saupiri et Maynon, et aussi Doublet de Persan et Landais, 
qui depuis que leur affaire s'était terminée, montraient égale-
ment de raclivité. Les autres n'apparaissaient jamais, aussi se 
jetait-on réciproquement à la tête les reproches et les sarcas-

(1) Pontchartrain à Amelot, 3 juillet 1707, Aá.E, Oorrespco., E s p . , 
Va 173. 

(2) Arnoul à Pontchartrain, 4 mars 1706. 
(3) Arnoul à Pontchartrain, 4 mars 1706. 
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mes. Les quelques dévoués ne pouvaient suffire à tout; sans 
doute, on s'était divisé le travail : Legendre d'Arminy prenait 
soin des affaires des Indes et des factoreries, Crozat de l'achat 
des cargaisons, Thomé et Verzure des coinptes, Saupin des ar-
memenls et des procès. 

Mais il eut fallu que tous collaborassent. Quelques-uns 
avaientdonnédesavis, et eomme on n'en n'avait pas tenucompte, 
s'étaient retires froissés. Hubrecht se plaignait que Pon ne sui-
vi l jamais ses conseils; Ducasse ayantreçu une instruction, lors 
de son passage en Espagne en 1706, s'était trouvé piqué d'étre 
traite comme un commis, i l fallut que Pontchartrain adoucit sa 
rancune. Anssi Arnoul proposait-il comme premier remède que 
Ton adoptât un règlement intérieur, toujours suivi, et suivaut le-
qnel se Iraiteraient toutes les affaires. 

Le manque d'harmonie entre les membres de la Compagnie 
allait parfois jusqu'á de váritables inimitiés; Pasquier et Saupin 
élaient en guerre ouverte. Selon Papparence, Saupin montra 
beaucoup d'activité etd'intelligence. Quanta Pasquier, il semble 
avoir assez peu ménagé les deniers de la Compagnieí1). Saupin 
se déclarait prêt à la quitter, plutôt que de travailler de concert 
avec lui. De son côté, Pasquier avait annoncé au commis de 
Saupin, « qu'il lui donnerait du pied dans le ventre et qu'il le 
tuerait» (2). 

Le désordre n'élait pas moins grand en ce qui concernait les 
comptes, qu'en ce qui concernait la direction. On faisait bien les 
conaptes en partie double, mais i l n'y avait point, parait-il, de 
livre-journal oú se reporter, de sorte qu'en toute occasion on 
contestait les allégations et estimations, chacun comptait à sa 
manière. Le teneur de livres eüt dú également être en état de 
délivrer tous les six mois ou tous les ans un bilan, et cela, n'eut 
jamais lieu. 

(1) Saupin, lors de certains armements faits à Brest, Tac ousa d'aoheter 
três cher des vivres de mauvaise qualité et se prétendit ea état de faire 
faire à la Compagnie 200.000 livres d'économie en trois ans. 

(2) V. deux lettres de Saupin, 10 novembre et 10 décembre 1704, AC, 
F2 7, 1704. 
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Une autre source d'abus, un dernier vice de la direction 
c'était que Ies employés de la Compagnie fussent nomraés uni! 
quement surla présentation des direcleurset par leur protection 
lis en profltaient pour se tout permettre ; de leur côté ceux qui 
les avaient fait nommer se croyaient engagés d'honneur à les 
sou teñir. 

Les résultats de cette méthode en ce qui concernait les capi-
taines de navires nous sont déjà assez -connus. Lemieux eútété 
de ne point faire présenter les capitaines et les commis etqu'ils 
se présentassent eux-mêmes, et sur les renseignements oble-
nus, par exemple sur les notes fournies par les officiers de 
marine, par les intendants des ports, on eüt fait un choix plus 
judicieux W. 

Pour éviter les malversations, il eút fallu, également donner 
des salaires supérieurs à ceux qu'on avait consentis, ou intéres-
ser facteurs etcapitaines aux operations de traite et aux ventes 
de nègres. On songeait également à réformer le corps des écri-
vains et commissaires de navires, à leur donner un pouvoir et 
un centróle plus étendus, et à empêcher les particuliers de se 
servir des vaisseaux de la Compagnie pour un commerce pri-
vatif(2). 

II eút convenu de donner à des hommes de confiance mission 
d'inspecter les factoreries, recevoir les comptes, teñir registre 
des cargaisons embarquées, présider aux débarquements, et 
venir rendre compte à la Compagnie, après s'en être remis, pour 
la surveillance matérielle, à l'autorité des intendants. Cette ins
pection et ce centróle semblent si naturels, qu'on s'étonne que la 
Compagnie ne Fait point tout d'abord organisé. 

(1) On coraprend toutefois qu'il était presque impossible d'empécher les 
direoteurs de s'intéresser à, leurs proteges et tnême de leur enlever la faculté 
de les présenter, mais au moins fallait-il qu'ils le fissent dens ou trois tnois 
à Favance, qu'on pút se renseigner sur le sujet propoBé, et non au demier 
moment, quand les besoins de personnel devenaient urgents. 

(2) <( Mémoire des causes du mauvais état des affaires de l'Assiente... J. 
Dft probablement à la collaboration de Crozat et Salaberry. AC, F2 8. 
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En fin, on avail reconnu que le système des commissionnai-
res employes dans les ports pour faire Ies armements, donnait 
lieu à tons les mécomptes. Ces commissionnaires, banquiers, 
négociants, etc., n'ayant aucune expérience du commerce né-
grier, s'en remettaient à des agents, qui recevaient des blés, 
salaisons, etc., bons ou mauvais, pour toucher la commission 
que leur donnaient les fournisseurs. De tous les navires sortis de 
La Rochelle, pas un ne fut muni des vivres nécessaires à la 
traversée, et tons durent en racheter en Amérique à des prix 
exorbitants. L'imposture de ees commissionnaires était telle 
que, sur le vaisseau la Renommée, ils avaient mis pour 1'eau 
douce des futailles qui coulaient de toutes !parts, et qu'on fut 
sur le point, de jeter les nègres à la raer, faute de pouvoir leur 
donner à boire. 

Les commissionnaires ne présentaient même point l'avantage 
de fournir leur c réd i t à l a Compagnie, ils refusaient de s'enga-
ger pour elle, se róservaient à leurs propres affaires, et coü-
taient plus cher qu'un direcleur; les commissions qu'ils pre-
naient étaient exorbitantes; enfin ils se laissaientplusfacilement 
gagner. 

La Compagnie des Indes avait des directeurs dans les ports 
et, au moment des armements, les faisait surveiller par quel-
que intéressé. La Compagnie de l'Assiente suivit en partie cet 
exemple, lorsqu'elle envoya Saupin à Brest et à Port-Louis 
pour l'armement de VAmphitrite et du Medemblick. Les navires 
furentprêts en deux moís, au lieu de cinq ou six, nécessaires, 
d'ordinaire, aux armements, et portèrent plus de nègres et de 
vivres que les précédents W. 

*** 
L'incurie et la gêne de la Compagnie se manifestèrent jusque 

dans ses rapports avec soa personnel de matelots, et Ponlchar-

(1) La Compagnie ne sut point cependant se débarrasser des commission
naires, ni même leur faire rendre compte après chaqué armement. 
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train dut intervenir plusieurs fois pour Tempécher de leg négü 
ger. 

La Compagnie devait se fournir elle-même de matelots- les. 
commissaires des classes reçurent Ford re de lui faciliter la tâche 
autant qu'il leur serait possible. Néanmoins, le Roi ne conseotit 
qu'avec peine à ce que ees commissaires fissent eux-mêmes les 
levées, comme la Compagnie le demandaiten 1704, pourl'arme-
ment de YAmphitrite et du Medemblick. C'élait déjà beaucoup 
de permettre ce recrutement W. 

Le Roi accorda aussi à la Compagnie d'embarquer vingt-
cinq soldais et un sergent sur chaqué bâtiment, à condition 
qu'elle les payât, et remboursàt aux capilaines ceux qui vien-
draient à manquer. Elie devait verser en plus dix écus auTré-
sor, pour les soldais ou marins déserteurs ou morts (2). 

Ces charges ne furent pas toujours acceptées de bonne grâce> 
biensouvent i l fallutinsister prés de la Compagnie pour la forcer 
à payer les soldes de ses équipages. Ainsi eu octobre 1706, alors 
que le Medemblick était déjà revenu depuis plus de six móis, 
les matelots n'étaient point encore payés(3). 

Une autre charge dont la Compagnie eüt bien voulu se déli-

(1) Sa Majesté ne voulait point qu'on agít d'autoritó sur les matelots qu'elle 
laissait distraire de la marine royale, soit pour la course, eoit pour les Com-
pagnies privilégiées. II suffisait de leur faire des conditions avantageuses pour 
en trouver aisément. Toutef ois, Elle y eonsentit en plusieurs occasions : ainsi 
pour rarmement de la Ville-de-Hambourg en 1706, pour celui de la Sphén 
la même année, pour ceux du Coventry et du Mignon en 1707 (Circulaire 
aux Intendants, 5 janvier 1707, AN, B2 196) ; maie le Eoi exigeait que la 
Compagnie les payât un quart plus cher que dans la marine royale (Pont-
chartrain à Saupin, 24 aoút 1707, AN, B7 198). 

(2) Pontehartrain aux directeurs, 13 octobre 1706, AN, B2191; à Clairam-
bault, 15 décembre 1706; à la Compagnie, même date, et aussi du 10 novem-
bre, AN, B2 192. 

(3) La Compagnie fit remettre au.Port Louis à cet effet, 32.000£quidevaient 
également servir à l'armement de la Ville-de-Hambourg, en décembre 1706, 
mais cela fut encore insuffisant, et Pontehartrain dut lui en réclamer à nou-
veau plus de 40.000, et lui donner des ordres formeis de payer ses matelote 
ainsi que ceux de VAmphitrite. Pontehartrain à Saupin, 14 eeptembre, 21 sep-
tembre 1707, AN, B2 198. E n avril 1708, ilsne l'étaient pas encore. V.Let-
tre de Pontehartrain, 20 avril 1707, AN, B2 197. 
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vrer, c'était I'obJigation de servir des retraites à ceux des officiers 
qui se trouvaient blessés àsoa service. En 1706 le sieur Colleaa 
fut estropie ea commandant uo de ses vaisseaux; elle demanda 
au ROÍ de régler la demi-solde. Pontcharlrain luí répondit que 
Je ROÍ n'accordait de demi-solde qu'aux officiers blessés à soa 
service, que c'était à elle d'y pourvoir!1). 

Les malelots voulaient égaletnent que la Compagnie s'enga-
geât à lear fournir la demi-solde s'ils étaient blessés sur ses 
vaisseaux, elle dut y consentir en plusieurs occasions, non sans 
résistance. 

• 

D'autres preuves des embarras d'argent de la Compagnie ne 
manqueraient pas à qui voudrait en rechercher les traces dans 
son administration intérieure. A plusieurs reprises, ce sont les 
objurgations de Pontcharlrain la pressant de solder ce quelle 
doit aux munitionnaires de la marinei2), constatant les retards 
surveuus dans ses armements par suite de sa pénurie de finan
ces (3), etc., etc. 

Tout cela n'empécha jamais des dépenses exagérées sur d'au
tres chefs, un gaspillage inconsidéré. Les résultats de l'Assiente 
au point de vue de l'administration intérieure sufQsent à corro-
borer toutes les prédictions que les partisans de la traite libre 
avaient faites en 1701 sur les vices de sa monopolisation aux 

(1) Lettre du 16 juin 1706, AN, B2 189. Elle paya assez régulièrement par 
contre les soldes des matelots morts sur ses vaisseaux, aux veuvos et aux 
orphelins (V. une lettre de Pontchartrain à. la Compagnie, 6 avril 1707, 
AN, B2 197. A Bégon, 22 septembre, AC, B") . 

La Compagnie pouvait d'ailleurs s'accuser d'avoir bien souvent causé la 
mort de ses marins par sa raauvaise administration. Les séjours prolongés hors 
de raison daus les ports d'Amérique, malsains, et au climat desquels ils n'étaient 
point accoutumés en avaient tué un grand nombre (Lettre de Saupia du 
ISfévrier 1712, AO, F2 9). 

(2) Aux directeurs de la Compagnie, 2 juin 1706, AN, B2 189, et Clairam-
bault, l " juillet 1711, AN, Ba 288, etc. 

(3) D0, 12 janvier 1707, AN, B2196, du 11 mai sur le radoub de VAmphi-
trite que la Compagnie se prétend hors d'état de faire, B- 197. Le volume 

228 montre toutes les diffieultés qu'on eut pour fournir aux armements de 
VAmpMrite, de VIndien et da Franjais en 1711. 

SCBL. — Tr_ 29 
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mains d'une Compagnie privüégiée. Ni la nation, ni les associés, 
n'avaient à beaucoup prés retiré de l'Assiente le profit jadis 
esconapté. 

Aussi le sacrifice parut-il moins pénible lorsqu'il fallut, Iqrs des 
preraiéres négociations qui terminèrent la guerre de Succession, 
abandonner à l'Angleterre les profits de la traite espagnole. A ce 
monient aussi, la separation des deux monarchies d'Espagne. etde 
France, élait un fait ineluctable et accepté; les projets d'union 
comiaerciale et écononnique se trouvaient singuliérement COCQ-
promis par les désastres militaires. La politique génórale de 
Louis XIV s'en trouva nócessairemeot modifiée, la Compagnie 
de Guiñee ne pquvait plus retrouver le rólequ'oa lui ayait já,dis 
assigné, et dans lequel, d'aüieurs, elle avait presque complète-
went échouó; elle perdait définitivement toute importance inter-
nalionale. 
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LITRE V I 

U T R E C H T 

« Ex duabus igitur gentilms, faciamus unam 
gentem amicissimam n 

(Paroles de Harlay à Mesnager, chez Prior, 
le 10 octobre 17H, à propôs de l'enteate Cordiale 
anglo-française). 

« La crainte de l'union (des deux monar
chies), et de la perle du co mmerce a esté lo seul 
obiect des deux puissances maritimes dans cette 
guerre s 

(Bergeyck à Philippe V. Paris, )6 mai 1712). 
<c Le commerce étant pour ainsi dire le senl 

molif de cette gnerrc » 
(Ledoc de Vendóme à LonisXIV. Saragosse, 

U juin 1711). 
« El único fundamento q'ie ha podido man

tener el dispendio de esta puerta y a servido de 
pretexto a los qne la fomentaron, ha sido el ruidoso 
comercio de los Franceses a la Mar del Sur i 

(Montéléon à Grimaldo. Londres, 5 février 
1773), etc . , etc.. 





G H A P I T R E P R E M I E R 

VISÉES DES PUISSANCES MARITIMES SUR LES IflDÊS 
PENDANT LA G UE RRE DE SUCCESSION 

(1698-1711). 

I. Premières négociations au sujet des Indes lors des traites de partage. Rivali-
lés des Anglais, des Hollandais et des Fíaacais. La coalition. — ti. La politique 
anglaise et TArchiduc. Négociations de Stanhope. Main-mise éventuelle sur 
le gonvernement et le commerce des Indes. Similitude des moyens employés 
par la France el l'Angleterre. — III. Le projet d'Ássietilo de 1706 et le traíté dé 
commerce de 1707. Analyse du projet d'Assiento. Sa nature juridique. Article 
secret du traite de commerce. Coropagnie anglo-espagnole et commerce di
rect. Les vaisseaux de permission. Sxclusivisme des Anglais. —' IV. Négocia
tions avec les Hollandais. Mission de Mesnager, 1707. Négociations de Ber-
geyck. La Compagnie internalionale pour le commerce d'Amérique. — Gon-
férences de Gertruydenberg. 

Au cours des premières négociations par lesquelles, á la fin 
du xvn0 siècle, l'Angleterre, l'Autriche, la France et la Hollands 
se disputaient l'héritage espagnol, la question des Indes était 
restée pour ainsi dire réservée. Chacune des nations maritimes, 
n'osant rien demander pour elle de crainte d'etre obligee de le 
laisser concéder aussi á ses rivales, observait une attitude expec
tante. Les Indes demeureraient au prince qui régnerait en Cas-
tille ; il garderait Ja superintendance du commerce d'outre-mer, 
dont les puissances maritinies continueraient à se disputer les 
profits sur le pied de l'égalité, et la lutte d'appétits se poursui-
vrait, comme par le passé, dans Tombre. Une sorte d'entente 
tacite semblait s'étre réalisée entre les compétiteurs pòur orga
niser la « conspiration du silence »; la France, en parliculier, 
malgré les efforts que nous avons signalés pour détourner vers 
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elle les profits de l'intercourse coloniale espagnole, ne paraissait 
nullement convoiter les Indes ("-). 

Cependant il était fatal qu'une preoccupation constante finít 
par transpiren. Les Anglais, qui crurent voir que les visées 
économiques de la France étaient surtout continentales, (la 
guerre de Hollande semblait l'indiquer), laissèrent entendre 
que leurs vues se porteraient plutôt vers l'Amérique. En 1698 
ils esquissèrent un projet de cession des colonies espagnoles à 
la Grande-Bretagne, flrent sentir tout au moins qu'ilsne consen-
tiraient pas à ce que les avantages obtenus par la France lors 
de la dissolution de la monarchic espagnole, fussent de nature à 
accroitredémesurément sapuissance maritime, et àlui permettre 
d'interdire le commerce anglais, soit dans la Méditerranée, soit 
en Amérique (2). 

La question se posait ainsi pour la premiere fois, et d'autant 
plus nettement que la 'rivalité des deux puissances maritimes, 
anglaise et hollandaise, se manifesta aussitôt. 

Les Étals Génóraux réclamaient leur part du partage des 
Indes. Dès 1698 (jusqu'en 1712), le pensionnaire Heinsius ne 
perd plus cet objet de vue, mais Louis XIV déclare nettement 
qu'il ne consentira jamais à un morcellement des Indes. Dans le 
plan de partage qui est alors elaboré à Londres, Guillaume I I I 
fait savoir à notre ambassadeur Tallard, que I'Angleterre et la 
Hollande réclameront dès l'abord du possesseur des Indes un 
traité de commerce qui y garantisse la stireté de leur négoce, 
et qu'ádéfaut de partage les Anglais exigeront des « places de 
süreté (3)». 

Cette dernière prétention qui ne pouvait pas plaire à Louis XIV, 

(1) Legrelle, La diplomatic franqaise et la succession d'Espagne, t. I , les 
promicrs partages, p. 190 et s. 

(2) V. une conférence entre MM. de Torcy et Pompone et milord Por
tland, Legrelle, op.cit., t. I I , chap. IV et AAB, Correspe» angl., N» 174, 
í"' 82 et s. 

(3) Legrelle, eod, loe, t. V,p. 250 et AAE, eoã. loe, f08 139 et 157. 
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est caractéristique de la politique anglaise. Elle se reproduira à 
plusieurs reprises et aboutira parfois, non point aux Indes, mais 
en Europe même. Ces établissements n'ont point le caractère 
d'une acquisition territoriale. Les Anglais cherchent à obtenir 
des cautions, des villes qui leur servent d'otages, pourrait-on 
dire, en même temps que de positions stratégiques et de sta
tions navales propres à assurer la sécurité de leur commerce, 
et la liberté de leurs communications maritiraes. Ces points d'ap-
pui qu'ils avaient aux Antilles, dans la Jamai'que et les Bar
bad es, ils voudraient les completer par d'autres sur le continent 
même. Dans la Médilerranée, l'acquisition et la rétention de 
Gibraltar et de Mahon, n'auront point d'autre caractère, destinée 
qu'elle sera à garder aux négociants anglais la roule du Levant t1). 

Les Anglais et les Hollandais ne poursuivirent pas d'ailleurs 
ees négocialions qu'avec le Gouvernement de Louis XIV. Tal
lare! prévenait à Versailles qu'ils cherchaient à s'assurer les 
mêmes avantages auprès de l'Archiducet du prince de Baviére, 
et la diplomatie française luttant de vilesse avec eux, travaillait 
à conquérir en Espagne la meilleure situation (2). D'Harcourt 
s'instruisait, auprès des marchands des Indes Occidentales, des 
secrets etdesbesoins du commerce d'Amérique; dès 1698 il se 
meltait en rapports avec les fonctionnaires espagnols, le gou-
verneur de Carthagène, notamment(3), etpeu avant que le testa
ment de Charles I I füt connu, il pouvait annoncer á Versailles 
que les gouverneurs des villes du Pérou luí avaient ofTert, si le 
roi d'Espagne venail à mourir, « d'exéculer tout ce que Sa 
Majesté voudrait (4) ». 

L'Empereur, lui, n'avait pas les mêmes visées commercia-

(1) De nos jours oú leur activité comraerciale e'eat étendue vers les Indes 
et l'Extrérae-Orietit, il ne faut point chercher ailleurs la raison du chapelet 
d'escalos établies sur la route à Malte, Cbypre, Suez, Aden, etc. 

(2) Legrelle, loe. oit., p. 290 à 302. 
(3) AAE, Correspce esp., t. 89, f." 9, 13, 29, 33 et suiv. 
(4) Pontchartrain à d'Harconrt, 6 janvier 1700, AN, B2, 146. 
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les, ses ambitions étaienlen Europe, et mal content des condi
tions qui lui étaient faites dans le second traité de parlage, it 
n'hésitait point, pour s'attirer l'appui de la France, à lui offrir 1B 
Pérou, le Mexique, les Philippines et quelques-unes des Antil
les W, la Mer du Nord, la Mer du Sud, enfin les Indes tout 
entières (2). 

On en était là, et Ton voit tout prés de quelles complications, 
lorsque Louis XIV accepta pour le due d'Anjou le testament de 
Charles I I . On lui a reproché de n'avoir point su « par une con-
duite sage et modérée, apaiser la jalousie des autres États » í3), 
etd'avoir pesé de toute son influence sur le Gouvernement espa-
gnol pour accaparer les sources commerciales des richesses de 
la monarchie. 

11 y a une part de vérité et d'erreur dans ce jugement. La 
politique commerciale de LouisXIV fut, audébut, prudente; tious 
l'avons vu profiler de I'incertitude de la politique anglaise, 
et ne manifester ses projets sur les Indes, que lorsqu'il ne put 
plus douter du parti que prendraient les Anglo-Hoilandais. 
Mais il commit la faute de rendre ce parti inébranlable, en réser-
vant à Philippe V ses droits sur la couronne de France. 

On l'a dit et répété, non sans raison, ce furent Ies fameuses 
lettres patentes de décembre 1700,déclarantetordonnant «que 
notre três cher et três aimé petit-fils, le roi d'Espagne, conserve 
toujours les droits de sanaissance », qui décidèrent de la coalition, 
mais non point tant parce que les Anglo-Hollandais, jaloux de 
voir les deux couronnes sur la même tête, craignaient en Occi
dent une puissance formidable, que parce qu'ils comprtrent que 
les escadres françaises pouvaient devenir en ce cas mattresses du 
Pacifique, maitresses de l'Atlantique, toutes puissantes dans la 

(1) Legrelle, op. cit., t. I l l , ch. I I I . 
(2) D" Ch. VI . 
(3) Coxe, L'Espagne sous les rois de la maison de Bourbon, t I ch I I I 

p. 274. 
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Méditerranée Ce fut l'union économique des deux peuples 
gouvernés par les Bourbons, bien plus que leur union politique, 
qui fit naítre la guerre de Succession d'Espagne (2). 

L'invasion de la Hollande mêla aux préoccupations économi-
ques des Hollandais le souci de la défense nationale; mais 
l'Angleterre, qui n'avait à craindre aucune attaque directe, et 
dont la France eüt acheté cher la neutralitó, combattit en réa-
lilé pour son commerce et sa richesse. 

Guillaume se présenla à La Haye, et, le 7 septembre 1701, 
la grande alliance avec FEmpereur et les Élats Généraux fut 
conclue sur ees bases : assurer à la Maison d'Autriche une com
pensation pour ses droits à la monarchie espagnole, délivrer les 
Pays-Bas de roccupalion française; empêcher l'union des deux 
couronnes sous un même gouvernement et 1'approprialion par 
la France d'aucune partie des Indes Occidentales; maintenir 
l'aceés du commerce d'Amérique aux Anglo-Hollandais(3). 

Lorsque le roi de Portugal adhéra à la coalition, son premier 
soin, pour légitimer sa volte-face, fut de dénoncer dans son 
manifestei), la mainmise de la France sur le commerce des 
Indes, rendant ainsi sensibles les préoccupations de ses plus 
inlimes alliés, de ceux qui l'avaient décidé à entrer dans leur 
sillage économique el politique : les Anglais. 

(1) V. Giraud, Traiii d'Utrecht, p. 43. « C'étaitdono plutôt aux aotes de 
JLouisXIV, depuis la mort de Charles I I , que Ton s'attaquait, qu'á la légi-
timité de la succession de son petit-fils ». Et il explique fort bien que la coa
lition se poursuit dans un intérêt européen, non dans Fintérêt dynastique d«B 
Habsbourg. 

(2) Voici, en effet, ce qu'éerivaitlOansplus tard,au moment oüPhilippe se 
déeidait à renoncer à la couronne de France pour obtenir la paix, un homtne 
qui, s'ü eut ses erreurs au cours des négociations, vit clair dani le jeudes 
Anglo-Hollandais, le comte de Bergeyck : « L'offre de la süreté contre l'union 
des deux couronnes, comprise dans les propositions que la France a faites en 
Angleterre pour parvenir à. la paix, a été la base et le fondement sur lequel 
cette couronne est entrée en négociations, parce que la crainte de l'union et 
de laperte du commerce a esté le seul obiect des dmx puissances maritimes dans 
•cette guerre » (Bergeyck à Philippe V, Paris, 16 mai 1712, AHN, leg. 2530. 

(3) Coxe, loe. cif., et traité de la Grande Alliance. 
(4) V. ce manifeste dans Lamberty, t. I I I , année 1704, p. 292. 



460 — 

I I 

Si quelque chose est bien propre à jeler un jour clair sur ]e 
but tout économique poursuivi par l'Angleterre dans la guerre 
de Succession d'Espagne, c'eslla conduite qu'elle tint lorsqu'elle 
put se croire au terme de ses efforts. 

En 1706, Marlborough avait battu Villeroi à Ramillies (24 
mai), et s'était, malgré les efforts de Villars, emparé des Pays-
Bas; Lille malgré Padmirable dótense de Boufflers devait ouvrir 
ses portes; au déla des Alpes la perte de Turin et l'incapacité 
de la Feuiilade (septerabre 1706), coútèrent à Philippe V ses 
états italiens; l'Empereur s'établissait partout et le Pape recon-
naissait Charles I I I comme Roi Catholique. D'autre part, la 
Provence était envahie, Toulon menacé; et, donnant la Sar-
daignè à l'Empereur, les Anglais se payaient de Minorque. Eo 
France, la famine et le froid, les deuils de la famille royale, 
les révoltes etles persécutions religieuses avaient produit une 
telle détresse, que Ton voyait le plus absolu des Gouvernemenls 
tolérer chez les publicistes l'expression d'assez dures vérités^ 
et le plus orgueilleux des monarques, demanderune paix humi-
liante. 

Dans l'Espagne, que Louis XIV se décidait à abandonnerr 
Charles Mordaunt, comle de Peterborough, poursuivait Phi
lippe V fugitif à Burgos, les provinces orientales étaient r é -
voltées, Barcelone abandonnée à l'Archiduc et aux flottes des 
amiraux Byng et Leake devant lesquelles s'était retirée celle d » 
Conote 'de Toulouse ; Stanhope s'y installait, à la fois généraí et 
diplómate. II était chargé de diriger les opérations et de négocier 
avec l'Archiduc. 

Le Gouvernement anglais qui avait été l'áme et le bras dela 
coalition, résolut en eííet de profiler de la situation dont i l lenait 
la clef. Dès cet instant il s'agissait, avant que Charles d'Aulriche 
füt devenu le mailre puissant de la couronne d'Espagne, d'ob-
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teñir de lui une juste recompense pour l'aide qu'oa lui avait 
fournie. 

Le but était double. Par un traité analogue à celui que Me-
thuen venait de passer avec le Portugal, faire de toute la pénin-
sule et non plus seulement de la partte occidentale, une colonie 
européenne, une dépendance énonomique de l'Angleterre; — 
acquérir ensuite dans les Indes des privileges tels que les Fran-
çais eux-mèmes n'en avaient jamais pu obtenir de pareils, les y 
supplanter, y jouer leur rôle, et s'y rnénager des débouchés qui 
c'ouvrissent plus seulement une péninsule, mais un continent 
tout en tier. 

Les instructions que reçut Stanhope montrent que ce plan 
consciemment elaboré devait être vigoureusement suivi W. 

Elles sonl datées de Saint-James du 5 janvier 1706 et pres-
que uniquement dictées par des préoccupations commerciales : 
II doitfaire rendre justice aux plaintes descommerçants anglais 
après s'élre assuré de leur valeur; insisler sur les privilèges 
des consuls; mais surtout, aussi bien en Amérique qu'en Espa-
gne, il doit s'eñbrcer d'obtenir pour le commerce anglais les 
conditions les meilleures. 

Sa Majesté Calholique a eu trop d'occasions d'apprécier Je 
dévouement de l'Angleterre à ses intérêts, pour refuser de lui 
en marquer ainsi sa reconnaissance. Surtout, I'occasion est émi-
nemment propice pour obtenir des concessions sur lesquelles on 
tie pourrait pas insister aussi rigoureusement à une autre ópo-
que, qu'on ne pourrait peut-être même pas espérer. On lui en
vois un projet de traité de commerce des plus avantageux, sans 
oublier de lui spécifier qu'il ne doit ríen ménager pour obtenir, 
s'il se peut, des termes meilleurs encore (2). 

L'Angleterre commerçante avait d'ailleurs manifesté sa volonté. 

(1) R. 0. Foreign Entry Books, V 133, p. 47. 
(2) Au début de juin ees instructions farent réitórées, ootijoiatement k 

Stanhope et à Péterborough; on lea priait d'insinuer aa Boi Oatholique que 
les nouveaux sacrifices en hommes et en argent, k part que l'Angleterre 
avait prise à la délivranoe de Barcelone, ne pouraent être mieux récompen-
sés que par ces privilèges commerciaux. 
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En même temps que le projet de traite annoncé, ses plénipoten-
tiaires reçurenK1) une pétition adressée au Gouvernement par 
les négociants. On n'avait pas cru devoir insérer dans le projet 
tous leurs desiderata, mais on avertissait les plénipoteotiaires 
d'avoir à en teñir compte le plus possible, en tant du moins que 
leurs exigences ne compromettraient pas la conclusion du traitét2). 

D'accord avec eux, i l fallait obtenir le renouvellement des 
anciens traités, spécialement de ceux de Madrid de 1667, con-
firmantla patente des privilèges accordés par Philippe I V ; des 
facilités d'importalion des produits anglais en Espagne ; la publi
cation d'un tarif de douanes agréé de part etd'autre, etc., etc.C3). 

En Amérique on désirail le renouvellement du traité de 1670 
de Lord Godolphin, le rétablissement du commerce dans son 
ancienne forme, avec la Faculté pour les Anglais d'y envoy er leurs 
produits sur les vaisseaux espagnols, sans payer pour les retours 
de droits plus élevés que les Espagnols. On demandait le relâ-
chementdes prisonniers fails par les vice-rois et ol'ficiers royaux 
et la restitution des marchandises confisquées au début de la 
guerre. Les plénipotentiaires devaient insister surtout sur la libre 
imporlation des manufactures d'Angleterre, et Texportation d'Es-
pagne des métaux précieux provenant des Indes. Enfin i l fallait 
obtenir la clause de la nation la plus favorisée pour s'assurer 

(1) Deux lettres de C. Hedges, principal Becretary of State, au comte de 
Peterborough et à Stanhope. Windsor, 9 juin 1706, R. O. Foreign Entry-
Book. Vo 133, p. 68 et suivantes. 

(2) lis demandaient la restitution des saisies faites au début de la guerre 
avant que les six mois stipulés par les traités se f ussent écoulés, — des dimi
nutions de droits, — l'exportation libre des métaux précieux frappés oti non, 
moyennant 2 0/0, la prohibition ayant revécu à la mort du dernier Roi 
qui l'avait permise k 3 O/O. Relativemnnt aux Indes, ils voulaient que Ies 
Espagnols commerçants prissent leur part de Findult; qu'on obtlnt le paie-
ment de leurs créancee, et prétendaient jouir du privilège d'y commercer sur 
leurs propres vaisseaux, le due d'Anjou ayant accordé ce dit privilège aux 
Français(?). 

(3) L'assurance que les droits de eonsommation ne seront payés quau mo
ment des ventes; la liberté du commerce de Barbarie, le droit pour les con
suls anglais, dans les domaines de la couronae d'Espagne, d'y avoir des cha-
pelains; la consolidation des droits et privilèges de ees consuls, etc 
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Jes mèmes privilèges que les autres puissances, que la France 
toul spócialement. 

Parmi ees privilèges, l'un deceux qui avaienl excitó le plus de 
jalousie chez les Anglais avail été, l'oclpoi da comraerce d'As-
siento, lis n'avaient pas cessé d'y penser, et dès cette époque 
songeaient à se l'approprier. En juin ilOtí, G. Hedges m croyait 
pas qu'il fút bon de le mentionner dans le traité. C'était une 
affaire à conclure avec les marchands qui TenírepreDdraient 
et toul ce qui ótait nécessaire, écrivait-ilà Peterborough(*), c'était 
dfi s'assurer les preferences de Charles I I I pour les cammer-
çants brilanniques, qui entrepreadraient ce commerce à d'aussi 
bonnes conditions que ceux des, autres nations. 

Tout cela d'ailleurs ne pourrait avoir effet que quand Charles 
111 serail en possession de Madrid, ou tout au moins de Cadix, 
et. entouré de ses conseils, ajoutait le secretaire d'État. On put 
croire bientôt que cetle force effective pouvait être acquise aux 
trailés projetés, car le 2S juin,. Lord Galloway, c'est-á-dire le 
tmguenot Ruvigny passé au service de I'Angleterce, entra à 
Madrid, et le Gauvernement anglais sembla croire Philippe Y 
définitivement détrôné. Soa premier soin fut de ne point kisser 
échapper roccasion, et de s'assurer ítumédiatement du com
merce des Indes, en ayant grand soin d'en excluce les, Fran-
çais(2). 

EÍI quelques, mesures vigoureuses on prendrait en maia la di
rection du Gouvernement espagnol au delà de l'Océan : Charles 
ayant recouvré la métropole devait maintenant songer aux co
lonies, mais comme il ne possédait aucune marine, l'Angleterre 
y suppléerait.Un manifeste envoyé de Londres pour être distribué 
aux sujets du Roi Catholique dans le Nouveau-Monde, leur ap-
porterait l'écho des victoires d'Europe et de la prise de la capi-
tale. On leur assurerait un secours immécliat s'ils se déclaraient 
en faveur de leur nouveau souverain. Slanhopeet Póterborough 

(1) Lettre du 9 juin 1706. 
(2) R. O. State, papers, Spaio, Ve 76. Instructions à StanJiope du 7 févvier 

1706. 
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presseraient Charles d'envoyer là-bas officiers et administra-
teurs, qui resteraient à laJamaique en attendant le moment favo-
rabieW, s'ils ne pouvaient encore prendre possession de leurs 
postes. Le gouverneur de cette ile reçut les instructions néces-
saires pour donner son concours à ce grand projet, l'amiral Leake 
les ordres les plus précis pour convoyer les gallions, rétablirle 
cours interrompu du commerce d'outre-mer, et défendre les Es-
pagnols contre toute entreprise des Français. 

C'estlatutelle de l'Angleterre imposée au commerce des Indes 
eomme Louis XIV avail, en 1701, imposé celle de la France, c'est 
Ja prise de possession ele la direction eommerciale du Nouveau-
Monde. La pusillanimité de Charles et l'abandon de Madrid, 
firentéchouer momentanément ce plan, mais les visées de l'An
gleterre ne furent point abandonnées. 

Stanhope reçut en aoú.t de nouvelles instructions i - ) . On pré-
tendait savoir que le due d'Anjou avait depuis peu autorisé les 
Français à faire le commerce aux Indes sur leurs propres vais-
seaux. Les commerçants anglais réclamèrent de Lord Nottingham 
les mêmes facilités. Ainsi la Cité de Londres ne visait à rien 
moins qu'à établir le commerce direct entre les ports anglais 
et TAmérique espagnole. Le Gouvernement sentait si bien tout 
ce qu'avait d'exorbitant cette prétention, qu'il avait altendu 
deux mois à en faire pari á ses agents, et encore leur recom-
mandait-il de ne point trop insister s'ils jugeaient l'insertion de 
cette clause impossible, ou capable de faire échouer le traité (3). 

II n'y avait point à craindre une pareille éventualité. 
L'établissement de Charles I I I était précaire sans les Anglais, 

(il ne devait que trop être à même de s'en convaincre après le 

(1) Hedges à Peterborough, 9 juillet, loe. cit. 
(2) S. 0. Foreign Entry Book, V8133, f°a 80 et suivants. 
(3) « You may limit it so as english goods may not go to West Indies but 

in Spanish bottoms, if you find it impraticable to obtain for our subjects the 
privilege of carrying the same thither in their own ships ». 
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départ de Peterborough), et les demandes du Gouvernement 
de Saint-James peuvent sembler fort modérées. 

C'était l'avis de Stanhope, i l écri t sans ambages à Londres : 
«nous eussions pu demander bien davantageí1) »; il r é d a m e 
qu'on Fantorise à se montrer plus exigeant en ce qui touche au 
commerce d 'Amérique. La situation n'est plus la même qu'autre-
fois, lorsque la Castille seule était intéresssée dans le trafle des 
Indes, en possédait le monopole. Dans le chaos actuei, ses p r i -
vilèges ont sombré. Les enfants puinés et moins favorisés de la 
monarchie ont réc lamé leur part de l 'héritage. La Catalogne, 
dans les Cortés que Charles a tenus, a revendiquó le droit de 
commerceraux Indes, d'autres provinces suivront cet exemple. 
Bien plus, la Castille va choir du rang de prédilection qu'elle a 
jusqu'ici tenu. Sa fidélité à la maison de Bourbon, l'acharne-
ment patriotique qu'elle a mont ré contre les alliés, lui vaudront 
d'étre traitée en pays conquis. A côté des cohéritiers jaloux, les 
agents d'affaires de la succession n'auront-ils pas le droit de r é -
clamer leurs honoraires? Et qui plus que l'Anglelerre a contri-
bué à l a l i q u i d a t i o n ? Qui plus qu'elle a le droit de prélever sur 
la masse le profit légit ime qui rémunérera ses efforts? 

Le Gouvernement anglais, séduit par la netteté de cette con
ception, n'hésite plus à élargir les pouvoirs de Stanhope Le 
roi d'Espagne sait que ses alliés ont dü faire des dépenses con-
sidérables pour r édu i r e ses sujets à l'obéissance et le meltre sur 
le t rône; qu'on a même dü le fournir d'argent pour ses affaires 
domestiques; qu ' i l en a coüté gros pour se maintenir à Gibral
tar, yentretenir une garnison. Stanhope devra obtenirun article 
par lequel Charles s'engage à un remboursement eñectif de ees 
dépenses; sans doute la demande est délicate, i l vaudrait mieux 

(1) Stanhope à Hedges, 5 octobre K . O. State papers, Spain, Ve 76. 
(2) Private Instructions, for our Trusty and Well beloved James Stanhope 

Esq. Our Envoy Estfy to Our good Brother the Catholick King, Charles the 
3<l. Given at Our Court at Kensington, the 21tti Day o£¡Noy^r 1706. In the 
fifth year of our Reign. 

SCEL. — I I . 3° 
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que les ouvertures viennent de l'Archiduc lui-mêroe, mais il 
faudra l'amener à les faire. 

Le Cabinet anglais qui semble avoir quelque vergogne de ré-
clamer de l'argent, n'en a plus aucune, maintenant, à expédier 
son projet de traité qui met le commerce des Indes entre ses 
mains au moyen d'une société anglo-espagnole, d'une grande 
Compagnie destinée à exploiter le commerce d'Amérique, priva-
tivement, à l'exclusion surtout des Français qui en seront à 
jamais éloignés. 

En outre on autorise Stanhope à s'entendre dès à present avec 
les conseillers de l'Archiduc, pour assurer aux Anglais le mono-
pole du commerce des noirs et on luí envoie un projet de traité 
à cet effet. 

Les termes n'en sontpas d'ailleurs liinitatifs; s'il rencontre de 
telles difficultés qu'une insistance positive le mette en danger de 
tout perdre, Stanhope pourra céder sur certains points et obte-
nir ce qui lui semblera le plus avantageux et le plus rapproché 
du projet. On remarquera le libéralisme de ees instructions et la 
latitude laissée à l'ambassadeur W. 

Ces deux actes valent la peine d'etre considérés. lis sont cu-
rieux, non point tant par les prétentions qu'ils dénotent et par 
les clauses qu'ils renferment, que par la direction générale de 
la politique anglaise qu'ils nous révèlent. L'Angleterre suit 
exactement la même ligne de conduite que la France; comme 
elle, elle veut s'assurer la direction du Gouvernement des Indes; 
comme elle, elle prétend conclure une société, qui, sous des 

(1) You are hereby directed and imçowered to enter into and make a con
tract with the King of Spain, or such as shall be authorised by him, for fur
nishing Ms Dominions in América with Blacks or Negroes by such persons 
as We shall appoint, and pursuant to a project herewith sent you, if it be 
praticable. 

But in case you met with such difficultys («ic) as that your positive insis
ting on the forms of the project in all cases may endanger losing th» 
whole, you are at liberty to make the most advantagious conditions you 
shall be able to obtain for our subjects to be concerned in that Trade, kee
ping yourself as near to the forms of the project as possible in all particu
lars, and giving Us an account from time to time of all the steps you make 
in this négociation. 
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apparerices d'égalité, ne peul être que léonine, étantdonnóe la 
puissance de l'un des associés et la faiblessede Fautre; comme 
pour la France, enfin, la première réalisalion du programme 
doit être la mainmise sur l'Assiento. 

I l l 

Le projet d'Assiento anglais envoyé à Stanhope est manifes-
tement non point imité, mais copié sur l'Assiento trançais 
II estamusant dele constater. 

II ne se distingue du contrat de la Compagnie de Goinée que 
par l'absence des « allanamientos » ou « soumissiocs » conseu-
ties après coup par Ducasse, et la suppression de deux ou trois 
articles insignifiants. U semble qu'on se soitborné, à l'Office du 
Cotnmerce, à reproduire le projet négocié par les Français, dans 
la persuasion oii Toni était que nous avions dü stipuler les con
ditions les plus avantageuses. Cela est à un point, que les défauts 
de l'Assiento français se retrouTent les raêmes dans le projet 
anglais. On n'avait done eu connaissance en Anglelerre que 
de notre contrat, et non point des efforts qu'il avait fallu faire 
pour le modifier. 

C'est ainsi que les Assientistes s'engagent à porter, dans I'es-
pace de dix ans, quarante-huit mille nègres qui ne soient ni de 
Mine, ni du Cap Vert (2), sans être obligés d'en fournir plus de 
trois mille par an en cas de guerre (3). 

Les Anglais avaient l'accés de tous les ports de la mer du 
Nord oú résidaient des o/fôciersroyaux, et de Buenos-Ayres pour 
deux vaisseaux seulement et une cargaison de cinq à six cents 
nègres annuellement lis obteoaient libre commerce entre 
ees ports et ceux d'Angleterre ou des colonies anglaises,yaiat 

(1) V. nos Doot8., N0 7. 
(2) Art. 1. 
(3) Art. 6 et 7. 
(4) Art. 9 et 10. 
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important, beaucoup plus encore que pour les Français, étant 
donné le rôle de la Jamaíque et des BarbadesM. 

Les facteurs anglais, et ceei était nouveau, pourraient emme-
ner des marins, des serviteurs, des courriers, des manceuvres 
pour le chargement et le déchargement des navires. Cétait là 
un moyen d'excéder singulièrement le nombre de cinq ou six 
anglais admis à résider en chaqué port des Indes W. lis pouvaient 
nommer et révoquer les juges conservateurs à competence 
exclusive (3). Ilsjouissaient de la faculté d'internation (4). 

II était permis à l'Assientiste d'apporter des vivres et de les 
remporter sans payer de droits, sauf pour ceux qui seraient 
achetés dans les ports W. 

Les nègres débarqués pouvaient être librement vendas sauf 
aux iles Sous-le- Vent, à Sainte-Marie, Cumana et Maracaibo 
oil une taxe de 300pesosétait établie (6). Comme dans l'Assiento 
français, les nègres morts avant la vente ne devaient être dé-
comptés sousaucun prétexteO), les cargaisons non entièrement 
vendues dans un port pouvaient être Iransportées dans un autret8). 

(1) (Art. 25). II leur était loisible de se servir de vaisseaux anglais, espa-
gnols, ou de vaiseeaux appartenant à une nation en pais avec I'Espagne; 
d'employer des facteurs anglais, pour lesquels Sa Majesté Catholique révo-
querait toutes leslois interdisant aux étrangers la réeidence aux Indes Bspa-
gnoles, et qui seraient admis librement à l'intérieur des terree pour y prati-
quer leur commerce (art. 8 et 12). 

(2) Art. 16. 
(3) Art. 13. 
(4) Comme dans FAssiento français, Sa Majesté Catholique se réservait la 

connaissanee exclusive et la décision des difficultés relatives à l'interpréta-
tion de l'Assiento (art. 20). 

On se garantissait, selonla coutume, contre les abus de pouvoir des officiers 
royaux (art. 14 et 15). lis n'avaient d'autres droits que de procéder à la visite 
sanitaire,et de s'assurer qu'il n'y avait point de contrebande (art. 21). Celle-
ci était naturellement prohibée, mais le projet ne fixe pas la sanction, le 
Qouveraement anglais savait qu'il pouvait laisser latitude à Tadminisiration 
espagnole, et que la sévérité des peines n'empécherait rien. II se contentait 
de dégager par avance la responsabilité des Assientistes (art. 22). 

(5) Art. 23. 
(6) Art. 9. 
(7) Art. 24. 
(8) Art. 25. 
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Les retours en or, argent, pierres, fruits, etqui devaient pro
venir uniquement de la vente des nègres, se pouvaient charger 
sur les gallions et la flotte, et sur tout vaisseau de guerre 
de sa Majesté Catholique, comme sur les vaisseaux d'As-
siento. 

Le commerce de la Mer du Sud était réglé connme l'aurait 
voulu régler Ducasse. Les Assientistes pour porter leurs nègres 
pouvaient acheter, ou bâtir à Panama, ou dans tout autre port 
de la Mer du Sud, deux vaisseaux de 400 tonnes et pour ce, 
porter à Porto-Velo les agres et matériaux de construction 
nécessaires, avec défense d'en faire le commerce avec les par-
ticuliers^. 

Les Assientistes recevaient une patente générale de course 
contre les ennemis ou pirates, pouvaient disposer des nègres 
qu'ils leur prendraient, mais non des marchandises, qui, emma-
gasinéespar les officiers royaux, nepourraient être vendues 
qu'aux foires <2). 

Lemonopole de la traite leur était strictement garantí, spé-
cialement contre les Françaisí3). 

L'analogie des conditions financières dans nos deux textes 
n'est pas moins frappante. Les droits à payer sont id de trenle-
deux pesos et demi par tête de nègre. Les échéances élaient 
semestrielles;. mais les Assientistes, qui avaient facilité d'intro-
duire quatre mille huit cents nègres par an, ne payaient les 
droits que pour quatre mille, en raison des facilites de paie-
ment consentios (*). 

Enfin les Assientistes s'engageaient à faire à Sa Majesté une 
avance de deux cent mille pesos dans les quatre mois du con
trata et remboursable seulement sur les droits des deux der-
nières annéesW. 

Pour que rien ne manquât aux Assientistes anglais de ce 

(1) Art. 11. 
(2) Art. 27. 
(3) Art. 18, 19 et 29. 
(4) Art. 2, 4, 5. 
(5) Art. 3. 
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qu'avaient eu les français, on stipulait pour eux une prolonga
tion de trois ans, afin de les mettre à même d'achever leurs 
importations, recouvrer leurs créances et rapporter leurs 
effetsO); seulementon se gardait bien de ríen stipuler à l'égard 
des comptes. 

L'infériorité du contraí français avait sur ce point sauté aux 
yeuxdes négociateursanglais. 

Ce n'est là cependant qu'une différence de détail; i l en est 
une autre essentielle. Si Fon espéraitpouvoir laisseraux Assien-
tistes une plus large liberté d'action, les dispenser de toute 
ingérence du Gouvernement espagnol, c'est qu'il n'y avait point 
de collaboration entre lui et. les nouveaux traitants. Le roi d'Es-
pagne n'était nullement intéressé au contrat, la traite devait être 
une affaire exclusivement anglaise. 

Est-ce done que Ton veuille en Angleterre replacer l'Assiento 
dans la sphère priyée d'oü Faction française l'a fait sortir à demi, 
lui enlever son caractère international? 

Ce serait invraisemblable(2). 
Tout au contraire, si Ton ecarte la participation direcle de Sa 

Majesté Catholique, c'est pour laisser toute la place à Sa Majesté 
Britannique. Ce n'est plus en effet avec un particulier, ou avec 
une Compagnie, si puissante soit-elle, que le Gouvernement 
espagnol traitera, mais avec la reine d'Angleterre. C'est la reine 
Anne, elle-même, qui est l'Assientiste principale; c'est avec 
elle qu'est fait le contrat, c'est à elle qu'est accordé le monopole 
de la traite aux Indes espagnoles. Sans doute on prévoit bien 
que cette princesse ne se fera point marchande de nègres, et 
qu'elle chargera certains de ses sujets d'accomplir son Assiento, 
mais de cela le Gouvernement espagnol ne se préoecupe pas, 

(1) Art. 28. 
(2) Les premiers mots de notre document qui parle m d'établirce commerce 

nécessaire pour le béuéfice réciproque et mutuei » de leurs Majestés et des 
sujets des deux couronnes, suffiraient d'ailleurs k nous mettre eu garde. Ce 
sont les termes mêmes de l'Assiento français. 
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ees sujets ne sont point identifiés, on lés désigne sou» Je nona 
de « Contractors », ils s'engagent seulement à respecter les arti
cles qui viennent d'étre établis, mais c'est Sa Majesté Britannia 
que qui, de sa seule autorité, les choisira. 

Le titre de notre document est significatif « Contrat... fait 
et agréé (par le Roi d'Espagne) avec Sa Majesté de Grande-Bre-
tagne, pour elle-même, et pour ceux de ses sujets qu'elle ap-
pointera pour être les contractanls » W. 

Qu'eütdonc été cet acte s'ileüt reçu Texistence? 
Un contrat entre deux rois, agissant comme personnes publi

ques, dans un but d'intérét public et national, c'est-à-dire cette 
fois un traité véritable. 

Bien loin de rétrograder dans son évolution, l'insíitution eàt 
ici acquis son plein développetnent et nous pourrions considérer 
pour Ia première fois « un traité d'Assiento ». Les hasards de la 
guerre allaient retarder de cinq ans encore ce résultat. 

II ne semble pas que le projet d'Assiento ait reçu de signa
ture; ilperdrait d'ailleurs beaucoup de son intérêten présence 
des résultats acquis quelques mois après, au moyen du traité de 
commerce signé à Barcelone, le 10 juillet 1707, par Stanhope 
et le prince de Lichtenstein (2). 

Après avoir rétabli en huit articles le commerce reciproque 
entre les Espagnols et les Anglais, et consacré la majeure par-
tie des revendications de ees derniers teiles que nous les avons 
exposées, le traité se complétait par un article séparé et secret 
qui leur livrait encore le commerce des Indes. 

Fait sans la participation des corps compétents, Farticle ne 
prétendait pas prévoir tous les details de la navigation et da 

(1) Contract for Black or Negroes made and agreed with Her Majesty of 
Grand Britain for herself, and such of Her subjects, as she shall appoint 
to be contrators. 

(2) Publié dans Cantillo, Tratados, p. 48. Egalement dans de Martens, etc. 
V. I'original en latin au Record Office, Treaties, 1707. 
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commerce anglais aux Indes espagnoles, mais i l liait le Gouver-
tiement espagnol en un réseau d'obligations assez étroit pour 
qu'il ne lui füt pas possible dans la suite de s'y soustraire. 

Le but de cet article était exprimé dès Tabord. II s'agissait 
d'associer les intérêts des sujeis des deux couronnes, de telle 
sorte que les avantages communs qu'ils retireraient de cette 
union, rendissent indissoluble etperpétuelle l'alliance contractée 
entre les deux royaumes. 

Pour y réussir, le moyen paraít aux stipulants devoir être 
Texploitation commune des richesses ahondantes et fáciles que 
produisenl les domaines espagnols d'outre-naer : l'afflux de ees 
richesses dans les deux pays devait les mettre en état de faire 
éternellement la loi à leurs ennemis, et d'assurer la paix à leurs 
sujets. 

Cette exploitation se ferait au moyen d'une Compagnie de 
commerce formée de négocianls anglais et espagnols; on en 
réservait à plus tard l'élablissement. Le due d'Anjou détenant 
actuellement, bien qu'injuslement, les provinces d'Andalousieoü 
résidaient les commerçants le mieux au courant de la navigation 
des Indes, i l convenait d'attendre, pour en régler les clauses et 
conditions, que Charles ÍII füt en possession de sa capitale etde 
ses royaumes. Mais l'Angleterre prenait ses précautions; 
Charles I I I s'engageait formei le meat, et dès maintenant, àper-
mettre l'établissement de cette Compagnie. 

Que si des obstacles imprévus et improbables empêchaient 
toutefois la réalisation de cet engagement, Sa Majesté Catholique 
promettait en son nom et au nom de ses successeurs, de donner 
aux sujets anglais la même liberté de commercer aux ludes qu'á 
ses propres sujets, à charge seulementde payer les mêmes droits 
que les Espagnols. Ainsi, de toute façon, les Anglais se trouve-
raient assurés de jouir librement du commerce des Indes. Les 
immenses possessions d'Amérique se trouvaieut d'un coup 
acquises au commerce de la Gr&nde-Bretagne, car i l était evi
dent que la concurrence espagnole serait vite róduite. Par une 
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telle clause, que kICompagnie se format: ou que le commerce 
demeurât accessible aux initiatives particulières, tout le bénéfice 
eo tombait aux*mains des Anglais, qui fussent aim<i devenus, 
comme le disait le^préambule, la plus riche nation, avec la plus 
puissante marine du monde, en état de faire la loi à l'Europe. 

Et pour mieux s'assurer le profit etla puissance exclusive que 
donnait le commerce des Indes, I'Angleterre en excluait sesri-
vaux avec un luxe de détails et de precautions tout à fait inso-
lite. 

« Constatant qu'il est notoire et evident pour tout le monde, 
«que les forces employées par la France à troub'ler la paix 
«de l'Europe, n'ont pu être levées et maintenues qu'au 
« moyen des immenses trésors qu'elle a tirés et tire encore des 
« índes Occidentales, Leurs Majestés Britannique et Catholique 
« conviennent, pour elles et-tous leurs successeurs, dès mainte-
« nant et pour toujours, que tous les sujets de la couronoe de 
« France, seront entièrement exclus, non seulement de la Com-
« pagnie de commerce,'mais de toute espèce de trafic aux Indes, 
« direct ou indirect, fait sous leur nona ou sous des noms d'em-
«prunt ». 

Cétait là nous exclure, non seulement du commerce des In
des, mais aussi du commerce de Cadix; c'était nous fermer 
l'Espagne et l'Amérique tout à la fois, ruiner la plus importante 
et la plus profitable branche de notre commerce. L'Angleterre 
attache une telle importance à l'ostracisme édicté qu'elle joint 
aussitôtla sanction à l'engagementpris. 

« La Reine de la Grande-Bretagne et Sa Majesté Catholique, 
« s'obligent en leur nom, et au nom des Rois leurs successeurs 
« et héritiers, — tant il importe aux intérêts de leurs sujets, à la 
« paix universelle, et au repos de la chrótienté, — à ne jamais 
« consentir dans un article de traite de paix, secret ou public, 
« la moíndre stipulation qui puisse contredire en quoi que ce 
« soit à 1'exclusion qui vient d'étre élablie; et si Sa Majesté Bri-
« tannique, ou Sa Majesté Catholique, ou quelqu'un de leurs sue-
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<> cesseurs consentaient jamais... que les sujeis de la couronne 
« de France puissent faire parlie de la Compagnie ou trafiquer 
« dans les Indes d'Espagne, celui qui contreviendrait ainsi à 
« l'exclusion établie ... n'aura aucun droit à réclamer l'exécu-
« tion du present article secret, et, par conséquent Ja partie 
« qui l'aurait observé aurait le cboix, ou d'annuler cet article, 
« ou de le faire exécuter comme bon lui paraítrailW ». 

Sous l'extérieur diplomatique de cette fin de phrase, transpa-
rait clairement la menace. II est clairque ce ne sera jamais l'An-
gleterre qui autorisera des Français à venir partager avec elle 
les richesses des Indes; mais i l est clair aussi, que, si l'Espagne 
contrevient â l'article secret, — qui est tout á l'avanlage de la 
Grande-Bretagne, et constitue pour le Gouvernement de Sa Ma-
jeslé Catholique un abandon cruel de ses prétentions séculaires, 
l'acceptation d'un véritable servage économique —, Sa Majesté 
Britannique ne choisira pas le parti qui consisterait à déclarer 
I'arlicle nul : Elle choisira celui efe le faire exécuter comme bon 
lui paraítra, c'est-á-dire qu'Eüe obligera l'Espagne, au besoin 
par la force, à le maintenir intégralement. 

De telles stipulations sont plus que suffisantes pour légitimer 
l'emploi d'un article secret. S'il est vrai que cet artifice diploma
tique a pour but de dissimuler une convention anti-amicate visant 
une tierce puissance, i l n'a jamais été mieux à sa place. Mais i l 
y avait d'autres raisons encore d'y recourir que de voiler la 
menace de représailles commerciales et de ruine économique 
dirigéecontre la France. On voulait sans nul doute éviter de sou-
lever l'indignation des Espagnols eux-mêmes centre ce renver-
sement des lois établies, et cette spoliation de ce qu'üs avaient 
toujours considéré comme une propriété exclusive : le commerce 
colonial. 

Enfin on voulaitégalement ménager la susceptibilité des aulres 

(1) « Et ex consequent! altera pars non contraveniens maneat libero arbi
trio et facúltate illum irritandi, vel adimplendi utilli placuerit». 
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puissances. L/Europe allait-elle permettre, au profit de TAogle-
lerre, cette bascule de réquilibre européen qu'elle n'avait pu 
tolérer au profit de la France? 

II y avail une puissance qui devait tout particulièrement se 
trouver froissée et léséepar cet article: c'étaitlaHolIande.Souf-
frirail-elle qu'on la fruslrât ainsi totalement du bénéfice pour 
lequel, comme l'Angleterre, elle avait combaliu? Sans doute 
l'arlicle secreLne l'excluaitpas explicitemeot, comme la France, 
de tout commerce en Amérique, mais implicitement le môme 
résultat n'éta¡t-il point obtenu, puisque la Compagnie projetée 
devait être uniquement anglo-espagnole, et qu'á dófaut de Com
pagnie Texclusivisine colonial des Espagnols fermerait à nou-
veau Ies ludes à toutes les nations européennes, FAngleterre 
exceptée? 

On voit déjà Tabandoo, par l'Angleterre, des intérêtsde ses 
alliés, réaüsé par ees stipulations d'une façon plus absolue mème 
qu'il ne le sera dans cinq ans au traite d'Utrecht. A Utrecht, 
l'Angleterre sera soutenue par la France et par TEspagne, 
íntóressées à ce que cet abandon s'effeclue; mais à cette 
époque, l'article, s'il eút élé connu, eüt pu suffire à bouleverser 
le système des alliances et nécessiter, en tout cas, une conti
nuation acharnée etindéfinie de la guerre. 

II n'en fallait pas tant pour faire apparaitre les raisons qui 
Je firent detacher du corps du traité. 

Comme si elle eút compris tout ce qu'avait de chimérique et 
d'irréalisable, même après la paix, la satisfadion de ses appé-
tits d'ogre, l'Angleterre avait prévu, comme une sorle de pis-
aller ou de moyen terme, l'établissement d'un trafic plus res-
treint des. commerçants anglais aux Indes, dans l'espace de 
de temps qui s'étendrait entre le rótablissement de la paix ge
nérale et la constitution de la Compagnie projetée. 

Dés que Charles I I I aurait élabli aux Indes son autorité, il 
donnerait aux sujets anglais la permission d'envoyer chaqué 
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année aux Indes dix vaisseaux de SOO tonnes chacun, soit 1'au-
ton'salion d'y écouler 3.000 tonnes de marchandises dans quel-
ques ports que ce füt; les Anglais seraient seulement tenus de 
payer les droits ordinaires soldés par !e Commerce d'Andalou-
sie, de faire voile de Cadix oú ils prendraient registre et d'y 
revenir. Sa Majesté Calholique s'engageait à ne les charger 
d'aucun indult ou contribution exceptionnelle. 

Us promettaient de leur côté de ne point dépasser leur 
permission et de ne point ehercher de profits interlopes; ils 
obtenaient seulement Tautorisation de faire convoyer les na-
vires marchands par des navires de guerre, pour assurer leur 
sécurité. Ces navires de guerre ne devaient pas porter de 
marchandises et les négociants espagnols auraient le droit de pro
filer de la sftreté qu'ils leur offraient. Ainsi TAngleterre obte-
nait encore la tutelle du commerce colonial espagnol. I I était 
fatal, au surplus, que les marchands britanniques, malgré tou-
tes les assurances contraíres, et quand bien même le Gouver-
nement de Saint-James eút tenté de leur faire conserver Ia 
bonne foi promise, dépassassent, dans des proportions consi-
dérables, le tonnage aulorisé et devinssent, par le moyen de 
ces vaisseaux de permission, les uniques fournisseurs des colo
nies espagnoles. Nous aurons l'occasion de voir, en eftet, qu'il 
n'en fut point autrement lorsque, sous le couvert de I'Assiento, 
PAngleterre eut, en 1713, obtenu non plus cinq, mais un seul 
vaisseau de permission, qui, régulièrement n'eüt dú contenir 
que cinq cents tonnes de marchandises. 

IV 

Pour discrètes qu'eussent été les négociations avec l 'Archi-
duc, l'écho en parvint en France, et le bruit y courut, encore 
vague, que I'Angleterre avail su arracher des concessions exor
bitantes. Le Gouvernement de Louis XIV comprit três vite et 
três clairement le parli qu'il en pourrait tirer. 

Quelque aveuglés que fussent les Hollandais par Tappât 
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d'agrandissements territoriaux et l'orgueil d'avoir vaincu leui" 
Grand Ennemi, ils ne pouvaientrester insensibles ál'annonce des 
négociations égo'istes de leurs alliés, et de Ia compromissioti, peut-
être irrémédiable, de leurs intérêts commerciaux dans les Indes. 

A la suite d'une campagne relativement heureuse en 1707, et 
après l'échec de quelques pourparlers t1), Louis XIV députa en 
Hollande l'avocat rouennais Nicolas Mesnager. Le choix de ce 
négociateurétait en lui-même un programme. Nous savons déjà 
qu'en février 1706, ilavait fait admettre aux commissaires espa-
gnols qui trailaient avec lui du commerce des Indes, un plan de 
Compagnie ou seraient entrés des négociants de toutes les puis
sances maritimes(2). Cette conception libérale s'opposait aux vues 
exclusivesde l'Angleterre et Ton espérait que Mesnager plairait 
aux Hollandais. IL devait les tenter par l'appát d'avantages éco-
nomiques, présenter un traite de commerce favorable avec la 
France, et surtout les assurer que cette dernière ne poursuivrait 
ni en Espagne, ni dans les Indes, l'obtention de faveurs spé-
ciales ni d'us traitetnent privilégié. II devait également dévoiler 
tout ce qu'on savait des négociations de Barcelone (3). 

Les conferences de Mesnager avec les ministres des Provinces-
Unies, montrèrent que la Hollande n'avait point perdu de vue 
ses visées commerciales. Le 5 janvier 1708, dans la Maison 
commune de Rotterdam, Van der Dussen se fit expliquer en 
détailles bases sur lesquelles on enlendait organiser la naviga
tion aux Indes espagnoles W. 

Lord d'un second voyage, Duvervoyde exprima le désir que 
Cadix fut remis à la garde des Hollandais, non point à titre 
défmitif, mais en y plaçant une garnison qui les assurât du 
maintien de leurs privilèges en Espagne et aux Indes (5). C'est 
la politique anglaise des places de süreté qui fait son chemin et 

(1) Négociations secrètes de Du Puy et Helvétius, d' Alègre, Hennequin, etc. 
(2) Legrelle, op. eit., 2 V. Ch. V, et ci-dessus L . I V , ch. V, p. 160 et s. 
(3) Instructions délivrées à Marly, 15 décembre 1707, AAE, Correspon-

dance hollandaise, Ve 212. 
(4) AAE, Hollande, 2, 214, f« 19 et suivants. 
(5) Legrelle, op. et bc. cit, p. 306. 
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que les Hollandais s'approprienl. De leur part, ces exigences 
sont inconsidérées; ils ne veulent point croire à la duplicité de 
leurs alliés et cotnptent sur eux pour obtenir des avantages plus 
marqués. lis croient que seule la présence de Charles I I I sur le 
trône d'Espagne peut leur assurer la liberte commerciale, et 
Van der Dussendéclare à Mesnagerque les députés d'Amsterdam 
ne consentiront jamais à ce que les Indes restent au pouvoir 
d'un autre prince que l'Archiduc W. 

Louis XIV qui jusque-là n'avait point voulu adraettre que 
son petit-fils dút descendre du trône d'Espagne, y consentit 
après la désastreuse campagne de 1708, et entama de nouveaux 
pourparlers sur cette base. Ce furent les négociations pénibles 
poursuivies en Hollande parTorcy lui-même, et par Rouillé. 

Amelot n'était point partisan de cet abandon de Philippe. 
Pour lui, si l'Espagne, entre les mains de TArchiduc, ajoutait ã 
la coalition la force el les richesses qu'elle tenait des Indes, la 
paix faite à ces conditions serait plus funeste à la France que la 
continuation de la guerre, les alliés pourraient commander en 
raaítres. 

Louis XIV persista cependant dans sa resolution, et Amelot, 
pour d'autres raisons, demanda son rappel (2). 

Le Roi Catholique prit alors la résolution de défendre par ses 
propres ressources la couronne d'Espagne et des Indes. Ne 
pouvant rien espérer du côté des Anglais, pourvus et payés de 
leurs efforts par Charles I I I , c'estaux Hollandais qu'il s'adressa. 
Le comle de Bergeyck fut chargé de suivre prés d'eux une 
négociation particulière et dans laquelle Ja France n'avait plus 
officiellement à intervenir, et cette fois encore, c'est par des 
sacrifices commerciaux en Espagneet aux Indes, que Philippe V 
espéra payer la rançon de sa royauté. 

(1) AAB. CorrespM Hollande, loe. eit., f<"> 117 et 122 
(2) Baudiillart, op. cit, t. I , . II , ch. VI , p. 325. 
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Les pleins pouvoirs expédiés à Bergeyckl1) l'autorisaient à 
offrir aux alliés une participation au commerce des Indes, sous 
forme de Compagnie dans laquelle Espagnols, Français, Anglais 
et Hollandais seraient intéressés chacun pour un quart. Chaqué 
nation aurait à perpétuité la propriété de ce quart, et toute 
liberté d'admettre à en jouir les négociants qu'elle voudrait, 
ainsi que de faire racheter les actions qui seraient vendues à des 
étrangers. 

C'était partager Je commerce des Indes entre ceux qui le 
convoitaient et I'internationaliser. On allait jusqu'á autoriser 
Bergeyck à le diviser en tiers; la Hollands en aurait un, l'An-
gleterre un autre, l'Espagne etla France un sixième seuiement. 

Lesiège de la Compagnie serait établi à Cadix ou à Séville. 
C'est là que s'inscriraient les négociants qui voudraient s'y 
intéresser; c'est de là que partiraient les navires, escortés à 
Taller et au retour par une flotte Internationale. La Compagnie 
aurait des facteurs aux Indes, pour y faire le commerce et 
empêcher l'interlope. 

Tous Ies droits : indults, etc., seraient fixes d'avance à une 
som me invariable. Les métaux précieux, monnayés ou non, ne 
paieraient aucun droit à la sortie des Indes. Les retours se 
feraient à Cadix, mais pourraient en ôtre librement réexpédiés 
à l'étranger. Tous les intéressés en pourraient également empor-
ter les dividendos, lors des répartitions. 

Si les alliés y voyaient une sécurité plus grande, le roi d'Es-
pagne consentait à ce que le siège de la Compagnie fút alterna-
tivement, pour une période de deux ans nécessaire aux campa-
gnes d'Amérique, à Cadix, à Brest, à Londres et à Amsterdam. 

Bergeyck était également auíorisé à accorder aux Hollandais 
tous les avantages accessoires qu'ils pourraient désirer pour 
leur commerce en Espagne et aux Indes. 11 devait leur faire 

( I ) Ampliation des pleins pouvoirs envoyés au comte de Bergeyck par le 
Chevalier d'Aquaviva, le 28 novembre 1708, pour porter les alliés à entrer 
dans un engagement et traité particulier. AHN, leg. 2460. 
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cotnprendre que les Anglais ne travaillaient que pour eux-
rnêmes W. 

Philippe V meltait à la disposilioo de soa ambassadeur deux 
millions d'écus pour faire rénssir le projet, sans qu'ü fúl tenu 
d'en rendre compte à qui que ce fât. 

Toutes ces concessions n'étaient pas sans paraítre pénibles au 
roi d^Espagne. « Je vous assure, écrivait-il à Bergeyck, que 
j 'ai eu beaucoup de peine à les signer, étant si dangereux d'in-
troduire des directeurs et commis étrangers dans toutes les 
villes des Indes (2) ». Mais i l fallait se résigner. 

Ces offres ótaient alléchantes, les Hollandais avouaieut à 
Rouillé (qui eut la maladresse de se montrer informé) (3), qu'eiles 
les tentaient, Bergeyck s'en aperçut et en augura bien; i l alia 
assezviteau bout des concessions W. II promitque l'Assienlo des 
nègres serait compris dans le commerce de la Compagnie, qui ne 
Ten pouvait voir distraire sans en souffrir un préjudiceconsidé-
rable (5). 

Mais les Hollandais demandaient que la France fút exclue de 

(1) V. Ice instructions de Philippe V à Aquaviva, chargé d'instrnire h son 
tour le comte de Bergeyck. Après avoir spécifié que la négociation doit être 
tenue sacrète, même vis-à-vis des Français de Hollande, (Mesnager, e t c . ) , 
Philippe ajoute : « II faut rassurer les Hollandais..., leur dire... que je suis 
persuadé qu'il (Bergeyck) leur fera connaitre mieux qu'un autre la confiance 
qu'ils peuvent prendre en ma parole, l'envie sincère que j'ai de favoriser leur 
commerce en tout ce qui me sera possible et l'mtérét qu'ils ont à s'unir avec 
moi par un traité partiaulier, pour osier aux Anglais les avantage» qu'ils 
espèrent tirer de l'Archiduc au préjudiae de la Hnllande (AHN,leg. 3457). 
Instructions pour Bergeyck remises à Aquaviva, Madrid, 12 décembre 1708. 

(2) Philippe V voulut ensuite retraneher un million d'écus, mais Bergeyck 
luí répondit: <r Je voudrais être bien assure de Faeceptation de mes propo
sitions, quoiqu'elle coútât quatre millions... le rachat de vos royaumes vaut 
bien cela, (déjàcédés en fait) par le roi de France... II faut les racheterpar 
les avantages les plus brillants pour le commerce des Indes... » (Legrelle, 
op. cit., t. V, chap. V I I I ) . 

(3) Louis X I V fut mis au courant de la négociation. 
(4) V. sa lettre à Philippe V du 26 aoút 1709, AHN, leg. 2460. 
(5) Lettre du 12 aoút 1709, eod lóc. 
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la Compagnie de commerce. Le Pensionnaire le déclara à Ber-
geyck suivant ainsi, à notre égard, la tnême politique d'exclu-
sion que les plénipotentiaires anglais en 1707. 

Bergeyck comprit qu'il fallait satisfaire à cette aoimosité, 
contre ncus si Fon voulait réussir. II craignait que les Hollan-
<3ais ne considérassent ses offres, « comme des appâts sans fon-
dement, parce que Votre Majesté, écrit-il à Philippe V, en même 
temps donne la main à ce que les Français remplissentles Indes 
de marchandises pour plusieurs années W >>. Aussi conseille-t-il 
de simulen au moins une brouille avec la France, de renvoyer 
Àmelot etles Français, de suspendre l'envoi del'escadre de Du-
casse aux Indes, de ne plus accorder de passes pour y com-
mercer; « car cela fait toute la jalousie des Anglais et des Hol-
landais... et dótruit les protestations deséparation de l'Espagne 
et de la France » que Torcy à faites à La Haye (2). II n'ignore 
point que par ees conseils il s'attire la mauvaise humeur des mi
nistres français et « sacrifie sa reputation »; mais il s'en est 
expliqué auprès du Roí Très-Chrétien, l'a prié même « d'avoir 
l'air mécontent de lui » (3). 

Cette politique, d'ailleurs avisée, est sans doute pour beau-
coup dans la froideur extérieure qui se manifeste alors dans les 
relations entre les cours de Versailles et de Madrid; froideur 
que beaucoup de Français et d'EspagnoIs prirent au pied de la 
lettre. 

• 

Malgre la haine contenue que ce simulacre de brouille entre 
les deux nations permit aux Espagnols de laisser exploser, Fat-
tente de Bergeyck fut trompée. II eut beau prodiguer les pro-
messes, dépasser même les instructions de Philippe V, les Hol-
landais, tenus en laisse par les Anglais, rompirent une fois encore 
les négociations. On sail comment ils poussèrent Louis XIV 
aux résolutions désespérées et rétablirent Funion entre les deux 

(1) Loe. oit. 
(2) Lettre de Paris, 13 juillet 1709, eod loc. 
(3) V . lettre du 15 janvier 1710, eod loc. 

SCEL. — 11. 31 
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couronnes, en exigeantdu Roi de France qu'il chassât lui-même 
son petit-fils du trône d'Espagne. C'en était trop; Torcy avail 
pu promellre Terre-Neuve, l'Alsace, des traités de commerce 
ruineuxW; mais Louis XIV ne pouvait consentir à faire la 
guerre au due d'Anjou. 

Les conférences de Gertruydenbergmontrèrent que les Anglais 
el les Hollandais, après avoir su¡ vi séparément la tnême politique, 
se retrouvaient d'accord pour les mêmes exigences. Dans le 
projet pour la paix du 2 janvier 1710, on reprenait textuelle-
ment I'article VII des préliminaires de 1709. Après avoir stipulé 
qu'aucune partie de la monarchie espagnole ne pourrait jamais 
apparteniràun princefrançais, onajoutait: « LesIndesEspagno-
les seront comprises dans tout ce qui sera dil de la Monarchie 
d'Espagne, comme en composant une partie principale, et le 
Roi promettra qu'aucun vaisseau de ses sujets n'ira aux dites 
Indes, soil pour exercer le commerce, soil sous quelqu'autre pré-
texte » (2). 

Le Gouvernement de Louis XIV était d'ailleurs résolu à faire 
encore ce sacrifice, Torcy avait annoncé en Hollande qu'il y 
consentait(3). 

Ainsi, après sept années de guerre acharnée, les puissances 
maritimes n'avaient point varié sur leur pretention de nous 
exclured'Amérique. Est-ce exagérer que de dire que la préoceu-
pation du commerce des Indes avait été la raison dominante et 
le pivot de cettelutte? Nous ne le croyons pas : Anglais et Hol
landais, sans agir de concert, réclament aussi impérieusement 
que nous leur cédions la place; les premiers 1'ont déjà obtenu 
de l'Archiduc, les seconds parvinrent presque à l'obtenir de 

(1) Prélimmaivee du 28 mai 1709. V. AAE, Correspco Holl., V 217, fM 109 
et Buiv,, et Lamberty, t. V, p. 288 et suiv., art. 7. On connaít le mot de 
Louis XIV « J'aime mieux faire la guerre à mes ennemis qu'á mee enfants ». 

(2) Actes et mémoires relatifs à la paix d'Utrecht, t. I , p. 33. Articles 
préliminaires annotés en 1709. V. aussi Lamberty, t. V I , p. 3. 

(3) Projet de paix envoyé de la cour de France par M. le M'" de Torcy 
à M. Pettekum, en Hollande au mois de février 1710. Actes et Mémoires 
eoã. loe, p. 83. V. aussi de Courcy: La coalition de 1701 centre la France 
1.1, p. 250 ets. ' 
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Louis XIV. Celui-ci, épuisé, consentait à sacriGer la richesse de 
la nalioa, mais il ne voulait point sacrifier son hooneur; la 
güerre á nouveau devailrecommencer, mais des succès inespé-
rés allaienl lui permettrede revenir eu parlie sur les abandons 
qu'il avail acceptés. 





G H A P I T R E DEUXIÈME 

L A NÉGOCIATION DE M E S N A G E R 
(1711). 

I. Ouvertum du Gouvernement Anglais pour la paix. Missions de Gautier et 
de Prior, Les demandes anglaises. Les sftretés réelles et la cession de places 
aux Indes; rêsistance de Philippe V. L'Assiento. — 11. Contre-prõposition da 
Gouvernement français. Mission deMesnager. Ses instructions; son plan de 
Compagnie. II doit éviter les cessions de places aux Indes. — III. Pression de 
Louis XIV sur Philippe Vpour lui faire accepter les propositions anglaises. 
La Compagnie de la Mer du Sud et les hésitations de Louis XIV à défendre 
les Indes. Louis XIV sacrifie ses anciens espoirs d'union commerciale avec l'Es-
pagne. II exige que Philippe lui remette ses intérêts. Mission de Bonnac. Les 
pleins pouvoirs de Philippe V. — I V . Négociatioa de Mesnager à Londres. Le 
commerce de l'Assiento pour trente ans sert d'équivalent aux sflrotés réelles. 
Demandes définitives des Anglais. Le terrain sur le Rio de la Plata. Louis 
XIV accepte et engage l'Espagne. Interprétation arbitraire des pleins pou-
Toirs du Roi Catholique. L'impression en Bspagne. — V. Les actes signés à 
Londres. L'opinion. 

Outré par I'iusolence des Hollandais, Louis XIV s'était déter-
miné, non sans hesitation W, à soutenir l'Espagne. II luienvoya 
Noailles et Vendóme. La victoire de Villaviciosa et la diversion 
en Catalogne, en rejetant l'Archiduc à Barcelone qu'il allait 
bientôt même devoir quitter, affermissaient définitivement 
Philippe V sur le trône d'Espagne. 

Presque en même temps, le renversement du ministère an
glais et la chute de Marlborough, réduisaient à l'impuissance les 
adversaires les plus acharnés de la France. Les nouveaux mi
nistres de la reine Anne, Harley, comte d'Oxford, le comte de 

(1) Baudrillart, op. cit., t. 1,1. I l l , ch. IV. 
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Jersey étaient désireux de la paixt*). lis comptaient affermir 
leur crédit en procurant à la nation des avantages commerciaux 
considérables dans Ies Indes et en Espagne, ainsi que la cession 
de nos plus belles colonies de TAmérique du Nord que Louis 
XIV nepouvait point hésiter à sacrifier (2). Puisque Charles Ilí 
n'était plus en état de procurer à l'Angleterre les avantages 
qu'elleavait stipulés en 1706, il parait naturel qu'elle cherchât 
à obtenir l'équivalent de Philippe V, par rintermédiaire de 
Louis XIV. L'événement d'ailleurs allait presque aussitôt luí 
donner raison;la mortde TEmpereur en meltantl'Archiduc sur le 
trône d'Autriche, allait rendre plus dangereuse la reconstitution 
éventuelle de l'Empire des Habsbourg, que le maintien à Ma
drid d'un Bourbon affranchi de la tutelle des rois de France. 

Les premières ouvertures pour la paix vinrent done de l 'An
gleterre, et Von comprit tout de suite en France et en Espagne 
que si Ton accordait des avantages commerciaux suffisants au 
ministère tory, la paix serait assuréeí3). 

(1) Legrelle, op. cit., t. VI, ch. I . 
(2) V, Torcy à Bergeyck, 17 aoút 1711: « Les ministres anglais d'aujour-

d'hui désiront la paix, mais ils veulent que la nation anglaise leur en soit 
obligée, et, pourcet effet, ils insistent fortement sur les avantages particu-
liers do eon commerce dans les Indes.... » AAB, Oorrespond10, Esp. , V8 208, 
£» 211. 

(3) Bergeyck écrivait à Philippe V au moment oü les négociations tou-
chaient à leur terme : « Les advantaiges particuliers que le présent gouver-
nement d'Angleterre a demandó pour la nation, a esté en veüe de la porter à 
faire la paix, et de faire condamner le Qouvernement précédent qui était 
pour la continuation de la guerre (et soutenu par tout le parti des Wichts), de 
ee qu'il n'avait eu aucune atantion pour les intérés de la nation, dans les pre
miers préliminaires.... Ainsy, Sire, il n'est pas apparent qu'ils désistent 
d'aucuns des advantaiges particuliers que Ton leur a déjà accordés, et quand 
bien ils auroyent pour cela toutte la bonne volonté et quoyque la paix 
leur est aussy nécessaire pour se maintenir, ils n'en oseroyent rien glisser à 
cause que e'est tout le principe de leur conduite vers la nation, et le risque 
auxquels ils s'exposeroient ii estre aecusés à leur tour de thraison par le party 
contraire comme cela arrive ordiaairement dans ce Royaume, et que V . M , 
aura veü par les résolutions de ee parlement et livrets que le présent Gou-
vernement a donné au public contre le party des Wichte et mesme contre 
tous leurs alliez.... (sic) » Bergeyck à Philippe V, Paris, 16 mai 1712, A H N 
leg. 2630. ' 
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Ge fut un prêtre français, l'abbé Gautier, agent de Torcy à 
Londres, qui fut chargé par le comte d'Oxford de faire savoir 
eu secrétaire d'État que le ministère anglais désirait la paix. On 
priait Louis XIV de renouer avec les Hollandais. Le Roi sy 
refusa absolurnent, déclara qu'il ne négocierait qu'avec l'Angle-
terre(1). Le ministère anglais fit demander alors au Gouverne-
mentde Louis XIV, d'établir les propositions quipourraient servir 
de bases à la négociation et qu'il communiquerait iui-mêrne aux 
alliés. 

On dressa done un mémoire se rapprochant le plus possible 
des intentions du Gouvernement anglais, que l'abbé Gautier 
avail exposées. 

Le premier point de ce mémoire établissail: que les Anglais 
anraientdes súretés réelles pour exercer désormais leur com
merce en Espagne, aux Indes, et dans les ports de la Méditer-
ranée. On ajoutait (4o) qu'on assurerait en Espagne, « l'état, le 
commerce, et généralement les intérêts de toutes les parties en-
gagées dans la présente guerre »(2). 

On promettait ensuite une barrière pour la Hollande, et on 
prévoyait une conférence pour discuter les prótentions des al
liés. Malgré le vague de ees propositions, elles plurent en Angle-
terre, parce que Louis XÍV avail dès l'abord touché le point 
sensible. Les ministres anglais chargèrent seulement Gautier de 
préciser le terme de « süretés réelles », promises pour le com
merce ; ils pensaient qu'on avait compris qu'ils désiraient quel-
ques places dans la Móditerranée et aux Indes, par exemple 
Mahon, Gibraltar ou la Corogne, et quelques ports d'Amérique. 

Louis XIV songea à s'assurer des dispositions de son petit-fils. 
Torcy, dès le debut, avait confié à Vendóme le secret des démar-
ches de l'abbé Gautier, et indiqué que le point important pour 
laréussite de la paix, était d'accorderaux Aoglais des avantages 

(1) Pour tout ce qui va suivre nous nous sommes servi du Mémoire inti
tulé : « Négociations de M. Mesnager en Angleterreen 1711, et ce qui s'est 
passé depuis, jusqu'á l'ouverturedn congrès d'Utrecht». AA.E, Mém. et Doc. 
Angleterre, V8 17. 

(2) Mémoire remia au sieur Gautier, le 22 avril 1711. 
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parliculiers, non point seulement par des conventions commer-
ciales proprement dites, mais par l'octroi des places de süretéí1). 
Le roi et Ja reine d'Espagne consentirent à laisser Mahon et Gi
braltar^). On leur communiqua le mémoire remis à Gautier en 
recommandant le plus grand secretls); mais rien ne fut spéciüé 
en ce qui touchait les places aux Indes. On savait à Versailles 
les résistances qu'on éprouverait sur ce point et Fon évitait de 
les faire naítre dès lé debut de la négociation. Gautier fut chargé 
de faire entendre aux ministres de la reine Anne, que c'était à 
eux de préciser leurs prétentions sur ce point, et qu'on agirait 
ensuite sur le roi d'Espagne pour que ses plénipotentiaires au 
congrès fussent favorables sur une question si importante. On 
tílchait ainsi d'écarter ce point épineux des préliminaires. 

Cependant le ministère anglais avaitcommuniqué les proposi
tions françaises aux Hollandais, tout en s'assurant prés de 
Louis XIV qu'il n'acceplerait aucune ouverture des États Géné-
raux,etayantreçu des Hollandais une réponse àdemi favorable, 
expédia en France le sieur Prior, ancien secrétaire d'ambas-
sade du comte de Portland, chargé du mémoire contenant les 
demandes anglaises précisées; mais avant même de les énon-
cer, il demanda si Louis XIV avait ponvoir du roi d'Espagne 
pour traiter W. C'était marquer que le ministère anglais avait la 
ferme volonté de s'assurer, de la part de l'Espagne aussi bien 
que de la France, les avantages particuliers qu'il souhaitait, 
avant de consentir à une conférence définitive, et même de 

(1) Torcy à Vendóme, Versailles, 23 février 1711, AAB, Esp., Corresp08, 
Vo 205, f» 170. 

(2) Vendóme à Torcy. Saragosse, 13 mars 1711, A A E , Esp., Correen., 
V 206, f° 50. 

(3) Le duo de Vendóme, le roi d'Esp., la Reine et Mm« des Ursine, étaient 
les seules pereonnes mises dans la confidence. Torcy à Vendóme, 20 avril, 
eod. he, f» 170 et £• 206, les 6 art. des propositions de Louis X I V . 

(4) Memorandum du marquis de Torcy dans AAE, Correspc, Ang 
V 2 3 3 , f'»43etauiv. 
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rien laisser transpirei' de son désir de paix dans le public. L'ótat 
de l'opinion anglaise lui en faisait d'ailleurs une obligation, i l 
ne pouvait parler de paix aux marchands de la Cité, qu'en leur 
annonçanl en même temps lesavantages qii'ils en retireraient 
pour leur commerce. 

Torcy répondit á Prior qu'il était en étatde parler au nom du 
roi d'Espagne. 

Ce n'est point pourtant que Louis XIV eút reçu de pleins 
pouvoirs de son petit-fils, mais i l ne s'en croyaitpas moinsauto-
risé à parler pour lui, et sans vouloir remeüre l'Espagne en 
tutelle, comme au début du règne, il prétendait Tamener á con
sentir les sacrifices nécessaires à la paix Sachant bien que 
TAngleterre les exigerait immédiats, i l avait demandé à Phi
lippe V de les accorder par avance. 

« Gibraltar et Port-Mahon, écrivait-il à Vendóme, suffiront á 
J'Angleterre comme súretés réelles de son commerce dela Médi-
terranéeet de l'Espagne; maison peut compter qu'ils demande-
ront une place aux Indes pour celui de TAmériqueril est done 
nécessaire que le roi d'Espagne examine, et me fasse savoir ce 
qu'il croira pouvoir faire pour les conteoter parce que la prin-
cipale difficulté roulera sur ce point í8) ». 

Louis XIV considérait que l'imporiant était, pour son petit-
fils, de conserver l'Espagne et les Indes; qu'il ne pouvait rien 
demander de plus. II fit agir Vendóme auquel ses victoires don-
naient autorilé, Noailles, aimé et influent, la princesse des 
UrsÍQs(3). 

Vendóme représenta à Philippe V qu'il devait se montrer 
facile; « que le commerce étant pour ainsi dire le seul motif de 
cette guerre », c'était rompre toute sorle de négociation que de 
refuser cet article (4). On voit quelle opinion se faisait, sur les 

(1) Baudrillart, op. cit., t. I , 1. I l l , ch. V. 
(2) Le Roià Vendóme, 31 mai 1711, de Marly, A A E , Correapeo, Bsp., 

V 207, f 114. 
(3) V. Lettre de Torcy à oes personnages, 31 mai et 22 juin 1711, eod. 

loe. 
(4) Vendóme au Roi, 11 jnin 1711, eod. he , f0218. 
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raisons fondamentales que 1'Angleterre avail eues d'entrepren-
dre la guerre de Succession, fun des témoins et des acteurs de 
oette longue IUUH, et qu'elle correspond à celle que nous avons 
cru pouvoir émeltre. 

* 
Sans l'insislance de Vendóme, Philippe V eút catégorique-

ment refusé d'accéder à cette demande (*). II ne facceptait pas, 
d'ailleurs, et se contenta de déclarer : « Cela me parait bien ter
rible », et de dire qu'il attendait l'avis du comte de Bergeyck pour 
prendre une décision. II faudrait disait Vendóme, insister beau-
coup pour l'oblenir. 

Philippe V écrivit personnellement à Louis XIV, pour lui dire 
qu'il ne pouvait consentir à hasarder les Indes pour satisfaire 
les Anglais et leur y accorder un poste (2). 

Louis XIV comprit ees hésitations, mais résolut de passer 
outre. U savait bien que Bergeyck donnerait à Philippe le con-
seil de ne pas ceder, mais i l était déterminé à ne pas risquer 
pour cela l'ouvrage de la paix: « C'est avec une peine infinie, 
écrivit-il à Philippe V, que je vous fais des propositions qui 
paraissent toujours dures, quand il s'agit de céderquelque par-
tie des états que Dieu vous a donnés. Mais il y a des occasions 
oü il faut savoir perdre; et si vous étiez tranquille possesseur 
de l'Espagne et des Indes, vous n'auriez pas à regretter les 

(1) V. Mémoire du roi d'Espagne sur les conditions de la paix : « quoi 
« qu'il 8oit fort fâcheux de laisser [aux Anglais un pied en EBpagne comme 
« Gibraltar et Port Mahon cela n'empéchera pas que je fasse la paix 
« avec eux. Que pour ce qui est de la sàreté du commerce et d'une place pour 
«eux dans les ludes, je eonviens aussi qu'il est nécessairedeleur assurer leur 
í commerce, et que c'est mon intention, mais que la circonstance de leur don-
« ner une place en ce pays-là me parait bien terrible, et que comme j'attends 
<t dans peu de jours le comte de Bergeyck, je serai bien aise de discourir avec 
«lui des sftretés quejepourrai leur donner pour leur commerce. 

<t A l'égard de la cession des places de Flandre à l'électeur de Bavière, je 
« me suis déjà remis au roi,mon grand-père, de faire sur cela ce qu'il jugera 
« à propôs ». 

(2) Lettre du 10 juin, Saragosse, AHN, leg. 2460 copie dans A A E , 
Correspca, Esp., Vo 211,f" 246. 
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places que vous aurez cédées aux Anglais pour les engager à 
faire la paix W ». 

Et à Vendóme : « Je souhaite pour mon propre intérêt qu'il 
soil possible de les obliger (les Anglais), à se désister de cette 
demaade (de places aux Indes), caril est certain que s'il faut 
l'accorder, le commerce de mes sujeis n'en souffrira pas moins 
que celui des Espagnols Mais si la paix en dépend, elle est 
si nécessaire qu'il fauU'acheter à ce prix. Et comme je ne vois 
pas que l'Espagne soit en état de soutenir la guerre sans mes 
secours, il faut que le Roi Cathoüque ait égard aux besoins de 
mon royaume. 11 se trouverait trop embarrassé si je retirais Ies 
troupes queje lui donne (2) ». 

On comptait d'ailleurs sur la jalousie des Hollandais, qui 
commençait à se manifester, et Ton espérait que les cessions ne 
seraient pas définitives, puisqu'il s'agissait de súretés, de cau
tions. Néanmoins, la résolution on le voit élait prise, et voilà 
dans quel sens Torcy pouvait répondre à Prior qu'il traiterait 
au nora de l'Espagne. 

• 

Prior remit alors le mémoire dont il ótait chargé. Cette pièce 
commençait par établir la séparation définitive des deux cou-
ronnes d'Espagne et de France, comme principe de tout arran
gement. Ensuite elle se divisait en deux parties: la première, 
générale, avait trait aux intérêts des alliesW; la seconde, 
particulière aux intérêts de f Angleterre, comprenait la démoli-
tion de Dunkerque, la reconnaissance de la succession dans la 
ligue protestante, mais appuyait surtout sur les prétentions 
commerciales et coloniales de la Grande-Bretagne. 

A la France, on demandait la cession de Terre-Neuve, de la 
baie et des détroits d'Hudson, l'acceptation de l'uti possidetis 
dans TAmérique septentrionale, un traité decommerce favorable. 

(1) Louis XIV à Philippe V, 22 juin 1711, AUN, eod. loe. 
(2) Le Roi à Vendóme, Marly, 22 juin AAE, Correspes, Esp., Vo 207, 

f» 222. 
(3) Graranties globales pour le commerce, barrieres pour rEnapire et la 

Hollande, restitutions au due de Savoie, etc., etc. 
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De l'Espagne on vouiait : Gibraltar et Mahon, un traité de 
commerce concernant la péninsule et les Indes, avec la clause 
de la nation la plus favorisée ainsi entendue que tout avantage 
accordé ou à accorder à quelque nation que ce fút, le serait 
égalemenl à l'Angleterre; lapossession d'un certain nombre de 
places en Amórique, qu'on désignerait dans le traité de paix; 
enfin, l'Assiento des nègres tel que les Français en avaient joui, 
avec, en plus, la facilité de s'élablir dans les places d'Amérique 
pour y rafraíchir et entretenir les esclaves W. 

Ces exigences étaient à peu prés celles auxquelles on s'alten-
dait. La demande de l'Assiento était nouvelle, mais les Français 
en ayant la possession, Torcy se considérait comme ayant la 
faculté d'en disposer. 

Le ministére anglais demandait également que ees conditions 
fussent tenues secrètes, jusqu'a ce qu'il plüt à l'Angleterre de 
Ies divulguer. 

Le lendemain Prior, conférant à nouveau avec le marquis de 
Torcy, précisa l'étendue de ees demandes(2). Comme súretés 
réelles aux Indes, l'Angleterre ne pouvait se contenter d'une 

(1) Mémoire donné par le sieur Prior au moia de juillet 1711 à Fontai-
nebleau, AAE, Corresp»", AngL, Vo 223, f" 87. Extrait : « Pour la Grande-
B retagne plus particulièrement: 

« Gibraltar et Port-Mahon reeteront entre les mains de ceux qui les possè-
dent présentement. 

« Le pacte d'Assiento sera fait avec les Anglais de la même façon que les 
Français le possèdent à présent; et telles places de TAmérique espagnole 
eeront assignées aux intéressés dans ce commerce pour le rafraíchissement 
et vente de leurs nègres, qui seront trouvés nécessaires et convenables. 

« Tous les avantages, droits et privilèges qui sont déjà accordés ou pourraient 
être accordés dorénavant par l'Espagne aus sujets de la France ou de quel-
qu'autre nation que ce soit, seront pareillement accordés aux sujeta de la 
Grande-Bretagne. 

« Et pour mieux protéger le commerce de l'Amérique espagnole on y mettra 
les Anglais en possession de telles places qui seront nommées dans le traité 
de paix. 

<r Ces demandes et toute autre procédure entre la Grande-Bretagne et la 
Fiance, seront tenues inyiolablement secrètes, jusqu'á ce qu'elles seront 
divulguées par le consentement mutuei des parties... ». 

(2) Memorandum de Torcy déjà cité, eod. loe, i" 52 et mémoire sur les 
négociations de Mesnager. 
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place ;étantdonnée leurétendue, elle devait en recevoirau moins 
quatre : deux sur la Mer du Nord, deux surcelle du Sud. On 
oe demandait d'ailleurs aucune ville considérable, I'intention du 
ministère était seulement de procurer aux négociants des reírai-
íesoupouvoir déposer leurs effets en súreté, et se mettre à l'abri 
des pirates. L'Angleterre ne verrait d'ailleurs aucun inconvé-
nient à ce que la France obtint le mêrae privilege de la part de 
l'Espagne, les côtes avaient assez de développement pour qu'il y 
eút place à deux. II est à noter que Vendóme avait déjà conseilló 
á Louis XIV de faire cette demande à l'Espagne, si Ton était 
contraint d'y consentir en faveur des Anglais. Notre commerce, 
disait-il, eút été mis sans cela en état de trop grande infério-
rité(i). 

Quant à la traite des noirs, c'était, disait Prior, une simple 
affaire particulière, un moyen de rótablir les deux Compagnies 
d'Afrique anglaises, leurs affaires étant dans un désordre dont les 
directeurs comptaient triompher de cette façon. Prior ajoutait 
que l'Angleterre avait besoin de trouver un procédé pour acquit-
ter íes dettes ruineuses qu'elle avait contractées pour soutenir la 
guerre, et qu'elle comptait, pour ce faire, sur les avantages par-
üculiers qu'elle obtiendrait dans le commerce d'Amórique. II 
faisait remarquer que Too se contentait aujourd'hui d'avantages 
bien moindres que ceux qu'on avait obteaus de l'Archiduc, et i l 
avouaitles traités secrets donnant aux Anglais le libre commerce 
des Indes, et les exemptant môme des droits perçus en Anda
lo usie(2). 

I I 

To rey eút pu répondre que l'Archiduc n'était plus en état de 
procurer à ses alliés les mêmes avantages, et que les Anglais 

(.1) Vendóme au Roi, Saragosse, 6 juíllet 1711, AAB, Correspc», Esp., V" 
208, f 22 : « Je crois que Ton doit prendre toutes les sftretés possibles pour 
les empêcher (les Anglais) de faire à eux seuls tout le commerce des ludes, 
lorsqu'on leur aura cédé une place dans ce pays-là ». 

(2) ? . Chapitre précédent, p. 472 et s. 
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devraient rabatlre quelque chose de leurs exigences, à propor
tion du changement survenu dans les affaires depuis 1708. 

II declara à Prior que Farlicle des places de súreté aux lodes 
retarderait cerlainement la paix, et ferait I'objet d'une longue 
dispute; que d'ailleurs les Hollandais verraient cette coacession 
avec jalousie et s'y opposeraient. La demande des Anglais d'ob-
server le secret, aurait suffi à le convaincre de la méfiauce des 
Provinces-Unies. 

Prior répondit que les articles étant secrets, i l n'y avail point 
à s'embarrasser de la Hollande, mais üs'abslint de disciüer plus 
avant, et déclara à Torcy qu'il n'avait point de pouvoirs pour 
cela. II devait simplement délivrer le mómoire dont i l était 
chargé, et rapporter la réponse du Gouvernement Trançais sans 
pouvoir rien rabattre, ni laisser même aucune espérance de ra
feáis (i). 

Or, un examen attentif des propositions anglaises avail con-
vaincu le Gouvernement de Louis XIV qu'elles étaient, telles 
quelles, inacceptables. Allait-on être obligé de rompre toute 
négociation, de renvoyer Prior sans réponse, ou avec une réponse 
négative? C'était perdre une occasion exceptionnelle de trailer. 
Comme on était convaincu que les Anglais désiraient sincère-
ment la paix, on choisit une combinaison qui, sans nous enga
ger définitivement, permettait la discussion. 

La réponse serait confiée, non pas à Prior, mais à un agent 
français qu'on lui adjoindrait, et qui retournerait aveo luí en 
Angleterre. Get agent serait muni, au contraire, des pleins pou
voirs de Sa Majesté Três Chrétienne, pourrait discuter, propo
ser et adopter les tempéraments convenables(g). 

Le choix se porta sur le sieur Mesnager, Tavocat rouennais, 
député du commerce, chevalier de Saint-Michel, directeur de la 
Compagnie de l'Assiente, fort au courant du commerce des 

(1) La commission du sieur Prior était en effet ainsi conçue : « Le sieur 
Prior est pleinement instruit et autorisé de communiquer à la France nos 
demandes préliminaires et de nous en rapporter la réponse ». 

Signé « Anne R. » sana plus (V. AAE, Corresp", Angl., Ve233, £0 47). 
(2) AAE, Comsp"0, Esp., Vo 283, f0 47. 
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Indes, rompu aux négociations en Espagne, puis en Hollande. 
Ce choix seu],etla compétence spéciale de Mesnager, indiquaient 
sur quel terrain allait être portée la discussion. 

Mais d'abord il convenait de savoir jusqu'oíi i l pouvait aller, 
et, pour lui donner des instruclions précises, de connaitre toute 
la portée des prétentions anglaises. 

Cet examen « à fond », des demandes anglaises, que le Roi 
avait jugé nécessaire, fut entrepris par le sieur Mesnager et par 
un homtne versé dans les négoces d'Amérique, que nous con-
naissons aussi de vieille date, le sieur De la Lande-Magon. Le 
sieur Pequet, premier commis de M. de Torcy, fut également 
appelé à metlre par écrit ses « raisonnements » sur les préten
tions envoyées par Prior 

I I apparut que céder aux demandes anglaises, telles qu'elles 
étaient fomiulées, en leur livrant à la fois le commerce des nègres 
et toute facilité de se fortifier aux Indes, d'y organiser avec 
sécurilé leur commerce interlope, c'était mettre entre leurs 
mains l'intégralité du commerce des Indes, donner Equivalent 
sensible de ce que TArchiduc leur avait consenti. 

La nécessité de pourvoir à leur commerce n'était qu'un pre
texte, et les moyens réclamés pour y parvenir, dévoilaient la fin 
poursuivie. II s'agissait, peut-être, « de s'emparer d'une partie 
des riches états que l'Espagne possède » en Amérique, et certai-
nement, tout au moins, « de faire un commerce direct, qui les 
naènerait infailliblement à des projets plusétendus ». 

Mesnager estimait difficile de leur donner une réponse ferme. 
II faudrait tâcher de conclure « sans se prostituer », et sáns por
ter un coup mortel au commerce français. Le moyen d'oblenir 
un rabais, c'était de faire valoir à Londres que de telles deman
des soulèveraient l'Europe entière contre l'Angleterreí2). 

(1) Reftexions genérales sur l'état de la négooiatioa d'Angleterre par 
M. Mesnager, 28 juillet 1711. AAB, Corresp00, Angl., V" 233, f0 63. Raison-
nement du sieur Pequet, premier commis du marquis de Torcy, eaâ. he, f° 75. 

(2) A.U moment oil il doane ees avis, Meanager n'eat paa encore désigné 
pour négocier à Londres. 
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Le sieur Pequet insistait sur les dangers de lui accorder les 
quatre « moyennes retraites » qu'elle sollicitait: lamoindre des 
possessions qu'on pút lui octroyer dans la Mer du Sud (les 
íles de Juan-Fernandez, par exemple), pour déserte qu'elle füt, 
deviendrait bientôtaux mains des Anglais, Tenlrepôt du monde 
le plus considérable pour la fourniture du Pérou et du Mexique, 
et le port le plus fréquenté. 

Une nationaussicommerçante, une marine aussi forte auraient 
vite fait de détourner les soixante millions d'or et d'argent que 
ees contrées produisent annuellement. La France en recevrait 
Ia première tout le prejudice; elle n'aurait plus l'écoulement 
de ses denrées : étoffes de soie et toiles, que les Anglais ne 
produisaient pas, à la vérité, mais qu'ils trouveraient aisément 
en Chine ou en Orient; la Normandie, la Bretagne et laPicardie 
privées du commerce des toiles se trouveraient ruinées et inca-
pables de payer les subsides. 

En ce qui concernait les places sur la Mer du Nord, i l était 
surprenant de voir les Anglais en réclamer. Possédant les Bar-
bades, Saint-Chrislophe et la Jama'fque, ils étaient postés sur la 
róute de Caraccas, CarLhagène, Porto-Velo et La Vera-Cruz ; ils 
faisaient annuellement dix millions de traSc au prejudice de 
Cadix. La Jamaíque, en particulier, était la meilleure des posi
tions pour le commerce du Pérou, qu'ils accaparaient depuis 
trente ans. 

Vouloir prendre pied en Terre-Ferme, dais ees conditions, 
c'était avouer une arrière-pensée de conquête territoriale. L'As-
siento devait leur suffire, étant un avantage assez considérable 
sur le commerce des autres nations. S'il fallaitde toute nécessité 
sacrifier quelque chose pour l'obtention de la paix, i l serait pré-
férable de leur abandonner Porto-Rico ou la Trinité, si les Es-
pagnols y consentaient, quoique la première íle füt un port 
d'escale important de la carrière des Indes, et que la deuxième, 
à l'embouchure de l'Orénoque, pút faciliter aux Anglais l 'entrée 
du pays et les établissements qu'ils projetaient. 
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Ces craintes, qui n'avaient évidemment ríen de chimérique, 
décidèrent le Gouvernement français à ne point s'engager dès 
maintenant sur les concessions à faire aux Indes. Outre les 
dommages qu'il redoutait pour lui-même, etqu'il venait d'en-
visager, à la vérité presque exclusiveraent, i l sentait qu'il n'ob-
tiendrait jamais de tels abandons de la cour d'Espagne et voici 
ce qu'au Conseil tenu à Fontainebleau, le 30 juillet 17H, oa 
décida de repondré aux ministres anglais (1). 

« ... 7° Les sentiments que le Roi a témoignés pour le Gou-
« vernement présent de la Grande-Bretagne, la declaration pré-
« cise que Sa Majesté a faite en Hoüande de la résolution qu'elle 
« avail prise de trailer la paix par la voie des Anglais, l'assu-
« ranee qu'elle a donnée de porter le roi d'Espagne i laisser 
« Gibraltar entre leurs mains, toutes preuves de sa parfaite 
(( estime pour une nation encore en guerre avec elle, ne laissent 
« pas lieu de douter que Sa Majesté ne se porte à donner à 
« l'Angleterre toutes Ies súretós et tous les avantages que ce 
« royaume pourra demander raisonnablement pour son com-
« mercê. Mais comme Sa Majesté ne peut se persuader qu'un 
« Gouvernement aussiéclairé quecelui d'Angleterre, insiste sur 
« des conditions qui délruiraient absolumentle commerce de la 
« France, celuide l'Espagne et celui de toutes lesautres nations 
« d e l'Europe, elle a cru que les demandes faites par la 
« Grande-Bretagne méritaient une discussion plus particulière. 

« Sur ce fondement le Roi a jugé que le meilleur moyen 
« d'avancer et de consommer une négociation que Sa Majesté a 
« vue commencer avec plaisir, était de faire passer en Angleterre 
« un homme instruit de ses intentions et autorisé par elle à con-
« venir des súretés pour le commerce dessujets de cette cou-
« ronneet des avantages particuliers qui pourrontêtre stipules 
« en leur faveur, sans détruire le commerce des Français, celui 

(1) Réponses aux demandes contenues dans le mémoire donné pav le sieur 
Frior, Lu au Conseil, le 30 juillet 1711, à Fontainebleau, AAE, Corresp00, 
Angl., Ye 228, fM 59 et suiv. 

SCEL. — II. 32 
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« des Espagnols, et celui des autres nations de TEurope. Ainsi, 
« SaMajesté a chargé celui qu'elle a choisi pour cette commis-
« sion de répondre aux autres articles du mémoire donné par le 
« sieur Prior, dont le secret será gardé exactement». 

*** 
Ce n'est done point dans cette réponse, mais dans les instruc

tions données à Mesnager, qu'il faut rechercher les dispositions 
du Gouvernement français»1). 

Le plan que notre négociateur était chargé de faire triom-
pher, différait sensiblement de celui qu'avait apporté Prior. 

Tout d'abord, alors que les propositions anglaises étaient 
toutes onéreuses pour les Bourbons et ne comportaient qu'un 
engagement unilatéral, Louis XIV prétendait que Ton fit un con
trai synallagmatique, qu'il y eút premesses réciproques. II 
demandait la reconnaissance explicite de Philippe V, reconnais
sance implicitement comportée par les demandes onêmes qu'on 
lui faisait, et pour lui-même certaines restitutions dans les 
Flandres, etc...(2). 

Quant aux avantages réclamés par les Anglais aux Indes, 
« comme c'étaient là les principaux motifs qui les avaient enga
ges à commencer unenégociation particulière; i l était nécessaire 
de les satisfaire le plus possible ». 

Tout d'abord, Mesnager pouvait sans difficulté accorder TAs-
siento des nègres avec des places de rafraichissement; ensuite, 
le ROÍ s'engageait également à leur faire garantir la jouissance 
de tons les avantages, droits et privilèges, accordós à qui que 
ce fút parle Roi Calholique. Le point délicat était celui des súre-
tés réelles. 

Ce que le Gouvernement français entendait, en y faisant allu
sion à Porigine des négocialions, c'était non point l'octroi de 
places ou de retraites^ mais la réalisation du projet de Mesna-

(1) Voir ees instructions, AAE, loe. oit., fos 91 à 129, datées 3 aofct 1711. 
(2) La pais avec TEmpereur sur les bases du traité de Eyswiok, le réta-

blissement des électeurs de Cologne et de Baviera. 
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ger relalif à la formation d'une Compagnie de commerce pour 
l'exploilalion des Indes, projet qui, nous le savons, avaitéchoué 
prés des Hollandais. Ce plan avait en dernier lieu élé modifié 
dans un sens plus favorable aux Anglais f1). 

Ce seraient eux qui seraient chargés de fournir l'escorte des 
vaisseaux de guerre destinés à convoyer les vaisseaux mar-
chands, et ils en seraient rétribués par I'Espagne. Ainsi on se-
rait súr d'éviter l'interlope, et d'assurer de beaux benefices á la 
Compagnie. Sa Majesté Catholique chargerail en oulresurles 
navires anglais son vif argent, son papier timbré, les armes et 
les munitions, les vivres môme des vaisseaux marchands, et les 
Anglais, en percevraient le fret et la commission. C'était donner 
à la marine anglaise la surveillance des fiottes bi-annuelles et 
des gages contre toute fraude dans I'administration de la Com
pagnie (2). lis jouiraient en plus de bénéfices spéciaux, et fatale-
ment de quelques pacotilles qu'il serait bien difficile d'empécher 
leurs matelolsetofficiers d'embarquer sur les vaisseaux de guerre. 

Si les Anglais ne trouvaient point suffisamment « réelle » 
cette süreté qui consistait à retnettre entre leurs mains tous les 
trésors des Indes, on consentait encore à ce que'Cadix fút re-
mis á la garde des Suisses (3). Le Roi Três Chretien s'engageait 

(1) Mémoire sur une nouvelle proposition faite par le siour Mesnager sur 
le noweau plan de (Jompagnie, AAE, eod. loe, £' 147. 

(2) a En eílet, un des principaux avaníages que leur promettait I'Archiduc, 
était de leur donner entrée dans les Indes. Ce rooyen les en f erait jouir et de: 
la gloire d'etre les dépositaires et les gardiens de Técoulement des richesses 
de FAmérique vers l'Europe, est une assurance réelle de n'étre point trompés 
dans l'exécution dn nouveau plan de commerce ». 

(3) I I est à remarquer que le due de Noailles, dès le mois de juin 1711, 
avait considéré ágalement que la cession de Cadíx serait moins pernioieuse 
que «elle de places aux Indes. II pensait que les Anglais le demanderaient, 
et qu'aux ludes, ils voudraient les places de Carthagène, La Vera-Cruü ou L a 
Havane, pour s'assurer, soit du commerce du Pérou et des gallione par la pre-
mière, soit du commerce du Mexique par la seconde, soit de tous deux par la 
troisième qui leur livrerait Cuba et les rendrait maitres de la mor, puisqu'ils 
possédaient aussi la Jama'ique, c'est-á-dire les deux côtés du cliemin (V. une 
lettre de Noailles, datée de Saragosse, 9 juin 1711, AAB, Correepc", Esp., 
V* 211, f 230). On voit que les exigences des Anglais durent paraitre relati-
vement modérées aux homines d'État français qui craignaient davantage. 
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á vaincre la répugnance de son petit-fils à souffrir dans celte 
ville une garnison étrangère, et à faire ratifier le traité par 
les États Généraux du Royaume de Castille, duquel dépendaient 
ceux des Indes. Cette dernière promesse, faite à dessein aux 
ministres d'un pays à Gouvernement parlementaire, ne pouvait 
pourtant guère leur faire illusion. 

Si le Gouvernement français se montrait disposé sur ees points 
àtant de libéralité, c'est qu'il voulait éviter la cession de places 
aux Indes. Mesnager devait déclarer qu'á cela le roi d'Espagne 
ne consentirait jamais, que cette seule proposition ferait soule-
ver toute la nation. Si l'Angleterre refusait de se désister, il 
faudraity suppléer par quelque autre expedient : offrir d'exécu-
ter les traités secrets que Prior prétendait avoir été fails avec 
FArchiduc, (Prior n'avait pointdévoüé l'exclusion dela France, et 
lesdétails de laCompagnie anglo-espagnole de Tarticleseparé et 
secret), convenir de l'exemption de tous droits à l'entrée des 
ports d'Espagne, au besoin accorder la même exemption sur les 
marchandises des Anglais aux Indes, enfin, dernière resssource, 
offrir Porto-Rico ou la Trinité 

Mesnager fut muni d'un plein pouvoir fort étendu de la part 
du Roi Três Chrétien (2), mais il devait réserver l'acceptation du 
Roi Catholique.Louis XIV n'était point assez súr du résullat de 
ses négociations, pour s'exposer à un refus catégorique de son 
petit-fils, qui remit le tout en question. Si les Anglais objectaient 
que Torcy leur avail répondu que le Roi Três Chrétien possé-
dait ees pouvoirs, Mesnager répliquerait que cette assurance 
ne pouvait regarder les Indes, parce qu'on ignorait au début 
des négociations quelles étaient à leur égard les prétentions de 
Sa Majesté Britannique. 

(1) Suivent les instructions relatives aux traités de commerce, barrières, 
.colonies nord Américaines, Naples, Sicile, etc. Mesnager devait également 
mftrchander la cession de Mahon et ne le céder que contre un avantage corré-
ktif.' Gibraltar était décidément sacrifié. 
:~ (2) V. Le plein pouvoir dans AAE, Correspce, Angl., V* 233, f0 132. 
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Louis XIV n'était nullement convaincu, en efíet.dela facilité 
que mettrait le roi d'Espagne à accepter ce dont Mesnager con-
viendrait, surtout si celui-ci élait obligé, comme i l était toujours 
à craindre, de consentir à quelque cession en Amérique. 

Ainsi, cependant que Mesnager, Prior et Gautier, s'acherai-
naientvers Londres, s'embarquaient le 14 aoút á Calais, arri-
vaientle 18 dans la capitale anglaise, les agents (rançais à Ma
drid aocentuaient leur pression sur la cour d'Espagne. 

II s'était, peu auparavant, produitenAngleterreunévénenaent 
qui avail fait grand bruit en Espagne et en France; cetait la 
creation d'une Gompaguie de la Mer du Sud, la célèbre South 
Sea Company; elle était l'ceuvre du nouveau ministère et par-
ticulièrement du conate d'Oxford. Dans sa conception primitive 
elle avail une triple portée : elle devait d'abord procurer au 
nouveau Gouvernement une grande popularilé prés de la nation, 
en faisant entrevoir au commerce anglais l'accés d'un domains 
qu'il convoitait depuis longtemps, vers lequel allaient toutes ses 
aspirations, et oü i l voyait des sources de richesses inépuisables. II 
allait doncpouvoir assouvirtoute sa jalousie contre les amateurs 
français, spécialement les arraateurs raalouins, qui Ten avaient 
exclu. Le Gouvernement allait pour cela lui prêter son concours 
et ses forces: des plans de conquête et d'établissements avaient 
effectivement été mis en avant en Angleterre, oú la collabora
tion dela marine royale était clairement escomptée. 

Le second rôle de la Compagnie élait de procurer au Trésor 
les moyens financiers de liquider les dettes énormes contrac-
tées pour le soutien de la guerre. C'est bien ce qu'avait laissé 
entendre Prior à Torcy, sans s'expliquer sur les moyens que 
Ton comptait mettre en oeuvre. DE I N V F S I I G A C I O 

Par acte du parlement (*), le détail total des dettes a u x q u g l l e s i ^ y * * 

(1) Macpherson, Annals of Commerce, Loadon, 1805, t. I l l , p. 17 e & i v | ' i r $ n 
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il fallait pourvoir ayant été préalablement établi, l'intérét en 
fut fixé à 6 0/0 et, pour le service de ees arrórages, un cerlain 
nombre de taxes provisoires furent rendues définiüves. 

Ensuíte les porteurs de la dette furent « incorporés », selon 
la formule anglaise, en une grande Compagnie pour faire le 
conamerce à la Mer du Sud, à I'exclusioa de tons autres sujets 
anglais. Leur monopole, qui devait dater du 1er aoül 17H 
permettait à la Compagnie de faire le comnaerce sur la côle Est 
de l'Amérique, depuis l'Orénoque jusqu'au détroit de Magellan, 
et dans le Pacifique entier jusqu a une distance de trois cents 
lieues des côtes; en un mot dans toutes les colonies espagnoles. 
On n'excluait que le Brésil, les possessions portugaises et le 
Surinam, appartenant aux Provinces-Unies. La Compagnie 
deviendrait propriétaire des Ierres et íles qu'elle découvri-
rait; elle délivrerait des licences si bon lui semblait. 

L'une des branches principales de commerce prévues, était 
le fer, dont les Américains n'avaient point; mais la Compagnie 
devait aussi employer en partie ses fonds (vingt shillings sur 
cent livres seulement), à l'encouragement et au développement 
de la pêche, notamment de la pèche de la baleine au Groenland, 
tombée en désuétude à l'époque. 

En conséquence la Charle royale d'Incorporation, datée du 
8 septembre 1711, intitula officiellement la Compagnie : « Com
pagnie du Gouverneur et Marchands de la Grande-Bretagne, 
pour commercer à la Mer du Sud et autres parties de l'Améri
que et encourager la pêche » W. Le comte d'Oxford, grand Tréso-
rier, fut le premier Gouverneur de la Compagnie de la Mer du 
Sud. 

Enfm, le troisième dessein des ministres était d'intimider les 
Gouvernements de France et d'Espagne,au moment même oú ils 
voulaient traiter avec eux, et d'en obtenir plus de facilité en 
leur laissant suspendue, en cas de cessation des négociations, 
cette épée de Damoclésd'une expédition conquéranteálaMer du 

(1) Royal Company of the Governor and Merchants of the Great Britain 
trading do the South Seas and other parts of America and for encouraging 
the fishery. 

\ 
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Sud W. Vendóme avait deviné la manceuvre, et conseillait de 
ne pas se départir de la fermeté nécessaire, l'expédition étant 
problématique et son succès aléatoire. L'Angleterre pratiquait 
ja politique du si vispacem para bellum, i l fallait sur ce põint 
Fimiter (2). 

Bergeyck était du même avis, il semblait qu'il ne désiràt oul-
jement faire la paix. Peut-être blessé de l'échec de sa négocia-
tionau moment oü illacroyaiten bon chemin, craignant surtout 
de voir la France sacrifier les intérêts de J'Epagne, à l'instant 
oúla fortune souriait à celle-ci de nouveau, il avait, à son pas
sage á París, essayé de galvaniser le courage de Louis XIV et de 
ses ministres. II avait projetéde leuroffrirun traité d'alliance 
étroite avec l'Espagne, double d'un traité de commerce, dont 
l'article capital était la constitution d'une compagnie de com
merce exclusivement franco-espagnole, pour partager le com
merce des Indes. Rien, écrivait-il à Philippe V, ne flatteraitplus 
la France, et ne consternerait davantage les Anglais et les Hol-
landais; en outre, les ressources que ce commerce d'Amérique 
libre etrégulier donnerait à la France, permettraient d'ótablir de 
nouvelles impositions et de continuer indéfiniment la guerre (3 . 

A son passage à Paris, ií lui fallut perdre beaucoup de ees 
illusions. Torcy et Pontchartrain s'employérent à lui montrer de 
plus prés l'état d'épuisenaent, plus réel encore qu'apparent, oà 
se trouvait la monarchie. Bergeyck cependant ne perdait pas 
courage; i l vitle Roi, le Dauphin, Madame de Maintenon, pro-

(1) C'était Péterborough qui devait la conduire. Torcy áBlécourt, 13 avril 
1711, AAE, Correspce, Esp., 211, £» 163. 

(2) Vendóme h Torcy, Lérida, 29 aoüt 1711, AAE,Correspce, Esp., Ve 208, 
f0 342. « Pour ee qui ent des Anglais, au nom de Dieu, ne nous laissona pas 
éblouir par les grands préparatifs qn'ils font pour la conquête des Indes, jó 
suis persuadé qu'ils ne font oourir ees bruits que pour rendre leurs conditions 
raeilleures et obliger..., le roi d'Espagne à leur céder un port dans les Indes. 
Ainsi que tout cela ne nous décourage pas... pressons la mesure de ce côté-
ci, et je vous réponds que nous auronsla paix... ?>. 

(3) Bergeyck au roi d'Espagne, de Namur, 24 avril 1711, AHN, leg. 
2819. 
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posa son plan d'alliance et de commerce, prétendit qu'on pou-
vait lever un nouveau dixième. Louis XIV lui communiqua en 
secret qu'il avail reçu des propositions de 1'Angleterre, mais 
sans lui en donner le texte, parla seulement de Gibraltar, de 
Mahon, d'une place aux Indes. Bergeyck se récria : « J'ai dit, 
queje ne pourrais jamais conseiller à Votre Majesté de céder 
un pouce de terrain, soil en Espague, soit aux Indes, et qu'il ne 
fallaitpas se précipiter comme on l'avait fait... », écrivait-il au 
roi d'Espagne W. Lui aussi espérait qu'en intéressant les qualre 
nations au commerce des Indes, on pourrait obtenir Je dósiste-
ment des Anglais sur ce chapitre, et comptait sur la jalousie des 
Hollandais pour éviter de céder une place en Amérique. 

Bergeyck, avec les meilleures intentions, allait done, en Espa-
gne, être un obstacle à la réussite de Mesnager. 

*** 
Cependant l'annonce des projets anglais sur TAraérique et 

la constitution de la Compagnie de la Mer du Sud, allaient 
fournir à la diplomatie de Louis XIV, un argument de plus. 

Loin d'y voir, comme Bergeyck, une raison de combatiré, le 
Roi Três Chretien fit remarquer l'impuissance oü Ton était en 
Espagne d'en empêcher l'exécution. « |Il m'importe beaucoup 
de savoir quelles mesures le roi d'Espagne prendra pour empê
cher que les ennemis ne s'établissent dans les Indes, écrivait 
Louis XIV à Biécourt, et les moyens qu'il aura d'exócuter ees 
résolutions » (2}. Biécourt lui répondit que Ton com plait sur la 
marine française. Louis XIV aussitôt fit savoir qu'il serait heu-
reux de la pouvoir employer à conserver les Indes, car il y 
allait de Fintérêt de la France autant que de I'Espagne; « mais 
je ne puis le faire malgré le peril imminent poür les Indes, si 
l'Angleterre exécute son projet... et comme il n'y en a point de 
plus agréable à la nation anglaise... je ne doute point qu'il soit 

(1) De Paris, le 11 juin 1711, eod. bo. 
, (2) Le roi à Biécourt, 27 juillet 1711, A A E , Correspce, Esp., V» 208, 
f 86. 
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exécuté si la paix vient à se rompre... le seul moyen est que le 
roi d'Espagne se rende facile SUP ce que les Anglais demandent, 
car c'est présentement leur seul objet... » W. 

Ainsi Louis XIV refusait son concours pour intimider les An
glais et contrecarrer leurs projets dans la Mer du Sud, mais, à 
son défaut, on put se demander si certains de ses sujets n'al-
laient point aller à lencontre de sa politique, et fournir les flot-
tes nécessaires. Les Malouins, en effet, avaient été, autant que 
les Espagnols, inquiets des projets anglais qui menaçaient de 
tarir la source de leurrichesse. lis s'étaient adressésà Pontchar-
train, leur ministre particulier, pourrait-on dire, et lui avaient 
remis un projet d'armetoent pour la Mer du Sud; ils offraient 
de faire partir plusieurs vaisseaux pour le Pacifique, chargés de 
marchandises etbien armés, dans le plus brefdélai. Le comte de 
Frigiliana avait répondu qu'il aimerait mieux voir perdre les 
Indes que de les laisser s'y établir; mais Philippe V n'était pas 
du même avis, et le projet fut pris en considération (2). 

Bergeyck objecta que des vaisseaux marchands ne seraient 
point en étalde combatiré. Les Malouins offrirent alors six navi-
res de guerre, exclusivement armés pour escorter les mar-
chandsí3). Cétait insuftisant. Grimaldo fit savoir à notre charge 
d'affaires, que si Sa Majesté Três Chrétienne y voulait joindre 
une escadre de huit navires neufs, qui serviraient aux Indes de 
gardes-côtes et y resteraient, Sa Majesté Catholiqueétaitdécidée 
àpermettre aux Malouins tout le commerce qu'ils voudraientW. 

Les dispositions de Louis XlVétaient toutautres; l'intérét du 
commerce des Malouins ne valait pas à ses yeux le sacrifice de 
la paix entrevue. 

II fit comprendre de même que ce n'était point le moment de 
chercher à mettre à exécution le projet de compagnie franco-
espagnole ébauché par Bergeyck. Celui-ci, à peine arrivé en 

(1) Le roi à Blécourt. Fontainebleau, 17 aoôt, eoà. loe, £° 203. 
(2) Blécourt au Roi. Oorella, 22 et 26 juillet 1711, eod. loo.. f°5 115 et 

131. 
(3) Blécourt au Eoi, 5 aoút, f 196. 
(4) Grimaldo à Blécourt, 9 aoút, eod. loe, f° 200. 
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Espagne, en avail parlé à Philippe V, l'avait décidé à y souscrire 
pourvu que le siège de la compagnie füt établi à Séville. Une 
Junte, formée du conote de Frigiliana, du marquis de la Mejo
rada et de Bergeyck lui-même, malgré la mauvaise volonté du 
premier de ees trois commissaires, en avait mêrae élaboré le 
plant1). Bergeyck voulait, avant d'aller plus loin, avoir l'appro-
bation du Roi Três Chrétien. Comme il le prévoyait d'ailleurs, 
il lui futrépondu : « Qu'il ne conviendrait pas d'entrerdansaucun 
projet pour le partage du commerce des Indes entre la nation 
française et la nation espagnole. l ine faut pas donnersujetd'om-
brage et de jalousie aux Anglais, lorsqu'on pent envisager la 
paix par leur moyen (2) ». 

Ainsi le Roi continuait fermement à vouloir évitertout ce qui 
pouvait compromettre la paix, et i l n'hésitait pas à sacrifier les 
desseins, qu'au début de la guerre, i l avait le plus amoureuse-
ment caressés : le partage du commerce des Indes. L'Espagne, 
qui avait fait tant de difficultés sur ce point, le lui offrait mainte-
nant, et il était obligé de repousser ees offres courageusement. 
Ponlchartrain écrivit même à Bergeyck, pour l'assurer que Sa 
Majesté Três Chrétienne consentait à la révocation de toutes les 
grâces et privilèges que Sa Majesté Catholique avait accordés 
aux Français depuis son avènement, et se contenterail des con
ditions communément faites et des libertés accordées au com
merce étranger sous le régime du feu roi Charles(3). C'était mon-
Irer à l'Espagne son désintéressemenl, et lui faire toucher du 
doigt combien on jugeait la paix nécessaire. 

II fallait de plus la convaincre de se remettre complètement 
entre nos mains, et obtenir qu'elle acceptât d'avance ce que 
Mesnager conclurait, au nom de Louis XIV, pour lui, et son 
petit-flls. Torcy convenait que les pretentions de l'Angleterre 

(1) Bergeyck à Torcy, eod. loe. Corella, 29 juillet 1711, f0 162. 
(2) Torcy à Bergeyck, 17 aoñt 1711, eod. loe, i" 211. 
(3) Pontchartrain à Bergeyck, 28 septembre 1711 et Bergeyck à Philippe V, 

17 octobre, AHN, leg. 2819. 
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éíaient« fortes »; mais i l ajoutait : « comme le Roi n'oublie rien 
pour souteoir en cette occasion les intérêts du Roi son petit-ñls, 
j'espére aussi que le Roi Catholique donnera son concours a tout 
ce que le Roi jugera devoir être accordéí1) ». 

Noailles conseillait d'agir avec rapidité, de profiter de 
l'acquiescement aussitôt arraché « sans kisser !e temps de la 
reflexion ou du repentir » i - ) . Heureusement Bergeyck étail à 
peu prés convaincu de l'état d'épuisement de la France, et 
il avail constaté en Espagne une faiblesse presque aussi 
grande (3). 

Au surplus, on était décldé à briser toute résistance. 
L'abandon de Gibraltar et Port-Mahon avail été décidé sans 

que le Despacho même eút été consulté. I I fallaít que les autres 
conditions fussent accordées de même, sans que personne autre 
que les souverains d'Espagne, Bergeyck et la priocesse des 
Ursins fussent pressentis La cession d'une place des Indes 
serait-elle enQn consentie? Torcy, quipensait que les Anglais se 
maintiendraient fermes sur ce point, laissa entendre que le Roi 
n'hésiterait pas à recourir aux menaces pour y décider le roi 
d'Espagne, si Ton n'y pouvaitréussir autreraent (5); et Louis XíV 
lui-même écrivait quelques jours après : « Si le Roi mon pelit-
fils..., pouvait douter de la nécessité de la paix... i l ne pourrait 
exiger que je suivisse ses idees..., j'emploierais des moyens, 
peut-ètre plus efficaces, si je voulais menacer le roi d'Espagne de 
trailer avec mes ennerais..., mais je veux garder ce dernier 
remède pour l'extrémité, étant en même temps bien résolu de 
m'en servir, si les bonnes raísons ne produisent pas l'effet... » 

Anouveau, Vendóme, Noailles, laPrincesse furent mobilises 

(1) Torcy à Vendóme, Fontainebleau, 27 juillet 1711, eod. loe, f 71; á la 
princeese des Ursins, même date. 

(2) Noailles à Torcy, 5 aoüt 1711, eod. loe, f° 208 
(3) Bergeyck à Torcy, 5 aoüt, eod. loe, f0 220. 
(4) Vendóme à Torcy, Lérida, 15 aoút, eod. loe, í° 266. 
(5) Torcy à Vendóme, 31 aoftt, eod. loe., f» 268 et à Noailles, même jour. 

« II (Louis X I V ) , espère que le roi d'Espagne comprendra, et qu'oa ne sera 
pas forcé d'en venir aux menaces; malheureusement les vérités dites crüment 
paraissent des menaces ». 
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pour arracher la decision souhaitée de Philippe V; mais surtout 
on compta pour réussir, sur l'énergie du nouvel ambassadeur 
le comte de Bonnac, qui venait d'étre expédió en Espagne avec 
des instructions precises f1). 

Bonnac, en attendant les ordres que nécessiterait le résultat 
des négociations de Mesnager, devait obtenir de Sa Majesté Catho-
lique l'autorisation éventuelle de céder Porlo-Rico ou d'admet-
tre une garnison suisse à Cadix. II était mis au fait des instruc
tions de Mesnager, etlaisserait entrevoir au Roi Catholique que les 
sacrifices qu'il consentait pouvaient n'élre point définitifs. Bon
nac arriva à Corella prés du roi d'Espagne, le mercredi 2 sep-
tembre à midi; le lendemain soir i l recevait une réponse précise 
et le samedi 5, jour du courrier, i l expédiait à Louis XIV les 
pleins pouvoirs de son petit-fils, lui donnant carte blanche pour 
trailer en son nom, consentant à la cession d'une, ou même 
deux places dans les Indes (-). 

he succès était rapide. 

Comment le marquis de Bonnac avait-il pu décider si vite la 
cour d'Espagne(3)?II avail d'abord convaincu Madame des Ursins 
que les demandes des Anglais à l'Espagne étaient moins oné-
reuses, en réalité, pour cette dernière puissance, que pour la 
France elle-même. Gibraltar et Mahon n'étaient plus au pou-
voir de Philippe; pour donner FAssiento aux Anglais, i l en fau-
drait déposséder la Compagnie de Guinée, et i l était indifierent 
aux Espagnols de la confier à Tune ou 1'autre puissance, puis-
qu'ils ne pouvaient s'en charger eux-mêmes. 

A l'égard des avantages commerciaux en Amérique, c'était 
le commerce de France qui en ferait aussilesfrais, puisque non 
seulement i l perdrait ses légitimes espérances, nées avec l'union 

(1) Voir ees instructions dans AAE, Corresp08, Esp., Va 209, fos 4 à38. 
(2) Letties de Bonnac, 2 et 5 septembre 1713 de Corella, AAE, Corresp", 

Esp., V 209, f" 38 et 52. 
(3) Lettre du 5 septembre ci-desBus citée, et lettre complémentaire du 

9 septembre, dans laquelle le marquis de Bonnac ajoute les détails de sa 
négociation avec Bergeyck, eod. loc, i" 71. 
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des deux couronnes, maisencorese verrait en face d'unrival pri-
vilégié I1). Restait la cession d'une place; toutefois indispose-
rait-elle toutes les autres nations d'Europe, et à tout prendre, 
elle était moins pénible que celle de Terre-Neuve à laquelle sa 
Majesté Três Chrétienne consentait. 

De fait la princesse se montra convaincue, et soutint l'am-
bassadeur dans l'audience qu'il obtint aussilôt avec leurs Majes-
tés Catholiques. 

Philippe, sur la demande de Bonnac, designa Bergeyck pour 
conférer avec lui. Celui-ci convint qu'il fali ai t faire la paix et 
que les conditions des Anglais se pourraient modifier au traite 
général, en utilisant adroitement la jalousie des Hollandais. Ce 
fut lui qui decida Philippe à accorder les pouvoirs. Ayantmieux 
réfléchi sur les instructions donnéesà Mesnager, ilen était venu 
à trouver que le plan d'une Compagnie des Indes, dont on avait 
projeté de se servir comme de rançon pour les places d'Araé-. 
rique, serait encore plus préjudiciable que leur cession. Sa Ma
jesté Catholique ne pouvait consentir à laisser Cadix, place 
forte de premier rang, centre commercial de l'Andalousie, aux 
mains d'une puissance étrangère, fút-ce la Suisse; ilétait esseu-
tiel qu'elle y conservât toute son autoritó. En outre tous les re
venus du port étaient engages à des particuliers; i l en revenait 
si peu de chose, que Sa Majesté Catholique avait à peine de quoi 
payer la garnison ; oü prendrait-elle l'argent nécessaire à com-
penser le déficit que causerait I'aliénation de ees ressources? 

D'ailleurs Bergeyck ne croyait pas que les Anglais fussent 
portés à accepter le plan de Mesnager, qui ne leur faisait point 
une position assez prépondérante. lis eussent préféré, pensait-il, 
(et en cela i l ne se trompait guère), avoir part à trois avec la 
France et TEspagne, qu'ils eussent dominóes, en excluant les 
Hollandais qu'ils craignaient davantage 

(1) Louis X I V n'avait peut-être pas abandonné tout espoir de recouvrer 
plus tard une partie des avantages concédés. V. une lettre à Vendóme du 
20 juillet 1711, A A E , Corresp''-6, Esp* Ve 208, f0 54. 

(2) Bergeyck à Torcy, 9 septembre 1711. Pour lui aussi, les concessions 
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On pourraiL revenir sur ce point, lors des négociations géné-
rales, et peut-êlre, en flattant leur égoísme, leur faire céder 
Gibraltar contre des avantages commerciaux particuliers aux 
Iodes. 

II convenait seulemenl de remplacer ce tertne indéfini, «de 
telles places », aux Indes, porté par les propositions anglaises 
par la mention précise de celles qui seraient accordées, en 
excluant avec soin les places fortes proprement diles, celles ou 
se faisaient les foires et ou abordaient les gallions. 

En ce qui concernait l'Assiento, Sa Majesté Catholique dési-
rait que les Anglais n'eussent point de privilèges plus étendus 
que ceux dont les Français avaient joui, et qu'on se bornât à 
une mention genérale de lieux de rafraíchissement, sans spéci-
fier nominalement quelle places y seraient deslinóes. 

Ainsi les intenflons du roi d'Espagne s'étaient modifiées et 
différaient des instructions données à Mesnager. Ce fait pouvait 
créer quelque embarras au Gouvernement français, car les 
pleins pouvoirs donnés par Philippe V à son grand-père, n'é-
taient point aussi larges que celui-ci l'eüt souhaité. On y avail 
spécifié exactement les limites des concessions qu'on entendait 
faire, etles intentions de Philippe n'étaient plus celles sur les-
quelles on avail pu tout d'abord compter i1). Le Gouvernement 

n'étaient pas d'ailleurs definitives : « on trouvera bien moyen, écrivait-il, de 
barrer ensuite leur commerce, et le royaume des Indes est si grand, qu'il y 
aura assez de place pour le commerce des sujets d'Espagne et de France, etil 
sera aisé de trouver un expédient pour le favoriser et chicaner celui des An
glais.... » Revenant toujours k son idée d'intimidation, Bergeyck prévoyait 
aussi que si les négociations se rompaient, il faudrait aussitót mettre à exécu-
tion le plan de commerce des Indes par une Compagnie franco-espagnole 
seulement. II se chargeait de decider le Conseil des Indes et la Contratación, 
et les Anglais consentiraient à tout pour y être admis en tiers. 

(1) Le roi d'Espagne avait écrit personnellement à son grand-père pour 
lui recommander de ne point les dépasser. V. Philippe V à Louis XIV, 
6 septembre 1711, AHN, leg. 2460 et le texte do pleins pouvoirs, dans AAE, 
Corresp", Esp., V« 211, f 320. lis sont datés du 5 septembre. Extrait: 
« Pleins pouvoirs du roi d'Espagne au»roi de France : Philippe, etc. 

Le marquis de Bonnac nous ayant communique un état des préliminaires 
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français était assez résolu cependant pour ne point s'arréter à 
cescrupule et décida de ne pas modifier sa ligne de conduite, 
de ne rien communiquer aux Anglais de lateneurdes pleins pou-
voirs s'ils ne l'exigearent point. C'était faire acle d'autorité et 
interpreter arbitrairement la volonté du roi d'Espagne; heu-
reusement la négociation de Mesnager se déroula de telle façon, 
que Ies désirs de la cour d'Espagne ne furent pas sérieuse-
raent contrariés, si ce n'est peut-être en ce qui concernaít l'As-
siento 

que le Gouvernement d'Angleterre demande à l'Bspagae par l'entremise de 
Sa Majesté três Chrétienne, désirant de concourir au repos général de l 'Eu-
rope... donnons pleins pouvoirs à. Sa Majesté Três Chrétienne pour traiter en 
notre nomavec le Gouvernement de la Grande-Bretagne... pour préliminaires 
de la Paix. 

... Que les ports de Gibraltar et de Port-Mahon dont les Anglais sont à, 
présent en possession leur resteront. 

Que le pacte d'Assiento des Nègres sera fait avec les Anglais de la manière 
que les Trançais Font à présent, et qu'il sera désigné aux intéressés dans 
l'ABsiento, des places dans l'Amérique espagnole pour leur rafraíchissement 
et vente des nègres qui seront trouvées néoessaires et convenables, ainsi que 
cela a été disposé et pratiqué dans les pactes des Assientos précédents. 

Que tons les avantages, droits et privilèges qui sont déjà accordés ou qui 
pourront être accordés dorénavant par TEspagne aux sujets de France ou de 
quelque autre nation que ce soit, seront pareillement accordés aux sujets de 
Grande-Bretagne. 

Et quoique notre intention soit de protéger et favoriser le commerce des 
Anglais, et qu'ils n'aient pour cela besoin d'aucune place dans l'Amérique 
espagnole, nous, pour les en assurer pleinement, consentons, au cas que les 
Anglais persistent à le demander, que le roi de Prance Monsieur Notre Frère 
et Grand-père, puisse aussi convenir que Ton les mettra en possession d'une 
place dans l'Amériqne espagnole qui sera nommée dans le traite de paix, 
pourvu néanmoins que ce ne soit aucune des principales places fortes, ni de 
celles oil se fait le principal commerce, ni oü abordent les flottes et les gal-
lions. — Nous promettons en parole de Eoi de tenir, approuver et rati-
fier, etc... ». 

(1) II y eut à l'occasion de la signature des pleins pouvoirs une petite 
difficulté. Bonnac voulait qu'ils fussent contrésignés d'un ministre espagnol 
afin de donner toute sécurité aux Anglais. Le roi d'Espagne préférait que le 
secret en fitt complètement observe. Bergeyck proposa de les contresigner, 
mais il n'avait point de caractére of ficiel. Finalement Philippe V les écrivit 
tout entiers de sa main et on les fit contresigner à Grimaldo sans Ies lire. 
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II est curieux de constater, qu'assuré cette fois de dominer 
et diriger les négociations, Louis XIV ne refusa plus, comme 
auparavant, de défendre l'Amérique, et sembla raanifester quel-
que regret d'avoir dú refuser les avantages commerciaux que 
l'Espagne luí avait offerts. 

Pontchartrain fut autorisé à s'entendre sur l'affaire des huit 
vaisseaux, et à les eavoyer aux Espagnols, si l'expéditioa à la 
Mer du Sud se réalisait comme Louis XIV le craignait, parce que, 
disait-il : « les auteurs de cette proposition ayaut beaucoup de 
crédit, elle réussira probablement wW. 11 ne négligea point noa 
plus de laisser recueillir à ses sujets les bénéflces commerciaux 
de leurs croisières au Pacifique et dans les Indes, refusa même 
au roi d'Espagne de percevoir pour son comple les droits d'in-
dult au retour de ees navires, déclarant qu'en ce cas les Anglo-
Hollandais, dont la cootrebande élait effrénée, se trouveraient 
raieux traités que ses propres sujets (2). 

Bonnac fit valoirles sacrifices de Louis XIV pour la paix, et 
laissa entendre qu'on espérait pour plus tard de la reconnais
sance des Rois Catholiques, des facilites pour les commerçanls 
trançais (3). 

IV 

Le premier soin des ministres anglais, lorsque Mesnager fut 
arrive à Londres, fut de lui demander une réponse par écrit 

(1) Mais il y eut des difficultés Bur le commandement des navires que Gri
maldo vooulut confier à des Espagnols, et les fraia de l'expéditioa que Louis 
X I V voulut se faire rembourser. L'Espagne oomptait les payer en accordant 
aux Malouins le commerce direct. 

(2) Le Eoià Bonnac,28 sptembrelTll, AAE, Correspc, Esp., V<>209,fo 132. 
Louis X I V fit cependant saisir le Saint-Antoine-de-Padoue, retour de la Mer 
du Sud; mais c'était parce que les armateurs ne voulaient point en payer les 
droits au Trésor trançais. V. aussi les démarchesde Bonnac pour procurer aux. 
edmmerçants français en Espagne toutes facilités. Plus de quarante mémoires, 
dont plusieurs eoncernent l'Assiente, étaient alors à l'examen duGonseil des 
Indes. Lettre de Bonnac du 16 septembre, 5 et 13 octobre 1711, eod. loo. 

(3) Lettre de Bonnac du 30 septembre, eod. loe. 



— 313 — 

aux propositions transmises à Torcy par Prior (D. Mesnager ne 
poovait se dispenser de remeltre cette réponse, bien que les con-
férences ne dussent commencer que la semaine suivante; i l fit 
entendre qu'elle n'élait point définilive, e touvri tà Prior quel-
ques vues sur la compagnie de commerce et les exemptions de 
droits qu'il était possible d'accorder. 

Prior était en effet Valter ego du comte d'Oxford, et le refus 
des places aux Indes que comportait le mémoire, réponse dres-
sée selon les instructions qu'avail reçues Mesnager, devait êlre 
parliculièrement sensible au fondateur dela South Sea Company. 
Dans cette conversation préliminaire, Prior seréduisità deman
dar deux places seulement; ensuite i l consentit à admettre que 
les Anglais y résideraient uniquement pour y vendré les marchan-
dises qui leur seraient apportées par des Espagnols. Use sépara 
dusieur Mesnager en prenant par écrit les nonas des villes des 
índes oú les fermiers de l'Assiento pourraient débarquer des nè-
gres(2). I I y avait déjala des indices que les Anglais viendraientà 
fléchir sur leurs exigences de places de siireté, si l'Assiento leur 
procurait des facilites de commerce équivalentes. Le rôle de ce 
contrat allait grandir de plus en plus. 

Le mémoire de Mesnager, accompagné de son plan de com
merce des Indes, fit bonne impression au Conseil des ministres. 
Le 26 aoút, notre négociateur tint sa première conférence chez 
le comte de Jersey, avec le comte d'Oxford, Shrewsbury, Dar-
mouth, Saint-John, Prior et Gautier mênae; elle fut presque 
toute employée par les Anglais à dénierà Louis XIV le droit de 
réclaraer de l'Angleterre des engagements réciproques (3>. 

La négociation faillit être rompue; pendant plusieurs jours 
Mesnager crut qu'il allait devoir repartir pour la France, et dut 
«ser d'habileté pour obtenir une nouvelle conférence. Elle eut 
lieu le 3 septerabre, encore ne lui laissa-t-on point enlrevoir 
qu'on pourpait céder sur ce point; on iui demanda seulement 
des'expliquer sur les différents points qu'il avait touches dans 

"(1) Mémoire cité, A A E , Angl.,Mém. etdo1, Ve 17. 
(2) Lettres de Mesnager des 21 et 25ao0t 17L1. 
(3) Lettres des 28 aoftt, des 1™ et é septembre. 

Seer.. — II. 33 
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son mémoire, cependant que Fon enverrait en France un paque
bot, pour savoir de Louis XIV sa volonté définitive au sujet de 
la réciprocité des engagements. 

Mesnager voulait surtout connaitre les dispositions des 
Anglais sur la cession des places d'Amérique. Après avoir 
déclaré de part et d'autre que Ton serait intransigeant, il fut visi
ble que des deux parts on consentait à transiger. 11 y avait eu 
mal-entente sur l'expression, « süretés réelles », mais les Anglais 
consentaient à connaitre celles qu'on pourrait leur offrir comtne 
equivalent de celles qu'ils prétendaient. Mesnager ofTrit alorsla 
pleine exemption des droits, à Cadix et dans les Indes, pour les 
marchandises du cm et fabrique d'Angleterre. 

Les Anglais demandèrent si cette exemption leur serait parti-
culière ou commune à toutes les puissances. Mesnager crutpou-
voir affirmer que les autres nations paieraient 15 0/0 de droits 
environ à Cadix; en ce qui concernait la France, i l ne savait 
s'il y aurail quelque exemption, mais i l s'attacha à montrer 
que I'extension à la France de leurs privilèges ne serait guère 
préjudiciable aux Anglais, vu d'abord la diversité des produc
tions, et ensuite la supériorité que vaudraittoujoursaux Anglais 
la possession de I'Assiento. 

Get avantage de 15 0/0 séduisit manifestement les ministres; 
mais ce n'était là qu'un avantage, non une súreté, avantage 
qui avait besoin lui-même d'etre garanti. 

Mesnager offrit alors de faire intervenir les États de Castille, 
qui jureraient cette concession, de la mème façon qu'ils prê-
taient serment à leur souverain. Le comte d'Oxford, qui avait 

• des lettres, lüi répondit en parlant des Cortés : « Sunt magni 
«ominis umbrae ». La réponseétait àprévoir, et Mesnager offrit 
alors deconfier Cadix à la garde des Suisses. « Condition excel-
lentepour les officiers et soldats helvétiques », lui fut-il répondu, 
raais qui n'avançait guère les affaires de l'Angleterre. Le négo-
ciateur français laissa alors entrevoir la possibilité d'accorder 
Mahon; mais les Anglais, qui l'entendaient bien ainsi, répondi-
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rent : « qu'excellente pour leur commerce de la Médilerranée, 
cette place ne garantissait en rien celui d'Amérique ». 

Saint-John déclara alors qu'il savait une chose capable de 
dédommager les négociants anglais des places d'Amérique : 
c'était de leur accorder l'Assiento pour trente ans. Mesnager 
déclara qu'il croyait pouvoir y consentir, mais que cela serait 
la fin des concessions. Saint-John assura cependant que c'était 
encore insufíisanl à satisfaire la nation anglaise, et Yon se 
sépara sur l'annonce d'un mémoire oú le secrélaire d'État dé-
taillerait ses prétentions; i l faisait entendre, d'ailleurs, que si 
l'Espagne ne pouvait accorder davantage, on se montrerait plus 
exigeant sur les cessions à réclamer de la France dans TAméri-
que du Nord. On mettait ainsi Mesnager à même de céder sur 
les intérêts français ou sur les espagnols, et Ton comptait bien 
que les seconds seraient sacriíiés. 

Dans cette première phase de négociaüons, les intérêts espa
gnols avaient cependant été beaucoup mieux sauvegardés que 
les français. Louis XIV n'avait pu obtenir aucun engagement 
des Anglais en vers lui, correspondant à celui qu'il prenait. 

On ne se relâchait sur aucune des demandes qui lui étaient 
faites : ni sur Dunkerque, ni sur la baie d'Hudson, ni surTerre-
Neuve, ni sur le traité de commerce: on réclamait, au contraire, 
la cession entière de Saint-Christophe comme partie du dédom-
magement compensant la non-cession des places d'Amérique. 
Ainsi le portait le mémoire promis et que Mesnager reçut le 
9 septembre, au début de la troisième conference tenue chez 
Prior ce jour-là. 

De l'Espagne, au contraire, on ne réclamait plus de places aux 
Indes, et ne voulant point de la compagnie de commerce, les 
Anglais n'avaient aucune vue sur Cadix. lis se maintenaient 
fermes sur Gibraltar et Mabon et réclamaient l'assurance de jouir 
de toutes Ies concessions faites à la nalion la plus favorisée, et 
d'avoir, au contraire, une situation privilégiée particulière, pro-
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cjmnt un bénéfice appréciable de 15 0/0 sur les droits. Les 
súretés aux Indes seraient contenues dans l'Assienlo et dure-
raient trente ans, — on stipulerait les places accordées pour le 
rafraíchissement et la vente des nègres; — en plus, on assi-
gnerait aux Assienlisles une élendue de terrain sur le Rio de la 
Plata, qui leur servirait d'entrepót pour leurs nègres, et de lieu 
d'acclimatement en attendant la vente. 

lis offraient d'ailleurs de se soumettre à l'inspection d'un offi- , 
cier espagnol à la nomination de Sa Majestó Catholique pour 
éviter tout abus. 

Cette demande nouvelle avait une portée considerable qui ne 
pouvait échapper à Mesnager, fortau courant du rôle que jouaient 
les territoires du Rio de la Plata dans l'exlension de l'interlope 
au Pérou et au Chili. Néanmoins i l devait considérer que l'Es-
pagne avait loute raison de se montrer contente de la tournure 
prise parles négociations. 

Afín de savoir si Louis XIV se résoudrait à sacrifier ses pre
tentions, on envoya Gautier à Versailles pour rendre compte de 
la négociation. 

Le Roi se décida immédiatement à accepter, bien qu'il eUt 
pu allendre des Anglais plus de condescendance à ses propres 
désirst1). II ne fallait pas laisser échapper l'occasioa; on se 
borna àquelques réserves de fond relatives à l'Amérique septen-
trionale, et stipulant que ces concessions conditionnelles ne 
deviendraient défmitivesqu'á la paix, on fit expédier àMesnager 
une sorte de mémoire en forme d'instruction, oü Ton acceptait 
toules les demandes des Anglais relatives à la compensation des 
places de súreté réclamées en Amérique. 

Mesnager fut félicité de la façon dont il avait combattu sur ce 
point; on lui disait de ne ríen regretler en ce qui concernait 
l'abandon du plan de commerce, qu'il saurait pourquoi à son 
retour, et qu'il devait laisser tomber définitivement celle propo
sition. 

(1) Lettro de Torcy à Mesnager du 18 septembre. 
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Eti ce qui concernait l'Assiento on communiqaa à Mesaager 
les articles principaux, mais en lui disant de les garder pour lui , 
parce que s'il y en avait d'avantageux, i l en était aussi qui 
s'étaient trouvés préjudiciables à la Compagnie. 

II importait de laisser Ies Anglais setirer d'affaire com me ils 
lenleTidraient. Cependant Pontchartrain consulté surles intérôts 
de la Compagnie française en l'occurrence, avait soumis une 
idée, qui, pour irréalisable qu'elle semblât, doit cependant être 
Dolée. 

La Compagnie de Guiñee avait droit à la jouissance de son 
contrat trois ans encore après son expiration, et comptait sur ce 
délai pour réparer en partie ses perles à la faveur de la paix. 
Le roi d'Espagne, en la dépossédant, seraittenu en bonne justice 
à une réparation considérable; mais comme i l se pouvait que 
l'état de ses finances le mit hors d'ótat de s'acquitter, i l était 
possible qu'il stipulât des Anglais l'obligation de satisfaire auix 
justes reclamations de la Compagnie de Guinée. 

II pouvait done être préférable aux inlérêts des Assien-
tistes anglais, d'entrer en société avec la Compagnie française 
plutôt que de la dédommager. Cette tentative, pour faire partici
pen le commerce français aux privilèges que le commerce an
glais lui voulait enlever, ne pouvait réussir, et n'éut point, en 
effet, de suite. Les Anglais, maitres de la situation, ne con-
sentiraient point à s'obliger à dédommager les Assientistes fran
çais. 

Muni de ees ordres pour Mesnager, Gautier repartit pour 
Londres. 

Cependant Louis XIV avait ainsi engagé délinitivement la 
négociation sur de nouvelles bases sans en prévenir son petit-
filsj et, bien que le plein pouvoir qu'il en avait reçu füt limité, 
il avait cru bon de s'assurer définitivement la direction des né-
gociations et de mettre le Roi Catholique en face du fait ac
compli. II s'en excusa en disant qu'il n'avait pas voulu perdre 
un temps précieux, et que les conditions acceptées étaient d'ail-
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leurs sensiblement plus avantageuses que les anciennes Í1). 
Torcy s'empressa également de faire savoir à Bergeyck qu'il 

avait bien jugé en disantque les Anglais rejetleraient le nouveau 
plan de Compagnie (2). 

Jusque-là les Espagnols n'avaient d'ailleurs été mis « qu'ea 
gros » au courant de la négooiation; les dues de NoaiUes et 
le maréchal de Vendóme, eux-mêmes, n'en surent point les 
détails; Bonnac seul reçut copie des lettres de Mesnager et 
n'en fit part aux souverains espagnols, que lorsqu'il sut qu'on 
avait déünitivement écarté le pro jet de garnison de Cadix, 
Philippe et la Reine se montrant fort inquiels sur ce point (3). 

lis firent preuve d'une égale impatience, lorsqu'ils surent que 
les Anglais avaient apporté des changements au plan, primitif 
et que le roi de France les avait accept és. La lettre de 
Louis XIV n'élail point explicite; il fallut atlendre deux jours 
celle de Torcy à l'ambassadeur, qui donnait les détails. Ce fut 
le 30 septembre seulement, que Bonnac la reçut et put mettre 
Philippe V au courant des nouvelles demandes. II nous dit qu'au 
souper, l'agitation du Roi était fort visible, et que, dès qu'il 

(1) Louis X I V à Philippe V , 18 octobre 1711, AHN, leg. 2460, copie dana 
AAE, Coriespce, Esp., V" 211, f0 325. «. Si je vous engage à des conditions 
que vous n'avez pas prévues, vous verrez qu'elles ne sont pas essentielles... 
et qu'elles étaient nécessairea pour vous délivrer absolument des instances 
opiniâtres que les Anglais continuaient de faire pour obtenir qaatre places 
dans les Indes. II y a des occasions qu'il est important de ne pas laisser 
échapper. Ainsy ne soyez passurpris si j'ai interprété votre pouvoir sans vous 
consultor. II t'allait pour avoir la réponse de Votre Majesté, perdre un temps 
précieux et jo crois travailler utilement pour vous, en cédant le moins pour 
conserver le principal que vous consentiez d'abandonner,.. ». Suit une lettre 
du Roi à Bonnac expliquant en détail les conditions (eod. loe, i01 326 à 380). 

(2) II n'avouait point, que Mesnager y eút consenti, si les Anglais l'eussent 
exigé, puisqu'on ne l'avait pae instruit des nouvelles répugnances d i roi 
d'Espagne. «c Le Eoi, écrivait-il, jugeait important de leur cacher (aux An
glais), que cette proposition déplaisait au roi d'Espagne, de peur que, le sa-
chant, ils ne vouluBsent alora l'obtenir ». A Bonnac, 19 septembre 17J1 de 
Versailles, AAE, Correspce, Ve 209, f 78; à Bergeyclc, 28 septembre, eod. 
loe., f» 88 (copie). V. l'original dans AHN, leg. 2819. 

(3) V. lettre du 20 septembre au Roi et à Torcy, eod. loe, f°» 121 et 129. 
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fut sorti de table, i l s'enquit de ce dont i l s'agissait. La Reine 
n'était pas moins anxieuse. Sitôt que Bonnac eut pu déchiffrep 
leslettres qui luí arrivaient de France, i l expédia un billet aü 
palais royal, sur Ies onze heuresdusoir. Les souverains « paru-
rent aussi contents qu'ils avaient été inquiets », et fort recon-
naissants à Louis XIV de la façon dont i l avait défendu leurs 
intérêts. La prolongation de l'Assienlo leur paraissait peu de 
chose; ils ressenlirent davantage la clause relative au terrain 
sur le Rio de ia Plata, soupçonnant les Anglais d'y méditerun 
établissement et de vouloir s'y fortifier í1). 

Louis XIV" écrivit à Bonnac de les rassurer sur ce point; ü 
dépendait du roi d'Espagne de les empêcher de se fortifier, 
puisqu'ils consentaient eux-mèmes à supporter la surveillance 
d'un offlcier espagnol. 11 faisait enlrevoir en outre la possibilité 
de racheter Gibraltar et Mahon par des sacrifices commerciaux 
et financiers, lorsque Tétat du Trésor espagnol le permettrait (2). 

V 

II ne restait plus à Mesnager qu'á faire enregistrerles condi
tions consentios et à obtenir la signature des ministres anglais. 
II fallut encore cependant plusieurs conférences. Les ministres 
de la reine Anne se trouvaient quelque peu embarrassés de 
leur attitude vis-à-vis du Parlement et de leurs alliés. Les né-
gociations avaient depuis longlemps transpiré, on avait eu 
vent du voyage de l'abbé Gautier, les bagages de Mesnager 
avaient été saisis à 1̂  douane, etc.. Les Hollandais inquiets, 
avaient expédió Buys pour obtenir quelques éclaircissements 
et tâcher de compromettre la négociation (3);il échoua d'ailleurs 
complètement. 

On fut encore arrêtó par quelques difficultés. Les Anglais 
auraient voulu obtenir I'expulsion du chevalier de Saint-Geor-

(1) Bonnac au Roi. Corella, 30 septembre, loo. cit., i" 155. 
(2) Le Roi h Bonnac, 12 octobre 1711, eod.loc, f° 164. 
(3) Torcy à Vendóme, 9 novembre 1711, AAE, CorrespM, Bap., Ve 209. 
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ges; ils eurent egalement quelque peine à consentir à une der-
nière condition mise par Louis XIV aux cessions qu'on deman-
dait de lui dans TAmérique du Nord : c'était la clause fameuse 
relative aux droits de pêche sur le French Shore de Terre-Neuve 
question qui faisait, hier encore, l'un des points les plus contro-
versés du règlement franco-anglais. Louis XIV en fit la condi
tion sine qua non de toutes les concessions faites sur le com
merce aux Indes et l'Assiento. 

Certains détails relatifs à ce contrat durent être également 
élucidés dans une conférence tenue chez Prior, le 4 octobre, à 
laquelle assistait Sir Arthur Moore, commissaire des plantations, 
un des directeurs de la South Sea Company. 

Les termes de l'arrangement projeté portaientque les Assien-
tistes pouvaient introduire leurs nègres dfins les ports de TAmé-
rique septentrionale. On avait voulu dire : situés sur la mer du 
Nord, c'est-á-dire sur l'Atlantique. Cela allait de soi et Mesnager 
prit sur lui d'opérer le changement. 

Enfrn le 8 octobre, trois actes furent signés. L'un concernait 
exclusivement le due de Savoie, Fautre les propositions généra-
les pour la paix, le dernier les avantages consentis à la nation 
anglaise. I I était disposé sur deux colonnes : Tune contenant 
les demandes de la Grande-Bretagne; l'autre, en face, les répon-
ses du Roi Três Chretien. 

Après leur signature, les secretaires d'État de la Reine avaient 
spéciflé qu'elle était en droit de prétendre ees avantages, quel 
que fut le prince qui aurait en partage la monarchie d'Espagne, 
et que le tout n'aurait d'effet qu'á la conclusion de la paix géné-
rale. Louis XIV se contentait done d'une reconnaissance impücite 
de Philippe V et fondée uniquement sur la bonne foi des Anglais. 

Avant son départ, Mesnager, dont la conduite habile et cour-
toise avait été appréciée des deux côtés, fut admis à voir la 
reine Anne et reçut d'elle un accueil três bienveillant. 

(1) Lettre de Mesnager du 2 octobre. 
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La conclusion de celte importante negotiation futaccueiliie en 
Espagne avec moins de joie qu'on ne l'eút aimé á Versailles; le 
ROÍ et la Reine conservaient quelques craintes sur le résultat 
des concessions accordées, tout spécialement sur le terrain du 
Rio de la Plata, et Bergeyck, l'espoir de faire aboutir son 
plan de commerce t1). On se demandait aussi si l'exeraption des 
droils de Cadix n'était point une grosse perte. Le roi d'Espagne 
redoulait d'étre oblige de faire les mêtnes concessions aux Hol-
landais et songeait déjà à proposer d'autres equivalents lors des 
conféreoces pour la paix. En Anglelerre, le ministère avait su 
inspirer des espoirs considérables à la nation, et de bonne foi, 
et non sans raison, pensaitavoir acquis aux négociants des avan-
tages uniques (2). On sait que plus tard la déception fut grande 
et les concessions obtenues dépréciées de parti pris. On acénsales 
Torys d'avoir compromis l'honneur britannique en sacrifiant les 
alliés de l'Angleterre. Sans vouloir nier tout ce qu'il y eut 
d'égo'iste dans Farrangement que nous venons d'analyser, i l 
convient toutefois de renaarquer que le précédent gouverne-
raent n'avait pas agi autrement lorsqu'il négocia à Bdrcelone 
lestraités de 1707 avec I'Archiduc. 

En France, la joie fut sans mélange des succès réels rempor-
tés par Mesnager, et de l'espoir d'une paix presque súre et si 
nécessaire. 

(1) Bergeyck à Torcy, Madrid, 19 octobre 1711, A A E , Correspce, Esp., 
Ve 209, fo 234 et réponse de Torcy du 2 novembre. V . également Bonnac 
au Roi, Madrid, 2 novembre 1711. « Je ne lui reparlerai point (au roi 
d'Espagne) du rétablissement des Anglais à La Plata, parce qu'il ne m'avait 
témoigné aueune inquiétude de cela quaud je lui en ai rendu compte, et que 
je eroyais inutile de remettre sur le tapis une affaire dont je pensais qu'il 
eút pris son parti ». AAE, Corresp^, Esp., Ve 210, f0 2. 

(2) S» John écrirait à la Reine, les 25 septembre, 6 octobre 1711 : « Cette 
convention présente plus d'avantages pour les royaumes de Votre Majesté 
qu'on n'en a peut-être jamais stípulé d'un seul coup pour aucune nation ». 
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1 

La paix souhaitée n'était pourtant pas encore sur le point de 
se réaliser. Sans parler de la mort du due de Bourgogne, qui 
vint remettre en question les renonciations des Bourbons et la 
separation des deux monarchies, beaucoup d'obstacles restaietit 
à vaincre. Deux surtout rendaient difGcile l'oeuvre des négocia-
teurs : le premier c'était l'irritation et le mauvais vouloir des 
allies de l'Angleterre, qui se sentaient dupés par elle, et cher-
chaient, dans une affectation d'intransigeance, le moyende recou-
vrer les avantages espérés que sa defection compromettait; — 
le deuxième résulta du peu de largeur d'esprit dont on fit preuve 
à Madrid, en répugnant aux concessions nécessaires, en cher-
chant même, bien souvent, à revenir sur celles qu'on avail con-
senties. 

Ce n'était point Buys seuiement, qu'it avait faliu éconduire à 
Londres, c'était encore Tambassadeur de FEmpereur, le comte 



— 524 — 

de Gallas, qui, moins patient, s'emporta, intrigua au parlement 
lia partie avec les membres de l'opposition, finit par se fairé 
exiler de la cour; c'était aussi le prince Eugène, qui fut courtoi-
sement éconduit; c'était enfin l'ambassadeur de Portugal, Don 
Joseph d'Acunha Brochado, qui rappelait aux ministres de la 
reine Anne les promesses de la Grande AllianceW. La dissolu
tion de la ligue était un fait accompli; mais tandis que l'Empe-
reur, plus intéressé que tout autre à ne pas laisser l'Espagne 
aux Bourbons, maintenait ses artnées encampagne, la Hollande 
el le Portugal perdaient avec la défection de l'Angleterre, l'ar-
gent, la force, fâme même de la coalition; toute possibilite 
de continuer la guerre leur échappait, et leur résistance ne pou-
vait être que de façade. II fallait seulement que l'Espagne, 
continuant la politique de Louis XIV, persistât dans I'entente 
avec les Anglais et ratifiât les concessions faites ; sans cela elle 
devenait un auxiliaire inattendu des Hollandais et des Portu-
gais, rendait même leurs exigences plus dangereuses en rappro-
chant d'eux les Anglais, menaçait une paix qui n'était encore 
que précaire. C'est ce qu'á Madrid on ne comprit pas unani-
mement, ni tout de suile. 

Les doutes sur la valeur de la convention de Londres que 
nous venons de voir se glisser dans l'esprit du Roi Catholique, 
y avaient peu à peu germé sous Tinfluence de Bergeyck qui 
s'obstinait à préférer son plan de traité avec les Hollandais, 
et à dire qu'on eút obtenu d'eux des conditions moins onéreuses. 

On en venait à craindre en France quelque imprudence des 
Espagnols : qu'ils n'allassent, par exemple, proposer aux An
glais quelque combinaison nouvelle dont l'effet èút été déplora-
ble. Bergeyck avail été désigné par le roi d'EspagnecommeTun 
de ses plénipotentiaires à Utrecht. Louis XIV redoutait à ce point 
son zèle intempestif, qu'il prdonna à Bonnac de tout faire pour 
fempêcber de partir de Madrid. 

« Dites au Roi, mon petit-fils, que ses intérêts me sont plus 

(1) Legrelle, op. cit, t. VI , ch. I , p. 46 et euivantes. 
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rbers qu'a personne..., que je sais mieux que le comte de Ber-
geyck cequ'il lui faut..., et que le zèle ¡nconsidéré de son mt-
nislre ne doit point traverser raes vues » W. 

La rigueur des alliés vint heureusementen aide à Louis XIV; 
ils refusèreot de recevoir les' plénipotentiaires espagnols avant 
que les conditions générales concernant I'Espagne fussent 
réglées, et, malgré I'humilialion qu'en ressentit Philippe V, ü 
dut laisser ses diplomates à Paris pendant toute l'année {712, 
et donner à Louis XIV ses pleins pouvoirs pour trailer à Ulrecht 
en son nom (2). 

Ces pleins pouvoirs ne faisaient mention : ni des cessions de 
Gibraltar et Mahon, ni des exemptions de droits promises aux 
Anglais, ni de I'Assiento. 

Philippe V Ies avait ainsi rédigés pour suivre I'intention du mi-
nistère tory lui-même, et cacher aux Hollandais les avantages 
particuliers qu'il avait accordés. II ajoutait d'ailleurs : « L'Angle-
terre doit être assurée que je n'entends nullement les altérer ni 
révoquer... et queje les rendrai publics... quand elle le jugera à 
propôs ». IIfallaitcetteassurance, caries pleins pouvoirsdonnés 
à Louis XIV semblaient basés sur un principe contraire : « Nous 
consentons que le commerce des sujets de ees puissances (les 
alliés) avec nos royaumes de l'Espagneet des Indes, soit rétabli 
à lapaix, sur le pied et avec tous Ies avantages dont ils ont 
jouy à la mort du feu Roi Charles second... sur quoy nos plé
nipotentiaires, pourront s'expliquer plus en détail ». Cela, 
paraissait en effet meltre toutes les puissances sur un pied 
d'égalité; mais Philippe V corrigeait celte apparence dans une 
lettre ostensible à son grand-père, destinée à être montrée aux 
Anglais, et analogue à celle dont nous venons de citer un pas
sage (3). 

(1) Le Eoi à Bonnac, 18 novembre 1711, AAE, Correspce, Esp., V« 210, 
f 16. 

(2) Le Eoi à Bonnac, 17 décembre, eod. loe, f0 97. V. Baudrillavt, op. cit, 
1. IV, ch. I . 

(3) Philippe V à Louis X I V , 28 décembre, AHN, leg. 2574 et copie dans 
1711, AAE, Corresp00, Esp., Ve 211, f0 500. Teste des pleins pouvoirs, eod. 
loo., £o501. 
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On avail trop dit aux Espagnols que leurs concessions pou-
vaient n'étre que temporaires. Malgré les assurances données 
ils entreprirent dès lors de les faire révoquer. Bergeyck dissi
mulai! mal son mécontentement. Déjà i l avail démontré à Phi
lippe V, en le priant de ne pas dévoiler ses avis, que les propo
sitions deMesnager, relativement à la Compagnie de commerce 
et à la remise de Cadix, propositions qu'il qualifiait de ridicules, 
n'avaient eu pour but que de permettre à la France de jouir 
plus lard des mêmesavantages que les Anglais, et que la trans
formation de cet article en exemption de droits jusqu'á concur
rence de 15 0/0, procédait de la même pensée égoiste. « M. de 
Torcy, disait-il, juge bien que les Hollandais en voudront jouir 
de même », et cette exemption accordée aux trois puissances 
serait plus préjudiciable que n'importe quelle cession aux Indes. 

Aussi conseillait-il d'accepter les conditions proposées « sans 
même donner à connaítre à la France que Ton comprend leur 
intention, mais de réserver a ralifier ce changement quand on 
sera au congrès... Je prévois, Sire, ajoutait-il, que les plénipo-
tentiaires de Votre Majesté, devront être autant, et même plus 
sur leurs gardes contre la France que céntreles ennemis..., et 
que les avantages pour la nation anglaise pourront se réduire à 
prolonger pour quelques années l'Assiento des nègres (*) ». 

Durant tout le ternps qu'il fut immobilisé à Paris, cet anta-
gonisme ne cessa pas entre la politique francaise, qui continuait 
à prendre sa base dans les avantages commerciaux faits aux 
Anglais aux Indes, et I'espagnole qui voulait les restreindre. 
Bergeyck ne cesse de dissuader Philippe V de laisser ses pou-
voirs à Louis XIV, I'avertit qu'on ruine ses États au point de 
vue économique, qu'il ne doit rien céder sur le commerce des 

. Indes, etc., etc. (2). Les Hollandais réclamant des súretés pour 
leur commerce des Indes, i l répond à Torcy que l'Espagne n'a 

(1) Bergeyck au roi d'Espagne, 3 octobre 1711, AHN, leg. 2819. 
(2) Lettres écrites de Paris, 3 et 29 février 1712, AHN, leg. 2530. 
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rien à offrir, si ce n'est de remettre le commerce sur le pied oú 
il était à la mort de Charles IKO. 

Au moment oú les plénipotentiaires français élaborèrent leur 
premier plan de conditions générales, les Anglais réclamèrent 
quel'étendue de terrain qui leur avait été promise sur le Rio de 
la Plata füt à leur choixj et demandèrent la suppression de 
l'officie.r inspecteur espagnol qu'ils avaient consenti de supporter. 

Louis XIV" fit représenter à Londres que cette cession n'avait 
été obtenue qu'á grand peine du Roi son petit-fils, et qu'il ne 
pourrait ríen promettre de plus; que si I'Angleterre voulart 
quelque'extension, elle devait en conférer avec les plénipo
tentiaires espagnols, et leur faire accorder des passeports (2). 
Cette réponse, qui devait plaire en Espagne, ne désarma point 
Bergeyck, qui déclara «qu'il ne fallait rien relâcher sur cela 
et se teñir raide en ce qui a été convenu à Londres » (3). 

Les Anglais insistèrent; leurs plénipotentiaires demandèrent 
qu'au moins le terrain sur le Rio de la Plata fút désigné dès à 
présent. Sur les avis de Bergeyck, il leur fut répondu que 
c'était là une affaire à trailer avec les plénipotentiaires espa
gnols lorsqu'ils viendraient au congrès, ou bien à Madrid avec 
les ministres de Sa Majesté Catholique (*). C'est, en effet, ce 
qui eutlieu. 

En ce qui concerne l'Assiento et la situation faite aux An
glais en Amérique, rien ne fut done changé á Utrecht, par les 
plénipotentiaires français, à ce qui avait été précédemment con-
clu à Londres. 

• 

L'Angleterre avait résolu d'envoyer à Philippe un ambassa-
deur pour trailer directement avec lui des avantages qu'il avait 
consentis, et notamment régler les conditions de l'Assiento : ce 
fut Lexington. 

(1) Lettres du 22 mars et du 2 avril, eod. loe. 
(2) Mémoire en deus colonnes expédié à Londres par le S« Gautier, le 

20 avril 1712, A A E , Correspce, Angleterre, V6 237, t° 153. 
(3) A Philippe V, 26 avril, loe. cit. 
(4) Autre lettre du 27 juín, eod loe. 
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Philippe de soa côté, sur les conseils de Bergeyck (i), saisit 
J'occasion, pour se débarrasser de riotermédiaire du Gouverne-
ment français, et obtenir, s'il se pouvait, un rabais sur le prix de 
la paix. 
• Pour accenluer son désir d'indépendance, i l expédia à Lon
dres l'un de ses plénipotentiaires inactifs à París, le marquis de 
Montéléon. Livrée à elle-tnême, l'Espagne fit alors moins de 
difficultés pour recevoir les objurgations du Gouvernement fran
çais, et comprit mieux qu'elle trouverait chez les Anglais des 
alliés qui, satisfaits, soutiendraient mal les appétits des autres 
puissances. 

Elle se résigna à acheter leur complaisance, tout en prolon-
geant les négociatioas pour prolonger aussi l'efficacité del'ap-
pât. L'Angleterre fit de soa côté des concessions dont elle se 
repentit d'aüleurs par la suite. 

Au bout d'une année de négociations Tentente fut complète 
entre íes deux nations (2). 

II 

Lexington arrivaà Madrid le 18 octobre 1712 et fut peu après 
rejoint par Manuel Manassès Gilliganí3). 

Gilligan n'était pas d'aüleurs un négociateur d'occasion: éco-
nomiste apprécié, il devait aussi être envoyé à Utrecht par le 
Gouvernement anglais. 

Oulre ses instructions qui lui recommandaient de faire con-
fimer par l'Espagne ce que la France avait promis pour elle, 
i l devait teñir compte des demandes formulées par une ving-
taine de maisons anglaises établies à Cadix, pélition transmise 
au mois d'aoüt précédent par le sieur Hodges, le consuH4). Ces 

(1) Voir la lettre de eelui-ci du 12 septembre 1712, AHN, leg. 2530. 
(2) Lexington arrive à Madrid le 18 octobre 1712, le traité de commerce 

est signé à Utrecht le 9 décembre 1713. 
(3) Nous avons déjà rencontvé ce nom lors de rAssiento portugais. V. ci-

dessus, L . IV , ch. IV , p. 102, la note. 
(4) « Propositions of the Factory of Cadix for the security and incourage-

ment of the British trade and commerce to Spain and its Dominions » (R. 0. 
State papers Spain, V" 79). 
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comraerçants réclamaient le rétablissement des ancieos traités 
de commerce entre FAngleterre et I'EspagneC), lajouissance de 
tous les privilèges accordés aux autres nations, spéeialement 
aux villes hanséatiques, et ceux obtenus par les Français de-
puis Tavènement de Philippe; la restitution des prises et confis
cations faites pendant la guerreí2). 

En ce qui concernait plus particulièrement les Indes, ils récla-
maietit le droit d'exporter librement, en payant seulement 
2 O/O de droits, l'argenlde leurs retours, etceluid'yenvoyerles 
Jaines el autres manufactures d'Angleterre, ouvertementet sous 
leur nom, quoique toujours en se servant de vaisseaux espa-
gnols. 

Sur ees bases, Lexington rédigea le mémoire en onze points 
qu'il cornptait presenter au Roi Catholique (3), et demanda, selon 
la coutume, la désignation de commissaires pour trailer avec 
eux. Le Roi Catholique désigna Grimaldo, le secrétaire d'État, 
et le marquis de Bedmar : les conférences commeneèrent aussi-
tôt. 

• 

Lexington obtintassez facilemenlla reconnaissance de la suc
cession protestante et même l'éloignement du chevalier de 
Bourck, le renouvellement des anciens traités, et le rétablisse
ment ducommerce sur le pied ouil était à l'époque de Charles I I , 
avec l'assuranee de la communication aux Anglais de tous les 
avantages accordés, ou qui le seraient, à quelque nation que ce 
fút. Mais FAngleterre réclamait non seulement Mahon, encore 
toute Tile de Minorque; il y eut discussion sur ce point. L'Espa-
gne de son côté voulait racheter Gibraltar, prétendait ne point 
accorder l'exemption de 15 O/O de droits sur les marchandises 

(1) Celuide 1667 signé par le comtede Sandwich, et celui de 1670 faitpar 
milord Godolphin, relatif aux IndeeOccidentales. Ils voulaient aussi le réta
blissement d'anciens privilèges accordés en 1645 par Philippe IV et renoure-
lés par Charles I I . 

(2) Le paiement des créances qu'ils avaient sur les Espagnols avant les 
hostilités; des réductions de droits à l'entrée des marchandises d'Angleterre; 
la ratification des tarifs de certains impôts : millón,aícavala, et des douanes. 

(3) E . O. loe. cit., et Simancas, Inglaterra, leg. 6820. 
SCEL. — II. 34 
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d'Angleterre, enfin faisait des difficultés relaüvement à la ces
sion aux Assientistes du terrain de La Plata W. 

Dès la deuxième conférence cette dernière question fut éluci-
dóe; Bedmar répondit à Lexington que le Roi avail entendu 
accorder I'Assiento pour trente ans, mais de la même façon que le 
possédaient les Français. L'octroi d'un terrain sur le Rio consti-
tuerait une extension, il fallait que Ton en référât à Sa Majestó 
Catholique. Ce n'était là qu'un marchandage; Philippe V fit sa-
voirqu'il consentait à donner le terrain, maisà condition que les 
Anglais ne s'y établiraient point de façon définitive, n'y bâli-
raient rien autre que des constructions de bois: n'y feraient point 
delevéesdeterre, nidetranchées, mêmesous prétextedesécurité. 

Enfin Sa Majesté y mettraitun officier de son choix, commeil 
avail été convenu, pour s'assurer que I'autorisation ne serait 
point dépassée, et les intéressés ou directeurs de la Compagnie 
envoyés à La Plata, devraient se soumettre à son inspection aussi 
bien que les sujets espagnols qu'ils y emploieraient. Lexington 
consentil. 

* 
Le roi d'Espagne avail en tout point suivi les avis que Ber-

geyck lui expédiait de París (2). I I en fut de même en ce qui 
concernait 1'exemption de droits de 15 0/0. « On pourra peut-
êlre aussi, Sire, écrivait Bergeyck les porter à désister (les 
Anglais)... en leur faisant bien comprendre le peu d'utilité que 
leurs sujets en recevront, par rapport aux embarras que cela 
peul causer dans l'exéculion (3) ». 

(1) Compte rendu de Bedmar à Grimaldo de ses conférences avec Lexing
ton, Sim., loe. cit., Confce du21 octobre. 

(2) La réponse du Roi est presque identique dans ses termes à la lettre de 
Bergeyck du 19 septembre 1712, AHN, leg. 2530. « Pour le terrain du Eia 
de la Plata, il conviendrait bien de ne pas le donner, en tout cas on n'est 
obligé de le désigner qu'á la paix genérale, et si on ne peut l'éviter, il faudra 
le faire dans l'endroit le moins préjudiciable, sans permettre d'y établir d'au-
tres habitations que de bois, ni de lever de ierres sous pretexte de stireté, et 
Yon ne pent nullement, Sire, glisser la condition de l'officier inspecteur comme 
ilsle demandent, pour surveiller ce que fera la Compagnie et tous ceux qui y 
seront employes, ce sont les conditions des préliminaires. » 

(3) Lettre du 16 mai, eod. loo. 
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Bedmar parvint à convaincre sur ce point Lexington. 
Celui-ci écrivait an comte Darmouth qu'il n'oserait point 

abandonner cet article de son chef, mais que, pour lui, il fau-
drait accorder aussi aux Français et aux Hollandais la permis
sion de porter leurs marchandises aux Indes en franchise, et 
qu'il en résulterait une surabondance dans les marches améri-
cains qui détruirait tout le bénéfice. Mieux valait pour les 
Anglais se soumettre aux droits ordinaires, et s'en tenir au com
merce interlope que I'Assiento leur permettrait de monopoliser, 
en rendant au contraire à leurs adversaires le commerce régu-
lier aveo les Indes aussi difficile que possible W. 

En cequiconcernait Gibraltar, Lexington se refusaàrienlaisser 
espérer. 11 n'avait point de pouvoirs assez étendus, etflnalement 
la plupart des questions controversées furent remises à Londres. 

Montéléon avait au contraire toute facilité pour pouvoir trai
tor les points admis ad referendum, par Lexington. Celui-ci qui 
n'ignorait. pas le parti pris du roi d'Espagne de traiter par 
l'intermédiaire de son ambassadeur et de faire acte d'indépen-
dance, augura que les affaires qui lui restaient à traiter à Ma
drid, lorsque Gilligan y serait arrivé, c'est-à-dire la discussion 
du traité de commerce et de I'Assiento, en recevraient du retard. 
C'était pourlant à quoi l'Anglelerre attachait le plus d'impor-
tance et elle refusait d'en laisser déplacer la négociation. « II 
est douleux, écrit-il, que les Espagnols concluent rien avant 
d'avoir reçu des nouvelles de Montéléon, car ils se croient 
sacrifiés à la France, et veulent savoir ce qu'il en adviendra à 
présent qu'ils ont un ministre à Londres (2) ». 

(1) Lexington à Lord Darmouth, Madrid, 20 octobre 1712... a That if they 
grant it (les 15 0/0) to us, they must grant it to all the world, then the 
French and Dutch will carry their commoditys to the West Indies custom 
free, -which will glut the market so that they will be of no value when they 
come, (puis en cldffres:) Therefore Y think we had better stick to our clandes
tine trade, wich by the Assiento we have entirely to ourselves exclusively to 
all the world,... and make it as difficult to others as we can,... but that issab-
mitted to better judgments... Thus my Lord, I have finished my negociation 
in the best manner I could. » B. 0. State papers Spain, V6 79, lettre du 
M" de Bedmar à Lexington, du 6 novembre 1712, R. O. loc. cit. 

(2) Lexington k Darmouth, 12 décembre 1712, eod. loc. 
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Montóléon n'avail point en eííet reçu d'instructions bien ori
ginales, il devait seulement s'appliquer à résoudre les points en 
suspens W. 

On l'avait chargé également de pressentir les Anglais, et de 
s'assurer leur concours contre les prétentions exorbitantes que 
les Portugais corâmençaient à faire valoir. 

Les ministres anglais qui s'étaient sans doute rendus auxrai-
sons de Lexington, se désistèrent immédiatement et avec !a plus 
grande facilité de leur demande relative aux 15 0/0 d'exemp-
tion de droits (2), à condition que les Espagnols se montreraient 
fáciles sur les demandes que leur présenterail Gilligan (3). 

Montéléon en donna le conseil. II transmitía réponse condi-
tionnelle que la Reine lui fit donner M, et fit pressentir que 
l'abandon des dS 0/0 ne se ferait sans doute que contre un 
Equivalent. 

(1) Notamment celui des 15 0/0 de droits, et essayer d'obtenir un équiva-
lent pour Gibraltar. 

(2) Montéléon à G-rimaldo. Londres, 5 février 1713. Simancas, leg. 6822, 
N" 3. 

(3) Ce dernier vient d'arriver à Madrid après avoir paseé par Paris venant 
d'Angleterre. Burch à Lewis, 14 novembre 1712. R. O., loe. cit. 

(4) Sim., loe. cit, n" 2. Extrait des propositions faites par Montéléon et 
réponse de la Eeine : 

Réponse de la Reine. 
« La Reine ne souhaite rien qui soit désagréable à Sa Majesté Catholique ou 

à la nation espagnole; on n'a qu'á oontenter le sieur Gilligan sur les points 
qu'il proposera, et la Reine se désistera des 15 0/0. Get avantage est d'autant 
plus considérable que la proposition est venue des Trançais. Mais cet article 
est si important qu'il faut que Sa Majesté Britannique en soit dédommagée, 
car cet article abandonné importe non seulement à l'Espagne, mais aux autres 
nations. » 

Engagement corrélatif dé Montéléon. 
« Pour ees quatre articles (règlement du commerce sur le pied de Charles I I , 

exemption des 15 0/0, clause de la nation la plus favorisée, Assiento des nfe-
gres) le marquis se réserve d'avertir Sa Majesté Catholique de traiter ees 
points avec M. Gilligan qui a un plein pouvoir de Sa Majesté Britannique, 
s'en remettant à ce qu'il fera;bien entendu, que quand on sera d'accord sur 
ce que ce ministre proposera, Sa Majesté Britannique voudra bien se désister 
de cette exemption de 15 0/0. » 
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En attendant les résultats des négociations de Gilligan à Ma
drid, le Gouvernement anglais s'était plaint ál'ambassadeur du 
roi d'Espagne, d'un fait qu'il pouvait considérer comme un 
manquement à l'esprit du traité que Ton projetait de faire. I I 
s'agissait des six passes négociées par Bergeyck avec les Ma-
louins pour aller à la Mer du Sud, au moyen desquelles on 
espérait procurer au Trésor royal épuisé uoe sommè totale de 
trois cent soixante mille écus O. 

Montéléon apprit à cette occasion qu'il fallait teñir comple, 
lorsquel'on négociait avec un pays doté du régime parlemen-
taire, d'un facteur nouveau de la politique extérieure : l'opi-
nion publique, armée de la responsabilité ministérielle. 

Cette responsabilité était alors en Angleterre fort efficace-
ment organisée et sanctionnée, on l'avait bien vu lors de la 
disgrâce de Marlborough et de la confiscation de tous ses biens, 
suivie dela chute de Lord Godolphin, son gendre. 

La responsabilité politique se doublait d'ailleurs d'une respon
sabilité personnel le três précise. On ne l'ignorait ni à Versailles, 
ni à Madrid. « 11 faut bien faire trouver aux Anglais, un profit 
réel dans cette négociation », écrivait Louis XIV, à propôs des 
avantages que les ministres de la Reine réclamaient de Phi
lippe V; sans cela « le Gouvernement présent d'Angleterre 
n'aurait jamais osé s'en contenter, il irait de la vie de ceux qui 
administrent les affaires de ce Royaume » (2). 

Sans doute, l'opinion publique existait aussi en Espagne et 

en France. En France, pendant les malheurs des dernières an

i l ) Cette plainte était aussi formulée dane les réponses mêmes de la Reine, 

que nous venons de citer. 
« L a Reine d'Angleterre se plaint aussi de la permission qui vient d'étre 

accordée par le comte de Bergeyck à six vaisseaux f rançais d'aller à la Mer 
da Sud, elle est prête à donner au Roi Catholique les trois cent soixante mille 
écus que ce contrat lui devrait rapporter, et à l'aider en tout à la réfection 
de sa marine, à condition qu'on ae permette à personne le commerce de la 
Mer du Sud, du Chili et du Pérou. » 

,(2) Le Roi à Bonnac, 18 novembre 1712, AAE, Corresp»*, V8 210, f0 17. 
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nées, i l avail óté impossible d'élouffer les murmures, et d'Es-
pagne, Bonnac écrivait nettement à Louis XIV : « Si la paix 
réussit, comme elle sera désagréable aux Espagnols, Voire 
Majesté ferait bien de iaisser ses troupes quelque temps en 
Espagne, pour ne pas Iaisser le Roi complètement entre leurs 
mains «W. Mais dans ces deux pays le Gouvernement parve-
nait toujours à se rendre maitre de I'opinion. En Anglelerre, il 
en était autrement, c'élait elle qui maítrisait et dirigeait le 
Gouvernement. 

Les ministres anglais ne cherchèrent jamais à le nier, ni à 
se targuer, vis-à-vis des diplomates étrangers, d'une liberté 
d'action qu'ils n'avaient pas; tout au contraire, on les vit par-
fois exagérer la dépendance oú ils se trouvaient envers le Par-
lement, afin de maintenir plus fortement leurs prétentions et 
d'avoir un prétexle plausible pour ne plus céder. lis paraissent 
avoir employé une taclique de ce genre avec Montéléon, à l'oc-
casion de l'incident soulevé par les projets d'expédition des 
Malouins à la Mer du Sud. 

• 

Le comte d'Oxford et Bolingbroke vinreat en effet trouver 
Montéléon, et lui exposèrent qu'ils avaiént reçu un mémoire de 
ia South Sea Company, adressé à la Reine, oü Ton se plaignait 
des six passes accordées par Bergeyck (2). La nouvelle, disait-il, 
avail fortement surpris la Reine et les ministres, comme les 
intéressés de la Compagnie; elle était sufflsante « à mettre bas 
toute la négociation de la paix, et à causer contre eux (les mi
nistres) à Londres, la plus terrible révolution ». Le seul fonde-
ment, disent-ils, qui ait servi de prétexte à engager la guerre 
actuelle et permis d'obtenir des crédits pour la faire, a été le 
commerce scandaleux des Français à la Mer du Sud(3), et quel-

(1) Du 9 septembre 1712, A A E , Corresp», Esp., V" 209, f» 73. 
(2) V. Simancas, Inglaterra, leg. 6822, 2» lettre du 5 février 1713, n" 4. 

Copie dans AAE, Corresp1*, Angl., Ve 248, f0153. 
(3) « E l anico fundamento que ha podido mantener el dispendio de esta' 

guerra y ha servido de pretexto a los que la fomentaron, ha si do el ruidoso 
comercio de los Franceses à la Mar del Sur. » On voit que toutes les opinions 
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ques assurances que donne l'Espagne de ne plus le permettre 
à l'avenir, i l faudra deux atis de paix avant que les esprits s'en 
persuadent; a fortiori, la nouvelle de l'expédition projetée 
a-t-elle excité les inquiétudes, et le ministèreaura beau invoquen 
que cette permission a été accordée pendant la guerre, et pour 
faire face à des nécessités urgentes, i l sera impossible d'apaiser 
avec cela le Parlement et les négociants de Londres, qui pour-
ront sous ce prétexte porter leurs suffrages aux Whigs. 

lis faisaient valoir ensuite les embarras oú les mettait cette 
opposition. La création de la Compagnie de la Mer du Sud, à la 
tête de laquelle s'étaient mis Oxford et Bolingbroke, avait permis 
de faire rentrer dix millions de livres sterling de fonds publics 
dispersés en Angleterre. 

Or cette operation, qui avait consacré la popularité d'Oxford 
et rétabli le credit du Trésor, allaits'effondrer, si les permissions 
de l'Espagne compromettaient le commerce promis à la Compa
gnie. Celle-ci avait fait des achats de marchandises pour, plus 
de quatre millions de livres sterling, et n'attendait que la paix 
pour commencer son commerce; le grand Trésorier n'avait pu 
la decider, sous toutes sortes de prétextes, àretarder ses opéra-
tions, qu'en l'assurant qu'il ferait insérer dans les traites un ar
ticle luí permettant d'entreprendre librement ensuite son né-
goce en Amérique. II ne la détromperait qu'en publiant les 
traités, en invoquant la nécessité ou le Gouvernement s'était 
trouvéde consentir pour Ia paixderEuropeàcequelecomfnerce 
d'Amérique fút remis aux seuls Espagnols, et il indemniserait 
les associés au moyen d'autres fonds publics; mais ilétait indis
pensable que les Françaisne jouissentpas d'une faculté que I'OD 
avait tant de peine à faire abandonner aux négociants de la 
Cité. 

• 
Montéléon accepta ce raisonnement et « les voyant réellement 

dans l'embarras », assura que Bergeyck n'avait traité de ees 
passes que pour avoir les fonds indispensables, et quelques 

concordent sur les motifs que 1'Angleterre avait d'entvepreudre la guerre de 
Succession. 
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vaisseaux bien nécessaires aux Indes. I I promettáitqu'á Madrid 
on tiendrait certainement compte d'une représentation faite àce 
sujetpar le Gouvernement anglais. Ces assurances ramenèrent 
nous dit-il, '< la sérénité sur leurs visages », et ils offrirent'de 
prêter à Sa Majesté Catholique les trois cent soixante mille écus 
et tous les vaisseaux dont elle aurait besoin, si Elle consentait à. 
révoquer les permissions. 

Sa Majeslé Britannique assurait qu'aucune contrebande ne 
serait tolérée des officiers de la marine anglaise, etqu'une dizaine 
de navires de quarante à quatre-vingts pièces, pourraient être 
livrés rapidement, à três bon compte, avec des délais de paie-
ment. On pourrait s'entendre à cet efFet à Madrid avec Gilligan. 
On voit comment le Gouvernement anglais songeait à substituer 
satutelleàcelle de la France, avant môme que la paix ne fút con-
clue; Montéléon engageait fort d'accepter : Sa Majesté Catholi
que pourraitainsi, disait-il, assurer les lois fixes de la navigation 
des Indes, et les propositions lui semblaient financièrementavan-
tageuses. 

Le Gouvernement espagnol fit répondre à son ambassadeurt1) 
que Bergeyck n'avait traité en France qu'en vue des pressants 
besoins de la monarchie, mais qu'aussitót que le Roi avail su 
que Sa Majesté Britannique en prenait ombrage, il avait or-
donné d'abandonner toute négociation. On voit comme les argu
ments des ministres avaient portó (2). 

(1) Grimaldo à Montéléon, 28 mars 1713. Simancas, loe. cit., N0 5. 
(2) Montéléon avait écrit à Madrid que le « systéme du Gouvernement 

d'Angleterre fortifiait l'instance de ses ministreB, et que ce serait risquer leur 
crédit, leurs personnes, et par suite la paix, si Sa Majesté ne prenait pas la 
résolution convenable ». Sa Majesté Catholique ne fit done aucune difficulté à 
la prendre, et pourtant il nous semble qu'Oxford et Bolingbroke avaient 
joué un peu la comédie. Sans doute l'octroi des passes eút fait três mauvais 
efEet, mais nous n'avons pas rencontré la virulente protestation de la South 
Sea Company dont ils firent état. Nous n'affirmons pas qu'elle n'ait point été 
faite. Elle ne se tronve pourtant ni dans le volume des Pétitions et Adresses 
de la South Sea Company, ni en projet dans celui des comptes rendus des 
assemblées des direeteurs en 1713. V. BMMSS South Sea Company papers, 
Ves 25494 et 25559. Les ministres anglais avaient d'ailleurs un autre com
merce à donner en dédommagement à la Compagnie, celui de l'Assiento. 



Cependant Philippe V qui tenait à sa liberté d'action, ajoutait 
que les offres d'argent et de vaisseaux élaient appréciées comme 
elles devaient Fêtre et qu'on s'en servirait au besoin; mais i l 
pbservait àson ambassadeur, que lamonarchie ne devail dépendre 
de personne í1). Persistant d'ailleurs à vouloir montrer à la reine 
d'Aogleterre la plus grande courtoisie, i l expédia deux licences 
pour deux vaisseaux anglais de six cents tonnes chacun, qui 
seraient autorisés à porter des cargaisons de marchandises dans 
les ports américains de la mer du Nord, licences que Sa Majesté 
britannique pouvaitdélivreràceux de sessujetsqu'elle voudrait. 

La Reine les donna à la Compagnie de Ia Mer du Sud, en 
compensation, dirent les ministres, de la déception qu'il lui fau-
drait subir. 

• 

Si I'Angleterre ne parvint pas â nous fercaerimtnédiatement 
Taccès de la Mer du Sud, le Gouvernement de Louis XIV com-
prit pourtant qu'il ne devait plus lui donner prétexte de se plain-
dre du commerce des Malouins, et voulut éviter que les offres 
de secours et d'argent à son petit-fils ne se renouvelassent. II eút 
désiré également éviter les reproches des Espagnols, ceux de 
Bergeyck notamment, qui, avec une certaine malignité, ne raan-
quait jamais d'attribuer à notre interlope les difficultés surve-
nant dans la négociation des traités avec les Anglais, lorsque 
Louis XIV pressait Philippe V de se montrer facile(-). Pontchar-
train prit le parti d'interdire aux armaleurs de Saint-Malo le 
commerce du Pacifique, mais i l ne put jamais réussir à Tempê-
cher (3). 

L'impossibilité d'y mettreun terme, jusqu'aux cruelles sanc
tions portees par le Régent, et des rapports souvent exagérés 

(1) Sim., loc.cit., lettre de Grimaldo (N» 5). 
(2) II y met mêtne une certaine âpreté. V. notamment see lettres à Torcy, 

Corresp06, Esp., A A B , Zoe. ei(. 
(3) Voir Bur rimpuissance de Pontchartrain à faire exécuter cette décieion 

un article des plus intéresaants publié par M. Dahlgren dans la Revue His-
torique, t. L X X X V I I I , 1905 : « Le Comte de Pontchartrain et les armateurs 
de Saint-Malo ». 
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du Commerce d'Andalousie, rnotivèrent de nombreux offices de 
I'anabassadenr anglais àla cour de Madrid, pendant tout le COUPS 

des négociations. C'est ainsi qu'une lettre de Lima de septetn-
bre 1712 prétendait qu'on voyail à l'époque dans le Pacifique, 
trente vaisseaux français commerçant à la fois avec la Chine et 
le Pérou. Lexington s'en plaignit au marquis de Bedmar, con-
cluant qu'une telle contrebande ne pouvait avoir lieu qu'avec Ia 
tolérance du Gouvernement et des officiers espagnols ('). 

En juin 1714 le Gouvernement de Madrid expedia une cédnle 
tíirculaire anx autorités du Pérou et du Chili leur enjoignant dè 
montrer la plus grande sévérité à l'égard des interlopes. Plu-
sieurs vaisseaux français furent confisques tant dans le Pacifi
que que dans TAtlantique (2), mais l'absence d'escadre et de 
gardes-cótes rendit souvent ces intentions illusoires. Grimaldo 
avoua I'impuissance du Gouvernement espagnol au ministère 
anglais, afin de dégager sa responsabilité; il écrivit à Bolin-
gbroke : « Le Roi d'Espagne fait journellement les plus tristes 
réflexions sur cet étatde choses; i l en a, i l y a longtemps, fait 
ses plus vives plaintes au Roi, son grand-père, qui Ta fait assu
rer que ces contraventions se faisaient malgré lui ... » et après 
avoir rappelé aux Anglais que c'était pour obéir à leur désir 
qu'on n'avait point emprunté les vaisseaux du Roi Três Chrétien, 
il ajoutait: « Le Roi Catholique a dú en acheter ailleurs, mais a 
étéobligéde s'en servir contre les Catalans et les Mayorquins. 
Que peut en cet élat lui demander la Reine? 11 voit ruiner le 
commerce des Indes, ses droits et ses sujeis, cherche partout á 
acheter des vaisseaux en les payant, et n'y peut parvenir. Que 
la Reine fasse de pressants offices prés du Roi Três Chrétien 
pour qu'il prohibe sous des peines sévères le commerce des 
Indes, le Roy en fera autant pour remédier à cet abus qu'il se 
trouve hors d'état de réprimer (3) ». 

' (1) LexingtonàBedmar,2 8eptembrel713(R.O.Statepapers. Spain.V" 81). 
(2) Parmi eux, le Français, vaisseau d'Assiente, à L a Vera-Cruz, te Duc-de-

Bmrgogne à Carthagène, à La Havane, le Saint-Louis, et la Subtile à Cuba, 
le Dragon, etc (note en français expédiée par les Espagnols an Gouver
nement de Saint-James, R. O., eod. loo.). 

(3) Grimaldo à Bolingbroke du Pardo, 31 juillet 1714, R. O., eod. loe. 
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Les objurgalions de TAngleterre et de l'Espagne à Louis XIV 
en ce sens ne cessèrent pas effectivement (i), mais on lui tint 
compte de sa bonae volonté, et l'interlope des Malouins n'empé-
cha pas la paix. 

* * 

Augurant des négociations amicales poursuivies à Mailrid, 
qu'il devrait s'inspirer do même esprit, pressé par Bolingbroke 
qui voulait annoncer au Parlement le succès des pourparlers 
anglo-espagnob, en même temps qu'il produirait le traité fait 
avec la France, Montéléon se décida à faire faire aux pourparlers 
un pas définitif et à conclnre un traité provisoire. II pressa G r i -
maldo de se montrer facile avec Lexington et Gilligan, afin de le 
mettre à même de signer. 

Le projet de traité de commerce, tel qu'il avait étó conclu á 
Madrid, et celui de l'Assiento, lui parvinreot à la fin d'avril (2). 

Les ministres anglais ne s'en montrèrent point salisfaUs,qua-
lifièrent même certaines difficultés d'insurmontables, il fallut 
encore discuter sur la question des privilèges des consuls, et les 
dispositions relatives àla religion à Gibraltar et à Port-Mahon. 
Bravanlle mécontenteraent de l'ínquisition, Montéléon serelâ-
cha surce dernier point. Arthur Moore avait élevé également 
des objections sur certains articles de l'Assiento, prétendant 
qu'on yavait inséré des restrictions plus grandes que n'en conte-
nait celui des Français et que plusieurs articles étaient équi-
voques (3). 

Montéléon offrit de lever tous les doutes, et de donner les 
explications qu'ils désiraient, en tant que le fond des choses ne 
s'en trouverait pas modifié. II admit là redaction anglaise de la 
plupartdes articles, et flnalement le 19 mai, apposa sa signa-

(1) Voir notamment une lettre d'IberWHe, 2 juillet 1714, AAE, Angl., 
Corresps V<s 257. 

(2) Montéléon à Grimaldo, 22 avril 1713, Sim., loe. ait. et copie dans 
A A E , Correspce, Angl., V8 244, f" 218. 

(3) Notamment, les art. 31 et 38. 
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ture au bas du trailé provisionneK1); puis il partit pour Utrecht 
oü cet acte devait êlre confirmé. Nous n'avons pas à l'analyser 
raaintenant, disons seulement qu'il avail pour base l'exclusion 
des Français des Indes Occidentales ou les Anglais se substi-
luaient à eux par le raoyen de l'Assiento, sous les apparences 
d'une égalité de traitement pour toutes les nations maritimes. 

Bergeyck fit grief à Montéléon des facilites qu'il avail montrées, 
et s'étonna qu'il eüt signé sans en référer à Madrid^2). Le pléni-
potentiaire fut néanmoins approuvé en tout par son Gouverne-
tnent, sauf une légère réserve relative à la premesse faite aux 
Anglais de solder aux Portugais les dettes reconnues envers eux 
en 1701, pour le règlement des prétentions de la Compagnie de 
Cacheuí3), réserve que nous aurons bientôt l'occasion de nous 
expliquer. 

III 

A Madrid les négociations deBedmar et de Lexington, pour-
suivies concurremment à celles de Montéléon, venaient d'aboutir 
également. Trois actes avaientété signés : l'Assiento des nègres, 
le 26 mars 1713; — le Iraité préliminaire de paix et d'amitié, 
le lendemain 27; — et un trailé préliminaire de commerce, le 
13 juillet. 

L'examendes demandes de Lexington, particulièrement celles 
concernant l'Assiento et les Indes, avaient été soutnis d'abord 
à une Junte formée de trois conseillers des Indes, pais, sur les 
observations de ceux-ci, à une seconde, réunie chez le comte 
de Frigiliana et présidée par luiW, oú le Conseil des Indes pos-
sédait la grande majorité des voix. 

(1) V. sa lettre à Torcy du 20 mai, A A E , Correspoe, Angl., V« 245, fo 85 
et Correapce, Esp., V« 223, f0141. 

(2) Lettre h Grimaldo, Sim., loe. cit. Doo1, N0 10. 
(3) Grimaldo à Montéléon, Madrid, 10 avril 1713. Simancas, leg. 6822, 

N" 11. 
(4) Elle comprenait, avec le córate de Bergeyck, Don Alonso de Araziel, 

Don José de los EÍOB, Don Bernardo Tinajero, et parfoie Don Antonio de la 
Vega Calo. 
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Bien que la discussion ne portât pas exclusivement sur l'As-
siento ce traité l'occupa d'abord presque complètement. Manuel 
Manassès Gilligan avail délivró ses propositions le 25 décembre 
1712, et, dans le courantde Janvier 1713, la Junte donna une 
consulte générale sur leur teneur. Une seule lecture de ees 
propositions suffit pour se convaincre de la capacitó du négo-
ciateur et des renseignements qu'avaient acquis Ies Anglais sur 
la pratique de ce commerce. Le projet est infiniment plus com-
plet, plus parfait et plus considérable que celui de 1707 ou que 
J'Assiento de la Compagnie française. Deux articles surtout font 
impression : l'article relatif au terrain sur le Rio de La Plata, le 
célèbre article du vaisseau de permission. Cette dernière faveur, 
nouvelle pour nous, avait étó couchée dans les demandes de 
Gilligan, pour servir de compensation à l'abandon consenti des 
15 0/0 d'exemption de droits sur les manufactures. C'élait là, 
comme Montéléon l'avait laissé pressentir, le prix du désiste-
mentoblenu. L'Espagne voulait donner à cette concession un 
autre aspect. Elle procédait pour elle d'une conception semblable 
à celle qui, peu auparavant, avail porté SaMajesté Catholique 
à délivrer deux licences à deux vaisseaux anglais qui porteraient 
des marchandises aux Indes. On y voulait voir un acte de cour-
loisie à l'égard de la Reine et de la nation anglaise, plutôt que 
le rachat d'une obligation onéreuse; cela évitait de consacrer 
une dérogation au principe de l'exclusif colonial. Mais ici lasoi-
disant faveur était de conséquence, la permission étant perma
nente et durant tous le cours de l'Assienlo. 

Avant d'avoir été portee à Madrid, la demande avail été dis-
cutée à Londres entre Montéléon et Arthur Moore. Montéléon 
n'avait point osé s'engager, maisil conseilla d'agir franchement 
avec les Angiais el de profiler de leurs bonnes dispositions pour 
la paix(i). Grimaldo lui enleva bientôt toute crainte en le priant 
de féliciter le ministre anglais sur le zèle de Gilligan, auquel, 
disait-il, on avail accordé tout ce qu'il avait demandé. L'ambas-
sadeur était chargé de faire valoir cette bonne volonté prés de 

(1) Lettre du 1OT mars 1713, Simancas, leg. 6822, N° 6. 
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la reine Anne et d'insister sur les avantages de l'Assiento et de 
l'article du vaisseau W. Au reçu de la consulte de la Junte, 
avantmême defaire connaítreà celle-ci sa résolution, SaMajesté 
avail inslrmt son plénipotentiaire « de régler l'Assiente à la 
satisfaction du sieur Gilligan ». Bergeyck trouvait que c'était là 
lui laisser trop de latitude, à moins qu'on n'eut pris la résolution 
de tout accorder(2). C'était effectivement le cas. Au moyen de 
concessions sur le commerce des Indes, on voulait payer l'Angle-
terre de ses services ettempérer ses autres exigences. Dans les 
brefs comptes rendns envoyés par Lexington à Lord Darmouth 
on relouve Pécho de cette facilité t3). 

Le 20 mars il ne reste plus que quelques petites difficultés 
insignifiantes tant sur l'Assiento que sur le traité de paix; il y a 
plusieurs jours, raême, que le premier serait signé, si le Gouver-
nement espagnol, qui y a logé toules les concessions qu'il juge 
capables d'allécher les Anglais, nefaisait de la signature du traité 
de paix la condition de son octroi ('J). 

Nous n'aurons done, cette fois, aucun doute sur le caractere 
juridique de eel Assiento; nous sommes effectivement en face 
d'un veritable traité. II y a obligation réciproque de Sa Majesté 
Catholique et de Sa Majesté Britannique. Non seulement, en 
effet, les deux souverains s'associent ensemble, chacun pour 
un quart dans les operations à entreprendre, mais encore PAs-
siento se trouve, avoir été conclu, comme Paurait été celni de 
1707, non pas avec la Compagnie de la Mer du Sud, futur 
Assientiste, mais avec Sa Majesté Britannique. Cest la reine 
Anne qui « offre el s'oblige », au nom des personnes qu'elie dé-

(1) Grimaldo, 26 mars 1713, eod. loc, N0 5. 
(2) Avis de Bergeyck, 8 mars 1713, eod. loc. 
(3) Dès le 15 février, il lui annonce que tout va bien et qu'il espère en-

voyer l'Assiento par le prochain courrier. Le 6 mars il assure qu'on sera 
content en Angleterre de sa nógociation. 

(4) R. O. State papers, Spain, Ve 80. Lexington tt Darmouth, 3 février, 
6 mars; Bureh à Levis, 20 mars, 27 mars 1713. Les deux traites sont en
voyés avec cette dernière lettre. 
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signera plus tard, d'exécuter les quaranle-lrois articles du 
traité. La personnalité des futurs Assientistes, comme dans le 
projet de Slanhope, disparait devant la sienne Si done quel-
que contestation s'éléve relativement à cet Assiento, elle ne 
pourra être tranchée que de couronne à eoaronne, de même 
que les négociations se sont poursuivies de couronne à couronne, 
entre plénipotentiaires munis d'instruclions et de pouvoirs régu-
liers. 

L'Assiento est approuvé et ratifié par Sa Majesté Catholique, 
contresigné par le secrétaire duConseil des Indes (2), approuvé 
et accepté dans une entrevue officielle par Lexington, an nom de 
Sa Majesté Britannique, par devant le notaire royal. Si le donte 
pouvait surgir sur la valeur internationale de ce document, la 
mention qui en est faite dans les traités de Londres, de Madrid 
etd'Utrecht, avec insertion de ses clauses les plus importantes 
et renvoi pour les détails au développeraent des articles, suffl-
rait à lui donner toute sa portée internationale, car on le consi-
dère comme faisant partie integrante de ees traités eux-mêmes. 

Nous sommes ici au terme de Involution, notre institution a 
atteint son plein développeraent, et, complètetnent sortie du 
domaine du droit public interne, ne relèvera plus quede la 
diplomatie. Et cependant elle conserve de son caractére initial 
une marque distinctive, quoique dans la forme seulement : c'est 
cet aspect d'acte unilaléral de volonté, d'octroi, par Sa Majesté 
Catholique, d'un monopole commercial pour la fourniture de la 
'main-d'oeuvre aux colonies, circonstance qui donne à ce traité 
d'Assiento une physionomie particulière. 

Comme l'Assiento français, celui-ci a pour but « de procurer 
aux deux couronnes et à leurs vassaux une mutuelle et reci
proque utilité ». Ses dispositions doivent done logiquement sui-
vre deux directions différentes : les unes viseront plus spéciale-

(1) V. ci-dessus chap. Ier, § 3. 
(2) D. Bo Tinajero de la Escalera. 
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ment l'utilité des Espagnols, les autres le bénéfice des Anglais. 
Les premières consisleront dans la fourniture des nègres et 
les services financiers promis par la Compagnie anglaise; les 
deuxièmes dans les facilités de commerce aux Indes données 
parleGouvernementespagnol aux commerçants britanniquesí1). 

Le premier article consacrait la durée du contrai, trente ans, 
et l'iniportance de la fourniture, qualre mille huit cents pieces 
d'Inde par an, soil cent quarante-quatre mille pièces au to
tal (2). 

(1) Pour ce qui concerne la discussion des articles, nous nous référons une 
fois pour toutes à la consulte de la Junte du Conseil des Indea, de janvier 
1713 dans AGI , 153, 4, 15, et au texte du traité; pour leur appréciation, 
nous faisons usage d'un mémoire expédié par le due de Saint-Aignan en 1715, 
AAE, Corresp'18, Esp., Ve 341, dans la lettre de Saint-Aignan du 15 juiliet 
1715 : « Obeervations sur quelques articles du traité des nègres accordé aus 
Anglais í . 

(2) Gilligan avait demandé que le calcul dee importations se pút faire 
auesi par tonnelades, à raison de trois pièces par tonnelade, comme cela 
s'était pratiqué dansplusieurs Assientos antérieurs. 

Le Conseil des Indes sV refusa : ce système avait, on s'en souvient, pro-
duit d'assez mauvais résultats, il permettait aux Assientistes d'introduire 
lieaucoup plus de nègres en les entassant dans les navires et en fraudant sur 
le tonnage. Gilligan qui prétendit n'avoir pas d'ordres, après en avoir référê à 
Londres, accepta pour le compte des importations la même mesure que dans 
l'AsBÍento français: la pièce d'Inde ordinaire de sept quartes, jeune et sana 
défaut. Une fois introduits les quatre mille huit cents nègres, si les Assien
tistes constataient qu'un plus grand nombre était nécessaire aux colonies 
espagnoles, ils en pourraient porter davantage. 

Cetto faculté, destinée à, donner plus d'élasticité au contrat, était bornée aux 
vingt-cinq premières années, on estimait que les colonies seraient amplement 
fournies au bout de cette période (art, 6). 

On peut s'ótonner de voir ainsi laisser à l'appréciation de l'Assientiste le 
point de savoir combien il était utile d'introduire d'esclaves dans les colonies 
de Sa Majesté Catholique. Sans doute, ç'eút été le premier traité oü les A s 
sientistes eussent fourni plus de nègres que n'en comportait leur obligation, 
(leurs prédécesseurs n'avaient jamais pu nous le savons, Taecomplir inté-
gralement); mais à. supposer le cas échéant, la fourniture de oet excédent ne 
pourrait être indifférente au Roi Catholique. Ne pouvait-il craindre une dis
proportion énorme entre le nombre des colons blancs et celui des travail-
leurs noirs, et des révoltes dont on avait eu déjà de sanglants exemples? Ne 
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Les nègres une fois débarqués devaienttousêtre comptés dans 
le nombre de pièces d'Inde à ¡nlroduire; toutefois on admettait 
que ceuxqui seraient dangereusement raalades pouvaient êtne 
pendant quinze jours soumis à I'observation, afin que s'ils mou-
raient, la Compagnie ne fát point tenue à en solder les droits. 

Au delà de ees quinze jours, pour ceux qui mouraient avant 
la venle, la Compagnie était débilrice des droits U). C'est, on le 
voit, k solution obtenue parla Compagnie de Guinée, mais cette 
fois elle était procurée parle contrat lui-même. 

En cas de guerre aucune diminution de ('obligation n'ótait 
prévue, à l'inverse de ce que le contrat français stipulait. C'est 
que les Assientistes anglais se précautionnaient contre les con-
séquences de la guerre, soit qu'elle éclalât entre l'Anglelerre et 
l'Espagne, soitqu'elle se produisit entre ees deux nations alliées 
oú Tune d'entre elles seulement, et de tierces puissances (-). 

Au cas oü la guerre éclaterait entre les deux couronnes, (ce 
qu'á Dieu ne plút), la Compagnie avail prétendu devoir être 
considérée comme neutre et continuer son commerce sous pa
vilion spécial.Le Conseil des ludes ne voulut point y consentir; 
c'était, en effet, s'exposer ã voir l'Anglelerre, par l'intermódiaire 
de la Compagnie, continuer son commerce avec les colonies 
d'Amérique, alors que, les commerçants espagnols devaient ees-
ser toute relation avec l'Angleterre. 

La Junte convint, malgré certains avis discordants, d'accor-
der à la Compagnie \m an el demi pour rappeler des Indes tous 
ses effets et facteurs, sur des vaisseaux anglais ou espagnols 
et les faire revenir d'Espagne en Angleterre librement, sous la 
seule condition de justifier de leur provenance (3). 

pouvait-il supposer qu'en cas de complications internationales, on recourút au 
tesoin à ce moyen pour fomenter la révolution, et, d'accord avec les Indiens 
tonjours turbulenta, secouer l'autorité espagnole dans les colonieis d'Amériqae ? 

(1) Art. 6. 
(2) Art. 40. 
(3) Ce terme de dix-huit mois était 'd'ailleurs exceptionnel, les traités n'ae-

cordaient d'ordinaire que six mois en pareil cas, etl'on pouvait prévoir qu'il 
donnerait lieu, lore du rétablissement de la paíx, à des réclamations de dom-
mages-intérêts considérables. 

SCEI.. — II. 35 
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L'Assiento serait aiors suspendu tout le temps que devrait 
durer la guerre entre Ies deux couronnes. Gilligan admit la jus-
tesse de cetle modification. 

En cas de guerre avec une tierce puissance, les navires d'As-
sionlo seraient munis de passeports neutres et d'un pavilion 
spécial qui ne pourrait être concédé à aucunsautres vaisseaux. 
Sa Majesté Catholique s'engageait d'ailleurs à introduire dans 
les traités pour la paix générale, un article notifiant cette parti-
cularité aux autres puissances européennes, et à obtenir d'elles 
qu'elles s'y conformassent. On conçoit l'avan'age qu'eussent 
trouvé les Anglais dans une telle combinaison, en s'assurant 
en temps de guerre un pavilion privilégié qui couvrit leur mar-
chandise et celle des neutres donl ils fussent devenus ainsi les 
seuls transporleurs- sflrs W. 

Ainsi la Compagnie aurait pu jouir d'une certaine pèrson-
nalité internationale, analogue à celle dont fut longtemps dotée 
la Compagnie anglaise des Indes Orientales, mais qui fut recon-
nue par les autres puissances, dotée des altributs de la neu-
tralité, afín de garantir la liberté de son trafic. Nous n'avons 
pas connaissance que ce statul lui ait été concédé à Utrecht, 
aucun des traités conclus n'en fait mention ; l'Espagne y eü t 
pourtant trouvé elle-môme son compte .en s'assurant que ses 
colonies ne manqueraient point de naain-d'ceuvre et que son 
Trésor continuerait à percevoir la rente des nègres, m ê m e en 
temps de guerre, ce qui n'était point habituei. 

Ainsi assurée de la fourniture de main-d'ceuvre qui l u i était 
nécessaire, l'Espagne avait songé à ses intérêts financiers. 

Les droits restaient fixés à trente-trois pesos un tiers par 
pièce d'Inde, comme dans TAssiento trançais(2). 

(1) Eappelons que les diplómales français avaient suggéré au Gouverne-
ment portugais une combinaison identique lovsqne la Compagnie de Cachett 
avait été chargée de l'Assiento. V. ci-dessus, L . I V , eh. I V , p. 108. 

(2) Cette demande paraít fort raisonnable, si Ton songe que des marchan-
dises montant à trois cent cinquante piastres, prix ordinaire d'un n è g r e , rap-
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On stip'ulait de plus, que ees trente-trois écus coraprenaient 
tous les droits royaux établis ou à établir, et que, s'il exislait 
quelques autres droits lor.aux ou perçus par les gouverneurs et 
ofííciers royaux, les Assientistes, qui ne refuseraient point de 
les payer, en seraient remboursés sur le montant des trente-
trois pesos qui serait diminué d'aulant. Ainsi s'assuraient-ils. 
contre les innombrables difficnltés qu'avait rencontrées de ce 
chef la Compagnie française W. 

Comme les Français, les Anglais ne devaient payer les droits 
que de quatre mille pièces d'índe et non de qualre mille buit 
cents et ce, à cause des sacrifices consentis par eux au Trésor 
royal (2). Le premier était, selon la coutume établie depuis 
TAssiento portugais, une avance de deux cent mille écus, cent 
mille deux mois après l'apprpbation de l'Assiento, le reste deux 
mois après (3). C'était ainsi Ja Compagnie qui avancait au Gou-
vernement espagnol l'argent que lui avait offert le Gouverne-
ment anglais W. 

portaient communément au roi d'Bspagne qxiatre-vingt-dix piastres de droits. 
On aurait pu pent-être demandei' davantage, si, dane les négociations anté-
rieures, l'Espagne n'avait elle-même tendu le phis possible à rappvoclier le 
contrat anglais du precedent. 

(1) L a Junto iin;iosa seulement à la Compagnie angkiee de juetifier par 
desactes authentiques. que les notaires et fonctionnaires espagnols requis de
vaient toujours acoorder les paiements de droits locaux dont ello prétendait 
devoir être remboursée. 

(2) Art. 5. 
(3) Art. 3. 
(4) Gilligan avait demandé que la Compagnie pflt réclamer le rembour-

sement de cette avance, lorsque le contrat aurait couru pendant huit années, 
ainsi qu'il en était pour la Compagnie française, qui, ayantun Asaiento dedix, 
ans, ne pouvait réclamer son remboursement que dans les deux derniers. Ce 
remboursement ee prendrait sur les droits des nègres à verser au Trésor. 
Mais la Junte répondait que si Ton tenait à égaliser les charges des deux 
Assientistes, il conviendrait alora que la Compagnie anglaibe, une fois 
remboursée de sa première avance dans les années neuf et dix, en fit 
une seconde, la onzième, puís une troisième. la vingt et um'éme année. 
Ainsi les négociateurs jouaient au plus fin autour du principe adopté de part 
et d'autre de I'assimilation avec l'Assiento français et y trouvaient tour à 
tour les arguments inverses. Cette £ois, la Jante du Uonseil des ludes tenait 
le bon bout. L'Assiento devant durer trente ans au lieu de dix, l'avanee eiit 
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Certaines facilités supplémentaires rendaient ees obligations 
financières des Assientistes anglais, moins onéreuses encore que 

dô en réalité être trois fois plus forte. Gilliían, après en avoir référé à Lon
dres, transigea; il fut declaré que la Compagniene pourrait demandei-eon rem-
boursementqu'aprés la vingtième année de l'Assiento, etque ce remboursement 
Be ferait tonjours sur le droit des nègres, mais proportionnellement an temps 
restant à courir du contrat sur dix ans à raison de deux cent mille écus par an. 

Cette avance aurait lieu sans intérêts; de plus, pour la commodité de Sa 
Majesté Catholique, elle se ferait à Madrid (art. 4). Ainsi se justifiait en 
partie l'exemption de droits sur huit cents nègres annuellement; mais laJunte 
exigea de plus, pour l'accorder, que les droits annuels fussent soldés de six 
en six mois, sans retard, disputes, ou interprétation aucune, à Madrid égale-
ment, ou à Londres^u choix de SaMajesté Catholique. C'était en réalité exiger 
une nouvelle avance; les paiements de droits se trouvaient efEectués avant 
I'introduction des noirs. II restait toutefois à craindre que la Compagnie, 
comme ses devanciers portugais et français, ne cherchât à retardei' ses paie
ments en prétextant de l'impossibilité d'introduire tous les nègres de son obli
gation, ou même ne réclamât de ce chef un remboursement après l'expiration 
da traité. II eút faliu pour éviter toute discussion sur ees clauses, spéeifiar 
d'avance des époques fixes de paiement, comme on l'a vu faire dans plusieurs 
Assientos antérieurs (Grillo, Deivas, e tc . ) , et stipuler des intérêts en faveur 
de Sa Majesté Catholique, en cas d'irrégularité dans les paiements. 

Gilligan eút désiré que les paiements se fissent aux Indes, oü la Compagnie 
recueillerait le montant de ses ventea et de ses créances; mais la Junte répon-
dit, qu'en ce cas, il n'y avait nulle raison de faire l abandon des droits des 
huit cents nègres. Gilligan ee soumit (art. 5), mais il obtint postérieurement, 
sans le consentement du Conseil des Indes, que si la Compagnie introduisait, 
comme elle en avait le droit, plus de 4.800 nègres annuellement, elle ne paie-
rait pour le surplus qu'un demi-droit. soitpour chaqué pièce d'Inde seize pesos 
deux tiers (art. 6). C'eüt été là un avantage considerable, si cette importation 
supplémentaire eñt été probable. 

Quant à l'exemption sur les huit cents nègres, c'était un bénéfice de 26.800 
pesos par an, correspondant h la fois aux intérêts de I'anticipation et à l'a vanee 
des paiements, soit prés de 12 0/0 d'intérét (11,60), si I'introduction était 
totalement réalisée. 

Dans le mémoire envoyé par Saint-Aignan il est dit 40 0/0, mais on ne 
tient compte que de l'avanoe des paiements, non de I'anticipation qui est 
faite sans intérêt et dont ['exemption est aussi la contre-partie. Or cette avance 
est de 600.000 livres pendant vingt ans, soit 12.000.000, et diminue ensuite de 
60.000 livres par an, soit pour les dix dernières années 2.700.000 livres. 
Quant à l'avance des droits elle comporte I'anticipation pour 2.000 nègres 
introduits pendant six mois chaqué année, soit l'avance de 200.000 livres 
pendant trente ans = 6.000.000. Cela nous donne 20.700.000 livres d'avance 
totale ou 600.000 livres par an, en moyenne, pour une exemption de 80.000 
livres, soit 11,00 d'intérét en moyenne. 
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celJes des Assientistes français. Les avarüages que l'Espagne 
retirait de ce contrat correspondaient, on le voit, aux circon-
staaces dans lesquelles i l avait été conclu. 

11 semble cependant que Philippe V eút conservé un privilège 
considérable en raaintenant dans cet Assiento sa participation 
aux affaires de la Coinpagnie, par une association qui l'intéres-
sait pour un quart aux opéralions commerciales. Comme dans 
le précédent contrat, en effet, Sa Majesté Catholique et Sa Ma-
jesté Britannique prenaient à leur compte la moitié de l'exploi-
tation, et comme i l fallait que le roi d'Espagne avançât de ce 
chef un million de pesos, comme contribution au fonds social, 
la Compagnie s'engageait à lui en faire l'avance à raison de 8 0/0 
d'intérét W. 

Ainsi Sa Majesté aurait droit au quart des profits s'il y en 
avait, et devait contribuer au quart des pertes si le commerce 
ne réussissait pas. 

Cette association exigeait que la Compagnie se soumit à un 
centróle et rendit des comptes à son royal associé. 

Eflectivement, i l était convenu que Sa Majesté Catholique 
nommerait deux directeurs à Londres, un á Cadix, et deux aux 
Indes,qui interviendraieat avec ceux de Sa Majesté Britannique 
et les directeurs dans les opérations commerciales. lis n'auraient 
qu'un pouvoir de centróle, iis « interviendraient », mais ne 
décideraient pas, ne pourraient en somnae que renseigner Je 
Gouvernement espagnol (2). 

Quant aux comptes, ils devaient être quinquetinaux (3), préci-
sés par des attestations jurées et des instruments authentiques 
relatant le prix d'achat, entretien, transport et vente des nègres 

(1) Art. 28. 
(2) On eôt pu stipuler que les frais nécessaires à l'entretien des agents 

de Sa Majesté Catholique devaient être pris sur les fonds généraux de l'As-
sientiste et spéeifier da vantage lews fonctions, surtout en ce qui concerne les 
deux facteurs des Indes; cela eútévité plus tard des controverses. 

(3) Art. 29. 
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et autres débours, ainsi que le produit des ventes. Ces compies 
devaient ôtre approuvés et liquidés par les mioistres de Sa Ma-
jeslé Britannique à ce désignés; puis par ceux de Sa Majesté 
Catholique à Madrid, afin que 1'on en put dégager le solde débi-
teur ou créditeur de Leurs Majestés. L'article ne spécifiait pas 
que les agents de Sa Majesté Catholique à Londres eussent 
aucun droit de rejeter tout ou partie de ces coraptes avant de 
Jes envoyer à Londres à la ratification de Sa Majesté Catholique. 
I I faut en conclure que, sur ce point encore, leur rôle, mal défini, 
se bornait à une simple intervention 0). 

Malgré celte participation de Sa Majesté aux affaires de la 
Compagnie, i l semble difficile qu'elle retirât jamais aucun profit 
liquide de gains de l'exploitation, étant donnée la façon dont était 
reglé l'emploi des soldescr éditeurs qui, de cinq ans en cinq ans, 
pouvaient se dégager à son profit (2). 

(1) La Compagnie anglaise acquérait, comine Tavait eue la française, une 
prolongation de trois ans pour la délivrance de son compte final, la liquida
tion de son commerce, et le retrait de pes f acteurs (art. 32); mais, pas plus 
que dans l'Assiento français, on ne spécilie ici si ces trois ans doivent étre 
considérés comme laissant aux Assientistes un droit exclusif à l'introduction 
des nègres ou s'ils doivent souffrir, pendant cette période, la coucurrence de 
I'Assientiste appelé à leur succéder. C'était, on le sait, la pratique autrefois 
admise, fertile en difficultés entre les deux Assientistes successifs. 

(2) On prévoyait que les traitants seraient autorisés à prélever sur les 
gains afférant à Sa Majesté Catholique, d'abord Fintérêt à 8 0/0 de Favance 
d'un million d'écus qu'ils avaient faite pour sa part dans le fonds social. Le 
surplus seul pouvaitêtre versé à Sa IVJajestéCattioliquequis'engageait encore 
à le rembourser au cours des suivantes póriodes, si les gains s'étaient changés 
en pertes. 

En outre, si les gains des cinq premières années dépassaient de 200.000 
écus le montant de ces intérêts, I'Assientiste était autorisé à se rembourser 
de l'anticipation faite au début du contrat, et qui, sans cela, n'était rembour-
sable par portions qu'au bout de vingt années. Enfin, si les gains de la pre
miere période quinquennale dépassaient le montant de Favance du quart du 
fonda social faite à Sa Majesté Catholique, ce capital énorme était lui-même 
remboursable. On se demande quelles illusions on pouvait se faire sur la 
•réussite du traite, pour croire qu'il pourrait étre réalisé des gains assez consi
derables pour prélever, dès les cinq premières années, les 80.000 éçus d'inté-
rêt afférant au quart du roi d'Espagne, 200.000 autres, et peut-être un mil-
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Aussi la Junte fut-elle d'avis de supprimer enlièrement tout 
ce qui avail rapport à une association de Sa Majesté Catholique 
avec les Assientistes; elle jugeait fort bien, que le seul intérêt 
d'un million à 8 0/0, soit qualre-vingt mille pesos annuellement, 
sans compter le remboursement de l'avance qui se trouvait éga-
lement assignée sur les gains afférant au Roi, absorberaient le 
profit de l'Assiento, s'il y en avail. Mais y en aurait-il? 

La Junte en doutait; elle invoquait l'exeraple de l'Assiento 
français et disait qu'en tout cas, Tabsence de contrôle sórieux, 
et surtout de sanction efficace à Londres comme aux Iodes, em-
pêcherait d'oblenir aucun compte. 

On ne voulut point cependant, afín sans doute de conserver 
une intervention directe dans les affaires de la Compagnie, re-
noncer à cette association. 

II était pourtant remarquable de voir que d'un côté Ton 
escomptât d'immenses bénéfices, tandis que, de l'autre, Ton con-
venait que le commerced'Assiento ne pouvait se fairequ'áperle. 
Eueffet, enexaminantmaintenantles avantages faits à l'Assien-
tiste et les faveurs toutes spéciales qui lui furent accordées, 
nous verrons que la raison générale indiquée pour motiver ees 
libéralités, c'est que l'expérience des Assientos antérieurs a 
prouvé que les Assientistes exploitaient toujours à perle. I I y a 
done entre ees deux previsions officielles Tune d'un bénéfice, 
l'autre d'un déficit, une contradiction évidente. Laquelle des 
deux était la bonne? Ni l'une ni l'autre probablement; la traite 
en eüe-méme était trop aléatoire pour procurer des bénéfices 
certains considérables, mais elle eut pu ne point se faire à 

lion encore V... Notons en outre que l'avantage pouvaat résulter pour le Roi 
Catholique de l'avance des 200.000 écus, se trouvait, par ees clauses de rem
boursement, bien diminué. L'avance n'avait point seülemeüt pour but de pro
curer au Trésor des fonds disponibles, mais encore de servir de gage pour 
garantir la bonne exéc.iti&n du comrat par les Assientistes. Si les gains se 
véalisaient, le Trésor n'en éprouvait d'abord aucun bénéfice, puis cette deuxième 
fonction s'anéantissait par le remboursement. 

En tout état de cause, et malgré que le contrat promft « de procurer Pinté-
rêt commun des Trésors de leurs deux Majestés », le Trésor espagnol ne per-
cevrait riea de l'Assiento, au delà des 400.000 livres annuelles. 
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perte, silesAssientistes n'eussenttoujourseula coutumede négli-
ger cette branche de commerce, ]a seule qui leur fut officielle-
ment permise, pour d'autres, occultes mais plus lucratives. 
Leurspertes apparentes devaient done êlre compensées parleurs 
gains interlopes, mais, comme Sa Majesté Catholique était soi-
gneusement tenue à l'écart de ees dernier?, une association de ce 
genre, ne pouvait aboutir pour elle qu'á une participation 
aux perles. C'est peut-êlre pourquoi M. Manassès Gilligan insi-
stait pour que cette association du Roi Catholique s'effectuát, 
tandis que le Conseil des Indes la repoussait. 

*** 
Si done nous passons maintenant à l'étude des avanlages 

promis à l'Assientiste, nous remarquons qu'il obtenait de pou-
voir envoyer des Canaries aux Indes, un vaisseau chargé de 
fruitst1), comme cela avait été concédé à Marin (2) et à la Cpm-
pagnie de Portugal!3); mais pour une fois seulement pendant la 
durée de FAssiento, à l'époque ^ue la Compagnie choisirait. 
C'était, comme l'octroi des deux passes accordées à la Reine, 
Une pure gracieuseté; on ne spécifiait même point le maintien 
coutumier des droits royaux. II y avait là une jolie source de 
bénéfices, étrangers au commerce négrier. 

Ce n'était rien pourtant comparés à ceux que permettait d'es-
pérer l'usage d'un vaisseau annuel, d i t : vaisseau de pernaission. 
La clause du traité qui Tautorise mérite de reteñir notre atten
tion. 

II est remarquable, d'abord, que le Conseil des Indes n'ait 
point été admis à donner son avis sur cette faveur exorbitante et 
si contraire aux régies séculaires du Commerce des Indes. 
Accordée en rachat de l'exemption de 13 0/0 de droits à 
Cadix, cette faveur fut consignée dans ün article additionnel 

(1) Art. 36. 
(2) Art. 26 de son contrat. 
(3) Art. 25 de son contrat. V. ci-dessus,l. IV , ch. 11, p. 52. 
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joint à TAssiento et accordée par un acte pureraent gouverne-
raenlal : une cédule da 13 mars 1713. Le préambule de cet ar
ticle correspond bien à la nature de son contenu. « Sa Majeslé 
ayant égard aux pertes souffertes par les précédents Assien-
tistes.... et pour manifester à Sa Majesté Brilaonique son désir 
de lui plaire, et garantir davanlage l'étroite et heureuse corre.s-
pondance, etc » accorde à la Compagnie la permission 
d'envoyer chaqué année un navire de cinq cents tonnelades, 
pendant ladurée de TAssiento, pour commercer aux Mes. 

Ce navire, partant en droiture d'Angleterre, ne pouvait ven
dré ses marchandises qu'au temps de la foire, et, s'il arrivait au-
paravant, les facteurs devaient débarquer les marchandises, les 
enamagasiner sous deux clefs, dont Tune restait entre les mains 
des officiers royaux. 

Ces marchandises élaient libres de droits, avantage consi-
dérable sur Jes marchandises espagnoles elles-mêmes trans-
portées sur les flotles et les gallions, et, bien plus encore, sur 
celles de Hollande ou de France qui devaient payer, en outre, 
les droits à Timportation en Espagne, et subir des frais de 
transport considérables avant que de pouvoir être expédiées de 
Cadix. 

L'Angleterre obtenait ainsi pour ses manufactures des avan-
tages supérieurs àceux que leuraurait procures I'exemption des 
•15 0/0, mêrae si cette exemption n'eüt point été communi-
quée à ses rivaux, puisqu'elle était privilégiée en face des natu-
rels eux-mêmes. 

Restait à savoir si elle ne consenlait pas en revanche à réduire 
dans les limites étroites ce précieux privilège. 

Cinq cents tonnes par an, ce n'était guère si les ASsientistes 
se confinaient dans les limites de leur octroi, mais cela était 
infiniment peu probable, el Ton pouvait prévoir que la permis
sion serait fatalement excédée. 

Elle élait pourtant, telle que la comportait le traité, déjà fort 
onéreuse au Trésor espagnol. C'était, non seulement les per
ceptions en moins, pour un temps presque indéfini, des droits 
correspondant aux cinq cents tonnelades, mais encore, et sur-
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tout, une moins-value générale à prévoir sur l'ensemble des 
droits perçus aux Indes, car ees droits se recouvraient ad 
valorem, et i l était certain que le seul fait de jeter sur le mar
ché, d'un seul coup, une quantité considérable de marchandises 
exemples d'impóls, pouvant être vendues, par suite, à des prix 
exceplionnels de bon marché, ferail baisser la valeur des autres 
et diminuerait, en raême temps que Ies bénéfices du corps des 
marebands, les perceptions duTrésor. 

A cela s'ajoulait le préjudice moral, l'atleinte inevitable aux 
lois des Indes, par une dérogation aussi apparente et persis-
tanle à ce qu'eües avaient de plus essentiel. 

La seule compensation que pút espérer le Roi Catholique, 
résidait dans la faculté qu'il s'était naturellement réservée de 
percevoir le quart des bénéfices en sa qualité d'associé dans 
l'Assiento; il était stipulé encore que 5 0/0 lui seraient versés 
sur les trois autres quarts du bénéflce appartenant aux Anglais, 
tant à Sa Majesté Britannique qu'á la Compaguie. 

*** 
Le privilège du vaisseau annuel n'était accordó que sous la 

condition expresse que les Assientistes ne tenteraient ni direc-
tement, ni indirecteraent aucun commerce interlope. 

Les marchandises coutenues dans ce vaisseau élaient les 
seules qu'ils fussent admis á inlroduire eu Amérique. 

On espérait sans doute ainsi localiser le mal en lui faisant sa 
part. Les prohibitions coutumières tendant à óviter la fraude se 
retrouvent'par ailleurs dans notre Assieuto, les Anglais s'enga-
genl à neTy point faire, « comme étant contraire à la bonne foi 
et à la sincérité avec laquelle cet Asssiento doit être exécuté » (*). 

(1) Dès leur entrée dane les ports, et après avoir subi la visite sanitaire, 
lee navires devaient-ils être visites par le gouverneur et les of Kciers royaux 
jusquà fond de cale, et jusqu'au lest (art. 21 et 22), s'il s'y trouvait des 
marchandises, elles seraient confisquées, aussi bien que si elles étaient à terre, 
et bràíées. Les fraudeurs seraient sévèrement punis qu'ils fussent espagnols 
cu anglais, mais on ne spécifiait point, comme dans l'Assiento français, qu'ils 
encourussent la peine de mort, on en avait sans doute reconnu l'exagération 
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La Compagnie dégageait comine toujours sa responsabilité 
personoelle du fait de ses employés. 

II élait spécialement défendu aux capitaines de navires de 
ramener en Europe aucun passager espagnol, ni aucune mar-
chandise appartenant à des particuliers. 

Les occasions de fraude ne devaient point cependant manquer 
à la Compagnie anglaise, qui s'était fait octroyer toutes les faci-
lités dont avaieot joui les Assientisles français, et d'autres, plus 
considerables encore. 

Et tout d'abord, c'étail la communication directe entre les 
colonies espagnoles et l'Angleterre, avec l'accés de tous les 
ports de la raer du Nord oú résidaient les ofticiers royaux 
oti leurs lieutenants. La difficulté qu'on avait faite à la Com
pagnie de Guiñee sur ce point, se trouvait ainsi écartéeí1). 

et l'inefíicacité. II était dit seuleraent que le capitaine du navire serait oon-
damné à payer le prix des marchandises détruites, lors même qu'il ne serait 
coupable que d'omisBion en ne mettant point obstacle à rembarquement de ees 
marchandises. Maiss'il était lui-mêmoooupable defraúdenla peine serait dou
ble, les châtiments plus sévères, et l'ineulpé serait déclaró à tout jamais inca
pable d'etre eraployé par la Compagnie. 

Au cas oü la fraude monterait à cent pesos seulenient, le capitaine oon-
damné à payer le montant des marchandises, pourrait cependant se libérer, 
s'il n'était pas lui-mêmele cou[able, en livrant Ja personne responsable; mais 
s'il ne le faisait point ou refusait de payer I'amende, il resterait en prison, 
et Sa Majesté Catholique ee proposait d'ordonner à ses offtciers de teñir un 
compte sévère de cea dispositions. Cesprécautions qui paraissent un peu mieux 
imaginées que jadis, ítaient le résultat de la combinaison des propositions de 
Gilligan, et de celles de la Junte qui les renforçaient. On avait epécifié tou-
tefois que la fraude ne pourrait jamais servir de prétexte àsaisir ou arrêter les 
vaisseaux d'Assiento, ni à empêcher les faeteurs de faire le commerce. 

On trouvait encore une atténuation à la sevérité des lois des Indes dans 
la sauvegarde accordée aux vaisseaux, car ees lois, d"ordinaire, lorsque la 
fraudo était constatée, prescrivaient la saisie des embarcations aussi bien que 
celle des marchandises (V. Livre préliminaire, T. I ) . 

(1) Art. 7 et 8. — Gilligan aurait même voulu qu'au mot « lieutenants », 
on substituât eelui plus général de « subdélégués » des officiersroyaux;mais 
la Junte du Conseil des Indes s'y opposa. La Compagnie, en réalité, possé-
dait Faeces de tous les ports de l'Atlantique, car dans tous, il était perçu des 
droits par Sa Majesté Catholique qui y avait des lieutenants. Ainsi, plus en-
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U est à noter que depuis que Ton s'est vu forcé en Espagne 
de confier I'Assiento à des élrangers, jamais on n'a pris aussi 
peu de précaulions lendant à assurer ]a sécurité des Jndes, et 
pourtant aucune nation n'avait encore eu I'Assiento, dont on se 
défiât autant que de I'Angleterre, et qui füt en réalilé aussi dan-
gereuse. 

Cela est tout à fait notable en ce qui concerne Buenos-Ayres 
et La Plata. Le port de Buenos-Ayres, en elfet, élait égalemeot 
ouvert aux Assientistes et aussi le Rio de la-Plata W, cela ren-
dait considérable l'extension du contrat français. G'était mainle-
nant quatre navires et douze cents pièces d'Inde que I'Assien-
tisle pouvait conduire en cette région, alors que les Français 
étaient réduits à deux navires et cinq cents nègres. 

Si les quatre navires anglais se présentaient ensemble, i l pou
vait y avoir un danger : les précaulions multiples prises par les 
Anglais dans les préliminaires et les traités, la répétition faite 
jusqu'á quatre fois dans I'Assiento lui-même de l'octroi qui leur 
était fait, pouvaient donner lieu à quelque malentendu. L'éloi-
gnementde cette colonie, ne lui donnait guère le temps d'étre 
secourue en cas d'attaque par d'autres garnisons. Ayant des 
vivres, des terrains, des munitions, les Anglais étaient de taille, 
une fois la place prise, à la garder avec, ou même sans l'aidé de 
leurs alliés etvoisins, les Portugais. 

core que les Français, les Anglais étaient admis à faire leur commerce de 
noirs en détail, ce qui privait les sujets du Roí Catholique da commerce de 
revente, dont beaucoup vivaient lorsque la fourniture de nègres se faisait 
« en grosses parties » e: par certains ports habilités. II est vrai que les colons 
ne pourraient que gagner à la suppression des intermédiaires. 

Ajoutons que rion ne limitait, comme cela s'était vu dans certains Assien-
tos précédents, le nombre des navires qui pouvaient se trouver à la fois dans 
chaqué port; et que Ton ne rencontre pas ici l'interdiction d'amener à bord 
des marins, soldats, ingénieurs, officiers, etc. 

Ceux qui étudiaient I'Assiento avec un esprit pessiraiste, voyaient là un 
danger véritable, une facilité donnéeaux Anglais pouropérer un coup de main 
centre les places d'Amérique. C'est surtout lorsque les relations redevinrent 
tendues entre les deux nations, et cela ne tarda guère, que Ton s'avisa en 
Espagne de ce danger, qui a'avait point d'abord frappé les nágociateurs. 

(1) Art. 9. 
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On pouvait aussi s'étonner qu'ils voulussent y fournir tant 
de nègres; la ville de Buenos-Ayres elle-même n'en absorbait, 
disait-on, qu'une centaine par an, et ils prétendaient y en intro-
duire hnit cents. II est vrai que dans les provinces voisines du 
Rio, leTucuman et le Paraguay, dont ils avaient aussi l'acoés, 
ils entendaient en porter quatre cents; mais on reraarquait 
qu'en ces parages les Indiens étaient fort dóciles, et plus era-
ployés que les nègres com mes travailleurs. 

Restait le Chili avec lequel, pourtant, les communications 
étaient difficiles W et qu'il élait plus avantageux de fournir par 
Panama. I I est probable qu'ils projetaientde détourner parcette 
voie le précieux commerce de la Mer du Sud qui, jusque-là, était 
demeuré fermó aux Assienlisles. Leur contrat leur livrait en 
effet la communication entre le Pacifique et l'Atlantique par 
l'estuaire de La Plata et l'intérieur du pays, communication jadis 
interdite. 

La faculté d'inlernation leur était expressément accordóe 
pour ces parages, si les habitants ne venaient point chercher 
leurs nègres à Buenos-Ayres; de même elle leur était recon-
nue dans tous les autres ports de la mer du Nord, oú les fac-
teurs pouvaient se détacher et conduire leurs nègres « tierra 
adentro » 

I I y avait réellement un danger considérable de conlrebande 
à laisser les facteurs anglais s'avancer ainsi au coeur des colo
nies espagnoles. On savait par les exemples du passé, que les 
étrangers établis aux Indes devenaient autant de marchands, 
correspondants, espions, fraudant les droits du Roi, et retirant 
de grosses fortunes de leurs emplois. 

(1) A trois cents lieues de Buenos-Ayres et avec desroutes inoxistantes. 
(2) Art. 11. — Ou avait spéciflé cette faculté avec un grand luxe de fermeg, 

et Sa 'Majesté Catholique s'était engagée à dispenser les Aesientistes de toute 
loi contraire prohibant l'entrée des Indes et la libre circulation aux étrangers, 
ainsi qvt'á éviter tout embarras mis de ce chef au commerce des Assientistes, 
par un e.xcès de zèle des of ficiers royaux. La Junte eítt voulu mettro quelques 
limites à cette dangereuse faculté d'internation, spéciñer quelle ne pouvait 
être accordée que pour le commerce négrier : cela allait de soi. 
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A Buenos-Ayres, la chose se compliquait de la promesse faite 
aux Assientistes de leur donner une cerlaine étendue de terre 
sur le Rio de la Plata, conformément aux préliminaires etavec 
les restrictions convenues W. 

Les Assientistes seraient exemptés de toutimpôten ce qui 
concernait ce terrain pendant tout le temps de l'Assiento. 
Celte dernière stipulation nous fait voir que le Gouvernement 
espagnol croyait que cet établissement deviendrait défmitif, puis-
qu'il laissait entendre que des impôts pourraient le greverlors-
que l'Assiento serait terminé; i l fallait que les préliminaires 
Feussent réglé pour qu'un tel article Cut admis. Nous voyons 
effectivement la Junle s'élever avec vivacité contre cette préten-
tion, la denier absolument « tanl pour les dommages qu'ellé cau-
serait et le mouvement qu'elle provoquerait chez les habitants, 
que pour le bruit qu'une telle permission ferait en Europe ». 
Elle eüt même voulu refuser à la Compagnie de s'interner sur 
le Rio et la borner à la ville de Buenos-Ayres; mais le Roi 
Catholique avait promis, et voulut teñir sa promesse. II n'était 
tenu cependant de designer le terrain, que lorsque l'Assiento 
commencerait à courir, et voulut attendre cette époque pour le 
faire.' En retardant ainsi l'exécution de son engagement, le Gou
vernement espagnol parvintà Fesquiver. La Compagnie ne crut 
pas devoir retirer un grand bénéfice de cet article, I'internation 
lui suffk pour son commerce interlope, elle n'en demanda 
jamais l'accomplissement rigoureux, se bornant à quelques 
champs autour de sa factorerie. L'établissement tant redouté ne 
devait jamais avoir lieu. 

En revanche les Assientistes obtinrent la faculté de multiplier 
leurs petites installations agricoles. Leur contratleurpermettait, 
malgré l'avis fomellement contraire formulé par la Junte, de 
louer des terrains autour de leurs factoreries et d'y faire faire 
des plantations par les nègres, ou les habitants du pays(2). II 

(1) Art. 9 et ci-dessus, p. 530. 
(2) Art. 35. 
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y avait là, évidemment, un excellent moyen de rafraichir et 
d'acclimater les esclaves, mais on eút pu spécifier dans cette 
disposition quelques précautions tendant à éviter que ees agglo-
mérations de nègres ne devinssent un danger pour lasécurité 
ou la salubrité publiques. 

Pour conduire ses nègres dans les provinces de la Mer du 
Sud, l'Assientiste recevait toutes Ies facilités, et toutes les 
occasious de commerce « à côté », qu'il avait faliu consentir 
à ses prédécesseurs W, trafic de denrées, de vivres, d'agrés, 
de prises, commerce de cabotage, etc., etc. 

(1) II avait le droit de fréter, mais fréter senlement, des navires à Pa
nama ou dans tout autre port du Pacifique; le droit de nommer les eapitaines 
et ohoisir les equipages, mais qui ne pourraient venir en Europe (art. 10). 
Eemarquons qu'un navire de quatre cents tonneaux comportait un armement 
de dix pièces de canon. Les Anglais se pouvaient trouver ainsi en possession 
d'une petite escadre de force non négligeable dans le Pacifique. G-illigan, 
comme Ducasse, avait demandé h pouvoir construiré, sans I'obtenir. 

Ce fut roccasion, comme de coutume, d'obtenir la permission d'expédier 
toas les agrès, cordages et matériaux de construction nécessaires, à Porto-
Velo, et de Porto-Velo à Panama, avec Fordinaire prohibition de les vendré, 
si ce n'est aux vaisseaux espagnols. 

Naturellement on avait par ailleurs obtenu le droit de transporter et débur-
quer des vivres sans payer aucuns droits d'entrée ni de sortie, à moins qu'on 
ne les achetât dans Ies ports des Indes, ou qu'on ne les vendit lorsqu'ils vien-
draient à se perdre (art. 23). 

Ce n'était là, nous le savons, qu'un prétexte à faire le commerce de port en 
port, k y entrer sans pouvoir être arrêté, prétexte d'autant moins plausible, 
que les exploitations agricoles permettaient de se fournir surplace. Les Anglais 
invoquèrent qu'ils pourraient ainsi se trouver avec des excédents de vivres; 
il est probable, qu'en ce cas, ils eussent pu les écouler facilement, ees den
rées étant toujours três demandées et d'un bon prix dans les ports des Indes. 
Le pretexte n'était valable qu'en ce qui concernait Buenos-Ayres, oii l'étendue 
de leur exploitation pouvait leur permettre des récoltes abondantes. 

A ees deux branches de commerce aceessoire se joignait le prétexte des 
prises (art. 27). II est vrai que sur ce point, laCompagnie anglaise avait été 
moins favorablement traitée; elle devait laisser un quart du produit net à 
Sa Majesté Catholiqne, ne pouvait disposer que des nègres et ne vendré les 
marchandises qu'á Carthagène et Porto-Velo au temps des foires. C'était 
moins que n'avait, à force d'instances, obtenu la Compagnie de Guinée, 
mais Gilligan n'avait pas insisté, estimant sans doute peu importante cette 
source de profits. 
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Gilligan avail obtenu des conditions fort avantageuses en ce 
qui concernait les magasins, et par suite dune stipulation três 
remarquable, on convenait que les Assientistess'en rapportaient 
à Sa Majesté Catholique de leur permeüre de temps à autre 
d'envoyer d'Europeou des colonies anglaises, aux ports de TAmé-
riqueoú ils auraient des agents ou au Rio de La Plata, des petits 
vaisseaux de cent à cent cinquante tonnes, autres que ceux qui 
conduiraient les noil's, afm de fournir les factoreries de tout ce 
qui leur serait nécessaire. 

II était convenu que Fon préviendrait en Espagne de I'envoi 
de ces navires par une déclaration des directeurs au Conseil des 
Indes, et que Ton ne ferait aucune contrebande. Toutes ces den-
rées ne pouvaient être vendues, sauf aux vaisseaux espagnols 
qui en auraient une urgente nécessité. Malgré ces assurances, 
il est certain qu'il y avail là prétexte à multiplier ces « petits 
vaisseaux de permission »,dont le tonnage minimum serait sans 
doute dépassé, et à fournir indéíiniment les magasins de mar-
cbandises précieuses sous un petit volume. Aussi la Junte aurait-
elle voulu s'y opposer, maintenir I'ancienne règle imposée aux 
fermiers espagnols eux-mêmes, qui les obligeait à ne porter ces 
denrées que sur les vaisseaux négriers. Elle n'y réussit point. 

**+ 

Munis de tant de moyens extérieurs propres à renforcer et 
étendre ses operations, la Compagnie avait encore les ordinaires 
facilités techniques que nous avons accoutumé de voir accorder 
aux traitants. 

La Junte avait émis d'abord une prétention trop étrange pour 
pouvoir être couronnée de succès. Elle eüt voulu, en effet, que 
les personnes chargées d'administrer l'Assiento aux Indes fussent 
Catholiques. On s'explique aisément quelles préoccupations 
avaientguidé les membresdu Conseil des Indes, mais cette pré
tention devait nécessairement être abandonnée, puisque les cir-
constances obligeaient de confier l'Assiento à une compagnie 
hérétique; on ne pouvaitla mettre hors d etat de choisir ses em-
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ployés librement, c'eút été Tobliger à n'employerque des Irlan-
dais, et l'on sait que le Gouvernement anglais avail souvent des 
raisons de suspecter leur fidélité. 

Monléléon à Londres, fut cependant mis au fait des scrupules 
du Conseil des Indes, que venait de raviver une representation 
da Conseil d'Inquisition, relative aux conditions du traite préli-
minaíre de paix touchant la religion à Gibraltar et à Minor-
queW. 

L'arabassadeur ne semble pas avoir insiste beaiicoup prés des 
Anglais pour faire insérer dans l'Assiento une chose impossible 
àobtenir; onconvint seulement de spécifier dans letraité, que les 
facteurs anglais devraient éviter de causer aucun scaadale à la 
religion calholique romaine, sous peine d'etre poursuivis et châ-
tiéscomme ils le seraienten Espagne pour des délitssimilairesí2). 
La même précaution fut prise à l'égard des capitaines de navires 
et des équipages, ainsi que des employés et secrétaires qui 
pourraient être employés dans les factoreries (3). 

(1) Simancas, leg. 6822, N» 14, 21 fémer 1713 et 12 mai, N° 15. Gri
maldo à Motitéléon. 

(2) Art. 1. 
(3) (Art. 7). Ce point admis, il fut convenu que les facteurs pourraient 

résider dans chaqué port au nombre de quatre à six, qu'ils seraient traités 
«omrae des sujets de la couroime d'Espagne et dispensés de toute prohibition 
qui s'opposerait à leur libre trafic tant dans les ports qu'á l'intérieur du pays, 
lis étaient autorisés k louer les services des muletiers, débardeurs, marina, 
etc., qui leur seraient nécessaires, et à faire avec eux, marchó de gré à gré 
(art. 10 et 11). 

Les plus minutieuses précautions étaient stipulées pour garantir contre lea 
abus des fonctionnaires royaux la liberté du commerce des Assientistes, em-
pêcher la detention ou réquisition des navires, la saisie des bieas de la Com
pagine. Les officiers contrevenants rembourseraient sur leurs propres biens le 
•dommage causé; ils étaient tenus de fournir aux facteurs l'aide nécessaire, 
et de leur procurer au prix courant les denrées ou matériaux qui leur seraient 
indispensables (art. 14). Gilligan réclama également que les agents de l'As
siento fussent garantis contre toute visite domiciliaire. Factoreries et maga-
pins jouiraient du privilege de ne pouvoir être violés par mesure d'autorité. 
La Junte fit remarquer qu'il fallait bien que ees visites pussent se faire, au 
cas o(i l'on saurait pertineniment qu'il yavaiteu des merchandises introduites 
en fraude. II en fut ainsi décidé, mais pour ce cas seulement, et alors la visite 
«erait passée par les seuls officiers royaux, assistes du juge conservateur, afin 
d'éviter les invasions de soldats et de fonctionnaires dont les depredations 

SCBL. — If. 36 
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Les Anglais prenaient leurs precautions pour s'assurer une 
justice prompte et süre; le contrat prévoyait delm-même qu'une 
Junte de trois conseillers des In des serait instituée à Madrid, à 
laquelle assisteraient le flscal et le secretaire du Conseil, junte 
analogue à celle qu'avait obtenue la Compagnie française et 
jouissant d'une compétence exclusive pour conseiller Sa Majesté 
sur les affaires de l'Assiento. 

Aux lodes, celte compétence privative était entre les mains 
des juges conservateurs ('). 

* 
La Compagnie n'avait plus qu'à commencer ses opérations. 

Cette fois encore apparait la preuve de l'expérience acquise par 
les Anglais, et du sens pratique qu'avait Gilligan des besoins de 
la Compagnie. Le négociateur anglais demanda en effet, qu'afin 
de permettre aux Assienlistes de mieux servir Sa Majesté Catho-
lique, et les mettre en état d'ordonner et preparer logiquement 
leur commerce, Sa Majesté Britannique fut autorisée à envoyer 
deux navires de guerre qu'elle leur prêterait, et qui porteraient 

étaient souvent considérables (art. 15). Si les facteurs étaient reconnus cou-
pables, on en référerait en Espagne, et d'ailleurs Sa Majesté se résemit, 
comme dans l'Assiento français, de connaitre privativeraent de toute moles
tation souíferte par les employés de l'Assiento, ainsi que des procès qui lenr 
seraient intentés. 

(1) Art. 38. — II était tout spécialement spécifiéque la Compagnie les pour-
rait nommer et révoquer à son gré, comme le pouvaient faire les Portugais, 
à charge seulement (et ceei avait été exigé par la Junte) de justifier sa réeo-
lution, devant l'Audience ou le Président compétents. II était stipulé aussi 
que le salaire de ces juges conservateurs serait fixé au gré de la Compagnie, 
qu'ils ne pourraient réclamer davantage, et seraient forcés de rembourter 
toute extorsión. On pensait avoir ainsi évité les deux principaux inconvé-
nients rencontrés par les facteurs frnnçais anx Indes : Tindependance et la 
concussion des juges conservateurs. Ici encore on remarqnera l'institution 
d'une troisième juridiction pour connaitre de l'Assiente : le Roi et le Conseit 
ainsi que dans l'Assiento français. — Le président des Indes ou le doyen, 
devait être nommé protecteur général, un autre conseiller juge conservateur 
général pour l'Espagne. Toutes ees dispositions mettaient la Compagnie dans 
une situation privilégiée, et, cependant, à l'époque, on faisait les plus vives 
difficultés pour laisser les étrangers établisdans la péninsule, et à qui souvent 
les traités garantissaient aussi des juges conservateurs, jouir librement de ees 
privilèges. 
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aux Indes les facteurs et employés, ainsi que tous Ies matériaux 
et denrées nécessaires à rótablissement des factoreries W. On fai-
sait remarquer que d'obliger Ies facteurs à aller d'abord à Ja côle 
d'Afrique, leur imposait des fatigues inútiles (2), et que, de plus, 
les premieres cargaisons arriveraient sans rien trouver de prêt 
pour les recevoir, seraient exposées à se perdre. De raêmeGilli-
gao demandait l'autorisation d'envoyer à Buenos-Ayres un na-
vire de tonnage moyen dans le même but. I I assurait d'ailleurs 
que les capitaines se soumettraient à la visite et au sondage, aíin 
qu'onn'eütá redouter aucune contrebande. 

G'était bien la efiectivement la crainte que fit nattre cette 
demande : elle pouvait donner prétexte à l'envoi de trois vais-
seaux de permission supplémentaires. Néanmoins, elle fut accor-
dée à laseule condition de prévenir le Gouvernement espagnol 
du départdeces vaisseaux, et de lui en indiquer les noms, avec 
ceux des facteurs qu'ils transporteraient. On prorait même que 
des ordres seraient donnés ponr que ees vaisseaux fussentfour-
nis aux Indes des vivres nécessaires à leur retour. Toute tenta
tive de commerce interlope entrainerait une saisie rigoureuse 
des marchandises. 

Sa Majesté Cathotique donnait une fois de plus la preuve de 
sa bienveillance; toutefois ees navires ne pourraient être expé-
diés qu'aprés le rétablissement de lapaix, les Assientistes ne de-
vant pas auparavant entrer en jouissance de leur contrat(3). 

Les factoreries installées et les facteurs à leurs postes, on 
expédierait les premières cargaisons de nègres. Nulle restric-

(1) Art. 12. 
(2) Le facteur français destiné à Maracaybo était, on s'en souvient, mort 

au cours d'un serablable voyage. V. ci-dessus, p. 303. 
(3) On peut se demander si la visite aux Indes était suffisante à éviter 

toute contiebande. II eút été préférable que les agents de Sa Majesté Catho-
lique à Londres s'assurassent, avant le départ, que les navires ne portaient 
aucune marchandise et ne Ies laissassent partir qu'á cette condition. Encore 
eussent-ils pu charger m cours de route. Ou voit combien la poursuite de la 
fraude était difficile et, pour tout dire, illusoire. 
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tion n'élait faite en ce qui concernaitla provenance de ees escla
ves, les Anglais, nous le savons, se fournissant surtout auCap 
Vert, n'auraient pu y consentir. lis devaient se servir de na-
yires anglais ou espagnols uniquement W. 

En échange de leurs nègres, les Assientistes pouvaient rece-
voir l'argent etl'or en barres, pourvu qu'ils aient payé le quint, 
et les réaux monnayés, ainsi que les fruits du pays(2). 

Núlle restriction n'était faite pour la cochenille, qui pourtant, 
selon les lois des Indes, était réservée au commerce des floltes 
et gallions, à l'exclusion de tous vaisseaux de registre, ni pour 
le cacao, ce précieux produit qui faisait toute la richesse de Ca-
raccas. Les exportations avaient lieu sans droits, si ce n'est les 

(1) Art. 17. — Les navires espagnols pouvaient être frétés et garnis 
d'équipages anglais, mais, on ne sait trop pourquoi, la Junte s'était, eeüe 
fois, montrée contraire à l'etnploi de navires appartenant à d'autres nations, 
quoiqu'en paix avec 1'Espagne. 

Les navires négriers qui partaient à leur gré d'Angletetre ou d'Espagne 
devaient, au premier cas, donner avis à Madrid de leur expedition, et au 
deuxième, prendre registre (art. 26). L a présence de directeurs espagnols k 
Londres, pourrait permettre à Sa Majesté Catholique d'étre renseignóe sur les 
expéditions de navires et le mouvement commercial de l'Assiente, mais leur 
absence d'autorité et de veto ne perraettait point de veiller efficacement à 
éviter les irrégularités qui pouvaient se produire. 

Arrivés et admis aux Indes, les nègres pouvaient être librement vendus, 
sauf à la côte de Barlovento, Cumana, Sainte-Marthe et Maracai'bo, oú ils 
ne pouvaient l'étre plus de trois cents pesos au maximum. Ailleurs toute 
liberté était laissée aux facteurs, ils pouvaient même passer d'un port à l'au-
tre, avec le surplus invendu de leurs cargaisons, et les officiers des Indes 
devaient leur donner certilicat des droits par eux payés, afin qu'on ne les 
exigeât pas une seconde fois dans un autre port, pour les mêmes esola-
ves, ainsi que ç'avait été trop souvent le cas pour les précédents Assien
tistes (art. 25). On efit compris que cette liberté d'accorder l'invendu des 
cargaisons de nègres fút moins entiére, qu'on les obligeât au moins, comme 
ç'avait été le cas dans les Assientos précédents, à attendre un certain temps, 
d'autant plus qu'on leur accordait plus de facilites pour nourrir et rafratchir 
leurs nègres; cela leur eftt 6té tout au moins un prétexte au commerce de 
port en port et de cabotage. 

; (2) Oilligan avait mis dans sa soumission « ainsi que les fruits et marchan-
dises du pays »; la Junte supprima le mot « marchandises », les Indes n'en 
pouvant posféder que d'européennes, en vertu du principe colonial; les seules 
matièreset productions originaires en pouvaient done être apportées. 
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droits locaux qui pouvaient exister sur les transactions de fruits 
et produits originaires t1). 

Lesretours étaient exemples de toute contribution à leur en-
trée en Espagne(2). 

Pour peu que Ton parvint à frauder les registres que ees na-
vires devaient présenter au retour, et à introduire sous ce pré-
lextedes marchandises anglaises; on trouverait là le moyen de 
raltraper, au moins en partie, TexemptioQ des 15 0/0 à Pimpor-
tation, dont le Gouvernement anglais avait consenti à se désisler. 

jjes re tours pouvaient aussi se faire directement en Angle-
terre; en ce cas les Assientistes devaient envoyer à Sa Majesté 
Catholique relation exacle du chargement. Mais on se demande 
de quelle facón Sa Majesté Catholique pourrait faire respecter 
cette obligation (3). 

(1) Les droits étaient dus également si ees fruits étaient transportés d'un 
port it l'autre pour être transformes en argent, et non rapportés directement 
en Europe. 

Selon la coutume, il ótait stipulé que les débiteurs de l'Assiento seraient 
poursuivis avec toute la rigueur du droit, et que les créances de laCompagnie 
seraient prinlégiées comme celles du fisc (art. 32). 

Lesretoursainsi obtenus, pouvaient être chargés sur les gallions ou les flottes, 
si les Assientistes s'entendaient pour les conditions du fret avec les capitai-
nes, ou sur les navires propres de l'Assiento. Ceux-ci pouvaient, en tout cas, 
profiter de l'escorte et du convoi des gallions ou des navires de guerre de 
Sa Majesté Catholique quels qu'ils fassent, lorsqu'ils reviendraient en Europe. 

(2) Ni les droits d'lndult ni d'entrée ne devaient être perçus et l'exportation 
de ees retours restait libre (art. 17). La Junte avait fait remarquerque l'exem-
ption des droits d'indult ordinaire n'avait jamais été accordée auparavant 
dans ce cas, et que, quant aux droits d'entrée, ils n'étaient abolís qu'au cas 
oú les marchandises ne faisaient que transiter, étaient immédiatement réex-
portées, et devaient être payés au cas oú les marchandises étaient consom-
mées ou vendues en Espagne. 

Gilligan n'en convint pas, les marchandises de l'Assiento, pourvu que la 
provenance en fñt justifiée, devaient être considérées comme des marchandi
ses royales et exemptées. 

(3) Art. 26. Elle ne pouvaitguère compter être renseignée que par les rela
tions de ses agents auxquels il serait d'ailleurs facile de dissimuler les irré-
gularités. II était interdit de la façon la plus absolue aux navires revenant 
directement en Angleterre, bien plus encore qu'á ceux revenant en Espagne, 
de ramener aucuns eífets appartenant à des sujets de Sa Majesté Catholique, 
et aucun passager. Les capitaines qui y consentiraient seraient sévèrement 
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II ne restait plus pour compléter ees dispositions qu'a prendre 
soin de garanlir aux Assientistes lajouissance exclusive de leur 
monopole commercial pendant les trente ans de la concession 
da 1er mai 4713 au lor mai 1743. G'est ainsi qu'il fat déclaré, 
que ni la Compagnie de Guinée, ni les sujets de Sa Majesté 
Catholique, ni personne que cefüt, ne pourrait, durant.cet espace 
de temps, introduire aucun nègre aux ludes, qui ne füt sujet 
à confiscation au profit de la Compagnie anglaise. Celle-ci, en 
paierait les droits, et pourrait vendré les nègres à son compte í1). 

Enfln, aux armes qu'EIle venait de confier aux Assientistes 
pour se défendre eux-mêmes, Sa Majesté Catholique en ajouta 
une autre, la plus dangereuse, mais la plus efficace : elle promit 
une cédule qui donnerait aux facteurs le droit de faire publier 
le ban de l'indult dans tous les ports des Indes, avec les délais 
et aux prix qu'ils jugeraient bon. à condition toutefois, que l'in-
dult ne visât que les nègres de fraude introduits depuis le debut 
du nouvel Assiento (2). 

châtiés,etdes ordres três précisseraient, àcet effiet, expédiés dans les ports des 
Indes. 

(1) Des ordres striets seraient envoyésen Amérique et avis donné au fondé 
de pouvoirs des précédents Assientistes. La Compagnie anglaise obtenait de 
plus un droit de centróle et de police fort étendu. Les agents avaient le 
droit de visiter tous les navires, de qualque nation qu'ils f assent, pour s'assurer 
qu'il n'y avait point de nègres à bord, mais, bien entendu, pour toute saisie 
il faudrait l'intervention des gouverneurs. Toutefois, si la Compagnie enten-
dait dire qu'il y e&t dans les parages quelque navire étranger ou espagnol 
chargé de nègres de eontrebande, elle pouvait dépêcher soit ses navires pro-
pres, soit des navires espagnols frétés par elle, pour aller combattre et prendre 
ees navires négriers. 

Sa Majesté Catholique s'engageait, par une premesse solennelle, à faire 
poursuivre toute fraude et à garantir ce monopole, constitué disait le teste, 
dans 1'intérêt de ses propres États (art. 19). 

(2) Art. 37. — Sa Majesté Catholique, ne se réservait d'ailleurs, sur les nègres 
ainsi indultée, que le montant ordinaire des droits, contraireraent à ce qui se 
pratiquait habituellement, car elle avait coutume de réelamer la grosse part 
de la composition pécuniaire. Le taux de l'indult n'étant point fixé, les fac
teurs pouvaient« tyranniser les peuples » en l'élevant hors de raison. On sait 
toutes les difficultée qu'avait entrainées sur ce point la pratique ancienno, et 
Ton s'étonne que Ton n'ait point ici cherché à y remédier. 
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Ainsi, dans toutes ces dispositions, cet Assiento apparaissait 
commetrès favorable aux Assientistes U). 

Get ensemble de privilèges donnait au commerce britannique 
une situation exceplionnelle dans la mer des Antilles et les deux 
Océans, lui livrait l'accés des Indes Occidentales. Si Ton songe 
à la durée que le contrai devait avoir, on se prend à le considé-
rernon pluscomrneun avantage momentané, mais plulôt comme 
un statut permanent accordé à la nation anglaise dans la mo
narchic espagnole. 

D'autre part ce traite se caractérise par un manque frappant 
d'équilibre : des deux parties qui le signèrent, Tune estmanifes-
tement sacriíiée à l'autre. On ne le comprendrait done qu'incom-

(1) Comme s'ils avaient craint cependant de laisser échapper quelque 
clause et voulu se garantir contre toute interprétation, ils avaient fait intro-
duire trois articles encore, destinés à éviter toute surprise. 

Les deux premiers etipulaient que tous les articles des Assientos de Grillo, 
du Consulado, de Porcio, de Marin, des Compagnies portugaises et françaisesi 
qui ne seraient point contraíres à. la teneur du présent Assiento, seraient con-
sidérés comme en faisant partie et comme s'ils y étaient insérés mot 
pour mot (art. 35). Toutes les cédules accordées à quelque époque que ce fút 
aux precedents Assientistes seraient étendues dans les mêmes conditions à, 
l'Aesientiste actuei; et finaletnent íl était établi que tous ses faeteurs, agents 
politiques et militaires, sur terre et sur mer, jouiraieot de toutes Ies grâces, 
privilèges, franchises et exemptions, concédés dans les Assientos antérieurs 
quels qu'ils fussent, sans restriction, ni limitation (art. 12). Cette clause, qui 
devenait presque de style, n'était pas sans danger. Depuis plus d'un siècle 
que les Assientos existaient, il araii été distribué tant de cédules et autos, 
la plupart de circonstance, qu'il s'ea pouvait reneontrer de fort nuisibles aux 
intérêts du Trésor espagnol, et de fort déplacés dans le temps présent. C'était 
d'ailleurs ouvrir la porte à d'incessantcs réclamations, à des discussions eon-
fuses, esigeant la recherche lointaine de pratiques perdues. 

Bnfin, Sa Majesté Oatholique s'engageait solennellement à procurer l'exé-
cution pleine et entière du contraí, à aplanir tout obstacle qui pút s'y oppo-
ser, et à révoquer en général, comme Elle s'y était engagée pour chaqué cas 
particulier, toutes les lois des Indes contraíres aux conditions qui étaient 
stipulées, et cela non seulement pendant les trente ans que durerait le mono--
pole, mais aussi pendant les trois ans accordés pour la liquidation de Sexploi
tation, et même durant tout le temps néeessaire au règlement définitif des 
affaires qu'elle pourrait engendrer (art. 41). 
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plètement, à I'envisager en lui-mêrae, et i l faut, pour l'apprécier 
juslement, le replacer clans la politique générale oú i l sert de 
contrepoids à des concessions d'ordre commercial faites par l'An-
gleterre. 

Mais bientôt, comme i l est naturel, on aura moins pré
senles i l'esprit les circonstances qui ont amené sa conclusion, 
on oubliera les sacrifices qu'il a permis d'épargner à la monar-
chie, pour ne plus voir que les inconvénients qu'il recele en soi-
même. A Madrid oü Ton en senlira le poids, oú Fon sel'exagé-
rera peut-ôtre, Ton cherchera le moyen de réduire lesavaníages 
accordés,de revenir sur les concessions faites. L'histoire decet 
Assienlo sera celle d'une longue lulte entre la Corapagnie an-
glaise, qui veut élendre l'inlerprétation de son contrai hors de 
la portée de ses termes, et Tadministralion espagnole qui, de 
parli pris, veut la restreindre en deçà. La France oubliera, elle 
aussi, qu'elle s'esl dépossédée volontairement. On verra dès 
1713 notre ambassadeur à Madrid, le córale de Saint-Aignan, 
recueillir les doléances qu'il enlendait autour de lui et trans-
ineltre ses craintes á Versailles, sans se souvenir que la pres-
sion du Gouverneroent de Louis XIV a étó pour beaucoup dans 
la facilité que Sa Majesté Catholique a montrée envers les An
glais O. 

A prendre au pied de la letlre les affirmations espagnoles, 
la Compagnie pouvait lirer des Indes, chaqué année, deux mil
lions trois cent mille piastres, dont un million sept cent mille 
environ resteraient en Angleterre pour l'entreüen des trois 
mille marins et le coúl des treize vaisseaux qu'elle emploierait 
à son commerce; ce serait ainsi cinquante millions de piastres, 
cent cinquante millions de livres, dont l'Angleterre profiterait 
aux dépens de l'Espagne pendant Texócution de ce traité. I I va 

(1) V. Observations Bur quelques articles... etc., loe. cit. et autre mémoire-
« Béflexions sur les préjudices qui résultent à l'Espagne, et sur les dange-

' reuses conséquences qu'elle doit craindre, de l'extension du dernier traité des 
nègres fait avec les Anglais, et les moyens qui paraissent les plus pratica-
blee et Ies plus eflicaces pour y remédier. s 

Dans une lettre de M. de Saint-Aignan du 6 aoüt 1715, A A E , Correspe» 
Isp., V242. 
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sans dire que ees apprécialions, basées sur des hypothèses tou-
les gratuites, sont éminemment fantaisistes (D; mais elles ne 
fontétat que du commerce régulier de la Compagnie, que celui 
de 3a contrebande devaiUaisser bien derrièrelni. On ne l'igno-
rait point, et on ajoulait que les conquêtes des Espagnols servi-
raient ainsi à nourrirles étrangers sans profiler aux naturels. 
Une fois de plus, on déplorait que l'Espagne ne pút se fournir 
elle-même de main-d'oeuvre; elle n'eút point livré les secrets de 
sa faiblesse, des armes pourl'aUaquer, des richesses permeltant 
une guerre contre elle, à ceuxqui pouvaient un jour êlre ses 
ennemis; elle eüt au contraire trouvé dans ce commerce, à défaut 
de richesses (car peut-être n'eút-elle tiré d'autre profit à l'en-
treprendre), lameilleure école pour ses matelots et les officiers 
de sa marine. Que s'il lui fallait appeler nécessairement des 
étrangers à son aide, ne pouvait-elle s'adresser à des individus 
au fait de ce commerce qui se seraient établis chez elle, au lieu 
de l'abandonner totalement, et de laisser fixer à l'étranger le 
siège de cette vaste entreprise? Enfin, si Ton devait avoir re-
cours à des nations étrangères, devait-on se jeter dans les bras 
de la plus redoutable par la position de ses colonies, de la plus 
forle par sa marine, sur laquelle on n'avail aucune prise; ne 
devait-on pas plutôt confier l'Assiento à quelque puissance de 
second ordre, dont on eüt pu contrôler les ressortissants et les 
forcer à l'exéculion du contrat? 

Telles élaient les crainles qu'avait fait naitre le contrai, pres-
que aussilôt après sa conclusion (*). 11 y avail évidemmení dans 

(1) Voici comment on les faisait : « État par estimation des fonds ou avan
ces à faire par la Compagnie anglaise pour la fourniture de 4.800 noivs aux 
ludes d'Espagne, et remplir le reste de ses obligations : 

Avances à faire -.3.184.030 piastres, ou au moios la moitié, vu son crédit. 
Dópenses dans huit comptoirs par an. 266.880 piastres. 
DépensesannuellesdelaCompagnie. 2.169.603 — 
Recettes 28.451 050 -
Gain total 675.547 -
Dont S. M. C. devra toucher 337.989 -

(2) L'auteur des mémoires réunis par Saint-Aignan était le síeur Sartine, 
Saint-Aignan à Torcy, 2 septembre 1715, AAB, Corresp", Esp., V« 342. 
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celte appréciation beaucoup de vrai, mais on eüt pu réfléchir 
que l'Espugne était moins que jamais en état de fournir elle-
même ses colonies, qu'elle ne se trouvait pas libre de conclure 
à son gré l'Assiento, ni de choisir ses Assienlistes. Les Anglais 
s'étaient imposes à la faveur des circonstances, et nous ne nous 
étonnerons plus maintenant que ce conlrat particulier ail revêtu, 
à leurs yeux, une place aussi considérable dans les négociations 
de la paix. 

Nous ne voulons plus dire des deux autres actes publics prépa-
rés à Madrid par Lexington et conclus à Utrecht, que I'essentiel 
à noire sujet. 

IV 

En possession de l'Assiento, l'Angleterre n'avait plus aucune 
raison de diflerer la signature du traité de paix dont I'Espagne 
venait de solder le coüt. Ce traité, spécial aux deux nations, en 
même temps qu'il assurait à Philippe le trône d'Espagne, lui 
donnait un brevet d'indépendance aux regards de l'Europe. Les 
Anglais consentaient à lui accorder celle satisfaction d'amour-
propre; seulement, comme ils ne voulaient pas parailre faire fi 
de leurs alliés et des décisions du congrès, le traité de paix et 
d'amitié signé à Madrid fut « préliminaire » ; les clauses en de-
vaient être coníirmées à Utrecht dans un acle défmitif. 

Ce traité préliminaire, analogue au traité provisionnel signé à 
Londres par Montéléon, est daté du 27 mars 1713, c'est-á-dire qu'il 
fut signé lelendemain même de l'Assiento. Rien ne montre mieux 
leurinterdépendance; e tàse souvenir de l'intérét que les Anglais 
attachaient au premier, tandis que le second peut passer pour 
une formalité, on pourrait presque soutenir ce paradoxe, que 
des deux actes, l'Assiento fut le principal, et le traité de paix le 
corollaire et Taccessoire. 

• 
Après avoir reconnu la succession protestante au trône d'An-

gleterre W, Philippe cédait Gibraltar et Mahon, en y stipulant 

(1) V. pour I'analyse de ees traités, Cantillo, Tratados, p. 70. 



— 371 — 

le mainliende l'exercice et des prérogatives de la religion catho-
lique, et en réservant à TEspagne un droil de préférence, d'ail-
jeurstrès anodin, en cas de cession onéreuse faite par la'Grande-
Bretagne. 

Tous les traites antérieurement fails entre les deux peuples 
étaient renouvelés, et noíamment les traités de commerce bien 
connus de 1645 et 1670, ce dernier relatif au commerce des 
Indes. Lexington avail fait stipuler soigneuseraent que les négo-
ciants Anglais seraient ainsi remis en possession três exacte des 
privilèges dont i!s jouissaient à la mort du défunt RoH1), et de 
lousceux qui avaient pu être accordés ou le seraient aux Fran-
çais ou à quelque nation que ce fút. 

Le commerce d'Amérique devait être rélabli sur le pied oil i f 
se trouvait à Tópoque de Charles I I , et Sa Majesté Catholique 
s'engageait à l 'y maintenir, c'est-á-dire qu'elle s'interdisait d'ores 
en avantde concéder à aucune nation étrangère licence d'aller 
commerceraux Indes, promettant de réserver l'inlercourse colo-
niale à ses seuls sujeis (2). Geux-ci ne pourraient même point 
commercer aux Indes pour le compte d'étrangers, ni leur ser
vir deprête-noms. 

Un article spécial des traités de paix futurs était prévu, qui 
renforcerait ees prohibitions. D'ailleurs Sa Majesté Britannique 
s'engageait à respecter elle-même, et à faire respecter par 
ses sujets, l'exclusion genérale qu'elle venait d'obtenir, et la 
défense qu'elle avail fait porter (3). Les Anglais n'iraient point 
aux Indes, n'y feraient aucun commerce, et tout particulière-
m'ent ne pénétreraient sous aucun prétexte dans la Mer du 
Sud. Ce désinléressement, est-it besoin de le dire, était 
purement apparent. II n'y avail d'exception que pour les 
navires d'Assiento, mais elle détruisait la règle, la Cotnpagnie 

(1) Art. 11. C'est pour respecter une égalité théorique entre les nations que 
l'Angleterre consentait à ce propos l'abandon des 15 0/0 d'exemption de 
droits (art. 10). On próvoyait aussi l'établissement d'un tarif de douanes, le 
rétablissetaent des privilèges consulaires, etc., etc. 

(2) Art. 13. 
(3) Art. 14. 
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ayant le droit d'aborder dans les ports de I'Atlantique et de 
Buenos-Ayres. Un article spécial W rappelait l'Assiento précé-
demment conclu, i l y renvoyait pour les détails; il énoncait seu-
lement le terme du contrat et la concession du terrain sur le 
Rio de La Plata. 

Lesdroilsde l'Assientiste danscet établissement, etla compé-
tence de Tofficier inspecteur délégué par Sa Majesté Catholi-
que, élaient spécifiés également, eomme dans le traité de l'As
siento lui-même, sauf quel'on ajoutait qu'en cas de contestation 
entre eux, on s'en remetlrait à la décision du gouverneur de 
Buenos-Ayres. C'était encore unrenforcement de la souveraineté 
territoriale maintenue en faveur de l'Espagneí2). 

Par ees dispositions, les Anglais s'assuraient la possession 
exclusive des avantages qu'ils venaient d'obtenir. lis fermaient 
déíinitivement la porte aux concessions que le roi d'Espagne 
aurait pu être tenté d'accorder. Ayant tout ce qu'ils convoitaient, 
ils lui liaient les mains tout en paraissant se les lier à eux-mêmes, 
afín que leurs rivaux ne pussent jamais obtenir une situation 
équivalente à la leur. Ils proclaraaient bien haut le dogme de 
l'exclusif colonial, et faisaient de l'Assiento nn cas exceptionnel, 
sans convenir qu'il y dérogeât; ils ne demandaient aucun avan-
tage qu'un rival eüt pu réclamer au même titre qu'eux. Ce traité 
de paix, de ce point de vue même, n'étail done pas indifferent, 
i l était la garantie indirecte, mais efficace, de la situation privi-
légiée qu'ils avaient su conquérir. 

Ces deux traités, l'Assiento et le traité de paix, indiquen! le 
sens de toute la politique du ministère tory à Utrecht; les 
autres actes, signés par lui, n'en seront que le développement. 

Le traité de commerce qui fut après cela passé à Madrid par 
Lexingtonf3), ne faisait que reprendre en délail les dispositions 

(1) Art. 9. 
(2) Les autres dispositions sont relatives aux Catalans, au droit des Bis-

cayens de pêcher la morue à Terre-Neuve, etc 
(3) Cantillo, Tratados, p. 115. 



— S73 — 

commerciales du traité de paix, visant surtout à permettre aux 
négocianís anglais une importation facile dans lá péninsule, et 
tout spécialement en Andalousie, à leur donner un tarif de 
douaaes uniforme et léger, à les débarrasser de l'intervention 
des fonctionnaires espagnols. On tenlait même de leur faire ob-
tenir des juges conservateurs, et de leur permettre I'exportation 
des métaux précieux. 

En ce qui concernait TAmérique, l'Angleterre s'y faisait 
d'abord recoonailre toutes ses possessions, puis elle demandait 
en outre, que ses sujets pussent libreraent naviguer dans les 
eaux espagnoles, la raer des Antilles, le golfe du Mexique, etc. 
Le prétextequ'elle invoquait était évidemment spócieux: Lexing
ton exposait que les navires anglais, pour aller d'une colonic à 
l'autre, de la Jaraaique aux Barbades, étaient fréquemment obli-
gés de se rapprocher des côtes espagnoles, notamment des 
côtes de Terre-Ferme, et s'exposaient, étant étrangers et char-
gés denaarchandises, àêtre poursuivis et captures córame inter
lopes. I I demandait done que la saisie ne püt être opérée qu'au 
casoü les vaisseaux seraient pris sur le fait de commerce actuei 
dans les ports espagnols!1). 

Laprétention paraít au premier abord bien fondée, l'Espagne 
la rejeta cependant de façon absolue. II était trop facile aux 
capitaines anglais, une fois admis à naviguer librement daos les 
eaux et sur Ies côtes espagnoles, d'inonder les colonies demar-
chandises. L'Espagne, on le sait, n'admeltait que le cas três 
précis des ce arrivadas », c'est-á-dire qu'elle reconnaissait aux 
vaisseaux étrangers ie droit de refuge, siricto sensu: en toute 
autre occasion, elle décidait la saisie régulière. Elle refusa de 
se soumettre. L'Angleterre, pourtant n'abandonna point la pre
tention, vingt-cinq ans plus tard nous la vorrons encore la pro-
duire et no point hésiter, pour I'obtenir, à faire la guerre à 
l'Espagne (1739). 

D'aüleurs, si Fon pouvait bésiter sur le sens réel de cette pré-

(1) Voyez l'annexe au traité : quatre articles da traité de 1670, auxquels 
Milord Lexington présente des modifications. Le 2» est dérogatoire à l'arti-
cle 8 du traité de 1670. 
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tention, deux autres demandes de Lexington, émises concurrem-
ment, et, corcme la première, dérogatoires au traité de 1670, suffi. 
raient amplement à l'échirer O. L'ambassadeur de la reine Anne 
réelamait la permission pour les Anglais d'aller couper le bois 
de Campêche, soit à la lagune de Términos soit au Honduras 
prétendant ainsi régulariser la conduite des flibustiers anglais 
qui s'étaient, en de continuelles et brutales excursions, arrogé le 
droit de le faire de vive force. I I promettait qu'on paieraitles 
droits adéquats à sà Majesté Catholique, mais laissait entrevoir 
qu'á défaut de permission bénévole, on ne ferait rien pour s'op-
poser aux incursions des pirates. 

Enfin, sous prétexte que les íles Cara'íbes anglaises étaient, 
quoique fort peuplées de blancs et de nègres, três dépourvues 
de vivres, Lexington réelamait le droit, pour les colons anglais, 
d'en aller chercher à la còte espagnole, à Paria, etc. On voit que 
ces facilités, três similaires à celles que comportait I'Assiento, et 
qui peuvent être considérées comme l'extension des moyens 
collectionnés par I'Angleterre pour s'approprier indirectement 
le commerce d'Amérique, ne violaient pas expressément la pre
messe encore répétée de ne point trafiquer aux Indes. C'était en 
tirant parti de situations de fait spéciales, que I'Angleterre pré-
tendait les obtenir. Le plan était bien combiné, les autres puis
sances, ne se trouvant point dans la même position vis-à-vis des 
colonies espagnoles, ne pouvaient invoquer ees prétextes, et 
n'eussent pu, comme pour l'exemption des IS 0/0, en réclamer 
l'extension à elles-mêmes. Le Gouvernement de Philippe V ne 
se laissa point abuser, et refusa nettement d'accorder ees de
mandes. 

• 

Le trailé préliminaire de commerce, signé à Madrid, bien 
plus encore que le traité de paix, trahit dans son aspect for
mei tout ce qu'il a de provisoire et d'imprécis. Comme on Ta 
fait remarquer (2) c'est bien plutôt un « protocole de conféren-

(1) Eod. loe, 3" et 4o. 
(2) Cantillo, op. ci t . , notes, p. 125. 
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ees » qu'un traite, car il se compose d'une suite de « proposi
tions » de Lexington, accouplées aux róponses des Espagnols : 
de leur comparaison seule résulte la consistance de Taccord 
sur les points oú il se realise. 

Les trois traités de Madrid : de paix, de commerce, d'Assiento, 
dont le dernier seul était déflnitif, coraposent lasomme de tout ce 
dont les plénipotentiaires respectifs des deux couronnes devaierit 
traiter á Utrecht. Au congrès, i!s n'avaient done point à reve
nir sur l'Assiento, et quant aux deux autres traités il suffisait 
de les combiner avec celui que Montéléon signait en même 
temps à Londres, à les transformer en traités définitifs, enre-
gistrant ce sur quoi Ton était finalement d'accord, réglant les 
derniers points laissés en discussion. Leur tâche était done sii.-
gulièremenl simplifiée. 

Les négociations anglo-espagnoles à Utrecht, sur bien des 
points, furent loin pourlant d'étre formelles. Deux traités furent 
conclusentre l'AngleterreetrEspagne;Ietraite depaix, d'abord, 
puis le traité d'amitié et de commerce, le 9 décembre seulement. 
Les discussions relatives au commerce, furent, on le voit, assez 
longues, et i l fallut encore la pression de la France pour les faire 
aboutirl1). Le traité de paix fut conclu au contraire avec facilité 
dès le 13 juillet(-), c'est-á-dire avantque le traité préliminaire 
de commerce eüt été signé à Madrid. I I ne contient ríen que 
nous neconnaissions déjà, sice n'est l'insertion qui y est faite 
des renonciations réciproques des princes de Bourbon aux cou
ronnes de France et d'Espagne, qui garantissaient l'Angleterre 
contre l'union éventuelle des deux monarchies. La règle de 
l'exclusivité du commerce des Indes était clairement posée (3), 
exception faite seulement pour les Anglais pendant la durée 
de l'Assiento. Le Roi Catholique s'engageait et pour lui-même et 

(1) Bandrillart, op. eit. el loe. d i . 
(2) Cantillo, o^. c l t , p. 76. 
(3) V. art. 8. Reproduction Httérale d» traité provisionnel de Montéléon. 
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pour ses héritiers, à ne céder à l'avenir, ni aux Fraoçais ni à 
qui que ce fut, aucun pouce de terrain en Amérique, à n'en 
rien aliéner sous aucun prétexte, sous aucune forme. Au con-
Iraire, Sa Majesté Britannique promettait son aide à Sa Majesté 
Catholique pour lui faire recouvrer ses domaines d'outre-mer, 
tels qu'ils étaient à la mort de Charles I I , et lui en garantir 
la possession. 

On voit que ceei était directement dirigé centre tout essai 
d'empiétement de la France, tant en Louisiane qu'au Missis
sipi, etc. L'Angleterre avait grand soin de n'établir que pour 
l'avenir le principe de l'égalité entre les nations commerçantes. 

Le traité de commerce n'est guère remarquable. 
Notons seulement qu'il rétablissait entièrement ceux de 1665 

etl670, le premier insóró en entier, le second rappelé simple-
ment dans sateneur. C'est dire que les Anglais étaient confirmés 
dans leurs possessions d'outre-roer, mais n'obtenaient point le 
droit de naviguer dans les eaux espagnoles(i). On n'admettait 
d'autre modification au traité de Lord Godolphin que celles qui 
pourraient résulter de l'Assientot2). L'Angleterre se faisait 
octroyer, de façon absolue, la clause de la nation la plus favori-
sée. 

Le tarif douanier devait être édicté dans les trois mois, le com
merce se trouvait rélabli sur le pied ou i l était sous Charles I I ; 
la nation anglaise, déjàdotée d'unjuge conservateur en Anda-
lousie, en établirait un autre aux Canaries dont elle compíait ex
ploiter le commerce(3), ainsi que celuide Biscaye dont le grand 
port, Santander, lui était ouvert. 

Les premiers, les Hollandais se décidèrent à suivre rexem-
ple de l'Angleterre, et à entrer dans la paix. Ce ne fut nisans 
hésitations ni sans regrets, mais seulement contrainfs et forcés. 

(1) V. art. 6 et 7 da traité de 1670. 
(2) Art. l<* in fine. Cantillo, Tratados, p. 145. 
(3) Article séparé. 
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C'étaient eux,en effet, quisedevaienttrouverles plasaffectés des 
avantages obtenus par les Anglais : leur commerce aux Indes 
espagnoles était Tune des principales sources de leur activilé 
économique, et ils se voyaient supplantés par un rival tout puis
sant; ils avaient cru un moment, pouvoirs'emparer du commerce 
négrier, et de nouveaux venus s'y installaient à leur place. 

Dès qu'ils eurent connaissance des préliminaires, les députés 
des diverses provinces se réunirent afín de discuter s'íl coave-
nait de laisser l'Angleterre s'emparer de l'Assiento. Mais com
ment l'en eút-on empêchée...? Les provinces de Hollande et de 
Zélande surtout, y étaient opposées : la discussion entre les 
députés de Hollande ful ardente, dura trois jours ; c'est la ville 
de Rotterdam (et cela se conçoit. puisqu'elle était le siège de la 
{¡ompag-nie des Indes), qui reculaille plus à entrer dans les né-
gociations sur une telle base W. 

Les députés des autres villes se donnèrent à tache de la con-
vaincre, persuadés que le mieux encore était de ceder sur quel-
ques points, afin d'empócher les Anglais de conclure précipi-
tarament une paix qui fñt encore plus préjudiciable en les 
abandonnant définitivement à leurs propres forces. Le Pension-
nairo était d'avis que Fon ne pouvait trouver dans les traités 
aucune raison empêchanl l'Angleterre de s'emparer de ce com
merce, et qu'il valait peut-être mieux le voir entre ses mains 
qu'entre celles de la France. 1! fallait de plus s'assurer de l'ap-
pui de l'Angleterre, si Ton voulait obtenir la barrière que Ton 
considérait comme une nécesgité vítale, et que le nouveau minis-
tère ne promettait plus. Les députés de la province de Hollando 
s'étant décidós à passer condamnation sur l'Assiento, on né-
gligea l'opposition des Zélandais, ef Ton donna l'ordre aux 
plénipotentiaires de rejoindre ceux d'Angleterre à Utrecht 
pour s'entendre avec eux sur tous les points, à condition qu'ils 
promissent de ne faire aux Indes aucun autre commerce qué 
celui des noirs. Ces assurances leur furent, à plusieurs reprises, 
données par leurs alliés. 

(1) Ldfre des deux pléniplotentiaires portugais à leur cour, 17 mai et 24 
mai 1712, T. de T. Coll. dipt., V8 12. 

SCEL. — It. 37 
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Peu rassurés cependant sur ce dernier point, les Hoüandais 
cherchaient à se prémunir contre les éventualités et s'assurer 
une égalité de Iraitement effective avec les Anglais. Us stipu-
lèrent, dans leur traité avec la France, que toutes les nations se-
raient égalemenl exclues du commerce des Indes. Ce respect du 
systèrae colonial en vigueur, fut toujoursle dogmeincontestédu 
trailé d'Utrecht. 

Les Français s'engagérent sur ce point d'autant plus aisé-
ment. qu'ils y auraient eux-mêmes trouvé leur avantage, mais 
c'était une promesse qu'ils n'étaient pas à même de teñir. Bien-
tôt les Hollanclais, à raffüt de toutes les nouvelles qui transpi-
raient des négociations anglo-espagnoles, s'inquiétérent de sa-
voir qu'un traité particulier allait être conclu entre les deux puis
sances, et leur éraoi fut au comble lorsqu'ils surent l'essentiel 
de Tarlicle relatif au vaisseau annuel. 

Buys s'en fut immédiatement trouver le due d'Ossuna pour 
!ui demander ce qu'il y avail de vrai sur ees deux points, et lui 
répéta que, si ees informations étaient exactos, i l faudrait égale-
ment leur donner un vaisseau de permission el, en général, 
toutes les favours qui seraient accordées aux Anglais 

Ossuna ne nia pas qu'on accorderait aux Anglais des avanta-
ges spéciaux; i l fit sentir aux Hollandais que le peu de facilité 
qu'ils avaient montrée envers l'Espagne et la France, ne leur 
donnait pas le droit d'étre aussibien traités que leurs allies, et 
que d'ailleurs le vaisseau annuel, sur lequel on n'avait encore 
rien conclu de définitif, n'était que la contre-partie de l'abandon 
par les Anglais de l'exemption des IS 0/0 et d'autres pretentions 
fort onéreuses (2). Au surplus, le plénipotentiaire espagnol Ies 
renvoyait aux ministres de la reine Anne, ne négligeant point 
celte occasion de desunir les alliés, et espérant encore que l'op-

(1) Ossuna au Eoi Catholique, Utrecht, 7 mai 1713, A H N , leg. 3396. 
(2) V. des lettres du 10 mai, tod. loe, et Montéléon de Londres, 22 mai 

1713, Simancas, leg. 6822. 
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position des Hollandais pourrait amener peut-être les Anglais 
à se désister de cette pretention. 

Mais, à l'époque, tout était conclu à Madrid, et, en faisant du 
vaisseau le complément du traité d'Assiento, Lexingtoti s'était 
assuré contre toute tentative des Français ou des Hollandais 
pour réclamer autre chose qu'une égalité de traitement ,théo-
rique. 

Ossuna, brouillon et entêté, ne voulait pourlant pas s'en con-
vaincre et,moitié par antagonisme contre son collègueMontóléon, 
qui continuait à satisfaire les Anglais pour se procurer leur 
appui contre Ies allies, moitié par conviction, i l s'indignait 
contre la souplesse que Fon montrait envers lacour de Londres. 
« On dispose de nous, écrivait-il, nous n'avons d'autre volontó 
que la sienne, on nous traite en sots MÍ1). Ilfallait, à son avis, ou 
bien obliger les Anglais à obtenir des Hollandais qu'ils se désis-
tassent du vaisseau, oubien leur arracher la promesseque cette 
concession serait nulle si on était oblige de l'accorder à d'autres. 
Ou conçoit que ni l'un ni l'autre de ees partis n'était possible; le 
premier eüt permis aux Hollandais de se montrer irréductibles; 
le second eüt fait perdre au ministère tory son plus beau succès 
diplomatique. Le Gouvernement anglais se sentait d'ailleurs 
assez maitre de la situation pour ne pas craindre Ies rodomon
tades d'Ossuna, et Bolingbroke lui écrivit assez ironiquement 
« qu'en politique, comme en amour, il fallait savoir profiler.du 
moment», ajoutant assezcrúment que siles Espagnols croyaient 
devoir accorder aussi aux Hollandais un vaisseau de permis
sion, i l faudrait alors qu'ils en donnassent deux aux Anglais. 

Une volonté aussi clairement notifiée, n'empéchait point Os
suna de chercher à trailer d'abord avec les Hollandais. II leur 
tenait la dragée haute en leur refusant tous passeports pour le 
commer&e d'Espagne avant que le traitó ne fút conclu; or les 

( 1 ) V . des lettres du 22 mai, du 2 juin et du 20 juillet 1713, A H N , leg. 
3396. 
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ports hollandais étaient remplis de vaisseaux, et de marchandi-
ses destinées à Cadix et à TAmérique, qu'on n'osait envover de 
crainte des corsaires biscayens. Malgré toutes ces habiletés rien 
ne fut conclu avec eux que plasieurs mois après le règlement 
de la paix avec l'Angleterre. 

Le traité de paix fut signé à Utrecht le 26 juin 1714. Ossuna 
obtint en partie gain de cause M, mais en parvenant à garantir 
l'Espagne contre toute reclamation éventuelle des Hollandais 
relative au commerce des Indes, i l assurait une fois de plus la 
position privilégiée de l'Angleterre. 

Les États Généraux oblinrent bien l'égalité théorique avec les 
Anglais, mais ils ne jouissaient d'aucun avantage comparable 
à ceux de ces derniers(2); Philippe V s'engageait à leur concéder 
letraitement de la nation la plus favorisée, à interdire l'accés des 
Indes à qui que ce füt; mais les Hollandais reconnaissaient aux 
Anglais la jouissance et l'exercice de I'AssientoC3), et étaient eux-
mêmes remis dans l'état oü les plaçait le traité de Munster, c'est-
à-dire incapables de faire licitement aucun commerce en Amé-
rique W. C'est ce que voulaient les Anglais. Un article separé 
reproduisait les prétentions, restées en souffrance, de l'amirauté 
de Hollande vis-à-vis duTrésor espagnol,pourlesarmements fails 
entre 167o et 1670. Ces créances montaient à quatre millions 
et cent mille trois cent cinquante-deux francs, sans parler des 
intérêts depuis 1682. 

Les plénipotentiaires espagnols ne voulurent s'engager sur 
ce point à autre chose qu'a soumettre les prétentions à Sa Ma-
jesté Catholique On se souvient peut-être que ces reclama
tions ont déjà été mentionnées antérieurement, et que l'ambas-
sadeur Schonemberg avait proposé au Gouvernement espagnol 
de les régler, en accordant l'Assienlo des nègres à la Compa-

(1) V. ses lettres de La Haye et Utrecht, 2 novembre, 2 décembre, 29 
décembre 1713, A H N , leg. 3396. 

(2) V. le traité dans Cantillo, op. cit., p. 154. 
(3) Art. 31. 

. (4) Art. 10 et 4 du traité de Munster. 
(5) Un article séparé. 
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gnie de Guiñee hollandaise t1). Get effort de la diplomatie hollan-
daise n'avait pu alors triompher, les États Généraux n'étant 
point à l'époque, comme l'Angleterre à préseot, en état de faire 
la loi au Gouvernement espagnol et de se faire accorder l'entrée 
des Indes; mais le seul souvenir de ees créances pouvait leur 
faire sentir davantage l'abandon, le demi-isolement dans lequel 
le laissaient leurs allies, et ce qu'ils avaient perdu à ne point 
écouter, deux ans auparavant, les propositions de Bergeyck. 
La créance non liquidée ne l'était point davantage, elle n'était 
guère que rappelée. 

Les Portugais furent plus heureux. lis avaient aussi des 
créances liquides et fort anciennes, c'étaient celles qui prove-
naient de la transaction de 1701 sur leur Assiento; mais eux ne 
voulurent point se laisser reporter, et résolurent d'obtenir un 
paiement intégral. Ce sont leurs négociations qu'il convient 
présent de retracer, pour connaitre dans son entier le rôle ré-
servé à I'Assiento dans les Congrès d'Utrecht. 

(1) V. T. I , L. I l l , eh. V I , p . 680 et s. 
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I 

Comme les Hollaadais, les Portugais avaient, non sans 
anxiété, suivi le cours des négociations préliminaires entre la 
France et l'Angleterre. Eux aussi craignaient de voir cette der-
nière sacrifier leurs intérêts à ses convenances parliculières, et, 
dès la fin de 1711, comine selon toutes les probabilités le trône 
d'Espagne devait rester aux mains des Bourbons, ils avaient 
songé à réclamer des süretés supplómentaires, en exigeant une 
barrière plus forte, des places plus nombreuses que celles même 
sur lesquelles le traité de la grande alliance Ies autorisait à 
compter W. 

En possession d'Albuquerque et de la Puebla, ils convoitaient, 
entre autres choses, Timportante forteresse de Badojoz et le port 

( l ) T . d e T. Colleçcao diplomática, V i l , 1711. V. une lettre de Don Joseph 
d'Acunha du 13 octobre 1711. 



— 384 — 

de Vigo, cependanl que les Espagnols leur restitueraient Nou-
dar, la seule place portugaise qui eüt étó perdue. 

Lorsque le moment fut venu de nommer des plénipotentiaires 
à Utrecht, le ministère anglais assura Don Joseph d'Acunha 
Brochado, leur ambassadeur à Londres, que l'Angleterre ne 
conclurait rien de définitif avec l'Espagne ni la France, sacs 
avoir au préalable ajusté les diflerents du Portugal et garanti 
ses inlérèts W. 

De serablables assurances furent, à maintes reprises, renou-
velées dans la suite, sur les instances inquiètes de la cour de 
Lisbonne, mais, pour réilérées qu'elles fussent, elles ne parve-
naient point à la rassurer. Tout naturellement elle se rapprocha 
des Hollandais qui soufíraient des mêmes désillusions. Don Jo
seph d'Acunha s'en entretint avec Buys, lors du voyage de celui-
ci à Londres, pendant les négociations de Mesnager. 11 lui com-
tnuniqua ses appréhensions, et, lui exposaot les prétenüons du 
Portugal, le pressa de les soutenir au congrès. 

Le Portugal se trouvait en effet dans une situation plus déli-
cate encore qu'en 1701. Les avantages qu'il avail obtenus alors 
de la France et de l'Espagne devaient être à nouveau reconquis, 
l'état de guerre ayant rendu caduc le traite d'alliance dont ils 
avaient été le prix. Or, ce que les deux puissances n'avaient ac-
cordé qu'á grand peine à un allió précieux, quelles difficultés 
ne feraient-elles point pour l'octroyer à nouveau à un ennemi 
dont elles détestaient la fourberie, et qui se trouvait être peu 
redoutable par lui-même? Le Portugal ne pouvait done comp
ter que sur ses alliés et sentait que le plus puissant d'entre eux 
se déroberait facilement. 

* 
Les plénipotentiaires anglais ne se souciaient point en effet de 

compromettre, par des exigences nouvelles, au seul proñt de 
léurs clients, les précieux avantages commerciaux dont le minis
tère attendait son affermissement et sa gloire. Les Portugais se 

(1) LettreB de Don Luis d'Acunha Brochado, des 8 et 15 décembre 1711, 
loe. eit. 
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désolaient d'etre en aussi mauvaise posture. Le changement de 
Gouvernement leuravait semblé présagerd'uncomplet abandon 
de la politique ancienne W, et, bien souvent, ils parent effective-
ment constaten que leur resistance aux pressions qu'onexergait 
sur eux pour les rendre fáciles, etnbarrassait singulièrement les 
Torys. Us n'avaient d'appui efficace que dans I'opposition, qui 
accusait le ministère de les avoir abandonnés et compromis l'hon-
neur et le bon renom de l'Angleterre. De leur côté les ministres 
de la Reine répandaient dans le Parlement le bruit que le Por
tugal se contenteraitde ce qu'on lui offrait, etque ses prétentions 
étaient modestes. Ils publiaient des désistements supposés que 
l'ambassadeur de Sa Majesté Três Fidèle élait obligé de démen-
tir(2). 

Cette attitude gênée persista chez les Anglais pendant la négo-
ciation, donna à leur intervention un caractère hesitant et 
parfois ambigú, qui n'était point fait pour rendre l'oeuvre des 
plénipotentiaires plus aisée. Elle dura jusqu'á l'avénement de 
Guillaume I I I . 

A ce moment, le Gouvernement de Louis XIV, qui depuis 
longtenops désirait voir conclure des pourparlers interminables, 
substitua ses efforts à ceux des Anglais, d'accord avec ceux-ci. 
Tarouca, le premier plénipotentiaire à Utrecht, avait depuis 
longlemps entrevu que celte intervention pouvait êtreplus pro
fitable aux intérêts de son Gouvernement, que celle même de 
l'Angleterref3). Louis XIV désireux de mettre la dernière main 

(1) Letti-e de Don Luis d'Acunha du9 février 1711, loe. cit, 
(2) Tarouca, Utrecht, 2 mars 1713,1. de T. V<> 13. 
(3) La courde Lisbonne aurait été disposée, e'il fautajonter foi à certains 

documents d'ailleurs fort sérieux, à conclure avec la France un traité d'alliance 
offensive et défensive, qu'elle aurait payé par un traité de commerce pour l'Ea-
rópe et lesIndeB,et qui nous eôtdonné libre accèsau Brésil et sur lefieuve des 
Amazones. Nous eussions ainsi pu nous avancer jusqu'au Pérou, nous eus-
sions eu toutes facilités de substituer nos marchandises à celles de» Anglais 
et de les remplacer dans la situation privilégiée que leur faisait le traité de 
Lord Methuen (V. Instructions de Momay. Portugal, V» 46, et lettre de Rossi, 
28 décembre 1711, Corresp., Hollande, V» 258, AAE). Louis XIV n'accepta 
pas, craignant de rallumer la guerre, et pour ne pas donner aux Espagnols ou 
aux Anglais « de nouvelles inquiétudes au sujet des desseins de la France » 
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à l'oeuvre dont i l était le principal artisan, pourrait peut-être 
arracher quelque concession à son petit-fils; le ministère anglais, 
aucontraire, dontle succès ne pouvaitêtre, doat toute la préoc-
cupalion n'élaitqued'obtenir desavantages commerciaux del'Es-
pagne, qui eút consenti, prétendait-on, à reslituer Gibraltar pour 
obtenir le vaisseau annueK1), abandonnait tacitement les Portu-
gais pour ne point indisposer leurs rivaux; tandis que la Reine 
exigeait de Lisbonne des facilités, c'était de Madrid que Louis 
XIV les réclamait. De cette double pression devait, non sans 
difficultés, résulter Teniente entre les deux nations. 

¥•*¥• 

Les plénipotenliaires envoyés à Utrecht par le RoiTrès Fidèle, 
furent le comte de Tarouca et Don Luis d'Acunha. 

La paix avec la France ne donna point lieu à de longues 
difficultés; dès leurs enlretiens préliminaires avec les plénipo
tenliaires anglais et français, les Porlugais s'aperçurent vite que 
les premiers ne consentiraient point à exercer sur les seconds 
une pression efficace pour les amener à des sacrifices plus oné-
reux qu'ils n'en avaient consenti en 1701. L'ambassadeur porlu
gais à Londres les en avait par ailleurs prévenus. Tarouca, tout 
en se plaignant de la « trahison » du Grand Trésorier (2), com-
prit qu'il fallait ceder, d'autant plus que la reine Anne se mon-
trait résolument décidée à faire accepter les prétentions portu-
gaises qui restaient raisonnables. Ce qu'elle offrait était encore, 
de l'aveu même des Porlugais, fort avantageux. Louis XÍV 
céda immédiateraent sur tous les points, notamment sur letraité 
du Maragnon, qui de provisoire devint définitif. Le Gouverne-
tnent anglais lui avait fait lenir une sorte de note, revêtant la 
forme extérieure d'un ultimatum, qui rétablissait le Portugal 
dans la situation oú i l était en 1101. 

(Torcy, 7 Janvier 1714, Corresp., Hol l . , V8 261). On peut se demander aussi 
si ees avances portugaises n'étaient pas plus hábiles que sincères. 

(1) Sana être tout à fait exact, nous aurous l'occasion de voir que ce bruit 
n'était pas entièrement faux. Tarouca, Utrecht, 2 mat 1713, T.de T., V» 13. 

(2) Lettre du 16 septembre 1712. T. de T., V812. 
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Le même mémorandum contenait également celles des pre
tentions portugaises envers l'Espagne, dotit l'Angleterre voulait 
procurer la réalisation. C'était à la France, qui traitait avec la 
reine Anne au nom de l'Espagne, de les accepter, et de fait, le 
7 mars 1713, le marquis de Torcy con vint avec ieducde Schrews-
bury d'un certain nombre de conditions du futur traite (*). On 
pouvait remarquer que là encore c'était la situation de 1701 
que Ton projetait de rétablir. On n'indiquait d'ailleurs, dans cet 
accord, que le minimum de ce que le Portugal devait obtenir; la 
discussion des autres points serait abandonnée aux plénipoten-
tiaires desdeux puissances, et Ton garantirait le traite conclu (2). 
Le roi de Portugal se désisterait de la barrière, les frontières 
éntreles deux pays seraient rétablies telles qu'elles étaient avant 
la paix, les places occupées de part et d'autre seraient restiluées. 
Mais en échange de ce désistement des Portugais, Sa Majestó 
Britannique s'engageait à leur faire obtenir la colonie du Sacre-
ment en pleine propriété. Les stipulations provisoires du traitó 
de 1668 se changeaient ainsi en un abandon définitif de la part 
de l'Espagne. Toutefois, pour ménager lasusceptibilité espagnole 
au moins extérieurement, la reine Anne ajoutait que Philippe V 
pouvait offrir aux Portugais un équivalent qui fút à leur con-
venance. Ce n'était en réalité rien dire; on nelaissait aux Espa-
gnols qu'un espoir illusoire de recouvrer la colonie, puisque 
1'équivalent pouvait toujours être refusé. Ce trompe-rceil n'avait 
été íntroduit que parce qu'on n'ignorait pas que c'est sur ce 
point que les Espagnols se tnontreraient le plus irréductibles. 

Les Conseils affirmaient que l'ótendue de côtes apparlenant 
aux Portugais en vertu du traité de Tordesillas était de trois 
cent soixante-dix lieues, et aboutissait à la capilainerie de Saint-

(1) AHN, leg. 3376. Règlement entre le marquis de Torcy et le due de 
Schrewsbury; et Simancas, leg. 6822, copie de rultimatum dans une lettre 
de Montéléon à Grimaldo du 19 mars 1713. 

(2) Copie de la note anglaise, Simancas, leg. 6822, n° 9. 
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Vincent, au point dit de l'Agoa de Pernago. Le Portugal ne prou-
vant le contraire par aucun litre subséquent, la Colonie était 
une usurpation que le Gouverneur de Buenos-Ayres avait eu 
raison de faire cesser, car elle ne pouvait viser qu'á s'introduire 
sur La Plata, s'étendre dans les provinces de I'Uruguay et du 
Paraguay, remonter jusqu'aux confins du Brésil par les sources 
de la rivière et le Parana, et s'ouvir ainsi la communication 
entre l'océan et Tintérieur des terres, jusqu'aux colonies espa-
gnoles de la Mer da Sud. 

Mais si les Espagnols faisaient preuve d'intransigeance sur ce 
point, c'était aussi celui sur lequel les Anglais se préparaient 
à soutenir le mieux leurs alliés, la dépendance oú le Portugal 
était vis-à-vis d'eux leur permettait d'utiliser le Sacrement 
comme un territoire anglais, et Fétablissement qu'ils projetaient 
sur le Rio de la Plata en recevrait une nou velle force. En dernier 
lieu l'Angleterre garantissait aux Portugais le paiement des 
sommes stipulées par la convention sur l'Assiento, et dont, nous 
l'avons vu, rien n'avait été versé avant le debut des hostilités. 
La Hollande et l'Angleterre s'en étaient portées garantes dans le 
traité de la Grande Alliance. 

Or on pouvait dislinguer dans la convention du 18 juin 
1701 W, deux ordres de stipulations três différentes. Les unes 
se rapportaient à des dettes reconnues par l'Espagne, montant 
à un chiffre fixé, c'esl-á-dire définitivement liquidées; c'était 
d'une part les 300.000 pataques promises en dédommagement 
des pertes subies aux Indes par les Assientistes, par suite des 
prétendues exactions des fonctionnaires espagnols; c'était, d'au-
tre part, la promesse de remboursement des 200.000 pesos 
anticipés en 1696 avec leurs intérêts à 8 0/0. C'était k liquide. 

Les autres stipulations visaientdes detles reconnues par l'Es
pagne : i l s'agissait des recouvrements que la Compagnie por-
tugaise avait stipulés devoir faire aux Indes sur ses créanciers, 

(1) V. ci-dessus Livie I V , ch. I l l , § I I I . 
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et pour ksquels elle avail même expédié des commissaires. Ces 
créances en retard n'avaientpu être appréciées. De même elle 
devait recevoir également une certaine somme provenant de 
l'héritage de Don Bernardo Marin, hérilage non liquidé au mo
ment de la transaction. Ces dernières parties formaient l ' i l l i -
guide. 

Orla reine d'Angleterre demandait que Ton stipulât dans le 
Iraité le paiement immédiat du liquide, que Ton reconnüt à 
nouveau la detteilliquide, qui seraitensuite étabüe pandes oom-
missaires noramés de part et d'autre, lesquels pourraient faire 
valoirles pretentions, compensations, etc... invoquées par cha
qué partie. On conviendrait également des termes de paiement 
de maniere que l'Espagne n'y püt manquer W. 

Get ultimatum qui fut communique à l'Espagne en même 
temps qu'á la France, n'était accepté qu'á regret par les Portu-
gais, et comme un pis aller. 

Ce n'était pas sans résistance qu'ils se résignaientà se désister 
de la barriere, mais on avail compris à Lisbonne qu'on ne 
serait point soutenu sur ce point, et à Utrecht les plénipolen-
tiaires anglais contestèrent aux Portugais le droit de se préva-
loir de la Grande Alliance, sous prétexte qu'ils y auraient eux-
mêmes manqué les premiers, en ne fournissant point les contin
gents de troupes qu'ils avaient promis (2). 

Avant même Ja remise de la note, Montéléon avait envoyé 
d'Angleterre Fassurance que la Reine obligerait les Portugais à 
se désister sur ce point (3), et Lexington avait signé, à la suite du 
traité préliminaire de paix de Madrid, un article separé, qui assu-
rait à l'Espagne qu'aprés les cessions en Ilalie, elle n'aurait à 
subir aucun démembrement nouveau W. 

(1) "Lettre de Montéléon du 19 mars, AHN, loe. cit. 
(2) Lettres des plénipotentiaires portugais dea 5 aoñt, 16 septembre 1712, 

T. de T., Ve12. 
(3) Lettres du 5 février 1713 à Grimaldo, Simancas, leg. 6822. 
(4) V. Chap, précédent. 
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Sur un autre point encore Ies Portugais avaient dü faireleur 
deuil de toute exigence nouvelle; n'ayant point perdu toute 
ambition maritime, ni tout espoir de rétablir leur activité com-
merciale, ils auraient voulu qu'on leur accurdât aux Indesune 
situation et des prérogalives analogues à celles des Anglais. 
Bien que moins affectés que les Hollandais par les avantages 
que s'était fait conceder le minislère lory, les Portugais ne 
laissaient pas d'en recevoir le contre-coup, et, lorsque trans
pira la nouvelle des concessions obtenues par Lexington sur le 
Rio de la Plata, ils s'inquiétérent, les croyant plus étendues, 
demandèrent si les Anglais y feraient un établissement, et, sur 
les réponses évasives de l'évéque de Bristol, s'en convainqui-
rent, craignant pour le Brésille puissant voisinagede leurs propres 
alliés (i). Ainsi se fortifiait leur défiance vis-à-vis des Anglais, 
dont les circonstances leur imposaitla médiation. Us entendaient 
les Espagnols teñir ce raisonnement spécieux : que les Portu
gais au Sacrement, à portée de faire le commerce avec les colo
nies espagnoles et la Merdu Sud, étaient un danger pour les né-
gociants britanniques aussi bien que pour les espagnols, et se 
demandaient si la clause de l'équivalent, introduite par les An
glais, ne dissimulait point un piège (2). 

(1) Lettres de Acunha Brochado, T. de T., Vo 12, 29 juillet 1712. 
(2) Plusieurs incidents qui venaient de se produire en Angleterre étaient 

bien faite pour aviver leurs craintes. I I s'agissait d'abord d'une patente ac-
cordée par ]a Reine à un certain capitaine Brown ou Braund, pour établir 
une colonie dans les íles du Pato ou de Sainte-Oatherine, íles désertes situées 
entre le Rio de Janeiro et La Plata. Le capitaine Braund avait, prétendait-on, 
oédé le cinquième des profits à réaüeer au Grand Trésorier, Bolingbroke, et 
au comte Darmouth, par l'entremiBe de certains particuliers. Les Portugais 
qui réclamaient ees íles comme leur appartenant, ne craignaient ríen moins 
que de voir les Anglais s'établir au Bréiiil et se rendre maitres du commerce 
des mines d'or, en próvoquant au besoin un soulèvement des indigènes. Bro
chado s'en plaignit à Londres, et Tarouca, à Utrecht, s'en ouvrit à Château-
neuf. 

A la même époque, de faux passeports furent fabriques en Angleterre, et 
vendus à des vaisseaux qui armèrent pour la Mer du Sud. Arthur Moore fut 
compromis dans cette affaire et avec Ini Bolingbroke, bien qu'elle n'etit point 
été éclaircie. On aecueait le Grand Trésorier et son protégé d'avoir chargé 
pour plus de vingt mille livres de tnarchandises de contrebande sur ees vais-
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La roéfiance des Portugais se traduisitpar une attitude intran-
sigeante et qui faisait déjà prévoir que les négociations seraient 
difficultueuses; elles se compliqueraient encore de l'animositó 
toujours latente entre les deux nations. A la crainte que les Por
tugais avaient de leurs voisins, crainte d'autant plus vive que 
l'espoir d'une barrière était perdu, répondait l'orgueil des Espa-
gnols ulcérés encore d'avoir óté trahis et joués par ceux que 
beaucoup, à Madrid, considéraiení toujours comme des sujets 
Tévoltés. 

Le système adopté par la cour de Lisbonne se manifesta dès 
le début. Les prétentions portugaises n'avaient point été dès 
l'abord énoncées au congrès, Tarouca se réservait delesfaire 
valoir en lemps opportun, si les plénipotenliaires du due d'An-
jou étaient admis. lis s'obstinaient à considérer Philippe V 
comme unusurpateurdutrônede Hasbourg. Plus formelle, peut-
être, que réelle, cette prétenlion était, en tout cas, significa
tive (0. 

L'attitude politique des Espagnols ne 1'était pas moins; eux 
aussi semblaient vouloir faire preuve d'une intransigeance abso-
lue. Non seulement on se préparait à Madrid á élever une série 
de prétentions nouvelles, mais encore on comptait discuter, et, 
si possible, réduire á néant les avantages que la reine d'Angle-
terre avail garantis àses aliiés (2). 

seaux (V. surtous ees points : AAE, Corr., Angl., Ve 257, Lettres d Iberville 
et notices de Londres, juillet 1714. Holl . , lettres de Châteauneuf. La Haye, 
27 juillet 1714. — A H N , leg. 3387, lettre secrètede Laulés. Londres, 13 juil
let 1714, et la correspondanee du mérne, Sim., leg. 6825). 

(1) Voir les premières lettres de Taronca dane T. de T., Y" 12. 
(2) Louis X I V n'était pas fâehé de faire constatei' cette résistance aux mi

nistres de la Reine. V . ses instructions à d'Iberville, après le départ du duo 
d'Aumont : « Celle (la paix) du roi d'Espagne avec le roi de Portugal n'est 
pas encore finie... Les ministres d'Argleterre s'étaient fiattée non seulement 
de réduire la cour d'Espagne à faire tout ce qu'ils désireraient, par rapport au 
Portugal, mais encore de prendre avec elle des liaisons étroites et des sílretés 
par rapport au commerce des Indes Occidentales. I I est bonqu'ils connaissent 
pareux-mêmes que cette cour est plus difficile àconduire qu'ils ne se l'étaient 
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Les conseils, les ministres, s'élevaient d'abord avec vigueur 
conlre la cession de la Colonie. Certains, córame Orry, esti-
maient que Pulümatum anglais, pourtant si modéré dans la 
forme, était un mauvais procédé envers Sa Majeslé Catholique, 
et soupçonnaient une entente entre les Anglais et les Portugais 
pour chasser complètement les Espagnols du Rio de la Plata. 
On disait três haut qu'il était impossible de céder le Sacrement, 
tout en sachant bien qu'il faudrait en venir lá. Ossuna et Mon-
téléon reçurent l'ordre de ne point fléchir sur ce point, du moins 
sans en référer à Madrid; on voulait une combinaison qui per
mit de nerien conclure dedéfinitif, soit que l'équivalent fút rendu 
obligatoire, soil que Ton réservât le moyen de revenir par la 
suite sur les clauses du traite. 

On ne laissait d'ailleurs aucune latitude aux plénipotentiaires, 
ils ne devaient s'engager sur aucun article sans en avoir reçu 
l'ordre exprés deleur Gouvernement (i). 

*** 

En ce qui concernait l'Assiento, les Espagnols ne pouvaient 
pas ne pas se souvenir qu'ils avaient, en consentant aux stipu
lations de la transaction du 18 juin 1701, non point reconnu une 
dette effective, comme le voulaient les apparences, mais acheté 
três cherune alliance qui devaitêtre durable; aussi répugnaient-
ils, cetle fois, à payer ce qu'ils eslimaient n'avoir jamais dú. lis 
ne pouvaient, ni en fait ni en droit, opposer à la reclamation 
portugaise un refus péremptoire : en fait, puisque l'ultimatum 
de l'Angleterre engageait la Reine à procurer ce paiement; en 
droit puisqu'ils s'étaient reconnus redevables, tout au moins, 
d'une somme quelconque. Mais ce qu'ils niaient, c'était que 
cetle somme fút à aucun degré, ni en aucune parlie, liquide. 

imaginé, et qu'ils aient quelquefois à se plaindre d'elle, mais i l ne faut pas 
eependant que Ies plaintes aillent trop loin... » AAE, Correspoe, AngL, 
Ve 249, 1713. Supp., £>" 349-350. 

(1) V. Projet d'Orry sur lea instructions à dormer aux plénipotentiaires, 
6 septembre 1713, Simancas, leg. 6822. 
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Les Portugais et les Anglais, disaient-íls, semblent croire 
que le Trésor espagnol étant, en 1701, dóbiteur de somraes flxes 
sur différents chefs, i l suffira dereproduire dans le fulur traité 
les dispositions de la transaction. Mais cette transaction est 
aujourd'hui nulle et non aveaue ; elle faisait corps avec le traité 
d'alliance, elle en avail été déclarée parlie ihtégrante comme si 
on l'y eút insérée in extenso (•); elle a done dü tomber avec ce 
traité lui-même, que la defection du Portugal et l'ouverture des 
hostilités ont rendu caduc. Sans doute on ne refusait point de 
payer ce que l'on devait, mais i l convenait de savoir quelle im
portance avait la dette, et de reprendre la liquidation de toutes 
ses parties, puisqu'il était notoire que, sur bien des points, 
l'Espagne avait montré une complaisance justifiée alors par des 
contingences de fait qui n'existaient plus maintenant. Ainsi en 
avait-il été toutparticuliérementpourl'article destróis centmille 
cmades, stipuléescomme dédommagementdesexactions commi-
ses par les officiers royaux. Même en cequi concernaill'article des 
deux cent mille pesos d'anticipation, sorame qui paraissail émi-
nemment liquide et fixe, l'Espagne ne pouvait promettre de la 
solder, puisque, selon la transaction elle-même, il était convenu 
que Von endéduirait le monlant des droits d'entrée des nègres 
que la Compagnie pourrait devoir encore à l'Espagne, si ees 
droits ne pouvaient être intégralement soldés aux Indes sur le 
montant des recouvrements opérés par la Compagnie. 

C'était ainsi toute la discussion de l'Assiento portugais que 
l'Espagne prétendait laisser aux commissaires, avec ses compli
cations de comptes et ses interminables polémiques. En fait 
cetait presque une fin de non recevoir, car c'était remettre á 
une échéance indéterminée le règlement de cette affaire, aprês 
le traite conclu. C'était ce que le Portugal ne pouvait accepter, 
à moins d'abandonner tout espoir de rien recouvrer de ses 
créances, vu la complication des discussions, et aussi l'état d'in-
fériorité oíi il se trouverait vis-à-vis de l'Espagne une fois la paix 

(1) V . à ce sujet, L . I V , ch. I I I , §111, et une lettre de Grimaldo à milord 
Boliugbroke exposant le point do vue espagnol (AAE, Correspce, Esp., V" 235, 
f» 230). 

SCKI. - II . 38 
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signée, isolé, et sans doute hors d'état d'étayer ses prétentions. 
11 lui fallait dans le traite tnême, comme l'avait indiqué la note 
anglaise, une premesse de sorame flxe et non une promesse de 
règlement. I I faut convenir toutefois que l'argument espagnol 
n'était point juridiquement dépourvu de valeur. La connexité 
de la convention avec le traité d'alliance avait étó établie, et bien 
évidemment un traité d'alliance n'est point de ceux que Ton pou-
vait considérer comme subsistant à la rupture de la paix, sur-
tout à une époque oü Ton professait le plus généralement qué 
l'état de guerre anoule les traités existants. 

Derrière cette première ligne de defense, les Espagnols en 
élevaient une seconde qui n'était point non plus mal forlifiée. 
Trois vaisseaux espagnols, chargés ricbement, avaient été pris 
parles Porlugais au début des bostilités, et prétendait-on, avanl 
toute déclaration de guerre. Deux d'entre eux, commandés par 
le capitaine Carlos Gallo W et venant de Buenos-Ayres, étaient 
entrésàRio de Janeiro poussés parlabourrasque, maisaprès avoir 
reçu du gouverneur portugais l'assurance que les deux nations 
étaient en paix, et s'étre munis d'un sauf-conduit dont on repré-
sentait l'original aulhentique. Cependant, lorsque la nouvelle des 
bostilités. était parvenue en Amérique, le gouverneur portugais 
les avait fait saisir avec toute la cargaison, qui s'élevait, selon les 
esümations espagnoles, à plus de deux millions de réaux. C'était 
le 30 avril 1704 que le Portugal avait déclaré la guerre à l'Es-
pagne, et l'arrivée des vaisseaux à Rio de Janeiro datait de sep-
tembre 1703. 

Le troisiême navire, commandé par Don Bartholomé Urdiuza, 
avait naufragó prèsdu Faro, le 7 mars 1704, prés de deux mois 
avant la déclaration de guerre. Après l'avoir assuré de 1'assis
tance nécessaire, les officiers portugais avaient engage l'équi-

(1) Le même qui avait été chargé de fournitures d'armes à Buenos-Ayres, 
et que les Assientistes f rançais avaient remplacé lore de l'expédition de Y Atlas. 
V. ci-dessus L . V, ch. IV , p. 369. 
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page à débarquer, fait mettre à terre la cargaison, délivré éga-
lemeot un sauf-conduit en bonne forme, etnéanmoins mis l'em-
bargo sur le tout. La cargaison était évaluée à plus d'un million 
et demi de réaux de huit. Dans les deux cas la prise devait être 
déclarée mauvaise comme faite en temps de paix, « contrapactu 
pads et ju ra belli », et opérée par des procédés frauduleux. 

Les Espagnolp en réclamaient done le montant, el invoquaient 
la compensation. lis ne se refusaient point à payer ce qu'ils 
seraient reconnus ultérieurement devoir à la Compagnie de 
Cacheu, mais déduction faite de ce dont les Portugais étaient 
redevablesduchefde cestrois vaisseaux; ou plulót ils voulaient 
(caria reclamation des Espagnols montait bien au delà de ce 
qu'ils croyaient devoir à la Compagnie, au delàmême des som-
mes stipulées parla convention du 18 juin 1701), — ils voulaient 
que les commissaires qui seraient nommés de parí et d'aulre 
pour liquider les detles de l'Assiento, liquidassenl en même 
temps l'indemnité due pour les vaisseaux, puis que Ton établít 
la compensation : celui, des deux pays qui serait reconnu débi-
teur, solderail le monlant de la différence entre les deux deites. 
Ainsile Portugal, en acceptant cette combinaison, se füt exposé 
non seulement à ne rien recevoir du chef de l'Assiento, mais 
encore à débourser éventuellement une grosse som me. 

Le danger pouvait lui parailre d'autant plus grand que, dans 
cette question des prises, les Espagnols non seulementn'étaient 
pas seuls intéressés, mais qu'encore ils l'étaient le moins. Les 
cbargements appartenaient pour la plus grande part à des 
marchands ilaliens (génois), hollandais, françaist1), el surtout 
anglais. Le principal d'entre ees derniers était William Hodges, 
1'ancien consul d'Angleterre à Cadix, ami de Montéléon et de 
Strafford, etqui occupait à Londres une situation commerciale 
importante, avail une influence politique, était de plus Tun des 
directeursde la South Sea Company. II faisait montersa part 

(1) V . un mémoire des intéressés Trançais sur la restitution de ees prises 
adressé à «: Nos Seigneurs les commissaires du Uonseil de Commerce » et trans-
mis, pour faire valoir leurs droits, à üabbé de Mornay lors de son départ pour 
le Portugal (AAE, Correspond", Port., V«, 46). 
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dans les chargements à quatre-vingt mille pataques environ(i). 
On savait d'ailleurs que Lexington insistait à Madrid pour que 
Philippe V se maintint ferme dans ses reclamations, etdéjà le 
Gouvernement de Lisbonne avail reçu des reclamations d'Angle-
terre et de Hollande. Sur ce point ses alliés voyaient leur inté-
rêt confondu avec celui de son adversaire. 

Les plénipotentiaires portugais comprirent immédiatement 
qu'ils étaient, pour discuter, en état d'infériorité évidente, si les 
arguments departetd'autredevaientétre mis en oeuvre avecleur 
force intrinsèque; aussi Tarouca et son collègue, regrettaient-ils 
que Ton eút fait agir à Londres, pour que la Reine instruisit 
Strafford et Tévêque de Bristol ses plénipotentiaires. Us esti-
maient que c'était là une fausse manoeuvre, i l eút faliu régler 
définitivementl'affairelorsque Montéléon était encore en Angle-
terre et l'obliger à se désister, mais ne pas laisser les plénipo
tentiaires d'Ulrecht attirer sur ce point l'attention. Le plus sage 
était de laisser l'affaire s'assoupir, et, s'il se pouvait, faire insé-
rer dans le traité un article de portée générale établissant de 
part et d'autre, comme c'était la coutume danslestraités de paix, 
la reconnaissance des prises faites pendant la guerre ou à son 
occasion. — Restait à savoir si les Espagnols se laisseraient 
prendre à ce piège un peu trop apparent. 

L'infériorité oü se sentaient les Portugais était d'autant plus 
réelle, qu'ils manquaient de la plupart des pièces nécessaires à 
éclairer leur propre religion. lis les rélamèrent à Lisbonne avec 
insistance de Don Manoel de Séqueira Crespo, conseiller com
mercial, qui représentait également la Compagniede Cacheu. Au 
contraire le Consulado avait expédié à Utrecht un agent spécial 
müni de tous les pouvoirs nécessaires à établir que la prise des 
vaisseaux était irrégulière. On avait même fait imprimer ã 
Séville un mémoire résumé dela thèse espagnoleí»). 

(1) Tarouca, lettre du 9 juin 1713, T. de T., Va, N° 13. 
(2) Mesnager avait prévenu Ies Portugais que les Castillans se sentaient 

forts sur ce point et se préparaient à soutenir énergiquement leurs prétentions. 
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Mis en possession des documents que Ton possédait à Lisbonne 
aussi bien sur le point des trois navires que sur les affaires de 
la Compagnie de Cacheu, les plénipotentiaires portugais n'ea 
conçurentpas plus de coníiance; ils avouaient eux-mêmes que 
ces documents étaient d'une extreme faiblesse: « nous ne voyons 
pas le moyen, écrivent-ils, de prouver que ces navires n'ont pas 
été pris avant le début de la guerre... » ('). 

En ce qui concernait l'Assiento, ils ne rencontraient pas 
davantage la légalité qu'ils auraient désiré et osaient dire 
que, s'ils étaient juges au lieu d'étre partie, ils n'accorderaient 
pas à la Compagnie de Cacheu un réis sur ses réclamations. 
Pourtant ils tâcheraient de sauvegarder les intérèts du Trésor 
royal, si considérablement engagé dans les affaires de l'As
siento (3). 

Tel était le terrain oú la lutte allait s'engager et les positions 
réciproques des deux adversaires. Outre les deux grosses séries 
de questions que nous venous d'analyser (4), quelques autres 

(1) Lettre de Tarouca du 15 avrii 1713. Déjà parmi les jurisconsultes et 
juges portugais consultés à propôs des réclamations des Anglais et des Hollan-
dais, i l s'en était trouvé plusieurs pour leur donner raison. 

(2) Nem em hum nem em outros pudemos achar a legalidade que deze-
javamos... ». Tarouca, lettre du 9 juin 1703, eod. loe. Les créances acceptées 
en 1701 n'étaient prouvées que par les dires des faeteurs aux ludes, les inté-
ressés n'avaient fourni aucune preuve authentique et qui ne füt coatestée 
avec force par les administrations espagnoles. 

(3) Les Espagnols et les Anglais connaissaient bien cette faiblesse, et 
c'est pourquoi les premiers eussent voulu lesaniener à discuter leurs préten-
tions. Quant aux seconds ils n'étaient point sans avertir les diplomates por
tugais. Gilligan, lorsqu'il vint à Utrecht, pour travailler au traité de com
merce entre l'Espagne et l'Angleterrc, de Madrid oü i l venait de terminer 
l'Assiento, disait à tout venant que la partie illiquide de l'Assiento était irré-
couvralile, et, en tout cas, no valait pas quatre-vingt mille éous, y compris 
la créance sur l'héritage de B. Marin. En fait, les comptes des Assientos de 
Porcio et du Consulado n'étaient pas encore liquides. 

(4) Restitution des places et cession du Sacrement, avec ou sans equivalent 
d'un côté; — de l'antre, dette de l'Assiento et prétentions relatives aux trois. 
navjres. 
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difficultés se prcsentaient. menu fretin qui pouvait pourtant 
encore donner lieu à marchandage. 

C'est ainsi que le Porlugal, qui prétendait avoir fait des Ira-
vaux imporlants de forlification dans les places par lui occu-
pées, se réservait d'en réclamer un dédomraagement pécuniaire, 
ou de détruire ees travaux; — il fallait également régler la ques
tion de l'amnistie des sujets de chaqué prince qui auraient com-
battu sous la banniòre de l'autre, ou, pour rester dans la véritó 
des faits, des Espagnols qui avaient passó au service du Por
tugal, le cas contraire ne s'étant pas présente; — dans le même 
ordre d'idées, i l convenait de statuer sur le sort des héritages 
ou biens des families portugaises ou espagnoles, qui avaient été 
confisques par l'un ou l'autre Gouvernement à l'occasion des 
guerres, depuis la revolution de Portugal. La cour de Lisbonne 
réclamait I'lnsertion pure et simple dans le traité d'uri article 
(art. 8), du traité de 1668, intervenu à la fin de la guerre cTin-
dépendance. Le Gouvernement espagnol, qui conservait du 
ressentiment centre certain es grandes maisons qui s'étaient 
montrées infidèles, n'avait point voulu promettre les restitutions 
en termes si généraux. 

Restaient encore certaines questions de commerce et de navi
gation, sur lesquelles nous n'avons point ici à insister; les pré-
cédentes suffisent à faire voir, que pour deux adversaires peu 
portésà s'entendre, les sujets de discussion et les prétexles dila-
toires ne manquaient point. 

Comme si les complications de cette négociation n'avaient 
point étó suffisantes, il se trouvait que les plénipotentiaires espa
gnols allaient avoir à se combatiré entre eux, autant qu'á lutter 
avec leurs adversaires. 

Au débutdejuin 1713, Montéléon arrivaen Hollande, de Lon
dres, ou i l remplissait, nous le savons, les fonctions d'ambassa-
deur extraordinaire. II était d'un caractère conciliant et porté à 
suivre la direction, du ministère anglais. La façon dont i l avait 
menéles négociations du traité provisoire suffità nous le prou-
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ver. En l'envoyantá Utrecht, Grimaldo lui avail recommandé de 
tempérer le zèle d'Ossuna, de midger son intransigeance, afia 
de l'empécher de laisser échapper les solutions raisonnables ou 
utiles qui pourraient se présenter ({). C'est qu'on redoutait, noa 
sans raison, l'entétement, l'orgueil, les allures cassantes et 
l'hutneur colérique du due, qui se manifestaient à tout proposal. 

Montéléon manqua-t-il de doigté dans son rôle de contre-
poids? ... Toujoursest-il que la situation fut bientôt tendue entre 
les deux plénipotentiaires, et que, presque dès le début, ilsentre-
tinrent l'un et l'autre avec Madrid une correspond anee séparée, 
oü les épigrammes, les sarcasmes, et même les invectives ne 
manquent pas. Leurs divergences de vue furent constantes, 
el Ies proíitèrent moins cependant à leurs adversaires, qu'elles ne 
nuisirent à la marche régulière des négociations. 

I I 

Toute une première période fut employée, non pas en négo
ciations, mais en pourparlers préliminaires. 

Une série de réunions, qui n'étaient pas encore des confé-
rences officielles, ne servit aux plénipotentiaires des deux na
tions qu'á constater leurs divergences de vues. Ce ne fut guère 
qu'en novembre 1713 qu'on se remit résolument à l'ceuvre. 

Port habilement, les Espagnols commencèrent par laisser 
entendreaux Anglo-Hollandais qu'en réclamant satisfaction pour 
les vaisseaux, c'était les intérêts des nations maritimes, autant 
que les leurs propres, qu'ils défendaient, puisque les commer-
çants de Londres et d'Amslerdam se trouvaient avoir le plus 
souffert de ees prises (3). Tarouca s'aperçut que l'insinuation avail 

(1) Grimaldo à Montéléon, Madrid, 14 avril 1713, Simancas, leg. 6822, 
N ' 12. 

(2) On peut oiter eomtne exemple du caractère d'Ossuna le meurtre d'un 
de Bes serviteurs, qn'il aocusait de l'avoir vol¿. I I le fit enterrer dans son jar-
din et faillit subir un manyáis parti de la foule ameutée devant sa mai-
eon. 

(3) Cette habileté était l'ceuvre de Montéléon. On avait fait comparaítre 
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porté : Buys insistait pour que Je Portugal reconnüt Ia dette, 
Strafíbrd avail reçu l'ordre de faire désintéresser M. Hodges W. 

Mais le Trésor portugais était épuiséí2), et Ton ordonna aux 
plónipolentiaires dedéfendre la légiümité des prises. lis contes-
tèrent qu'une déclaration expresse füt nécessaire en lous les cas 
pour constituer l'état de guerre. Au moment oü les prises 
avaient été faites, la rupture élait, disaient-ils, définilive : l 'Ar-
chiduc avait été reconnu par le Portugal; Mendoza Corte Réalt 
alors ambassadeur à Madrid, avait été reconduit à la frontière et 
échangé contre le ministre espagnol, Capecelatro, rappelé de Lis-
bonneà la nouvelle que l'amiral Schowell avait amené dans les 
eaux du Tage les vaisseaux promis au Porlugal par l'Angle-
terre(3). 

II est vrai qu'á l'époque les corsaires des belligérants inaugu-
raient souvent les entreprises de course avant la déclaration de 
guerreW, mais la nécessité de ceüe déclaration pour la validité 
des actes d'hostilité était universellement admise. Bien plus, i l 

Venvoyé du Consulado et examiné ses pieces. Or Ies Portugais objectaient 
que les chargements appartenant manifestement à des étrangers, leurs Gou-
Ternemcnts ne pouvaient rien réclamer pour eux, puiequ'ils avaient enfreint 
leslois du commerce espagnol. Montéléon répondit que Sa Majesté Catholi-
que était seule juge des intórêts de la monarchie, et maítresse d'exempter de 
la saisie qui bon lui eemblait; c'était proraettre aux Hollandaiset aux Anglais 
de leur délivrer ce qui leur reviendrait dans les restitutions (V. lettre de 
Tarouca du 22 juin 1713, T. de T . , V« 13). 

(1) Les Portugais les accusaient de ne songer qu'á leurs intéiêtb propres et 
de se désintéresser du Traité. Strafford,écrivait Tarouca,est continuellement 
& La Haye, l'évéque ne songe qu'á en finir pour retourner en Angleterre oú 
i l doit recevoir le siège épiscopal de Londres. 

(2) I I s'agissait de plus de six millions de cruzados. 
(3) L'échange avait eu lieu le 7 mars 1704, or le vaisseau des Algarves 

avait été pris le 1 1 ; quant aux trois navires de Rio de Janeiro, s'il était vrai 
qu'ils fuesent entrés dans le port à une dato ou la guerre n'était pas déclarée 
ou oonnue en Amérique, ils y auraient prolongé leur séjour de telle sorte 
qu'ils n'en étaient repartis qu'aprés la rupture. V . la lettre de Mendoza à 
Lexington. Lisbonne, 26 décembre 1713, RO. State papers, Spain, Ve 82. 

(4) Les Portugais citaient l'exemple du roí de France et du roi de Prusse, 
qui avaient commencó les hostilités avant tonte déclaration de guerre. Plus 
tard, lors de la guerre de septans, plusienrsannées avant l'ouverture desopé-
rations, les belligérants commencèrent la guerre decouriie. 
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était de tradition, dans le droit international conventionnel, de 
convenir d'une trêve de six mois après la déclaration de guerre, 
trêve pendant laquelle les vaisseaux de chaqué belligérant pou-
vaient quitter les ports ennetnis et se mettre en súretó. Les Es-
pagnols soutenaient, non sans raison, que cette tolérance était 
implicitement stipulée par le traité de 1668 entre l'Espagne et le 
PortugaK1). 

En derniere ressource les Portugais introduisirent une de
mande reconventionnelle, relalive à deux deleurs navires dont 
l'un s'appelait le Diamant, el qui avaient été saisis par les Es-
pagnols dans le port de Cadix avant l'ouverture des hostilités. 
Mais comme malgré des reclamations démesurétnent grossies, la 
valeur de ees prises restait infime en regard de celle des navi
res espagnols, les plénipotentiaires du Roi Catholique, ne s'op-
posaient pas à ce qu'on en discutât la légitiinité. 

La cour de Lisbon ne sentant le succès comprorais, songeait à 
recourir à des procédés dilaloires, à demander l'arbitrage du 
Saint-Père (2), ou même à reprendre les hoslilités en attendant 
des circonstances meilleures; elle estimait qu'il serait moins dis-
pendieux de laisser les troupes sur pied, que d'accueillir les 
reclamations espagnoles. 

C'étaitlá pourlant un moyen extrême et, bienqu'en l'occur-
rence, de telles menaces n'eussent pas probablemeat suffi à ral-

(1) Les Portugais, au contraíre, ne se prétendaient point l iéà par l'usage i n 
ternational, parce que, selon eux, le traité de 1668, était muet sur ce point. 
Mais cet acte renvoie au traitó anglo-portugais du 24 mai 1667 d'une façon 
géuérale et absolue, et ce traité prévoit expiieitement le délai de six moía. 
Les Portugais répondaient, i l est vrai, que le renvoi au traité de 1667 ayant 
été fait sur leur demande et en leur faveur, on ne pouvait l'invoquerá leur 
détriment. Nous ne pensons pas qu'on puisse ainsi faire un chote entre les 
dispositions d'un acte public auquel on a aocepté de se róférer. — V. Lettre 
de Tarouca, 22 septembre 1713, T. de T., V" 13. 

(2) Tarouca doutait toutefois de l'honnétetó des ministres de Rome, i l 
craignait de voir les intéressés dans les cargaisons aoheter leur décision « no 
confiamos muyto na rectidão dos ministros de Boma, e ñera V* M^u deyxara 
de reconhecer que quando os interessados nos navios nos fazem humlí íaof f- • 
grossa demanda julgando a mal parada, não deyxarão de comprar os ;votos -
por grandes sumas ». 

I G AC ! 

1 ' i ' ) 

>: z 
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lumer la guerre, W on résolut, à la réilexion, de faire plutôt un 
sacrifice. Tarouca reçut l'ordre d'obtenir le désistement des 
Espagnols, soit par l'abandon de la totalité des créances de 
TAssiento, soit par celui de la colonie. 

II lui était, i l est vrai, recommandé de graduer SQ. retraite et 
de ne lâcher pied que peu à peu, i l fallait néanmoins qu'on se 
sentít en bien mauvaise posture pour en venir à cette extrémité, 
et céder sur l'un des deux points auxquels s'étendait la garantie 
de l'Angleterre. 

Les plénipotentiaires portugais firent le premier pas en pro-
posant aux Espagnols d'entrer en composition sur l'Assiento, et 
de fixer à une somme déterminée les prétentions de la Compa-
gnie de Cacheu, afin d'éviter l'envoi de commissaires aux Indes 
et des contestations inextricables (2). 

Peu de temps après, allant plus loin, ils offrirent àMontéléon, 
par l'intermédiaire des Anglais, de compenserla pretention des 
navires par l'illiquide de l'Assiento (3). 

Cette proposition n'avait pas de chance d'etre reçue par les 
Espagnols, qui estimaient la totalité de la delte de l'Assiento 
inférieure à celle des vaisseaux, et en particulier, sur les dires 
de Gilligan lui-même, considéraient comme infime la valeur de 
l'illiquide. Ils eussent accepté la compensation totale des déux 
dettes, si Tarouca eút osé aller tout d'un coup au bout de ses 
pouvoirs; mais les marchandages continueis devaient retarder 
encore longtemps la conclusion du traite, alors que le terrain 
d'entente était déjà à portée des deux parties. D'ailleurs, en Es-
pagne, on ne voulait point s'avancer, tant qu'on négociait avec 
l'Angleterre, et Ossuna proposa de remettre la conclusion du 
traité à la raédiation des deux cours de Versailles et de Lon-

(1) On était en automne, la prochaine campagne de printemps était loin-
taine, et l'Espagne avait assez à. faire avec les Catalans; la France parais-
sait tout préférer à une intervention, on ne eourait done pas de grands ris
ques. 

(2) Lettres des plénipotentiaires portugais du 8 juillet 1713, T. de T.( 
Ve 13. 

(3) Voir ees lettres dans AHN, leg. 3387, juillet-septembre 1713. 
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¿res. Mais lorsque les plénipotentiaires anglais s'apercevant 
que la négociation restait stationnaire, offrirent l'arbitrage de 
la Reine, d'abord sur l'ensemble du traité, ensuite sur la ques
tion des vaisseaux, ils subirent un refus três net des deux par
ties W. 

Les Espagnols, obligés par la garantie de la Reine à liquidar 
les dettes d'Assiento, eussent craint de se voir réduits pour les 
vaisseaux à un remboursement três problématique (2). lis accep-
taient une médiation, mais non un arbitrage. Quant aux Por-
tugais, ils savaient les négociants de Londres trop puissants sur 
le Gouvernement pour croire à une solution favorable. On con-
vint d'en référer à Madrid et à Lisbonne; on n'avait point 
avancé d'un pas. 

Tarouca nait ees délais à profit pour s'assurer de la part du 
córate de Strafford une bonne volonté plus active. II attribuait sa 
nonchalance à ce que le Portugal eüt négligé de se l'attacher. 
Le plénipolentiaire anglais était, parait-il, d'une vénalité notoire, 
mais i l fallait y mettre le prix, et l'Espagne, « certans de lucro 
captando », avait plus de chances de réussir que le Portugal 
épuisé et qui cherchait seulement à éviter un déboursement, 
« certans de damno vitando » T a r o u c a offrit à Strafford une 

(1) Tarouca, lettredu 8 juillet, eod. loe. La raison invoquée futque l'arbi
trage ne pouvait intervenir que dana les cas douteux et qu'en roocurrenoe 
chaqué partie était súre de son droit. (??) 

(2) Ossuna proposa même de remettre la négociation du traité à Madrid oíi 
Lexington pourrait eervir de médiateur. A la vérité i l eftt été fort penaud 
d'une acceptation qui eftt mis fin à son rôle, mais les Anglais tenaient autant 
que lui à conserver le leur, et se gardèrent d'insister. 

(3) Tarouca nous donne de curieux détails sur la façon dont se pratiqua 
à Utrecht le maquignonnage diplomatique des consciences. « Também pomos 
íia consideração de Va Mde que este he o cazo emque pode ser útil e acer
tado sobornar ao conde de Strafford; nos o nao fizemos para a negociação de 
Barreira, porque a ordem de Va Mde nos veyo a tempo que ja nao aproveitaria 
aquella diligencia, mas como entendemos que o commissario castelhano que 
aqui se acha não deixara de havelo intentado, receamos que nos vença por dar 
mayor lanço, pois he mais fácil ofrecer muyto aquelle que intenta arrecadar 
do que somente pretendemos defendernos. Esta he a cauza porque nuca 
tomaremos sobre nos a quantia da oíferta, principalmente quído nos consta 
que nestes tratados que se fizerao, se tem comprado por grandes precios 
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somrae de quatre-vingt miHe pataques sur laquelle on desinté-
resserait Sir W. Hodges, et dont le surplus resterait au pléni-
potentiaire. Cette somrae ne devait d'ailleurs être versée qu'ála 
conclusion du traité W. 

A ce moment se manifestait du reste, un regain de bonne 
volonté, au moins apparent, chez les ministres d'Angleterre. Dési-
reux de se couvrir vis-à-vis du Parlement, Bolingbroke proposa 
à l'ambassadeur Joseph d'Acunha Brochado de transformer en 
traitó de garantie la declaration de la Reine en faveur du Por
tugal. Get acte, public et solennel, ne pouvait que faire impres
sion sur les Castillans. Les plénipotentiaires anglais se joindraient 
aux Portugais pour combatiré la prétention des vaisseaux; on 
convint de part et d'autre de rédiger séparément un projet de 
traité (2). 

Les deux textes furent essentiellement différents (3); tandis 
que les Anglais s'en tenaient à leurs promesses antérieures, les 
Portugais voulaient étendre la garantie de la Reine, non seule-

todas as principais condições. Na preterição do quartel de Gueldres, sobornou 
el-rey de Prussia conforme a voz consiente ao conde de Strafford por cem mil 
patacas, de que ja se pagarão sincoenta mil . Por obter a praça de Li la derSo 
os Franceses seis cientos mil florins, e hum ministro nos prometeu mostrar 
brevemente o rol das pessoas porquem se repartirão, em que dizem que tam
bém leva grande porção Monsieur Buys, e nao podemos explicar à M^e 
o escandalozo procedim10 comque se fazem aqui semelhantes tratos » 
(sic). V. sur des faits analogues une lettre d'Ossuna et Montéléon au marquis 
de Ia Mejorada (La Haye, 17 aoút 1713, A H N , leg. 2396). 

(1) Un peu plus tard i l alia jusqu'ii cent mille pesos, Strafford accepta 
d'abord mais ne put faire adopter par le Gouvernement anglais Fabandon 
des intéressés autres que Ilodges. Le Gouvernement hollandais montra 
moins de scrupules, i l se laissa désintéresser, mais en ayant soin que rien 
n'en transparút, pour ne pas être obligé de rien rembourser aux intéressés. 
Se trouvant redevable de cent quatre-vingt mille livres envers le Portugal 
pour les subsides de la guerre, i l admit la compensation avec les réclamations 
pour les vaisseaux. C'était un nouvel argument pour les Espagnols en 
faveur de la non-légitimité des prises, mais ils ne paraissent pas l'avoir sn. 
C'est notre ambassadeur à Lisbonne qui éventa le procédc (Mornay au ííoi, 
16 octobre 1714, AAE, Correpondo, Port., V8 45). 

(2) Tarouca, lettre du 1er aoftt 1713, eod. loe. 
13) V. le projet T. de T., Ve 13, art. 3 et 5. 
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ment à la restitution du Sacrement, au liquide et à Tilliquide de 
l'Assiento, mais au désistement de l'Espagne de toute réclama-
tion relative aux trois vaisseaux et aux biens des maisoas espa-
gcoles. Les intéressés dans l'un ou l'autre cas seraient admis è 
faire valoir leurs droits devant les tribunaux portugais, mais il 
n'en serait point question au traité depaix. Les ministres anglais 
qui, àladifférence de Strafford, ne voulaient point consentirá ce 
que W . Hodges fút le seul désintéressé, refusèrent de s'engager, 
et la Reine consentit seulement à délivrer un acte de garantie. 
Elle ne promettait rien de nouveau, si ce n'est de taire tous ses 
efforts pour que la question de restitution de biens, celle des 
vaisseaux pris vers le debut des hoslilités, et loute autre déro-
gation au droit de la paix et de la guerre, fussent réglées après 
le traité par une transaction amiable. Les Portugais ne trouvaient 
somme toute aucun bénéfice à celte transformation de la décla-
ration du mois de mars, en acte dc garantie. 

lis craignirent même de se trouver joués, car lorsqu'ils 
demandèrent ce que la Reine entendait dire en promettant de 
faire tous ses efforts pour arriver à une solutiou transactionnelle 
après la conclusion de la paix, Strafford ne cacha pas qu'Elle 
souhaitait que les questions laissées en suspens fussent alors 
remises à son arbitrage. C'était revenir par une voie détournée 
á une solution déjà repoussée par les intéressés; ceux-ci se plai-
gnaient d'ailleurs que le cabinet de Londres cherchâtàbrusquer 
les choses. Les plénipotentiaires anglais venaient en effet de 
commettre une maladresse: à la suite d'une discussionassez con
fuse oü les antagonistes ne s'étaient pas entendas, Strafford et 
févêque de Bristol, sans qu'on les en eút priés, sortirent deleur 
poche une sorte de mémoire oú les prétentions respectives 
étaient consignées, avec, en regard, Ifeur avis qu'on ne leur 
demandait point. lis s'écartaient évidemment de leur rôle de 
raédiateurs et s'érigeaient, próprio motu, en arbitres. Tarouca, 
qui trouvait que les Espagnols étaient favorisés í1), s'opposanet-

(1) LH question des biens et des navires était iaissée à un arbitre, Féquiva-
lent du Sacrement devait être proposé dans l'année qui suivrait le traite. 
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tement à ce que ce projet füt envoyé à Londres, et déclara que 
ni les solutions proposées, ni l'attitude des plénipotentiaires de 
la Reine ne seraient favorablement accueillies à Lisbonne. 

De fait on y était fort mécontent des procédés des Anglais; on 
savait qu'arrivés à la période critique de leurs négociations pour 
le traité de commerce avec Ies Espagnols W, ils éviteraientde les 
mécontenter. En revanche ils montraient moins de courtoisie avec 
leurs alliés, les instances de Joseph d'Acunha Brochado à Lon
dres étaient recues impaliemment, onavait finí par espacer ses 
audiences, procédé commode mais peucordial. Le Roi TrèsFidèle 
s'impatienta, envoya l'ordre à Louis d'Acunha de passer en 
Angleterre et de solliciter de la Reine une protection plus effi-
cace; il voulait qu'elle lui procurât le traité avantageux qu'elle 
]ui avait promis, ou des secours pour reprendre les hostilités. 

Don Luis d'Acunha se souciait fort peu d'aller porter cette 
sorte d'ultimatum dontil prévoyait le résultatt2). U prélexta d'un 
abcès à la gorge et dissuada son Gouvernement de tenter 
une pareille démarche; i l voyait fort bien que l'acte de garantie 
avait été délivré beaucoup plus pour apaiser le Parlement que 
par condescendance envers le Portugal, et ce déplacement, au 
moment ou la session allait s'ouvrir, ne pouvait manquer d'étre 
interpreté comme une tentative de chantage. On accuserait le 
Portugal de lier parti avec I'opposition ; déjà le Post-boy (3), 
qui avait eu vent du voyage projeté, multipliait ses allusions 
aigres-douces, et les plénipotentiaires britanniques avaientsur-
sauté aux premiers mots qu'il leur en avait touchés, déclarant 
nettement que le Gouvernement ne se départirait point de sa 
réserve, et ne consentirail point à reprendre les armes. D'ail-

(1) Ce traité fut signé le móis suivant. 
(2) Lettre de Don Luis du 17 novembre 1713, loe. cit. I I était renseigné 

par Joseph d'Acunha, connaissait les dispositions des ministres. Voir aussi 
sur cette période critique des négociations, les lettres de Rossi à Torcy des 
13 et 20 novembre 1713. AAB. Corresp., Holl., V 257. 

(3) Périodique à la dévotion du ministère. 
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leurs le licenciement complet des troupes était chose faite. 
Le- plénipotentiaire portugais indiqua três nettement, comrae 

son collègue l'avait déjà fait, qa'on n'avait rien à attendre de ce 
côté; c'éiait vers la France qu'il fallait se retourner. Elle n'avait 
point Ies mêmes susceptibilités à ménager en Espagne, agirait 
plus délibérémentW. Tarouca s'en était déjà ouvert à l'un des 
diplómales en Hollande,le chevalier de Rossi (2), qui, instruit des 
intentions de Versailles, l'avait encouragé. 

Ainsi la médiation de l'Angleterre avait échoué (3), l'Espagne, 
quelle n'osait presser, se bornait à un rôle purement passif, 
laissant venir, enregistrant déjà les concessions du Portugal, 
sans avoireu besoin d'en faire elle-même. L'intervention fran-
çaise qui devait actuellement se borner à de bons offices ren-
drait-elle les négociations plus fructueuses ? 

LouisXIV, désireux de voirs'acbever définitiveraentrouvrage 
de la paix, s'employait, depuis le debut des négocialions, àren-
dre l'Espagne plus facile. Ce n'était pas qu'il jugeât insignifian-
tes les concessions que Ton demandait à Philippe V; il ne con-
sidérait mérae point comme invraisemblable le projet prêté aux 
Anglais de se faire céder par la suite la colonie du Sacrement 
par le PorLugal, lorsqu'ils la lui auraienl fait recouvrer; mais se 
montrer intransigeant, c'éiait donner prétexte à l'Angleferre et 
favoriser ses desseins, si elle en avait d'agressifs; c'était aussi 
faire le jeu des Portugais en les laissant en possession des villes 
qu'ils détenaient, et justifier leur refus d'armisticeW. 

(1) Lettres des 3 et 30 novembre. 
(2) V. Ies lettres de Eossi dam AAB. Correspco, Holl . , 1713, 257 et 

sup., Vo 246. Torcy instruit déjà, des négooiations par Montéléon se trouvait 
ainsi an fait des deux côtés à la fois. 

(3) I I se confirmait de plus en plus qu'elle ne tenait pas à faire la paix 
avant que ses traités avec l'Espagne fussent ajustés; l'évéqae reçut de nou-
Yelles instructions qui le renvoyaient purement et simplement à Facte de 
garantie. 

(4) Bonnae au Roi, 28 aoftt 1713 et réponee du Roi, 11 septembre, A A E , 
Corresp., Es p., V" 223. 
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En novembre 4 713, le marquis de Bornac fut remplacé à 
l'ambassade de Madrid par un homme sur 1 energie et l'intelli-
gence duquel on comptait beaucoup, le marquis de Brancas. 
Malheureusement la faveur dontjouissaientOrry et laprincesse 
des Ursins laissait peu de place à son influence!1), et Philippe V 
prétendai s'en teñir à ce qu'il avait proposé à Londres et à 
Utrecht(2). On résolut d'agir en même temps en Hollando. Nous 
venions ógalement d'yenvoyer un diplómate avisé, Châteauneuf, 
à qui ses instructions recommandaient de donner tous ses efforts 
à procurer la fin des négociations. En même temps, on préve-
nait loyalement à Londres des intentions oú Ton était, et Bo-
lingbroke y correspondait, en ordonnant à ses plénipotentiaires 
de se porter plus résolument en faveur des Portugais(3). Enfln 
Grimaldo fit savoir à Ossuna et à Montéléon que l'heure lui 
paraissait venue de chercher un accommodementí4). 

m 

Immédiatement un notable progrès put être enregistré. Les 
Espagnols reconnurent les parties liquides de la dette de l'As-
siento : les deux cent mille pataques d'anticipation que les inté-
rêts venaient doubler, les trois cent mille cruzades de compen
sation pour les pertes et dommages; mais s'étant convaincus 
que l'arbitrage de la reine Anne ou des deux cours leur serait 
favorable, ils déclaraient l'accepter en ce qui concernait la 
question des navires et celle de la restitution des biens confis-
qués; ils offraient d'ailleurs de mettre en séquestre les sommes 
qu'ils reconnaissaient devoir pour l'Assiento, en attendant la 
décision de l'arbitre. 

(1) V. A. Baudrillart, op. cit., t . I , p. 567 et suiv. 
(2) En particulier i l voulait se ménager le moyen de réeupérer la colonie. 

Le roi d'Espagne au Eoi. Madrid, 17 septembre 1713, A A E , loe. cit. 
(3) Lettre de Tarouca du 30 novembre, T. de T., Ve 13. 11 faut dire que Ies 

négociations anglo-espagnoles avaient abouti. 
(4) La lettre de Grimaldo à Bolingbroke, 31 juillet 1714 du Pardo. R. 0. 

State papers. Spain, Vo 82 reprenant tous les arguments de l'Espagne. 
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Les Portugais qui ne voulaient pas entendré parlen de celte 
solution préféraient se désister, en outre de l'illiquide de J'As-
siento et de la créance sur l'hérilage de Bernardo Marin, de 
toute reclamation relative au Diamaniel mires navires captures 
à Cadix, si les Espagnols abandonnaient de leur côté toute 
réclamation relative aux prises. La redditioo des places occu-
pées par Ies troupes portugaises compenserait d'autre part l'a-
bandon du Sacrement. 

Finalement Fon convint de la rédaclion d'un avant-projet 
sur ees bases, qui fut signé par les quatre plénipotentiaires i1). 

Adopté, cet avant-projet eüt consacré le succès de la díplo-
raatie portugaise. Sans avoir été jusqu'au bout des sacrifices 
acceptés, sans avoir abandonné la lotalité, ni mêrnela majeure 
partie de la créance des Assientistes, le Portugal se fút débar-
rassé de celles des Italiens, des Francais et des Hollandais ioté-
ressés sur les deux vaisseaux, car dans un article separé, on 
passait l'éponge sur les prises faites de part et d'autre. Seuls 
William Hodges, et peut-être quelques autres de ses compa-
triotes, seraient désintéressésl2). 

Mais i l fallait faire accepter ce projet par l'Espagne, et c'était 
le plus difficile. Bien qu'á Versailles (3) et Londres (*) on en eút 

(1) Voir le projet dans Ia Correspcs de Tarouca. T. de T., loe. cit., et une 
lettre de Rossi à Châteauneuf. Utrecht, 4 décembre 1713, AAB, Corresp«0, 
Holl., Ve246. 

(2) L'évéque avait approuvé le plan, sauf oe dernier point, i l ne trouvait 
-pas convenable de publierle paiement de Hodges, si les autres intéressés ne 
devaient ríen recevoir. On eüt faciletnent trouvé un aeeommodement. I I élait 
également stipule en ce qui coneernait TAssiento, que les Portugais qui pou-
vaient se tronver aux Indes, libres ou emprisonnés, seraient ramenés en E:u-
rope aux frais du Roi Catholique; ils n'avaient plus de motifs de rester aux 
Indes, puisqu'on abondonnait le recouvrement de Filliquide. 

(3) Torcy, mis au fait du projet par les plénipotentiaires portugais, les 
remercia de lour confiance.«II me parait, ajoutait-il, que les choses vont bien 
de part et d'autre...» (A Bossi, 3 décembre 1713, AAE, Correspc<=, Holl . , 
V« 257, et lettres de Bossi). 

(4) A Londres, on assurait d'Acuñha Brochado que les plénipotentiaires 
•anglais avaient reeu l'ordre d'agir sur Ies Espagtiols, mais Févêque de Bristol 
fut moins affirmatif, la discussion du traité de commerce avec l'Espagne, 
terminée à Madrid, avait repris & Utrecht, et le ministère Tory continuait à 
tergiversei- (Lettres de Tarouca, 12 et 23 décembre). 

SCEL. - II. 39 
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d'aljord conçu J'espoir, et que Louis XIV ordonnât à Brancas 
d'agir vigoüreusement W, i l fal|ut bientôt perdre toute illusion. 

> Tándis que la répanse du Roi Três Fidèle élait árrivée depuí? 
longtefnps (íiü mois defévrier. 17.14), on n'avaitrién reQu encorede 
Sa Majesté; Catholique.; Les.plénipotentiaires étaient à La Hayê  
mettant Ia dernière main à l a rédaction du I r a i l é ávec l'Ang);e¡-
terre, Strafford était á Londres, Févôqu e venail d'etre r6kpp$lé. 

II p í i a í t les Portugais 'de patienter, as-súrant que les Espagnol? 
avetíent'voulu consulter l a Reine (2). . 

Or, tout à coüp, l'orí apprit que I'avant-p'rojet'avail été rèjeté 
délib'érément à Madrid, et les plénipotentiaíres blâmós pour y 
avoir apposé leurs signatures sans en r é f é r e r à leur 'gouve'rtjet 
niènt;(â).: Ils prétendifent se justifier en ássdrarit qu'ilsn'avaient 
j a m a i s entendu collaborer à autre chose qu'à un échange de 
•vues, et norí p o i n t . à un acte diplomatique';'mais les Portugais 
assurèrent qu'ils n'ávaient fait auciane réser've et les accusèré&t 
de mauvaise foi(4). . ' . : 

En faity toute lá charpènte du traiité-avait élâdéniolíe-4'Ma- • 
drid (5);í©n voulaitiqde'si l'équivaleñl que l'Espagne se . réseWel 

fait le droit de proposer pour le Sacrement était raisonnablq et 
puffisant, l e Portugal fút tenu de Taccepter. 

En ce qu i concernait les navires, on affirmait que la préten-
jiion était par sa nature, tout aussi liquide q u e celle del'Assiento,, 

. (1) Effectivemént le Eoi écrivait à Brancas le 4 déoembre : « J'apprends 
que la paix de. Pprtugal est facile à finir si le roi d'Espagne veut agréei: 
le prpje.t de^paix dont les plénipotentiaíres sont conyenus à Utrecht. Em
ploy ez vos offices pour cet efEet, car i l me parait essentiel d'óter auplus t6J 
(aax.ennemis du Roi C&tholique, toute espéranos de rentrer jamais en Espa-
g r i e , . , . » . , , . 
, (2) Lettre des plénipotentiaíres portugais du 22 février 1714 et le billet 
de l'évéqueT. de T., he. oil. ' • , . 
: (3) Voir lettre deXJrimaldo et contre-projet dans A H N , leg. 3387. 
: (4) Les Espagnols intitulèrent l'avant-projet « Projet donné par les Por
tugais », ils pe Tayaient pas moine signé. 

(5) Lettre des plénipotentiaires du 15 février.T. deT., loe. cit., et EOSEÍ à 
Torcy. La Haye, 2 et 16 janvier 1714, AAE, Correspe8, Holl . , Ve 261. 



— 611 — 

plus, même, les évaluations étant faites pour Jes prises et fort 
difficuUueuses en ce qui concernait les créances d'Assiento-C). 
G'est done avec la partie liquide de l'Assiento qu'il eât failu 
compenser les vaisseaux, non avec I'illiquide, mais mieux valait 
que cesquestions fusserit réservées à la decision de commissai-
res nomraés après la cais, Cétait tout retnettre en question. 
On 'Craignait mèrae q'uelque parti plus brusque, car I'Angle-
terre qui venait de signer son traité de commerce avec FEspa-
gne, fit notifier par Strafford, que si le roi d'Espagne entrepre-
nait quplque chose oopltre ¡e Portugal, elle se verrait obligée de 
soutenir son^alfié de-toutes ses forces (2). 

Pour mal fai're,, Tanimosité entre les plénipotentiaires espa-
gnóls avail-tournó à l'aigre; íls nese parlaient plus que pour se 
contredire,et de Madrid, i l avaítfallu envoyer le barón de Copres 
qui tentait de les remeüre d'accord W). Ossima s'entélait, pré-
tendait tout gagner en temporisant (4) et disait n'avoir d'autres 
pouvoirsqued'enregistrer les 'apostillesmisesáMadrid.ál'avant-
projét. C'étaient de constantes remises en Espagne, et les Portu-
gáis disaient, non sans raison, qu'il était inutile en ce cas, 
d'avoir des plénipotentiaires à Utrecht; Strafford parla dans le 
même sens. ' " ' :' 

• 

Après bien des pourparlers, le marquis de Capres s'étant 
rangé du côté de Montéléon, ón se mit d'accord sur un nouveau 
projet; mais Ossuna fit des réserves et déclara qu'il ne l'enver-

• (1) Remavquons qu'on reprenait ici la prétention premiéi^d'aprés-Iaquelle 
tous les comptes d'Assiento étaient à recommencer, vu la nullité de la con-
ventioa de 1701, corrélative à la défaillance du traité de paix. Les plénipo
tentiaires espagnols avaient semblé admettre le contraire en considérant la 
dette oomme en partie liquidée, n.ais on n'avait nul scrupule à Madrid de 
revenir le lendemain sur ce qu'on admettait le veille (V. lettre des plénipo
tentiaires portugais du 29 mars). 

(2 ; Châteauneuf à Torcy, La Haye, 20 février 1714, AAE, Correspc% 
Holl., V" 262. 

(3) Eossi à Torey, Utrecht, 25 décembre 1713, A A E , Correspco, Hol l . , 
Ve 258. 

(4) Voir ses lettres à Grimaldo duns AHN, leg., 3387,17 novembre, 13 
décembre, etc... 
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rait à Madrid que sous forme de proposition émanant des Porta-
gais. Ceux-ci avaient ajouté à la compensation déjà offerte pour 
les navires, la valeur des fortifications faites par eux. à Albuquer
que et La Puebla depuis qu'ilsoccupaientcesvilles, fortifications 
dont ils prétendaient auparavant le remboursement ou la demo
lition, lis rendraient les places en l'état oú elles se trouvaient, 
et auraient cédé davantage si les Espagnols avaient voulu con-
clure sans en référer à leur cour W. 

Mais par un artifice de rédaction analogue à celui qui avait 
élé employé dans le premier avant-projet, rien ne transparais-
sait dans le corps de Facte des compensations réciproques. 
Ostensiblement, les prises, de part et d'autre, étaient réputées 
bonnes, aussi bien celles des trois gallions espagnols que celles 
des deux navires portugais de Cadix, les vassaux des deux cou-
ronnes oü les intéressés n'auraient de ce chef aucun droit ni 
action centre les trésors royaux; les quatorze articles de la 
transaction sur FAssiento restaient en vigueur, le liquide serait 
remboursé en deux paiements successifs à Farrivée des deux 
premières flottes des Indes qui suivraient le traité, et Filliquide 
dans Fannée; les places seraient restituées dans Fétat oú. elles 
étaient avant la guerre, et les nouvelles fortiflcations démolies (2). 

(1) Voir le projet dans leureorrespondance, T. de T . , V8 13, lettres de Châ-
teauneuf à Torcy, 13 et 16 mars 1714, AAE, Corresp06, Holl., Vo 263. 

(2) Voici l'économie du deuxième avant-projet, de mars 1714. 
. Art. 5. — A trait aux restitutions réciproques. 

Art. 6, 7, S. — Visent l'abandon et Tequivalent de la Colonie. 
Art . 9. — Stipule que I.a Puebla et Albuquerque seront restituées dans 

l'état oü elles se trouvaient avant la guerre et les fortifications rasées, à moins 
que S. M. C. ne les veuille solder, à dire de commissaires. 

Art . 12. — Etablit la légitimité des prises faites pendant la guerre ou à 
son occasion, et dénie aux intéressés tout droit à réclamation de ce chef, 
envera les deux couronnes. 

Art. 13. — Revalide le traité de 1668. 
Art . 14. — Confirme la transaction des noirs de 1701 : « Da mesma sorte 

se confirmao e comprehendem no presente tratado, os quatorce artigos con-
tendos no tratado de transacção feito entre as duas coroas en 18 de Junho 
de 1701, os quaes tudos ficarão em sua força e vigor, como si aqui fossem 
escritos palavra por palavra ». 

Art . 15. — Reconnait la dette d'Assiento restant à la charge,de l'Espagne 
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C'étaitrarLicle secret quicompensait cesprétentions etdétrui-
sait.ces stipulations, aíin d eviter aux deux Rois tout rembour-
sement aux intéressés. Cet emploi abusif des articles secrets, 
caractéristique des procédés diplomatiques à notre époque, 
intervenant pour des motifs fútiles, constitue UQ expedient, qui, 
nous le verrons, peut entraiaer de grosses difficultés. 

et en fixe les échéances : « Em execução de tudo o estipulado na referida 
transacção sobre o Assiento da introduccao dos negros. S. Mae O mandara 
satisfacer aos interessados no dito assento, ou a quem seu poder tiver as so
mas devidas nos prazos prometidos, a saber as duzentas mil patacas* de anti
cipado que os interessados emprestarão a S. Mde Ga com os reditos de outo 
por cento desde o dia do empréstimo ate o tempo da real entrega; como 
tambera a soma de trezentos mil cruzadas de mceda, portugueza em satisfação 
de todas as acções que a dita companhia podia ter contra a fazenda de 
S. Mde O pellos danos recebidos, as quaes duas partidas se entregarão em 
dous pagamentos s ibsequentes : hum na occaziao em que chegar a primeira 
frota, f rothilha ou galeões, e outro quando vierem os segundos navios, sendo 
de frota, frotilha ou galeões, e a importancia destes doas pagamentos se po
derá levar em dinhej'ro, ou barras de ouro, ou prata pâ Portugal j . 

Art. 10. — Stipule le recouvrement de l'illiquide. — « Specialmente se 
obriga S. M36 O a mandar as ordens mais efficaces paraque no termo pe
remptório de dous mezes se cobre effectivamente tudo o que nas Indias Occi-
dentais se deve aos interessados no d0 Assento, e se lhe entreguem os effectos 
e papeis que ali tiverem, como tamben o que pertence a herança de D. Ber
nardo Francisco Marin ». 

A H . 17. — Relatif à la liberté commerciale entre les vaesaux des deux 
puissances. 

Art . IS . — Special à la contrebande et à la ferme des tabacs en Portugal. 
Art . 19. — Visant le séjour des vaisseaux de chaqué pays dans les ports 

de l'autre, etc. 
Art. 21. — Stipulant un délai de six mois. en cas de rupture, pour per-

mettre de partet d'autre la mise en sftreté des marchandises et despersonnes. 
Ar t . 22 à 25. — Stipulations de garande de la France et de l'Angleterre; 

premesses d'exécution et ratification. 
Article secret. — Détruisant la portee des art. 9, 12, 14, 15, 16. « Ainda 

que no artigo 12 do tratado se declarou que todas as prezas que se fizerao 
de hua e outra parte pendente o curso da presente guerra ou por causa della 
erao julgadas por boas, com tudo como da parte de S. M*5 O se pretendia a 
restituzao de tres navios, que vinhao de Buenos-Ayres, dos quaes hum dio a 
costa e foi apressado no reyno do Algarve, e dons se apreziarao no Rio de 
Jeneyro; e da parte de S. Mde P2*, se pretendia a restituçaõ de dous navios 
portuguezes, hum aprezado no porto de Cadiz e outro nas Rias de Galiza; os 
ditos ministros convierao em que sé desistisse de ambas as partes de hua e 
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• • i ; : ! : i .-. * f : ' " . i i'r. ,>¡ > ? ii . i; 

De nouveauHfaliut a'ttendfé.le re'tour du co.urner.d'JÍspagDe 
pendant prés de trois mois, diiraat .lesqdel^ les Porlugáis se 
livrèrent à toutés les suppositions i1). 

lis sureñt bienlôt qu'á Madrid ees propositions n'avaient pas 
mieux plu que les preraières. Bergeyck et Orry étaient opposés 
au projet, et Ton prétendaitqu'Ossuná, enTexpédiant, avaitcon-
seillé de ne pas racceplerí^. Mème on imagina un ,npuvei expér 
-dient q'ui consistait à déposséden les pléoipotentiaires d'Ul'recht 
dé la négociation, póurla régler directémententre les deux cours; 
On prétextait les interminables délais aúxquels on élait obli^é 
pour, corregppndre ayec les plénjpotentiaires ; en réalité on vour 
laitisoler le Portugal, lui Ôtef rappui, si vacillantfüt-il, des tninis-
tres d'Angleterre,' ecartef lapression du Gouvernement françaii 

Le marquis de Bay command ait des troupes espagnoíes sur 

;outra preterição, com tanto que S. M<le Pza cedesse, comq em effeçta.çede de 
toda a quantia que se deve em Indias de Espanha à Companhia portuguea» 
4e,AssgntQ de introducçao dos negros, em forma que a dita Companhia;nao 
¡cobrara de S. Mil¡ Ca mds que as duas partidas de 200.000 patacas de antir 
cip^çao e seus redditos de outo e por cento, e de 300.000 ruzadas em satisfação 
dos danos recibidos, as quaes partidas se referem no artigo 15 do tratado 
acima dito; e di* mesma sorte cede S. ,M Pza do que se devia cobrar da 
herança de D. Bernardo-Francisco Marin e de todo o valor das novas fortifir 
paçoes que se augmentarao nas praças de Albuquerque e La Puebla;, depois 
de tomadas, de manera que estas praças se restituao no ,esj:ado .enj ,que se 
achao presentemente. ' , 
. O presente artigo tera a mesma força 9;yigor do que o tratado, etc...,». 
,. (.1) Tantôt ils craigpaient que l'Espagne, n'attendít d'avoir réprimé.la rér 
yolte.des Castillans, pour les pouvoir intirü.ider'eit'peut-être attaquer; tantôt 
ils supposaient que la cour de Madrid intriguait à Londres. I I s'y était produit 
jm malentenduà la suite d'une conversation entre l'ambasadeur portugais et 
l'espagnol Patino. D'aprés ce deruier, d'Acuñha aurait dit que le Portugal 
consentirait à céder tout l'Assiemto contre les,na vires, D'Acuñha ledémentait 
formellement; et Pa/tino postérieurement fut moins affirmatif. Cela tendnéan-! 
moiíig.à prouver.que l'on -.se doutait en Bspagne que le Portugal n'ét&it pas 
au bout de ses concessions (,V, Lettre des plénipotentiaires portugais d'avril-
paai-juin 17,14, e f de Cháte^uneuf, La Haye, 10 et27 juillet, AAE, Corresp. 
Holl. , Ve 266). 

(2) Brancas au;Eoi 8 et 15 janvier 1714 ( A A E , Corresp", Esp., V8 228). 
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]a fronlière, i l flit chargé, sans quitter Badajoz, d e faire Jes pre-
niières ouvertures au secrélaire d'Étát portugats, Métidoza 
Corte RéalW. •' " i ; • , <> -i ; ,. -! i , 
•• i á tacliqüe de í'Espagne étaittfahspareate', i l fie %t pas' dit-> 
ficile aux Port'ugais de la déj<mer(?). lis' répondipent que ,r.An+ 
gieterreétantmédiatrice,onne pouvait, sangincoñvénance, traí^ 
téren dehors def s a participation^).' Ôn ajootait quíau surplus 
l'ótíVrage de- la paix était fort a v a n c é y les^lénjpotentiaires 'ótant 
de p S t e l d'autré convenus deá: priodpaflx pqirits'j >'> '^ui i 
- (Sétte fois . 'étant donaéeg les ré8ènves ;qu 'õn avail faítesuelaire» 
mentfen envoyant le second projel, ilisecnble bien'ique'Ce M íe 
PorUigal qui en vóulait .donn&r-tíne.inHerpPétation iarfcilcairei5*)* 
L'Espagne prétendít pourtaiitne négliger añiíune çhánèéi d-'tbouf 
tir par cette voie; le coróte de í a Ribeira; que le roi d© 'Portugal 
envoyait comme atnbassadeur en France, étant passé à Madrid 
dans son voyage vers Paris, fut sollicité par les Espagnols de 
dSmander.à sa,,cour des piejos pouvpirs pour t r a i t e r j à Madrid. 
11$ crinsentit¿jnais reigut d e soUiGouy.ern^iíient un reínsfijfimellf' t 

Aü, niê(ne;mome.nt, Louis XlM.eavpyait.à Lisboni\e,r*b,bé.4l 
Mornay.'CeUecclé^iastique, ayant deirejip'indre son pos.te^jfipViait 

¡ . ' ) '. i .',> . i 1 • i 

(1) Voinurie lettreidp la princesse des Ursins à Toücyt.Cu Praflo, IQ jnifi 
1714, qpi l'en avertit (AAE, Correspçe, Esp., V6 230^i 

(2) Voir pour oes négociations, A H N , leg. 3387. Le marquis de Bay à Í3ori 
¿iégo de Mendoza. Badajoz, 3 juin 1714. Mendoza aü marquis, Lisboa; 7 juiti 
1714, et un mémoire sur le refus de Mendoza, eod. loe. Selon notre ambassa» 
deur à Lisbonne, l'abbé de Momay, le roi de Portugal, le cotnte d'Aeuñha et 
le comte de Palma auraient été d'avis d'accepter les propositions espagnoles 
de traiter à la frontière ou à. Madrid; mais tous lesautres membres du Con-
seil furent d'un avis opposé, et surtout le secrétaire Mendoza, qui craignait de 
voir son crédit diminuer au rétablissement de la paix. 

(3) A vrai dire, l'Angieterre ne s'en f&t peut-être pas formalisée, elle désí-
rait la pais et Ies ministres se moutrèrent, paraít-il, fort penauds que la dé-
marche du marquis de Bray eút éehoué (Lettre de Laulés, de Londres, eod. 
loc). 

(4) Lorsque les conferences reprirent à Utrecht, les Portugaie le prétendi-
rent à nouveau, d'atlleurs sans succès (V. la lettre de Tarouca, 9 aoút 1714, 
T. de T., V* 14. 

(5) De Mornay à Louis X I V , Lisbonne, l8r aoftt 1714, AAE, Corresp**, 
Port., Vo 46. 
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s'arréler à Madrid; ses instructions lui recommandaient derepré-
senter au Roi Catbolique le désir qu'avait son grand-père de 
voir terminer une paix qui tenait à si peu de chose, et dont les 
délais ne pouvaient guère être attribués « qu'á ranitnosité des 
Espagnols contre les Portugaist1) ». L'abbé devait mettre i la 
disposition de Sa Majesté Catholique, « l'inflüence qu'un ambas-
sadeur de France a à Lisbonne », et « savoir si ce prince veut 
l'honorerde quelques commissions et instructions ». LeGouver-
nement de Philippe V ne jugea pas à propôs de recourir offi-
ciellement àses bons offices, mais la princesse des Ursins entre-
lint aveclui une correspondance active, insistantànouveau pour 
des négociations à la frontière(2). Mornay ne désespérail pas d'y 
parvenir lorsqu'un événement inattendu vint changer brusque-
ment la position respective des deux parties. 

Les conférences avaientrepns tant bien que mal entre les plé-
nipotentiaires d'Utrecht, grace au double jeu de Strafford. Les 
ministres anglais promettaient d'un côté aux Portugais de décla-
r e r aux Espagnols qu'ils ne protégeraient pas l'établissement 
de la princesse des Ursins (3), s'ils ne montraient pas plus de 
facilité, et de l'autre offraient aux Espagnols, malgré les objur
gations de Tarouca, Fabandon entier de la dette d'Assiento W. 

Ni d'un côté ni de l'autre on ne se prêtait à la combinaison, 
et tous prévoyaient que la paix était redevenue plus incertaine 

(1) Voir les instructions de labbé de Mornay dans AAE, Corresp^, Port., 
V«46. Elles sont datées du 22 mars 1714; et ses lettres datées de Madrid 
25 jnin et 2 juillet, eod. loe. Ossuna avait été jusqu'á promettre aux Anglais 
de signer le traité de commerce comme ils le voudraient, si on les laissait 
libres vis-à-vis du Portugal (V. lettre de Rossi à Torcy, Utrecht, décembre 
1713, AAE, Holl . , V«258). 

(2) Voir lettre de Mornay au Roi. Lisbonne, 4 septembre 1714, eod. loe. 
(3) On sait que Philippe V avait déclaré qu'il ne ferait point la paix eans 

procurer un établissement à la princesse, et que son entêtement sur ce point 
laissa plusieurs fois les traités en suspens (V . Baudrillart, op. c i t ) . 

(4) Voir letties de Tarouca, T. de T., Ve, 14 contenant copie des lillets de 
Strafford, et lettres d'Ossuna, des 3 et 23 aoút, A H N , leg. 3387. 
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que jamais t1), lorsqu'on apprit soudain.ement la mort de la 
reine Anne. 

Cette mort devait faire prendre aux négociations une íour-
nure toute nouvelle, ies Torys allaient être forcés de quitter le 
pouvoir, de rendre comple de leur administration, et Ton se 
préparait à leur faire payer cher et Tabandon des alliés de 
l'Angleterre, et la négligence qu'on les accusait d'avoir montrée 
pour ses vérilables intérêts. 

Les Portugais en concevaient un espoir immodéré. L'aban-
doo du Portugal avail été le grand cbevalde bataille desWhigs, 
ils étaient forcés de persiste^ une fois au pouvoir, dans la poli
tique qu'ils avaient préconisée dans i'opposition. C'étaitl'avis de 
Tarouca, malgré le peu de conflance qu'il avait dans la bonne 
foi de ses alliés (2), et á Lisbonne on ne voulut plus rien enten
dre. L'attitude du Conseil de Régence, presque exclusivement 
composé de Whigs, d'humeur fort belliqueuse, était bien faite 
pour encourager cette intransigeanceí3); i l mandait à Lisbonne 
qu'on ne se désistât sur aucun point, et promettait au roi Jean 
de lui assurer une paix glorieuse, lui offrant au besoin de l'ar-
gent et des troupes. On parlait, pour intimider la cour d'Espagne, 
de la cession du Sacrement aux Anglais 

Cette attitude ne fut point sans inñuencer les Castiílans qui 
commençaient à se montrer moins diñiciles. Déjá Philippe, 
qui jusque-là avait prétendu agir seul, avait chargé le cardinal 
del Judice de réclamer la médiation de son grand-père; il insista. 
11 consentirait à céder le Sacramento pour servir de barrière 
aux Portugais, mais dépeupló et sans habitants, tel qu'il était 
avant la guerre; à condition que les Portugais, comme ils s'y 

(1) Voir ies lettres d'Iberville pressant Louis X I V d'agirá Madrid (AAB, 
Corresp., Angl. , V« 257 et 258, aoút 1714). 

(2) « Visto que geralmente a fé anglicana se deve reputar como a grega », 
lettre du 16 aoftt. 

(3) Lettre de Momay du 29 aoptembre, Port21, V» 46. 
(4) Voir une lettre d'Iberville au Eoi, 4 octobre 1714 ( A A E , Angl., Cor

resp., Ye 259). 
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engageaient d'ailleurs, n'y feraient aucun commerce, et qu'oa* 
réglerait la question de Tóquivalent. II demandait également la 
compensatióií intégrale des deux deites de FAssiento et des 
navires(i). Châteauneuf fut instruit de s'e'ntendre avec Montó-1 
léon et d'agir eomme méd¡ateur(2)j 1 i 

La tâchó était cfélicate; i l fallait ménager les susceptibilités det 
l'Angleterre, qui peut-être ne consentirait pas à abandonneP 
son r ô l e de médiatrice, et l'amour propre de I'Espagne, qui, ap^ès, 
s-'étremontréeintransigeante, se verraitforcée de céder. I I fallkit 
compter, en particulíer, sur l'orgueil et les résistances du duo 
d'Ossunat3).'N'éanmoins Louis XIV, était décidé à vaincrè sã 
mauvaise volonté, i l prévoyait que les esprits se calmeraient en 
ArtgleWréf i l tíonseillait aux Portugais de ne point augmenter 
letirs prétenlions : le Conseil de Régence n'était pas l e Roij et 
l'on oomptait sur la modératioa et l'esprit pacifique d e Geor-̂  
ge6l"(4'. » 

, L'Électeur, en se rendant à Londres, s'arréta à La Haye, et 
les plénipotentiaires vinrent l'y saluer. II avait montrédèsi 
l'abord beaucoup de modération, laissant momentanément en 
Angleterre les grands personnages en place, et Strafford à son 
poste. Espagnols et Portugais profitèrent des audiences qu'il 
lenr accorda pour exposer leurs prétentions. Les premiers 
furent'couhoiserrient reçus, mais lorsqu'ils yinrent à protesten 
de leur bonne volonté pour terminer la paix, en donnant poup 
preuve I'acceptation de l'arbitrage anglais, le Roí leur répondil 
três fer'mement, qu'étant garanl, i l ne pouvait êtr^ arbitre (5). 

C'était, quoi qu'ils en eussent, la signification três ne t te que* 

(1) Grimaldo à Ossuna et Montéléon, Madrid, 7 aoút 1714, AHN, leg. 3387. 
(2) Le Roi à Châteauneuf, Versailles, 26 aoôt 1714, AAE, Correspce, Holl.,» 

V« 267. 
(3) Voir une lettre de Châteauneuf au Roi, La Haye, 7 septembre 1714, AAE,,' 

Gorreepcc, Holl . , Vo 268. 
(4) Louis X I V à Mornay, le 8 octobre 1714, Portugal, loc. oit. 
(5) Lettres d'Ossuna, La Hayo, 21 et 25 septembre 1714, A H N , leg., 3387.. 
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J'o'0 se disposait, à suivre une p^litiqíiie.totite nouVellie; Strafford 
©feseiya bien de b&cl-er ràfíaire:av&nt'!d'êtrefir9.ppelé;,en Atigle-
terte, i l declara q u ' i l lui fallàitiune demi-hefere pour mettre les 
deux partis d'accord,'il fit oroir© ài;Ossuna q u ' i l E t v a i t J a con-
fignce de sorí souverain^ Les Portugais qui savaient bten íju'il 
•ti'm était .rieni se gardèrent de cdnsenlir les cocicessions qu'U 
jeur demandait. Le ministre de Georges, Berrisdórff, lew assura 
qvi'o.n ferait tout pour effacer les deceptions qu ' i ls ayaient pu 
ireSsentiiy et le.Roi lu^raêmé .Be montra fort bien instruit de 
•••Jôtírs inférêtsW*. ; • .'• , ' , --v. \ ' .i ! , . -
• Aussi les pléhipotentiaires de Sa Majesté Três Fidèle, flrènt-
ils d'abord quelques difficultós d'accepter la substitution de la 
France à rAngleterre dans Toffice die:médiateur(2).. ',IIs ávaíent 
defnandé Jes: bons officeã de notre diplomâtie, mais se iferaient 
scrupule, en clients fidèles, de délaisserle patronage de la cout* 
•d© Londres,,- II fallul leur móntrer qu'on agissait três ouverte-
•mtíntivis-à-vis du roi Georges.¡11 fut instruit de tout, sollicité 
de garder Taffaire en m a i a él de la solutionner avant de quitter 
La Haye, m a i s i l refusa, aíin de prendre l 'avis de son Conseil 
en Angleterre. Le nouveau mitiistère qu i craignait à son tour 
un échec, n'était pas fâché dése débarrasser decette ennuyeuse 
ètítriefni&e et la cédait voloníiers à l^i France (3). 

, ¡ Cçpendant To\ynsend venajit, d'étre chargé de former le minis-
ièr§;il avaitdésjgné Lord Cadogajnpourl'ambassadedeLaHaye, 
jet Montéléon a v a i t i r f p r i S i S p n poste à l'ambassad^ ^spagoole de 
¡Londres.. Chá^eapneiif, resitftjt seul avec Ossi.ina, quíj jaloux de 
voirja négociatipn lui échapper, se montrait des plps fiésagréa-
¿1^6 à l'égard.de notre plérçipotentiaire, assurant son Gouverne-
ment que n^us étions, prêts à sacrifier les ifftérêís :espagnols (4). 

; (1) Lettre de Tarouca, 20:et 27 Beptembre, T, de T., V8 14. 
(2) Châteauneuf au Roi. La Haye, 23 septembre 1714. AA.E. Correspc», 

Bolt., V 268. 
, (3) Ossuaa à Grimaldo, 8 novembre, AHN, 3387. 

(4) V. lettre d'Ossuna à Grimaldo, 16 novembre et de Châteauneuf au 
Eoi du 4, loe. oit. • . 
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Châteauneuf, sans se'rebuten, se remit à l'oeuvre et réu nit les 
plénipoteotiaires; i l demanda aux Portugais de faire preuve de 
bonne volonté et de se désister de quelque chose, afio qu'on 
püt agir plus efficacement à la cour de Madrid. 

Les Portugais ne comprenaient pas encore que les bruyantes 
assurances du Conseil de Régence étaient plutôt une arme de 
guerre contre les Torys, que ['expression de son dévouement 
pour eux, el, malgré les instances de Châteauneuf, üs se refu-
sèrentàabandonner la dette liquide de l'Assiento en échange des 
vaisseaux, seul point sur lequel porlât réellement la difficulté, 
maintenant qu'on était résolu en Espagne à céder sur la Coló
me (i). 

Louis XIV résolut d'attendre, et de renouveler sa pression 
sur son petit-fils et ses conseillers, tout particulièrement sur 
Orry. 

Mais un de ees revirements si dóconcerlants dont la cour 
d'Espagne n'était que trop familière, vint prouver aux média-
teurs qu'ils allaient avoir autant de difficultés de ce chef que 
de l'autre. 

*** 
Orry venait en effet d'expédier à Torcy une lettre, ou plutôt 

une longue dissertation, oü i l protestait contre la tendance oú 
Ton était en France de considérer que Sa Majesté Catholique 
avait accepté tous les articles du traité, sauf ceux de l'Assiento 
et des vaisseaux. Reprenant tous les articles du second avant-
projet, il renouvelait toutes les anciennes difficultés faites par l'Es-
pagne sur la plupart des points, principalement sur la cession du 
Sacrement, et soulevait toute une série de nouvelles objections. 

On ne consentirait à la cession du Sacrement, que si Sa Ma
jesté Três Fidèle renonçait à prétendre tout droit de propriété 
ou d'usage sur la rivière de La Plata, et à y prohiber à ses 

(1) V. les lettres de Châteauneuf da 27 septembreet 2 octobre qui reprend 
toute la négociation et réponse du Koi . Fontainebleau, 7 octobre 1714. AAE, 
Correspe», Holl . , 268 et 269 et lettres de Tarouca des 1« 15 et 25 novem-
bre 1714. T de T, V« 14. 
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sujets tout commerce, toute navigation, tout droit d'éclusage ou 
d'usine; — s'engageait à n'y faire aucune fortification jusqu'á 
trente lieues de la mer, et à ne pas s'étendre à plus de dix lieues 
du rivage vers l'intérieur des Ierres, depuis Ja capitainerie 
de Saint-Vincent jusqu'á l'etnbouchure de la rivière. — Ou 
estimait que c'était déjà beaucoup de lui laisser deux cent vingt-
cinq lieues de còtes sur dix lieues de profondeur. A ces condi
tions seulement on se désisterait de Tóquivalent, mais sans cela 
on ne pourrait jamais apaiser les Conseils. 

En ce qui concernait l'Assiento, Sa Majesté Catholique per-
sistaità ne reconnaitre comme liquides que les deux cent mille 
pesos d'anticipation, et consentait à les payer avec lesintérêts, 
sans réclamer le montant des droits des nègres-restés en souf-
france, en trois paiements consécutifs. 

Elle se désistait en outre des vaisseaux. Enfin, on supprime-
raitl'article secret de l'avant-projet, puisque les abandons reci
proques étaient consentis dans les articles ostensibles, et les prises 
seraient déclarées bonnes. On n'avait plus d'ailleurs àcraindre 
de reclamations des intéressés, car on aurait soin de supprimer 
du traité tout ce qui pourrait donner lieu de croire que Ton eút 
fait de part et d'autre une compensation (i). 

Le plus extraordinaire dans lalettre d'Orry c'est qu'il préten-
dait démontrer que ces objections avaient été admises par les 
Portugais, donnant comnae prétexte qu'elles leur avaient été 
communiquées par Ossuna au moment de la transmission de 
l'avant-projet, et qu'ils n'y avaient plus répondu. Malheureu-
sement i l ne pouvait montrer la lettre d'Ossuna relatant cet en-
tretien avec les Portugais, et ceux-ci avaient attendu vainement, 
depuis le mois de mars, la réponse de la cour d'Espagne (2) à 

(1) Nous anions roceasion de voir que cette suppression oaohait un piège. 
A cette principale contestation sen ajoutent quelques autres relatives à une 
petite íle de Galice, Tile de Verdejo que I'Espagne róclamait; à la restitution 
des places frontières; à ramnistie, etc. 

(2) On retnarquera égaletnent que la plupart de ces objections n'avaient 
pas été faites à Ribeira lora de son passage à Madrid, et qu'aussitót au roçu 
de l'avant-projet, la cour d'Espagne avait voulu dóplaeer la négociation. 
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l'avant-projet. La reputation de « mehteur » qu'avait en' France 
le president, n en fut que mieux confirraée. ' >. - ; , ;, ;t.. 

Fórfheufeüseínént', 'le'caráclére inlránsigeant et un peu fourfeè 
de ees nouvellès objections se trouvait fort aiténué pàr la'reso
lution qü1 avail prise Sa ¡Vfájesté'CalHolique, sur les^instances 'de 
son'grand-péfe', de s'en r e m e t t r e a lui de sés intérèts, et de íuí 

envoyèr seS pléins pôuvoirs. Louis XlV cessait ainsi d'etre 
médiateur, i l devenaitle mandataire de Tune des parlies. ' l 

Le roi d'Esjpágne e X p o s a • à son a'íeul s e s sentiriients sur les 
sacrifiijès qu'on exigeáit de'lüt^él le pria d'eti teñir coinpte'dans 
la mesure du'póssible; quói^u'á régrét, i l ' f aütorisait á'coñclure] 
s'ü ju^eait « (Ju'íl fai l íe ' céder a u temps1» i1)'. 

En même t e m p s Ossuna'et Monlóléon recurentTòrdre de suí-
vre lés inst'ruclfons d'e Sa Májesté Três ChVétiènnô ét de con-
cluré cOmiíie 'Elléiejügerait'fcdn^). Louis X l V estima q u ' i l d é v a i í 

respeetei1 í e s inféntions de son petit-fils, étil nevouluf point us '^ 
de sés poüvoirs á^ktit 'd'ávóir tout tenté püur lu i obtenir les satis
factions q u ' í l d'ésírait ¡'mais ponr cela on decida à Versailles qu'ií 

était né'cessáire que la négotiation fut' enleVée a ú due d't)s¿uña 
et passât en d'autres ttiains: « sa condufte passée donháít líeu^dè 
juger d ü hiauvais usbíge qu' i l ferait de l a liberté que son m a í l r e 

lui láisfeérkft »'#).' ' " "' ' : " ' 

0:0 écrivit: done dé Erance en Espagné'pour obtenir soit le 
rappel dü duc, soit le dépIace'mentdelainégociationiTorcy auraít 
souhaité qu'élteífút tra'nsportée• à Paris et confiée'aux ambaŝ  
sadeurs des deuX -piays, le comte de .Ribeira et le cardinal Jdel 
Judioí.* qai'.éüssen4traité;de concert; ayec lui ; A défaut, siil'ioii 
voulait ménager l'Ángleterre, on pourrait fuire appel á Montéléon 

(1) Lettre de là main de|Philippe "V à Louis X I V , Madrid, 23octobre 1714, 
AAB, Correspce, Esp., 226. 

(2) Grimaldo aux plénipotentiaires, 23 octobre 1714 : «Cependant si Sa Ma-
jesté Três Chrétienne jugeait bon d'en finir, vous êtes prévenus qu'Elle vous 
enverra ses ordres etque vous devrez' vous y confórrúer sans réplique... ?> 

(3) Le Roi à Châteaubeuf, Fontainebleau, 29 novembre 1714, AAE, Gor-
resp., Hollde, Ve 269. 
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et à Joseph d'Acunha qui traileraient à LondresW. Châteauneuf 
fut instruit d^altendre le résultat des démarches que ]'on 
ferait en ce sens â Madrid et à Lisbonne. Mais à Madrid on ne 
se flait point à Montéléon, on trouvait qu'il avait déjà trop cédé 
•aux Angíai's, et que ceux-ci étaienttrop avides sur leurs intérêls, 
le transferi de la riégociation à Londres ne plaisait pas(2)'; ; 

A Lisbonne on ne vóulait point qu'ellé éút lieu à Paris'; k é n -
doza, le marquis d'AUisgrete, ie propre frèrè dü com te de 
Tarouca et leRoi lui-même, voulaíentlui en lâisáer loiít l'hon-
nèur, désiraient que la négociation restât à Utrecht 0*). 

Ce que voyant, la Cour d'Espagne fit une nouvelfe tentative 
pour qü'on traitât à la frontière, et demanda à Mornay d'user 
He son influence sur la cour dé Lisbonne pour l'y déciderW. 
Mendoza y était plus opposé qué jamais, le roi Jean ne s'y refu-
áait pas absolument, maís voulait voir auparavant quel effei 
prod'uiraient sur la cour d'Espagne, les renseignemenls fournis 
par Montéléon, que, disait-ií, on avait charge à Londres de 
presser la conclusion de la paix.' ' 

Lès Portugais étaient d'ailleurs encouragés darife leür résís-
tance par l'attitude de l'Añgleterre qui leur proposait des subsi
des et parlait d'un nouveau Iraité de ligue offensive et defensive* 
Certains membres du Conseil parlaientde nefaire la paix que 
les armes à la main. 11 y avait lã un danger, Louis XIV commu1 
niqüa ses craintes à Madrid, tout en faisant savoir aux Portu
gais qu'ils auraient tort de trop compter sur un appui efTectif dé 
leurs alliés (5). 

> (1) V . .Torcy à Orry 5 e.t 11 novembré 1714, AAB, Corresp. Bsp.y V ' f i W 
le Roi .à Mornay, 5 novembre 1714, AAB, Corresp., PortugaI, Y8 46. .. 
(2) 'Orry à Torcy, Madrid, 19 novembre 1714, AAB, Corresp., Ve 223,'e t 

còrreepondance entre Montéléon et sa'cour. Sim., leg., 6827. 
(3) V. la lettre de Mornay des 20 et 27 novembre 1714,, AAE, CorrespK 

Port., Y8 46 et Torcy à Orry, 11 novetpbre, Esp., Ve 237^ ' : ' i 
(4) Orry à Montchevreuil, Madrid, 9 novembre 1711, AAE, Correspce, 

Esp., V» 237; Mornay à Orry, 20 novembre et 3 décembre 1714, Corresp00, 
Port., V» 47. En janvier 1715, Orry envoya les pièces à Mornay, et celui-ci 
expedía un ehiffre (V.. Correspc-, Esp., V» 244). La conclnsion de la 'pais 
rendit ees dernières démarebes inútiles. 

(5) V. Ies lettres de Torcy à Orry et de Louis X I V à Mornay et de Mornay. 
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Pendant que ees échanges de vues s'effectuaient entre les 
trois cours, les diplómales d'Utrecht s'agitaient dans le vide. 
Ossuna, profondément irrité devoir que la direction des affaires 
allaitlui óchapper, et qu'on publiaitdéjà dans les gazettes l'an-
nonce de son départ, ressassait Ies calculs du liquide et de l ' i l l i-
quide et les combinaisons usées, assassinait Torcy de lettres 
interminables et confuses (*), n'osant pourtant faire en avantua 
pas décisif. 

Strafford qui, lui aussi, voyait son rappel prochain et regret-
tait la perte des grosses récompenses qui lui avaient été pro-
mises s'il procurait une solution, cherchait les ruses propres à 
y parvenir et pressait Ossuna de finir. 11 avait écrit à Londres, 
et fait envisager la paix comme irominente. Les Portugais, sur 
l'avis qu'ils en reçurent de leur ambassadeur, vinrent à La 
Haye trouver Châteauneuf et ne furent pas peu surpris lorsqu'ils 
se trouvèrenl en face des nouvelles objections d'Orry. lis 
croyaient tout réglé depuis mars, sauf les deux points des vais-
seaux et de la Colonie (2), et protestaient centre cette habitude 
de l'Espagne de revenir toujours sur ce qui avait été une fois 
accepté; ils maintenaient que le plan de la reine Anne leur don-
nait le droit d'exiger tout ce qui était considéré comme liquide 
dans l'Assiento. De plus les deux cent mille écus devaient, 
d'aprés Je projet de traite, être soldés en deux versements, non 
en trois, et quant àladéduction des droits non payés des nègres 
introduits, elle correspondait logiquement dans la transaction 
au recouvrement de l'illiquide, c'est-á-dire des créances prove-
nant de lávente de ees nègres; mais la stipulation devenait sans 
objet dès lors que le Portugal renonçait à ce recouvrement. 

Ces raisons n'étaient pas sans valeur : Strafford et Ossuna 

(1) V. AHN, 3387 et la correspondance de Hollande du ministèie. 
(2) Cl.âteauneuf le croyait aussi, car avant la lettre d'Orry, f'avaient été 

les deux seuls points débattus entre les plénipotentiaires (V. fa lettre du 
13 novembre au Roi. Hollande, Ve 270) et i l écrit à Montéléon pour savoir 
ce qu'il en était au juste. 
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firent une dernière tentative, ils leur déclarèrent que s'ils con-
sentaient à un rabais considérable sur l'Assiento, on signerait le 
jour même sans attendre les ordres de Torcy (4). Les Portugais 
qui savaient qu'en cela Ossuna excédait ses pouvoirs ne s'y 
laissèrent pas prendre, cependant ils consentiíent à discuter la 
question en chiffres : la totalité de la dette de l'Assiento montait 
à 648.000 cruzados (2), Ossuna en offrait 300.000. Taroucarefasa. 
Alors Strafford proposa de trancher la difference. Tarouca re-
fusa encore, sentant bien qu'Ossuna se füt immédiatementdédit. 
Strafford accusant les Portugais de s'entéter sur une question 
d'argent, Tarouca consentit à un rabais de 48.000 patacas, se 
maintenant ferme à 600.000. Là-dessus Strafford, furieux de 
voir la négociation lui échapper définitivement, écrivit en Angle-
terre, et répéta publiquement dans sa harangue de congó devant 
les États Généraux, que lapaix ne se ferait point, faute pour les 
Portugais de céder sur une vingtaine de mille livres. II y avait 
là quelque peu d'exagération et de fourberie (3); même si Tarouca 
eút accepté de partager la différence, c'est-à-dire de se conten-
ter de 474.000 pataques, c'était encore plus de 40.000 livres qui 
restaient en discussion puisque Ossuna ne les voulait point céder. 
En outre toutes les autres questions demeuraient pendantes, puis
que le plénipotentiaire espagnol était lié par ses instructions. 

Celte duplicité eút pu tout gâter; Mornay écrivail de Portu
gal que les Portugais faisaient des préparatifs à la frontière, et 
Iberville, d'Angleterre, faisait savoir qu'on l'avail prévenu que si 

(1) Lettre de Tarouca, 20 décembre 1714, T. de T., Ve 14. 
(2) 200.000 écus d'anticipation, 288.000 d'intéréts à 8 0/0 depuis 1696, 

plus 300.000 cruzades d'mdemnités. 
(3) V . Châteauneuf au Eoi, La Haye, 30 novembre 1714 et 14 décembre, 

et la harangue dans AAE, Correspce, Holl116, V" 270, eod. loc, et le Roi à 
Châteauneuf, 6 décembre. « S'il ne s'agissait que de 120.000 ecus, j'userais 
sans scrupule des pouvoirs de mon petit-fils ». Strafford écrivit à Torcy pour 
«xpliquer ses dires, le 18 décembre, eod. loo. 

SCFX. — II. 40 
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le Roi Três Fidèle rentrait en campagne, on ne le laisserait pas 
réduit à ses seules forces W. Stanhope, de passage en Hollande, 
manifestaitquelque mauvaise humeur; Prior, à Paris, faisait de 
vives instances pour hâter la paix; on semblait en Angleterre 
chercher des prétextes d'intervention (2). 

Louis XIV résolut d'en finir et d'user des pouvoirs que son 
petit-fils lui avait envoyés l3). Châteauneuf reçut l'ordre de 
s'aboucher directement avec les Portugais et deleurfaire enten
dre qu'ils n'avaient plus à discuter avec Ossuna. Sans les assu
rer qu'on pút tout promettre au nom du Roi Catholique, i l fal-
lait leur faire comprendre que s'ils se relâchaient sur les points 
les plus pénibles pour l'Espagne, Louis XlVsauraitt'aiceapprou-
ver à Madrid ce dont i l conviendrait. Châteauneuf leur deputa 
à Utrecht, secrètement, un de ses parents, Monsieur de Casta-
gnère, un père jésuite, et les pria dele venir trouver à La Haye. 
Les Portugais ne voulurent d'abord pas entrer en conversation, 
ils prétendaient ne pouvoir se relâcher sur rien, et s'en remet-
taient auxréponses qu'ils avaient données aux objectionsd'Orry; 
iflais ce refus n'ébranla point Châteauneuf, et dans une deu-
xième conférence, tenue à l'insu d'Ossuna,il reprit un à un avec 
eux tous les articles du projet (*). 11 en dressa un second, et 
Tenvoya à Paris, en exigeant des Portugais une déclaration ou 
« ranversal », qui spécifiait que si Louis XIV n'approuvait point 
le nouveau projet, il devrait être considéré comme nul. Dans la 
confection de cet acte, Châteauneuf s'ótait três justement inspiré 
des concessions tacitement consenties par l'Espagne avant les 
objections d'Orry, et de ce fait que la difíiculté principale con-

(1) Voirsa lettre du 28 novembre AAE, Corresp08, Angl. , Ve 260 et Mon-
téléon à Grimaldo, 29 novembre. 

(2) V. Lettres d'Iberville et de Montéléon, janvier 1715. A A E , Corresp^ 
Angl., V« 266. 

(3) Le Eoi à Châteauneuf, 20 décembre 1714, de Versailles, AAE, Cor-
Tespce, Holl., Ve 270. A Saint-Aignan, le 21 janvier 1715, pour qu'il annonce 
à Madrid la résolution prise et l'acceptation du projet de Châteauneuf. AAE, 
Correspco, Esp., V» 238. 

(4) Châteauneuf, 1er janvier 1715, Holl. 280 et Lettre de Tarouca du 10 
janvier 1715, T. de T., Ve 14. 
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sistait, sorame toute, en un marchandage d'argent « assez modi-
que pour des princes » (0. 

Les trois dettes liquides de PAssiento, comportant six cent 
cinquante mille pataques, étaient réduites à six cent mille (2), et 
•les paiements à trois au lieu de deux, les places étaient rendues 
dans l'état actuei, les prises déclarées bonnes de part et d'autre, 
avec mention expresse qu'aucune réclamation des intéressés 
ne serait admise, et l'article secret étaitsupprimé. 

En ce qui concernait le Sacrement, il avait faliu céder à peu 
prés en tout aux exigences poríugaises : l'acceptation de l'équi-
valent, lequel devait être proposé dans les dix-huit mois, restait 
à l'arbitraire de Sa Majesté Três Fidèle, qui obtenait la Colonie 
en pleine propriété, s'engageant seulement, engagement pla-
tonique, à ne point y laisser ses sujets faire le commerce avec 
les colonies espagnoles, et à ne point permettre qu'une tierce 
puissance l'utilisát de cette façon. On visait ici, d'une manière 
três transparente, le Gouvernement et les Assientistes anglais. 

Le projet fut approuvé à Versailles, on n'y fit qu'une objec
tion : la restitution des places frontières, d'aprés l'avant-projet 
de mars, devait se faire dans les cinq mois; les Portugais deman
dant un tenne plus long, Châteauneuf avait cru pouvoir accor-
der un an, dans l'idée que le roi d'Espagne avait ['intention de 
les offrir comme équivalentdu Sacrement; or, sur les observa
tions d'Ossuna, on comprit bien à Versailles que le roi d'Espa
gne aurait quelque déplaisir à voir ees places si longtemps 
entre les mains de ses ennemis (3). 

(1) V . Châteauneuf au Eoi et à Torcy, 11 Janvier 1715, AAB, loc. cit., le 
projet, fos 73 à 88, et un mémoire intitulé : « Raisons qui ont engagé Mr de 
Châteauneuf & passer sur plusieurs dif ficultés faites par Mr Orry ». 

(2) Les plénipotentiaires portugais n'ayant pas à verser à Strafford la 
recompense promise, avaient d'autant plus facilement consenti à cette reduc
tion. 

(3) Le Roi à Châteauneuf, 23 Janvier 1715, Holl., 280. Châteauneuf au 
Roi, 4 février 1715, explique qu'il a menace les Portugais de ne pas signer. 
Ceux-ci ont exige une déclaration écrite que si le Roi de Portugal n'aeeeptait 
pas, on reviendrait à cinq mois. 
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Châteauneuf, un peu penaud de sa bóvue, obtint que le terrne 
serait reporté à quatre mois si le roi de Portugal y consentait. 
U y consentit. 

L'ordreavait été envoyé en même temps de Versailles à Os-
suoa, d'avoir à signer le traité tel qu'il était W; il le fit avec une 
apparente bonne volonté, non sans adresser à Torcy les plus 
acerbes critiques sur Châteauneuf; i l profita même d'une inad-
vertance de celui-ci pour soulever une dernière difficultó (2). 

Dans le projet primitif, le premier paiement d'Assiento devait 
êtrefait ál'arrivée dela première flottequireviendrait des Indes 
six mois après la ratification. Sachant qu'on attendait une flotte 
des Indes, les Portugais exigeaient que dans le nouveau pro-
jet on snpprimât la mention des six mois, de façon que le premier 
paiement püt se faire aussitôt la flotte arrivée. Or, sur la copie 
du projet expédiée à Ossuna, Châteauneuf avail omis cette rectifi
cation. Le due prétendait que mention des six mois figurât au 
traité, bien qu'absente des deux projets signés par les plénipo-
tentiaires, et ne consentit à signer que sur remise d'une pre
messe écrite, spécifiant que si Torcy le demandait, on rétablirait 
la mention. Torcy résista à ces objurgations et le traité fat ainsi 
signé le 6 février. Les ratifications furent échangóes le 2 avriK3). 

*** 
A Versailles on se félicitait d'un succès diplomatique qui met-

tait la dernière main à l'oeuvre de pacification, sans laisser aux 
Whigs «le temps de tout brouiller(4) ». 

A Lisbonne la satisfaction fut três grande, et les plénipoten-
tiaires portugais, en songeant à la mauvaise posture oü ils se 
trouvaientau début des négociations, purent sansvanité se fóli-
citer des résultats obtenus (5). 

(1) Louis X I V à Ossuna, 23 Janvier 1715, eod. loe.. 
(2) Châteauneuf au Boi. La Haye, 5 février 1715. H o i l . , 280. Les pléni-

potentiaires portugais, 12 février,T. de T., N0 14. 
(3) V. le traité, Cantillo, Tratados, p. 164. 
(4) Le Roi k Châteauneuf, 7 février 1715. 
(5J Les intéressés de l'Assiento écrivaient-ils, pourront regretter la perte de 
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Philippe V avail d'abord accueilli le traité avec joie, mais, 
impressionnó par les dires d'Orry et les sarcasmes d'Ossuna, i l 
revint ensuite sur sa première opinion, demanda de nouveaux 
changements, conservant l'arriére-pensée de ne point exécuter 
la convention W. Louis XIV fit coraprendre que toute modification 
ferait mauvais effet et qu'il fallait envoyer des ratifications pures 
et simples Elles furent expédiées, et le roi de France se 

Filliquide, maia i l est certain qu'ils n'auraient jamais rien obtenu de considé-
rable, et n'ont jamais pu prouver leurs droits. Quant h la déduction, sur les 
intérêts de l'avance, des droits non payés, ils convenaient qu'elle était de 
droit : « Isto e solido porque fundando se toda a nossa justicia no tratado da 
transacção, esse mesmo tratado dis no art. 6 que se fassa aquella compen
sação dos direitos devidos de entrada dos negros, de sorte que agora nos 
parece que ganhamos muyto e evitamos questois, reduzindo a divida a hua 
somma certa em que nao possa haver nova liquidação ». Quant aux navires, ils 
conseillaient de ne rien donner à Hodges, parce qu'on ne s'était pas arrangé 
comme i l avait éte stipule avec Strafford (Lettre du 7 mars 1715, T . de T. , 
Y* 15). 

(1) Le roi d'Bspagne au Roi, Buen Retiro, 4 février 1715, AAE, Correspe0, 
Esp., Vo 224. « I I (Saint-Aignan) m'a communiqué le projet que vousluiavez 
envoyé, dont le sieur de Châteauneuf est convenu avec les plénipotentiaires 
de Portugal, et j 'a i presque en même temps reçu la copie de la lettre que le 
due d'Ossuna a écrite au marquis de Torcy, le 14 du mois dernier, pour lui 
représenter le peu d'attention qu'a eue le sieur de Châteauneuf à faire valoir 
les instructions qui lui ont été remises. Quoique je m'en sois entièrement 
remis à vous pour la conclusion de ce traité, je ne puis cependant m'empé-
cher de vous représenter que ce sera une grande mortification pour moi d'étre 
obligé de passer aux Portugais tout ce qu'ils exigent de moi, et sur quoy je 
vous ai expliqué mes raisons, et de vous prier d'ordonner au sieur de Château
neuf de faire au moins changer ce qui paraít le plus raisonnable, dont je 
charge le Président Orry d'informer le marquis de Torcy ; j'attends avec 
confiance cette nouvelle marque de votre amitié, cependant j'envoie en tout 
cas ordre au due d'Ossuna de se conformei à ce que vous lui prescrirez ». 
V. aussi une lettre d'Orry à Torcy du 5 février, et de Saint-Aignan au Roi, 
du 6. AAE, Oorrespco, Esp., Ve 238. 

(2) Le Roi à Saint-Aignan. Versailles, 20 février, eod. loe. « Je vois cepen
dant par votre lettre, et le Roi mon petit-fils me l'écrit lui-même, qu'il n'a 
p'as été content du traité tel qu'il a été signé et qu'il souhaiterait qu'il fttt 
possible d'en changer quelques articles. Quelques-uns de ees changements 
ont été faits; ce ne sont pas à, la vérité les plus essentiels.mais à l'égard des 
autres i l faut ou les ratifier ou continuer la guerre avec le Portugal. Je ne 
crois pas que ce dernier parti soit conforme aux intérêts ni même aux inten
tions du roi d'Espagne, aussi je ne doute pas qu'il ne ratifie le traité tel qu'il 
a été signé, quoiqu'il n'ait pu le conclure tel qu'il le désirait ». 
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porta garant du trailé. Le cardinal del Judice qui approuvait la 
politique française, fut chargé de la défendre à Madrid I1). 

Telle fat cette interminable négociation poursuivie pendant 
plus de trois années tantôt à Utrecht, tantôt à La Haye, tantôt à 
Madrid et Lisbonne, tantôt à Paris et à Londres, et qui suspen-
dit si inutilement la paix de TEurope épuisée. Les plénipoten-
tiaires de quatre puissances poursuivirent, avec une incroyable 
prolixité, des dóbats irritants et mesquins, émaillés d'intrigues 
personnelles, maintes fois embarrassés par la vanité, Tentête-
ment, les compétitions, maintes fois troublés de roueries puériles 
ou de fourberies véritables. Saufla reconfortante réserve que 
la justice oblige à faire en ce qui concerne la politique plus intel-
ligente et plus consciencieuse de Louis XtV, on peut trouver dans 
cette négociation undes plus pénibles exemples de la façon futile 
dont les diplómales et les Gouvernements comprennent parfois 
leur rôle, etsacriflent, par étroitesse de vue, les véritables in-
térêts des peuples qu'ils prétendent représenter. 

A P P E ND I C E 

L e r è g l e m e n t des Ass ientos p o r t u g a i s et f r a n ç a i s . 

S E C T I O N P E E M I È R E 

LE RÈGLEMENT DE L'ASSIENTO PORTUGAIS (1715-1725) 

t. Refus des Espagnols d'accomplir lo traité d'Utrecht et de solder la dette 

d'Assiento. — Usrééditent la pretention des navires. — Arabassade de Louis 

d'Acuñha á Madrid. — Mauvaise foi du Gouvernement de Madrid et du car

i l ) Le Roi à Saint-Aignan, Versailles, 7 mars 1715 (AAE, Correspe», Esp., 
239). 
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dinal Alberoni. — Demarche de Capecelatro à Lisbonne. — Échec desnógo-
ciations. — I I . Elles sont reprises en 1725 à l'oocasion des mariages hispano-
portugais. — Des considérations de politiijue genérale dócident le Portugal à 
abandonner sa créance. 

On a peine à croire qu'aprés des négociations aussi minutieu-
ses, i l püt resterquelque doute sur le sens du traité condu; en 
particulier on imagine difficilement que les clauses relatives à 
l'Assiento et aux vaisseaux de Buenos-Ayres, qui avaient élé le 
noeud de la discussion, pussent donner lieu, quand viendrait 
j'heure de l'exécution, à des difficultés d'interprétationW. 

Cependant, lorsque conformément à l'article 15 du traité, 
Tambassadeur portugais à Madrid, Pedro de Vasconcellos, 
demanda au Gouvernement espagnol, les 22 septembre et 19 òc-
tobre 1716, à l'arrivée des flottes des Indes, la première eí la 
deuxième partie des 600.000 pataques de l'Assiento, le marquis 
de Grimaldo lui répondit qu'on ne refusait point de donner satis
faction à cette demande, mais que les Portugais devaient aupa-
ravant donner satisfaction pour les trois créances de Buenos-
Ayres. 

A quoi done avaient servi tant d'efforts de la part des Portu
gais, au cours des négociations, pour faire ócarter du traité la 
compensation des deux dettes, si on prétendait la leur imposer 
à nouveau? Le traite ne comportait-il done pas, de la part de 
l'Espagne, l'abandon de cette pretention? 

Aucun des plénipotentiaires espagnols ou portugais d'Utrecht 
n'en pouvait douter, ni aucun des hommes politiques alors gou-
vernant à Madrid ou Lisbonne. La fin de non recevoir était done 
bien évidemment demauvaise foi; mais cette constatation faite, 
deux questions se posent. Pourquoi les Espagnols refusèrent-
ils l'exécution du traité d'Utrecht; comment le purent-ils faire? 

(1) Information au cardinal Albéroni dressée par Don Luis d'Acuñha, 
26 septembre 1719, T. deT., V« 15. 
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Ce n'était point seulement la pénurie du Trésor, les immenses 
besoins d'argent ressentis après le départ cTOrry et multiples 
parla politique d'aventures du cardinal Albéroni, qui portaient 
le Gouvernement de Philippe V à préserver jalousement la des
tination de tous les envois d'argent des Indes. On ne voulait 
point payer le Portugal, parce qu'en réalité on ne l'avait jamais 
voulu. Meme en signant le traité, en le ratifiant, Ossuna et le 
Gouvernement espagnol conservaient l'arriére-pensée de ne le 
point exécuter. II avail faliu céder sous la pression de la France 
et de TAngleterre, mettre le Portugal bors d'état de rappeler 
les alliés sur les frontières espagnoles, mais on n'acceptait pas 
d'étre obligé de payer les dettes de l'Assiento, alors que la légi-
üme eréance des vaisseaux n'était pas réglée, on estimait que 
l a parole donnée n'avait aucune valeur parce qu'elle all ait à Ten-
contre de l'équité. 

Leslettres d'Ossunaá Grimaldo sont instructives à cet égard : 
« même si on promet les deux parties liquides dans le traité, 
écrit-il un jour, Sa Majesté pourra toujours refuser de rien dé-
bourser, car qui peut croire que person ne veuille faire la guerre 
pour une pareille somme; les moindres préparalifs coüteraient 
da vantage'1) ». 

Et lorsque la paix est conclue il indique que Ton pourra sou-
lever diverses arguties(2), et non seulement discuter et retarder 
les débours de ees 600.000 pesos, mais les refuser péremptoire-
ment si les circonstances politiques s'y prêtent, donner même 
desleüresdereprésailles aux Espagnols pour se rembourserdes 
cargaisonsde Bu en os-Ayres (3). 

(1) De La Haye, 8 janvier 1714, A H N , 3376. 
(2) Rabattre des intérêts ce qu'il en est éehu durant la guerre, chicaner 

les Portugais sur le point de savoir s'ils ne sont pas remboursés dans les der-
nières années d'une partie de l'avance, etc., etc. Commesi, sur tout cela, le 
traité n'avait pas passé l'éponge! 

(3) Voir ses lettres des 29 novembre et 2 février 1715, loe. cit. « Cuyos 
motivos y liquidacicnes pueden servir à disfrasar y suspender el desembolso 
de estos seiscientos mil pesos que nadie, como tengo dicho otras veces, se 
empeñara después de concluido a que Su Md los satisfaga ». 
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Mais sur quels prétextes les Espagnols pouvaient-ils baser 
leur refus? Si le sens du traité était fort clair pour qui avait 
assisté aux négociations, ses termes, i l est vrai de le dire, pou-
vaient prêterà discussion. 

Aux termes de Particle 12 « toutes les prises faites de part et 
d'autre pendant le cours de la présente guerre ou à son occa
sion », devaientêtre jugées bonnes. La mention des prises faites 
à l'occasion de la guerre après celle des prises faites pendant la 
guerre, visait, nous le savons, les vaisseaux de Buenos-AyresU); 
mais les Espagnols prétendaient ne pas sen souvenir; pour eux 
les mots « ou à son occasion » constituaient une redondance, 
une superfétation, les prises faites étaient déclarées bonnes, 
mais i l fallait qu'il y eut prise, or i l n'y a de prise qu'en temps 
de guerre, les trois navives ayant été pris avant, ne pouvaient 
être ainsi qualifies, l'article ne les visait pas, le roi d'Espagne 
conservait sur ce point ses pretentions entières. Ce procédé de-
vait irriter les Portugais d'autant plus qu'il parail bien y avoir 
eu préméditation. 

C'est en effet sur la demande d'Orry que la forme adoptée 
tout d'abord pour la rédaction du traité avait été modifiée. 
D'aprés l'avant-projet, un article separé et secreteüt stipulé cor-
rélativement l'abandon par Sa Majesté Catholique de la préten-
tion relative aux trois vaisseaux, et l'abandon par Sa Majesté 
Portugaise des prétentions relatives aux deux prises de Cadixet 
de Galice, de Hlliquide de l'Assiento, de Phéritage de Marin et 
des fortifications d1 Albuquerque. L'introduction des concessions 
réciproques dans les articles ostensibles, faite à la requête des 
Espagnols, avait seule pu causer l'équivoque. Or qu'il y ait eu 
là de la part de la cour de Madrid une rouerie intentionnelle, 
personne n'en doutait alors à Lisbonne, et la correspondance 
du due d'Ossuna nous prouve aujourd'hui qu'on ne se trompait 
point: « II conviendradans le traité, écrit-il àGrimaldo, de dire 
seulement qué Ton paiera le liquide de l'Assiento... sans ajouter 

(1) I I en est de mê me de la fin de l'article dont la rédaction est d'ailleurs 
fort nébuleuse. 
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quoi que ce soil relativement aux prises ni aux navires de Bue-
nos-Ayres, parce qu'ainsi la porle reste ouverte â Sa Aíajesté, 
pour susciter à nouveau cette prétentionO) ». Rien ne prouvera, 
ajoute-t-il, queSa Majeslés'en soit jamais désistéeí2). EtJorsque 
Châteauneuf s'e[Torçait d'obtenirquelque rabais sur les créances 
de l'Assiento, on voyait, chose paradoxale, le plénipotentiaire 
espagnol l'en détourner. Mieux valait consigner au traité des 
prétenlions intégrales qu'on avait l'intention de conlester, que 
de convenir d'une somme transactionnelle qu'il faudrait payer. 

Torcy fut abusé également, les Français pas plus que les 
Portugais ne virentle piège (3). « 11 faudrait, lui écrit Tarouca, 
ou que les Portugais se désisient des deux parlies liquides 
comme de l'illiquide, en équivalent des detles des vaisseaux, ou 
bien qu'on ne dise pas un mol de l'Assiento dans le traité, si ce 
n'est qu'on paiera les deux parties liquides sans autre explica
tion ». 

*** 

Sur les demandes de l'ambassadeur portugais, le Gouverae-
ment espagnol prétendit done justifier son refus, Capecelatro, 
ambassadeur à Lisbonne, remit une longue note. Les offices 
s'entrecroisérent entre les deux cours. Ilsuffisait aux Portugais 
de rappeler les phases de la négocialion pour prouver leur bon 
droit; ils ajoutaient avec raison, que, bonnes ou mauvaises, les 
prises sont toujours des prises; i l ne s'agissait pas d« discuter 
leur qualité, mais de savoir si la cession des navires était com
prise dans les termes de l'article 12. Or, cela n'élait point dou-
teux, si la question eüt été réservée on n'eút point manqué de 
le spécifier el de prévoir la réunion de commissaires ou un 

(1) Lettre du 8 novembre 1714, A H N , leg. 3387. 
(2) I.a Haye, 8 janvier 1715 à Grimaldo, AHN, 3376. 
(3) V. les lettres d'Ossuna ü Torcy, La Haye du 8 janvier 1719 et 

Utrecht, 12 janvier, A H N , leg. 3376. I I faut convenir que, pour qui ne con-
naissait pas la correspoudance d'Ossuna à Grimaldo et ne supposait pas les 
Hspagnols de mauvaise foi, le but caché était difficile à apercevoir sous le 
fatras des combinaisons proposées. 
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compromis d'arbitrage. Les démêlés de l'Espagne avec l'Angle-
terre les cotnbiaaisoas italiennes d'Albéroni, la malheureuse 
expédilion de Sicile, firent perdre de vue ees négociations, tnais 
lorsque la tranquillité ful rétablie, le Portugal qui n'avait point 
abandonnó ses prélentions, résolut de les faire valoir. II fit 
demander à la France de certifier le sens des négociations 
d'Utrechl, que le cabinet de Versailles connaissait bien. 

Luis d'Acuüha, demeuré à La Haye comme ambassadeur, 
s'en enlretint avec Ghâteauneuf. Le marénhal d'Huxelles, à Ma
drid, en toueba quelques mots, mais nous recherchions l'union 
avec l'Espagne et nous ne voulions pas l'indisposer. 

En 1719 lasituation n'était plus Ia même, la querelle entre le 
Régent et Philippe fit croire aux Portugais que les circonstances 
devaient être plus favorables á de nouvelles reclamations. Don 
Luis d'Acuñha fut rappelç de La Haye en Espagne loutspéciale-
mentpoury disculer cette question avec Albéroni. A son passage 
à Paris le comte de Ribeira l'introduisit prés de l'abbé Dubois 
et du Régent. II ne reçut encorequ'une réponseevasive; Dubois 
promit cependant que Ghâteauneuf feraitla dédarationW. 

Arrivé à Madrid, d'Acuñha ne fit point marque d'intransi-
geance. Le Portugal était prôt à faire des concessions et eút 
consenti à se contenter de 400.000 pataques, abandonnant les 
intérêts de l'anticipation, si l'Espagne eüt voulu se désister des 
vaisseaux;.niais cette fois par un désistement formeK2). II fallait 
d'ailleurs agir avec vi vacile pour obtenir quelque chose du 
cardinal Albéroni: si celui-ci concluait la paix avec la France et 
I'Angleterre avant que la réclamation eút triomphé, on n'en 
tirerait jamais rien. Le seul avantage de la diplomatie portu-
gaise, c'était la crainte que Ton pouvait avoir à Madrid que le 

(1) T. de T., Ve15. Corresp^ de Don Luis d'Acuñha, Paris, 20 mars 
1791. 

(2) V. sa lettre de Madrid du 13 mai, eod he. L'acoeptation du chiffre de 
400.000 pataques, un paiement même, n'auraient point suf li en eñet à proteger 
le Portugal contre de nouveltes réolamatioas : de même que les Espagnols 
prétendaient qu'il ne suffisait point de ceder les prises pour que les navires le 
fussetit, ils prétendraient sans doute ensuite que le paiement des créances 
de l'Assiento laissait entières leurs prétentions sur les vaisseaux. 
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Roí Três Fidèle, ne se rangeât du côté des alliés et fit éehouer 
tous les plans de l'Espagne. 

* 
Malheureusement le cardinal qui avail « eraployé tous les 

moyens, justes et ¡ajustes, pour se procurer de l'argent», n'était 
pas disposé à en donner; aux premières ouvertures de d'Acuñha 
i l se déroba et déclara tout ignoren de l'affaire : la contestation 
avait été remise à une junte de juristes qui déciderait W. Louis 
d'Acuñha n'eut pas de peine à lui répondre qu'il s'agissait là 
d'une affaire d'État, non d'un débat litigieux à soumettre à la 
justice. Albéroni trouva mille prétextes à dilation dans les 
voyages de la cour aTEscurial, à Aranjuez, conOa le mémoire 
que d'Acuñha lui avait soumis (2) au comle de Torre Hermosa, 
du Conseil de Castille, tout en refusant à l'ambassadeur por-
tugais l'autorisation de conférer avec lui (3), voulut remettre 
l'affaire au Conseil des Indes, refusa de communiquer l'avis de 
Torre Hermosa qui, parait-il, élait favorable aux Portugais. 
Le due d'Arcos avouait fort clairement que les Espagnoís met-
taient leur point d'honneur à ne point céder sur les navires, 
et que toutes les fois que cette affaire viendrait au Conseil, 
celui-ci serait toujours d'avis de demander satisfaction, qu'ils 
eussent ou non été cédés dans le traite. 

D'Acuñha n'était point disposé à se laisser berner plus long-
temps; i l demanda à Lisbonne la permission de parler haut, il 
le fallait sous peine de compromettre toutes les négociations 
futures. D'ailleurs l'Espagne ne désirait nullement faire la 
guerre au Portugal et prodiguait par ailleurs à la cour de Lis
bonne, des flatteries de toutes sortes (4) : on parlait d'avantages 
commerciaux, de manages, etc. D'Acuñha reçut l'autorisation 
de passer des offices qui, par le fond sinon par la forme, 
étaient de vóritables ultimatums. Le roi de Portugal déclarait 

(1) Lettres de d'Acuñha les 10 et 16 aoút 1719, T . de T., Va 15. 
(2) Envoyé le 22 septembre, eod he. 
(3) D'Acuñha à sa cour, de l'Escurial, 17 octobre 1715, eod. loe, 20 et 27 

octobre, 3 novembre, et d'Albéroni à d'Acuñha, 20 octobre. 
(4) Lettres des 3 et 10 novembre. 
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en eflet qu'il aurait recours aux puissances garantes du trailé. 
Dans l'état des relations de l'Espagne avec la France et l'An-
gleterre cela équivalait à une menace de déclaration de guerre. 

Tout d'abord la lactique sembla porter ses fruits; peu après 
le retour de Leurs Majestés Calholiques àMadrid, d'Acuñha reçut 
de Grimaldo un billet l'invitant à se trouver à la Secrétairerie 
du Palais pour y délibérer avec Torre Hermosa sur I'affaire des 
600.000 pesos(l). Le ministre espagnol n'aurait d'ailleurs aucun 
pouvoir de conclure, i l devait seulement délibérer et rendre 
compte. 

D'Acuñha néanmoins se rendü à la conference; elle fut sans 
résultats (2). La finesse italienne unie à l'entétement espa
gnol allaient permeltre au Gouvernement de Philippe V de trou
ver une nouvelle défaite. Comme d'Acuñha, sur les ordres reçus 
de Lisbonne, avait cherché à introduire l'examen d'autres clau
ses inexéculées du traité d'Utrecht, notamment en ce qui concer-
nait le Sacrement, Albéroni fit savoir qu'il convenait de soumet-
tre au Roi Tensemble des articles discutes et qu'on répondrait 
sur le tout. 

D'Acuñha qui vit bien oú Yon voulait en venir, déclara qu'il 
ne discuterait rien avant d'avoir saLisfaction sur l'Assiento; i l 
allait renouveler ses instances, Jorsque, dans les premiers jours 
de décembre 17i9, on connut la disgrâce d'Albéronií3). 

Tout était àrecommencer; d'Acuñha voulutdans Tinterrègne 
faire un pas décisif, i l ulilisa toutes les influences dont i l pou-
vait disposer, reclama une réponse ferme, et ajouta qu'ayant élé 
plénipolentiaire à Utrecht, i l ne pouvait accepter de dementi 

(1) Grimaldo à d'Acuñha, 30 novembre 1719, eod. loc. 
(2) Lettre de d'Aoufilia du Ier décembre 1719, loc. cit. 
(3) I I allait en cela contre les ordres de Lisbonne qui Tinstruisaient de 

tout régler concurremment, mais voyaiH de plus.près qu'on cherchait à le jouer 
i l fit preuve d'initiative et en fut approttvé. V. ses lettres dea 4 et 12 décem
bre 1719. 
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sur cequis'y étaitpassó, etque son honneurTobl¡geait,s'il n'ob-
tenait satisfaction, à demander son rappel imraédiat. 

II cmt avoir réussi lorsqu'il eut reçu de Grimaldo une lettre 
assurant que Sa Majestó Catholique était décidée à payer les 
600.000 pesos aussi vite que le permettraient lescirconstances, 
l'état du Trésor étant, à vrai dire, embarrassél1). Cettedernière 
phrase laissait entendre qu'on se réservait de discuter les ter
mes du paiement, mais enfin on reconnaissait ladette sansob-
jecter, comme autrefois, que l'on prétendít opposer une compen
sation. La leltre de Grimaldo était écrite sur l'ordre de Sa Ma
jestó Catholique, et d'Acuñha était prié de la communiquer à 
Lisbonne. C'était une promesse officielle; toutefois cette recon
naissance de la dette de l'Assiento ne comportait pas encore, 
remarquons-le, un désistement de la prélention des navires; 
elle promettait l'exécution de l'article 15 du traitó d'Utrecht, 
elle ne fixait point le sens de l'article 12. D'Acuñha malgré tout 
inclinait à s'en contenter, et se inontrait même prêt à transiger 
ausujet des termes et du mode de paiement, ainsi qu'á accepter 
la discussion sur les autres points en litige (2). 

Le Gouvernement de Lisbonne se montra moins facile, i l 
voulait une renonciation formelle et explicite de l'Espagne á la 
créance des vaisseaux, comme d'Acuñha lui-môme l'avait de-
mandée au début des négociations. C'est que les soupçons du 
Gouvernement du Roí Três Fidèle avaient été mis en éveil par 
une démarche assezéquivoque de l'ambassadeur espagnol à Lis
bonne, Capecelatro. Capecelatro avait, en effet, passé un office 
pour annoncer à lacour portugaise, la résolution qu'avait prise 
le ROÍ Catholique de payer au Roi Três Fidèle la dette de l'As-

(1) Grimaldo à d'Acañha, 11. décombve, eod, toe. « Enterado E l Rey 
mi amo de las instancias de Vll'il Ex«- y de las extendidas por su antecessor 
Don P° do Vasconcellos en nombre de S. M. P. sobre el pagamento de los 
GQ0.000 pesos procedidos de loque expressa el articulo 15 del ultimo tratado 
do pazes, rae hamandado diga a Va Bxa esta Su M^ti corriente en la satisfacción 
deste credito y resuelto a mandársele pagar con la mayor puntualidad que sea 
possible y según las actuales urgencias. Participólo h Va Ex» de su real 
orden para su noticiay para que la pueda dar a su corte; quedando, etc ». 

(2) Lettre h Grimaldo du 27 décembre et mémorandum, eod. loe. 



— 639 — 

siento, mais cet office contenait une reserve expresse des droits 
que l'Espagne prétendait sur les vaisseaux. On comprend que 
les ministres de Jean V n'aient point voulu l'accepter, et aient 
demandé à d'Acuñha d'obtenir une renonciation formelle qui en 
détruisit l'effet. 

II fallait à celui-ci un prétexte pour rentrer en matière, puis-
qu'ilavait accepté la promesse de paiement sans observation. 
II écrivit done à Grimaldo pour le prier de reprendre les confé-
rences, afín de régler les termes du paiement et solutionner Ies 
difficultésdernières. Le mémoire commençait par ees mots : « Sa 
Majesté Catholique, ayantrésolu de lever toittes les difficultés qui 
jusqu'ici avaient embarrassé Texécution dutraité d'UtrechtU)». 
C'étaitdireimplicitementquela question des navires élaitréglée, 
puisqu'elle avait été discutée et faisait partie des difficultés pen-
dantes. Afín de permettre d'ailleurs, si besoin était, un raar-
chandage, d'Acuñha avait réclamé les intérêls stipules par 
Tarlicle 15 du traité d'Utrecht, intérêts des 200.000 pesos d'an-
ticipation à 8 0/0, que l'Espagne s'était engagée à payer 
dans le cas ou le remboursement de cette anticipation n'aurait 
pas lieu à l'échéance, c^est-à-dire à farrivóe de la deuxième 
flotte. 

Grimaldo ne fit aucune observation sur le début du memoran
dum (2), et le Roí désigna le marquis de Campo Florido, gouver-
neur du Conseil d'Hacienda, pour discuter avec d'Acuficha Ies 
points litigieux. 

Comme on leprévoyait, le premier postulat de Campo Florido 
fut qu'il ne fallait point compliquer les comptespar une ooüvelle 
demande relative aux intérêts de l'anticipation. On espérait une 
flotte à Cadix, on était dispose á payer les 200.000 livres aus-
sitôt son arrivée; en outre on pouvait discuter sur la valeur de 
la prétention, le traité promettait le paiement de l'anticipation 

(1) « Como Su Md Catholica se dignou de remover todas as diffieultades 
que ate agora habían embarassado a execueion do tratado ». V. sa lettre du 
29 décembre. 

(2) Sa réponse h d'Acuñha le 30 décembre 1719. 
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à l'arrivée de la deuxième flotte; OP, la première s'élait perdue 
en mer, sauf un seal vaisseau : pouvait-on soutenir que ce seul 
vaisseau formât une flotte, ou plutòt ne deva¡t-oa pas admeltre 
que la deuxième flolte attendue setrouvant être en réalité la 
preraière, les intérêts n'élaientpas dus? 

D'Acuñha déclara qu'il se montrerait conciliant à la condition 
qu'on lui délivrerait une déclaration explicite parlaquelle le Roi 
Catholique renonçait à toute pretention sur les vaisseaux. Gri
maldo parut s'en élonner comme d̂ une nouveauté. Puisqu'on 
promettait aux Portugais de payer sans faire aucune reserve, que 
demandaient-ils davantage? 

II atiesta que Capecelatro avail agi sans ordres; on lui avaitseu-
lementeommuniqué la décision de Sa Majesté Calholique en lui 
disantqu'elleavaitété prise malgrél'avis des Conseils consultés,et 
sans doute sonzèle seul Tavait entrainé. Iloffraità l'ambassadeur 
portugais une audience de Sa Majesté Catholique. CampoFlorido 
l'assuraqu'ilavait des pouvoirs pour conclureet que Ton pouvait 
rédiger ua projetde traité; i l soulevait seulemenlune objection : 
les troupes porlugaises, cumpées en territoire espagnol, avaient 
perçu des contributions après la conclusion du traite d'Utrecht, 
l'Espagnedemandailque le montantdeces contribuüons(2l7.731 
patacas), Mi déduit de la detle del'Assiento. Après quelque dis
cussion d'Acuñha y consenlit; i l abandonnaégalement les intérêts 
en retard du premier paiement, et le projet fut dresséC). En 
échange de ees concessions, l'Espagne promettait le paiement 
de la detle de l'Assiento. Le premier versement se ferailà l'ar-
rivée prochainement attendue de la première flotte, flottille ou 
gallions, le deuxième et le troisième à l'arrivée des deuxièmes 
et troisièmes flottes, soità Cadix soit à Madridí2). 

Le projet comportait en oulre l'abandon formei de toute pré-

(1) V. Document N» 8, 
(2) Lea ordres de Sa Majesté Catholique devaient être donnés avant l'ar

rivée des dites flottes, afiu que le reeouvrement püt se faire an moment mâme 
de cette arrivée, et que Sa Majesté Portu^aise prit à temps ses dispositions. 
Aucun préteste ne pouvait Être invoqué, ni aucuoe exception, de nature à 
retardar ou empêcher les dits versements. 
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tention relative aux navires, et Gxait explicitement le sens de 
1'article 12 du traite d'UtrechtW. Reslaient seulement en sus-
peos la question du Sacrement et certaines difficultés relatives 
au commerce. Les ratifications devaient être échangées dans les 
quinze jours de la signature!2). Campo Florido signa le projel 
sans réserves. 

* 
La satisfaction des Portugais fut três grande, la question des 

navires était résolue, une flotte attendue à brève échéance, ils 
escomptaient un paiement immédiat. I I était temps d'ailleurs 
d'en terminer; l'Espagne se décidait à entrer dans la Quadruple 
Alliance, le Portugal n'aurait plus les mômes moyens de pression. 
Cette satisfaction fut de courte durée, les signatures du projet 
n'étaient point encore sèches, que Grimaldo se présentait chez 
Don Luis d'Acuñha, alors malade et au lit, pourlui déclarer que 
Campo Florido avait dépassé ses pouvoirs, et que Sa Majesté 
Catholique ne voulait point qu'on parlât dans le traité de la 
cession des navires (3). 

Luis d'Acuñha, outré d'un procódé qui ne lui rappelait que 
trop ce qui s'était passé á Utrecht, refusa d'abord de rien enten
dre; cependant, réfléchissant qu'il était inutile de soumettre àsa 
cour un traité qui ne serait pas ratifié à Madrid, i l résolutde 
faire une nouvelle tentative. I I proposa de remplacer les disposi
tions incriminées par une déclaration équivalente, mais sans 
spéciñer expressément la cession des navires; on dirait simple-
ment que tous les doutes relatifs à Particle 12 et qui avaient 
embarrassé l'exécution du traité étaient désormais levés W. 

Grimaldo prétendait en effet que la raison qui empêchait le 
Roi Catholique de consentir à la ratification, était la crainte de 
se voir assailli de réclamations par les intéressés sur les prises, 

(1) V . Préatnbule et art. 8. 
(2) Art . 9. 
(3) Lettre du 16 janviev 1720. 
(4) A. l'exception de ce qui se rapportait au Sacrement et au rétabliasement 

•da commerce, V. les deux versions dans le doc', N0 8. 
SCEU - 11. 41 
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s'ils apprenaienl qu'il avait cédé ses prétentions et les leurs con-
tre un équivalent. Mais la cour d'Espagne qui voulait se réser-
ver un prétexte pour ne rien payer, soutint qu'on devait se con
ten ter de la promesse du paiement faite sans conditions, qu'elle 
sufBsait à prouver le renoncement à la créance des navires, 
sans exposer le Trésor aux reclamations des étrangers. 

C'était renouveler l'argumentation d'Orry; les Portugais ne 
pouvaient s'y laisser prendre deux fois, d'autant que Grimaldo 
avait laissó entendre, également par deux fois, qu'on se réservait 
de revenir sur TafFaire des navires en temps propice, et quel'of-
flce de Capeoelatro n'avait pas été offlciellement rétracté. 

Bientôl d'ailleurs, Grimaldo avertit d'Acuñha que Sa Majesté 
Catholique, instruite de tout, était d'avis qu'il n'était nullement 
utile de faire un nouveau traitél1'. Elle prétendait avoir rempli 
ses obligations en ce qui concernait le Sacrement et le réta-
blissement du commerce et être disposée à donner satisfaction 
sur TAssiento. Dès lors d'Acuñha de son côté déclara revenir 
sur les concessions qu'il avait consenlies 

L'affaire demeurait done en son état premier : le Portugal 
n'avait obtenu de l'Espagne qu'une promesse toute platonique 
de verser les 600.000 palaques lorsque les circonstances le l u í 
permettront (3). D'Acuñha, malade, attendait à avoir la force da 
se lever pour réclamer, dernier espoir, l'audience que Sa MajesLé 
Catholique lui avait promise, et lui remettre un raémoire qu'il 
avait preparé en français pour lui être plus agréable (4). L'au
dience n'eut naturellement aucun effett5) et le mémoire resta 
sans réponse. 

(1) Grimaldo à d'Acuñlia, 12 Janvier 1720, eod. loe. 
(2) D'Acuñha it G-rimaldo, 15 jan vier 1720, 2 et 5 février, an secrétaire 

d'État portugais et au comte do Ribeira. 
(3) I I faut convenir que la politique de la cour de Lisbonne avait etó 

hésitante et maladroite en mêlanl à ses réclamations d'argent des difficultés-
étrangères, en se montrant oonciliante au moment oii d'Acuñha conseillait 
avec raison la fermeté, et intransigeante au moment oú elle eüt pu obtenir ua 
versement immódiat et se contentar d'un désistement implicite. 

(4) Lettre du 26 Janvier 1720. 
(5) Lettre du lor mars, eod. he. 
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D'Acuñha qui s'était d'abord flallé que Philippe V cherchait 
un expédient pour arranger les choses, dut comprendre qu'on 
voulait seulement laisser Taffaire s'assoupir ànouveaut1). Au-
cun espoir ne restait de faire intervenir les garants du trailé 
d'Utrecht. Quelques bonnes paroles des ambassadeurs de Hol-
landeet d'Angleterrefurent tout ce qu'on obtint. Firent-ilsmême 
une sérieuse démarche auprès du Gouvernement espagnol?... 
11 est permis d'en douter. Les chancelleries de l'Europe étaient 
tout occupées à régler le sort des États italiens, la créance du 
Portugal ne pesait guère en face de ees intérêts européens (2). 

Schaub, l'envoyé d'Angleterre, promitque ees affaires se r é -
gleraient au futur congrès(3). D'Acuñha et sa cour comprirent 

% bien que les grandes puissances ne trouveraientpas le temps de 
leur être plus secourables. 

tí 
íj Aussi se persuade-t-on qu'il vaudrait mieux en finir mainte-

nant, füt-ce au prixd'un sacrifice: « un mauvais ajustementvaut 
encore mieux qu'une bonne prétention », et Ton sedécide à faire 
faire à d'Acuñha une dernière tentative ; 

Les Portugais renonceront à l'extension de la Colonie, puis-
qu'il n'y a d'accommodement possible avec les Espagnols que sur 
la question des 600.000 pataques. Les Espagnols ontlaissé en
tendre que Capecelatro n'avatt point eu d'orcjres de faire des 
réserves sur le point des vaisseaux, si Ton pouvait obtenir un 
blâme explicite de la démarche de cet ambassadeur, ce serait 
détruirel'effet de ees réserves dans le passé et l'avenir. 

(1) Lettre du 22 mars. 
(2) Scoti assura qu'on en avait parlé au Boi, que Grimaldo l'avait assuré 

qa'on ne remettrait pas au jour la prétention relative aux vaisseaux; mais 
d'Acuñha n'obtint pas de promesse ferme, on s'excusa de façon asse?, embar-
rassée. Schaub consentit davantago k se laisser expliquer toute l'affiaire, con-
vint de la mauvaise foi des Espagnols et assura que l'Angleterre s'emploie-
rait à faire triompher les pretentions portugaises. I I parla à Philippe V , à. 
Grimaldo, mais n'en reçut que les ordinaires défaites qu'on avait opposées à 
d'Acuñha. V. lettres des 16 et 23 février. 

(3) Ce fut le congrès de Cambrai. 
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D'Acuñha demanda á Grimaldo l'assurance écrite que ce blâme 
avaitété envoyé. Le secrétaire <f Étatlui écrivitune lettre conçue 
de telle façon W qu'elle ne comportait nullement ua blâme pour 
Capecelatro, et qu'il semblait en résulter qu'il n'avait pas plus 
reçu d'ordres pour annoncer le paiemeot, que pour éraettre des 
réserves. Ainsi la portee de la communication faite au Gouver-
nement portugais perdait encore ce qu'elle pouvait avoir pour 
lui d'avantageux, sans queTeflet des réserves en fiit en ríen atté-
nué. EQ outre, Grimaldo iosistait sur la volonté da Gouverne-
ment espagaol d'exécuter le traite d'Utrecht « à la lettre ». 
C'ótait maintenir toutes ses prétentions antérieures. 

L'insistance du Gouvernement portugais était, au surplus, 
maladroite et ne pouvait aboutir qu'á ce résultat, puisqu'il ne 
disposait plus d'aucun moyen d'intimidation. 11 eüt dú se con- 4 
tenter de la promesse ferrae de payersans conditions; il s'entéta 
néanmoins et ordonna à d'Acuñha de continuer ses instances, 
malgré les avis de ce ministre (2), et au risque de provoquer une 
déclaration três nette des Castillaas refusant tout paiement et f, 
réclamant la dette des trois navires. 

Nous n'insisterons pas sur les démarches ultérieures de 
d'Acuñha (3), elles n'eurent aucun résultat. Nommé plénipoten-

(1) Palacio ce 30 de Março 1720. Copie. « Le marquis de Capecelatro n'a
vait eu d'ordres de S. M. C. de faire la communication qu'il est supposé 
avoir faite à Lisbonne pour assurer S. M . P. de l'intention et résolution de 
S. M. C. de satisfaire les 600.000 ecus dont i l est parlé dans la paix d'Utrecht 
et on le lui a fait savoir; encore moins le marquis de Campo Florido avait-il 
pouvoir, ordre ni autorité pour ajuster et signer le traité de convention que 
V . E., etc.. Mais 8. M. C. est prête à accomplir en tout et pour tout sans 
difficulté le traité de la paix d'Utrecht et à payer lesdits GOO.000 pesos comme 
i l a dójà été dit et assuré à V. E., et commencera à le faire de la plus grosse 
portion qu'il sera possible lorsqu'arriveront en Espagne les premières flottes ' 
ou les premiers gallions ». 

(2) Lettre de d'Acuñha, 9 mai 1720. Ciempozuelos. "=! 
(3) I I proposa à Grimaldo de déclarer que toutes les prétentions étaient \ 

cédées de part et d'autre sans mentionner spécialement les navires, au besoin 
on se contenterait d'une déclaration secrete que d'Acuñha conserverait en 
portefeuille. Ainsi serait levée Pobjection, toujours représentée par Grimaldo, 
que le Roi Catholique ne voulait pas s'exposer aux réclamationsdes intéressés 
(Lettre de d'Acuñha du 28 juin). N'obtenant aucune róponse favorable, d 'A-

1 
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tiaire pour Sa Majesté Três Fidèle au congrès qui allaits'ouvrir, 
i l dressa à l'usage de soo successeur, Don Antonio Guedes Pe
reira, une instruction qui lui recommandait seulement de veitler, 
à l'arrivée de la flotte des Indes, à s'enquérir des ordres de Lis-
bonne. IJ convenait, à son avis, de requérir alors.simplement 
le paiement de la premiere fraction des 600.000 pesos. 

Si les Espagnols s'exécutaient, ce serait un argument de plus 
à faire valoir au congrès en faveur de la thèse portugaise, et qui 
présagerait de l'abandon de la créance des vaisseaux. 

I I 

Ni à Madrid à l'arrivée des flottes, ni à Cambrai oú l'avorte-
mentdu congrès avail emporté le règlement de tant d'affaires 
autrement importantes, i l n'y eut place pour la satisfaction que 
demandait le Portugal; mais lorsque la politique espagaole, 
changeant complètement d'orientation en 1725, poursuivit l'al-
liance avec l'Autriche en même temps qu'un rapprochement 
avec le Portugal, celui-ci crut l'occasion venue de régler tous 
les différends encore pendants depuis Utrecht. On projetait une 
union étroite, Von négociait les fiançailles de l'infant Ferdinand 
"avec la princesse Maria Barbara, et celle d'Anne-Marie-Victoire 
avec le prince du Brésil. Les plénipotentiaires portugais Antonio 
Guedes Pereira, et ce même Joseph d'Acuñha Brochado, que 
nous avons con nu ambassadeur de Sa Majesté Três Fidèle â 
la cour de Londres, attendaient à être d'accord sur les grandes 
Ügnes avec leurs collègues espagnols, pour proposer le règlement 
des anciennes difíicultésí1). lis pensaient que TEspagne ne se 

cuñha déclara alors que Sa Majesté Portugaise n'était nullement satisfaite de 
la déclaration donnée, et qu'il avait ordre de passer de nouveaux offices pour 
savoir si Capecelatro avait réellement étó blâmé et demander Ia suppression 
du mot « supposition » que contenait la lettre de Grimaldo (V. note ci-des-
sns) et qui semblait mettre en doute les affinnations de la cour deLisbonne. 
Grimaldo h i répondit eimplement de passer ees offices et qu'il les communi-
querait au Eoi. 

(1) Lettre de Capecelatro, tin des plénipotentiaires Espagnols, du 20 juin, 
AHN, leg. 2656. 
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refuserait pas à écarter pour I'avenir toute cause de mal entente 
en réglant définitivement la question de l'extension de la Coló
me, qu'on avait en ce moment la pensée de donner en dot à 
rinfante, celle de l'article i2 du traité d'Utrecht et du paiement 
de la dette d'Assiento, celle enfin des contributions de guerre 
induementperçues W. 

Les Espagnols au contraire n'avaient rien abandonné de leur 
intransigeance; ils répondirent que la question avait été débat-
tue au Conseil des Jndes et qu'ils la considéraient com me chose 
jugée. On réclamait le remboursement des vaisseaux(2), les vieux 
comptessortirent de l'ombreetfurent remis aux plénipotentiaires. 

On laissa entendre aux Portugais que Sa Majesté Catholique 
était rebattue de cette éternelle discussion. Grimaldo déclara 
qu'on n'admettrait d'autre équivalent pour les vaisseaux que la 
dette entière de l'Assiento, jointe à l'abandon des prétentions du 
Portugal sur le Sacrement. L'Espagne consentait en ce cas à ne 
pas parler des contributions. 

Une telle exigence était une fin de non recevoir. Brochado 
toutefois, demanda à Lisbonne qu'on lui expédiât les documents 
nécessairesà prouver que les navires étaienten parlie déchargés 
de leur cargaison quand ils furent pris, afin de répondre aux 
demandes exorbitantes de l'Espagne qui gonflait encore sa récla-
mation ancienne des intérèls échus entre 1704 et 1725(3). 

A Lisbonne, cette fois, on ne voulait point céder; on consentit 
seulement à une compensation générale de toutes les prétentions 
réciproques, pourvu que les abandons consentis par l'Espagne 
fussent explicites. D'Acuñha Brochado dressa, selon les instruc
tions de sacour, un mémoire en forme d'ullimatum qui faisai 
dépendre l'acceptation de l'alliance par Sa Majesté Portugaise 

. (1) V. leui'B instructions dans Ajuda 49 X 7 aveo les lettres de D. J . d'A-
cuñhft Brochado à D. Diégo de Mendoza Corte Réal. 

(2) V. Consulte du Conseil d'État. Réponse à faire aux plénipotentiaires 
portugais, 11 juin 1725. A H N , leg. 2656. 

(3) Lettre de Ségovie, 7 juillet, et le comptedans A H N , leg. 2656. 
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<Ju règlement des questions pendantesl1). Grimaldo se montra 
étonnéde cet ultimalura qui pouvait roettre fin immédialement 
-aux pourparlers. Le document cependant ne fut pas remis à Sa, 
Majestó Galholiqueí2), les négociations pour l'alliance furent 
transportées à Vienne, celles d'Espagne se bornèrent aux 
« écritures dótales(3) ». D'Acuñha ne put voir sans émotion que 
rirréduclibilité montrée de part et d'autre sur une question aussi 
futile, pút faire échouer les mariages et l'alliance. II ne pour-
suivait ses négociations qu'avec dégottt, convaincu que Toa 
o'obtiendrait rien, et demanda son rappeK4). 

La courde Lisbonne voulut insister encore et ordonna à ses 
plénipotentiaires d'avoir une audience du Roi Catholique, delui 
«xposer ses pretentions en détail, au besoin de lui reraettre un 
mémoire détaillé de toute la négociation. Sa Majesló Catholique 
üe pouvait se refuser à écouter et serait convaincue de la jus
tice de la cause. 

Le Roi Catholique élait à l'Escurial, il ne refusa pas l'audience 
mais l'ajourna. Le roi de Portugal, pour ne point rompre déBoi-
tivement, revint sur son ultimatum, il permit à ses plénipoten-
tiaires de reprendre les conférences(5). 

C'était rentrer dans d'interminables contestations. Cependant 
que ees questions languissaient les mariages se conclurent; l'Es-
pagne n'en voulait pas plus, la question de l'Assiento et des 
vaisseaux disparut à nouveau,cette foispour toujours. D'Acuñha 
ne se fit pas illusion. « Ce que nous demandons, écrivait-il, 
nous ne l'obtiendrons jamais sans médiateur; mais comme l'Es-
pagne se gouverne par ses Reines et que l'Infante peut l'étre 
dans deux ans, ce sera peut-être l'occasion de revenir sur cet te 
affaire (6) ». On n'y revint pas. Ainsi l'Assiento portugais avail !e 

(1) Lettre du 3 aoftt de Madrid et ultimatum. Aj . 49, X 7. 
(2) Une note d'une autre main sur le document, s Cette résolution ne fut 

pas communiquée et Dieu a bien voulu qu'il en fñt ainsi ». 
(3) Lettres de Grimaldo au marquis de La Paz 2 et 10 aotit 1725, A H N , 

leg. 2656. 
(4) Lettre du 9aoüt au secvétaire d'État et au cardinal d'Acuñha. 
(5) Lettre de d'Acuñha du 28 avril. 
(6) Lettre du 30 novembre 1725. 
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sort de ses prédesseurs, de TAssiento de Marin, de ceux de Coy-
mans, de Porcio, du Consulado. L'Espagne possédait la force 
d'inerlie à un degré leí, qu'elle réussissait à éteindre ses dettes 
par Ia lassitude de ses créanciers. 

SECTION DEUXIÈME. 

LE RÈGLEWENT DE L'ASSIENTO FRANÇAIS 
1712-1772 

I . Les comptes de la Compagnie de Guinée. — Reclamations correlatives à sa 
dépossession. — Fins de non recevoir opposées eu Espagne. — Tentatiyes de 
la Compagnie pour se njaintenir aux Indes. — Difficultés avee les Anglais. — 
Les agents français se maintiennent à la Havane. — I I . Innombrables insis-
tances de la Compagnie de Guinée. — Voyages dos sieurs Edme et de Saint-
Martin. — Le comte de Maurepas essaie d'obtenir un règlement. — RenaU-

. sanee de la Compagnie. Avortement de tous ses efforts. — Les dernières 
démarches. — L'Assiento français disparait de Ja scène internationale. 

I 

Lorsque la Compagnie de Guinée dut céder au commerce 
anglais l'entrée des Indes espagnoles et les profits de l'Assiento, 
il fallut songer à une liquidation. 

Ce n'était point là chose facile : le désordre de ses affaires, 
l'étendue de son exploitation, le nombre de ses agents, la mul
tiplied des créances à recouvrer, Ies retours à faire en Europe, 
sufflsaient, semble-t-il, à rendre la tâche malaisóe. Mais la Com
pagnie n'était pas seulement dans la presque impossibilité de 
rendre des comptes à ses deux royaux associés, elle n'avait point, 
en réalité, la volonté de le faire. 

On se souviendra peut-être, qu'elle avail de tout temps pro
testé contre le contrôle que le Conseil des Indes avail tenu àlui 
imposer dans le contrai lui-même. Les articles qui prévoyaient 
les redditions de comptes quinquennaux avec la production des 
pièces authentiques, puis un compte général dans les trois ans 
de l'expiration du contrat(l), avaient failli faire refuser les rati-

(1) Art. 29 et 32. V. ci-dessuK, p. 420. 
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flcalioiis, les directeurs ne voulant point que les comptes approu-
vés par les agents du roi de France, dussent être encore portés 
à Madrid devant les tribunaux espagnols. Leurs rapports avec le 
roid'Espagne devaient fitredes rapports de « marchands à mar-
chands » i1); on ne lui devait que « ce qu'on doit à un associé 
absent et Ton faisait valoir le grand embarras « d'envoyer 
à Madrid des livres, des factures, des registres, qu'il faudrait 
ensuite rapporter à París ». En réalité, on voulait que ['appro
bation des agents des deux rois, MM. de La Boulaye efc de Sala-
berry, tons deux à la dévotion du Gouvernement français, fút 
jugée suffisante,.puisque Pontchartrain ólait chargé de repré-
senter Leurs Majestés(3), et Ton envoya deux modèles derati-
íicalions, dont l'une modifiait sur ce point TAssienlo. Ce fut 
pourtant la ratification pure et simple qui fut acceptée, mais 
Pontchartrain prévint le secretaire des dépêches, Ubilla, qu'il 
serait impossible de se soumettre à ees obligations, et que Sa 
Majesté Catholique devrait se contenter des mêraes justifications 
qui seraient fonrnies à Sa Majesté Três Chrótienne, et que lui, 
Pontchartrain, arrêteraiK4). 

C'est pour mieux s'assurer encore contre l'ingérance dü Gou
vernement espagnol et ne lui laisser qu'un centróle tout nomi
nal, que Fade de société, passé entre les associés et les deux 
Rois, contredisait nettetnent les stipulations de l'Assiento en 
obligeant le Roi Catholique à accepter Ies comptes tels qu'ils lui 
seraient délivrés à Paris(5). Le Roi Catholique était censé avoir 
approuvé cette modification, puisqu'il avait délégué ses pou-
voirs à Pontchartrain pour signer facte de sociétét6); mais c'é-

(1) La Boulaye à Pontchartrain, 27 septembre 1701, et ci-dessus, p . 139. 
(2) Pontchartrain à Dueasee, 1er octobre 1701, AC, B24. 
(3) V. ci-dossus, p. 202-203 et dans AGI, 153,4, 23, la lettre d'Ubilla qui 

le charge de veiller aux intérêts de S. M. C. 
(4) Pontchartrain à Ubilla le 19 octohre 1701, AC, B « \ 
(5) V. ci-dessus, p. 110. 
(6) Leqnel des deux textes devait prévaloir? L'Assiento, comme de 

dignité eupérieure, ou le contrat de société postérieur en date ? La question 
eftt pu se resondre en uñe interprétation de volonté, la lettre de Pontchartrain 
& Ubilla suffirait à prouver que le Gouvernement espagnol n'entendait point 

1-
1 -
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tail ià une présomplion fort discutable et qui devait nécessaire-
ment engendren des difficultés. 

Tant que I'influence française fut prédominante à Madrid, on 
parvint à éviler le contrôle espagnol, et 1'on se dispensa de 
fournir les comptes. II est vrai quen 1704, pour éviter que le 
Roi Catholique ne multipliât les assignations, Pontchartrain fit 
parvenir, par rentremise du due de Grammont, une sorte de 
bilan três sommaire, tendant à prouver que la Compagnie n'é-
tait plus en débet vis-à-vis du roi d'Espagnei1). 

En 1706, bien que Ton demandât la surséance, on n'envoya 
point le corapte quinquennal stipulé au eontrat. En 1708, la cour 
d'Espagne voulant éclaireir la situation financière de la Compa
gnie et du Trósor, chargea Orry d'arréter le corapte des direc-
teurs. Pontchartrain protesta, assurantque cesoin luirevenaiU2); 
mais dójà Toa ne voulait plus à Madrid se contentor d'une véri-
fioation unilatérale. Le compte approuvé par Pontchartrain fut 
expédié en 1709(3);il tendaità prouver que la Compagnie n'avait 
plus rien à payer au roi d'EspagneW. En 1710, lors des négo-

abandonnor ses droits puisqu'il avait refusé de modifier le traité. En réalité "J 
la religion du Roi Catholique avait été surprise, et Pontchartrain avait abusé 
de son mandat. ;* 

(1) D'Anbenton à Pontchartrain, 14 avril 1704, AN, B1, 232. V. le compte 
dans AC, F27. 

(2) V. une lettre à Araolot du 26 décembre 1708. AAE, Correspcc Espagne, 
V0 186. « Sa Majesté Catholique ne s'est pas souvenue, lorsqu'etle a chargé 
M. Ony d'arréter les comptea des directeurs de l'Assiento, qu'elle m'a nomtné 
pour y prendre soin de ses intérêts ». 

(3) V. une lettre de Pontchartrain à Araelot, Versailles, 22 février 1709, : 
AAE, Correspco Esp., Vo 195. Auü-es lettres des 8 mai et 22 juillet, eod. loc, } 
sur les difficultés que rencontra alors la Compagnie pour payer les dernières | 
assignations du roi d'Espagne. Le Vo 197 contient le bordereau des comp- ^ 
tes et une note d'Amelot (f» 193), montrant que le compte fut trouvé juste, - f 
sauf à fournir des pièces justificatives, et exception faite pour une sommo de - | 
106.000 livres exigée pour les droits de boquerón, et qui avait été déposéa l 
pour être restituée. 1 

(4) La Compagnie prétendait en effet que S. M. C. avait assigné assezdtí v 
pensione sur la Compagnie pour épuiser le total des droits des nègres qui lu i 
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ciations de Bergeyck en Hollande, Philippe reprenant une poli
tique personnelle, chargea son ambassadeur, le due d'Albe, de 
réclamer un bilan. La Compagnie ne se refusa point à le fournir, 
mais prétendit que le due d'Albe Fapprouvât. L'ignorance de ce 
diplómate en la matière eüt rendu son centróle illusoire, et Íl se 
défendit d'avoir, comme les directeurs le prétendaient, consenti 
à recevoir le compte^); il se borna à le Iransmettre à Madrid, 
oü on jugea qu'il ne contenait que des attestations sans ducune 
justiñeationí2). 

Le comte de Bergeyck reçut une commission pour examiner 
les livres de la Compagnie lors de son séjour à Paris, mais 
n'eut point l'occasion de Tutiliser (3). 

V** 

Lorsque le résullat des négociations de Mesnager fut connu, 
la diplomatie française engagea la Compagnie à se faire repré-
senter à Utrecht et à y exposer ses droits. Les directeurs furent 
d avis, au contraire, que ieursintérêts feraient triste figure à côté 

étaient dus. Le montant des ordotmances du roí d'Espagne payées par Ia 
Compaçnie s'élevait alors à 2.048.003 livres. Les pensions assignées mon-
taient à 62.043 livres par an, les intérêts des fonds du roi d'Espagne à 
•60.000 livres; de telle sorte que la Cotnpaatnie estimait qu'elle aurait ainsi 
payé à I'expiration de son contrat 4.292.000 livres, cest-à-dire, au delà de oe 
qu'elle devait de droits, sans compter les réclamations qu'elle présentait du 
chef des droits ¡ndútnent perçus. 

(1) V . une lettre du Mia de la Mejorada au duo d'Albe, 20 janvier 1710, 
du due d'Albe à Patino, 14 avvil,dans A.GI, 153, 4,22, et la correspco du due 
avec Grimaldo, surtout les lettres des 29 novembre 3709, 3 février, 31 mars 
1710, A U N , leg. 4004. 

(2) V . le compte dans AO, F28 et dans AGI, 153, 4,22; i l est signé de qua-
tre directeurs : Ducasse, Maynon, Crozat et Saupin, daté du 24 mars 1710, 
La Compagnie portait à son avoir 2.400.000 livres et à celui du B. C. 
2.612.082 livres soit 212.000 livres environ au credit du roi d'Espagne, mais 
en prévoyant qu'ál'expiration dutraité, ce crédit serait réduit h 35.000 livres. 

(3) La commission est datée du 31 déoembre 1711. Sa Majesté Catliolique 
consulta en mêine temps le Conseil des Indes sur la façon dont les comptes 
devaient être rendus et la Consulte montra que radmiuistration espagnole 
n'abandonnait rien de Ia rigueur de ses droits. Consulte du 3 janvier 1712, 
et lettre de Grimaldo du 4... V. aussi A G I , 153, 4, 22 : <t Extractos de los 
papeies relativos à el Assiento de negros de Francia... ». 
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des graves questions qiravait à debatiré le congrès, et seraient 
sacrifiés puisque l'Assienlo était irrévocablement conclu avec 
les Anglais. Cétait à Londres et à Madrid que Ton devait, à 
leur avis, s'adresser, et faire valoir les legitimes reclamations 
que la Compagnie croyait pouvoir presenter W. 

La Compagnie avait en effet, d'aprés son trailé, trois années 
au delà du terme de son expiration, non point seuleraent pour 
présenter ses comptes, mais pour achever son exploitation, 
I'introduction de ses nègres, si elle n'avait pu y parvenir dans 
Pespace de dix ans. Elle comptait poursuivre son commerce 
jusqu'au 1" mars 1715 et réparer ses pertes. Or, l'Assiento 
anglais portait que le raonopole de la South Sea Company 
devait entrer en vigueur au lor mai 1713, c'était done deux 
années de non-jouissance dont on réclamait l'indemnisation. 

La Compagnie demandait en outre que le Trésor espagnol 
remboursât les droits qu'elle avait payés pour les nègres qu'elle 
n'avait pu introduire, droits qu'elle avait versés par anticipa
tion selon les termes de son contrat, et qui devaient, disait-
elle, être considórés comme une avance faite au Trésor pour 
les besoins de l'État, au même litre que les 600.000 livres d'anti-
cipation proprement dite. Cetle réclamation montait à 2.600.000 
livres environ; elle y ajoutait une centaine de mille livres 
dont Sa Majesté Catholique devait être reconnue redevable 
envers ses associés, pour sa parlicipation au quart des pertes. 
Enfin elle demandait les ordres nécessaires à recouvrer ses 
créances librement dans les Indes espagnoles, et à faire revenir 
en Europe ses fonds, ses effets, ses facteurs. 

Ces prélentions, qui, Ihéoriquemenl, semblentassezjustifióes, 
étaient accompagnées d'un compte surlequel elles s'appuyaient, 
mais cette pièce se trouvait, aux yeux des Espagnols, aussi 
dénuée de justification que les bilans généraux antérieurement 
fournis. 

Afín de ménager les intérêls de Sa Majesté Catholique, la 

(1) V. une lettre de Fontanieu à Pontchartrain du 14 mai 1712, et une 
autre de Duoasse du 30 juin 1713 dans AC, F2 9. 
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Compagnie comptait s'adresser d'abord à colle qui luí succér 
dait. La South Sea Company, qui profitait de sa dépossession, 
pouvait consentir à Tindemniser sans préjudice de son recours 
centre le roi d'Espagne, en vertu des droits opposés qu'elle 
tenait de son contrat. 

Que si la Corapagnie anglaise ne consentait pas à indemoiser 
les Français, ceux-ci demandaienl tout au moins à être substilués 
au Trésor espagnol dans le recouvremenl des verseraents que la 
Compagnie anglaise lui devait faire au coursdes deux preraières 
années de son exploitation, laps de temps correspondant à 
celui de la dépossession iníligée à la Compagnie française M . 

Naturellement les Anglais se refusèrent póremptoirement à 
indemniser de leur chef la Compagnie française, malgré que, 
sur la demande de celle-ci, Louis XIV eút charge son ambassa-
deur, le due d'Aumont, de présenter requête aux ministres 

( ] ) Mémoire joint à une lettre de Le Cordier, Madrid, 20 aofrt 1714 dans 
AC, F2 10. IL est à remarquei- que ees instances n'étaient pae les premières 
qui eussent été faites on ce sens, mais auparavant elles n'étaient pas fondóes 
en droit; la dépossession seule que venait de subir la Compagnie leur donnait 
leur valeur. Des 1711, la Compagnie qui prétendait n'avoir introduit que 
10.000 pièces d'Inde, tout en ayant payé les droits de 30.000, voulait récla-
mer à Sa Majesté Catliolique les droits payés en trop (666.666 pesos 2/3) à 
moins qu'on ne lui permit d'édicter un indult général, ses facteurs devant 
être seuls juges du montant de la composition et de la durée du délai. 

Le conseil des Indes refusa d'admettre ees prétentions; i l établissait que 
la Compagnie était tenue de payer les droits de 40.000 nègres et non de 
30.000, quelqu'en fftt le nombre importé et malgré la guerre. Craignant en 
outre une importition excessive de negrea de contrebande, i l se refusa h mo
difier le régime de l'indult (V. Consulte du 2 février 1713, AGI, 153, 5, 1, 
n" 81). 

Déboutée sur ce point, la Compagnie songea alors, sinoa à demander un 
renouvellement de son traité, du moins à s'assurer de la jouissance des trois 
annéee de surplus; elle invoquaavoir fait des armements eonsidérables. Elle 
avait vent alors des négoeiations de Mesnager et cherchait à conserver une 
partie de son privilège; elle demanda à Louis XIV de lui faire obtenir du 
roi d'Espagne un mouopole de la traite nègrière restreint aux villes de La 
Havane, La Vera-Cruz et Bnenos-Ayres, poar y introduire les 20.000 nègres 
manquant à l'exéeution de son contrat. 

C'étaient là des espoirs chimériques, et i l ne semble pas que le mémoire 
qui faisait état d'une dépossession éventuelle, eftt même été presenté à 
Madrid. 
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anglais t1). Ceux-ci répondirenl courtoisement, mais en faisant 
entendre que la South Sea Company n'avait point à indemniser 
laCompagnie, et que celle-cidevaits'adresserau roi d'Espagnel2). 
On jugea qu'il était inutile d'insister davantage. Le ministre 
anglais s'était borné d'ailleurs à transmettre )á pétition à ia 
'Compagnie de la Mer du Sud qui refusa à bon droit de se re-
connaítre aucune obligation (3). 

En Espagne la Compagnie devait se heurter à des fins de non 
recevoird'un autre genre, mais, i l faut en convenir, assez fon-
dées également. Avant d'accorder une réduction sur les droits 
des nègres, avant de donner une indemnité de dépossession, 
avant de verser un reliquat de comptes d'associé, i l fallait que 
Sa Majesté Catholique fútmise à mêrne de savoir, par des piéces 
authentiques, le nombre exact des introductions, les dópenses 
faites, les bénéfices réalisés. Or les comptes fournis étaient 
noloirement insuffisants, et i l ne pouvait plus être question 
d'imposer un règlement de comptes unilatéral. On prétendait 
à Madrid, que la Compagnie avail introduit bien au déla de 10 
ou 12.000 nègres, au delà môme des 38.000 ducontrat. La Com
pagnie française n'ofFrait d'ailleurs que le premier compte quin-
quennal, prélendant, avec fondement peut-être, être hors d'étát 
de fournir le compte général, tantque ses facteurs demeureraient 
aux Indes et que tous ses retours ne seraient pas fails. Quant 
au compte particulier de Sa Majesté Catholique, il était trop 
intimement lié avec le compte général, pour qu'il fút possible 
d'en déduire un solde créditeur ou débiteur avec quelque 
apparence de justice. Enfin i l était impossible d'accorder une 
indemnité, tant qu'on restait dans le doute sur le point capital 

(1) V. Mémoire de la Compagnie au Conseil de marine délibévé le 5 juillet 
1718. AC, F210 et aussi : le Roi an due d'Aumont, 24 aoút 1713, AAE, Cor-
reopo Ang., V» 248, Supp. f 375. 

(2) Réponse de Bolingbroke au due d'Aumont, 18 mai 1713, Eocl. loe, 
Ve249, f° 71 et leslettresdu due, 13 et 15 mai, Eod. loe, Vo 245, fl» 53 e t91. 

(3) V. les South-Sea-Cí papera BM. M" . 
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de savoir si le Trésor espagnol serait en efíet redevable à la Com-
pagnie, on, au contraire, la Coropagnie au Trésor. Orry et le 
Conseil des Indes s'accordérent sur ees points; le Conseil ajoU' 
tait même, que, selon toute probabilité, ce serait Sa Majesté 
Catholique, qui serait en droit de demander à la Compagnie de 
grosses sorames pour inexécution du contrai. II rappelait les 
fails de contrebande qui faisaient des Assientistes des interlopes 
punissables, et les sous-traités dont la légalité était discutable 
et qui étaient, pour la plupart, la cause pour laquelle la Compa
gnie se trouvait dans l'impossibililé de fournir ses comptes. 11 
refusait, pour la même raison, dedéléguer à la Compagnie fran-
çaise les paiements de la South Sea Company, ajoutant qu'elle 
semblait ne faire cette demande que pour se mettre en posses
sion d'une grosse somrae, avant de tenter une justification de 
ses prétentions W. 

L'administration espagnole ajoutait enfin que c'était Louis 
XIV qui avait cédé l'Assiento aux Anglais, et, par suite, qu'á lui 
seul incombait la charge de dédommagerses sujets. 

Sur ce dernier point, l'argument ótait sans portée, car s'il est 
vrai que la cession de l'Assiento aux Anglais se füt faite sur 
l'instigation de la cour de France, i l ne Tétait pas moins que 
Sa Majesté Três Chrétíenne n'avait Iraité qu'avec les pleins pou-
voirs de Sa Majesté Catholique qui avait ratifié les préliminai-
res et les avait transformés en traités (2). 

Sur les autres chefs, la Compagnie était en assez mauvaise 
posture; beaucoup de controverses relatives aux comptes restè-
rent d'ailleurs irrésolues; Tune d'eíles, assez épineuse, avait. 

(1) C'était bien en efliet à l'indemnité que la Compagnie tenait surtout, et 
elle prétendait que la production des comptes n'était pas néeesaaire à son 
obtention, parce que la dópossession était flagrante. Argument insuffisant con
tra les prétentions recoaventionnelles de la cour d'Bspagno. V. AAE, Cor-
respc0 Bsp., V ' 236. Document anonyme et sans date : « Les réponses de 
Mr Orry aux mémoires de l'Assiento, soraient plus favorables, etc.. » et une 
lettre de Torcy à Orry du 1°'' octobre 1714 (Eod. loe), reconnaissant qu'il est 
juste que les intéressés, fournissent d'abord leurs comptes. 

(2) Voir sur ees points, une consulte de mai 1713 et la corresp00 de Le 
Cordier. Aoñt et septembre 1714 dans AC, F210. 
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trait à rinfluence du change sur les paiements Tails par la Com-
pagnie W, et sur plusieurs difficultés se rattachant à l'exploita-
tion aucune décision n'élait encore intervenueí2). II eút faliu les 
trancher avant de parvenir à un règlement définitif. 

(1) LeTrésor espagnol avaitété payé en piastres espagnoles; mais laCom-
pagnie prétendait avoir le droit do faire ses paiements en livres t o u r n o Í B , et 
comme les piastres avaient fait prime sur Ia livre pendant la guerre, avoir 
payé davantage que le Trésor ne prétendait avoir reçu. Le traité était ambigú 
(art. 2). I I Btipnlait que le paiement se ferait en piastres, raais indiquait la 
correspondance des deux monnaies au pair. A s'en teñir à la regle géné-
rale, la Corapagnie semblait être dans son tort: les paiements doivent se faire 
dans la moivnaie oil ils ont été stipnlés sans subir l'influence fortuite du cours 
du change (V. Planiol, Cours de droit civil, t. 11, p. 135). Elle invoquait vai-
nement que les termes du contrat paraissaient avoir assimile Ies deux mon
naies, puisqu'au moment oil i l fut eonclu les variations du change ne s'étaient 
pas encore produites. D'autre part, la Compagnie a v a i t payé en France la 
plupart des assignations de Sa Majesté Catholique à ses agents, notamment 
au marquis de Montéléon, en billets mis en circulation pendant la guerre et 
subissant une forte dépréciation (40 k 50 p. 0/0, dtsait-on). Le Trésor espa
gnol prétendit do ce chef, ou bien que les particuliers ainsi payés fussent 
indemnisés de la perte par eux subie, ou bien que le bénéfice réalisé par la 
Compagnie sur cee paiements fftt porté en recette à son compte. Gela encore 
était assez légitime s i la Compagnie é t a i t obligéede payer en piastres ( V . Let-
tre du marquis de Bonnac au Roi. Madrid, 7 avril 1713, AAE, Corresp08 
Esp., V" 228). Elle invoquait que les billets de monnaie étaient alors une 
monnaie cómante à Paris, en vertu d'une declaration royale, et qu'elle ne 
pouvait être tenue de payor à Paris que dans la monnaie ayant cours légal. 
En réalité, la Compagnie ne faisait que I'office de trésorier vis-à-vis des 
créanciers du roi d'Espagne qui présentaient des assignations. Ceux-oi se 
trouvaient done préjudiciés. Cette difficulté semble bien avoir été soulevée 
par Bergeyck en 1712, lors de son passage à Paris, mais i l ne voulut point 
alors en entretenir les directeurs afin de ne point les indisposer ( V . A G I , 
153,4, 23, une Isttre du comte de Bergeyck à Grimaldo. Paris, 8 aoút 1712). 

(2) Au moment oil la Compagnie de Guinée se trouva dépossédée, i l ne 
restait pas moins de onze affaires en cours devant le Gonseil .des Indes : 
outre les réclamations relatives au remboursement des droits, à l ' indemnité, 
aux vaisseaux partis de Prance avant la publication de I'Assiento anglais à 
destination des Indes, on réclamait : lea restitutions des droits perçus parle 
juge des armadas, à Saint-Sébastien, sur 4.025 fanèques de cacao venues sur 
le vaisseau du Roi Trés Chrétien, le Jupiter, et provenant de láven te des 
negrea, c'est-á-dire exempts de tous droits à l'entrée en Espagne, une recla
mation analogue visantdu tabac, embarqué sur un navire nommé : Le barón 
de la Faulohe, et revenant de La Havane, et sur la cargaison duquel on 
avait prétendu percevoir l'indult. Le Sieur Hérard, commandant un petit na-
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La Compagnie néanmoins fit tous ses efforts pour obtenirquel-
que indemnité qui püt réparerses pertes. 

Elle était representee à Madrid par le sieur Partyet qui 
^vait succédé á d'Aubenton de Villebois dans la charge d'agent 
général du commerce. Le diplómate qui gérait l'ambassade de 
France, enl'absencede l'ambassadeur,étaitalorslesieur Pachau. 
La Compagnie résolut d'envoyer encore un de ses agents, déjà 
•connu de nous et des mieux instruils de ses affaires, le sieur Le 
€ordier, l'ancien directeur de la factorerie de Panama!1). Les 
agents généraux Hubrecht et Flon avaient été remplacés par 
l'avocat Uzardy. 

Le Cordier devait être muni d'une lettre de recommandation 
pour notre ambassadeur. Louis XIV fit mieux, il écrivit lui-
même directement à Philippe V pour lui recommander la Compa
gnie deGuinéef2). Lorsque Le Cordier arrivaàMadridilfutintro-
•duit chez Grimaldo auquel on remit un mémoire des prétentions 
de la Compagnie. el au Roi Catholique lui-même auquel il pré
senla la lettre de Louis XIV (3). Vraimentla Compagnie deGuinée 
était traitée en puissance, elle avait un véritable ambassadeur. 
Le Cordier reçut quelques bonnes paroles du président Orry, 
qui, s'étant rendu au siège de Barcelone, renouvela ses pro-
messes à l'amiral Ducasse, qui y était avec son escadre. 

•vire de la Compagnie de Guinée avait eu à subir dea violences de la part des 
•oíflciers de Caraccas, en février 1714, et fut attaqué par deux chaloupes 
•espagnoles, à Fentrée du port de La Guayra, etc., etc (V. Mémoire géné
ral des affaires indécises de la nation française, envoyé par Partyet, le 3 sep-
tembre 1714, n°s 40, 49, 68, 72, 80, 93, dans AN, B ' 262). 

Aussi, Partyet, s'étonne-t-il aüleurs que la Compagnie ait à ce moment 
songé à róduire son personnel à Madrid et à, se priver des services d'Uzardy. 
A eon avis, i l était plus nécessaire que jamais pour elle, que ses intérêts fus-
•sent défendus à Madrid (V. ses lettres à Monseigneur, 3 eeptembre 1714, 
26 novembre et ló juillet 1715. Eoi . loe, et B7 264). 

(1) Pontehartrain à Torcy. Versailles, 27 novembre 1713, AAE, Esp., 
Corresp", Ve 206. 

(2) V . AAE, Esp., Correspco, y» 230. 
(3) V . Pachau à Torcy, 16 et 23 arril 1714, AAE, Esp., Correspce, Ve 229. 

SCF.L. — tí. 42 
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CependantTambassade devait être inefficace; on savaitle Con-
seil des Indes si mal dispose qu'on résolut, avant toute demarche 
prés de lui, d'attendre le retourdeCatalogne du president Orry. 

Les entrevues que celui-ci eut avec Pachau, Partyet et Le 
Cordier, n'avancérent pas leã affaires d'un pas. Fort des argu
ments présentés par le Conseil dans ses consultes précédentes, 
Orry se contenta de distribuer de l'eau bénite de cour, ne se 
relâchant pas d'un pouce des fins de non recevoir adoptées. On 
avail même si peu confiance en lui, que, bien qu'il etit promis 
d'appuyer la Compagnie si le mémoire était remis au Conseil des 
Indes, on craignit qu'il ne ladesservit plutôt. I I faisait d'ailleur» 
entrevoir qu'il serait plus prudent d'attendre les pièces justifica-
tives que les vaisseaux expédiés devaient, prétendait-on, rap. 
porter; qu'une instance avail toutes chances d'etre péremptoi-
retnent repoussée, ce qui créerait pour l'avenir un fâcheux 
précédent. L'agent du commerce et Fagent de la Compagnie 
résolurent de ne pas presenter le mémoire. lis en furent 
approuvés à Versailles; ce fut d'ailleurs l'époque ou le Président 
futrenversé du pouvoir. 

Devant le peu de succès des demandes de Le Cordier Ton 
essaya de revenir en France à la tactique ancienne, et Pontchar-
train fit agir Torcy pour que le règlement des comptes, qui te-
nait en suspens les reclamations de la Compagnie, s'eíTectuát à 
Paris et non à MadridW. On projetait de remettre I'apurement 
entre les mains du cardinal del Judice, I'ambassadeur espagnol, 
qui, fort peu an courantdu commerce négrier, eüt tout approuvé 
les yeux fermés. Mais à Madrid on n'étaitrien moins que disposé 
à s'en rapporter à lui. Orry répondit que Sa Majesle Catholi-
que voulait bien que I'affaire « se réglât » en France, mais non 
point qu'elle s'y « escamotâtt2)». Le Cordier dutrentreren France 
sans avoir rien obtenu. Peu après Orry étanttombé en disgrace, 

(1) Pontchartrain à Torcy. Marly, 3 juillet 1714, A A E , Esp., Correspce, 
Ve 230, et Torcy à Pachau, 22 avril 1714. Eod. he , Ve 231. 

(2) Orry à Torcy, 14 septembre 1714 et Pachau à Torcy, 17 septembre, 
Eod. he. 
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ilfallut demander à Sa Majesté Catholique uncommissaire avec 
lequel discuterí1), mais le Gouvernement espagnol continuant 
d'exiger qu'un compte général ftit fourni, dontle Conseil des fn-
des fút mis à même de constater la régularitét2), les affaires de 
la Compagnie demeurèrent en suspens. 

La confection du compte général nécessitait un recours aux 
administrations nonchalantes d'^mérique pour obtenir le bilan 
des introductions, et une action vigoureuse sur les facteurs et 
les sous-traitants pour leur faire rendre celui des opérations 
commerciales. Toutes ees justifications manquaient à la Compa
gnie. 

Le Gouvernement espagnol ne faisait, i l est vrai, aucune diffi-
eulté à lui laisser rappeler ses facteurs et recouvrer ses créan-
ces : un décret fut préparé qui ordonnait aux ofüciers des Indes 
de faciliter ees opérations; mais cette bonne volonté restait en
core un peu trop théorique. A partir du moment oü la South 
Sea Company avait droit au monopole, nul vaisseau trançais ne 
pouvait plus régulièrement pénétrer dans les ports d'Amérique 
dans le but d'y porter des nègres, ou pour quelqu'autre motif 
que ce füt. Or la Compagnie de Guinée eüt voulu pouvoir expé-
dier en Amérique des vaisseaux à vide pour en rapporter ses 
effets. Cette pretention ne pouvait plaire ni aux Anglais ni aux 
Espagnols, les uns et les autres ne pouvaient y voir qu'un pré-
texte à continuer le commerce et la contrebande des nègres et 
des marchandises. íl était peu probable, en effet, que la Com
pagnie se résignât à envoyer des navires vides et qui ne char-
geassent point en cours de route; aussi la Compagnie anglaise 
offrit-elle de s'entendre avec sa devancière pour lui rapporter 

(1) Le due de Saint-Aignan était dans l'idée de le faire. Pontchartrain lui 
coaseilla d'attendre plutôt les nouvelles pieces qui devaient venir des Indes 
par le Milfort et le Franjais (Partyet à Mgr., 3 mars et 26 aoftt 1715, AN, B7, 
263). 

(2) Consulte du Conseil des Indes du 17 avril 1715, A G I , 153, 4, 22. 
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ses effets sur ses propres navires, et le Gouvernement espagnol 
ordonna aux directeurs de ne faire d'expéditions que sur des 
navires anglais ou espagnols. La Compagnierépliqua que les An
glais commenceraient naturellement par charger leurs propres 
cargaisons, et que, vu ie tonnage restreint des navires négriers 
et leur insuffisance notoire pour les cargaisons de retour, elle ne 
pouvait compter sur l'aide de la South Sea Company. Quant aux 
navires espagnols, iln'en fallait pasparler, de telle sorte qu'elle 
se trouverait exposée à voir ses efíets demeurer indéfiniment 
aux Indes. Ces raisons n'étaient point sans force, aussi le Gou
vernement espagnol toléra-t-ü queplusieurs vaisseauxde la ma
rine royale française naviguant dans les eaux d'Amérique, 
touchassent dans les principaux ports pour en rapporter les effets 
de la CompagnieC). 

La craintede voir laCompagnie française cherchera se main-
teniraux Indes était fondee; c'était, nous le savons, une tradi
tion chez les Assientistes, et les conflits entre fermiers succes-
sifs étaient à peu prés inévitables. 

lis rótaient d'autant plus dans le cas présent, parce que l'As-
siento anglais ne prévoyait pas, córame certains autres l'avaient 
fait, la solution des difficultés qui viendraient à se produire, et 
accordait le monopole absolu à l'Assientiste nouveau, sans se 
préoccuper du traitementà faire aux vaisseaux négriers français 
qui, partis d'Europe en temps utile, c'est-à-dire avant la 

(1) C'est ainsi que la frégate le Milfort passa à Porto-Bello et à Cartha-
gène, et que le Saint-Antoine frété par la Compagnie au sieur Le Gao, de 
Brest, alia à Buenos-Ayres (V . les lettres de Pontchartrain à MM. Blénac et 
Mithon, 27 novembre 1713 à M. de Fontanieu, 27 janvier 1714, AC, B36). Le 
Français, sons les ordres du chevalier de Montlaur, àpeine rentré d'une expé-
dition de traite repartit à nouveau pour La Havane et La Vera-Cruz (V. une 
lettre de Pontehartraiu & Jonchée du 12 septembre 1714 et une lettre-eircu-
laire aux gouverneurs de La Havane, Carthagène, Porto Velo, Panama, La 
Vera-Cruz, ainsi qu'au vice-roi du Pérou, due de Linarès, pour obtenir à la 
Compagnie la protection de ces officiers, 25 septembre 1714, AC, B56). Bien 
entendu, la Compagnie payait au Trésor le fret des cargaisons ainsi rappor-
tées (V. sur les débuts du voyage, une délibération de M M . de Montlaur, de 
Blénac, et Mithon, datée de Léogane, 24 décembre 1714, AC, F2 10). 
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conclusion et la publication du nouvel Assiento, n'arriveraient 
aux Indesaprès leur campagne sur les côtes africaines, qu'une 
fois les facteurs anglais élablis, et en possession de leur com
merce. 

Le cas se présenla pour le Français, qui, en septembre 1712, 
était parti de La Rochelle pour les côtes de Guinée, d'oü i l 
devait porter une cargaison de nègres à La Havane et à La 
Vera-Cruz. 11 ne pouvait être dans ees ports que fin mai et fin 
juillet 1713, e'est-a-dire après la date à laquelle était stipulé 
devoir commencer le monopole de la South Sea Company. La 
Compagnie française invoquant sa bonne foi et l'impossibilité 
ou le navire était de remporter sa cargaison, demandait qu'on 
expédiât des ordres propres à en éviter la saisie et à permettre 
la vente des nègres d). 

Le fiscal et leConseildes Indes aprèslui, déclarèrentlapréten-
tion fondée, en assimilant le cas de la publication de TAssiento 
à celui de la promulgation des lois, dont la distance retarde 
1'efGcacité (2). Cependant comme la Compagnie anglaise avait, de 
par son contraí, le droit de recourir alors contre le Trésor espa-
gnol, on conseillait au Roi de s'assurer d'abord de son désiste-
ment par la' voie diplomatique. Le Gouvernement espagnol, 
craignant d'avoir à Tindemniser, déclara, contre toute justice, 
que c'était aux deux Compagnies à s'entendre Tune avec l'autre, 
et que le Français ne pourrait vendré ses nègres que si la Com
pagnie anglaise n'avait point encore de facteurs dans les ports 
de sa destination lors de son arrivée. Le produit de ses ventes 
serait consigné provisoirementl3). 

La Compagnie française ne devait point souffrir decette solu
tion, parce que le point de départ de l'exploitation anglaise fut, 

(1) V. le mémoire de la Compagnie dans AC, F2 9 et üoffice de M . de 
Bonnac à Grimaldo du 7 juillet 1713 dans AGI, 153, 5, 1. 

(2) V. la consulte du 23 avrill713, A G I , 153, 7, 1, n* 77. Elle wppelle 
l'affaire des 294 piéces d'Inde introduitesà Caraccas par la Compagnie portu-
gaise après le 1er mai 1702, au préjudice du monopole de la Compagnie fran
çaise. 

(3) Ordres expédiés le 8 octobre 1713. 
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après coup, reportó d'un an en arrière, au 1er mai 1714 (l). 
Le Français commandé par le sieur Bigot, dólivra 208 nègres 

à La Havane et en repartit avec 230 autres pour La Vera-Cruz; 
un autre navire, le Baron de la Faulche délivra en même temps 
unecargaison à Jonchée. II y eut quelque interlope, car Jonchée 
nous apprend que Ton permit à ees frégates « les choses qu'on 
ne refuse point aux amis(2) ». A La Vera-Cruz les officiers du 
Français eurent maille à partir avec les autorités; ils avaietit 
emporté des pacotilles considerables, néanmoins parvinrent-ils 
à se les faire restituer, et en France on ferma les yeux(3). 

. Mais c'esl surtout le pretexte des créances à recouvrer et des 
comptes à fournirqui servil aux facteurs français pour se main-
teniraux Indes. Dès 1712, ils demandèrent des délais supplé-
meíitaires, invoquèrent rimpossibilité de liquider dans les trois 
ans stipulés par le contratW. Gette prétention antérieure à la 
dépossession fut rejetée, mais il y eut quelque lolérance de la 
part des officiers espagnols. En 1716, la Compagnie avait en
core un facteur à La Guayra, le sieur Mallet(5). Le 15 mai 1718, 

(1) Le Français revint à La Roohelle au debut de 1714 et rapporta des 
retours moins riches qu'on ne l'espérait (Pontchartrain à M. de Beauharnais, 
7 mars 1714, AC, B3C). Les officiers, selon la coutume, n'avaient point 
manqué de faire quelque commerce interlope. Des pacotilles que le capitaine 
Bigot et ses lieutenants avaient embarquées à destination de Guinée avaient 
été transportées à La Vera-Cruz et saisies. L'audience de Mexico consentit 
à lever la saisie sous caution. Le Conseil des Indes libéra les cautions et fit 
restituer les pacotilles. Partyet oblint même, par l'entremise du père d'Au-
"benton, la restitution de 55.000 piastres aux intéressés. En France on passa 
l'éponge. Le sieur Malescot, enseigne de vaisseau, obtint un congé régulier 
de dix-huit mois, qu'il employaà Madrid à suivre l'affiaire ( V . une lettre de 
Pártyet au Bégent, 4 novembre 1715, AN, B7, 264). 

(2) Lettre de La Havane, 10 juin 1713, AC, F*, 9. 
(3) Lors de son retour, en mars 1714, le Français rapportait 4 à 

"500.000 piastres pour le compte des particuliers et 37.000 seulement pour le 
sien propre. I I rapportait à la Compagnie du bois de campeche et du tabac 
{Lettre de Jonchée de La Havane, 8 mars 1714, AC, F2, 10). 

(4) Consulte du 13 íóvrier 1713, A G I , 153, 5 , 1 . 
(5) V . une lettre de Partyet à, M«r du 17 février 171G, à propôs d'un navire 
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sur les instances de la Compagnie anglaise,il fallut ódicter une 
cédule d'expulsion conlre les agents français demeurés aux. 
Indesd). 

Cela ne sufflt point encore, à La Havane notamment, les fac-
teurs se maintinrent pendant de longues années: Jonchée y con-
tinuait, après la conclusioa de TAssiento anglais, son double rôle 
de directeur de l'Assiente et de consul au petit pied(2). 11 avait 
reçu des cargaisons assez nombreuses depuis le 1" mai 1713, 
outre celle du Français, et lorsque le directeur anglais y arriba, 
i l prétendit saisir tous les nègres, ou le produit de tous les nè-
grès introduits depuis le leiniai 1713, tandis que la Compagnie, 
s'appuyant sur le texte du traité des Anglais, affirmait que ceux-ci, 
ne devaient jouir du monopole que postérieurement au réta-
blissement de la patx(3). I I s'agissait d'ailleurs de nègres achetés 
à la Jamaique, c'est-á-dire des Anglais eux-mêmes, probable-
raentdes marchés faits avec GaldyW. 

Néanmoins le directeur anglais oblint gain de cause, Jonchée 
fut mis en prison, les effets de la Compagnie furent saisis. D.'au-
tres déboires attendaient encore la Compagnie dans le retrait de 

de Rouen qui fut arrêté pour avoir porté au eieur Mallet les ordres delaConi-
paguie et sans doute pratiqué I'interlope, AN, B7, 269. 

(1) A G I , 153, 5, 1, liasse n» 103. 
(2) On le voit en 1714 embarquer sur le Français sept nationaux restés 

dans Tile « pour libertinage », faire ses efforts pour renflouer une frégate, 
VAdèlaide, sombrée dans les parages de La Havane, donner avis de la 
flotte et des gallions, envoyer l'état des dépenses qu'il a faites pour les 
Français dégradés, etc., etc... V. « État des dépenses faites par M. Jonchée, 
directeur de la Compagnie royale de l'Assiente et comtnis par le Boi pour 
avoir autorité sur les officiers et équipages des vaisseaux français à La 
•Havane »... et autres pièces, AC, F'2 9 et F2 10. 

(3) Le traité anglais le disait en efíet, art. 3. Or la publication de la pais 
n'aurait eu lieu que le 22 décembre 1714. Jonchée n'aurait reçu postérieu
rement que 64 nègres mesurés à 44 pièces 1/3, et ce, prétendait-il, le jour 
même de la notification du rétablissement de la pais, le 13 iévrier 1715. 
Même pour ceux-ci la Compagnie prétendait done être dans son droit. 
V. une lettre de M . Pasquter du 12 octobre 1717, AC, F'2, 10. 

(4) V. ci-dessus L . V, ch. I V , p. 292 et suiv. etdans AGI, 153, 4, 22 une 
cédale, ordonnant de remettre à Duval coraniis de l'Assiente, 16.000 pesos de 
caution qu'il a donnés aux officiers royaux pour pouvoir importer des nègres 
des colonies anglaises, malgré les stipulations contraíres de l'Assiento. 
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ses effets; certains \aisseaux qui les portaient furent arrêtés (i) 
des sommes considérables, prés de 500.000 piatres, lui furent 
séquestrées à Panama, Carthagène et la Vera Cruz, tant par Ies 
autorités espagnoles, que sur les instances de la Compagnie an-
glaise (2). 

I í 

Les prétentionsdes particuliers contreun gouvernement étran-
ger, lorsqu'elles bénéficient d'un soutien diplomatique, si faible 
soit-il, se reproduisent éternellement (3). Chaqué événement de 
Ja politique générale semble une occasion favorable pour les 
renouveler, car i l n'est point de prescription en droit interna
tional. Les premiers intéressés meurent, cèdent leurs droits; 
leurs ayant cause, à litre universel ou particulier, reprennent 
leurs reclamations, les modifient, les adaptent auxcirconstances, 
de telle sorte qu'á cinquante ans, un siècle de distance, on ne 
reconnait plus ni les prétentions, ni les réclamants. 

La controverse pourlant n'est point morte, elle ressuscite à 
intervalles irréguliers. Mais lorsqu'il s'agit d'un État dont le 

(1) Y. la Corresp00 de Partyet A N , B7, 264, à Mgr 8 juillet 1715 et son 
niémoire instructif au sieur Catalan, son successeur, daté du 20 juin 1716, 
A N , B7 269. On eitera le cas du vaisseau le Roí Guillaume arrêté à Passages et 
à la Corogne ; i l était chargé de cacao et revenait de Caraccas. 

(2) A Saint-Domingae D. Dyonisio de Ledesma, trésorier, avait obtenu en 
1722 un jugement de 1'Audience ordonnant le dépôtde 10.000 piastres, appar-
tenant à la Compagnie, sous pretexte que celle-ci pouvait avoir introdnit des 
nègres au-delà des 48.000 portes par son contrat. A Panama c'était 68.560 
piastres, à Carthagène 16.141, qui avaient été saisies et dóposées en attendant 
le jugement de certains griefs faits à la Compagnie. Jointes aux pesos confis-
qués à La Havano, cela faisait un total de 459.480 piastres, auquel e'ajou-
taient les rédamations de la Compagnie relatives aux emprunts faits par les 
gouverneurs et plus ou moins bénévolement consentis par los facteurs: en
viron 68.500 piastres, dont la plus grande partie avait été employée à payer 
les troupes (V. le mémoire de 1724 envoyé k Maurepas et celui de 1730 dans 
.AC, F2 10). 

(3) On en voitun exemple dans ees instructions que reçoivent présque tous 
les ambassadeurs de France et d'Eupagne au cours du xvme siècle, et qui se 
reproduisent Tune l'autre, se bornant à faire souvenir l'ambassadeur qu'il 
devra, le cas échéant, défendre les intérêts de l'ancienne Compagnie de Gui-
née. V . le relevé de ees instructions dans AC, F2 10,1720). 
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Trésorestobéréetlesressourceslimitées, i l est rare que ees récla-
jnations de particuliers aboutissent; on les laisse s'éterniser, les 
procédures s'entassent dans les archives, les faits de la cause 
deviennent si vagues et si compliqués qu'il en résulte une impos-
sibilité matérielle de les faire valoir; le gouvernement auquel 
ressortissenl les intéressés ne peat ou ne veut exigen un règle-
ment par la voie diplomatique. Ce seront alors bien plutôt des 
raisons politiquesque des considérations de justice qui intervien-
dront dans la determination à prendre. Les plus justes réolama-
tions pourront demeurer sans réponse, là oü les moins fondées 
triomphent facilement; l'affaire perdra sa personnalité, pour 
devenir un incident de la politique générale, un pretexte, un 
moyen de pression. I I suffit de se souvenir de la fame use affaire 
Pacifico et de ses prétendues créances sur le Trésor portugais. 
Les vicissitudes du règlement de l'Assiento français fournissent 
une longue série de oonslatations similaires. La cour d'Espagne 
laissa s'entasser dans Ies cartons du Conseil des Indes les recla
mations de la Compagnie; leur justification déjà presque impos
sible, le devint, avec le temps, tout à fait; le Gouvernement de 
Madrid put ainsi se borner, lorsqu'il eut besoin de celui de Ver
sailles, à feindre quelque bonne volonté, pour revenir ensuite à 
ses procédés dilatoires, ou même à des dénégations formelles, 
lorsque les circonstances politiques le lui permirent. 

Finalement les titres de la Compagnie restèrent, en Í775, aux 
mains de quelques particuliers qui crurent pouvoir en tirer parti, 
et le bruit de celte affaire s'éteignit dans les poussiéreuses 
archives de Séville. 

*** 
Lorsqu'á la mort de Louis XIV, le gouvernement passa aux 

mains du Régentet des grands conseils, la Compagnie de Guinée 
fit parvenir un long mémoire au Conseil de Régence, oü elle fai-
sait ressortir Fintérêt qu'avait le Trésor français à ce qu'elle 
obttnt justicei1). 

(1) AC, m o , 1716, et un mémoire au Conseil de Marine surlemême objet 
dans F2, 9, 27 juin 1716. On consultem pour tout ce qui va suivre un impor-
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L'impossibilité de régler les comptes avec le roi d'Espagne 
rendait en efiet également impossible la liquidation de la société 
avec le roi de France. Or, si Louis XIV n'avait pas, à beaucoup 
prés, fourni le total des 750.000 livres, montant de sa part dans 
la société de l'Assiento, son avance en fret de vaisseaux, 
vivres, etc., s'élevaitáplus de200.000 livresdontleTrésoraurait 
pu se rembourser, au moins en partie, sur la somme versée par 
l'Espagne. La Compagnie prétendait d'ailleurs que si toutes ses 
créances étaientrecouvrées, elles suffiraient à rembourser entiè-
rement etles associés et le Trésor. 

Le Conseil de Régence fut d'avis, après le Conseil de Marine 
qui avait étó également consulté, que, le Roi ayant un intérêt 
considérable dans cette affaire, des ordres devraient êtreànou-
veau expédiés au due de Saint-Aignan de soutenir à Madrid les 
pretentions de la Compagnie. Philippe V fit demander au comte 
de Frigiliana de le renseigner sur l'état des comptes de la Compa
gnie, et le Conseil réponditW que la Compagnie n'avait fourni 
aucunes pièces justificatives, et se déclarait incapable d'en pro-
duire; que par suite, i l n'y avait pas lieu de teñir compte de ses 
reclamations. 

Devant cette fin de non recevoir, la Compagnie, qui d'ail
leurs se sentait menacée par les Anglais à La Havane, résolut à 
nouveau de députer à Madrid; elle y envoya le sieur Edme au 
mois de juillet 1718, pour obtenir levée des saisies faites. Elle 
avait reçu une sorte de satisfaction théorique lorsqu'ü fut déclaré, 
par cédule du 12 juin 17i6, que le traité anglais n'avait com-
mencé qu'au 1" mai 1714, mais les autres points demeurèrent 
indécis. Dans l'été de 1719 survint la conspiration de Cella-
mare, la querelle entre le Régent et Philippe V qui devait mettre, 
aux prises les deux branches de la rnaison de Bourbon. Le sieur 
Edme revint en France; la Compagnie jugeant inutile de pour-

tant document des Archives des Indes Est. 153, caj 4, leg 22, í Extracto de 
los papeles relativos a el Assiento de Negros de Francia que sirvió para la 
instrucción de la ultima junta formada sobre los drôs repetidos por aquella 
Compañía ». 

(1) Consulte du 25 février 1717. 
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suivre Jes frais de ees deputations onéreuses W, résolut d'at-
íendre des occasions plus favorables(2). 

Un fait nouveau vint mettre les associés dans l'obligation 
d'insister encore à Madrid. Un vaisseau de la Gompagnie des 
Indes fut saisi par les Espagnols dans des conditions assez 
irrégulières (3), et le gouverneur de La Havane, feignant de le 
considérer comme un navire d'Assienlo, rendit le facteur Jon-
chée responsable et le fit incarcérer. La Gompagnie protesta 
auprès du Conseil des Indes et se fit appuyer par l'arabassa-
deur W. Le Conseil répondit que l'affaire suivrait son cours en 
justice. Une troisième fois, la Gompagnie résolut de députer; 
elle envoya le sieur de Saint-Martin qui ne reçut que des pro-
messes vagues. 11 demeura longtemps en Espagne, et, probable-

(1) Les frais de la deputation de Le Cordier et d'Edme montèrent ensem
ble à 30.000 livres. V . le mémoire de 1730 AC, F2 10. 

(2) La Gompagnie n'avait même pu obtenir qu'on lui donnât certification 
de ce qu'elle avail paj'é au Gouvernement espagnol. V. une consulte de 1720 
dans AGI , 153, 4, 22. 

(3) Les faits étaient les suivants : Une frógate de la Gompagnie des 
Indes, nonunée lo. Vicloire, ayant pour capitaine le chevalier du IRossel 
aborda au début de 1719 au port de La Havane p'our y caréner, et delà re
venir en France. Le gouverneur de La Havane voulant profiter de l'occasion 
pour envoyer du tabac en Éspagne, con vint avec du Rossel, du fret pour le 
transport de la eargaison à Cadix; i l exigea du facteur Joncbée qu'il se 
portât caution pour 2.000 ducats. Le navire à vingt lieues en mer fut capturé 
par le Diamant, vaisseau de guerre Anglais, capitaine Jacob, et conduit à 
New-York. Le gouverneur de La Havane songea aussitôt à se dédommager de 
laperte subie, prétendit que du Bossel s'était livré lui-même aux Anglais 
•et obtint du Conseil des Indes une cédule rendant Joncbée responsable, non 
seuleraent jusqu'á concurrence du cautionnernent, reais pour le montant total 
•de la cargaison, soit 37.000 piastres, et fit saisir tous les effets de la Com-
pagnie. A New-York la prise ne fut pas jugée bonne, et la sentence sur 
appel interjeté par le captenr, fut confirmée par la Haute-Cour d'Amirauté 
anglaise (29 juillet 1723). Le navire fut rendu à la Compaguie des Indes, 
«t le tabac k l'administration espagnole. La Gompagnie de Guinée, dont ees 
faits confirmaientla bonne foi, ne put pourtant rien obtenir à Madrid (D'aprés 
le mémoire de 1730 et des lèttres de Laulès à Grimaldo, aoüt 1724). 

(4) Mémoire de l'ambassadeur, daté de Balsain, 25 juillet 1722, AC, FnO. 
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ment importun, finit par y ètre incarcéré enjuillet 1729(1).L'am-
bassade parvint non sans peine à obtenir sa libératioa au móis 
d'octobre suivant. 

La Compagnie avail cependant réitéré ses démarches ea 
France, et gagné à sa cause le comte de Maurepast2). A Madrid, 
elle multipliaitles proraesses àtous ceux qui pourraient lui obte
nir quelque chose de lacour d'Espagne; elle offrait un tant pour 
cent sur le montant des recouvrements. Le comte de Robin, 
chargé d'affaires de la France, conclui un véritable traitéfe): on 
lui promettait de le rembourser de ses frais el de lui donner le 
sol par livre, à mesure des rentrées. Quelque bizarre que puisse 
sembler aujourd'hui un marché de ce genre, i l ne paraissait point 
alors déplacé el Maurepas Fapprouva. Ce procédé n'eut pas de 
succès, la Compagnie se fit au conlraire des ennemis de tous 
ceux qui s'intéressérent à ses affaires, et qui n'ayant rien reçu 
d'elleparce qu'ils ne purent rien obtenir du Gouvernement espa-
gnol, lui en surent ensuite mauvais gré, et refusèrent de tra-
vailler ànouveau pourelleW. 

Les réclamations de la Compagnie montaient alors à 
4.212.000 livres (5); elle avait cruà diverses reprises le moment 
venu de faire appel à l'aide de la diplomatic. 

(1) Mémoires du sieur de Saint-Martin du 15 novembre 1728, appuyé par 
le marquis de Brancas. 

(2) V. dans AC, F210, un métnoire envoyé à M. de Maurepas pai- M . de 
Fontanieu le 18 janvier 1724. C'était au total, 3.659.630 livres, qu'cm récla-
merait de la cour d'Espagne, sans compter les saisies d'ellets aux In des et 
les emprunts forcés. Le compte particulier de Sa Majesté Catholique mon-
iait à ÍÍ73.000 livres. On accusait en revanche une introduction de 17.000 
nègres environ. Le mémoire fut alors reservé par Maurepas pour être pré-
eenté dans des circonstanees plus propices. 

(3) Contrat signé par MM. de Salaberry, de Fontanieu et Legendre d'Ar-
miny. Fait double à Paris, le 28 mai 1724 (AC, F3 10). 

(4) V. une lettre de l'évéque de Bennes à Maurepas, le 18 novembre 1743 
dont copie dans AC, F2 11. 

(5) V. mémoire et eupplique dans AC, F210. «Imprimé à Paris chez la veuve 
Baugrain et Pierre Prault, imprimeur des fermes du Roi, quai des Gesvres au 
Paradis MDCCXXX.» Leschefsde demande étaient lessuivants: Pour le solde 
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D'abord à l'occasion ducongrès de Cambrai»); elle avait es-
péré que ses réclamationsy pourraientêtre examinées; elles n'y 
furent même point portées. L'échec de ees derniers essais fut 
tel que Ton ne songea même pas à utiliser le congrès de Sois-
sons: 

Lors du traité de Séville les circonstances parurent plus 
favorables. II était stipule dans ce traité(2), que toutesles récla-
mations relatives au commerce, tant de l'Angleterre que de la 
France, seraient réservées à des commissaires, lesquels auraient 
trois ans pour en decider. 

La reunion des commissaires fut d'abord différée; la Compa-
gnie s'adressa à notre ambassadeur Rotlembourg, qui l'assura 
que la réunion retardée aurait lieu, et qu'il s'était eutendu avec 
le ministre espagnol Patino pour débattre dans les conferences 
les prétentions de la Compagnie. Celle-ci attendit en vain le 
règlement des afíairescommerciales, lesconférences n'abontirent 
pas, ses intérêts n'y furent même point débattus; à grand'peine, 
Rottembourg, lors de sa seconde ambassade, obtint la levée de 
l'embargo sur les biens de la Compagnie à Cuba, et/le facteur 
Jonchée élant mort en prison, le droit pour la Compagnie de se 
faire représenter par un nógociant français établi à La Havane, 
le sieur Belloquin. Celui-ci entra immédiaíement en procès avec 
le déposilaire des biens de la Compagnie et de ceux de Jonchée, 
et obtint, après de norabreuses difficultés, unevingtaine de mille, 
piastres (3). C'était peu en comparaison de ce que la Compagnie 

du compte de Sa Majesté Catholique juaqu'au l ' * mai 1729 : 466.512 livres 
1 sol 7 deniers; pour les nègres dont la Compagnie a payé en trop Ies droits : 
1.686.50O livres; poor les droits de 8.000 nègres dont Fintroductioii devait 
être gratuita en raison de l'avance : 800.000 livres. — 800.000 livres encore 
comme dédommagement des deux annéesde non-jouissance; enfin les 459.480 
livres de saisies, de dépôts forcés, soit au total 4.212.492 livres 1 sol 7 de. 
niers, sans compter les créances contre les particuliers aux Indes, ni aucuna 
intérêts depuis 1702. 

(1) V . m mómoire non daté dans AC, J?2 10. Au moment du congrès de 
Cambrai les réclamations ne montentqu'á 4.956.000 livres, mais le montant 
des saisies n'entre pas dans ce total. 

(2) Ar t . 6 pour l'Angleterre et 7 pour la France. V. Cantillo, Tratados. 
(3) Le dépositaie était un certain Vassave, i l avait été nommé par M. de 
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prétendait, néanmoins J'ambassadeur Rotlembourg parvint à 
obtenir du roi d'Espagne des ordres au gouverneur de La Ha-
vane(l)de laisser Belloquin expédier en France ces deniers el 
poursuivre les débiteurs de la Compagnie. On avait alors besoin 
á Madrid de l'appuí de la diploraatie française. A Séville, l'Es-
pagae, TAngleterre et la France s'étaient arrangées aux dépens 
del'Empereur; àParmeet en Toscane, l'Espagne devait recher-
cher notre ap'pui pour installer don Carlos, malgré l'opposition 
de Charles VI qui restait sur le pied de guerre (2). On n'osait 
done repousser les offices de nos représentants. 

La Compagnie faisant état d'un événement nouveau, essayade 
se faire reconnaitre au moins implicitement des droits indéter-
minós. Monsieur de Salaberry qui, Fon s'en souvient, avait élé 
chargé de représenter les intérêts de Sa Majesté Catholique, 
étant mort en 1734, la Compagnie fit demander à la cour d'Es
pagne de lui nommer un successeur, afín de pouvoir éclaicir les 
complications oü sesintéréts etceux de Philippe V se trouvaient 
engagés. Le comte de Vaulgrenant reçut plusieurs mémoires en' 
ce sens (3). Le Conseil des Indes prétendit d'abord ignorer que 
Sa Majesté Catholique eút jamais nommé en France un fondé de 
pouvoirs. Peut-être n'avait-il point eu connaissance en 1701 de 
la lettre d'Ubilla à Pontchartrain. 

Pour ne point indisposer la cour de France, le Gouverne-
ment espagnol fit de vagues premesses; mais comme en 1735 
les circonstances politiques avaient changé, que la France à son 
tour redoutait les complications de la succession d'Autriche et 
se préoecupait d'acquérir la Lorraine en échange de son adhé-
sion à la Pragmatique, le ton de la cour d'Espagne changea, il 

Horcasitas, gouverneur de La Havane, qui fut chargé par le roi d'Espagne 
d'examiner les prétentions de Belloquin.-V. un mémoire à M . de Maurepas, 
daté du 22 novembre 1732, AC, F2 11. 

(1) Ordres dépêchés des 4 avril et 23 septembre 1734, A G I , 153, 4, 22. 
(2) Lavisse et Rambaud, t. V I I , p . 98 et s. 
(3) 13 septembre 1734, 27 mai, 28 juillet, 9 septembre 1735. 
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ne fut plus question de nommer un agent en France, et le gou-
verneur de La Havane ayant en quelque scrupule de laisser Bel-
loquin expédier en France les sommes qu'ü avait recueillies, 
reçut l'ordre de mettre l'embargo sur le tout et de faire payer 
sur les fonds de la Compagnie, aux héritiers du marquis de Casa 
Torres, les émoluments du juge conservateur de l'Assiento. Bel-
loquinqui venaitde faire faillite se réfugia dans un monastère, 
et y chercha asile contre des poursuites imminentesO). 

Par ailleurs Fon s'était rendu compte en Espagne du carac-
tère un peu Bctif des reclamations de la Compagnie. 

On avait en 1734 chargé un diplómate habile, Don Francisco 
Triviño, de s'enquérir en France des associés del'Assiente et de 
la consistance de leurs reclamations. Triviño répondit que leurs 
instances, à son avis, étaient artificielles et tendaient seulement à 
obtenir du roi d'Espagne le dédommagement des pertes que la 
Compagnie avait subies. D'ailleurs, lous les directeurs étant 
morts ou dispersés, l'instance n'était soulenue que par leurs 
héritiers ou ayant-cause. Au surplus, la Compagnie elle-même 
n'existaitplus; depuis longtemps aucune distribution ne sefai-
sait et la Société n'avait d'autre intérêt à se survivre que les 
espoirs qu'elle eatretenait contre Sa Majesté Catholique 

*** 
Le Gouvernement espagnol ainsi délivré de tout scrupule 

n'hésita pas à repousser les demandes de la Compagnie (3); 
celle-ci comprit qu'il lui faudrait alten dre quelque occasion 
plus favorable qui permit à la diplomatie d'intervenir efficace-
ment et d'obtenir un arrangement amiable, toute voie judiciaire 
étant fermóe désormais. 

(1) Extractos de los papeies, n0 111 et un office du comte de Vaulgrenant 
du 20 aoôt 1735 demeuré saas réponse, A G I , 153, 4, 22. 

(2) Lettres des 8 novembre 1734 et 31 janvier 1735, AGI , 153, 4,23. 
(3) Notammeat i l écarta une requête du eieur Rasle qui avait pris en main 

les intérêts de ses associés et demandait que Ton réglât au moins les affaires 
de La Haváne. Le Conseil des Indes objecta que la faillite de Belloquin, e 
Ies prétentions opposéesde Vassaveet certains autres faits particuliers empê-
chaient toute liquidation actuelle. 
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Les anciens Assientistes n'ótaient pas Ies seuls créanciers 
français d&l'Espagne qui se plaignissent de son insolvabilité; 
on citait nombre de maisons de Cadix et de Madrid, nombre de 
fournisseurs de la marine, des troupes et de la cour, qui s'é-
taient trouvés ruines faute de paiément. « Paris et le Languedoc, 
écrivait-on, regorgent de libranzas, ou ordonnances qu'on a 
données au lieu d'argent, pour fournitures de blés, frets de 
navires, e t c . , lors de l'expédition de Sicile en 1718, dont on 
ne sera jamais payé... I1) ». La Compagnie comprenait fort bien 
que le soulien diplomatique ne servirait de rien, tant qu'il ne 
pourrait point emprunter une forme comminatoire, tant que les 
circonstances ne permettraient point de l'imposer comme g'avait 
é té lecas pour la Compagnie portugaise en 170Í. 

Elle résolut d'abandonner une partie de ses prétentions : 
toutes celles qui étaient fondées sur un règlement de comptes 
qu'il était vain d'espórer jamais faire aboutir. Elle ne visait 
plus guère qu'au recouvrement des créances qu'elle avait sur 
le ROÍ pour sa participation au commerce et à celui des saisies 
qu'elle avait souífertes depuis l'Assiento 'anglais, c'est-á-dire, 
dessommesque le Trésor avait indúment perçues, et qui à ses 
yeux constituaient un simple remboursement, non un débour-
sement nouveau (2). 

En 1738, au moment de la brouille entre le Gouvernement 
de Londres et de Madrid, brouille qui devait aller jusqu'á la 
guerre, la Compagnie songea à joindre ses griefs à ceux de Tune 
ou l'autre partie, soit que Ton demandàt à la cour d'Espagne de 
les faire valoir à Londres, soit plutôt que Ton fit marché avec 

(1) Observations sur les prétentions de la Compagnie française de l'As
siento des nègres, AC, P2 7. Documents non datés (cette piece est de 1718). 

(2) Elle comprenait que l'Bspagne ne débourserait jamais les 800.000 
livres qu'elle avait reçuesdes Anglais pour les deux premières années de leur 
contrat et qu'elle réclamait comme dédommagement de non-jouissance; ni 
les 800.000 livres pour les droits des nègres que la Compagnie pouvait intro-
duire gratuitement. — Mais quci le Trésor eftt ou non perçu les sommes que 
Ton réclamait, comment la Compagnie pouvait-elle espérer qu'il eonaentft à 
les débourser ou qu'il donnât des a libranzas» sur la Compaínie anglaise 
ou sur la Cruzade, et tarit les sources les plus claires de ses revenus ? 
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ies Anglais en leur permettaot d'enfler dómesurément des pre
tentions de la Compagnie, celles réelles ou fictives qu'ils avaient 
eux-mêmes centre la cour d'Espagne. EQ tnême temps la Com
pagnie réclamait pour la première fois au roí de France une 
somme de 200.000 livres environ qu'elle prétendait lui être due 
parlacouronne pour sa participation au traité.EUe espérait ainsi 
obtenir un appui plus efficace de notre diploraatie, en laissant 
craindre au Trésor d'étre obligó de Tindemniser, et en faisant 
reraarquer que c'était sur les pressantes instances de la cour de 
France que la plupart des versements en Espagne avaient été 
fails, et pour les besoins urgents des deux monarchies. 

I I est à noter que le roi de France avait, dès 1719, designé 
des commissaires pour liquider les coraptes de la Compagnie 
et du Trésor et que ees commissaires avaient reconnu l'exis-
tence d'une faible créance au profit des associes. Ceux-ci eus-
sent voulu obtenir davantage W. 

Le plus actif d'entre eux, Claude-César Rasle, fut alprs l'ájn.e 
d'un curieux mouvement de renaissance qui ressuscita momen-
tanémentla personnalité de la société défunte. 

En 1725, i l n'yavaitplus guère que 33.000 livres en caisse(?); 
en 1727 Ton procédait à une liquidation qui donnait aux asso-
ciés 7 1/4 p. 0/0(3). Onze ans après, en 1738, Rasle représente 
qu'il est seulá s'occuper de la Compagnie; le banquier Samuel 
Bernard et Legendre d'Arminy, les seuls associés encore vivants, 
faisaient défaut, l'un par suite de maladie, l'autre pour cause 
d'absence. Les renseignements fournis à Madrid par Don Fer-

(1) Arrêt qui oommet MM. de Ferrand de Gartigny et de Fontanieu pour 
•examiner les comptes de la Compagnie de l'Assiente, Paria, 27 mars 1719, 
AC, F27. 

(2) Délibération de la Compagnie en date du 20 dócembre 1725, AC, F2 
10 accusant que le sieur d'Orléans, caiesier, a en caisse 33.688 livres. 

(3) V. une lettre de Maurepas à M . Landais, 4 mars 1727, sur ce que Ies 
héritiers des commissaires de Sa Majesté et de M . de Salaberty doivent être 
traitéssur ce point comme les associés pour les honoraires qui lenr sont dus, 
•et comme s'ils y avaient mis des fonds. 

Sai.. - I I . 43 
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nando Triviño ne se trouvaient que trop justiflés, i l convenait 
de rendre aux reclamations présentées le support d'une appa-
rente personnalité. 

Rasle parvint, non sans peine, à recruter quelques nouveaux 
directeurs en état de le seconder : André Thomé, Louis Antoine 
Crozat, fils de deux anciens directeurs, Charles du Fay, nevea 
du sieur LandaisW, — et obtint un arret du Conseil qui les intro» 
nisait (2) et les autorisait à délibérer valablement au nom de la 
Société, de concert avec le sieur d'Aubenton, réprésentant les 
intérôts de Sa Majesté(3), et les sieurs Bernard et Legendre-
d'Arminy. 

Quelques autres intéressés se joignirent par la suite à ceux-là : 
la marquise de la Roye réprésentant la succession de M. Du-
casse, le fils de Doublet de Persan, etc...., en tout seize person-
nes(4). Mais bientôt i l fallut songer à se procurer quelque argent 
pour soutenir les demarches que Ton voulait reprendre à Ma
drid. En 1740, on s'adressa au contrôleur des finances, on lui< 
réclama les 200.000 livres dues par Sa Majesté; mais le minis
tre declara qu'on ne pouvait rien faire pour le moment. Les in
téressés se résolurent non sans regrets à verser 20.000 livres 
chacun (5). 

* 
Maurepas ne s'était pas refuse à prendre en main les intórêts 

de la Compagnie. En qualité de successeur du comte de Pont-

(1) V. les noms des directeurs, ci-dessus, p. 205. 
(2) V. la roquête de Claude-César Rasle, maítre de la Chambre aux deniers-

dans AC, F2 7, non datée, et l'arrét du Conseil du Eoi du 31 octobre 1738 
dans AC, F2, 11. Get arrèt était nécessaire, I'article 15 du oontrat excluant. 
les héritiers du droit de continuer la Société. V. ci-dessus, p. 209. 

(3) Les commissairesdu Roi avaient été après M. Des Haguais (du 6 mai 
1702 au 8 aoftt 1704), M. Arnault (jusqu'en 1706), M. de la Touche (jusqu'ea 
avril 1710), M. de Fontanieu (jusqu'en 1725), puis le sieur Raudot, enfin 
M . d'Aubenton, fils de l'ancien agent général du Commerce à Madrid, 

(4) Lettre de Thomé et de Basle à M ^ , 3 mai 1745, AO, F2 11. 
(5) V. Eod. loe. deux mémoires de Basle à, M ^ , 20 mars et 28 juin 1745, 

demandant à pouvoir s'indemniser des soins qu'il a donnés à la Compagnie. 
De fai tà l'époque, i l se retroüve à nouveau presque seul à soutenir ses pré--
tentions.en Espagne. 
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chartrain son père, il obtint de la cour d'Espagne qu'on lui. 
renouvelât la commission donnée à ce dernier et fut chargé de 
représenter les intérêts du Roi CatholiqueW. II nomma pour le. 
seconder le sieur Laffilard, qui convint que les affaires' de la 
Compagnie « avaient été bien négligées et qu'il fallait les re-
prendre à la force »(2). L'ambassadeur comte de Lamarck avait 
effectivement renouvelé les instances de la Compagnie pour qu'on 
laissât Belloquin recouvrer ses créances en liberté, mais le Con-
seil des Indes se refusa á rien délivrer tant que la Compa-. 
gnie n'aurait point fourni ses comptes. 

Les intéressés se mirent en devoir de dresser un nouveau 
compte général qn'ils présentèrent á M. de Maurepas(3j, et sui-
vant lequel Sa Majestó Catholique restait devoir à la Compagnie 
4.651.939 livres 3 sols et 9 deniers. Le total despaiements faits 
au Trésor espagnol montait i prés de 7.000.000 de livres; on 
porlait au credit du roi d'Espagne la somme de 3 millions de, 
livres correspondant aux droits des nègres et 534.000 livres 
représentant sa part dans les quelques répartitions qui avaient . 
pu être faites au cours du traité (il y en avait eu cinq). 

Maurepas examina ce compte et en déduisit le tiers environ; 
1.050.000 livres qu'il était difficile de prouver, quoique la Com
pagnie semblât y avoir droit, furent laissées à la justice de Sa 
Majesté Catholique, une somme de 200.000 livres fut écartée,. 
les sommes allouées par le ministre montèrent définitivemént à 
3.235.000 livres. Encore la Compagnie faisait-elle remarquer 
qu'elle ne portait en compte aucun intérêt pour les som
mes qui lui avaient été retenues, ne présentait aucunes récla-
mations pour les vexations qu'elle avait pu subir, et gardait 

(1) Lettre de Don Joseph del Campillo du 2 janvier 1742, sur avis de la 
Junte des nègres du Tfévrier 1741. 

(2) Laffilard à M!rr, 15 février 1744, AC, F2, l í 
(3) 2 janvier 1742. Compte que les directcurs généraux de la Corapagnie 

royale de Guinée et traité de TAssiento présentent à M. de Maurepas, m i 
nistre, e t c . , avec un mémoire pour accompagner le compte que la Compa
gnie française de FAssiento des nègres rend au roi d'Espagne; et contenant 
le bordereau détaillé des dépenses et avances faites par la Compagnie. 
AC, F2 11. 
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á sa charge la perte de quatorze navires sombrés en merW. 
l i va sans dire qu'ea Espagne on n'était nullement disposé à 

accepter sans examen le compte des directeurs, et à solder bé-
névolement les parties allouées par M. de Maurepas. On consi-
dérait qu'il ne représentait Sa Majesté Catholique, comme le 
comte de Pontchartrain, que sous bénéfice d'une vérification 
faite par le Conseil des Iodes. Le mandat qui lui était donné 
n'avaitdonc guère de signification, et, de fait, lorsque l'examen 
des pièces envoyées de France ful fait, ce qui n'eut lieu que 
beaucoup plus tard(2), le contador du Conseil qui en fut chargé 
rejeta le compte de façon péremptoire, prétendit même que la 
Compagnie ótait de mauvaise foi, et loin, d'etre créancière de Sa 
Majesté Catholique, restait débitrice envers le Trésor espagnol 
de prés de 3.000.000 de Uvres. La plupart des réclamations de 
la Compagnie furent écartées comme injustifiées, et le Conseil 
des Indes en présenla de reconventionnelles, invoquant les man-
quementg des Assientistes aux obligations de leur contrat, et la 
cootrebatide effrénée qu'ils avaienttoujours faite. 

Somme toute, depuis 1712, Fon n'avait point avancé d'une 
Ugne, les prélentions réciproques restaient les mêmes; la Com
pagnie de Guinée étant incapable de prouver ses dires, le Tré
sor espagnol refusant de l'indemniser de sa dépossession tant 
qu'elle ne prouverait point qu'elle était sa créancière et non sa 
débitrice. 

*** 
Deux points de vue aussi opposés étaient inconciliables, et, 

malgré l'union des deux cours, le Gouvernement espagnol 
n'accorda plus que des premesses vagues et des satisfactions 
toutes platoniques. L'óvéque de Rennes, qui gérait l'ambassade 
de Madrid en 1743, obtint seulement des lettres de naturalité 

(1) Doot a0 9. I I nous a paru intéressant de publier le bordereau qui per-
met d'apprécier assez olairement les prétentions de la Compagnie, et de jeter 
un rapide coup d'oeil retrospectif sur les résultats généraux de son exploita
tion. 

(2) En 1772. V. ci-deseous, p. 679. 
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pour Belloquin, et l'envoi en Espagne des foods déposés à La 
Havane; mais cette condescendance apparente était de peu de 
secours aux intéressés, et l'ambassadeur lesprévint que le Con-
seil des Indes était entièrement contraire à leurs prélentions. 
Lui-même manifesta clairement qu'elles ne lui semblaientguère 
légitimes. Les intéressés refusèrent de faire de nouveaux fraisr 
de donner quelques présents aux secrétaires du Conseü des 
Indes etde nommer, comme on les yengageait, un successeur à 
Belloquin, que le mauvais état de ses affaires discréditait W. 
Basle se retrouvait presqueseul àsoutenirles prétentions de ses 
associés, et se bornait à réclamer la délivrance des quelques 
som raes liquides qui subsistaient encore en espèces dans les 
coffres de La Havane. 

* 
En 1748, lorsque Ferdinand VI monta sur le trône, i l adopta 

une politique pacifique et réformatrice, et annonça l'intention 
d'amortir les dettes de la monarchie. Un décret enjoignit à tous 
les créanciers de Philippe V de produire leurs litres. Les inté
ressés de l'Assiente s'adressérent à Maurepas pour faire valoir 
les leurs. Précisément un navire de la Compagnie des Indes, le 
Saint-Louis, revenant d'Amérique à Port-Louis, avait été con-
damné à payer un fort indult au Trésor espagnol; on demandait 
que cet argent restât en France et servil à indemniser en partie 
les anciens Assientistesí2). Les instances fu rent renouvelées 
auprèsde Rouillé lorsqu'il prit le ininistère de la marine et la 
succession de Maurepas (3). Des ordres furent expédiés à Vaul-
grenant, ambassadeur à Madrid, qui remit, sans aucun résultat, 
un mémoire au Gouvernement espagnol. 

Ne voulant pas se laisser oublier, les intéressés, presque 
chaqué année, envoyèrentun nouveau mémoire au ministre de 

(1) Lettre citée du 18 noverabre 1743, et observations de laC10 AC, F211, 
1743. 

(2) Mémoire à M * ' le comte de Maurepas, 1748, AO, F2 11. 
(3) Eod. loo., Mémoiredes intéressés envoyé le 28à Vaulgrenant et réitéré 

le 19 mars 1750 sous les signatures de Doublet de Persan, Thomé, Verzure, 
Crozat de Thiers. 
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la Marine, prenant pretexte de íoutes les occasions : congrès 
d'Aix-la-Chapelle, envoi d'un nouvel ambassadeur à Madrid(i), 
mort de M. Laffilard auquel on voulait faire donner un succes-
seur(2), etc., etc. 

lis réclamaient en même temps le solde de leur compte avec 
le roi de France et le recouvrement des sommes qui leurétaient 
dues par les colons de Saint-Domingue et de la Martinique(3). 

lis parvinrent à faire approuver une partie de leurs reclama
tions par le TrósorW et reçurent des assignations sur les con
trais des cuirs, pour une somme de 74.000 livres environ, sans 
adhérer toutefois au règlement quifut fait par les commissaires 
royaux. 

En Espagne, Faction des intóressés s'assoupit jusqu'en 1760, 
oú l'avénement de Charles I I I , qui, lui aussi, annonça le désir 
de solder les arriérósdu Trésor, leurparut une occasion propice. 

C'était alors le due de Choiseul qui dirigeait leministère; il 
ñt, sur la demande de la Compagnie, rechercher les pièces et 
comptes dans ses bureaux í5', et M. d'Ossun fut chargé de faire 
à Madrid les démarches nécessaires. Wall, le ministre des 
Affaires étrangères, sans opposer une fin de non-rècevoir abso-
lue, ordonna d'instruire l'affaire défmitivement. Choiseul pour-
suivait alors la réalisation du pacte de famille, de l'union écono-

(1) Notamment en septembre 1752 à Foccasion du depart de M. de Duras, 
AC, F2 11 pièces. 

(2) Mémoire du 28 septembre 1754, eod. loc. 
(3) Reclamations présentées en mars 1753.11 s'agissait à Saint-Dominique 

de 18.220 livres réclamées sur la succession du sieur Petit chargé de la pro
curation de la Compagnie pour recouvrer ses créances. 

A la Martinique, M . de Sainte-Croix, l'intendant, avait annoncé l'envoi de 
3.000 livres pour le compte d'un particulier. Eod. loc. 

(4) Voir deux pièces dans AC , F2 11, Tune du 18 décembre 1755, est le 
compte présente par les intéressés íi M . Le Normand intendant des armées 
navales. La Compagnie prétendait être créancière sur le Trésor de 323.879 
livres 13 sols 4 doniers, laissant à la justice de Sa Majesté l'approbation 
d'un autre total de 61.568 livres 17 sols 9 deniers. La seconde pièce est une 
lettre de M. Le Normand, du 14 janvier 1767 réduisant de plus de moitié 
ees pretention's. 

(5) Voir le mémoire de la Compagnie et plusieurs pièces dans AC, F2 l l -
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inique et commerciale entre la France et l'Espagné, qui seu le 
pouvait faire échec à I'effrayant développement du trafic 
anglais dans la Péninsule et dans les Indes. L'agent principal 
du ministre français, bien plus que l'ambassadeur, était l'abbé 
Belliardi, le successeur de d'Aubenton et de Partyet W. II discu-
taitavec les ministres espagnols les intérêts des commerçants 
français en Espagne, el les plans de renovation du commerce 
des Indes. Les prétentions de la Compagniefurent examinés par. 
luiavecles commissaires espagnols, et il est juste de dire qu'il 
ne se trouva guère édifié sur leur valeur. 

Cependant la junte réunie pour donner un avis définitif sur 
les reclamations des intéressés les repoussa avec force, et con-
seilla même au Gouvernement espagnol de présenter à son tour 
des réclamalions au Gouvernement français. La chute de Choi-
seul, qui survint au même moment, fit jugerà Madrid que I'oc
casion n'était point propice, et l'affaire fut enterrée définitive-
ment (1772) (2). Les intéressés voyant bien qu'il ne leur restait 
désormais aucun espoir de rien obtenir en Espagne, et que le 
Trésor français ne consentirait point a de nouveaux sacrifices, 
proposèrent à Sa Majesté Três Chrétienne de leur abandonner 
les droits qu'elle possédait ógalement contre la cour d'Espagne, 
en sa qualité d'associée pour une part au traité de l'Assienteí3). 
En revanche ils renonceraient à tout recours contre elle. 

C'est qu'un particulier leur avail offert d'acheter pour une 
somme de 300.000 livres la totalité de leurs prétentions sur le 
Trésor espagnol, comptant s'en servir pour établir une compen
sation avec la cour d'Espagne dont i l se trouvait débiteurW. 

Le ROÍ fut d'avis d'approuver la transaction. C'était l'abandon 
par le Trésor d'une centaine de mille livres, mais notoirement 

(1) V. P. Muret. Les papiers de l'abbé Belliardi, op. c'tt. 
(2) A G I , 153, 4, 22. Dernière consulte de l'Assiento français, 1772. 
(3) I I est à remarquer que la diplomatie française ne fit jamais valoir 

auprès du Trésor espagnol les intérêts du Roi Três Chrétien ea même temps 
que ceux de ses sujets, com me la diplomatie portugaise I'avait fait si âpre-
ment en 1701 et en 1715. 

(4) Mémoire au Roi, 15 aoút 1771, AC, F2, 11 dernière pièce de la série F2 
au Ministère des Colonies. 
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irrécouvrables(i). Quant à la Compagnie de Guinée dont les pré-
tentions avaient monté un momenta prés de quatre millions et 
demi, elle s'estimerait fort heureuse d'en percevoir un six pour 
cent (1775). 

Désormais ie règlement de l'Assiente n'est plus qu'une opera
tion de trésorerie d'ordre tout intérieur; elle se perd dans la 
foule des arriérés de comptes entassés à la contadurie d'Ha-
cienda(2). 

Ainsi parvenu, après deux siècles de traite, au seuil de la pé-
riode anglaise, l'Assiento se trouve avoir parcouru le cycle 
entier de son evolution. L'institulion qui a pris naissance dans 
une faveur de Charles-Quint à Tun de ses courtisans, est succes-
sivementdevenue un élément de l'organisation administrative et 
financière de la monarchie, puis un facteur des négociations 
internationales, enfin elle a pris place dans I'arsenal diploma
tique. Sans cesser de mettre en jeu d'importants problèmes de 
droit plublic interne, elle relève plus spécialement du droit inter
national conventionnel et de I'histoire coloniale et diplomatique 
générale. 

L'Assiento cependant n'a pas pris encore, dans son nouveau 
domaine, toute I'extension dontil est susceptible. Nile Portugal, 

(1) La Compagnie reoevrait en effet 300.000 livres; le roí de France eftt dft 
en toucher le tiers, étant intéressé pour un quart dans la Compagnie ; mais 
celle-ci réclamait de lui plus d'un million. En outre, l'un des intéressée, 
chargé de traiter avec le futur cessionnaire dea eréances de la Compagnie, 
offrait de remettre à la caisse des Invalides de la marine pour 35.580 livrea 
de contrata sur les postes, sur l'emprunt d'Alsace et sur les tailles, dont les 
associés se trouvaient être propriétaires. 

(2) On peut douter toutefois qu'un particulier ait eu des chances sérieuses 
de ríen obtenir de ce chef du Trésor espagnol, étant donnée la façon pérem-
ptoire dont la Consulte de 1772 avait déclaré non fondees les réclamations 
relatives à l'Assiente. Nous n'avons pas retrouvé d'ailleurs, Men que le roi 
ait lilis « bon » sur le mémoire suscité de la Compagnie, l'arrót du Conseil 
qui eút approuvé la transaction, et nous pensons de même que la cession de 
eréances projetée ne se réalisapas efEectivement. Les reclamations de la Com
pagnie, à peine soutenues par quelques héritiers découragés des premiers di-
recteurs, moururent ainsi d'inanition. 
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trop dénné demoyens, ni h France, mal servie par les circons-
lances, n'ont su développer intégralement ses facultés; c'est à 
TAngleterre qu'il est réservé de le faire, d'épuiser toutes les 
ressources de cet instrument économique incomparable. Elle 
en a les moyens, ayant su se ménager un contrat exceptionnel-
lement favorable; elle en a également le lemps, puisque le mo-
nopole qui jusqu'icin'estjaraais resté entre les mainsdes Assien-
tisles plus de six à dix ans,luiest confié pour trente, lui demeu-
rera en réalité prés de quarante. 

C'est l'étude des pleins effets de l'Assiento, parvenu à son 
dernier degré de perfection, qu'il conviendramaintenant d'entre-
prendre ; alors seulement il DOUS sera loisible de dégager toute 
sa signification historique. 

Mais déjà il nous est facile de la prévoir, car nous ne dou-
tons pas que PAngleterre ne realise l'absorption du commerce 
colonial espagnol tentéepar ses devanciers, qu'elle n'y emploie 
toutes les ressources de son activité économique, toutes les 
habiletés de sa diploniatie. Grâce à elle le pacte exclusif qui lie 
les Indes de Castille à lamère-patrie ne sera plusqu'une fiction, 
et c'est elle, bien plus encore que les économistes libéraux, qui 
déterminera la conversion duGouvernement espagnol aux idées 
de liberté commerciale, lorsqu'elle l'aura mis, au milieu du 
XVIII6 siècle, en face d'une situation telle, qu'il devienne mutile 
de lui chercher remède dans la réglementation. 

BIBLIOGRAPHIE E T SOURCES 

Les sources originales de ce Livre cinquième se trouvent être d'une 
abondance toute parliculière. 

Les visees des puissances maritimes sur les Indes, de 1 Angleterre priaci-
palement, pendant la guerre de Succession (Chapitre I) ressortent, à côté 
des ouvrages des Legrelle et des Coxe, des documents diplomatiques con
serves au Record Office, State papers, Spain, Y*" 76 à 79 et Foreign entry 
books (recueils des Jettres et introductions émanant des secretaires d'État), 
Ve 133. — C'est la que nous avors trouvé la gencse des traités de Barce-
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lone avec rArehiduc et le texte du premier Assiento anglais : Doc', N0 7. 
En Espagne : I'ArchiTO Histórico nacional permet de suivre les nego

tiations de Bcrgeyck en Hollande et en France. V. leg., 2460-2530-2574-
2819. 

En France: i l faut consulter au Ministère des Affaires étrangères ia 
correspondance d'Espagne déjà signalée'dans les précédentes bibliographies; 
la correspondance d'Anglelerre surtout celle de 1'abbe' Gautier (Ves 170 à 
200); la correspondance de nos agents de Hollande (V«s 210-235). 

En ce qui concerne le Congrès d'Utreeht lui-môme, les sources sont les 
mêmes, mais plus développe'es. 

En Angleterre : Record Office. State papers. Spain. Ve" 79 k 83. Foreign 
entry books, 133 à 135 et sur la naissanee de la South Sea Company, au 
British Museum, Manuscripts, les South Sea Company's papers, Ve8 25, 
494 et 25, 559. 

En Espagne on trouve à Simancas la correspondance de Montéléon tant 
à Utrecht qu'en Angleterre, les réponses de Grimaldo, la correspondance de 
celui-ci avec Laulès, chargé d'affaires à l'ambassade de Londres en l'ab-
sence de Montéléon, les lettres de Bergeyck, une partie de la correspondance 
entre Orry et Torcy, les pieces de la négociation de Lexington avec Bedmar 
(leg. 6820-6830); à FArchivo Histórico nacional, on peut dépouiller la 
correspondance des plénipotentiaires d'Utrecht, surteut d'Ossuna avec Gri
maldo, Torcy, le marquis de la Mejorada. Beaucoup de ees papiers sont des 
brouillons de lettres, intéressants parce qu'ils permettent d'assister au déga-
gement de la pensée l'ort confuse chez Ossuna (V. leg. 337 6, 3387, 33 96, 
3457). Le leg. 3387 contient en outre des pièces relatives a la négociation 
du Marquis de Bay à la frontière, et le N" 3376, les instructions des pléni
potentiaires. On y trouve également dans le N0 4307 (Extractos de la cor-
respondancia de Inglaterra, que por mayor sacó don Bernado Yriarte) des 
rèsumés três substantiels de la correspondance diplomatique. 

On doitjoindre à ees sources en ce qui concerne la négociation de VAs-
siento anglais (Chap, t i l ) le leg015, est. 153, caj. 4, de l'Archivo general 
de Indias. 

En Portugal: Nous avons largement mis à contribution les Archives de 
Torre do Tombo. Collecçâo diplomática, Ves 10 à 15. Correspondance des 
plénipotentiaires d'Utrecht et de Joseph d'Acunha Brochado, ambassadeur 
à Londres. 

En France : ce sont les collections du Ministère des Affaires étrangè
res, si riches et si completes pour toute celte période, qui ont fourni la base 
de notré documentation. 

Correspondance Espagne (Vcs 205 à 248), correspondance échangiíe entre 
le Roi et Torcy d'une part, et de l'autre nos ambassadeurs, les dues de 
Vendóme et de Noailles, la Princesse des Ursins, etc., etc. (Ajouter les volu
mes 340 à 345; correspondance de Saint-Aignan, relative à l'Assiento anglais). 

Correspondance Portugal (Ves 45 à 50), lettres de Mornay, principalement. 
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Correspondance Hollands : Rossi, Châteauneuf, Ossuna, Montéléon, Straf
ford (Ves 212-217, 240-290). 

Correspondance Angleterre : L'abbé Gautier, Mesnager, d'Aumont, d'lber-
ville (V8" 202-270). Mémoires et documents (Vo 17. Négociations Mesnager). 

ir 

Documents. 
Recueils des instructions données auat ambassadcun de France en Espa-

gne, par Morel Fatio et Léonardon. 
Lamberty. Mémoires pour servir à Vhistoire du xvm» siècle, 12 V85, La 

Haye, 1724-1731.. 
De Girardot. Correspondance de Louis XlVavec M. Amelot, 2 V3,1864. 
Louville. Mémoires secrets, 2 Ves, 1818. 
Actes, Mémoires et autres pieces authentiques concernant la paisc d'U-

trecht. 6 VeB, Utrecht, 1715. 

Bibliographie. 
0. W e i e r . Der Friede von Utrecht, Gotha, 1891. 
C. von Noorden. Der spanische Erlfolge Krieg, 1870-1882 (inachevé). 
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R. Ducasse. L 'Amiral Ducasse. Paris, 1876. 

Appendice. — 11 convient d'ajouler aux sources ci-dessus, pour le règle-
ment de TAssiento portugais, les volumes 15 etsuivants de la. Collection d i 
plomatique de Torre do Tombo et le volume 49, X, 7, de la Bibliothèque 
TW/aüed'Ajuda, pour les négociations de d'Acunha Brochado en 1725. 

En ce qui concerne le règlement de l'Assiento français, mentionnons seu-
lement les dernières liasses de la série F2 au Ministère des Colonies à Paris, 
et à Séville Timportant legajo 22 (est. 153, caj. 4) de 1'Archivo de índias 
[Add. Doc's N09 8 et 9, et toutes les sources originales citées en note]. 





DOCUMENTS 

ET P I È C E S JUSTIFICATIVES 





Document N4 1. 

A R R E T SUBROGEANT L A NOUVELLE GOMPAGNTE 
DE GUIÑEE A L 'ANCIENNE. 

Versailles, 9 juillet 1701. 
Le Roy ayant été informé que la Compagnie de Guynée établie par édit 

du mois de Janvier 1683, n'a point satisfait jusqu'iciauxconditions sur les-
quelles Sa Majesté Catholique lui a aceordé le privilege de négocier sur les 
costes d'Afrique, au dela de la rivière de Sierre-Lyone, en ee qu'elle n'a pas 
porté aux isles Françaises de TAmérique le nombre de nègres qu'elle s'est 
obligée d'y fournir dans chacun an, ce qui a osté aux habitants le moyen 
d'augmenter leurs cultures et d'étendre leur commerce et lesa jetésdans une 
disette qui a attiré les étrangers, quelques défenses qui aient été faites qu'ils 
abordent aux isiespour y négocier. Sur quoy Sa Majesté roulant pourvoir, 
aprés s'ótre fait représenter ledit édit, l'arrest du. Conseil du 12 avril 168S 
qui nomine ceux qui doivent composer ladite Compagnie, dont la plupart 
sont morts ou hors d'état d'en suivre le commerce, les mémoires des Gou-
verneurs, Intendantsdes Isles, sur le besoinqu'on y a de nègres, ouy le rap
port du Sieur Chamillart ConseiUer ordinaire au Conseil Royal, Commissaire 
général des finances. 

Sa Majesté étant en son Conseil, a subrogé et subroge de leur consente-
ment les sieurs Maynon, Crozat, Thomé, Bernard, Laudáis, Le Gendre d'Ar-
miny et Foucherolles, au privilège aceordé par l'édit du móis de févrieríôSS, 
et arrét du 12 avril en suivant, aux sieurs Mathé,de Vitry-la-Ville, du Ruau 
Pallu, Roland, de Lag-ny, Carel, Parent, Dumas, Gayardon et Ceberet ou à 
ceux qui ont leurs droits. Et en conséquence veut Sa Majesté qu'ils compo-
sent à l'avenir la Compagnie de Guynée et fassent par eux seuls ou par ceux 
à qui ils en céderont la permission, le commerce de la eos te d'Afrique depuis 
la rivière de Sierre Lyonne inclusivement jusqu'au Cap de Bonne Espérance. 
A l'effet de quoy ils remettront en main du secretaire d'État ayant le dépar-
tement dela Marine leur soumission d'exécuter ledit édit, et de porter par 
chacun an aux isles Françaises de l'Amérique la quantité de trois mide 
nègres , à peine d'étre déchus de la concession et des privilèges portés par 
yceluy, à moins que Sa Majesté n'estime à propôs de diminuer ce nombre 
sur ce qui aura esté mandé de l'estat des habitans des Isles à cet égard, par 
les Gouverneurs et Intendants d'ycelles. Et seront sur le présent arrét tous 
tistres nécessaires expédiés. 

Phelippeaux. Chamillart. 
(Archives nationales, E 1917). 



688 

D o c u m e n t N0 2. 

AfLRÈT DU CONSEIL NOMMANT LE COMTE DE PONTCHAR-
TRAIN DIRECTEUR POUR SA MAJESTÉ. 

Fontainebleau, le 19 ootobre 1701. 
LeRoy ayant résolu de s'inléresser pour un quart dans le traité que Sa 

Majesté a permis aux intéressés en la Compagnie de Guyaée de faire avec 
le Roy d'Bspagne pour l'Assienle ou fourniture des nègres nécessaires pour 
les Indes Occidentales desa dominatior^SaMajesté aurait estimé nécessaire 
de nommer un directeur pour veiller à la conservation de sesintérêts, signer 
les actes et délibérations concernant l'exécution du dit traité et prendre 
pour en assurer le succès toutes les résolutions et mesures qui y convien-
dront. 

Sa Majesté étant en son conseil a nommé et nomme le sieur Comte de 
Pontchartrain secrétaire d'État ayant le département de la marine, pour 
directeur pour elle dans la Compagnie formée pour le traité de l'Assiente des 
nègres aux Indes Espagnoles, et en conséquence, lui permet de régler les 
conditions de son association, signer en son nom les actes de société, déli
bérations et autres qui seront estimés nécessaires, et de prendre pour l'exé-
cution dudit traité avecles intéressés toutes les résolutions qui seront jugées 
à propôs; et d'autant que les affaires dont le dit sieur de Pontchartrain est 
chargé par le service de Sa Majesté ne lui permettra (sic) pas d'étre tou-
jours présentaux Assemblées de ladite Compagnie, elle veut etordonne que 
le Sieur des Maguáis, Gonseiiler d'honneur en la cour des Aides de Paris, 
y assiste en son absence et remplisse sous ses ordres les mêmes fonetions 
s'il était présent. 

Phelippeaux. 
(Archives nationales, E 1917). 

Document N o 3. 

MODELE DACTE D'ASSOCIATION DE SEPT 
NOUVEAUX DIRECTEURS DE LA COMPAGNTE DE GUINÉE. 

(10 novembre 1701). 

Nous soussignés Crozat, P. Thomé, S.Bernard, J. de Vaiiolles,E.Landais, 
J . Legendre, Gl. Foucherolles, etV. Maynon tous subroge's par arrêt du Con
seil d'État du Roy du 9 juillet dernier, au privilège accordé par édit du mois 
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é e Février 1685 et arrêt du 12 Avril suivant aux sieurs Mathé, Vitry la 
ville, du Ruaupalu, Roland de Lagny, Carel, Parent, Dumas, Gaillardon, et 
Céberet de faire seuls, et à ¡'exclusión de tous autres le commerce des n è -
grps... et de toute autre marchandise de la cote d'Al'rique, depuis la rivière de 
Serre-Lyonnejusqu'au Cap de Bonne Espérance...reconnaissons avoir asso-
«ié et associons...J. Ducasse, Louis Doublet, Ch. Lejougleur, François Sau-
pin , Charles Pouthou, Claude César Rasle, et Hubert Hubrecht, acceptant 
aux clauses et conditions suivantes. 

Que Sa Majesté sera três humblement suppliée par la Compagnie de con-
firmer par lettres patentes la subrogation qu'elle lui a accordée au susdit 
privilège pour les quatre ans qui restent à expirer, et de lui proroger encore 
pour dix autres années après l expiration d'icelui. 

2 
Que le fonds qui serajugé nécessaire pour soutenir le dit commerce, sera 

par nous fourni également, chacun pour sa part entre les mains du caissier 
qui sera par nous commis pour faire la recetle générale,lequel nous en déli-
vrera ses récépissés qui seront consultés par MM... que la Compagnie a 
nommés pour contrôleurs de la caisse, lesquels en tiendront un registre de 
centróle; pour lesquels fonds nous prendrons à la fin de chaqué année les 
intérêts à raison de 10 O/O à compte du jour que chacun de nous aura payé 
sa part et portion à la caisse; desquels i l sera arrêté un état par la Com
pagnie pour en être payés sur nos récépissés en marge duditélat. 

3 
Que l'emploi des susdits fonds ne pourra être fait que suivant lesdélibó-

rations dela Compagnie, et que le caissier ne pourra faire aucun paieme'nt 
que sur les ordres de ladile Compagnie, signes au moins de sept de nouSj à 
peine de nullité des paiements. 

4 
Toutes les affaires concernant la présente Société seront réglées par déli-

bération de ladite Compagnie à la pluralité des voix et couchées sur un regis
tre coté et paraphé, sans que les absents puissent réolamer sur ce qui a été 
délibéré pour le bien des affaires, les jours d'assemblée qui se tiendront 
le Mardi et le Jeudi de chaqué semaine depuis dix heures du matin jusqu'á 
midi au bureau de ladite Compagnie, pourvu que la délibération soit sigtíée 
au moins de sept de nous; et i l en sera usé de même à l'égard desordresqui 
seront donnésen consequence. 

5 
Chacun de nous ne pourra prendre ou recevoir sous quelque prétexte 

que ce soit aucuns deniers ni autre chose du caissier ni d'autres commis de 
la Compagnie, si ce n'estpar répartition commune, et en vertu de délibéra
tion oud'ordre signé au moins de sept de nous, à peine de dix mille livres 
payables à Thôpital généralde Paris, sans que la présente clause puisse être 
réputée commutatoire. 

SCEL. - I I . 44 
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6 

Aucun de nous ne pourra ni directement, ni indirectement, sous des 
ncms empruntés ou autrement, faire aucun commerce ni négoce sous quel-
que prétexte que ce soit sur les eôtes d'Afrique sans le consentement e'crit 
de toule la Cotnpagnie, à peine d'étre déchu de la Société, de confiscation 
des marchandises ou leur valeur, et de dix mille livres applicables comme-
ci-dessus à l'hópital général de Paris. 

7 

Tous les commis nécessairesà la Compagnie seront choisis et arrêtés par 
délibérations, et ceux de nous qui les nommeront en demeureront cautions-
en vertu de la présente Société, sans qu'il soit besoin d'autre acte que de k 
nomination qui en sera faite sur le registre des délibérants. 

8 
Les appointements des commis seront arrêtés et fíxés par un état signé-

de la Compagnie, et les dits corarais feront leur soumission qu'ils se conten-
tent desdits appointements ríglés sans qu'ils puissent prétendre autre chose 
pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit. 

9 
Que tous les comptes des commis ne pourront être arrêtés que par la Coift-

pagnie, ou par ceux d'entre nous qui seront députés à cet effet par délibé
rations. 

10 

Qu'aucun de nous ne pourra ceder ni transporter son intérét en tout ou 
partie dans la pre'sente société sans l'agrément de Monseigneur le Comte 
de Pontchartrain, etle consentement unanime et par écrit de toute la Com
pagnie, et Ies cessionnaires (en cas qu'il y en ait quelqu'un) ne pourront 
s'adresser ni demander aucun compte à la Compagnie/mais à leurs cédants 
seulement. 

l i 

Si aucuns de nous, Ducasse..., etc., vient à décéder pendant le cours de 
la présente Société, la Veuve, enfants, héritiers, ou ayants cause, seront 
t enusà la continuer et entretenir, sans néanmoins qu'ils puissent prétendre 
y avoir aucune entrée ni voix délibérative et seront tenus de se rapporter 
aux comptes de la Société et autres qui seront arrêtés par la Compagnie,. 
sans les pouvoir débattre ni contester, si mieuxils n'aiment ceder leur inté-
rêt à telles conditions qu'ils aviseront à un négociant ou homme de finance, 
pourvu toutefois qu'il soit agréable à la Compagnie, laquelle néanmoins 
aura la préférence dudit intérêt si elle le demande auxmêmes conditions. 

12 

II sera fait à la fin de chaqué année un bilan général de tous les effets de 
la Compagnie, arrêté par tous les Directeurs presents, leque! sera mis en 
dépôt dans les armoires de la Compagnie. 
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13 

Les achais des vaisseaux, provisions, marchandises et autres choses né-
cessaires aux cargaisons ne pourront être fails que par délibérations de la 
Conapagnie, signées au moins de sept de nous. 

La Compagnie suppléera par les délibérations à toutes les choses aux-
quelles il n'a point été pourvu par la présente Société, lesquelles vaudront 
et seront exécutées, lorsqu'elles seront signées de sept de nous. 

(Archives du ministre des Colonies, Cartons, F2 7 (1701)). 

Document N0 4. 

ACTE DE SOCIÉTÉ ENTRE LES DEUX ROIS 
ET LA COMPAGNIE. 

Nous Hiérosme Phelippeaux, Córate de Pontchartrain secrétaire d'État et 
des Commandements de Sa Majesté, faisant et stipulant pour et aux noms 
de Sa Majesté et du Roy Catholique, suivant lesordres et lespouvoirs que 
Leurs Majestés nous en ont donnés, d'une part; et Messire Jean Du Casse, che
valier de l'ordrede Saint-Louis, chef d'escadre, Gouverneur à Saint-Domin-
gue demeurant à Paris rue du gros Chenet, parroisse Saint-Eustache; Sa
muel Bernard écuyer, demeurant place des Victoires susdite parroisse, 
Antoine Crozat Ecuyer, Conseiiler du Roy, Receveur général des finances 
de Bordeaux, demeurant rue Neuve des Petits-Champs, parroisse Saint-
Roch; Joseph Le Gendre Ecuyer seigneur d'Armigny demeurant place des 
Victoires sur parroisse Saint-Eustache, Louis Doublet Ecuyer, seigneur de 
Brédepont, secretaire des commandements de Son Altesse Royale Monsei-
gneur le due d'Orléans demeurant rue Sainl-Augustin parroisse Saint-Eus
tache, Pierre Thomé Ecuyer Conseiiler du Roi, Trésorier général des Galères, 
demeurant rue du grand chantier parroisse Saint-Nicolas des Champs, Char
les le Jougleur Ecuyer demeurant rue du gros Chenet susdite parroisse 
Saint-Eustache, François Saupin, Ecuyer conseiiler secrétaire du Roi mai-
son couronne de France et de ses finances, demeurant rue du Colombier par
roisse Saint-Sulpice; Claude-Cézar Râsle Ecuyer, demeurant rue Neuve des 
petits Champs susdite parroisse Saint-Roch, Jaçques de Vanolles Conseiiler 
du Roy, Trésorier général de la marine demeurant rue de la perle parroisse 
Saint Germain, Hubert Hubrecht demeurant rue Saint Honoré à 1'hòtel des 
Comettes parroisse susdite Saint Eustache, Charles Pouthou intéressé dans 
les femes du Roi demeurant rue du Bouloy susdite parroisse Suint Eusta
che, Claude Foucberolles demeurant rue Vivienne susdite parroisse Saint 
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Eustache, Elienne Landais Ecuyer, consoiller du Roi Trésorier general de 
rartillerie demeurant parroisse Saint Eustache et Vincent Maynon Ecuyer 
Seigneur de Chambón, Boissy, le Brouard et autres lieux, conseiller sécré-
taire du Roy maison couronne de France et de ses finances, demeurant rue 
Porte foin parroisse Saint Nicolas des Champs. Tous Directeurs de la Com-
pagnie Royale de Guinée d'autre part. 

Reconnaissons, nous être associés, comme par ees présenles nous asso-
cions au traité de l'Assiente ou fourniture et introduction des Nègres aux 
Indes Espagnoles à 1'exclusioa de tous autres, passe à Madrid le 27 aoüt 
dernier entre Sa Majesté Catholique d'une part et le dit sieur Du Casse en. 
vertu du pouvoir par iui donné à cet efíet par Sa Majesté en date du et 
de la procuration spéciale de nous directeurs de la Compagnie Royale de 
Guinée en date du 23 juillet dernier d'autre part; savoir : Sa Majesté pour 
cinq sols, Sa Majesté Catholique aussi pour cinq sols, et nous Du Casse, 
Bernard, Crozat, Legendre, Doublet, Thomé, le Jougleur, Saupin, Rasle, Va-
nolles, Hubrecht, Pouthou, Fouoherolles, Landais et Maynon pour les dix 
sols restant des vingt sols dontle fonds de la présente société est composé, 
lesquels dix sois seront partagés également entre nous Du Casse, etc., pour 
participer au profit ou supporter la perte qui se trouvera sur le dit Traité, 
à proportion de l'intérét que Leurs Majestés ont et de ceux que nous Direc
teurs de la Compagnie Royale de Guinée auront dans la présente société 
áux clauses et conditions ci-après : savoir. 

Que pour soutenir ledit Traité i l sera fait fonds de ia somme de trois mil
lions de livres entre les mains du caissier qui sera par nous choisi, lequel 
fonds sera fourni, savoir : par Sa Majesté pour son quart, sept cent cin-
quante mil livres, en fret des vaisseaux qu'elle fournira à la Compagnie au 
fur et à mesure qu'elle en aura besoin pour l'exécution du Traité, circons-
tanees et dépendances, au prix dont i l sera convenu entre Sa Majesté et la 
Compagnie, sinon en argent comptant et jusqu'a l'entier et parfait paiement 
des sept cent cinquante mil livres, Sa Majesté en paiera Tintérfit à la Com
pagnie, à raison de dix pour cent par an; et par chacun de nous, Du Casse, 
e t c . , cent cinquante mil livres faisant ensemble les deux millions deux 
cent cinquante mil livres restant du fonds qui suit : quinze cent mil livres 
pour la moitié que nous, directeurs de la Compagnie Royale de Guinée, 
avons dans la présente Société, et sept cent cinquante mil livres pour le 
quart de Sa Majesté Catholique, dont nous sommes tenus à faire l'avance 
pour en être remboursés par ladite Majesté Catholique avec les intérêts à 
raison de huit pour cent seulement par an, conformément à l'art. 28 du 
sus dit Traité; de laquelle somme de cent cinquante mille livres que chacun de 
nous, directeurs de la Compagnie Royale de Guinée fournira entre les mains 
du caissier, chacun pourra, si bon lui semble, en céder et distribüer jus-
qu'á concurrence de la somme de quatre-vingt-dix mil livres aux particu-
liers qui voudront prendre intérêt au Traité en qualité de simples actionnai-
res, lésquels ne pourront prótendre aucune entrée ni voix délibérative dans 
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la Compagnie et Société, mais auront seulement part aux profits etpertes 
dudit Traité de la maniere qu'il sera ci-après expliqué, sans que. pour 
quelque cause que ce soit aueun des directeurs puisse de ees cent cin-
quante mil livres en céder plus que lesdites quatre-vingt-dix mil livres; 
et pour faciliter la distribution des actions du Traité, le caissier entre Jes 
mains duquel cliacun paiera les cent cinquante mil livres d'avance sera tènu 
d'en expedier à cbacun trente et un réoépissés, savoir : un de soixante mil 
livres et trente de trois mil livres chacun, qui seront contrôlés par Mes
sieurs.... et numérotés suivant l'ordre de l'expíditioa, ceux de soixante 
livres pour les Directeurs depuis un jusqu'a quinze, et ceux de trois mil 
livres pour les actionnaires depuis un jusqu 'á quatre cent cinquante; et si 
aucun de nous dispose en tout ou en partie de soa réct'pissé de soixante 
mil livres, i l ne pourra plus avoir entrée ni voix délibérative en ladite Com
pagnie et Société, et sera privé des droits de presence qui seront ci-après 
íixés et temí de les rapporter (s'il les a reçus), le jour qu'il aura cédé le tout 
pu partie des soixante mil livres, et l'imputation eti sera faite à celui qui 
sera porteur du rócépissé, nonobstant toutes cessions et transports, sans que 
cette clause puisse être réputée commu tatoire. 

Que si Sa Majesté fournit en fret des vaisseaux (comme i l a élé dit ci-
dessus), les sept cent cinquante mil livres qu'elle est tenue d'avancer, il en 
sera arrôté un état avec la Compagnie au retour de chaque vaisseau, pour 
(de la somme à laquelle montera le dit fret) en être tenu compte à Sa Ma
jesté sur les intérèts qu'elle devra lors des dites sept cent cinquante mil 
livres, et si le d i l fret excède les intérèts dús, le dit excédent sera impute 
sur les sept cent cinquante mil livres et ainsi continué jusqu'á l'entier et 
parfait paiement d'iceux, en sorte que Sa Majesté ne pourra imputer sur les 
sept cent cinquante mi l livres aucun des paiements qu'elle fera, soit en fret 
de vaisseaux ou en argent comptant, que les intérèts qui en seront lors düs 
n'ayent été par elle entièrement libérés et pa3'és, et à mesure des paiements 
qui seront imputés sur les sept cent cinquante mil livres (à compter dujour 
des quittances qui en seront expédiées à Sa Majesté par le caissier de la 
Compagnie), les intérèts en diminueront à proportion. 

Que Jes intérèts qui seront payés par Sa Majesté Catholique des sept cent 
cinquante mille livres et autres sommes qui seront avancées pour elle, seront 
partagés seulement entre les Directeurs et les Actionnaires qui auront con-
tribué aux avances. 

4 

Que si la Compagnie juge à propôs de fixer un plus gros fond que celui 
de trois millions de livres ci-dessus pour soutenir le dit Traité, il sera Visi
ble à M M . Dueasse etc... de prendre de nouveaux associés jusqu'au nom
bre de cinq pour faire celui de vingt, à la charge par chacun d'eux de four-
nir entre les mains du caissier de la Compagnie pareille somme de cent 
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cinquante mil livres, dont le tiers sera pour I'avance de Sa Majesté Catho-
lique à proportion, et en ce cas Sa Majesté augmentera aussi son fonds à 
proportion du nombre des nouveaux associés qui entreront dans la Compa-
gnie, et au moyen de ce les intérêts ou parts des actionnuires diminueront k 
proportion. 

5 
Que l'emploi des sus dits fonds ne pourra Ôtre fait que suivant les délibó-

rations de la Compagnie, et que le caissier ne pourra faire aucun paiement 
que sur les ordres de la dite Compagnie signés au moins de sept de nous à 
peine de nullité des dits paiements. 

6 
Toutes les affaires ooncernant la présente Société seront réglées par déli,-

bérations de la Compagnie à ia pluralité des voix, et couehées sur un regis
tre cotté et paraphé sans que les absents puissent réclamer sur ce qui aura 
été délibéré pour les affaires, les jo^irs d'assemblée qui se tiendront le Mardi 
et Jeudi de chaqué semaine depuis dix heures du matin jusqu'á midi au 
bureau de la dite Compagnie, pourvu que la délibératkm soit signée au 
moins de sept de nous et i l en sera usé de même à l'égard des ordres qui 
seront donnés en conséquence. 

7 

11 sera payé à chacun de nous par le caissier la somme de deux cent cin
quante livres par mois, pour un droit de présence, et i l sera tenu registre de 
la distribution et paiement qui en sera faite de quartier en quartier suivant 
les états arrêtés par la Compagnie. 

8 
Chacun de nous ne pourra prendre ou recevoir sous quelque prétexte que 

ce soit, aucuns deniers ni autre chose du caissier ni d'autres commis de la 
Compagnie, si ce n'est pourrépartition commune et en vertu de délibération 
ou d'ordre signé au moins de sept de nous, à peine de dix mil livres paya-
bles à l'hópital général de Paris, sans que la présente clause puisse être 
réputée commutatoire. 

9 
Tous les commis nécessaires à la Compagnie seront choisis et arrêtés par 

délibérations, et ceux de nous qui les nommeront en demeureront cautions 
en vertu de la présente Société, sans qu'il soit besoin d'autre acte que de la 
nomination qui en sera faite sur le registre des délibérants. 

10 
Les appointements des commis seront arrêtés et fixés par un Etat signé 

de la Compagnie et les dits commis feront leur soumission qu'ils se conten-
tent des dits appointements réglés, sans qu'ils puissent prétendre autre 
chose pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit. 

11 
Que tous les comptes des commis ne pourront être arrêtés que par la 

Compagnie, ou par ceux d'entre nous qui seront députés à çet effet par déli
bérations. * 
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12 

Qu'il sera fait à la fin de chaqué année un hilan de tous les effets de la 
Compagnie arrêté par tous les direeteurs présents, et s'il est possible un 
<¡ompte .de Société pour connaítre les profits et les pertes du dit Traité (s'il y 
en a), et ítre répartie telle somme que la Compagnie jugera h propos entre 
leurs Majestés, les Direeteurs et les Actionuaires à proportion deleurs fonds 
et actions, sans ríen diminuer du fonds de trois millions de livres qui ne 
pourra être reparti en. tout ni en parlie, qu'á la fin du dit Traité. 

13 

Que tous les comptes de Société et autres tant de recettes et de dépenses 
concernant Fexécution du dit Traité qui seront arrêtés par la Compagnie, 
seront tenus pour approuvés et ratifiés par leurs Majestés lorsqu'ils auront 
été signés par Monsieur Le Haguais, conseiller d'honneur en la Cour des 
aydes et par Monsieur de Salaberry, Maitre des comptes, Direeteurs par 
Elles nommés dans la présente Société, et seront les dits comptes (signés en 
la manière cy-dessus) exécutés pour avoir leur entier effet entre tous les 
intéressés qui se soumettent k cette condition, laquelle a été ainsi établie pour 
éviter Ies longueurs et sans laquelle la dite Société n'aurait été faite. 

14 

A mesure qu'il sera fait des repartitions par la Compagnie, les Action-
naires en feront mention par des al'íiches qui seront apposées aux portes de 
la Compagnie, de l'hótel de ville, de la juridiction consulaire, de la Cour du 
Palais et autres lieux publics à Paris, oü le jour et l'heure seront indiqués 
pour en recevoir la délibération. 

15 

Si aueun de nous Ducasse... etc. vient à décéder pendant le cours de la 
présente Société, la Veuve, les enfunls héritiers ou ayant cause seront tenus 
à la continuer et entretenir sans néanmoins qu'ils puissent prétendre y avoir 
aucune entrée ni voix délibérative, et seront tenus de se rapporter aux comp
tes de Société et autres qui seront arrestés par la Compagnie sans lespou-
voir débattre ni conlester, si mieux ils n'aiment céder leur intérêt k telles 
conditions qu'ils aviseront à un négoeiantou homme de finance, pourvu tou-
tefois qu'il soit agréable à la Compagnie, laquelle néanmoins aura la prefe
rence dudit intérêt si elle le demande aux mêmes conditions. 

16 

La Compagnie suppléera par ses délibérations à toutes les choses aux-
quelles il n'a point été pourvu par la présente Société, lesquelles vaudront 
et seront exécutées lorsqu'elles seront signées d'au moins sept de nous. 

17 

Leurs Majestés seront três humblement suppliées par la Compagnie, d'ap-
prouver et ratifler la présente Société pour l'exécution de laquelle nous av'ons 
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élu nos domiciles irrevocables dans nos maisons ci-dessus déclarées; fait 
multiple à Paris ie quinzième jour de novembre mil sept cent un. 

Signé: 
Pbelippeaux. 

Du Casse, Bernard, etc., etc. 
(Archives du Ministère des colonies. Carton, F2 7 (1701). 

D o c u m e n t N ° 5. 

AR.RÊT PORTANT APPROBATION DE L'ASSIENTE 
ET EXEMPTION DE DROITS. 

28 octobre 1701. 
Le Roy ayant approuvé le traité fait à Madrid, le 27 aoust dernier, par 

lequel le sieur Ducasse chef d'escadre de ses armées navales, en suite de la 
permission de Sa Majesté, et sur la procuration de la Compagnie Royale de 
Guinée, s'est chargé envers le roy d'Espagne de FAssiente ou transport des 
nègres dans les Indes OccidenUles de la domination de ce prince ;etSa 
Majesté voulant donner à ladite Compagnie des marques de sa protection, 
en lui accordant des privileges qui peuvent la mettre en estat do réussir 
dans son entreprise etfaciliter son commerce. 

Sa Majesté estant en son conseil, a ordonné et ordonne, que toutes les mar-
chandises que la Compagnie de Guine'e fera venir des pays étrangers, tant 
pour rarmementct avictuaillement de ses vaisseaux, que pour son commerce 
et la traite des nègres, et celles qu'elle rapportera en retour de l'Amérique, 
jouiront du bénéfice de Pentrepôt, et ne pourront être assujetties à aucuns 
droits sous quelques prétextes que ce soit, à condition pour les premières 
des dites marchandises, d'en fournir un état avant qu'elles arrivent au port 
de leur destination, et que les unes ét les autres seront mises dans desmaga-
sins dont leprincipal commis des fermes dans ledit port aura une clef, en sorte 
qu'elles n'en puissent être enlevées sans sa participation et qu'il n'en puisse 
être vendu ni versé dans le Royaume sans payer les droits, à peine de con
fiscation, et de privation dudit entrepost. Veut pareillement Sa Majesté que 
ladite Compagnie puisse faire passer dans le Royaume par transit, pendant 
la guerre seulement, les marchandises de TAmérique, provenant de ses 
retours qu'elle aura délivrées par les pays étrangers, sans payer aucuns 
droits, et en prenant seulement avec les commis des fermes toutes les pré-
cautions nécessaires pour empêcher les fraudes. Accorde en outre Sa Majesté 
à la dite Compagnie de Guinée, l'exemlion de la moilié des droits d'entrée 
sur le Cacao qu'elle fera venir dans le Royaume pour y êlre consommé, et 
celle des droits de sortie en entier, sur toutes les marchandises qu'elle tirera 
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du Royaume pour êlre transposes taut aux costes d'Afrique que dans 
TAmerique; faisant defense à ses fermiers, corarais et préposés d'enexiger 
aqcuns sur Ies dilles marchandises, et au delà de la dille moitié sur le 
cacao, sous quelque prétexte que ce soil, à peine de restitution et de tous 
dépens, dommages et intérêls. 

Chamillart. 
Phelippeaux. 

(Archives nationales,E 1917). 

Document N0 6. 

ARRÊT DU CONSEIL PROHIBANT L'INTERLOPE 
AUX INTERESSES ET EMPLOYÉS DE LA 

COMPAGiNIE DE GUtNÉE. 

Sur ce qui a élé representé au Roy étant en son eonseil parles intéressés 
en laCompagie Royale de Guinée et en celle de l'Assiente, que par l'arti-
cle 22 du traité passé à Madrid le 27 aoüt de l'annde dernière entre le Roy 
d'Espagne d'une part, et ie sieur Ducasse, chef d'escadre des armées 
navales de Sa Majesté, tant en son nom que pour toute la Compagnie 
Royale de Guinée, d'autre part, i l est défendu de faire entrer, vendré ni dé-
biter dans les Indes Espagnoles aucunes sortes de marchandises autres que 
les nègres et leur nourriture, sous les peines portées par le dit article, tant 
contre les capitaines et maitres de navires, que centre toutes autres per-
sonnes qui entreprendront d'en faire entrer en fraude; que les dits sieurs in-
téressés élant persuadés qu'une pleine et entière execution de cet article 
est d'une nécessité indispensable pour satisfaire non seulement aux devoirs 
qu'ils se sont imposés par leur traité, mais encore leurs propres intérêts qui 
demandent que leur conduile soil exemple de tout soupçon -, ils se croient 
obliges de supplier três humblement Sa Majesté d'interposer son autoriUS 
pour conflrmer les dêfenses portées par le dit Traité sous telles peines qu'il 
lui plaira, auxquelles ils demandent de même d'étre soumis pour donner à 
ceux qui seront employes sous leurs ordres un plus grand exemple de régu-
larité et. de bonne foi. Et Sa Majesté voulant apporter un soin particuiier 
au maintien du Traité de l'Assiente e t à la conservation des intérêts du Roi 
Catholique pour l'exécution des clauses et conditions qui y sont spécifiées 
et tout considere : Sa Majesté étant en son Conseil, a fait et fait trõs ex
presses dêfenses à tous capitaines de navires et autres officiers, soldats et 
matelots directeurs commis et employes pour la Compagnie Royale de l'As
siente, même aux interesses et Compagnies de Guine'e et de l'Assiente, et à 
ceux qui auront droit d'eux en vertu de sous traités ou des permissions k 
eux accordées, d'envoyer dans les Indes Occidentales de l'Amérique appar-
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tBnanles à Sa Majoslt' Calholique, aucunes Marchandises aulres que los 
Nègres ot Ies vivres néccssaires à leur nourriture; à J'effet de quoi ordonne 
Sa Majesté, que lors des embarquements et cargaisons dans les ports de 
France, i l soit donné par la Compagnie à L'intendant ou commissaire de la 
marine établis dans le port un état de chaqué cargaison qui ne pourra être 
faite qu'en sa présence ou d'une personne par lui commise, et que dans les 
ballots que les capitaines et autres otficiers directeurs comtnis et employés 
f'eront embarquer, ils ne pourront y mettre aucune sorte de marchandises, 
mais seulement ce qui sera nécessaire pour l'usage et consommation sans 
fraude dont ils seront tenus de donner un e'tat signé d'eux, le tout sous les 
peines qui suivent : savoir, de confiscation des marchandises qui auront été 
chargées en fraude si ellespeuvent être découvertes avant qu'elles aient été 
débitées, ou de leurs retours dont un tiers sera au profit du dénonciateur, 
un tiers au profit de l'hópital général de Paris, et 1'autre tiers au profit de 
la Compagnie, et outre, à l'égard de ceux des intéressés ès dites Compa-
gnies de Guinée et de l'Assiente qui auront eu part à la fraude, de pareilles 
confiscations de tout le fond qu'ils auront dans la dite Compagnie, tant en 
principal que profits, et à l'égard des capitaines de navires destinés par la 
dite Compagnie pour les dites Indes Occidentales qui auront porté des mar
chandises pour leur compte ou pour le compte d'autrui dans les Indes Occi
dentales, prêté leur ministère à cet effet, en quelque sorte et manière que ce 
soit, qui en auront fait charger ou souffert qu'il en ait été chargé dans leurs 
vaisseaux, ensemble les autres officiers, directeurs, commis et employi's, veut 
Sa Majesté qu'il soit procédé contre eux extraordinairement et que les capi
taines et autres officiers soient déclarés indignes et incapables pour tou-
jours de commander aucun bútiment, et les directeurs et autres commis et 
employés privés pour toujours de leur emploi et déclarés incapables d'en 
exercer aucun dans les affaires de Sa Majesté. Le tout outre les autres 
peines et amendes qui pourront ôtre prononcées contre les contrevenants 
suivant la qualité des personnes et du délit; ordonne aussi Sa Majesté au 
commissaire ordonnateur à Saint Domingue, aux Directeurs et contrôleurs 
envoyés sur les lieux par la Compagnie et en leur absence aux autres com» 
mis et employés, de veiller à ce qu'il ne soit introduit aucunes marchandises 
contre et au préjudice des défenses portees par le dit Traité et le présent 
arrêt, sous les peines ci-dessus en cas de connivence, d'intelligence avec les 
fraudeurs, ou qu'ayant eu connaissance de la fraude ils n'en aient point 
donné avis, e t à cet effet, Sa Majesté leur permet aussitôt l'arrivée des vais
seaux d'en faire la visite, d'en dresser des procès-verbaux qu'ils envoient 
au Secrétaire d'Etat ayant département de la marine, pour sur iceux en 
cas de fraude y être pourvu. 

Fait au Conseil d'Etat du Roy, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles, le 
Neuvième juin mil sept cent trois. 

S i g n é : 
Phelypeaux. 

Louis, par la gríice de Dieu, Roi de France et de Navarre au premier 
nostre huissier ou sergent sur ce requis, salut, nous vous mandóos et com-
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HiMtidons que Farrêtdont l'ex trait est cy attache sous le contre seel de notre 
chnnceilerie, aujourd'hui rendu en notre Conseil d'Etat, nous y étant , 
ayez à exécuter de point en point selon la forme et teneur, etfaire pour son 
execution tous exploits commandements, sommations, assignations etautres 
actes et exploits nécessaire, sans de'mander autre permission, car tel est 
notre plaisir. Donné à Versailles le neuvième jour de juin, Tan de grâce 
1703 et de notre règne le soixante dixième, signé. Louis = et plus bas : 
pour le Roy = Phelippeaux = et scellé du grand sceau de cire jaune. 

(Collationné aux originaux par nous conseiller secrétaire du Roy maison 
couronne de France et de ses finances. 

Collationné à I'onginal enFoyéde la Cour resté en nos mains, à Marseille 
le d8 décembrel703, signé. Oartigny). 

(Archives du Minislère des Colonies. F 250 [La Martinique]). 

Document N ° 7. 

PROJET D'ASSIENTO ANGLAIS DE 1707. 

Contract for Black or Negroes made and agreed with Her Majesty of Great 
Britain for herself and such of her subjects as she shall appoint to be con
tractors. 

t . "With Licence from his Catholik Mty the contractors take upon them, 
the Assiento or agreement to import Negroes Slaves into the Spanish West 
indies, and to establish this necessary Trade for the mutual and reciprocal 
benefit of their Majestys and the subjects of both Crowns, and the contrac
tors oblige themselves to import in the space of ten years to commence,on 
the day of..... in the year..... and to end on the same day of the year 
forty eight thousand negroes of both sexes and of all ages which shall be 
neither of Mina nor Cape de Verd, after the rate of for thousandeight hun
dred in each of the said ten Years. 

2. There shall be paid for all the Dutys of the Regalia thirty-two and a half 
p" of Eight of the value of four shillings and six pence English money, for 
each negroof India of the regular measure of those Provinces, wherein shall 
be used the same method as hitherto has been established and practised. 

3. The Contractors are to advance by way of anticipation two hundred thou
sand p' of eight or forty five thousand pounds English money, to be paid in 
two Payments, the first two months after his Catholic Majesty's approba
tion of this Contract, the second other two months after the first, which 
summ the said contractors shall not be reimburst t i l l the two last years of 
the contract, where they wi l l be able to do it by the Dutys of Importation. 

4. For the greater convenience of his Calolick Majesty this summ shall be 
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paid at Madrid or London at his Majesty's election, and in the like manner 
shall the dutys of Importaron be satisfyed notwithstanding any obligation 
to pay i t in the Indies. 

5. The payments of Dutys shall be made every six months beginningfrom 
the of the in the same manner, and it is declared that the Contractors 
are only to pay the Dutys of four thousand (part of the four thousand eight 
hundred to be imported yearly) and not of the remaining eight hundred For 
those his Majesty agrees shall be free of all Dutys during the whole Ten 
Years, in regard of the payment to be made in Madrid or London and not 
in the Indies. 

6. In the time of War the Contractors shalinot be obligedlo import more 
than three thousand Negroes every year, but shall retain the rightof carrying 
the other eighteen hundred (the complement of four thousand eight hundred 
agreed) in the succeding years, and if they cannot yet comply with the num
ber of three thousand they shall retain their right of compleating what shall 
be wanting to be imported; however they shall pay the hundred thousand 
p" of 8 which the dutys of the three thousand Negroes to be imported amount 
to, from six months to six months every year that the war shall last, but 
which shall be imported short of that number shall be allowed in the succee> 
ding years, and it being testifyed that they have imported more than the 
three thousand, they shall pay the Dutys in the manner before expressed. 

7. In the time oí peace-, the Contractors shall not he rigourously obliged 
to import the four thousand eight hundred negroes in every particular year 
by reason of the various accidents of shipwreck, mortality, e t c . , however 
they shall pay the Dutys of four thousand as if they had imported them, 
but what shall be imported short of that number shall be allowed in the 
succeeding years as in the preceding articles is expressed. 

8. The ships employed shall be English or Spanish or of some Nation in 
Amity with the Crown of Spain. 

9. The Contractors may import and trade with their Negroes according in 
all parts of the Indies on North Sea, his Catholick M4? dispensing with the 
limitation hitherto establisht whereby they could not be carryed to certain 
particular ports, but they must not land any Blacks in any port where 
there are not officers to visit the ships and give Certificates of the Black 
imported; those they carry to the Windward Islands, S1 Maries, Cumana 
and Maracaybo, the contractors shall not sell for more than three hundred 
p" 8/8 each, but less when they can, for the ease of the, peoples, but in 
other parts of New Spain and Terra Firma, they may sell for the highest 
prices they can get. 

10. Having liberty to import negroes into all the parts of America on the 
North Side, i t is to be understood that they may do i t likewise on that of 
Buenos Ayres, sending thither every year two ships, capable of carrying 
five or six hundred negroes of both Sexes, and sell them as well as they 
can,.but according that Number the Governour and other the King's offi
cers shall in nowise permit the Lending or Sale of the rest. 

11. To Carry the Negroes to Peru, the Contractors are permitted to buy 
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o r build in track of Negroes or otherwise in Panama or another Port in 
the South Sea two Ships, fregats or others of four hundred tuns each to 
«arrjr their Negroes from Panama to Peru and bring Returns in fruits, pie
ces of 8. Birrs of Silver or Gold being stampt, for which they'Shall pay no 
Dutys, and likewise the Contractors may carry from Europe to Porto-Velo 
and thence to Panama, Iron, Cordages, and all other materials necessary for 
building their Ships. But if they sell any such materials upon any pretence 
whatsoever, they shall be lost and both buyer and seller punished, and for 
such action this Permission shall from thence forward be taken away, fur
ther, when this Contract is complcated, the Contractors must not make use 
of these ships nor bring them to Europe but are obliged to sell, alienate or 
give them. 

12. It is left to the choiceof the Contractors to employ English or Spaniards 
for the management of this business, as well in the Ports of America, as in 
other Towns and Places within that Country, his Ma4? annulling these 
Laws that prohibit Strangers, and commanding that the English be treated 
as Spanish subjects, Provided that they shall not be above four and six 
English men in anyone Port of the Indies, out of which the Contractors 
shall send up into the Country those (hat are necessary for the management 
of what depends on this affair, which the Contractors shall govern so as to 
them seems most meet and convenient, and no Minister of whatsoever 
degree or quality he may be shall hinder or disturb them under any pre
tence, unless they act against the laws establisht, and what is capitulated in 
this Agreement. 

13. That the Contractors may from time name and displace judges Conser
vators in all Ports and principal places in America, wich are not to be the 
Kings officers they being prohibited, and those judges are to have the sole 
Cognizance of all Causes of the Contractors wi th prohibition to all others 
Tribunals, Ministers and even the Vice-roys themselves, and only Those 
Conservatory judges shall have Cognizance of their Causes, and are to 
send their Process to the Council of the Indies that in the end his Calho-
lik M*? alone may be their judge Conservator. 

14. The Vice-roys shall not on any pretence embargoe detain or make men 
of war of the Contractors ships, on the contrary they shall be obliged to 
give them all succour and assistance and what things they may want at the 
Current Prices, and the Contractors shall receive satisfaction for all the 
prejudice they may at any time undergo or suffer by the detention o\ any 
of their Vessels. 

15. Neither may the Vice-roys or. any other Officers upon any pretence 
whatsoever take, seize, or embargoe any goods or effects of the Contractors 
upon pain of being punished, and satisfaction shall be made to the Contrac
tors of what damage or prejudice they shall sustain thereby. 

16. The Contractors and their factors in the Indies are permitted to have 
in their service such Mariners, Couriers and Workmen to load and u ^ a c ^ V E s T ! 8 A C I < 
as they shall have occasion of, agreeing with them as well as they cast foi tyVJf,.*^ ? 
their Hire. 2 t - ' V ^ ' - A ' 

a. t- •„ r x ; 

o « é í s ^ 
3 IN-:-, n uro 
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17. It is at the liberty ofthe Contractors to load their returns in the ships 
of the Flota or Galeons, agreeing with the Captains, and the Contractors 
ships if they please may come with them or with any ships of War of his 
Catholick M'y who are every of them strictly charged and commanded to 
admit and bring them under their protection. 

18. After the...., neither the french nor any other Company, nor any other 
Person of any nation whatsoever, shall during the continuance of this Contract 
import any Negro Slave, and if they do, such Negroes shall be confiscated to 
the benefit of the Contractors they paying the Dutys. 

19. That only the Contractors, their factors and substitutes may have 
leave to navigate and import Negroes into the Ports of India, all other sub
jects as well native as Strangers being prohibited; for performance where
of His Catholick M'y obliges his faith and Royal Word . 

20. If any Law suits shall be commenced upon any Actions or Priviled-
ges of the Contractors, it is agreed that His Catholick M'y reserves to him
self alone the Cognizance thereof. 

21. The ships of thisTraffick shall immediately upon their arrival be exa
mined as to the health ofthe people, and then the offioiers of the Port shal 
admit them and not before. 

22. - If any ships employed by the Contractors shall import into the 
Spanishs West Indies and land there any contraband Goods, other than 
are in this contract before allowed for the provision or furniture of two 
ships, the Persons importing and landing the same shall suffer but the 
ships and Blacks and all things else depending thereon or belonging to 
them shall not he seized or forfeited, and it the contraband Goods do not 
exceed the value of hundred p" 8/8 then only such goods shall be seized, ap-
praized and burnt, and the Captain or Master shall be condemned to pay 
the value of the offence. 

23. The provision that shall be landed to feed the Negroes shall pay no 
Dutys inwards or outwards, but those that shall be bought and carryed out 
of Port shall pay according to the present Custom. 

24. The Negroes that shall be landed and shall happen lo dye before they 
are sold, shall pay the Dutys withouth any pretence to be made the con
trary. 

25. When they have sold Negroes in any ports they may go to others, 
taking whith them the. value of those sold in pieces of 8/8, barrs of silver 
and'Gold, without paying any Dutys, but if they take it in fruits for them 
they must pay the accustomed Dutys. 

26. It is expressly agreed that the ships of this Traffick may fit and sail 
from any port of England, Spain or the English Plantations, at the election 
of the Contractors, and return with the p8 of 8/8 barrs of silver and Gold 
and fruits, being the Produce of their Negroes, to the Ports of England or 
Spain, and deliver the Registers thereof to his Catholick M'J's Ministers, but 
they must not bring any thing more than the Product of their Negroes, nor 
any thing of the Estates or Commissions of any particular person of the 
West Indies, upon pain of confiscation to the King. 
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27. If any ships of this Contract fitted for War shall take any ships of 
an enemy to either Crown, or any Pyrates, and find any negroes in them, 
they may sell and dispose of them, as part of the number they are engaged 
for, but not any sort of Goods or merchandize, for these shall be carryed 
to Carlhagena or Porto Velo and there be delivered by fnventary to the 
King's Officers, and remain in a Warehouse, to be sold at the Spanish 
Fairs in those ports, and the Fourth part of their proceed shall be applyed 
to the Royal Treasury and the three other parts to the-Contractors, but the 
ships or Vessels with all their stores and ammunitions shall be entirely to 
the Captor for the use of the Contractors. 

28. When the contract is ended the Contractors shall have three years 
to gather in their effects, and during the said three years the Contractors, 
their factors and substitutes, shall enjoy all the Libertys and franchises 
granted for the entrance of the ships and Vessels into the Ports of Ame
rica, and take thence their effects freely. 

29. The Debtors of the Contractors shall and may be prosecuted and 
compelled to pay in the same manner as if they were Debtors to His Ca-
tholick Majesty. 

30. And for the due performance of the aforesaid Articles his Catholick 
Majesty dispenses with all the Laws, Orders, Schedules, Priviledges, Esta
blishments, usages and Customs that are in opposition to this Contract 
during the Ten years of this Agreement and three years more granted to 
get in their Effects, Her Majesty granting to the Contractors and their 
Officers by sea or Land all the favour that has been granted in any former 
Agreements and in like manner the Contractors oblige themselves to the 
Performance thereof. 

(Record Office State papers. Spain, V" 76, 1706). 

D o c u m e n t No 8. 

PROJET DE TRAITE NON RATtFIÉ DU 16 JANVIER 1720, 
TENDANT A RÉGLER LES D1FFICULTÉS PENDANTES EN
TRE L'ESPAGNE ET LE PORTUGAL RELATIVEMENT A 
L'ASSIENTO DE LA COMPAGN1E DE CACHEU. 

Por quanto Suas Majestades Portugueza e Catholica convierao por meyo 
-dos seus respectivos plenipotenciarios no congresso de Utrecht a os 6 de 
Fev0 de 1713 en o Art0 XV do tratado de paz cujo teor de verbo ad verbu 
he a seguinte [ i d copie de 1'art, 15 duJraiU hispano-portugais]; e o refe
rido artigo nao teve ate agora execução por causa da duvida que se moveu 
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a respeilo da inlelligencia do ar i l lo X![ do mesmo gratado, pretendendose 
por parte de Sua Majestade Catholica que nelle nãoestava incluida aces
são dos tres navios de Buenos-Ayres confiscados em Portugal pendente a 
guerra ou por causa delia. As duas Majestades desejando prevenir todas as 
differenças que podierao acontecer sobre a execução dos dos dons artigos 
e a fim de estreitar mais a sua boa correspondencia, Sua Majestade Portu-
gueza deu pleno poder a o Exo Senhor Don Luis d'Acunha do seu conselho, 
comendador de S» Maria de Almendra, da orden de X r , e seu embaixa
dor extraordinario nesta corte, e Sua Majestade Catholica deu pleno poder 
a o dll0 Senhor Marques de Campo Florido seu gentilhomen de camará, do 
seu conselho e governador do real de Fazenda, para ajustar em esta depe-
dencia. Os quaes depois de alguas conferencias convierao nas declarações 
seguintes, a saber: 

I 

Que Sua Majestade Catholica se constituye de novo devedor a os in terés- j 
sados no Assento de Negros das ditas seiscentas mil patacas estipuladas no j 
artigo XV do tratado de paz. I 

I I ¡ 
Í 

Que por quanto se espera brevemente a frota de índias, Sua Majestade ] 
Catholica dara desde logo todas as ordens mais precisas e effectivas pa que 
em chegando se faça o primero pagamento de duzentas mil patacas à pes
soa a quem sua Majestade Portugueza isso der comissão, seja em Cadiz, ou 
em Madrid, e esta disposição tera o mesmo eflfeito se antes chegar a frotilha 
ou galeoens porque Sua Majestad Catholica consente e promete que o d0 
pagamento se faça com a chegada da primera frota, frotilha ou galeoens. 

j i 

I I I f 

Sua Majestade Catholica se obrigà a dar effectivamente as mesmas ordens | 
para que se faça o segundo pagamento de outras duzentas mil patacas l-
quando chegar a segunda frota, frotilha ou galeoens; como tao bem para !. 
que faça o terceiro pagamento das ultimas duzentas mil patacas quando ] 
chegar a terceira frota frotilha ou galeoens. Bem entendido que as ordens í. 
etlectivas e necessárias para que se façao os ditos tres pagamentos se hao i 
de sempre expedir antes da chegada das ditas frotas frotilhas ou galeoens, i 
para que Sua Majestade Portugueza em tempo oportuno possa fazer as dis- ' 
posiçoens que le forem convenientes sem que a tudo o a parte por qualquer 
pretexto que seja se possa pôr algua duvida o excepção para impedir ou 
differir os ditos pagamentos. ' 

I V 

Advertindo que como por parte do Sr Marquez de Campo-Florido se fez 
entender ao Sr Embaixador de Sua Majestade Portugueza que o Sr Mar-
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quez de Gapecelatro Embaixador na corte de Lisboa, bavia mostrado por 
documentos autlienticos ao Sr Don D. de Mendonça Corle Real, Secretario 
de Estado de Portugal, que as tropas Portuguezas, despois de communi-
cada a suspençao de armas, reciberao dos vassalos de Sua Majestade 
Cíitholica por via de cotitribuçoens duzentas e dezazete mil setecentas o 
l rio ta e hua patacas, conveyo o Sr Embaiyador extraordinario de Por-
tug-al que se pudessem deduzir de toda a divida das seis cenias mil patacas, 
mas que nao estando instruido deste facto se deixara ao Sr Secretario do 
Estado de Portugal e ao S1' Embaiscador de Espanha o seu ajuste, por 
quanto o haviao principiado e tinhao os documentos. 

Que fazendose a dita dedueçao das duzentas e dezazete mil setecentas e 
trinta e hua patacas, Picara a devida reducida a trezentas e outenta e duas 
mil duzentas e sessenta e nove patacas cuja solução se faria em tres paga
mentos iguaes, a saber de cento e vinte e sete mil quatro cenias e vinte e 
tres patacas e hum terço cada hum, da mesma forma que se disse nos 
artigos I e 11 desta convenção. 

VI 

Bem entendido que podendo acontecer que tao bem por parte de Sua 
Majestade Portugueza se mostre legitimamente e por documentos authen-
ticos que as Iropas espanholas receberão dos vasallos de Portugal alguàs 
coutribuçoens, conveyo da mesma manera o Sr Marquez de Campo Flo
rido em que feita a conta da sua importancia, augmenta a divida das trc» 
zentas e outenta e duas mil duzentas e sessenta e nove patacas para que se 
paguem na sobredita forma. 

VII 

Sua Majestade Portugueza por mostrar a Sua Majestade Catholica o 
quanto dezeja dar lhe positivas provas da sua boa correspondencia, desiste 
por este modo da acção que tinha para pretender que a satisfacçao das 
seiscentas mil patacas fosse inteira e prompta por haverem expirado os ter
mos declarados no dito artigo X V . 

V I I I 

Como tao bem renuncia Sua Majestade Portugueza por esta declaração 
os intereses de oito por cento que produziao as duzentas mil patacas desde 
que chegou a segunda frota, e nao se pagarão no tempo prescripto como 
se acha estipulado no dito artigo; e por este modo ficao desde hoje todas e 
quaesquer outras acçoens que Sua Majestade Portugueza tenha ou possa 
ter contra Sua Majestade Catholica e as que Sua Majestade Catholica tenha 
ou possa ter contra Sua Majestade Portugueza, especialmente a dos Ires 

SCEL. — I I . 45 
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navios de Buenos Ayres, excepto as do estabiecimento do comercio que se 
acha interdicto, e as de se regularem os limites do territorio da Colonia do 
Sacramento situada sobre o Rio da Prata que se acha cedido no artigo VI 
do mesmo tratado de paz a favor de Sua Majestade Portugueza. 

IX 

*Suas Majestades Fortugueza e Catholica ratificarão em boa forma a pre
sente convenção que tera força de tratado e as ratiflcaçoens se trocarão de 
ambas as partes dentro do termo de quinze dias, a contar do dià da assi-
gnatura, ou mais cedo se for possível. 

Em fe do que, e em virtude das ordens e plenos poderes que nos abaixo 
assignados recebemos de nossos amos o Senhor Rey de Portugal e o Senhor 
Rey Catholico de Espanha assignamos a presente transacção e lhe fizemos 
pôr os sellos das nossas armas. 

Feito en Madrid a os... de Janeiro de 1720. 

Variantes proposées par l'ambasmdeur portugais pour parvenú 

à une entente. 

Préámbule e o referido artigo no teñe ate agora execução por causa 
de differentes duvidas que por parte de Sua Majestade Catholica se moverão 
tocantes á intelligencia do artigo X I I do mesmo tratado; das quaes despois 
de liua larga disouçao sendo Sua Majestade Catholica melhor informado, e 
querendo removellas e abolilas, como tao bem dezejando Sua Majestade Por
tugueza prevenir todas as differenças que poderiao acontecer sobre a exe
cução dos ditos artigos; e a fim, etc 

Article I X ; en remplacement du second paragraphe de Varticle V I H . 
Que por este modo ficao desde hoje extinctas e acabadas todas e quaes-

quer acçoens ou pretençoens que Sua Majestade Portugueza teve, tenha, 
ou possa ter contra Sua Majestade Catholica, de qualquer natureza que ellas 
possao ser, fossem ou nao ate agora deduzidas em qualquer tempo ou lugar 
porque todas da Sua Majestade Portugueza por concluidas para nao fallar 
mais nellas; e Sua Majestade Catholica renuncia todas e quaesquer accoens 
ou pretençoens que tene. tenha o possa ter contra Sua Majestade Portu
gueza de qualquer natureza que ellas possao ser, fossam ou nao ate agora 
deduzidas em qualquer tempo ou lugar especialmente no congresso de 
Utrecht e en esta corte de Madrid, porque todas da Sua Majestad Catholica 
por concluidas por nao fallar mas nellas, exepto as do restablecimiento do 
comercio que se acha interdicto e se deve repor conforme se acha estipulado 
em o artigo separado do tratado de paz, e as que respectao o territorio da 
Colonia do Sacramento situada sobre o Rio da Prata e cedido pello artigo VI 
do mesmo tratado a favor de Sua Majestade Portugueza, porque os seus 
limites se regulem nos termos do dito artigo. 

(Archives de Torre de Tombo. Colleçcao diplomática, Ve 15). 



707 — 

Document no 9. 

MÉMOIRE POUR ACCOMPAGNER LE COMPTE QUE LA COM-
PAGNIE FRANÇAISE DE L'ASSIENTE DES NÈGRES REND 
AU ROI D'ESPAGNE, DES DÉPENSES ET AVANCES 
QU'ELLE A FAITES POUR SA MÀJESTÉ CATHOLIQUE 
DEPUIS LE lor MAI 1702 QUE SON TRAITÉ A COMMENCÉ 
A AVOIR LIEU, JUSQUES ET COMPRIS LE DERNIER 
DÉCEMBRE 1743. 

Le traité signé à Madrid le 27 aoút 1701 porte en substance que Ja dite" 
Compagnie s'engage : 

600.000 Io D'avancer à Sa Majesté Catholique 600.000 £ sans intérêts, 
remboursables dans les deux dernières années du traitéj 

750.000 2o 750.000 £ pour le fonds de l'intérét du quart, que Sa Majesté-
Catholique s'est réservée dans le, traité, au lieu d'un mil
lion porté k I'article 28 du traité par la raison expliquée 
au compte; 

3.000.000 3o Trois millions de livres pour les droits de 30.000 Nègres 
pendant dix années du Traité. 

4.350.000 

La Compagnie a rempli ees trois articles, ainsi qu'il est prouvé par l'ex-
trait qui va être rapporté du compte. 

Elle s'était aussi engagée à fournir 48.000 Nègres pièces d'índe pendant 
les dix années du Traité et pendant trois autres années au delà de son ex
piration, si la Guerre l'eüt retardée dans sa livraison. Comme la Guerre fut 
déclarée en 1702 et la paix conclue seulement le 11 avril 1713, indépendam-
ment du nouveau traité fait h Madrid le 26 mars 1713 avec la Compagnie 
Anglaise, la Compagnie Française n'apu introduire que 12.800 Nègres pièces 
d'índe, suivant le premier chapitre des reprises du compte ci-après rap-
porté, ce qu'elle justifie par les certificais des ofíiciers Royaux de l'Améri-
que Espagnole, d'oü i l résulte que ce défaut d'exécution de son engagement 
vient de rinexécution de Sa Majesté Catholique de ses engagements au 
Traité qu'elle avait signé, leque! a ruiné totalement la Compagnie Française 
qui aurait eu les moyens de se dédommager des perles immenses justiíiées 
monter à l a somme de 1.901.090 £ 7 s. 6 d. qu'elle a faites pendant la 
Guerre, de quatorze de ses vaisseaux pris par les ennemis, ou autres acci
dents et de la privation de deux ans qui lui restaieut pour l'accomplisse-
ment de son Traité, occasionnée par celui l'ait avec la Compagnie Anglaise. 
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Par Facte d'association entre les Direcleurs passé par Monsieur le Comte 
de Pontchartrain, secretaire d'État, en qualité de commissaire noramé par 
Leurs Majestés Três Clirétienne et Catholique dans cette partie en date du 
15 novembre 1701, i l fut eonvenu que lo fonds capital de cette Compagme 
serait de trois millions de Livres. 

Savoir : 

Pour le quart de Sa Majesté TrèsChrétienne 750.000 £ 
Pour le quart de Sa Majesté Catholique à avanccr par la 

Gompagnie 750.000 j 
Pour le fonds den quinze direcleurs composant \ 2.250.000 £ 

1'autre moilié 1^,00.000 ) 
Trois millions ey 3.000.000 

Cependant le fonds en caisse n'a été que de. . 2.379.000 
Parce que Sa Majesté Três Chrétienne a payé 

son quart en frêt de vaisseaux 750.000 
Fonds capital remis par quinze Direcleurs à 

150.000 £ chacun comprts le quart qu'ils ont 
avancé pour le Roi d'Espagne 2.250.000 

Le Sieur Foucherolle seizième Directeur n'a re
mis que 129.000 

Pareil total ci-dessus 2.379.000 

Cette explication est mise ici pour rintelligence du septième chapitre de 
la dépense du compte par rapport aux cinq repartitions qui ont été faites et 
aux intéréts dus à la Compagnie des 750.000 £ par elle avancées pour l ' i n -
térét du quart que Sa- Majesté Catholique s'est réservé dans le Traité don t 
le dit Capital a été diminué par les intérêts au fur et à mesure des dites Re
partitions. 

Bordereau du compte des dêpenses et avances faites par la 

compagnie qui lui sont inconleslablement dues. 

Parties laissées 
ii la justice 

de Sa Majesté 
Soramus aUouées. Catholique 

l " Pour l'avance faite par les Direcleurs à 
cause du quart que Sa Majesté Catholique 
s'est réservé dans le Traité 750.000 £ 

2° Pour les sommes payées presque tou-
jours d'avance suivant les Ordres de Sa Ma
jesté Catholique pour les pressants besoins 
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Parties lulssées 

ii la justice 
tie Sa Majesté 

Sonimes aüouées. CathoUqae. 

de son service les quels Ordres sont rappor- £ sd Bg 
les 1.651.360157 30.000 f l ) 

3" Pour les pensions ordonnées etassignées . 
par Sa Majesté Catholique sur la Compagnie 
et par elle payées dontles Ordres sont pareil-
lement rapporlés 439.303 1 6 

4o Pour les ames, artillerie et munitions 
envoyées à Buenos-Ayres par le Vaisseau 
['Atlas avec les pièces justifiant cet article... 98.881 12 6 

5o Pour droits de Ciza et autres qu'on a 
forcé la Compagnie de payer centre la teneur 
des articles 11 et 1 du Traite, justifiés par les 
certifleats des Officiers royaux 136.920 

6o Pour les nègres. effets et pièces exigées 
d'autorité con!re la teneur du Traité, et 

même contre le droit des gens, par les Offi
ciers royaux et Gouverneurs, et nommíment 
par celui de La Havanc qui a éte cruel, et 
pour prôts et avances fails d'office pour la 
nourriture et solde des garnisons dans les 
temps oú i l n'y avait auoun fonds dans les 
caisses royales, le tout justifié par les certifi
c á i s des Officiers royaux 479.616.B.7 

7o Pour les intérêts de l'avance des 
750.000 £ faits par les directeurs pour le 
l'onds capital de l'intérét du quart que Sa 
Majesté Catholique s'est réservé dans le 
traité déduction faite dudit fonds capital à fur 
et à mesure des cinq repartitions qui ont été 
faites à compter pour les dils intérêts á huit 
pour cent depuis le Ier mai 1702 jusques y 
compris le dernier décembre 1743, ce qui est 
amplement détaillé dans le septième chapitre 
du compte Ut0.630 16 8 

De I'autre part 4.250.146 6 3 646.536.:\J 
Ce df.tail fait voir que la Compagnie a 

reffipli tous les engagements auxquels elle 
s'était obligée pour les avances qu'elle devait 
taire à Sa Majesté Catholique indépendam-
ment des reprises que la Compagnie a à 
faire. 

(1) Na. Cet article de 30.000 £ regarde Madame la Comlessed'Egmont, dontl ordre 
est à rapporter. 
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Tareies lalssces 

A \a Justice 
de Sa Majestc 

Sommes allouées. CatlioHquc. 

Savoir : 
1 " reprise. — La somme de 1.720.000 £ 

pour l'excédetit des droits de nègres au delà 
de 12.800 fournis par la Compagnie. Ci 1.720.000 

2e reprise. — La somme de 800.000 £ pour 
les 8.000 nègres gratis accordés k la Com
pagnie par l'article 5 du Traite en considéra-
tion de celle de 600.000 qu'elle s'était enga-
gée d'avance sans intérêts suivant les 
articles 3 et 5 du dit Traité, dont Ta vanee 
qu'elle en a faite fait partie des sommes em
ployees par elle et payées dans les deuxième, 
troisième et quatrième chapitres des dépen-
ses du bordereau ci-joint, si Sa Majesté 
Catholique n'aime mieux leur payer les inté
rêts à huit pour cent de 600.000 £ d'avance. 800.000 

3e reprise. — La reprise que la Compagnie 
française demande de 600.0CO £ est fondée 
sur ce que la Compagnie anglaise par l'article 
14 de son Traité a fait à Sa Majesté Catho
lique l'avanee de cette somme pour prive r 
la Compagnie française de la jouissance des 
deux dernières années qui lui restaient de 
son Traité pour remplir ses engagements, les 
quelles ont élé accordtfes à la dite Compa
gnie anglaise à commencer du i*f mai n i 3 . 
Et la Compagnie française en étant inl'ormée 
a commencé dès cette année à soli ici ter cette 
indemnity k la cour de Madrid oü le sieur Le 
Cordier fut envoyéàcet elTet. 

Monsieur Duoasse chef d'escadre, et l'un 
des directeurs de la Compagnie française, en 
parla aussi fortement à Monsieur Orry qui 
«onvint avee lui de la justice de cette de
mande, I'assurant que Sa Majesté Catholique 
yaura i t éga rd 600.000 

Ci-contre 
Le mariage du roi d'Espagne après la prise 

de Barcekme, le déplacement de Monsieur 
Orry et autres événements arrivés depuis, 
o n t é t é cause que Sa Majesté Catholique qui 
avait promis de satisfaire la Compagnie tant 
sur ees 600.000 £ que sur les autres préten-
tions, en empêchèrent l'effet. Cependant, soit 

6.770.416.6.3 L24t>.b36.5.7 
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jiar députations qu'elle a faites depuis à Ma
drid, soit par les instructions données depuis 
par le Roi aux ambassadeurs que Sa Majesté 
Três Chrétienne a envoyés successivement en 
cette Cour, chargés de solliciter le paiement 
de ce qui était dú à cette Compagnie par le 
roi d'Espagne, d'autaul que le roi Três Chre
tien est aussi intéressé pour un quart dans ce 
Traité, ees sollicitatioiis n'ont point été sus-
pendues, la Compagnie y a toujoursentretenu 
un agent à cet effet sans aucun succès jus-
qu'á présent. 

Sommes dont la Compagnie doit teñir compte au roi d'Espagne 
à déduire sur celles qui lui sont dues par Sa Majesté Catholique. 

Partías lalssüoa 
iilajuatlco 

do Su Majestó 
Sommes ¡vllouéos. CalhoUque. 

Pour le montant de cinq repartitions par 
rapport à l'intérét du quart que le roi d'Es
pagne s'est réservé dans le Traité 534.3"5.^ 

A cause des droits de 30.000 nègres à cent( 3.534.375 
livres par tête. 3.000.000 . 

Reste dü à la Compagnie 3.235.771 6 3 
Total des parties laissées à la justice et à 

la decision de Sa Majesté Catholique 1.246.536. 5. 7 
Sommes allouées par Monseigneur le Comte 
de Maurepas 3.235.771. 6. 3 

TOTAS, GENERAL 4.482.301.11.10 

Représentations générales à Sa Majesté Catholique, 

Que la Compagnie a rempli tous ses engagements, excepté celui de la 
fourniture totale des Noirs qu'elie devait introduire, dont elle a été empê-
chée par la guerre qui a duré pendant le cours entier de son Traité et par 
la privation des deux années restantes des trois qui lui avaient été accor-
dées pour y suppléer, par la cession que Sa Majesté Catholique, aupréjudice 
de ses engagements en a faite à la Compagnie anglaise et qui l'auraient dé-
dommagée de ses perles. 

La perte dequatorze de ses vaisseaux pris par les ennemis, incendiés ou 
nauí'ragés qui lui ont coúté 1.901.O90£7 s. 6 d.; les sommes considérables 
qu'elie. a toujours presque payees d'avance pour les pressants besoins de 
Sa Majesté Catholique, l'entretien de ses garnisons aux Indes Espagnoles 
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•(«and if n'y nniil pus do fonds duns les cuisses ; les vexations et infrac-
iíon» múltiple» (piVdles u souflerlos ii son Traitti; 

I'nvnnce des sommes considdrables pavéus sans intéréls depuis plus de 
•fiiaranlu an»; l«s dipenscs pour des deputations ii la Cour de Madrid et 
lans tuccbr; 

IM clauses et la lencur favorable du Trailé accordé à la Compagnie an-
glai«e qui ont fnit la fortune de lour Royaume par le commerce frauduleux 
qu'etle a fait en libertií aux Itidcs Espagnoles pendant que la Compagnie 
frniiçaiiie qui rest mainlenue dans les clauses du sien moins avantageux s'y 
i'Pt ruinée, puisque des 2.370.000 £ de fonds que les Dirccteurs y ont fournis 
d»v8 1 702, ils n'ont pns retird par repartitions faites les deux tiers de leur 
fonds capital san» ¡nk'rít depuis plus de quarante ans. 

(Archives du Ministère des Colonies, F211). 
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